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DE LA

PROVINCE DU CANADA.

Da 29 Janvier au 4 Mai 1859, ces deux jours inclusivement.

DAS LI VINGT-DEUXIEIE ANNEE DU REGNE DE NOTRE SOUVERilN DAIEL

REINE VICTORIA.

Etant la 2me Session du 6me Parlement Provincial du Canada

SESSION 1859.

Voz, 17,1
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PROCLAMATIONS.

Province du ED3MUND HEAD.

VICTORIA, par la Grâce de DTEu, REINE du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assembléè
Législative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du
Parlement Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en
Notre Cité de Toronto, le Vingt-cinquième jour du mois de Septembre courant,
et à chacun de vous-

SALT:
PROCLAMATION.

A TTENDU que le seizième jour du mois d'Août dernier, Nous avions jugé
à propos de proroger Notre Parlement Provincial au vingt-cinquième Jour

du mois de Septembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était
enjoint d'être présents en Notre Cité de Toronto: Sachez maintenant, que pour
diverses causes et considérations, et^pourle plus grand aise et commodité de
Nos, bien-aimés sujets, nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Con-
seil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps
susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous,
de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité. de
Toronto, Mardi, le deuxième jour du mois de Novembre prochain, pour prendre
en considération l'état de la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y
agir comme de droit. Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada: Té-
moin, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Très Honorable Sir Edmund Walker
Head, Baronnet, un des Membres de Notre Très-Honorable Conseil Privé,
Gouverneur Général de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine Général
et Gouverneur en Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Nouveau Brunswick et de PIsle du Prince Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de
Toronto, dans Notre dite Province, ce vingt-quatrième jour de' Septembre,
dans l'année' de Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-huit, et de Notie
Règne la vingt-deuxième.

Par Ordree
L. R. FORTIERG. C. Chancellerie .A
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Province du EDM UND HEAD.
Canada.

VICTORIA, par la Grâce de DIUo, REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée
Législative de Noire dite =Province, sommés..et appelés à une Assemblée du
Parlement Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en
Notre Cité de Toronto, le deuxième jour de Novembre prochai1, et à chacun de
vous-

SALUT:
PROCLAMATION.

A TTENDU que le vingt-quatrième jour du mois de Septembre dermir,AZ Nous avions jugé à propos de proroger Notre Parlement Provineial au
deuxième jour du mois de Novembre prochain, auquel temps vous étiez tenus et
il vous était enjoint d'être présents en Notre Cité de Toronto: Sachez rnàintè-
nant, que pour diverses causes et considérations, et pour le plus grand aise et
commodité de Nos Bien-Aimés Sujets, Nous avons cru convenable, par et de
'l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous,, d!être
présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant
et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial,
en Notre Cité de Toronfo, Samedi, le onzième jour,du mqis de Décembre'pro-
chain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite PrQvin-
ce du Cunada, et y agir comme de droit. Ce a quoi vons ne devez manquei.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Noire dite Province du Canada: Té-
mnoin Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Très Honorable Sir Edmund Walker
He4d, Baronnet, un des Membres de Notre Très-Honorable Conseil P4ivé,
Gouvemeur- Général de 1'A%érique Britanniqne du Nord, et Capitaine-Gé-
néral et Gouverneur-en Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la NOp-
velle-E cosse, du Nouveau-Brunswick et de Plle du Prince Edouard, t'éVide-
Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre
Cité de Toronto, dans Notre dite Province, ce trentième jour d'Oëtobre,
dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent cinquamte-huit et de Notre
Règne la vingt-deuxième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER, G. C. Chancellerie.

Province du ED3UND HEAD.
Canada.

VICTOR IA, par la Grâce de DiEu, REINE du Royaume.-Uni' de la -Grande-
Bretagine et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir .dans LAss.emblée
Législative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblékdu
Parlement Provincial de Notre dite Province, qui dlevait se tenir et avoi1r-ei&en
Noire Cité de Toronto, le onzième jour de Décembre courant età -chaewnde
.vus-. -- . . -': y-
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PROCLAMATION.

TTNbD .que lé trentième jour du mois dOctobre dernier, Nous avions
.engé à propos dé p-Notre Parlément Provincial au onzième jour *dii

mois de Décembre courant, aüiàuél temps'vous étiez tenus et il vous était enjoint
d'étre p'résents-en Notre Cité 'de-T'orontor Sachezrainitenant, jue-pourdiverses
ediises et considérations, et pourlè pldwgra'd aise et-commodité'·de Nost.-bien-
aiméssujets; Nous ýavons, ern convenable, 'par et de- 'Tavis' de Notre Conseil
Exécutif,: de voue exempter;-et chacun-de 'vous d'ét-e piésents au tèmps-se''sdit,
'veseconvoquantéèt pdrTces- présertes' vous enjoïgnant et à' chaêun, de vous;:-de
voustrouver avec Nous, en Notre PetrlerneÉt Provincial en Notre Cité deTo-
rointo:r Mercredi, le dix-neuvième jour du mois de- Janvierprochain, pourprendre
en censidération ['état et la 'prospérité de-Noire dite Province du Canada, et y
agir conme de droit. Ce, à quoi vous ne devez manquer.

En Foi d'e quoi, Nous avons fàit rendre'Nos Frésentes. Lettres Patented et
à icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Plovicee du C'anada:
Témoin, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Très Honorable Sir" Edmiind
Walker Head, Baronnet, un des, Membres de Notre 'Týès Honiorable Conseil
Privé, Gouverneur Général de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine
Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince Edourd, et Vice-
Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre
Cité de Toronto, dans Notre dite Province, ce onzième jour de Décembre,
dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-huit, et de Notre
Règne la vingt-deuxième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER, G. C. Chancellerie.

Province du EDM UND HEAD.

VICTORIA, par la Grâce de DIEn, REmzE du Royaume-Uni de la Grande
Bretague -et d'Irlade, Défenseur de Fa Foi, etc., etc., etc.,

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée
Législative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Aseemblée du
Parlement Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en
Notre Cité de Toronto, le dix-neuvième jour du mois de Janvier courant, et à
chacun de vous--

PROCLAMATION.

A TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement Provincial se trouve prro-
Ji rogée au dix-neuvième jour du mois de Janvier'courant, Néanmoins, pour
certaines causes et considérations, Nous avons jugé à propos de la proroger de'
nouveau à Samedi , le vingt-neuvième joui du mois de Janvier courantd,4e ma-
nière:que vous, ni aucun de vous, n'êtes tenus et obligés de-paraftre, enNotre

Sd.ite'.Cité de Toronto, le dix-neuvième jour de,-Janviercourant, etNou. vöùlons
-'enconséquence que vous, et chacun de vous, soyez entièrementéchagés,àcet

égard ; Vous commandant et par ces pré'ntes enjoignant à chacun deavjset
èdousautres y intéressés, de paraître pers&oz reement et être en Notre dife Cité
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de Toronto, Samedi, le vingt-neuvième jour du mois de Janvier courant, pour
lExpédition des Affaires, et y traiter, faire, agir et conclure surles matières qui,
par la faveur· de Dieu, en-Notre dit Parlement Provincial, pourront, par le Con-
seil Commun de Notre dite Province, être ordonnées.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de. Notre dite Province du Canada: Té-
moin, Notre Très-Fidèle. et Bien-Aimé le Très-Honorable Sir Edmund
Walker Head, Baronnet, un des Membres de Notre:Très-Honorable Conseil
Privé, Gouverneur-Général de 'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-
Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de 'Isle du Prince Edouard, et'
Vice-Amiral d'icelles, etc , etc., etc., A Notre Hôtel du Gouvernement, en
Notre Cité de Toronto, dans Notre dite Province, ce quatrième jour de Janvier,
dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-neuf et de Notre
Règne la vingt-deuxième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER, G. C. Chancellerie.
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L'ASSEMIJE LEGISLATIVE

CANADA.

SESSION de 1859.

Samedi, 29 Janvier 1859

M ESSAGE de Son Excellence le Gouverneur Général, par RenéEKirbmer
£cuyer, Gentilhomme Huissier de la Verge Noire :

M. l'Orateur,
Son Excellence le Gouverneur Général désire la présence immédiate de cette

Honorable Chambre dans la Salle des Séances du Conseil Législatif.
En conséquence, M. P'Orateur et la Chambre se sont rendus dans la. Salle des

S.ances.du Conseil; : e a
Et étant de retour, d a :
M. lPOrateur a fait rapport, que conformément aux Ordres de la Chambreidellá

dernière Session, il avait adressé ses Warrants au Greffièr de la Comaiomiesem
Chancellerie pour préparer de nouveaux Writs d'Élection, pour: remplir üldî
vacances occasionnées par les Membres de la' Chambre qui avaient accepté ,deli
charges lucratives sous la Couronne, on autiement, et que le -Greffier deýtette;
Chambre avait reçu du dit Greffier de la Couronne en Chancellerie les certifidatsr
suivants, savoir :

Province du Canada. - i' r

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'lection, en
onzième jour d'Août présent, émis par Son:Exicéllence -le Gouverneur Général,
et adressé au Shérif du District de Saint François, (G. F. Bowen, Êcuyer;)
Officier Rapporteur ex oficio pour la'Ville*,de -Sherbrooke, pour 'Electiorn d'un
Membre pour représenter la dite ville de Sherbrooke, dans l'Assemblée Législa-
tive de cette Province, dans ce présent Parlement, en remplacemnrit dé3P'Hon
rable Alexander Tilloch Gait, qui,'depuis snnlécti&r'comrin Repídeient de
la dite Ville, avait accepté une charge lucrative sous la Couronne, savoir : la,
charge d'Inspecteur Général de la dite Province, par suite de quoi'le siége"diûdit



29 Janvier. 1859.

Honorable Alexander Tilloch Galt, était devenu vacant, l'Honorable Alexander
2Tlloch Gait a été rapporté comme étant dûment. élu, tel qu'il appert par le
rapport du dit Writ d'Élection, en- date du vingt-troisième jour d'Août présent,
lequel est maintenant déposé dans les archives de ce Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Toronto, 25 Août 1858.

L. R. Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

W. B.,Linzsy, Écuyer,
Greffier de l'Aéserübféè Législative, Toronto.

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Élection, en date du

septième jour d'Août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur gvénéral,
et adressé au Registrateur du Comté de Lévis, (François Marcel Guay, Ecuyer,)
Officier Rapporteur ex offcio pour le Comté de Lévis pour l'Election d'un Mem-
bie pour représenter le dit comté de Lévis, dans l'Assemblée Législative de cette
Province, dans le présent Parlerenf, en remplacement de l'Honorable François
Lemieux, qui, depuis son Élection, comme représentant du dit Comté, avait
accepté une charge lucrative sous la Couronne, savoir : la charge de Receveur
Général de cette Province, par suite de quoi le siége du dit Honorable François
Lemieux était devenu vacant, l'Honorable François Lemieux a été rapporté
comme étant dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit Writ d'Élection,
en date du vingt-huitième jour d'Août dernier, lequel est maintenant déposé
dans les archives de ce Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,

L. R. Fortier, Toronto, 1er septembre 1858.

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
W. B. Lindsay, Écuyef,

Greffier de l'Assemblée Législative, Toronto.

Province du Canada.
Le, présent est pourýcertifier qu'en vertu d'un Writ d'Élection en date du

seizième jour de Juillet dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur Général,
et adressé au Shérif du Comté de Wellington, (George T. Grange, Ecuyer,)
Offiier Rapporteurfer offido pourla Division Nord -du. Comté de Wellington,
pouril?Electión d'un Membre pone représ~enter la-dité Division Nord du Comté de
Wellington; dans lAssemblée Législative de cette Province, dans ce présent
Parlement, en remplacsment de Charles-Allan, Écuyer, dont l'élection comme
représeniantTde la dite Division:Nord du Comté de. Wellington, a-été'déclarée
nulle, Charles·Allen, Éduyer, a, été rapporté conùe:étant dûnent élu; tel
qu'il appert par le rapport du dit Writ d'Election, en date du, vingt-unième
jour d'Août dernier, lequel est maintenant: déposé dans les archives de ce
eureau. -

I -. -Burean.du Greffier-de la-Couronne en Chancelleñi*e,
Toronto, 6'Septembre 1858.

T i
s .. L. ort ercI

Gteffier- de -la
W. Si Lindsay,: Éceyer,

--Grefierde lAssemblée-Léislative Toronto.

Couronne en Chancellerie~
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Province du Canada.
Le présent estpour certifier qu'en yertuA'iun Writ d Election,,daté,du.sixièe

jour d'Août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur ,Général,.ét
adressé au Shérif des Comtés Unis de Stormont,;Duidasset Glengarr (Damil
E. Mcntyre, Ecuyer,) Offcier-Rapporteur ex oficio pour, la Ville- de. Coriîal
pour l'Election d'unMembre pour représente.r la dite Ville de Cormoall, dans
l'Assemblée Législative de cette Province, dans ce présent Parlement, en rem-
placement de lHonorable John Sandfield Macdonald qui, depuis son Election
comme Représentant de la dite Ville de Cornwall, avait accepté, une: charge
lucrative sous la Couronne, savoir: la charge, de Procureu Général-diùs 't
pour cette partie de la Province du Canada, ci-devant le Baikt-Canazda, par suite
de quoi le siége du dit Honorable John- Sandfeld Macdonald était devenu
vacant, l'Honorable John Sandfield Mqcdanald a été rapporté comme étant
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du Writ, d'Election, en date: dupee-
mier jour de Septembre scpurant, lequel est.rnaintenant déiposé dans.les arqhies;
de ce Bureau. ., ; .n - ,r .

Bureau du.-Greffiier d'e la C ouronne enChancellerie, .3
Toronto, 9, Septenl e1 858à

L. R.' ortier,
'Greffier-déla Couronne en Chpnc llerie.

W. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Légis.atij, e ronto

Province du Canada. -
Le présent est pour certifier qu'en vertu l'un Writ d'Elëction, en datedu si.ièmez

jour d'Août dernier, émis par Son Excellence le'Gourùe'ur GénÈ;2,al,et>
adressé au Shérif du Comté de,, Waterop, (G.eogefeidson¢' Ecuyer,) Officier-
Rapporteur ex ofilcio pour la Division Nord du Cómié de Waterloo, pour
l'Election d'un Membre pour représenter -la dite Division Nord du Comté de
Waterloo, dans l'Assemblée Légis4tive de cette Province, dans ce présent
Parlement, en remplacement de 'Honorable Micheal Hamilton,'oley 1qui4
depuis son Election comme Représentant de.la dite Di ordtde'Waterloo,
avait accepté une charge lucrative soisla' Couronne, savoiri: la chaigë, de
Maître Général des Postes de cette Poiç -1ëpar, suite de quoi le siége' du dit
Honorable Micheal Hamilton Pcléi étaft levenn vacant, l'Honorable Michegl
Hamilton Foley a été rapporté commë éïaiït- dûmeiit' él, fe1 ïq'irdppert" â r
le rapport du dit Writ d'Election, en date du viigt-froisièmé o&jr ld(& e
lequel'est maintenant dép'osé' d ns les archiies de ceBureaui ."

Bureau du' Greffierde" la nn

L. R. Portier,
Greffir de'a Cdiiroù enliK

W. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée"Léislative, Toronto;

Province du, Canada.
Le présent est pour.. certifier .q.uenv it

onzième jour d'Août dernier, émis par Son Excellenceî le G
et adressé au Shérif des Comtés,,Unisde, Leeds et 'Grenville, (Adiel Sherwood,
Ecuyer,) Officier-Rapporteur ex officio pour la Ville de Brockville, pour L'Election
d'un Membre pour représenter la. dite ville de Brockville, dans PAssembléev
Législative, de cette. Pxovince,.dans>ce. présent Parlement, én remplacementi de
l'Honorable George Sherwood qui, depuis son Election counoe eé n
la dite Ville de Brockville, avait-aeòepté uneichargiluc atieouus xGmne,

22ge Victoria.
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savoir: la charge de Receveur Général de cette Province, par suite de quoi le
siége du dit Honorable George Sherwood était devenu vocant, l'Honorable
George Sherwood a été rapporté comme étant dûment élu, tel qu'il appert par
le rapport du dit Writ d'Election, en date du second jour de Septembre courànt,
lequel est maintenant déposé dans les archives de ce Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
.Toronto, 9 Septembre 1858.

B. . Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

W. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, Toronto.

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election en date du

sixième jour d'Août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur Général, et
adressé au Shérif des Comtés Uuis de York et Peel, (Frederick W. Jarvis,
Ecuyer,) >Officier Rapporteur ex-offcio pour la Cité de Toronto, pour l'Election
d'un Membre pour représenter la dite Cité de Toronto, dans l'Assemblée Légis-
lative de cette Province, dans ce présent Parlement, en remplacement de l'Hono-
rable George Brown, qui, depuis son Election comme Représentant de la dite
Cité de Toronto, avait accepté une charge lucrative sous la Couronne, savoir:
la charge d'Inspecteur Général de cette Province, par suite de quoi le siége du
dit Honorable George Brown était devenu vacant, PHonorable George Brown, a
été rapporté comme étant dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
Writ d'Election, en date du premier jour de Septembre courant, lequel est main-
teriant déposé dans les archives de ce Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Toronto, 1 Septembre 1858.

L. R. Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

W. B. Lincsay, Ecuyer,
Greffier de PAssemblée Législative, Toronto.

Province du Canada.
.Lé présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election en date du sep-

tièie jour d'Août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur Général; et
adressé au Régistrateur du Comté de Portneuf, (Roger Lelièvre, Ecuyer,) Offi-
cier Rapporteur ex offido, pour le Comté de. Portneuf, pour 'Election d'un
Membre poui réprésenter 'le dit Comté de Portneuf, dans l'Assemblée Législa-
tive de cette Province, dans ce présent Parlement, en remplacement de PHono-
rableJoseph Elie Thibaudeau,' qui, depuis son Election comme Représentant du
dit 'Comté de Portueuf, avait accepté une charge lucrative sous la Couronne, sa-
voir: la charge de Président des. Comités de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province, par suite de quoi le siége du dit Honorable Joseph Elie Thibau-
deau, était devenu vacant, l'Honorable Joseph Elie Thibaudeau a été rapporté
comme étant dament élu, tel qu'il appert parle rapport du dit Writ d'Election,
enddate 'dua onzième jour de Septembre courant, 'lequel est ýmaintenant deposé
dahasles archives de ce Bureau;

Bureau du Greffier-de la:Couronne en Chancellerie,
Toronto, 14 Septembre. 1858

L. R. Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

.B7Lindsay, Ecuyer, ,

"Greffiir del'Assemblée Législative, Toro'nto.c % 'e ' i
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Province du Canada.
Le présent est pour certifiër qu'en vertu d'un Writ PElection; én date da-sep-

tièmé jour d'Août dernier, émis par Son Exéellence, le Gouverineur Général;zet
adr-essé au Registrateur du Comté d'Iberville, (F. F. G.' Bämel, Ecuyer;):OffiL
cier Rapporteur ex officio pour le Comté d'Iberville, pour 'Election d'uncMémbrè
pour représenter le dit Comté d'Iberville, dans I'Assemblée Législative de cette
Province, dans-ce présent Parlement, en remplacement de Charles .Toseplh La-
berge, Ecuyer, qui, depuis son 'Election comme Représentant du dit Comté
d'Ibervlle, -avait -aeëepté un'e charge lucrative sous la Couronne, savoir:-la
charge de Sollicitenr Générai dans et pour cette partie de la Pr6vincediiØCdàw
ci-devant le Bas-Canada, par suite de quoi le siége du dit Charles Joseph Laberge,
Ecuyer, était devenu vacant, Charles Joseph Laberge, Ecuyer, a été rapporté
comme étant dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit Writ d'Election,
en date du sixième jour de Septembre courant, lequeLestmaintenant;,déposé dans
les archives de ce Bureau.

Bureau du Grefier de la Couronne en .Chancèllerie,L,2
Toronto, 15 Septembre,1858.

L. R. Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie..

W. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, Toronto. -J

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writd'Election,.en date duqua,

trième jour d'Août dernier, émispar Son Excellence le Gouverneur Général,,-et
adressé au Shérif du District de Montréal, (.Tohn Boston, Ecuyer,).OfficierRap-
porteur ex oificio pour la Cité de Montréal, pour I'Election d'un Memñbre pour,
représenter la dite Cité,de Montréal, dans l'Assemblée Législative de cette Pro-
vince, dans ce présent Parlement, en remplacement de l'Honorable Antoine Aimé
Dorioni-qui, depuis-sonElection comme l'un des Représentants de la dite Cité
de Montréal, avait accepté une charge lucrative sous la Couronne, savoir :1a -

charge de Commissaire des Terres de la Couronne- de, cette: Province;gpar suite
de quoi le siége du dit Honorable Antoine AiMé Dorion, était devenu vacant,
'Honorable Antoine Aimé Dorion a été rapporté comme étant dûment élu,'

tel- qu'il appert par le rapport du. dit Writ - d'Election, en datesdu.neuvième
jour de Septembre courant, lequel est maintenant déposé dans les :rg 9e -e
ce Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,.
Toronto, 23 Septerr 1858

L. R. Fortier,
Greffier de la Couronne en Chaneelle*rîe.4:

W. B. Lindsay,' Ecuyer,
Greffier de lAssemblée Législative, Toronto.

-Province du Canada.'
Le présent est pour certifier -qü'en vertu d'un Writ d'Electioi en -date-da

sixième jour dAoût, dernier,émis, par SonExcellencee GouvnéeurGénréàl"e
adressé-a Shérif du Comté d'Oxford, (Tames Carrall, ue,) Offier
teur ex officio pour, la.Division Suddu iComté; d3Oxford,s pur EleEtion dun
Membre pour représenter la dite Division Sud d'Oxford, dans lAssemblée Lé
gislative de cette Province, dans'ce. présent Parlement, en remplacement de
Skefngton Connor, Écuyer, qui, depuis son Élection comme - représentant de
ladite Division Sud d'Oxford, avait accepté une chargeslucraive.sousa.-Cu
ronne, savoir: la charge de Soliciteur, Général -dans, cett parete a
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Province, ci-devant Haut-Canada, par suite de quoi le siége du dit Skefngton
Connor, Ecuyer, était devenu vacant, Skeffington Connor, Ecuyer, a été rapporté
comme étant dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit Writ d'Election,
en date du septième jour de Septembre courant, lequel est maintenant déposé
dans les archives de ce Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,

L. R. Fortier, Toronto, 24 Septembre 1858.

Greffier de la Couronne en Chàncellerie.
W. B. Lindsay, Ecuyer,

Greffier de l'Assemblée Législative, Toronto.

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election en date du

sixième jour d'Août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur Général, et
adressé au Shérif du Comté d'Ontario, (Nelson G. Reynolds, Ecuyer,) Officier
Rapporteur ex offcio pour la Division Sud du Comté d'Ontario, pour l'Election
d'un Membre pour représenter la dite Division Sud du Comté d'Ontario, dans
l'Assemblée Législative de cette Province, dans ce présent Parlement, en rem-
placement de l'Honorable Oliver Nowat, qui, depuis son Election comme re-
présentant de la dite Division Sud d'Ontario, avait accepté une charge lucrative
sous la Couronne, savoir: la charge de Secrétaire et Registrateur de cette Pro-
vince, par suite de quoi le siége.du dit Honorable Olivier Mowat, était devenu
vacant, l'Honorable Oliver Mowat a été rapporté comme étant dûment élu,
tel qu'il appert par le rapport du dit Writ d'Election, en date du quatrième
jour de Septembre courant, lequel est maintenant déposé dans les archives
de ce Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,

L. R. Fortier, Toronto, 28 Septembre 1858.

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
W. B. Lindsay, Ecuyer,

Greffier de l'Assemblée Législative, Toronto.

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election en date du

onzième jour d'Août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur Général, et
adressé au Registrateur du Comté de Sheford, (.Toseph B. Edgarton, Ecuyer,)
Officier Rapporteur ex oficio pour le Comté de Sheford, pour l'Election d'un
Membre pour représenter le dit Comté de Shefford, dans l'Assemblée Législa-
tive de cette Province, dans ce présent Parlement, en remplacement de l'Hono-
rable Lewis Thomas Drumnond, qui, depuis son Election comme représentant
du dit Comté de Sheford, avait accepté une charge lucrative sous la Couronne,
savoir: la charge de Procureur Général dans et pour cette partie de cette Pro-
vince du Canada, ci-devant le Bas-Canada, par suite de quoi le siége du dit Hono-
rable Lewis Thomas Drummond était devenu vacant, Asa B. Foster, Ecuyer, a
été rapporté comme étant dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
Writ d'Election, en date du quatorzième joui de Septembre courant, lequel est
maintenant déposé dans les archives de ce Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,

L. R. Fortier, Toronto, 30 Septembre 1858.

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
W B. Lindsay, Ecuyer,

Greffier de l'Assemblée Législative, Toronto.
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Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, en date du vingt-

unième jour d'Août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur Générail,
et adressé au Registrateur du Comté de Lotbinière, (Rémi S. Noël, Ecuyer,)
Officier-Rapporteur ex ofcio pour le Comté de Lotbinière, pour l'Election d'un
Membré pour représenter le dit Comté de Lotbinière, dans l'Assemblée Légis-
lâtive de cette Province, 'dans. ce présent Parlement, pour remplir la vacancé
créée dans la représentation de cette Province, par l'expulsion du Membre qui
avait été élu pour représenter dans ce présent Parlement le comté, de Lotbiiiièré
par suite de quoi le Comté de Lotbinière se trouvait sans représentant dans l'As-
semblée Législative. L'Honorable Lewis T. Drummond a été rapporté comme
étant dûment élu, tel qu'il appe-rt par le rapport du dit Writ d'Election,
en date du deuxième jour d'Octobre courant, lequel est maintenant déposé dans
les archives de ce Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Toronto, 19 Octobre 1858.

L. R. Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

W. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, Toronto.

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, en date du iingt

unième jour d'Août dernier, émis par Son Excellence le-Gouverneur Général,
et adressé au Shérif du Comté d'Baldimand, (Richard Martin, Ecuyer) O'ffieiek.,
Rapporteur ex officio pour le Comté d'Baldimand, pour l'élection d'un Membre-
pour représenter le dit Comté de Haldimand, dans, PAssemblée Législativé dé
cette Province, dans ce présent Parlement, en remplacement de William Lyon
Mackenzie, Ecuyer, qui, depuis son Election comme représentant du Comté
d'JIaldimand, avait résigné son.siége comme Membre du dit Comté, Michael
Harcourt, Ecuyer, a été rapporté comme étant dûment élu, tel qu'il appert par
le rapport du dit Writ d'Election, en date du septième jour d'Octobre courant,
lequel est maintenant déposé dans les archives de ce Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Toronto, 21 Octobre 1858.

L. R. Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie

W. B'. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, Toronto.

M. l'Orateur a aussi' fait rapport que, durant la vacance du Parlementil
avait adressé ses Warrants pour de nouveaux Writs d'Election, pourremplir les
vacances qui avaient. en:lieu durant la dite vacance, et que le' Greffier de cette
Clinbre avait aussi reçu 'les Cèrtificats suivants,' savoir.:-

A lHonorablë M. l'Orateur de PAssemblée Législative.,
Conformément aux.dispositione de la 9e Clause de l'Acte de la 20e atinée dî

règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte' pour assurer davantage Pindépendände
"du Parlement," je déclarepar les présentes que. j'ai lintention de résigner -et.
que je résigne en effest ma place de Membre de l'Assemblée Législative pour la
Divislon Est du CdMté Ide 'Brant.

Témoin, mon seing et sceau,
aris, 4 Octobre 1858. David Christie., [L. s.

Signé et scellé en présence de .
Henry Moyle,
Hugh Finlayson, J.P.
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Province du Canada.

Le présent est pour certifier qu'en' vertu d'un Writ d'Election, en date du
dixhuitième jour d'Octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, et adressé au Shérif de Brant, (John Smith, Ecuyer,) Officier Rapporteur
ex oficio pour la Division Est du Comté de Brant,. pour l'Election d'un Membre
pour représenter la dite Division Est de Brant, dans l'Assemblée Législative de
cette Province, dans ce présent Parlement, en remplacement de David Christie,
Ecuyer, qui, depuis son Election comme Représentant de la dite Division Est
du Comté de Brant, avait résigné son siége comme Membre de la dite Division.
Huglh'Finlayson, Ecuyer, a été rapporté comme étant dûment élu, tel qu'il
appert par le Rapport du dit Writ d'Election, en date du premier jour de
Décembre courant, lequel est maintenant deposé dans les archives de ce
Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Toronto, 18 Décembre 1858.

L. R. Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

W. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, Toronto.

L'Honorable M. Henry Smith,'Orateur de l'Assemblée Législative du Canada:-
Monsieur,-Nous, les soussignés, Membres de l'Assemblée -Législative de la

Province du Canada, vous donnons par le présent avis du décès de Louis Ho-
noré Gauvreau, Ecuyer, Représentant du Comté de Maskinongé, lequel décès
a eu lieu mercredi le 30 Octobre dernier. En foi de quoi, nous avons signé
et scellé le présent avis pour valoir ce que de droit.

Fait, signé et scellé à Trois-Rivières, ce 10 Novembre 1858.
(Signé,) [L.s.] T. E. Turcotte,

Représentant du Comté de Champlain.
(Signé,) [L.s.] L. L. L. Desaulniers,

Membre de l'Assemblée Législative,
pour le Comté de St. Maurice.

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, en date du

seizième jour de Novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur
Général, et adressé au Registrateur du Comté de Maskinongé, (T. E. Pichette,
Ecuyer,) Officier Rapporteur ex qfficio pour le Comté de Maskinongé, pour l'Elec-
tion d'un Membre pour représenter le dit Comté de Maskinongé dans l'As-
semblée Législative de cette Province, dans, ce présent Parlement, en remplace-
ment de feu Louis Ronoré Gauvreau, Ecuyer, décédé, George Caron, Ecuyer;
a été rapporté comme étant dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
Writ d'Election, en date du quatorzième jour de Décembre courant, lequel est
maintenant déposé dans les archives de ce Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Toronto, 24 Décembre 1858

L. R. Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

W. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, Toronto.
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Toronto, 18 Janvier 1859.
A l'Orateur de l'Assemblée Législative.

MoNsIEu,-N ous avons la douleur de vous apprendre la mort (arrivée le 13
courant,) de Charles Allan, Ecuyer, Représentant de la Division Nord de;Wel-
lington dans la Chambre, d'Assemblée, et nous prenons la liberté· de vous de-
mander de vouloir bien adresser sans ·délai votre Warrant au Greffierede;rIa
Couronne en Chancellerie pour l'émission d'un nouveau Writ pour, l'Election
d'un Député pour remplir la vacance, tel que pourvu par la 12e Clause de la20e
Vic., ch. 22.

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
Vos Très Obéissants Serviteurs,

George Brown, M.P.P. s.L;]
Skeffington Connor, M.P.P. [s.L.]

L'Honorable Alexander Tilloch Galt,, Membre pour la Ville de Sherbrooke;
l'Honorable Michael Hamilton Foley, Membre pour la Division Nord du Corrmté
de Waterloo; l'Honorable, George Sherwood, Membre pour la Ville de Brock-
ville; l'Honorable George Brown, Membre pour la Cité de Toronto; l'Honorable
Joseph Elle Thibaudeau, Membre pour le Comté de Portneuf; l'Honorable An-
ioine Aimé Dorion, Membre pour la Cité de Montréal; Skeffington Connor,
Ecuyer, Membre pour la Division Sud du Comté d'Oxford; l'Honorable "Oliver
Mowat, Membre pour la Division Sud du Comté d'Ontario; Asa B. Foster,
Ecuyer, Membre pour le Comté de Shefford; l'Honorable Lewis T/tomas Drum-
mond, Membre pour le Comté de Lotbinière ; Michael Harcourt, Ecuyer, Men-
bre pour le Comté d'Baldimand; Hugh Finlayson, Ecuyer, Membre poiiï la
Division Est du Comté de Brant, et George Caron, Ecuyer, Membre i -otu le
Comté de Maskinongé, ayant préalablement prêté le serment; confornémef'e
la loi, et souscrit devant les Commissaires le Rôle qui le contient,-ont pris
leurs siéges dans la Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur Général Cartier ait la permission de
présenter un Bill pour pourvoir à l'administration du serment d'Office aux person-
nes nommées Juges de paix en cette Province.

Il a, en conséquence, présenté le-dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi, le
quatorzième jour de Février prochain.

M. l'Orateur a fait rapport, Que lorsque la Chambre s'était rendue ce jour
auprès de Son Excellence le Gouverneur Génral, dans la-Salle des.Séances du
Conseil Législatif, il avait plu à Son Excellence de prononcer un Discours, aux
deux Chambres du Parlement Provincial, et que pour prévenir les erreurs, i en
avait obtenu une copie, qu'il a lue à la Chambre ; et elle est comme suit:-

Honorables Messieurs du Conseil Législatif,
Messieurs de l'Assemblée Législative,

Il est de mon devoir, en cette occasion, d'appeler.votre attention à la question
du siége du gouvernement du Canada..

La Législature du Canada ayant résolu qu'il fut choisi un-siége.dugou -
nement permanent, pria Notre Gracieuse Souveraine, par une Adresse. des deux
Chambre, d'exercer sa prérogative en faisant un tel choix.

Il fut en outre passé un:Acte adoptant d'avance la décision dé Sa Majeste,ý et
appropriant.les fonds nécessaires.,

Cet Acte du Parlement Canadien et la Décision de la Reiner- sont obligatires
pour le Gouvernement Exécutif. de. la Province, et. il ,sera dé' Irdevoir. de
mettre à effet l'entendement qui existait à l'époque dé la Féfé ene ,elri l!uel
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le Gouvernement sera transféré à Québec pour une période de temps fixe jusqu'à
ce que les arrangements nécessaires aient été complétés.

La Correspondance avec le Gouvernement de Sa Majesté sera mise devant
vous, et je ne puis douter que vous reconnaîtrez un choix fait par Sa Majesté à
votre propre demande, et que vous témoignerez comme il convient votre recon-
Daissance pour son gracieux acquiescement aux Adresses que vous-même lui
avez fait présenter.

C'est avec beaucoup de plaisir que je vous annonce que la Commission pour le
Règlement de la Tenure Seigeuriale va prochainement clore ses travaux, et
qu'une modique addition à l'appropriation de 1854 satisfera à toute attente rai-
sonnable des Censitaires.

La Loi Municipale du Bas-Canada demande révision et refonte. Il vous sera
soumis une mesure à cet effet.

La possibilité d'unir par un lien d'une nature fédérative les Colonies Britanni-
ques de l'Amérique du Nord a été le sujet d'une correspondance qui vous sera
mise entre les mains. Je ferai aussi mettre devantvous des dépéches du Secré-
taire d'Etat de Sa Majesté à l'égard des questions affectant la Compagnie de la
Baie d'Hudson, et au sujet du Chemin de Fer Intercolonial.

Messieurs de l'Assemblée Législative,
Les Comptes pour l'année qui vient d'expirer seront mis devant vous aussitôt

que possible. Je regrette que la pression financière et commerciale qui a pesé
sur nous comme sur nos voisins n'ait pas entièrement cessé.

Mais il m'est agréable de dire que des symptômes d'amélioration ont com-
mencé à se manifester, et j'espère que si la Providence favorise le Canada de son
abondante moisson ordinair, il recouvrera sa première condition prospère. "Je
me flatte qu'avèc lexercice d'une saine et rigide économie dans chaque dépar-
tement du service public, nous pourrons encore amener nos dépenses dans les
limites requises par nos revenus.

J'ai le plaisir de vous informer qu'il a été effectué en Angleterre, à l'égard de
la dette due au Gouvernement Impérial et du Fonds'd'Amortissement qui s'y
rattache, un arrangement d'une nature très avantageuse à cette Province. Les
papiers relatifs à ce sujet seront mis devant vous.

En vous demandant les subsides poír le Service de Sa Majesté, je veux vous
assurer que tout séra fait pour placer le tarif sur un pied satisfaisant. Le principe
des droits ad valorem sera soumis à votre adoption dans tous les cas où il peut
être appliqué d'une manière convenable et avantageuse.

Honorables Messieurs, et Messieurs,
.L'œuvre importante de la révision des Statuts est, je suis heureux de le dire,

presque achevée, 'et le Parlement sera bientôt appelé à passer tëlle mesure de
refonte que vous jugerez à propos de sanctionner.·

Je crois vous avoir convoqués en cette occasion à l'époque qui vous convient
le mieux. Il a été passé tant de lois avantageuses sur des sujets importants
dans lesdernières sessions, que j'espère avoir à vous féliciter de la fin de vos
'travaux plus à bonne heure 'que.de coutume.

Dans cet espoir, je vous laisse maintenant à vos travaux parlementaires.
Sur motion de l'Honorable M., le Procureur Général Cartier, secondé par l'Ho-

norable' M le 'Procureur Général Macdonald,
Ordonné, Que le Discours de Son Excellence le Gouverneur Général aux deux

Chambres de la Législature Provinciale, soit pris en considération Lundi
prochain.

Ordonné, Que ·les Votes et Délibérations de cette Chambre soient imprimés,
après 'avoir été révisés par M. l'Orateur, et qu'il en ordonne Pimpression, et que

'ýnil autre que celùi qu'il 'désignera ne se permette de les imprimer.
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Résolu, Qu'il soit nommé des Comités Spéciaux Permanents de cette Chambre
pour' la présente Session,,pof'les objets suivants :,1. 'Dés Privilégeset Elections
2. Des Lois Expirantes. 3. 'Des Chemins de Fer, Canaux et LignesTélégra
phiques. 4. Des Divers Bills Privés. 5. Des Ordres Permanents. 6.'DesIm9
pressions. 7. Des Dépéeé Contingentes. 8. Des 'Cornptes'Publics,-4lesqüels
dits Comités auront respeotivement'pouvoir d'examiner et s'enquérirîdé tous lës
sujets et choses qui leur seront renvoyés'par la Chambre, et de faire rapport:i de
temps à autre, de leurs observations et opinions sur iceux, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

L'Honorable M. Ailleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre,' par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, des.
Dépêches et autres Documents relativement au Siége du Gouvernement.'-.

Appendice (No. 2.-J

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,secondé par
P'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 31 Janvier 1859.

C HARLES JOSEPH LABERGE, Ecuyer, Membre -pour le Conté a're
,ville, et l'Honorable John Sandield .Macdonald,, Membre pour, la, yvlle ,de

Cornwall, ayant préalablement prêté. le serment, conformém.ent à laoi
souscrit devant les Commissaires le ,Rôle qui le contient, ' ont pris leur :siége
dans la Chambre.

Les Pétitions suivantes ont été séparément, présentées ét déposées'sgri
table

Par l'Honorable Malcolm CaMeron,-la Pétition de Dévid B. 'Waianöåkýet
autres, Sauvages, de:'la. Réserve Sarnia; et la Pétition de la 'Muniipalité iiu'
Township de Bruce, Coité'de Bruce.

Par M. Hogan,-la P'tition dlu Conseil Muni'cipâl du Com'é deWey.
Par M Notman,-la Pétition de RopertFlemng Gourlay.
Par M. Langevin,-la Pétition de Josep1i Hàmel et autres, Arpenteurs,*du Bas-

Canada.
Par l'Honorable M. Dorion, -la, Pétition de la, Sour,. M. Raindt dile

Deschamps et autres, Sours, de' la Charité, en'charge 'de PHôpit'
Cité de Montréal.

Par M. Dunkin,-la Pétition, de lHonorable .Nter' fG 't utiès,
Cité,de Montréal.

Par M. Simard,-la Pétition.deJean Langevin,'de laCité de"dQébe
Par M. Powell,-la .Pétition. de James Griersont aut-es, d-Tw hde

Torbolton.
M. l'Orateur a communiqué~.à la Chambre un. Ra prt ,då ibliothéèa le

l'Assemblée.Législative, ;sur l'étatde la Bibliothèue dP e
comme: suit:-

A PHonorable Assembrlée TLé,gislative du Canada en Parlement Pirof i
réunie. '

'Le 'Rapport- du Bibliothécai éùre 4'état de la ýBibliothèque tdd Pïlemnt,
expóe'espectueiseme¼t :'[



31 Janvier. - 1859:~

Qu'avec l'autorisation et sous la direction des Orateurs des deux chambres et du
comité conjoint de la bibliothèque, la collection a été augmentée durant Pannée
dernière d'un nombre considérable de livres de loi, de littérature- et de sciences.

Parmi les ouvrages dont nous avons fait récemment l'acquisition, se trouvent:
la Collection des Assemblées Nationales de France, 1787-1857, et les Procès
Verbaux de la Chambre des Pairs, 1815-1848; en tout, 900 volumes, qui ont
été achetés (reliés) pour la modique somme de mille franc, à peu près £50
courant, et une collection curieuse de Thèses de Médecine, en 374 volumes in
quarto, qui a été achetée pour le même prix, sur l'avis de plusieurs médecins,
membres de la législature.

Nous nous sommes procuré aussi la plupart des principaux ouvrages qui ont
été publiés durant l'année dernière en Europe et en Amérique, et rien n'a été
négligé pour augmenter l'utilité de la bibliothèque. Il sera sous peu imprimé,
pour l'usage des membres, un Supplément à lndex Alphabétique du. Catalogue,
lequel comprendra les livres acquis depuis la dernière session.

Les dons d'ouvrages continuent à être régulièrement reçus des Sours-Colo-
nies, ainsi que (les divers Etats de l'Union Américaine, sous le système d'échan-
ge qui existe aujourd'hui.

Pendant la dernièle vacance, des caisses de livres, contenant nos publications
officielles et d'autres ouvrages achetés exprès pour cela, ont été transmises, par
ordre lu comité de la bibliothèque, au gouvernement des Etats-Unis, à Wash-
ington, aux législatures de onze Etats Américains, et de huit Colonies Bri-
tanniques, et au Musée Britannique. L'étendue et la valeur des contributions
envoyées du Canada à des gouvernements et à des institutions de pays étrangers,
seront une preuve de notre désir de leur rendre le réciproque pour les dons que
nous en avons reçus jusqu'ici en faveur de notre bibliothèque, et tendront à leur
faire mieux connaître la situation, les progrès et les ressources de cette Province.

-C'est avec beaucoup de satisfaction que parmi les ouvrages d'échange, votre
bibliothécaire ait pu transmettre les Relations des Jésuites, récemment pu-
bliées à Québec sous les auspices du gouvernement provincial ; aucun ouvrage,
croit-il, ne pouvait être accepté avec plus de plaisir par les bibliothèques Améri-
caines. Comme preuve de cet avancé, votre bibliothécaire prend la liberté de
citer une courte notice qui a paru récemment dans un journal bien connu (Tte
Américan Historical Magazine, pour Janvier 1859, p. p. 29, 30.-" Nous félici-
" tons ceux qui s'occupent de l'étude de l'histoire des premiers temps de l'Amé-
"rique, sur la réimpression des Relations des Jésuites, devenues si rares;
"Sparks Bancroft, et particulièrement O'Callaghan, avaient fait connaître le
"mérite de ces Relations, mais leur excessive rareté fesait qu'il était devenu

presque impossible de pouvoir les consulter. Aujourd'hui, chacun peut
" avoir accès à cet ouvrage, qui contient une foule de renseignements sur l'histoire,
" les moeurs 'et coutumes des tribus sauvages, les progrès de la colonisation Fran-
" çaise, et les efforts des Français pour convertir les Peaux-Rouges. Quaid on
"'considère que les missionnaires et les colons de la Gaule pénétrèrent jusqu'à
"Kennebec, Mohawk, au centre de New-York, dans l'Ohio, le Michigan, l'/inois,
"et le Wisconsin, à l'époque mentionnée dans ces volumes, on voit de suite de
"quelle importance ils peuvent être pour notre' histoire à partir des temps'les plus
"reculés." A part de ces remarques, votre bibliothécaire prend la liberté de
citer une observation que contient une lettre du Dr. Cogswell, le savant surinten-
dant de la bibliothèque d'Astor, qui, en accusant la réception d'un exemplaùe
des Relations envoyé à cette institution, s'exprime en ces termes : " Les au-
" teurs de la publication des Relations se sont acquis la reconnaissance éternelle
" de tous ceux qui s'intéressent à l'histoire Américaine."

En'-'appelant l'attention -de l'assemblée législative sur les grands éloges que
s'est attiré le gouvernement canadien à propos de la publication de l'ouvrage.,en
question, votre bibliothécaire ose espérer que cette publication sera' suivie 'de
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l'impression en tout.ou en partie de la précieuse série des, '" Manuscrits relatifs
à l'histoire de la Nouvelle France," qui se trouve dans notre bibliothèque, et
dont il a été donné un abrégé dans le second volume du catalogue.

On trouvera annexé au présent rapport une liste des do'nsreçus durant 'lannée
dernière, et de quelques ouvrages reçus sous l'acte du droit de propriété littéraire.

Le nombre de volumes que contient actuellement la bibliothèque est'd'environ"
42,000, ce qui fait 3000 de plus que l'année dernière.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.
Alpheus Todd,

Bibliothécaire, Assemblée Législative.
Bibliothèque du Parlement,

29 Janvier 1859.

DONS FAITS A LA BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT DEPUIS LE 25 FÉVRIER 1858
Par la Chambre des Lords.

Sessional Papers of the House of Lords (in continuation of those presented
heretofore,) for the Session of 1854-5. 48 volumes. For the Session of 1856
57 volumes. For the two Sessions in 1857. 55 volunes.

Par la Chambre des Communes.
Sessional Papers of the House of Commons for-the two Sessions in 1857. 73

volumes.
Par Son Excellence Sir Edmund Walker Head, Baronnet.

Magnetical Observations at Toronto, 1846 to 1848. In 1 volume, 4to.
Collections of Historical Society of South Carolina. Volume 1, 1857.
flansard's Parliamentary Debates. Volumes 147 à 151.
Irnperial Statutes for 1858.
The Temple of Saraphis at Pozzuolis, papier communique a l'institution -dite

Society of Antiquaries, par Sir E. W. Head, Baronnet.
" Shall " and " Will," or two chapters on, Future Auxiliary Verbs, Second

Edition, enlarged, par Sir E. W. Head, Baronnet.
Une petite Botte contenant des échantillons des nouvelles pièces de Monnaie

Provinciale.
Par R. W. Scott, Ecuyer, M.P.P.

Two Daguerreotype Views of Scenery in the vicinity of the City of Ottaie.u
Par B. L. Langevin, Ecuyer, M.P.P., Maire de Québec.

Accounts and Reports concerning the City of Quebec, for 1857.
Par le Bureau de l'Agriculture dù laut-Canada. ÷'

Volume 2 of the Journal and Transactions of'ihe Board. 1858, (2 copie
Par la Colonie de la Nouvelle Zélande.

Statistics of New Zealand, for 1853 to 1856.

Par l'Honorable H. Y. Boulton.
Elsynge s Manner of holding Parliaments.

Par les Départements Exécutifs, Washington.
Annual Report on Foreign Commerce, 1856.
Digest, &c., of Commercial Statistics. Volumes 3 and 4.
Reports of Railroad Surveys from the River Mississippi, to the Pacfic Oce

Volumes 3 to 8.
Report of United States Coast Survey, for 1856.
Espy's Fourth Meteorological Report.,
Emery's Report on the United States and MexicanBidy. 1
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Par la Chambre des Représentants, Washington.
Congress Documents, for the 33rd and 34th Congresses, (1853-4 to 1856-7,)

printed by Order of the House of Representatives. 117 volumes.
Par le Bureau des Patentes des Etats-Unis.

Patent Office Report for 1856. 3 volumes.
Par le luge Collamer, Senateur des Etats-Unis.

Digest, Tariffs and Returns of Commercial S'atistics of all Nations. 4
volumes, 4to, 1856-7.

Par l'Etat de New York.
Laws, Journals and Documents. For 1857, 13 volumes. For 1858, 12 vols.
Barbour's Supreme Court Reports. Volume 24.
New York Reports, (Court of Appeals.) Volumes 14 to 17.
Census of State of New York, 1855.
Documents relating to New York Colonial History. Volumes 2 and 10.
Catalogue of New York State Documents. Volume 3.
Catalogue of Bibliography in iNew York State Library, 1858.
Report of Regents of the University, 1858.
Et quelques Pamphlets.

Par l'Etat du Maine.
Revised Statutes of Maine, 1857.
Acts and Resolves of the Legislature, 1856, 1857.
Legislative Documents, 1856, 1857. 4 volumes.
Journal of the Constitutional Convention, 1819-20.
Transactions of State Agricultural Societies. 2 volumes.
.M aine Law Reports. Volume 40.
Maine Register for 1855 and 1856.
Et quelques Pamphlets.

Par l'Etat du Connecticut.
State Laws, Journals and Reports for 1858. 3 volumes.
New Haven Records, 1653 to 1665. 1 volume.
Transactions of State Agricultural Society, 1857.
Connecticut Law Reports Volumes 25.

Par l'Etat du New Hampshire.
Journals of the Senate and House of Representatives, from the year 1817 to

1858, inclusive, excepting a few- Sessions whicnh are wanting.
State Laws for various years, from 1809 to 1852.
Compiled Statutes, Editions of 1830 et 1853.
Gilchrist's and Bell's Digest of State Law Reports. 2 volumes.
New Hampshire Law Reports. 2nd series, volumes 1, 2, 3.
New Hampshire Annual Register for 1849 Io 1859.
Reports on Common Schools for various years, from 1848 to 1858.
Transactions of State Agricultural Society, 1850 to 1857.
ackson's Report on Geology of the State, 1841.

Burton's History of Concord, 1856.
United States Army Regalations, 1857.
Experiments with Small Arms for United States Army, 1856.
Manuel of Rifle and Light Infantry Tactics. 2 volumes.
Et juelques Pamphlets.

Par l'Etat du Vermont.
Hall's History of Eastern Yermont.
Journals,of the Senate, 1856, 1857.
Jouriiäls of Hoïse' lieré eniâtivés, 1854-to 1857.
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Laws of the State, 1854 to 1857.
Vermont Reports. Volumes 27, 28, 29.
Et quelques pamphlets.

Par l'Etat du Massachusetts.

Records of the Colony of New Plymouth. 8 volumes.
Cushing's Law Reports. Volumes 1, 2, S, Il.
Gray's Law Reports. Volumes 4 and-5.
Acts and Resolves of Massachusetts for 1858.
Public Documents of the State for 1858.
15th to 21st Annual Reports of Board of Education.
Reports of Board of Agriculture for 1856 and 1857.
State Library' Catalogue.
Et quelques pamphlets.

Par l'État de l'Ohio.
Ohio Law Reports. Volumes 5, 6, 7.
Senate and House Journals and Appendix, for 1857 and 1858. 5 volumes.
Executive Documents, 1856 and 1857. 4 volumes.
Laws of Ohio, for 1857 and 1858. 2 volumes.
Index to Ohio Laws, from 1845 to 1858.
School Laws and Militia Laws of Ohio. 2 volnmes.
Proceedings of State Board of Equalization.
State Agricultural Report for 1857.
Ohio Statistics for 1857.

Par l'État du Michigan.
Coinpiled Laws of Michigan, for 1857, 2 volumes.

Par la Société Historique de l'État du Wisconsin.
Volumes 1 and 3, Smith's History of Wisconsin.

Par le Major R. Lachlin, de Cincinnati.
Account of the Spring Grove Cemetery, Cincinnati.

Par H. E. Montgomerie, Ecuyer, de Londres.
JMarriott's Code of Laws for the Province of Québec.

LIVRES REÇUS SOUS L'ACTE DE LA PROPRIÊTÉ LITTÉRAIRF DEPUIS LE 25
FÉVRIER 1858.

Magistrates' Manual for Upper Canada, by W. C. Keele. Fourth Edition,
8vo., Toronto, 1858.

New Municipal Manual for Upper Canada, by R. A. Harrison, Svo., Toronto,
1859.

A Tract on the mode of curing Diseases of the Horse, by .Tacob . Fink,
London, C. W., 1858.

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre, qu'il avait« reçu du Commissaire
nommé pour prendre les témoignages dans l'affaire de l'Election conies-téedu
Comté de Québec, les dits Témoignages et autres Papiers qui y ont rappdrt.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la Lettre suivante :
Québec, 27 Janvier 1859.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer que j'ai reçu par la poste:une
Commission, en date du il août dernier, signée par William F. Powell,É tige
M.P.P., Président du Comité Spécial chargé de décider du m de'afcäre
de l'Election contestée de la Cité de Québec, me chargeant de " m'enquérir.
"(dans cette affaire) des faits se rattachant à la question de savoir, s'.ilesIt"'rai
" ou non que le dit Commissaire (M. Morin) ait permis aux Avocats 'de6s' Péti-
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"tionnaires, ou des Membres siégeants, ou à aucun d'eux, de plaider devant
"lui; et s'il est vrai ou non qu'il ait permis aux dits Avocats d'interroger ou de
"transquestionner les Témoins qui ont rendu témoignage devant lui dans la
" dite affaire."

Dans la commission, il est dit qu'elle m'est adressée conformément aux dis-
positions de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851; mais après avoir soigneu-
sement examiné cet Acte, il ne me paraît pas que je sois tenu par la loi d'exé-
cuter la Commission en question, ni que je puisse le faire légalement, ou même
sans courir de risque.

Par la 96e Clause de l'Acte en question, il est effectivement pourvu à la nomi-
nation d'une commission pour entendre des témoins relativement à aucune
allégué ou allégués contenus dans la Pétition d'Election dont doit décider le
Comité d'Election; mais dans le cas actuel on ne me charge pas d'entendre des
témoins relativement à aucun allégué ou allégués contenus dans la Pétition
d'Election en question; l'enquête dont on me charge a exclusivement rapport
"à certaines prétendues irrégularités dans l'enquête qui s'est faite devant lHo-
"norable Juge Morin."

Il est aussi à remarquer que d'après la 98e clause de l'Acte, l'enquête devant
M. le Juge Morin est simplement ajournée, et que le cas dont il s'agit n'est pas
un de ceux où, d'après la 99e clause de l'Acte, il peut être nommé une nouvelle
commission.

Les difficultés qui se présentent ainsi à mon esprit quant à l'exécution de la
commission qui m'a été adressée sont indépendantes de la question de savoir si
les Juges de la Cour Supérieure (qui ne sont point nommés dans l'Acte des Pé-
litions d'Election de 1851) sont tenus d'exécuter des commissions émises en
vertu de cet Acte. Je suis porté à croire qu'ils y sont tenus, et j'ai en consé-
quence entrepris l'exécution de la commission émanée dans l'affaire de l'Elec-
tion contestée du Comté de Québec; mais je sais que quelques uns des meilleurs
Avocats du Bas-Canada sont d'une opinion différente.

Dans le cas actuel, cependant, je suis convaincu, pour les raisons que j'ai
déjà mentionnées, que je ne suis pas tenu d'exécuter la commission émise dans
l'affaire de l'Election contestée de la Cité de Québec, et je suis en conséquence
d'avis que je ne dois point entreprendre une tâche que la' loi ne m'impose pas,
attendu que je ne puis le faire sans négliger des devoirs de la plus haute impor-
tance, à l'accomplissement desquels je suis tenu en vertu de dispositions ex-
presses de la loi. En outre, si j'avais le temps d'exécuter la commission en
question, temps que je n'ai certainement pas, je suis d'opinion que je ne pourrais
pas légalement administrer de serment aux témoins à interroger, ni exercer un

pouvoir coercitif en vertu de la commission, sans m'exposer à une action en
justice.

Comme je ne pensais pas probable qu'une seconde commission pût m'être
adressée, je considérai inutile, lorsque je fis mon rapport sur la première com-
mission, (que je reçus à la Rivière du Loup,) de faire mention des raisons pour
lesquelles je crois aujourd'hui de mon devoir de refuser d'exécuter la secoide
commission; et le fait est que je n'aimais pas à le faire avant d'avoir une occa-
sion favorable d'examiner la question et de consulter quelques uns de mes con-
frères à ce sujet.

Je considère qu'il est à peu près inutile pour moi dé mentionner que mon refus
d'exécuter la commission dont il s'agit ne doit pas être attribué à aucun manque
de respect de ma part pour l'Honorable Chambre d'Assemblée ni pour le Comité
Spécial-qui m'a adressé la dite commission. Au contraire, bien que j'aie tou-

jours cru que le devoir d'exécuter des commissions d'Election ne devrait pas
être imposé aux Juges de la Cour Supérieure pour le Bas-Canada, cependant
j'aurais sans délai exécuté celle qui m'a été adressée, s'il eût été en mon pou-
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voir de le faire d'accord avec mon devoir et avec ce qu'après mûre considération,
je crois être la loi sur le sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

W. Meredith,
J. C. S.

A l'Honorable Orateur de la Chambre d'Assemblée.

Sur motion de M. Tobin, secondé par M. Hébert,
Ordonné-Que d'ici à la fin de la présente session, M. l'Orateur laissera le

Fauteuil de six à sept heures et demie de l'après-midi.

Alors, sur motion de M. Chapais, secondé par M. Hébert,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 1er Février 1868.

L'HONORABLE François Lemieux, Membre pour le Comté de Lévis, ayant
préalablement prêté le serment, conformément à la loi, et souscrit devant

les Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son siége dans la Chambre..

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur.la
Table :-

Par M. Roblin-la Pétition d'A. McDonnell et autres, du Township de Sheffield.
Par l'Honorable M. Alleyn-la Pétition du Révérend B. McGauran et autres,

de la Cité de Québec.

L'Ordre du jour pour prendre en considération le Discours de Son Excellence:
le Gouverneur Général, aux deux Chambres de la Législature Provinciale, étant.
lu;

La Chambre a en conséquence procédé à prendre le dit Discours en consi-
dération.

M. Dufresne a proposé, secondé par M. Burton, et la Question ayant été mise
aux voix, Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, pour remercier Son Excellence de son gracieux Discours à l'ouverture
de la présente Session du Parlement Provincial, et pour assurer Son Excellence:

Que nous donnerons notre sérieuse attention à la Question du siége du Gou-
vernement du Canada,

Que la Législature du Canada ayant résolu qu'il fût choisi un siége du Gou-
vernement permanent, pria Notre Gracieuse Souveraine, par une Adresse des
deux Chambres, d'exercer sa prérogative en faisant un tel choix,-et qu'il fût en
outre passé un Acte adoptant d'avance la décision de Sa Majesté, et appropriant.
les fonds nécessaires,-Nous sommes d'accord avec Son Excellence: que.cet,
Acte du Parlement Canadien et la décision de la Reine sont obligatoires. pourle
Gouvernement Exécutif de la Province, et qu'il sera de son devoir de mettre; à,
effet l'entendement qui existait à lépoque de la référence, selon lequel. le Gou-
vernement sera transféré à Québec pour une période de temps fixe jusquà ace
que les arrangements nécessaires aient été complétés. . .

Que toute correspondance avec le.Gouvernement de Sa Majesté qu'il plaira à-
Son Excellence mettre devant nous recevra notre plus .respectueuseconsidérd-
tion ;-que nous sommes prêts à reconnaître le choix fait par Sa Majesté à notre

8
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propre demande, et que nous ne manquerons pas de témoigner comme il con-
vient notre reconnaissance pour son gracieux acquiescement aux adresses que
nous-mêmes lui avons fait présenter.

Que nous avons beaucoup de satisfaction à apprendre de Son Excellence que
la commission pour le réglement de la Tenure Seigneuriale va prochainement
clore ses travaux, et qu'une modique addition à l'appropriation de 1854 satisfera
à toute attente raisonnable des Censitaires.

Que nous sommes d'accord avec Son Excellence à déclarer que la loi Muni-
cipale du Bas-Canada demande révision et refonte, et que nous ne manquerons
pas de considérer comme il convient toute mesure qui nous sera soumise à cet
effet de la part de Son Excellence.

Que toute correspondance que Son Excellence voudra bien faire mettre devant
nous, concernant la possibilité d'unir par un lien d'une nature fédérative les
Colonies Britanniques de l'Amérique du Nord, recevra notre considration atten-
tive, aussi bien que toutes dépêches du Secrétaire d'ltat de Sa Majesté à l'é-
gard des questions affectant la Compagnie de la Baie d'Hudson, et au sujet du
Chemin de Fer Intercolonial.

Que nous remercions Son Excellence pour l'assurance qu'elle nous donne que
les Comptes pour l'année qui vient d'expirer seront mis devant nous aussitôt
que possible.

Que tout en regrettant que la dépression financière et commerciale qui a
pesé sur nous comme sur nos voisins n'ait pas entièrement cessé, il nous est
agréable d'apprendre de Son Excellence que des symptômes d'amélioration ont
commencé à se manifester, et nous espérons que si la providence favorise le
Canada cette année de son abondante moisson ordinaire, il recouvrera sa pre-
mière-condition prospère. Nousnous-flattons qu'avec l'exercice d'une saine et
rigide économie dans chaque Département du service public, nons pourrons
encore amener nos dépenses dans les limites requises par nos revenus.

Que nous apprenons avec beaucoup de satisfaction qu'il a été effectué en An-
gleterre, à l'égard de la dette due au Gouvernement Impérial et'du. fonds d'amor-
tissement qui s'y rapporte, un arrangement d'une nature très avantageuse à cette
Province; et tous les papiers relatifs à ce sujet, qui seront mis devant nous,
recevront notre sérieuse attention.

Que nous voterons avec plaisir les subsides requis pour le service de Sa
Majesté.

Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que
tout sera fait pour placer le tarif sur un pied satisfaisant, et que le prin'cipe des
droits ad.valorem sera soumis à notre adoption dans Ions les cas où il peut être
appliqué d'une manière convenable et avantageuse.

: Que nous apprenons avec joie que l'ouvre importante de la révision des Sta-
tuts est presque achevée, et nous ne manquerons pas de passer toute mesure
de refonte que vous jugerez à propos de sanctionner.

Que nousremercions Son Excellence de nous avoir convoqués en cette occa-
sion à l'époque -qui nous convient le mieux; et que' nous sommes heureux d'ap-
prendre que Son Excellence est d'opinion qu'il a été passé tant de lois avanta-
geuses sur des sujets importants dans les dernières sessions, qu'elle espère avoir
àanous féliciter sur la finde nos travaux plus à bonne heure. que de coutume.

Ordonné-Que la Question soit mise aux voix sur chaque 'Paragraphe de la d Hte
Motion.

Etsle premier Paragraphe 'ayant été lu de nouveau; il a été adopté.
Le.second Paragraphe ayant été.lu de nouveau, et des Débats s'étant élevés,
Ordonné-Que les Débats soient ajournés à demain.
Alors, sur motion de M. Bureau, secondé par M. W/ntney,
La'Chaimbre s'estajournée.
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Mercredi, 2 Février 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre les Rapports dés Régistratéùrrs
. des Comtés de Peterborough, Wellington, Simcoe, Durham, Norfolk,

Essex, Haldimand, Elgin, Lincoln, Huron et Bruèë, York et Brïce, eù"éonfor-
mité de l'Acte 11 Vic, chap. 187, Sec. 9, pour lannée 1858.

Appendice (No. 10.)
Aussi, Rapport annuel pour 1858, du Trésorier de l'Asile Provincial de's Alié-

nés, Toronto.
Appendice (No. 11.)
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et. dépbséesaSur! la

Table:-
Par M. Labelle,-la Pétition de Charles Smallwood, de la Paroisàë dé St.3far-

tin, Comté de Laval; et la Pétition du Révérendisim Evque'Cath~li4ue Ro'd
main de Montréal, et autres.

Par M. Walker Powell,-la Pétition de Daniel Matthews et, autrès, du Cormté
de Norfolk.

Par M. Simpson,-la Pétition de Thomes L. Helliwell ét autres, du7 Cornté de
Lincoln; la Pétition de George E. Clement et autres, Electeurs de'la Division dè
Niagara; la Pétition de William Duf et autres, de Chippawa et sés environs j
la Pétition du Conseil Municipal de la Ville de Niagara, et la Pétitiön- du Con-
seil Municipal du Comté de Lincoln.

Conformément à l'Odre du jour, les Pétitions suivantes on t été les:-
De David B. WawanoshTet autres, Sauvages-de Sarnia,-se plaignant dë cer-

tains griefs,-et demandant-une enquête.
De la Municipalité du Township de Bruce,-demandant, la passifii d-'iixi

Acte pour mettre certaines Corporations Municipales dans le áil-Ct C da°e i
état d'aider à l'établissement de-voies de commuriicatioi intérieufës.

De la Municipalité du Comté de Grey,-demaridant la pääsatini' d'd Aý à
pour prolonger le délai fixé pour faire les listes des Electeurs Pärèñïâèntäiiés>

De Joseph Hamel et autres, Arpenteurs du Bas-Canady-d
tion d'un Acte pour incorporerles Arpenteurs du Bas-Canada.

De la Sour 111. J. Hainault dite Deschamps et autres, Soeurs- de"Clfariïé e&il
charge de l'Hôpital Généralde- la Cité de- Montréal,-demandänt de 'aidë." '

De l'Honorable Peter McGill et autres, de la Cité de M1ontréal4-deñiäidàrt
la passation d'un Acte pour les incorporer sousle-nom de," La-Sciété'd'EcblW'
Canadienne et Britannique de Montréal.

De Jean- Langevin, de la Cité de Québec,-demandant le-montant du paienifent
à lui dû comme Greffier. du Conseil du ci-devant! District Mùriiàipàl de-Qüêeä

De James Grierson et autres, du-Township de Torboltort,-derana-n-t-unnu
veau tracé des Lignes Latérales du dit Township.

De Robert Fleming Gourlay,-se plaignant de certainsgriefs; et deïaida't
justice.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Tâylàr E&iyérf Puh dë
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif informe cette Chambre qu'il a nomûin&éPHöriàblä 'ià

E. P. Taché et les Honorables -Messieurs Ptton, Prince, Al1änet Roi ponas
sister son Honneur l'Orateur dans .ladministration de-la Bibliothèqué di&Pail
ment, en autant qu'il s'agit des intérêts de cette Chambre, et pour agir au Ýri
de-cette Chambre comme Membres d'un Comité'conjoint -des deux-Chtibì&

Et ensuite, il s'est retiré.-
Résolu-Que cette Chambre- enverra-une tRéponse a: dit MëâsagêeäË 8ës

Messagers de:la Chambre.-
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Et le Maître en Chancellerie a été rappelé, et M. l'Orateur l'a infcrrmé de ce
qui précède.

Et alors il s'est de nouveau retiré.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, les
Dépêches et autres Documents relatifs à l'Union des Colonies Britanniques de
l'Amérique du Nord.

Pour les dites dépêches, voir Appendice (No. 3.)

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur le second
Paragraphe de la Question qui a été proposée hier :-

" Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, pour remercier Son Excellence de son gracieux Discours à l'ouverture de
la présente Session du Parlement Provincial, et pour assurer Son Excellence :-

Que nous donnerons notre sérieuse attention à la Question du Siége du Gou-
vernement du Canada.

Que la Législature du Canada ayant résolu qu'il fût choisi un siége du Gou-
vernement permanent, pria Notre Gracieuse Souveraine, par une Adresse des
deux Chambres, d'exercer sa prérogative en faisant un tel choix,-et qu'il fui en
outre passé un Acte adoptant d'avance la décision de Sa Majesté, et appropriant
les fonds nécessaires,-Nous sommes d'accord avec Son Excellence que cet Acte
du Parlement Canadien et la Décision de la Reine sont obligatoires pour le
Gouvernement Exécutif de la Province, et qu'il sera de son devoir de mettre à
effet l'entendement qui existait à l'époque de la référence, selon lequel le Gou-
vernernent sera transfére à Québec pour une periode de temps fixe jusqu'à ce
que les arrangements nécessaires aient été complétés.

Que toute correspondance avec le Gouvernement de Sa Majesté qu'il plaira à
Son Excellence mettre devant nous recevra notre plus sérieuse considération ;-
que nous sommes prêts à reconnaître le choix fait par Sa Majesté à notre propre
demande, et que nous ne manquerons pas de témoigner comme il convient notre
reconnaissance pour son gracieux acquiescement aux Adresses que nous-mêmes
lui avons fait présenter.

Que nous avons beaucoup de satisfaction à apprendre de Son Excellence que
la Commission pour le réglement de la Tenure Seignement va prochainement
clore ses travaux, et qu'une modique addition à l'appropriation de 1854 satisfera
à toute attente raisonnable des Censitaires.

Que nous sommes d'accord avec Son Excellence à déclarer que la Loi Muni-
cipale du Bas-Canada demande révision et refonte, et que nous ne manquerons
pas de considérer comme il convient toute mesure qui nous sera soumise à cet
effet de la part de Son Excellence.

Que toute correspondance que Son Excellence voudra bien faire mettre devant
nous, concernant la possibilité d'unir par un lien d'une nature fédérative les
Colonies Britanniques de l'Amérique du Nord, recevra notre considération atten-
tive, aussi bien que toutes Dépêches du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté à l'égard
des questions affectant la Compagnie de la Baie d'Hudson, et au sujet du Chemin
de Fer Intercolonial.

Que nous remercions Son Excellence pour l'assurance qu'elle nous donne que
les Comptes pour l'année qui vient d'expirer seront mis devant nous aussitôt que
possible.

Que tout en regrettant que la dépression financière et commerciale qui a pesé
sur nous comme sur nos voisins n'ait pas entièrement cessé, il nous est agréable
d'apprendre de, Son Excellence que des symptômes d'amélioration aient com-
mencé à se manifester, et nous espérons que si la Providence favorise le Canada
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cette année de son abondante moisson ordinaire, il recouvrera sa·première con-
dition prospère. Nous nous flattons qu'avec l'exercice d'une saine et rigidé
économie dans chaque Département du Service Public, nous pourrons encore
amener nos dépenses dans les limites requises par nos revenus.
.,Que nous apprenons avec beaucoup de satisfaction qu'il a été effectué en.

Angleterre, à l'égard de la dette due au Gouvernement Impérial et du Fonds
d'Amortissement qui s'y rapporte, un arrangement d'une nature très avantageuse
à cette Province; et tous les papiers relatifs à ce sujet recevront notre sérieuse
attention.

Que nous voterons avec plaisir les subsides pour le Service de Sa Majesté.
Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que

tout sera fait pour placer le tarif sur un pied satisfaisant, et que le principe des;
droits ad valoremn sera soumis à notre adoption dans tous les cas où il peut,être
appliqué d'une manière convenable et avantageuse.

Que nous apprenons avec joie que 'Suvre importante de la Révision des
Statuts est presque achevée, et nous ne manquerons pas de passer toute
mesure de refonte que vous jugerez à propos de sanctionner.

Que nous remercions Son Excellence de nous avoir convoqués en cette occasion,
à l'époque qui nous convient le mieux ; et que nous sommes heureux d'apprendre
que Son Excellence est d'opinion qu'il a été passé tant de lois avantageuses sur:-
des sujets importants dans les dernières Sessions, qu'elle espère avoir ànous
féliciter sur la fin de nos travaux plus à bonne heure que de coutume."

La Chambre a repris les dits Débats ajournés ; et le second Paragraphe ayant"
été la de nouveau, " Que nous donnerons notre sérieuse attention à la Question
du Siége du Gouvernement du Canada,"

L'Honorable M. Sicotte a proposé, par voie d'amendement à icelui, secondé par
M. Langevin, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin du dit Paragraphe,
soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Que le principe
" fondamental du système représentatif, et un des avantages les plus importamnsr
" qui en découlent, est le droit de la majorité de faire prévaloir ses vues et ses
"opinions dans l'administration du pays, et cette Chambre doit repousser- toute
"tentative qui pourrait mettre en danger un principe qui a sauvegardé, dans une'
"sage mesure de progrès, les franchises et les libertés de l'Angleterre.

• Qu'en déclarant, le 28 Juillet dernier, que dans l'opinion de cette Chambre
"la Cité d'Ottawa ne doit pas être le Siége permanent du Gouvernement, cette
"Chambre, sans avoir eu en vue aucun manque de respect pour la Souveraine,
"a exprimé ses vues et ses opinions sur la Question du Siége du Gouvernement,
"dans l'exercice ordinaire et constitutionnel de ses priviléges."

Et des Débats s'étant élevés;
Ordonné,-Que -les Débats soient ajournés à demain.

Alors, sur motion de M. Langevin, secondé par M. Desaulniers,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 3 Février 1858.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre les Comptes des Syndics des
. Chemins à Barrières de Montréal, jusqu'au 31 Décembre 1858.

Appendice (No. 12.)

Aussi,-Rapport de la Compagnie d'Assurance sur la Vie, de Prévoyanùé:e e
de Placement, pour l'année expirée le 31 Août 1858;-et Etat dës Affaires'õ-
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la Banque d'Epargne de la Cité et du District de Montréal, le 31 Décembre
1858.

Appendice (No. 13.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Morrison,-la Pétition de G. P. Dickson, de Richmond Hill, et J. C.
Griffith, de la Cité de Toronto, Exécuteurs du Testament de Charles Thompson,
de Summer Hill, et de Lucretia Williams Thompson, sa veuve, et autres.

Par M. Hogan,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Grey.
Par M. McMicken,-la Pétiti6n de John Cronyn, Reeve, et autres, du Village

de Fort Erie, Comté de Welland, et la Pétition de Thomas Barnett.
Par M. Caron,-la Pétition de J. P. Trudel et autres, de la Paroisse de Ste.

Ursule, Comté de Maskinongé.
Par lHonorable Sidney Smith,-la Pétition d'Alexander Shearer et autres, du

Township d'Alnwick, Comté de Northumberland.
Par l'Honorable M. Rose,-la Pétition du Très Révérend John Bethune, D.D.,

de Montréal.

Conformément à lOrdre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
D'A. McDonnell et autres, du Township de Shefield,-dernandant certains

amendements à l'Acte des Cours de Division du Haut-Canada.
Du Révérend B. McGauran et autres, de la Cité de Quebec,-demandant la

passation d'un Acte pour incorporer l'Association de PAsile de Ste. Brigitte.

Résolu,-Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Turcotte,
l'Honorable John Sandfield Macdonald, l'Honorable M. Sicotte, l'Honorable M. le
Procureur Général Macdonald, l'Honorable M. Dorion, l'Honorable M. Mou-at,
l'Honorable M. Alle.yn, l 'Honorable M. Merritt, M. Laberge et M. Campbell, pour
aider M. l'Orateur dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement, en
autant que les intérêts de cette Chambre sont concernés, et pour agir comme
Membres du Comité conjoint des deux Chambres sur la Bibliothèque.

Résolu--Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour .
communiquer à leurs Honneurs la Résolution nommant certains Députés de
cette Chambre, comme Membres du Comité Conjoint des Deux Chambres pour
l'Administration de la Bibliothèque du Parlement.

Ordonné-Que M. Turcotte porte le dit Message au Conseil Législatif.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur l'Amende-
ment qui a été proposé hier au second Paragraphe de la Question: " Qu'une
" humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général, pour
" remercier Son Excellence de son gracieux Discours à l'ouverture de la pré-
" sente Sessior du Parlement Provincial, et pour assurer Son Excellence ;-

" Que nous donnerons notre sérieuse attention à la Question du siége du Gou-
" vernement du Canada.

Que la Législature du Canada ayant résolu qu'il fût choisi un siége du Gou-
vernement permanent, pria Notre Gracieuse Souveraine, par une Adresse des
Deux Chambres, d'exercer sa prérogative en faisarit un tel choix,-et qu'il fut
en outre passé un Acte adoptant d'avance la décision de Sa Majesté, et appro-
priant les fonds nécessaires,-Nous somme d'accord avec Son Excellence que
cet Acte du Parlement Canadien et la décision de la Reine sont obligatoires
pour le Gouvernement Exécutif de la Province, et qu'il sera de son devoir.de-
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mettre à effet l'entendement qui existait àl'époque de la référence, selon lequel
le Gouvernement sera transféré à Québec pour une période de temps fixe jusqu'à
ce que les arrangements nécessaires aient été complétés.

Que toute correspondance avec le Gouvernement de Sa Majesté qu'il plaira: à
Son Excellence de mettre devant nous recevra notre plus respectueuse considé-,
ration ; que nous sommes prêts à reconnaître le choix fait par Sa Majesté à
notre propre demande, et que nous ne manquerons pas de témoigner comme
convient notre reconnaissance pour son gracieux acquiescement aux Adresses
que nous-mêmes lui avons fait présenter.

Que nous avons beaucoup de satisfaction à apprendre de Son Excellence que
la comm'ission pour le réglement de la Tenure Seigneuriale va prochainement
clore ses travaux, et qu'une modique addition à l'appropriation de 1854 satisfera
à toute attente raisonnable des Censitaires.

Que nous sommes d'accord avec Son Excellence à déclarer que la Loi Muni-
cipale du Bas-Canada demande révision et refonte, et que nous ne manquerons
pas de considére'r comme il convient toute mesure qui nous sera soumise'à cet..
effet de la part de Son Excellence.

Que toute correspondance que Son Excellence voudra bien faire mettre devant
nous, concernant la possibilité d'unir par un lien d'une nature fédérative le-
Coionies Britanniques de l'Amérique du Nord, recevra notre considération atten-
tive, aussi bien que toutes Dépêches du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté à l'é-
gard des questions affectant la Compagnie de la Baie d'Hudson, et au sujet du
Chemin de Fer Intercolonial.

Que nous remercions Son Excellence pour l'assurance qu'elle nous donne que
les comptes pour l'année qui vient d'expirer seront mis devant nous aussitôt que
possible.

Que tout en regrettant que la dépression financière et commerciale qui a pes.
sur nous comme sur nos voisins n'ait pas eitièrement cessé, il nous est agréabJê
d'apprendre:de Son Excellence que des symtômes d'amélioration ont commencé
à se manifester, et nous espérons que si la Provid ence favorise le c éCanada
année de son abondante moisson ordinaire, il recouvrera sa première condition
prospère. Nous nous flattons qu'avec l'exercice d'une saine et rigide économie
dans chaque départemerit du service public, nous pourrons encore amener nos,
dépenses dans les' limites' nos revenus.

Que nous apprenons avec beaucoup.de satisfaction qu'il a été effectué en An-
gleterre, à Pégard de la dette due au Gouvernement Impérial et du fonds d a-
mortissement qui s'y rapporte, un arrangement d'une nature très avantageuse à
cette Province; et que tous les papiers relatifs à ce sujet, qui seront mis devant-
nous, recevront notre sérieuse attention.

Que nous voterons avec plaisir les subsides requis pour le service de -Sa'Ma-
jesté.

Que nous remerciônsSon Excellence de' l'assurance qu'elle nous donne que
tout sera fait'pour plàcer le tarif sur un pied satisfaisant, et que le principe des
droits ad valorem sera soumis à notre adoption dans tous les cas où il peut'ire
appliqué d'une manière convënable et avantageuse.

Que nous apprenons avec joie que l'ouvre importante de l'a iéviion des
statuts est presque achevée, et que nous ne manquerons pas de passer toute me
sure de refonte que vous jugerez a propos de sanctionner.

Que nous remercions Son Excellence de nous avoir convoqués en cette occasion
à l'époque qui 'nous convient le mieux;aet que -nous sommes heureux d ap
prendre que Son Excellence est d'o'pinion qu'il a été passé tant de lois avanta--
geuses sur, des.sujets importants dales dernière sessions -qu'elle espèreavir
a nousféliitér' sur la fin de nos travaux lus a, bnèére que de coutume.
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Et lequel Amendement était : Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin
du dit Paragraphe, soient retranchés, et qu'il soient remplacés par les suivants:

" Que le principe fondamental du système représentatif, et un des avantages
les plus importants qui en découlent, est le droit de la majorité de faire prévaloir
ses vues et ses opinions dans l'administration du Pays, et cette Chambre doit
repousser toute tentative qui pourrait mettre en danger un principe qui a sauve-
gardé pendant des siècles, dans une sage mesure de progrès, les franchises et
les libertés de lAngleterre.

Qu'en déclarant, le 28 Juillet dernier, que dans l'opinion de cette Chambre
la Cité d'Oltawa ne doit pas être le Siége permanent du Gouvernement de
cette Province, cette Chambre, sans avoir eu en vue aucun manque de respect
pour la Souveraine, a exprimé ses vues et ses opinions sur la question du Siége
du Gouvernement, 'dans l'exercice ordinaire et constitutionnel de ses privi-
léges."

Et la Question sur l'Amendement ayant été de nouveau proposée, la Chambre
a repris les dits Débats ajournés.

Ordonné-Que les Débats soient de nouveaux ajournés à demain.
Alors, sur motion de l'Honorable M. Cauchon, secondé par l'Honorable M.

Cameron,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 4 Février 1859.

X[ L'ORATEUR a mis devant la Chambre les Comptes de la Maison de la
. Trinité de Montréal, pour l'année expirée le 31 Décembre 1858.

Append ice No. 14.
M. l'Orateur a informé la Chambre que son Warrant, pour la nomination des

Membres qui doivent servir dans le Comité Général des Elections, est déposé
sur la table ;-et le dit Warrant a été la comme suit:-

En conformité de la trentième section de l'Acte des Pétitions d'Elections de
1851, je nomme par les présentes pour être Membres du Comité Général des
Elections, durant la session actue!le, l'Honorable William Hamilton Merritt,
Membre pour le Comté de Lincoln; Jean Charles Chapais, Ecuyer, Membre
pour le Comté de Karnouraska; Robert Bell, Ecuyer, Membre pour la Division
Nord du Comté de Lanark; 1gnace Gill, Ecuyer, Membre pour le Comté d' Ya-
maska; George Benjamin, Ecuyer, Membre pour la Division Nord du Comté
d'Hastings, et Jacques Olivier Bureau, Ecuyer, Membre pour le Comté de Na-
pierreville.

Donné sous mon seing, ce quatrième jour de Février 1859.
Henry Smith,

Orateur de lAssemblée Législative.
Ordonné-Que le dit Warrant soit imprimé.
Conformément à la 45e section de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851,-

le Greffier a lu une Liste Alphabétique des noms de tous les Membres de la
Chambre.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
Table :-

Par M. Macbeth-la Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Elgin.
Par M. Laframboise-la Pétition de Louis Brodeur et autres, du Comté de

Rouville.
-P'ar M. Daly-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Stratford . et

deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Perth.
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Conformément à l'Ordie du Jour, les Pétitions suivantes-ont 4té lués--
De Charles SmWallwood, de la Paroisse de - St. Martin, Comté de 1,aàlie-

mandant de l'aide pour lui permettre d'ériger un Observatoie"Méféor6logi,ïen
Du Révérendissime Evêqie Catholique Romain de Mon&al -et raàtutrès; d-

'mandant qu'il soit accordé une aide 'au D'octeur Charlés SmalletoodiUTtr
permettre d'ériger un Observatoire Mét&drologiquïé.

Du Conseil, Municipal du' Comté de Lincôln; du Conséil 'Minicip&'le3ll
Ville de Niagara; de William Duf et autres, de Chippawa et de sés' en io ;
de George A. Clément et'autres, -Electeurs de 'la Division de' Niagàra; de Th-onas
L. Belliwell et autres, du Comté de Lincoln; et de Daniel Malthews "ét 'aùtis,
du Comté -de Norfolfc; démandant que, toutes poursuites de :la 'part du Gôu'vér-
nement contre Lawrence W. Mercer, 'le Shérif actuél de Norfolk, 'soiënt difs7oti-
tinuées.

L'Ordre du Jour étarit lu pour réprendre les Débats ajournés -sur l'Ar-eïde-
ment qui a été proposé, Mercredi lé deux du pré'sent, au secoid Paragraphe de
la Question:

Qu'une humble Adresse soit piésentée à Son Excellence le GouverneurGé-
néral, pour remercier Son Excellence de'son graieux 'Disédurs à P'ouvètfi{rë '&
la présente Session du Parlement Provincial, et pour assure'r Son Excellen è:-

Que nous donnerons 'notre sérieuse attention à la Question du Siégé du , ou-
vernement du Canada.

Que la Législature 'du Canada ayant résolu qu'il fût choisi un siége du Gou
vernement permanent, pria Notre Gracieuse Souveraine, par une 'Adrésée des
deux Chambres, d'exercer sa prérogative en faisant un tel choix,-et'qu'flfut
outre passé un Acte adoptant d'avance la décision de Sa Majesté, èt appropriant
les fonds nécessaires,-Nous sommes d'accord avec Son Excellëéeeqùuë éet28iêt
du Parlemént Canadien et la 'Décision de la Reine sont oe
Gouvernement Exécutif de la Piovince, et qu'il sera de son'devoir d'e'ittré ,
effet l'entendement qui existait à'lépoque de la référencé, selorde'qciel ïè Gou-
vernement sera transféïe à Québec 'pour une periode de téips like a cà
que les arrangements nécessaires aient été complétés.

Que toute correspondance avec le Gouvernemä"t e 'S'a Majesté qu'il Pl'aira à
Son Excellence riettre devant nous recevra no;re plus série'use éonsiðérati
que nous sommes préts à reconnaître le 'hoix fait par Sa Majés'ié à ùðtié
demande, et que nous ne manquerons pas de'témoigner commë il convient otre
reconnaissance pour son gracieux acquiesceinent aux Adressés qe noi nä Ér~ es
lui avons fait présenter.

Que nous avons beaucoup de satisfaction à appréndré de Son Exèelleñque
la Commission pour le réglement de la Tenure S'ignement va p-ochineidént
clore ses travaux, et qu'une rmodique addition àl'apprôpriationdé 18è s>itfera".
à toute attente raisonnable des Censitaires.

Que nous sommes d'accord avec Soh Excellence à déclarer que la Loi Mini-
cipale du Bas-Canada denande révision et refönté, et que iïdús lie maiuï'rdn's
pas de considérer comme il convient toute rnesure' qui nous 'sera sourif&aà'et
effet de la pait de Son Exéellence.

Que toute corre-sp6ndarice que Son Excellence voudra bien faiVe mettre deïàt
nous, concernanht la possibilité d'uinir, þar in lien d'une natuié fédéiàtiVéales
Colonies Britanniques de l'Amérique du Nord, recev-a nbtie ýbneidéjàtiorítfeã
tive, aùssi bien que toutes Dépêches du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté à gl' ad
des questions affectant la Cormpagnie de la Baie d'Hudson, èt an 'sujet du Chemin"
de Fer Intercolonial.

Que' nous remerciôns Son Eïdellence pour l'assuranèe qü"èlle oüòù§ doiié6g e
les Comptes pour l'ainée qiii eit'd'éxpii-er sei'ôt nii'deàrt'adcà Was'sif6 qie
possible."
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Que tout en regrettant que la dépression financière et commerciale qui a pesé
sur nous comme sur nos voisins n'ait pas entièrement cessé,-il nous est agréable
d'apprendre de Son Excellence que des symptômes d'amélioration aient com-
mencé à se manifester, et nous espérons que si la Providence favorise le Canada
cette année de son abondante moisson ordinaire, il recouvrera sa première, con-
dition prospère. Nous nous flattons qu'avec l'exercice d'une saine et rigide
économie dans chaque Département du Service Public, nous pourrons encore
amener nos dépenses dans les limites requises par nos revenus.

Que nous apprenons avec beaucoup de satisfaction qu'il a été effectué en
Angleterre, à l'égard de la dette due au Gouvernement Impérial et du Fonds
d'Amortissement qui s'y rapporte, un arrangement d'une nature très avantageuse
à cette Province; et tous les papiers relatifs à ce sujet recevront notre sérieuse
attention.

Que nous voterons avec plaisir les subsides pour le Service de Sa Majesté.
Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que

tout sera fait pour placer le tarif sur un pied satisfaisant, et que le principe des
droits ad valorem sera soumis à notre adoption dans tous les cas où il peut être
appliqué d'une manière convenable et avantageuse.

Que nous apprenons avec joie que l'ouvre importante de la Révision des
Statuts est presqu,. achevée, et nous ne manquerons pas de passer toute
mesure de refonte que vous jugerez à propos de sanctionner.

Que nous remercions Son Excellence de nous avoir convoqués en cette occasion
à l'époque qui nous convient le mieux ; et que nous sommes heureux d'apprendre
que Son Excellence est d'opinion qu'il a été passé tant de lois avantageuses sur
des sujets importants dans les dernières Sessions, qu'elle espère avoir à nous
féliciter sur la fin de nos travaux plus à bonne heure que de coutume."

Et lequel amendement était: Que tous les mots après " Que "jusqu'à la fin du
dit Paragraphe, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:

"I Le principe fondamental du système représentatif, et un des avantages les
plus importants qui en découlent, est le droit de la majorité de faire prévaloir

" ses vues et ses opinions dans l'administration du pays, et cette Chambre doit
"repousser toute tentative qui pourrait mettre en danger un principe qui a
" sauvegardé pendant des siècles, dans une sage mesure de progrès, les
"franchises et les libertés de l'Angleterre. Qu'en déclarant le 28 Juillet dernier,
" que dans l'opinion de cette Chambre la Cité d'Ottawa ne doit pas être le
" Siége permanent du Gouvernement de cette Province, cette Chambre, sans
" avoir eu en vue aucun manque de respect pour la Souveraine, a exprimé ses
" vues et ses opinions sur la Question du Siége du Gouvernement, dans l'exercice
"ordinaire et constitutionnel de ses priviléges."

Et la Question sur l'amendement ayant été de nouveau proposée,
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
M. Hogan a proposé par voie d'amendement au dit amendement proposé,

secondé par M. Walbridge, Que les mots: " Le principe fondamental du système
"' représentatif, et un des avantages les plus importants qui en découlent, est le
"droit de la majorité de faire prévaloir ses vues et ses opinions dans l'adminis-
"tration du pays, et cette Chambre doit repousser toute tentative qui pourrait
4mettre en danger un principe qui a sauvegardé pendant des siècles, dans une
"'sage mesure de progrès, les franchises et les libertés de l'Angleterre.
'i Qu'en déclarant, le 28 Juillet dernier, que dans l'opinion de cette Chambre

la Cité d'Ottawa ne doit pas être le siége permanent du Gouvernement de
"cette Province, cette Chambre, sans avoir eu en vue aucun manque de respect
"pour la Souveraine, a exprimé ses vues et ses opinions sur la question du
ý' Siége du Gouvernement, dans lexercise ordinaire et constitutionnel de ses
" priviléges," soient retranchés, et qu'il soient remplacés par les suivants:
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"Nous donnerons notre sérieuse attention à la Question du Siége d Gouverne
"ment du Canada; et nous sentons 'qu'il'est de notre devoird'expnægnotre
"dévouement envers Sa Très Gracieuse Majesté, et notre reconnaissance por

"'intérêt qu'elle a pris au bien-être de ses sujets, Canadiens en choisissant la
Cité d'Ottawa pour être à, l'avenir le Siége du ,GouvernementPfrovincial

" mais en même temps nous-prenons respectueusement la-liberté de.diregVgtre
"Excellence que l'Union Fédérative de toutes les Colonies deý Pmrequedù
"Nord Britannique ayant été portée, par les Conseillers Constitutionnele
" Votre Excellence, à l'attention du Gouvernement Impérial, et aussides
"des Gouvernements des autres Colonies-qui, si une telle union avaiteu,
"pourraient désirer de donner leur voix dans le choix d'un Siége du Gouverne-

ment,-il est inexpédient pour le présent de prendre des mesures pour PErec
" tiori des Bâtiments Publics à Ottawa."

Et des Débats s'étant élevés;
Ordonné-Que les Débats soient ajournés à Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Cauchon, secondé par M. Desaulners,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 7 Février 1859.

N[ L'ORATEUR a mis devant la Chambre le Rapport et Etat dei Affa3ie..s'
de l'Hospice St. Joseph de la Maternité de Québec, pour l'année 1858.

Appendice (No. 11.)
Aussi, le Rapport du Surintendant Médical de lAsile Provincial des Aliénésa

Toronto, pour l'année 1858.
Appendice (No. 11.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table

Par M. Langevin,-la Pétition du Maire, des Echevins et Citoyens de la .é,
de Québec.

Par M. Labelle,-la Pétition de J. B. Cusson, Maire, et autres, de laPáro sé
de St.-François de Sales, Comté de Laval.

Par M. Walkeer Powell,-la Pétition de L. Burwell et autres, du Village d
Port Burwell, et ses environs; et la Pétition de Francis L. Emmett et autres, du
Township de Yarmouth.

Par l'Honorable M. Dorion,-la Pétition des Dames Religieuses de- Notre
Dame de Charité du Bon Pasteur, de Montréal; et la Pétition de la Corporation.
de l'Asile de Montréal, pour les Femmes Agées et Infirmes ét les Oiphelnfë.

Par M. Simard,-la Pétition de l'Hospice de St.-Joseph de la Mateniité de
Québec.

Par M. Nolman-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Wentu àthp
Par l'Honorable M. Brown,-la Pétition du Maire, desEcheyins et Conseillers

de la Cité de Toronto.
Par M. Dunkin,-la Pétition de la Société de l'Hôpital Général de Mon tar'à2

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été luës.
De G. P. Dickson, de Richmond Hill, et J. C. Griffth, de la Citéd Todonto,

Exécuteurs Testamentaires de feu Charles Thompson, ci-devant de Su
et de Lucretia Williams Tkoimpson, sa veive,ef auires,--deniiian asai
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d'un Acte pour leur permettre de vendre ou aliéner cette partie des biens de la
qui est connue sous le nom de " Homestead," afin de pouvoir payer les.dettes
de la dite succession.

Du Conseil Municipal du Comté de Gray,-demandant l'abrogation de l'Acte
d'Enregistrement des Débentures, ou de telle partie d'icelui qui exige leur an-
nonce dans la Gazette Officielle, et l'Enregistrement des Débentures.

De John Cronyn, reeve, et autres, de Fort Erié, Comté de Welland,-deman-
dant la passation d'un Acte pour étendre le délai accordé pour préparer les listes
dés électeurs parlementaires.

De Thomas Barnett,-demandant de l'aide pour la construction d'une bâtisse
pour le Musée qu'il a formé aux Chutes de Niagara.

De J. P. Trudel et autres, de la Paroisse de Ste.-Ursule, Comté de Maski-
nongé,-demandant de l'aide pour achever certains chemins dans le Township
de Hunterstown.

D'Alexander Shearer et autres, du Township d'Alnwick, comté de Northum-
berland,-demandant la passation d'un Acte pour remédier à certaines irrégula-
rités dans le transport des terres.

Du Très Révérend John Bethwe, D.D., de llontréal,-demandant la passation
d'un acte pour lui permettre d'hypothéquer la Cathédrale et Eglise Paroissiale
Anglicane de Montréal.

Du Conseil Municipal du Comté d'Elgin,-demandant certains amendements
à l'Acte pour l'Enregistrement des Débentures.

De Louis Brodeur et autres, du Comté de Rouville,-demandant qu'une cer-
taine étendue de terrain dans le Comté de Rouville soit annexée au Comté de
Bagot pour les fins législatives, municipales, d'enregistrement, et autres fins
civiles.

Du Conseil de Ville de la Ville de Stratford,-et du Conseil- Municipal. du
Comté de, Perth,-detmandant la passation. d'un Acte pour restreindre la Vente
et le Trafic des Boissons enivrantes.

Du Conseil Municipal du Comté de Perth,-demandant la.passation d'un
Acte pour légaliser les Listes faites par les Greffiers Municipaux du dit Comté,
conformément aux dispositions de l'Acte pours l'Inscription des Electeurs.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur l'amendement
à: l'arendement, qui a été proposé Mercredi, le deux- du présent, au second
Paragraphe de la Question*: " Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Ex-
cellence -le Gouverneur Général, pour.remercier Son Excellence. de -son gracieux
Discours à l'ouverture de la présente Session du Parlement Provincial, et- pour,
assurer Son Excellence :-

Que nous donnerons notre sérieuse attention à la Question du siége du Gou-
vernement du Canada.

Que la Législature du Canada ayant résolu qu'il fût choisi un, siége du Gou-
vernement permane'nt, pria,Notre .Gracieuse Souveraine, par une Adresse des
deux Ciambes,'d'exercer sa prérogaivc en. faisant.pnitelichoix,--et qu'il fût en
outre passé tin Acte adoptant d'avance la décision de Sa Majesté, et appropriant-
les.fonds nécessaires,-Nous sommes d'accord avec Son Excellence que cet
Acte 'du'Parlement Canadien et la décision de laReinesont obligatoires pour. le
Gouvernement E'xécutif de la Province, et qu'il sera de son devoir de me 1re a
effet..lentendement qui existait,à Pépoque .de la référence, .selon lequel le Gou-
veiemnit sèra transféré à 'Québec pour une période de temps fixe jusqu'à ce
que les arrangements nécessaires aient été complétés.

Que toutec.rrespndàáiçe, àve'c,le Gýuvernement de Sa Majesté qu'il, plaira, à
Son:- Excellence 'mettré "devant nous. recevra, notre- plus respectue,1se considéra-.
tion-qïie noí|ésomils prêt ' econnaître le choix 'fait par.Sa.Majeqsté.,a '-notre
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propre demande, et que nous ne manquerons pas de témoigner comme il con-
vient notre reconnaissance pour son gracieux acquiescement aux adresses que
nous-mêmes lui avons fait présenter.

Que nous avons beaucoup de satisfaction à apprendre de Son Excellence que
la commission pour le réglement de.la Tenure Seigneuriale va prochainement
clore ses travaux, et quune modique addition à l'appropriation-de 1854 satisfera
à -toute attente raisonnable des Censitaires.

Que nous sommes d'accord avec Son Excellence à déclarer que la loi Muni.-
cipale du Bas-Canada demande révision et refonte, et que nous ne manquerons-
pas de considérer comme il convient toute mesure qui nous sera soumise à cct
effet de la part de Son Excellence.

Que toute correspondance que Son.Excellence voudra bien faire mettre devant
nous, concernant la possibilité d'unir par un lien d'une nature fédérative les,
Colonies Britanniques de l'Amérique du Nord, recevra notre consid ration atten-a
tive, aussi bien que toutes dépêches du Secrétaire d'État, de Sa Majesté à lé-
gard des questions affectant.la Compagnie de la Baie d'Hudson,- et au sujet -dui
Chemin de Fer Intercolonial.

Que nous remercions Son.Excellence pour l'assurance qu'elle nous donne que
les Comptes pour l'année, qui vient d'expirer seront mis. devant nous aussitôt
que possible.

Que tout. en regrettant que la dépression financière et commerciale -qui, a
pesé sur nous comme sur nos voisins n'ait pas entièrement cessé; il nouseesti
agréable ·d'apprendre de Son Excellence que des symptômes d?amélioration ont
commencé à se manifester, et nous espérons que, si la providence -favorise; le-
Canada, cette année de son abondante moisson ordinaire, il recouvrera ,sa pre..- -

mière condition prospère. Nous nous flattons qu'avec l'exercice d'une saine:etv
rigide, économie dans chaque Département du service public, nons. ponrrons
encore amener nos dépenses dans les limites requises par nos, revenus.

Que nous apprenons avec beaucoup de satisfaction qu'il a été effectué-en An3
gleterre, à l'égard de-la dette due au-Gouvernement Impérialet du fondsld'amor-
tissement qui s'y rapporte, un arrangement d'une nature très avantageuse à cettX
Province; et tous les, papiers relatifs, à ce sujet, qui seront mis devant-ntis'
recevront notre sérieuse attention.

Que nous voterons avec plaisir les- subsides requis pour -le service deý Sa.
Majesté.

Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'elle· nous donne qùi
tout sera fait pour placer le tarif sur un-pied satisfaisant, et que -le principe dès
droits ad valorem sera soumis à notre adoption dans tous les cas où ilFpefttiüe-e
appliqué d'une manière convenable et avantageuse.

Que nous.apprenons avec joie que l'ouvre importante de la- révision-des. Sta-
tuts est presque achevée, et nous ne manquerons pas de passer toute mesure
de refonte que vous jugerez à- propos de sanctionner.

Que nous remercions Son Excellence de nous avoir convoqués en.cette occa
sion à l'époque qui nous convient le mieux; et que nous sommes heureux d'àp-
prendre que Son Excellence est d'opinion qu'il a été .passé tant de lois.avanta-
geuses sur des sujets importants dans les dernières sessions, qu'elle espèreavoir
à nous féliciter sur la fin de nos travaux plus à bonne heure que de.coutume..1,--'-

Et lequel amendément était : Que-tous les mots après "Que,"Jusqu'à laf£n,
dit Paragraphe, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants :-,. -

"Le principe fondamental du système représentatif, etun des:avantagesý les-
"plus importants qui en découlent, est le droit de la-majorité de-faire- prévaloir
" ses vues et ses .opinions .dans J'administration;du paysï,et:cette .hambre7ldoita
"repousser toute'tentative qui, pourrait mettre en,danggun prncipe quia-sa
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" vegardé pendant des siècles, dans une sage mesure de progrès, les franchises
" et les libertés de l'Angleterre.

" Qu'en déclarant, le 28 juillet dernier, que dans l'opinion de cette Chambre
"la Cité d'Ottawa ne doit pas être le Siége permanent du Gouvernement de
"cette Province, cette Chambre, sans avoir eu en vue aucun manque de respect
"pour la Souveraine, a exprimé ses vues et ses opinions sur la Question du

Siége du Gouvernement, dans l'exercice ordinaire et constitutionnel de ses
priviléges."

Et lequel amendement au dit amendement proposé était: Que les mots " Le
"principe du système représentatif, et un des avantages les plus importants qui
" en découlent, est le droit de la majorité de faire prévaloir ses vues et ses opi-
" nions dans l'administration du pays, et cette Chambre doit repousser toute
" tentative qui pourrait mettre en danger un principe qui a sauvegardé pendant
" des siècles, dans une sage mesure de progrès, les franchises et les libertés de
" l'Angleterre. Qu'en déclarant, le 28 Juillet dernier, que dans l'opinion de
"cette Chambre la Cité d'Ottawa ne doit pas être le Siége permanent du Gou-
"vernement de celte Province, cette Chambre, sans avoir en en vue aucun
" manque de respect envers la Souveraine, a exprimé ses vues et ses opinions
" sur la Question du Siége du Gouvernement, dans l'exercice ordinaire et consti-
"tutionnel de ses priviléges," soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par
"les suivants : "Nous donnerons notre sérieuse attention à la Question du
"Siége du Gouvernement du Canada, et nous sentons qu'il est de notre devoir
"d'exprimer notre dévouement envers Sa Très Gracieuse Majesté, et notre
"reconnaissance pour l'intérêt qu'elle a pris au bien-être de ses sujets canadiens
"en choisissant la Cité d'Ottawa pour être à l'avenir le Siége du Gouvernement
"Provincial ; mais en même temps nous prenons respectueusement la liberté
"de dire à Votre Excellence que lUnion Fédérative de toutes les Colonies de
"lPAmérique Britannnique du Nord ayant été portée, par les Conseillers Consti-
"tutionnels de Votre Excellence, à l'attention du Gouvernement Impérial, et
"aussi des Gouvernements des autres Colonies-qui, si une telle Union avait
"lieu, pourraient désirer de donner leur voix dans le choix d'un Siége du Goa-
"vernement,-il est inexpédient pour le présent de prendre des mesures pour
"lérection des Bâtiments Publics à Ottawa."

Et la Question ayant été de nouveau proposée sur l'amendement au dit amen-
dement proposé,

La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Ordonné,-Que les Débats soient ajournés à demain.
Alors, sur motion de M. R. W. Scott, secondé par l'Honorable M. Sidney Smith,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 8 Février 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre le Rapport du Registrateur des
. Comrés Unis de Lennox et Addington, en conformité de l'Acte 16

Vict., Chap. 187, Sec. 9, pour l'année 1858.
Appendice (No. 10.)
Aussi, les Comptes de la Maison de la Trinité de. Québec, pour l'année expirée

le 31 Décembre 1858.
Appendice No. 14.
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la

table :-
Par M. Roblin,-]a Pétition du Conseil Municipal des Comtés Unis de

Frontenac, Lennox et Addington.
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Par M. A. P. McDonald,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de
Middlesex.

Par M. Simpson,-la Pétition de William O'Hare et autres; du Comté de
Lincoln.

Par M. Papineau,-la Pétition de la Chambre des Notaires de Montréal.
Par l'Honorable M. Merritt,-Ia Pétition de William D. Eberts et autres, de

Chatham; et la Pétition de 7honas D. Phillips et autres-
Par M. Dubord,-la Pétition de lAsile des Orphelines Protestantes de Québec,

et la Pétition de l'Asile des Orphelins de Québec.
L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a

présenté, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, le Rapport du
Maître Général des Postes du Canada, pour l'année expirée le 30 Septembre 1858.

Appendice No. 1.
L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur l'amendement

à l'amendement qui a été proposé Mercredi le deux du présent, au second
Paragraphe de la Question:

Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
pour remercier Son Excellence de son gracieux Discours à l'ouverture de la pré-
sente Session du Parlement Provincial, et pour assurer Son Excellence ;

Que nous donnerons notre sérieuse attention à la Question du siége du Gou-
vernement du Canada.

Que la Législature du Canada ayant résolu qu'il fût choisi un siége du Gou-
vernement permanent, pria Notre Gracieuse Souveraine, par une Adresse des
Deux Chambres, d'exercer sa prérogative en faisant un tel cboix,-et qu'il, fut
en outre passé un Acte adoptant d'avance la décision de Sa Majesté, et appro-
priant les fonds nécessaires,-Nous somme d'accord avec Son Excellence que
cet Acte du Parlement Canadien et la décision de la Reine sont obligatoires
pour le Gouvernement Exécutif de la Province, et qu'il sera de son devoir-de
mettre à effet Pentendement qui existait à l'époque de la référence, selon lequel
le Gouvernement sera transféré à Québec pour une période de temps fixe jusqu'à
ce que les arrangements nécessaires aient été complétés.

Que toute correspondance avec le Gouvernement de Sa Majesté qu'il plaira à
Son Excellence de mettre devant nous recevra notre plus respectueuse considé-
ration; que nous sommes prêts à reconnaître le choix fait par Sa Majestéà
notre propre demande, et que nous ne manquerons pas de témoigner comme il
convient notre reconnaissance pour son gracieux acquiescement aux Adresses
que nous-mêmes lui avons fait présenter.

Que nous avons beaucoup de satisfaction à apprendre de Son Excellence que
la commission pour le réglement de la Tenure Seigneuriale va prochainement
clore ses travaux, et qu'une modique addition à l'appropriation de 1854 satisferà
à toute attente raisonnable des Censitaires.

Que nous sommes d'accord avec Son Excellence à déclarer que la Loi Muni-
cipale du Bas-Canada demande révision et refonte, et que nous ne manquerons
pas de considérer comme il convient toute mesure qui nous sera soumise àcet
effet de la part de Son Excellence.

Que toute correspondance que Son Excellence voudra bien faire mettre devant
nous, concernant la possibilité d'unir par un lien d'une nature fédérative Jes,
Colonies Britanniques de l'Amérique du Nord, recevra notre considération atten-
tive, aussi.bien que toutes Dépêches du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté à 'é-,
gard des questions affectant la Compagnie de la Baie d'Hudson, et au sujet'duY
Chemin de Fer Intercolonial.

Que nous remercions Son Excellence pour l'assurance qu'elle nous donne eque.
les comptes pour l'année qui vient d'expirer seront mis devant nous aussitôt que .
possible.
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Que tout en regrettant que la dépression financière et commerciale qui a pesé
sur nous comme sur nos voisins n'ait pas entièrement cessé, il nous est agréable
d'apprendre de Son Excellence que des symtômes d'amélioration ont commencé
à se manifester, et nous espérons que si la Providence favorise le Canada cette
année de son abondante moisson ordinaire, il recouvrera sa première condition
prospère. Nous nous flattons qu'avec l'exercice d'une saine et rigide économie
dans chaque département du service public, nous pourrons encore amener nos
dépenses dans les limites requises par nos revenus.

Que nous apprenons avec beaucoup de satisfaction qu'il a été effectué en An-
gleterre, à l'égard de la dette due au Gouvernement Impérial et du fonds d'a-
mortissement qui s'y rapporte, un arrangement d'une nature très avantageuse à
cette Province; et que tous les papiers relatifs à ce sujet, qui seront mis devant
nous, recevront notre sérieuse attention.

Que nous voterons avec plaisir les subsides requis pour le service de Sa Ma-
jesté.

Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que
tout sera fait pour placer le tarif sur un pied satisfaisant, et que 'le principe des
droits ad valorem sera soumis à notre adoption dans tous les cas où il peut être
appliqué d'une manière convenable et avantageuse.

Que nous apprenons avec joie que l'ouvre importante de la révision des
statuts est presque achevée, et que nous ne manquerons pas de passer toute me-
sure de refonte que vous jugerez à propos de sanctionner.

Que nous remercions Son Excellence de nous avoir convoqués en cette occasion
à l'époque qui nous convient le mieux; et que nous sommes'heureux d'ap-
prendre que Son Excellence est d'opinion qu'il a été passé tant de lois avanta-
geuses sur des sujets importants dans les dernière sessions, qu'elle espère avoir
à nous féliciter sur la fin de nos travaux plus à bonne heure que de coutume.

Et lequel amendement était: Que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin du
dit Paragraphe, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:

" Le'principe fondamental du système représentatif, et un des avantages les
" plus importants qui en découlent, est le droit de la majorité de faire prévaloir
"ses vues et ses opinions dans l'administration du pays; et cette Chambre doit
"repousser toute tentative qui pourrait mettre en danger un principe qui a
"sauvegardé pendant des siècles, dans une sage mesure de progrès, les
"franchises et les libertés de 'Anglcterre. Qu'en déclarant, le 28 Juillet
"dernier, que dans l'opinion de cette Chambre la Cité d'Ottawa ne doit pas être
"le Siége permanent du Gouvernement de cette Province, celte Chambre,
"sans avoir eu en vue aucun manque de respect pour la Souveraine, a exprimé
"ses vues et ses opinions sur la Question du Siége du gouvernement, dans
" l'exercise ordinaire et constitutionnel de ses priviléges."

Et lequel amendement au dit amendement proposé était, que les mots:
" Le principe fondamental du système représentatif, et un des avantages les

"plus importants qui en découlent, est le droit de la majorité de faire prévaloir
" ses vues et ses opinions dans l'administration du pays, et cette Chambre doit
" repousser toute tentative qui pourrait mettre en danger un principe qui a
" sauvegar'dé pendant des siècles, dans une sage mesure de progrès, les
" franchises et les libertés de PAngleterre. Qu'en déclarant, le 28 Juillet
"dernier, que dans l'opinion de cette Chambre, la Cité d'Ottawa ne doit pas
" être le Siége permanent du Gouvernement de cette Province, cette Chambre,
" sans avoir eu en vue aucun manque de respect pour la Souveraine, a exprimé
"ses vues et ses opinions ser la Question du Siége du Gouvernement, dans
"l'exercice ordinaire et constitutionnel de ses priviléges," soient retranchés, et
"qu'ils soient remplacés par les suivants: "Nous donnerons notre sérieuse
"attention 7 la Question du Siége du Gouvernement du Canada, et nous senton2s



22e Victoria. 8 Eévrier.,

C qu'il est de notre devoir d'exprimer notre dévouement envers Sa Très Gracieuse
"Majesté, et notre reconnaissance pour l'intérêt qu'elle a pris au bien-être de
"ses sujets Canadiens en choisissant la Cité d'Ottawa pour être à l'avenir le
"Siége du Gouvernement Provincial ; mais en même temps nous pronons res-
"pectueusement la liberté de dire à Votre Excellence que l'Union Fédérative
"de toutes les Colonies de 'Amérique du Nord Britannique ayant été portée,
"par les conseillers constitutionnels de Votre Excellence, à l'attention du Gou-
"vernement Impérial, et, aussi des Gouvernements des, autres Colonies-:qüi, si
" une telle union avait lieu, pourraient désirer de donner leur voix dans le choix
"d'un Siége du Gouvemnement,-il est inexpédient pour le présent de prendre
"des mesures poui l'Erection des Bâtiments Publics à Ottawa."

Et la Question ayant été de nouveau proposée sur lamendement au t
amendement proposé,

La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et l'amendement au dit amendement ayant été mis aux voix, la Chambre

s'est divisée ; et la Question a été résolue négativenent.
Et la Question ayant été de nouveau proposée sur l'amendement à la Question

originale;
M. Archambeault a proposé par voie d'amendement au dit amendemrentjroposé

secondé par M. Coutlée, Que les mots : " Le principe fondamental du système
"représentatif, et un des avantages les plus importants qui en découlent, :est le
"droit de la majorité de faire prévaloir ses vues et ses opinions dans l'adminis-
"tration du pays, et cette Chambre' doit repousser toute' tentative qui pourrah
"mettre en danger un principe qui a sauvegardé pendant des siècles, 4idis
"une sage mesure de [progrès, les franchises et les libertés de l'Angletere,..
"Qu'en déclarant, le 28 Juillet dernier, que dans lopinion de cetté,ChainÉie
"la Cité d'Ottawa ne doit pas être le ·Siée Permanént du Goérmrienientyde
"cette Province, cette Chaïnbre, sans avoir en en 'vue aucun manqué e'esect
"pour la Souveraine, a exprimé ses vues et ses. opinions sur laQuéstondn
"Siége du Gouvernement, dans lexercice" ordinaire 'et constittitionnel'.d ses
"priviléges," soient retranchés, et qu'il soient reifilacés' par les suiianàts:
"La Législature du Canada aytit 'résolu' qu'il fYt choisi un' Siéëé;du
"Gouvernement Permanent, et ayant prié Notre Gracieuse Souveraid'e, parùune
"Adresse des deux Chambres, d'exercer sa prérogative en faisant -un teklchoix,
"et qu'un Acte ayant en outre été passé adoptant d'avance la décision de-Sa
"Majesté, et appropriant les fonds nécessaires, nous sommes d'accord avec Son
"Excellence que cet Acte du Parlement Canadien et la décision de la Reine
"sont obligatoires pour le :Gouvernement 'E:écutif de làaProvinëe ;-Înaiîg ie
"nous regréttons que' Sa MajëstéYn'àit pas été avisée "de: choisii4à Çit-de
"d'Ottawa. C'est pourquoi nous prenons respectueuseinent' lät ieté de
" représenter à Votre E'xellènd6& que" cédtte&Charùbie' eàth d'opinion gifùune
"Adresse soit présentée à Sa Majesté, pour représenter à Sa M jsét èécét'e
" Chambre la prie humblement de vouloir bien réconsidéreri etchôix qdMlle a
" été avisée de faire del'. Capitale future du Caiihda, etf de" norriti è Mont•ral
"comme telle Capitale."

Et l'amendement au- dit attendeènt proposé ayant ét& mis ahx'vöixi la
Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comnm sìit

POUR.
Messieurs

Archambeault, Dufresne, Labelle, ferll
Campbell, Foster, -lorin, Turcotte

SoutéeSce e, 13.Whteye
5

8"Ï
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Aikins,
Alleyn,
Baby,
Beaubien,
Bell,
Bellingham,
Benjamin,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Buchanan,
Bureau,
Burton,
Cameron, Malcolm
Carling,
Caron,
Cayley,-
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Clark,
Connor,
Cook,
Daly,
Desaulniers,

Dionne,
Dorion,
Drummond,
Dubord,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Finlayson,
Foley,
Fournier,
Gadt,
Gaudet,
Gould,
Gowan,
Harcourt,
Harwood,
Heath,
Hébert,
Hogan,
Holmes,
Howland,
Jobin,
Laberge,
Lacoste,
Laframboise,

CONTRE.

Messieurs
Langevin, Powell, Walker
Lemieuz, Price,
Loranger, Robinson,
Macbeth, Roblin,
Macdonald, Pro. Gén.Rose,
Vacdonald, D. A. Ross,

Macdonad, John S. Rymal,
1MacLeod,. . Scott, Richard W.
Mattice, Scott, -W.
M41cCann, Sherwood,
McDonald, A. P. Short,
McDougall, Sicotte,
McGce, Simpson,
McKellar, Smith, Sidney
Mc! Micken, Somnerville,
Meagher, Starnes.
Morrisson, Stirton,
Mowat, Talbot,
Munro, Tassé,
Notman, Tett,
Panet, Thibaudeau,
Papineau, Wallbridge,
.Patrick, Webb.
Piché, Wite.
Playfair, 102. Wright.

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Et la. Question ayant été de nouveau proposée sur l'amendement à la Ques-

tion originale,
Et de nouveaux Débats s'étant élevés;
Ordonne-Que les Débats soient ajournés.
Alors, sur motion de l'Honorable M. Cauchon, secondé par M. Dorland,
La-Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 9 Février 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre un état indiquant l'Actif et le
. Passif de la Banque de la Cité de Montréal, le 31 Janvier 1859.

Appendice (No. 13.)
Aussi, un état de la Banque de Prévoyance et d'Epargne de Québec jusqu'au

ler, Mars 1858.
Appendice (No. 13.)
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la

table:-
Par M. Bell,--la Pétition du Conseil Municipal des Coinés Unis de Lanark

et BRenfrew.
Par M. Dunkin,-la Pétition de John Leeming et autres, de la Cité dc Mon-

tréal.
Par M. Jobin,-la Pétition de l'Institut d'Artisans et Association de Biblio-

thèque du Village de L'Industrie.
Par M. MKellar,-cinq Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Kent.
Par M. Stirtonm-deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Welling-

to;la Pétition de-la Müniêipalité'du Township dé Waterloo; la-Pétition'dè' lï

34 1859.



22e Victoria. 9 Féviier.

Municipalité du Township de Wellesley, Comté de Waterloo ; la Pétition de. la
Municipalité du Township de Woolwich, Comté de Waterloo, et la Pétition de
la Municipalité du Township de Wilmot.

Par M. Ferres,-la Pétition de Henry Taylor, de la Cité de Toronto.
Par l'Honorable Mr. Foley,-la Pétition de Donald Cameron, de Tkoriah, et la

Pétition de John Montgomery, Hôtelier de la Cité de Toronto.
Par l'Honorable M. Rose,-la Pétition de l'Asile des Orphelins Protestants deè

Montréal.
Par M. Talbot,-deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de',Mid-

diesex.
Par l'Honorable M. Dorion,-trois Pétitions du Conseil Municipal du Comté

de L'Assomption, et la Pétition de la Société Canadienne des Menuisiers ' at
Charpentiers de Montréal.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité de Québec,--deniandant er

tains amendements à leurs Actes d'Incorporation, et pour étendre les limites de
la Ville.

De J. B. Cusson, Maire, et autres, de la Paroisse de St. François de Sale,
Comté de Laval,-demandant que St. Louis de Terrebonne, Ste. Thérèse, ni -au-
cune autre Paroisse, ne soient annexées au Comté de Laval.

De L. Burwell et autres, du Village de Port Burwell, et ses environs, 'et de
Francis L. Emmett et autres, du Township de Yarmouth,-demandant la'passa
tion d'une loi pour défendre la vente des Liqueurs Spiritueuses.

Des Dames Religieuses de Notre Dame de Charité du Bon Pastenr, de Mon
tréal,-demandant de l'aide.

De la Corporation de l'Asile de Montréal pour les femmes âgées ét-infirmes
et les orphelins,-demandant une aide additionnelle.

De l'Hospice St. Joseph de la Maternité de Québec,--demandant de l'aide
Du Conseil Municipal du Comté de Wentworth,-demandant que l'Acte

Tic., ch. 91, pour pourvoir à l'Enrégistrement des Débentures émises pr,, des
Municipalités ou autres Corporations, soit abrogé.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto,--demandant quie
l'Acte Munipal soit amendé dg manière à permettre dé prélever útie"Cotisatiòn
Spéciale pour des Améliorations Locales.

De la Société de l'Hôpital Général de Montréal,--demandant certains amen
dements à son Acte d'Incorporation.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur l 'amendemi
qui a été proposé Mercredi, le deux du présent, au second Paragraphe de i
Question :

Qu'une humble. Adresse soit présentée à Son Excellence le GouverneurQGé-
néral, pour remercier Son Excellence de son gracieux Discours à l'ouverture'
de la présente Session du Parlement Provincial ; et pour assurer, Son Excel-'
lence

Que nous donnerons notre sérieuse attention à la Question du siége du Gou1>1
vernement du Canada.

Que la Législature du Canada ayant résolu qu'il fût choisi un siége du Gon
vernement permanent, pria Notre Gracieuse Souveraine, par une, Adresse des
deux Chambres, d'exercer sa prérogative en faisant un tel choix,-et qu'il fût era
outre passé un Acte adoptant-d'avance la décision de Sa Majesté, ef appropriant
les fonds nécessaires,-Nous sommes d'accord ,avec. Son -ExcellenÈcea4ue-cþ
Acte du Parlement. Canadien et la- décision dela-Reinesont.obligatoires po 'e
Gouvernement Exécutif; de la Province,;et qu'il sera de son-deyoir-de mxittreà
effet:ýl'entendement qui _xistait à. 'époque de.la .rférene,sejnglesqIgllsGo-
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vernement sera transféré à Qùébec pour une période de temps fixe jusqu'à ce
que les arrangements nécessaires aient été complétés.

Que toute correspondance avec le Gouvernement de Sa Majesté qu'il plaira à
Son Excellence mettre devant nous recevra noire 'plus respectueuse considéra-
tion ;-que nous sommes prêts à reconnaître le choix fait par Sa Majesté à notre
propre demande, et que nous ne manquerons pas de témoigner comme il con-
vient notre reconnaissance pour son gracieux acquiescement aux adresses que
nous-mêmes lui avons fait présenter.

Que nous avons beaucoup de satisfaction à apprendre de Son Excellence que
la commission pour le réglement de la Tenure Seigneuriale va prochainement
clore ses travaux, et qu'une modique addition à l'appropriation de 1854 satisfera
à toute attente raisonnable des Censitaires.

Que nous sommes d'accord avec Son Excellence à déclarer que la loi Muni-
cipale du Bas-Canada demande révision et refonte, et que nous ne manquerons
pas de considérer comme il convient toute mesure qui nous sera soumise à cet
effet de la part de Son Excellence.

Que toute correspondance que Son Excellence voudra bien faire mettre devant
nous, concernant la possibilité d'unir par un lien d'une nature fédérative les
Colonies Britanniques de l'Amérique du Nord, recevra notre consid ration atten-
tive, aussi bien que toutes dépêches du Secrétaire d'État de Sa Majesté à l'é-
gard des questions affectant la Compagnie de la Baie d'Hudson, et au sujet du
Chemin de Fer Intercolonial.

Que nous remercions Son Excellence pour l'assurance qu'elle nous donne que
les Comptes pour l'année qui vient d'expirer seront mis devant nous aussitôt
que possible.

Que ·tout en regrettant que la dépression financière et commerciale qui a
pesé sur nous comme sur nos voisins n'ait pas entièrement cessé, il nous est
agréable. d'apprendre. de Son Excellence que des symptômes d'amélioration ont
commencé à se manifester, et nous espérons que si la providence favorise le
Canada cette année de son abondante moisson ordinaire, il recouvrera sa pre-
Mière condition prospère. Nous nous flattons qu'avec l'exercice d'une saine et
rigide économie dans chaque Iépartement du service public, nons pourrons
encore amener nos dépenses.dans les limites requises par nos revenus.

Que nous apprenons avec beaucoup de satisfaction qu'il a été effectué en An-
gleterre, à l'égard de la dette due au Gouvernement Impérial et du fonds d'amor-
tissement qui s'y rapporte, un arrangement d'une nature très avantageuse à cette
Province; et tous les papiers relatifs à ce sujet, qui seront mis devant nous,
iecevront notre sérieuse attention.

Que nous voterons avec plaisir les subsides requis pour le service de Sa
Majesté.

Què nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que
touYšérà fait pour placer le tarif sur un pied satisfaisant, et que le principe des
droits ad valorem se-ra soumis à notre adoption dans tous les cas où il peut être
appliqué d'une manière convenable et avantageuse.

'Que nous apprenons avec joie que l'ouvre importante de la révision des Sta-
tuts est, presque achevée, et nous ne manquerons pas de passer toute mesure
dë,refonte'que Vous jugerez à propos de sanetionner.

Que nous remercions Son Excellence de nous avoir convoqués en cette occa-
sion à léboque qui nous convient le mieux; et que nous sommes heureux d'ap-
prendre que Son Excellence est d'opinion qu'il a été passé tant de lois avanta-
geuses su'rdes sijets, importants dans les dernières sessions, qu'elle espère avoir
à ' nous fliciter sur la fin de nos travaux plus'à bonne heure que de coutume.
aEfJlï1eaiendement était: Que tous les nots après " Que," jusqu'à la fin du

dit aragraphsoient r h eu'ils soient rplacéà par les' suivants :
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"Le princip'e fondamental du système représentatif, et un des avantages les
" plus importants qui en découlent, est le droit de la majorité de'faire prévaloir
" ses vues et ses opinions dans l'administration du pays, et cette Cham bre, doit
" repousser toute tentative qui pourrait mettre en danger un principe qui a sau-
" vegardé pendant des siècles, dans une sage mesure de prôgrès, les franchises
"et les libertés de l'Angleterre.

"Qu'en déclarant, le 28 juillet dernier, que dans l'opinion de cette ChambÈré
"la Cité d'Otlawa ne doit pas être le Siége permanent du Gouvernement de
"cette Province, celte Chambre, sans avoir en en vue aucun manque de respect
"pour la Souveraine, a exprimé ses vues et ses opinions' sur la Question du
"Siége du -Gouvernement, dans l'exercice ordinaire et constitutionnel de ses
priviléges."

Et la Question sur l'Amendement ayant été de nouveau proposée, la Chambre
a repris les dits Débats ajournés.

Ordonné-Que les Débats soient de nouveau ajournés à demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Cauchon, secondé par l'Honorable John
Sandfield Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 10 Février 1859.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
Table:-

Par M. Dunkin,-la- Pétition d'A. Leighton et autres, du Township de Durham,
dans le Comté de Durham, et la Pétition de M. D. M. La Pierre, du Village de
Headville, Comté de Drummond et Arthabaska.

Par M. Biggar,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de, Brant.
Par lHonorable M. Sicotte,-la Pétition des Sœurs de Charité delPHôtel-Dien

de St. Hyacinthe.
Par l'Honorable M. Sherwood,-la Pétition du Conseil Municipal des Comtés

Unis de Leeds et Grenville.
Par M. Jobin,-la Pétition d'Hilaire Parodis et autres, du Township deTo-

liette.
Par l'Honorable John Sandfteld Macdonald,-trois Pétitions du Conesil Munici

pal des Comtés Unis de Stormont, Dundas et Glengarry.
Par M. Morrison,-la Pétition d'Angus McKay et autres, du Township d Oro

la Pétition de James Dallas et autres, du Township d'Orillia;.-Ia Pétition de
James Dunlop et autres, du Township de Medonte, Comté de Simcoe, et la Péti-
tion de John Ross et autres, des Townships Unis de Vespra et Sunnidale.

Par M. Harcourt,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Haldimaind
Par M. R. W. Scott,-la Pétition de la Communauté des -Révérendes Saeurs

de la Charité de Bytown.
Par l'Honorable M. Merrit,-la Pétition de Thomas W. Taylor, -ci-devant

Maître du Brick Américain Black Hawk, de Cleveland, Ohio ; et la Pétition "de.
la Société d'Horticulture de St. Catharines.

Conformément à l'Ordre du.Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Conseil Municipal'des Comtiés Unis de Fontenac, Lennoz et Adding d;

demandant certains Amendements à l'Acte pour pourvoir à l'cnregistremed es
débentures émises par des Municipalités ou autres Corporations.
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Du Conseil Municipal du Comté de Middlesex; demandant la passation d'un
Acte pour établir la tenue de l'Exposition Provinciale dans les Cités de Kings-
ton, Toronto et London, Haut-Canada.

De William O'Hare et. autres, du Comté de Lincoln; demandant que toutes
poursuites de la part du Gouvernement contre Lawrence W. Mercer, le Shérif
actuel de Norfolk, soient discontinuées.

De la Chambre des Notaires de Montréal; demandant que la dite Chambre
et chaque Notaire dans le Bas-Canada, soient pourvus d'un exemplaire des
Statuts Provinciaux, aussitôt qu'ils seront imprimés.

De William D. Eberts et autres, de Chatham, et de Ttomas D. Phillipps et
autres; demandant qu'il soit fait un octroi à même le Trésor Provincial pour la
collection et la réimpression de Documents Originaux contemporains, ayant rap-
port à l'Histoire du Haut-Canada, depuis sa colonisation première par les United
Empire Loyalists.

De lAsile des Orphelines Protestantes de Québec; demandant de l'aide.
De P'Asile des Orphelins Protestants de Québec; demandant de l'aide.

L'Honorable William Hamilton Merrilt, Jean Charles Chapais, Ecuyer, Robert
Bell, Ecuyer, Ignace Gill, Ecuyer, George Benjamin, Ecuyer, et Jacques Olivier
Bureau, Ecuyer, étant les six Membres nommés par M. l'Orateur pour servir
dans le Comité Général des Elections, et auxquels la Chambre n'a pas objecté,
ont séparément prêté le serment qui suit :-

" Je jure que je remplirai bien et fidèlement les devoirs qui sont dévolus à un
" membre du Comité Général des Elections, et au meilleur de mon jugement
"et de ma capacité.-Ansi, que Dieu me soit en aide."

M. lPOrateur a fixé à Mardi prochain à onze heures avant midi, dans la
Chambre du Comité Général, la première réunion du Comité Général des Elec.
tions.

L'Ordre du jour étant la pour reprendre les Débats ajournés sur l'amendement
qui a été proposé, Mercredi le deux du présent, au second Paragraphe de la
Question:

Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, pour remercier Son Excellence de son gracieux Discours à l'ouverture de
la présente Session du Parlement Provincial, et pour assurer Son Excellence:-

Que nous donnerons notre sérieuse attention à la Question du Siége du Gou-
vernement du Canada.

Que la Législature du Canada ayant résolu qu'il fût choisi un siége du Gou-
vernement permanent, pria Notre Gracieuse Souveraine, par une Adresse des
deux Chambres, d'exercer sa prérogative en faisant un tel choix,-et qu'il fut en.
outre passé un Acte adoptant d'avance la décision de Sa Majesté, et appropriant
les fonds nécessaires,-Nous sommes d'accord avec Son Excellence que cet Acte
du Parlement Canadien et la Décision de la Reine sont obligatoires pour le
Gouvernement Exécutif de la Province, et qu'il sera de son devoir de mettre à
effet l'entendement qui existait à l'époque de la référence, selon lequel le Gou-
vernement sera transfére à Québec pour une periode de temps fixe jusqu'à ce
que les arrangements nécessaires aient été complétés.

Que toute correspondance avec le Gouvernement de Sa Majesté qu'il plaira à
Son Excellence mettre devant nous recevra notre plus sérieuse considération ;-
que nous sommes prêts à reconnaître le choix fait par Sa Majesté à notre propre
demande, et que nous ne manquerons pas de témoigner comme il convient notre
reconnaissance pour son gracieux acquiescement aux Adresses que nous-mêmes -
lui-avons fait présenter.
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Que nous avons beaucoup de satisfaction à apprendre de Son Excellence que
la Commission pour le réglement de la Tenure Seignement va prochainement
clore ses travaux, et qu'une modique addition à l'appropriation de 1854 satisfera
à toute attente raisonnable des Censitaires.

Que nous sommes d'accord avec Son Excellence à déclarer que la Loi Muni-
cipale du Bas-Canada demande révision et refonte, et que nous ne manqueroüs
pas de considérer comme il convient toute mesure qui nous sera soumise à cet
effet de la part de Son Excellence.

Que toute correspondance que Son Excellence voudra bien faire. mettre devant
nous, concernant la possibilité d'unir par un lien d'une nature fédérative les
Colonies Britanniques de l'Amérique du Nord, recevra notre considération- atten-
tive, aussi bien.que toutes Dépêches du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté àl'égard
des questions affectant la Compagnie de la Baie d'Hudson, et au sujet daîiChemi,
de Fer Intercolonial.

Que nous remercions Son Excellence pour l'assurance qu'elle nous donne que
les Comptes pour l'année qui vient d'expirer seront mis devant nous aussitôt que
possible.

Que tout en regrettant que la dépression financière et commerciale qui a, pesé.
sur nous comme sur nos voisins n'ait pas entièrement cessé, il nous est agréable
d'apprendre de Son Excellence que des symptômes d'amélioration aient'com-
mencé à se manifester, et nous espérons que si la Providence favorise le Canada
cette année de son abondante moisson ordinaire, il recouvrera sa première 'con-
dition prospère. Nous nous flattons qu'avec l'exercice d'une saine et rigide
économie dans chaque Département du Service Public, nous pourrons encore
amener nos dépenses dans les limites requises par nos revenus.

Que nous apprenons avec beaucoup de satisfaction qu'il a été effectué eù
Angleterre, à l'égard de la dette due au Gouvernement Impérial et du Fonds
d'Amortissement qui s'y rapporte, un arrangement d'une nature très avantageuse':
à cette Province; et tous les papiers relatifs à ce sujet recevront notre sérieuse.
attention.

Que nous voterons avec plaisir les subsides pour le Service de Sa Majesté.
Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'elle nous'donne que,,

tout sera fait pour placer le tarif sur un pied satisfaisant, et que le principe des
droits ad valorem sera soumis à notre adoption dans tous les cas où il peutlêtre
appliqué d'une manière convenable et-avantageuse.

Que nous apprenons avec joie que l'ouvre importante de la Révisionrdes.
Statuts est presque achevée, et nous ne manquerons pas de passer, toute
mesure de refonte que vous jugerez à propos de sanctionner.

Que nous remercions Son Excellence de nous avoir convoqués en cette occasion
à Pépoque qui nous convient le mieux ; et que nous sommes heureux d'apprendre.
que Son Excellence est d'opinion qu'il a été passé tant de lois avantageuses sur"
des sujets importants dans les dernières Sessions, qu'elle espère avoir à ,nous
féliciter sur la fin.;de nos travaux plus à bonne heure que de coutume. -

Et lequel amendement était: Que tous les mots après " Que "jusqu'à lafinida"
dit Paragraphe, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:

Le principe fondamental du système représentatif, et un des avantages les
"plus importants qui en découlent, est le droit de la majorité de faire prévaloir''
"ses vues et ses opinions dans l'administration du'pays, 'et cette'Charribre doit'
"repousser toute tentative qui pourrait mettre en danger un principe qui a
"sauvegardé pendant 'des siècles, dans- une sage mesure 'de- progrès, les
"franchises et les libertés'de' 'Angleterre. 'Qu'en déclarant-le-28 Juillet derriei
" que dans l'opinion de cette Chambre la Cité- d'Ottawas ne doit pas être le
"'Siége permanerit du:Gouverriemnent. de-' cette Provi-nice," cette- Cha'ibiepians
",avoir eu- en'vue aucunmanque de:respect pour la Souveririe;, aiexprinêes 4
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" vues et ses opinions sur la Question du Siége du Gouvernement, dans l'exercice
" ordinaire et constitutionnel de ses priviléges."

Et la Question sur l'amendement ayant été de nouveau proposée ;
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.

M. l'Orateur, en conformité de l'Acte 19 Vic., chap. 41, a appelé M. Ross,
Membre pour le Comté de Beauce, à le remplacer temporairement.

M. Ross a en conséquence pris le Fauleuil de la Chambre.
Et les Débats ayant continué quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil de la Chambre.

Et l'amendement à la Question originale ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Aikins,
Beaubien,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Caron,
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Clark,
Connor,
Desaulniers,
Dorion,

Dorland,
Drum-mond,
Finlayson,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gould,
Harcourt,
Bartman,
Harwood,
Hébert,
Rogan,
Howland.
Jobin,

Messieurs
Laberge,
Laframboise,
Langevin,
Lemieuz,
Loranger,
Macdonald, 1
Mlacdonald,
Mattice,
McDougall,
McGee,
VIcKellar,

Merritt,
Mowat,
Munro,
Notrman,

CONTRE.
Messieurs

Piché,
Powell, Walker
Ross,
Rynal,
Short,
Sicotte,
Somerville,
Starnes,
Stirton,
Tassé,
Thibaudeau.
Wallbridge.
White,

59. Wright.

Alleyn,
Archambeault,
Balj,
'Bell,
Bellingham,
Benjamin,
Buchanan,
Burton,
Cameron, Malcolm
Campbell,
Carling,
Cayley,
Cartier, Proc. Gén.
Cook,
Coutlée,
Daly,

Ainsi la Questior

Daoust,
Dionne,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Foster,
Galt,
Gill,
Gowan,
Heath,
Holmes,
Labelle,
Lacoste,

MacLeod,
IcCann,

Macdonald, A. P.
Mc Micken,
Meagher,
Morin,
Morrison,
Panet,
Papineau,
Patrick,
Playfair,
Pape,
Powell, William.
Price,

a été résolue négativement.

Rose,
Scott, Richard W.
Scott, William
Sherwood,
Simard,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Talbot,
Terrill,
Tett,
Turcotte,
Webb,
Whitney.

Alors, la Question ayant été mise aux voix sur le second. paragraphe, la Cham-
bre s'est divisée; et la Question a été résolue. affirmativement.

Le troisième Paragraphe ayant été lu de nouveau comme suit: " Que la
, Légisature' du Canada ayant résolu qu'il fût choisiunSiége du Gouvernement

-permanent, pria Notre Gracieuse -Souveraine, par. une Adressedes. deux

Macbeth, • Robinson,
Macdonald, Pro. Gé. Roblin,
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Chambres, d'exercer sa prérogative en faisant un tel choix,-et qu'il fut en
"outre passé un Acte adoptant d'avance la -décisidn de Sa Majesté, et app-o-
"priant les fonds nécessaires,-nous somries d'accord avec Son/E'xcellericeque
"cet Acte du Parlement Canadien et la décision de la'Reine sdrit obligatoirës
"pour le Gouvernement Exécutif de la Province, et qu'il sera de son devoir de
" mettre à effet l'entendement qui existait à l'époque de la référence, selon
"lequel le Gouvernement sera transféré à,Québec pour une période de temps
"fixe jusqu'à ce que les arrangements nécessaires aient été complétés.

M. McDougall a proposé par voie d'amendement à icelui, secondé par M.
Aikins, que les mots: " Mettre à effet l'entendement qui existait à l'époqiede la
"référence, selon lequel le Gouvernement sera transféré à Québec, pour une
"période de temps fixe, jusqu'à ce que les arrangements nécessaires aient-été
"complétés," soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:
"transférer le Siége du Gouvernement de -Toronto à Ottawa aussitôt cgué les
"arrangements nécessaires auront été complétés."

Et des Débats s'étant élevés,
Ordonné-Que les Débats soient ajournés à demain.

M. Wright a proposé, secondé par M. Notman, et la Question ayant été rniée
"aux voix, que cette Chambre s'ajourne maintenant,

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativèneint,
La Chambre s'est ajournée en conséquence.

Vendredi, 11 Février 1859.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et dép6sée, sur la
table :-

Par M. Holmes,-la Pétition du Conseil Municipal des Comtés Unis- de
Huron et Bruce.

Par M. Laframboise,-la Pétition de T. Brodeur et. autis, de- -la ParWiése'de
St. Hugues, Comté de Bagot.

Par M. Baby,-la Pétition du Révérend F. A. Blouin et autres, dù Comté'de
Rimouski.

Par M. Bell,-la Pétition de Jese Delong et autres, du Towbship de: Orosby.
Par M. Caron,-la Pétifiof de Moïe Houde et auti-es, de- la Paroisse -st2

Antoine de la Rivière du Loup, Comté de Mâskinongé.
Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition- de Thomas Logan et S4eier Eiirg,

Cultivateurs, tous deux du Township de Sherbrooke- el Gkar1es&ïevens, Sel c da
Village -de Dunnville, tous dansle Gointé d'Haldimand. '

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivèntes ioùt liea-
Du Conseil Municipal- des Comtés! Unis, de Lánark-etRenf em;: etpoaanit qüe

les Réglements récemment adoptés:par le-,Département-des:Terres-deleýCouronie
pour la vente des terres dans le -Haut-Canad4 sorn inj&ieu± aiuL, iétéiêttïdu
District d'Ottawa, et demandant qu'ils- soiezit charigés.

De John Leeming et autres, de la Cité de Montréal; demandant la passation
d'un Acte pour les incorporr seous- le noiù d'A&ssoiationt 'dé- Bibliothèqué de
Montréal.

De P'institut d'Atisansi etMQ'sboiàtion de>Bibliothèqüeý d'tu Vlae-de&L' î dus-
trie; demandant de l'aide.
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Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant qu'il soit fait certains
Amendements à l'Acte des Pêcheries.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent, et du Conseil. Municipal du Comté
de Middlesex; demandant que l'Acte 22 Vict., chap. 91, pour pourvoir à l'enré-
gistrement des débentures émises par des Municipalités ou autres Corporations,
soit abrogé.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant qu'il soit fait certains
Amendements à l'Acte 22 Vict., chap. 98, pour amender les lois concernant les
jeunes délinquants dans le Haut-Canada.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant certains amendements
à la Loi-de Cotisation du Haut-Canada.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant qu'il lui soit donné un
certain contrôle sur l'impression ordonnée par le Shérif et le Greffier de la Paix
du dit Comté, pour l'usage du dit Conseil.

Du Conseil Municipal du Comté de Wellington; de la Municipalité duTown-
ship de Waterloo; de la Municipalité du Township de Weslesley, Comté de
Waterloo; de la Municipalité du Township de Woolwîich, Comté de Waterloo ;
et de la Municipalité-du Township de Wilrnot; demandant la passation d'un
Acte pour confirmer un certain arrangement entre le Comté de Wellington et les
Townships de Waterloo, Wilmot, Wellesley et Woolwich, relatif à la dette du
chemin de Guelph et Dundas.

Du Conseil Municipal du Comté de Wellington; demandant certains amen-
dements à l'Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de Compagnie
du Chemin de Guelph et Dundas, et aussi à l'Acte qui l'amende.

De Henry Taylor, de la Cité de Toronto; demandant une aide pour le mettre
en état de publier un ouvrage sur l'Union des Provinces de l'Amérique Britan-
nique dn Nord, et aussi qu'il soit entendu à la Barre de cette Chambre sur ce
sujet.

De Donald Cameron, de Thorah; demandant l'adoption de certaines mesures
afin d'obtenir pour lui et ses successeurs des titres aux terres pour lesquelles ils
ont des permis d'occupation.

De Tohn Montgomery, de la Cité de 7oronto, Hôtelier ; alléguant que les
troupes de la Reine se sont emparé de son grand Hôtel et dépendance sur la
rue Yonge, près de Toronto, le 17 Décembre 1837, et les ont brûlés, après que
les rebelles eûrent été battus et se fussent retirés, et demandant compensation
pour ses dites pertes.

De 'Asile des Orphelins Protestants de Montréal; demandant de l'aide.
Du Conseil Municipal du Comté de Middlesex; demandant certains amen-

dements à.la loi pour 'Election des Membres du Parlement.
Du Conseil Municipal du Comté de L'Assomption; demandant que le système

actuel de Gouvernement ambulant soit discontinué, et que quelque autre endroit
qu'Ottawa soit choisi pour être la Capitale.

Du Conseil Municipal du Comté de L'Assomption; demandant certains amen-
dements à l'Acte pour régler l'intérêt de l'argent.

Du Conseil Municipal du Comté de L'Assomption; demandant un octroi plus
considérable pour racheter les droits casuels des Seigneurs, et que la Seigneurie
dé St. Sulpice soit comprise parmi celles dont les droits devront être rachetés.

-De la Société Canadienne des Menuisiers et Charpentiers de Montréal; de-
mandant de l'aide pour leur Bibliothèque.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé par.
,'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

Odonné-.Qrie lé délai pour recevoir des Pétitions pour des Bills Privés ou
Loòuirsoit prloingé Jusqu'áa Yingt-de'uxcourant..
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L'Ordre du jour étant~lu, podu rêprendre:'leá Débats ajoirnés'.Sur I'Àixeùde,-
ment qui a été proposé hier au troisième paragraphe de la Question':

'Qu'une humble Adresse soit préséntée à Son Excellence le Gouverneur Généiäl
pour remercier Son'Exèellence de son gracieux Discou s à l'ouverture d p
sente Session du ParlëmeiÏt Piovincial, 'et pour assurer Soi Excelléice

Que nous donnerons notre sérieuse attention à la Question du.siége d
vérnement du Canada. 

Que la Législature du Ganada âyant résolu'qu'il fût choisi' uxi siége du Gon.
vernement pernianent, pria Notre Gracieusé Souveraine, par une Adresse des
Deux Chambres, d'exercer sa prérogative en 'faisänt un tel choi,--et quil fut
en outre passé un Acte adoptant d'avance&lh décision de'Sa M jesté, et appro-
priant les'fonds'nécessaires,-Nus somn&"d'aécord avec Son' Excellence que
cet Acte du Parlement Canadien et la *décisio-n de la Reirie'sont obligatoires
pour le Gouvernement Exécutif de la Province, et qu'il sera de son'devciide
mettre à"effet leätendemeni'quiexistit·à l'éþué de la réfncee, seloÏ.'éqel
le Gouvernement sera transféré à Québec pür.une période de temps fire gqiià.
ce que les arrangerients nécessäires aient été complétés.

Que toute correspondancé avec- le Gouvérnement de Sà Majeété gn'il pkira
Son Excellence de mettre' devani'nous'redevra'notre plus respectueuse c.oidé"?
ration; que nous sommes prêts à recôhaître le choix fait pa Sà M t à
notre propre demande, et que nous ne manquerons paà' de' 'téigi r c-mrn ,il
convient notre reconnaissance pour son graciëux ~acquiescrement aux?Àdfeáses'
que nous-mêmes lui avons fait présenter.

Que nous avons beaucoup'de satisfaction'a àppreidre de Son Eicelle'n e
la commission pour le réglement de la :Teiüre; Seigèuriá.le' varodh'aiñemet
clore ses travaux, et qu'une nodique addition à l'appropriation dé 184'sàtisféra
à toute attente raisonnable des Censitaires.

Que nous sommes d'accord avec.Son Excellence à.déclarer,,que la LoiMuni-
cipale du Bas-Canada demande révision et refonte, et que nous ne manquerons,
pas de considérer comme il convient toute mesure qui nous sera soumise à cet
effet de la part de Son Excellence.

Que toute correspondance que Son Excellence voudra bien faire mettre devant:s
nous, concernant la possibilité d'unir par un lien d'une nature fédérative les'
Colonies Britanniques de l'Amérique du Nord, recevra notre considération atten4
tive, aussi bien que toutes Dépêches du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté à é-
gard des questions affectant la Compagnie de la Baie d'Hudson, et au sujet"du
Chemin de Fer Intercolonial.

Que nous remercions Son Excellence, pour l'assurance qu'elle nous donnée que'b
les comptes pourl'année qui vient d'expirer seront mis devant nous aussifôtqe'
possible.

Que tout en regrettant que la dépression financière et commerciale qui a pesé6
sur nous comme sur nos voisins n'ait pas entièrement. cessé, il nous est agréable.
d'apprendre de Son Excellence que des symtômes d'amélioration ont comrneiié"
à se manifester, et nous espérons' que si la Providence. faorise le Caidda cette
année de son abondante moisson ordinaire, il recouvrera sa première condit6iió
prospère. Nous nous flattons qu'avec l'exercice d'une saine et rigide écoñÏoniieý
dans chaque département du service public, nous pourrons 'encore amener nos
dépenses dans les limites -requises par nos revenus.

Que nous apprenons avec beaucoup de satisfaction qu'il a.été effectué en An
gleterre, à Pégard de la dette due -au' Gouvernement Impéria'l et .d- fonds d'a-
mortissement qui s'y rapporte, un arrangement d'une natie &très avant_ uý 1
cette Provincé; et que tous les p'apiers-rélatifs à'ee s'jet, i, seràtnmsdMâ
nous, recevront notre'sérieuse attentioi.
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Que nous voterons avec plaisir les subsides requis pour le service de Sa Ma-
jesté.

Que. nous remercions Son Excellence de Passurance qu'elle nous donne que
tout, sera fait pour placer. le tarif sur un pied satisfaisant, et que le principe des
droits ad valorem sera soumis à notre adoption dans tous les cas où il peut être
appiqué d'une manière. convenable et avantageuse.

Que nous apprenons avec joie que l'ouvre importante de la révision des
statuts est presque achevée, et que nous ne manquerons pas de passer toute me-
sure de refonte que vous jugerez à, propos de sanctionner.

Que nous remercions.Son Excellence de nous.avoir convoqués en cette occasion
à l'époque qui nous conyient le. mieux; et que nous sommesheureux d?ap-
prendre que Son Excellence est dopinion qu'il a été passé tant de lois avanta-
geuses sur des sujets importants dans les dernière sessions,. qu'elle espère avoir
à nous féliciter sur la fin de nos travaux plus à bonne heure que de coutume.

Et. lequel, amendement. était: Que les mots." mettre. à effet l'entendement qui
existait à. l'époque de la référence, selon lequel le Gouvernement sera- transféré
à Québec, pour une période de temps fixe, jusqu'à ce que les arrangements
nécessaires.aient été complétés," soientretranchés,.etqu'ils soient remplacés

par les suivants: "transférer le Siége du. Gouvernement de Toronto à.. Ottawa
"aussitôt que les arrangements nécessaires auront.été complétés."

ELla.Question, sur l'amendement ayant été denouveau proposée, la Cham-
bre a repris. les dits Débats ajournés.

M. Rymal a, proposé, secondé par M., Laberge, et la Question ayant été, mise,
Que cette Charr'bre s'ajourne maintenant;

La Chambre s'est divisée, et la Question a, été résolue négativement.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins,
Biggar,.
Bourassa,
Brown,
Clarcy
Connor,
Cook,
Dorion,
Dorland,
Ferguson,

Finlayson, Mattice,
Foley, McDougalZ;
Gould, McGee,
Barcourt,- McKellar,î
Hogan,. Mortison,
Rolmes, Mowat,
.obin, Munro,
Laberge, Notman,
McDonàld, Donald.A.Papineau,
Macdonald, John S.

Patrick,
Po:ll, TWalcer

Scott, William..
Short,
Sonerville,
Stirton,
White,

38 Wfright.

Aleëyn.
Archambeault,..
Baby,
.Beaubien,
Beflingham,
Benjamin,
Buchanan,
Bureau,.,
Button, .
Càmeron, Malcolm.

Caron,.

Desaulnier;,
Dione,
Drummond,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Fortier,.
Foster,
Fournier
Galt,

CONTRE.

Messieurs
Lacoste, Roblin,
Laframboise, Rose,
Langevin, Ross,
Lemieux, Scott, Richard W.
Loranger, Sherwood,
Macbeth, Sicotte,
Macdonald, Pro. Gén.Simard,

ILeod, Simpson,
Mc nn,. Sincennes,.
McDonald, A. P. Smith, Sidney,
MlcMicken, Starnes,
Meagher,. Tlbot,
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Cayley, Gaudet, Mforin, Tasé
Cartier, Pro. Gén. Gill, Ouimet, Terrill,
Cauchon, Gowan,- Panet, Tett.
Chapais, Harwood, Piché, Thibaudeau,,
Cimon, Heath, Playfair, -Turcotte

Coutiée, Hébert, Pope, Webb
Daoust, Labelle, Prie, 76. Whitney.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et le troisième paragraphe ayant été lu de nouveau;,
M. Bureau- a proposé par -voie d'amendement, secondé par M. McGee,

Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin du dit paragraphe, soient- re.
tranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants :" cette Chambre reconn'ait
"avec gratitude l'intérêt que sa Gracieuse Majesté a montré 'aux habitants- de
"cette Province, en se conformant à l'Adresse relativement- à- la Qiiestiôn-d
"Siége du Gouvernement, mais que tout en acceptant avec le· plus-profoid
"respect la décision de Sa Majesté, cette Chambre croit qu'il sera de son dévoii.
"de s'adresser de nouveau prochainement à Sa Majesté pour lui représenter
"respectueusement que les circonstances sous lesquelles lAdressedeïcettè
"Chambre a été votée n'existent plus, et que dans l'état actuel des finances de
"cette Chambre, Sa Majesté,:rencontrerait mieux les intérêts des. habitaritide
" cette Province en convoquant le Parlement à Toronto, jusqu'à ce que'les-arran-
" gements nécessaires aient été complétés pour le convoquer à Montréal.",,

Et des Débats s'étant élevés,
Ordonné-Que les Débats soient ajournés.

Alors, sur motion de 'Honorable M. Foley, secondé par M. Clark,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 14 Février 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre un Etat des affaires, de la
. I. Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et Champlain, pour l'année '

expirée le 31 Décembre 1858.
Appendice (No. 15.)
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur'a:

table:
Par M. Gill,-la Pétition de l'Association de Bibliothèque de St. David.
Par M. Labelle,-la Pétition du Révérend N. Lavallée, Curé, et autres, denla

Paroisse de St. Vincent de Paul, Comté de Laval.
Par. M. Somerville,-la Pétition de la Municipalité du Township d'Elgin,

Comté d'Huntingdon.
Par l'Honorable M. Mowat,-la Pétition de la Municipalité du Township.de

Whitby Est.
Par M. Simard,-la Pétition' de la Corporation dei'Asile du Bon Pasteur de

Québec.
Par M. Campbell,-la Pétition de W. H. Chafers et autres, de la Paroisse

de St. Césaire.
Par M. Turcotte,-la'iPétition de C. Buisson et autres, Commissaires d Ecole

pour la Municipalité des Trois-Rivières.
Par M. Morin,-la Pétition de J. B: Helu et aut-es, de la Paroisse de Latiàl-

trie, Comté de Berthier.
Par M. icCann,-la Pétitionede-Jdkn-Steep-et autres, hahitants sur le Chefin

Opeongo.-
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Par l'Honorable M. Dorion,-la Pétition de C. S Cherrier et autres, de la
Cité de Montréal; et la Pétition du Révérendissime Evêque Catholique Romain
de Montréal.

Par M. Ouimet,-la Pétition de Henri Laparre, Notaire, de la Cité de
Montréal; et la Pétition d'Ovide Dufresne et autres, de la Paroisse de St..
Antoine de Longueuii, District de Montréal.

Par M. Pope,-la Pétition de B. Damon et àutres, Médecins.
Par M. Gou/d,-la Pétition de Frank Soners et autres, du Township dle

Darlinglon; et la Pétition d'Edward Rinch et autres, du Village de Newcastle.
Par M. Archambeault,-la Pétition de T. Cushing, de la Paroisse de Repen-

tigny, Comté de L'Assomption.
Par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,-la Pétition de Pinstitut

Littéraire de Varennes, Comté de Verchères; et la Pétition de l'Hospice de la
Maternité de Montréal.

Par l'Honorable M. Lemieux,-la Pétition de Malcolm Smith, Pilote, pour le
bas St. Laurent.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De A. Leighton et autres, du Township de Durhamn, dans le Comté de Drum-

mond; demandant la passation d'un Acte pour ériger le Township de Durham
en deux Municipalités distinctes, donnant à chacune sa Corporation d'Ecole,
et sa Corporation Municipale.

De M. D. M. La Pierre, du Village de Ieadville, Comté de Drumrnond et
Artlabaska; demandant à être indemnisé de ses services comme Secrétaire-
Trésorier de la Municipalité d'Ecole de St.-Germain de Granthamn, pour avoir
fait le recensement, pour les fins de l'Education, de certaines Concessions dans
la dite Municipalité.

Du Conseil Municipal du Comté de Brant; du Conseil Municipal des Comtés
Unis de Stormont, Dundas et Glengarry; et du Conseil Municipal des Comtés
Unis de Leeds et Grenville; demandant certains amendements à l'Acte 22 Vic.,
ch. 91, pour pourvoir à l'Enregistrement des Débentures émises par les Munici-
palités ou autres Corps incorporés.

Du Conseil Municipal da Comté d'Haldimand; et du Conseil Municipal des
Comtés unis de Huron et Bruce; demandant que l'Acte 22 Vic., ch. 91, pour
pourvoir à lEnregistrement des Débentures émises par des Municipalités ou
autres Corporations, soit abrogé.

Des Sours de Charité de l'Hôtel-Dieu de St. Hyacinthe; demandant de
Paide.

De Hilaire Paradis et autres, du Township de Joliette; demandant de l'aide
pour un chemin dans le dit Township.

Du Conseil Municipal des Comtés Unis de Stormont, Dundas et Glengarry;
demandant qu'il soit pris des mesures pour protéger contre l'action des eaux du
St. Laurent, le Chemin en face du Township de Williamsburgh, qui traverse
partie des lots numéros trois et quatre du dit Township.

Du Conseil Municipal des Comtés unis de Stormont, Dundas et Glengarry;
demandant que l'Octroi du Gouvernement en faveur des Ecoles de Grammaire
dans les dits Comtés, soit fait d'après le nombre des habitants dans les Comtés
respectifs, et non d'après le nombre des élèves qui fréquentent les dites Ecoles.

D'Angus McKay et autres, du Township d'Oro; de James Dallas et autres, du
Township d'Orillia; de James Duilop et autres, du Township de Medonte,
Comté de Sincoe, et de Jesse Delong et autres, du Township de Crosby Sud;
demandant la passation d'une Loi prohibitive des Liqueurs Fortes.

Dè John Ross et autres, des Townships Unis de Vespra et Suunidale; deman-
dant que le Township de Sunnidale soit séparé du Township de Vespra, et que'



22e:Victoria. 14 'férier.

chacun forme une Municipalité distincte, et aussi que la dernière Election des
Officiers soit déclarée légale.

De la Communauté des Révérendes Sours de Charité de Bytowen dèman-
dant que son octroi annuel soit augmenté.

De Thomas W. Taylor, ci-devant Maître du bâtiment appelé Black Rawk;
de Cleveland, Ohio ; demandant une indemnité pour le dommage qu'il a souffert
ur le Canal Welland, par la négligence de l'éclusier.

De la Société d'Horticulture de Ste.-Catharines,-demandant de l'aide pour les
Sociétés d'Horticulture déjà formées.

De T. Brodeur et autres, de la Paroisse de St.-Hugues, comté de Bagt;
demandant que, si la somme affectée au Rachat des Droits Seigneuriaux dans
le Bas-Canada est insuffisante, il soit accordé une autre somme à même les fonds
publics pour cet objet.

Du Révérend F. B. Blouin et autres, du Comté de Rimouski, représentant
que la ligne tracée par le Major Robinson, pour la construction dù Chemin de
Fer Intercolonial conduisant à Halifax, est la plus avantageuse ; et demandant
qu'elle soit adoptée par le Gouvernement et la Législature, et qu'il soit demandé
de l'aide au Gouvernement Impérial pour la construction- du dit Chemin de Fer.

De iMVoïse Houde et autres, de la Paroisse de St.-Antoine de la Rivière du Loup
Comté de Maskinongé, représentant -que le pont sur la Rivière du Loup condui-,
sant au Village de ce nom est dans un état dangereux pour le public et n'est
sous le contrôle d'aucun corps public ou d'aucun individu ; et demandant la
passation d'un Acte d'Incorporation pour les autoriser à construire un nouveau
pont pour le remplacer, avec pouvoir de percevoir des péages.

La Pétition de Thonas Logan et Squire Ring, Bourgeois, du Township de
Sherrrooke, et Charles Stevens, Sellier, du Village de Dunnville, tous du Comté
d'Haldinand, expose humblement : Que vos pétitionnaires, aux différentes
époques ci-après mentionnées, et plus de six mois avant l'émission du Writ
ci-après mentionné, étaient et sont encore duement Electeurs ayant l(edroit de
voter à PElection ci-après mentionnée pour choisir une personne pour- repré-<
senter le Comté d'Haldimand dans l'Assemblée Législative de cette Province;
Qu'en vertu d'un Writ daté et émis à Toronto le 21e jour d'Août dernieri
adressé à Richard Martin, Ecuyer, du Township de Seneca, dans le Comté
d'Haldimand, le dit Richard Martin fixa, par proclamation par lui duement faite,
le 25 Septembre dernier, à l'effet de nommer une personne convenable pour
représenter le dit Comté d'Haldimand dans la dite Assemblée Législative -
Que le dit jour de Nomination deux candidats furent proposés et nommés:
savoir, Michael Harcourt, Ecuyer, du Township de Seneca, dans le dit Comté
d'Haldimand, et Samuel Amsden, Ecuyer, du Village de Dunnville susdit, et là
levée des mains ayant eu lieu, et la majorité ayant été déclarée être en faveur
du dit Samuel Amsden, un poli fut demandé et accordé au dit LMichalHarcourt,
et les 4e. et 5e jours d'Octobre furent fixés par le dit Richard Martin, 'Ecuyer,
pour prendre et enregistrer les votes dans les diverses Municipalités du dit Comté
Que subséquemment, savoir,;le 7 Octobre dernier, dans le Village ou Chef-Lien e
Cayuga, dans le dit Comté d'Haldimand, le dit Richard Martin; Ecuyer, déclara;
par sa Proclamation alors et là faite, le dit Michael Harcourt duement élu pour
représenter le dit Comté d'Haldimand dans la dite Assemblée Législative<'
Que vos Pétitionnaires se plaignent de ce que l'Election et" Rapport du dit
Michael Harcourt comme Représentant du Comté d'Haldimand dans PAsseinbl6é
Législative, était et qu'elle est illégale et nulle, et ils représentent qu'élle devrait
être déclarée telle et mise de côté, et que le dit Samuel Amsden devrait "êtrè
déclaré Représentant du dit Comté à la place du dit Michael Harcourt,'cornme
ayant obtenu le plus grand nombre de-voix légales à la dite-Election, et que:lé-sfaii
et circonstances -au:sujet desquels-nous nous plaignons de ta- dite-Election'et-nous:
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la contestons sont les suivants : Parce que Christian Heaverley, Edmond Ham-
mond, Mosses C. Nickerson, Lewis Miller, James Nickerson, John Prinsing,
Jacob Howser, Elias Root, John Prinsing, Fredericlc Rooks, George Miller,
John Fridaymute, Lawrence Vodden, Banjamin Yeaffer, Henry Bamhart, George
Shaller, William VanSoon, Norman Yerks, Joseph Patridge, Jacob Shoop, et
autres, tout du Township de Walpole, dans le comté d'Haldimand; Cousins
Grindley, Francis Jacobs, Joseph Dolong, Michael Warner, Henry Martin,
Nicholas Snyder, Lewis Snyder, George Sefney, Conrad Swause, Theobald Kline,
Nicholas Kline, William Elks, James Everly, Adam Osterman, George Everly,
Michael Limer, Adam Nablo, Jacob Lemar, Jacob Pruin, Tiomas Beasley, John
Naurman, John Dittular, Mathias Boyer, Michael Leumar, Valentine Sitter,
Jacob Snyder, George Esh, Frederick Snyder, Simon inegger, Joseph Nfiln,
Jacob Decker, Andrew Kline, Adam Kramp, Daniel Heist, James Smith, David
Byer, Frederick Smelser, Peter Phillips, Sr. Frederick Novelo, Michael Quentz,
Paul Laponse, Charles Laponse, John Knouf, Frederick Halker, Martin Link,
Frederick Link, Martin Bock, Nicholas Bocker, Emery Leande, Jacob Detuiller,
Jacob Sitter, Ambrose Gloid, Frederick Whittaker, Peter Sitter, George Hostwick,
Peter Brick, Nicholas Brick, Peter Orter, Joseph Degrasse, Charles Spice, Lewis
Spice, Michael Brick, et autres, tous du Township de Rainham, Comté susdit:
Charles Noyer, Abraham Noyer, Nicholas Ner, John Rohler, Michael Schisler,
Joseph Schneider, Peter Shuer, Joseph Zimmerman, Jacob Keefer, siah Lawes,
John Lingor, George Moyer, Frederick Ahren, Henry Aitel, Joseph Bider, John
Boose, Frederick Bloss, Andrew Bingleman, William Bulbee, G. W. Carder, J.
M. Carder, Daniel Dukler, Conrad Rively, Samuel Shuer, Isaac Wesmer, Andrew
Wesrmer, David Fry, John Fry, Jacob Fry, Joseph High, Philip High, David
High, Henry Eyman, John Kohlan, John Konsberger, Amos Moyer, Henry
Michdrive, Christopher Moyer, Augustus Dafoe, et autres, tous du Township de
South Cayuga, dans le Comté susdit: B. Wesener, C. Sisler, Edward Sisler,
James B1ayhao, Franklin Dowell, J. G. Bush, Silas Sutherland, M. Royers,
Martin Foss, et autres, tous du Township Canboro, dans le Comté susdit:
Christian James Mills, John Allbert, Jacob Sceder, Lawrence Huffman, Timothy
Lafay, Frederick Quentz, Joseph Chadlier, William Millinby, Martin Collar,
Jacob Saffer, Jacob Roebuck, H. G. Irwine, et autres, tous du Township de North
Cayuga, dans le Comté susdit: Charles Snell, Simon Clunis, et autres, tous du
Township de Oneida, dans le Comté susdit: Lawrence Hayti, Maurice Everette,
Paul Park, Edward Carroll, Rirnah Stubbs, et autres, tous du Township de
Seneca, dans le Comté susdit: Charles Scheneck, Malcom Miller, Amentus
Scheweller, Jesse Patterson, Valentine Dohn, Levi Carter, Peter Miller, Samuel
Allen, Daniel Chiesic, Adam Adderly, John .Miller, Daniel Hodgkin, Sr., James
.Bodgkin, Jr., et autres, tous du Township de Moulton et Sherbrooke, dans le
Comté susdit, dont les noms, comme électeurs en faveur du dit Michael
Harcourt, sont enregistrés dans les Livres de Poli des Townships susdits, dans
le dit Comté, et aussi tous autres dont les noms sont enregistrés dans les Livres
de Poil des dits Townships comme électeurs en faveur du dit Michael Harcourt,
et auxquels les mêmes objections peuvent s'appliquer, devraient être rayés des
dits Livres de Poli, parcequ'au temps de la dite Election ils étaients aubains, et
n'avaient nullement le droit de voter à telle Election ; Aussi, parce que
John Smith, John Brennan, John Brennan, Sr., William Drudge, William
McCluskey, Benjamin Steel, Palmer Patton, George Miller, Henry Hodges, Ezra
Park, John Park, Robert Long, Edward Highland, James Osborne, Solomon
Grow, Maxim Peron, Jesse Parker, James McCarter, Henry McKann, John
McKann, Israel Doane, Sylvester Underhill, et autres, tous du Township de
Walpole, dans le Comté susdit: Cousins Grindley, Nicholas Bocker, Joseph De-
Guercey, Albion Smith, Nicholas Ryder, Ephriam Gee,. James Smith, Thomas
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Beasley, John Neilson, James Everly, George Everly, Asa Mathew,. et autres,
tous du Township de Rainham, dans le Comté susdit: Walter Méllick,- Aaron -
Mellick, Jonas Mellick, Isaac Dochstader, M. Rogers, David Sutherland, Owen
Lymbarner, Peter Lymbarner, Robert Caneron, John Surick,. Edward Sisier,
Daniel Wilson, George Oglesbie, C. Sisler, et autres, tous du Township de
Camboro, dans le Comté susdit: Robert Little, Elijah Kindree, John S. Hall,
James Mellen, William Gibson, Walter Caughiil, Peter Hilliard, Peter Huffman,.
George Neilson, George Gillesby, Francis Sheridan, John Spencer, Drummond
Strohan, George Irvine, John Dewarr, Thomas Vickar, Samuel McCluny, John
Kindree, George Wharton, David McClany, John Armstrong, John McFarland,
Charles Glover, Thomas Goulang, Thomas F. Walters, William Hurley, Thoma8
Oxley, William Bird, Michael Walsh, Alexander McDonald, Patrick Craven,
John Bounis, John Crofts, James McCdnna, John Lafey, Michael Lafey, James
Bunn, Simon Bamberick,[ John Stewart, Robert Bunn, William Hall, George
Gardiner, Alexander Turner; Robert, Atchinson, John .'Cunningham, John Wilson,
Timothy Lafey, Duncan Campbell,. George .Lawrence, Richard Tusker, John F.
Decew, Philip Smith, et autres, tous du Township de North Cayuga, dansle,Comté
susdit: Hugh Stewart, James Tierney, James., Williamson, William ¿Cran-
ston, Robert Cranston, Mai- Higgins, Tlimas Caberbie, Waltet Nickle,
Daniel Dufy, Charles Snell, Thomas larman Thomas. Rite, James R. .Tiomp-
son, William Darling, Bernard ~Mc'onegal Beñjamin Coomar, Jhn Stewart,
James Agnew, Tiomas Nioèholai, Màtthew Gill, Rüben: Pamer, Donald.lc.
Isaac, et autres, du Township de" Oneida, et Conmté susdit: William
Cox, Edward Carroll, Gavin' Whitelow, Patrick Goslin,;Jeremiah Collins, ýHem;y
Marshall, Peter McMullin, Michael White, .Tohn Wlson, JHenry.ekderon,
James Callinan, William Lyàn, Thômas Cahill, Willièm Brown dSr.,ßdward
Kerrott, Archilbald McNeviin, Robert Young, Daid .Brotherick,. et..,autres-
tous du Township de Seneca,- et Comté susdit: Charles Ftenburghlcob
Keefer, Neilson.Drake, et autres, tous du 'Township" de South Cayuga, et
Comté susdit: John Builder, Thomas Manging, Erastus H Campbell, Mal-.
com McDonald, John McMicken, William Campbell, Cornick Collin,r Alexande,,
McDonald, -et autres, tous du Villagede. Calédonia, et Comté susdit, Thomas
Wiggins et autres, tous du Township. de' Dunn, Comté, susdit, dont Jes
noms sont entrés comme FrancsTeùanciers -Elcteurs en faveursdu dit .Michael
.Harcourt, dans les Townships susdits respectivement, dans le dit Com2té,1et-tous
autres dont les noms sont enregistrés comme susdit.-comme Electeurssen\sa,
faveur, et auxquels les mêmes objections peuvent s'appliquer; devraient être,
rayés des dits livres de poll, parce. que les dites parties n'étaientpasau-temps
de cette Election, Francs-Tenanciers dans, le sens. du Statut fait.,et décrétéen
pareil cas, de manière à avoir droit de ýoter comme telsrà, la ditegfletion
et parce que les dites parties avaient, avant la dite Elecdion, fait une,.cession
de leurs biens immobiliers, de. sorté qu'ils n'en avaient point la possession -pour.
leur propre utilité et profit,,deïinanière à avoir le -droit, de'voter-àJa ditelElec
tion comme Francs-Teiianciers, dans le sens du.tatut fait et décrété en pareil
cas; et aussi, parce qu'autemps'de la dite.Election et.avant cela, il étaithetq i
est encore dû à la'Couronne des versements sur les propriétés des\dits Electeurs4
de sorte qu'ils n'avaient pas droit de votéria la.dite- Eleètion,d'aprèsjle sens d7u
Statut fait et décrété en pareil cas ;, et aussiï parce-que les dites parties.n avaient
alors aucunement le droit de, voter à la dite. Electiont comme Propriétaires,
Francs-Tenanciers, ni autrement,- pour plusieurs autres raisons quidn2ont pas été
données ci-dessus; et aussi, parce que. John Barr,-Samuel Wedge,Jfohn K&nsle
Elias Roke, Jabey Mann, Solbman Gro»o,- Phillip Gibbs, Moses.DoanUlmäae
Busk, -James,Kinesley, Michael Lemon, ..William Athaway,William EdwöndsW
Martin Knichley,' David Speirs, .Tohn'Pce, James 'Price, Lawrènce Vooden,
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Charles D. McCarlhy, William Welsh, Samuel Sm.ith, John Freidaywook,
Christian Heaverly, John Prinsing, Jacob Hawser, William Davis, Elijah Smith,
John Prinsing, George Miller, Syrus Hoover, Thomas Sownson, William Bowman,
Charles McLeod, William Terraley, et autres, tous du Township de Walpole, et
Comté susdit; Mathias Rider, Joseph Niffin, Jacob Decker, Jacob Fry, Henry
Drahmer, William Helks, James Forylh, John Will, Henry Martin, Jacob Pink,
James Steel, et autres, tousdu Township de Rainham, et Comté susdit: Silas
Sutherland, Peter Briggs, . Foss, James Minor, Joseph Efrick, John Efrick, Joel
W. Smith, Edward Rogers, Calvin Rogers, S. D. Goss, L. Raymant, John John-
son, John Swick, Benjamin Miller, John Campbell, Jessy Goss, Daniel Campbell,
Martin Toney, John George, George Ostrander, Jay Briggs, Wilson Frelick,
Jerome Far, Docteur T. H. Goss, James Hughoe, William Lands, George Leetz,
Thomas Warren, Francis Delain, Matlhew Moore, Robert Johes, William
Young, et autres, - tous du Township de Camboro, et Comté susdit; Chiarles
Moyer, Abraham Moyer, Peter Sheer, John Longuor, James Bradshaw,
Andrew Bingleman, William Bublee, James Carder, et autres, tous du Township
de South Cayuga, et Comté susdit; James Mills, Joseph Givens, George Green-
well, Thomas Cottington, John Cunningham, Gilbert Goodenough, Jacob Syms,
Frederick Quants, Lemon Busbinder, William Pomeroy, David Murphy, James
Mitchell, Sr., Benjamin Butnn, Sr., James Mitchell, Jr., John L. Mogg,
Prter Mitchell, James Chalider, Edward Wiggs, Jonathan Peacock, Peter
Gormley, Jr., James Mitchell, William Cranston, Donald McLean, Charles
Lambier, Francis Lambier, Angus McGuaid, Alexander Sheark, Alexander
Ralston, Jacob Hartstall, Mathew Douglass, John Garvey, Ttomas Wilds, George
Wilds, Stephen Wilds, William Wilds, John Armstrong, Featherslon Martindale,
William Wallon, Joseph Armstrong, William Hennesy, William Coller, John
Moore, John Robinson, et tous autres, du Township de North Cayuga, et
Comté susdit; David Brotherick, John Crites, Neil Houson, Archibald Mc-
Nevin, John J. Ramsey, James Pollock, Edward Kerrott, James Feeley, Peter
C. Park, Michael Scanlen, David McMullen, Thomas McLorry, James .McCue,
Patrick Barlow, Michael McRant, James Doherty, William Brown, Sr.,
Nicholas Mathews, Lawrence Hoyle, Michael Hannah, Tiomas Cabill, John
Mondagau, Heny Hoey, John Craigro, Thomas Fox, John Marftn, William Lyon,
William Brown, cadet, William Farmer,'Samuel Wilson, Morris Everett, D. G.
Meyers, George MricKay, William McPherson, Stephen Fenton, Ilector Morrison,
Patrick McCarty, Henry Henderson, Charles Brooks, Lawrence McDonald, M.
A. Atkeinson, Michael Wi/te, John S. Mills, Patrick Wallis, Joseph Barloes,
Willis Murdoch, William Brown, Merret Johnston, John Gowland, John Wickett,
Sr., John Wickett, Jr, Robert Davis, Duncan McKillop, John Davis,
Michael McGlauglan, Thomas Taylor, Christian Gould, William Kelly, John
Walters, Peter Levoy, James Overand, James Murphy, William Newiflin, Alex-
ander Barry, Collin Baker, John Jackson, Jeremiah Lamptiough, William
Gowand, et autres, tous du Township de Seneca, et Comté susdit ; John
Gunn, John Builder, Thomas Manging, James G. Pold, Erastus H. Campbell,
Malcom McDonald, Donald Kennedy, William Culp, Sted Bocock, John Mc-
Micken, William Hensey, Alexander Campbell, William Campbell, William Bar-
nett, Cornich Collin, Michael Ward, Robert Moore, James Carr, Yalentine Flinn,
Michael- Flanery, Alexander McDonald, Richard Roward, Alfred Constable,
Richard Sharp, et autres, tous du Village de Caledonia, et Comté susdit ;
John Anderson, Donald Mèeisuac, Rubin Palmer, Mathew Gi/ll, Abraham
Yagr, Palmer Knight, Thomas Nichola, James Agnew, John Stewart, Michael
Doùgherty, Renaid McMonegal, William Downey, Emmerson Peart, William
Darling, Tohiz Dennis, James R. Thompson, James Bundy, T/homas Neil,
Thorïas Arman, William Cooper, Charles Snell, Edward Simmons, Robert Walker,
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Roberi Erein, William Jones, James Pollard, Walter Murray, Daniel Cuddle,
Daniel Dufy, John McGregor, John Covell, -John Doherty; John Headly, Walter
Mickle, Thomas Calverbee, John Whitehead, Patrick C&rpenter, MHiggins,
Martin Riggins, Thomas Reuchie, Robert Mercer, John Loughlan, Patrick
Toohy, Nicholas Ward, Fletcher Lundley, John O'Bourk, Robert Cranston,
William Cranston, Walter Booth, James Atkinson, James Williamson,Abraham
Nellis, 'senior, Robert Edinglon, Martin Whalen, James Feeney, U. Stewart,.-Wil-
lian Ball, junior, Peter Murray, William Darling, et autres, tous du Township
d'Oneida, Comté susdit, Locataires, et dont les noms-comme Electeurset" 'faveur
du dit Michael Harcourt, sont enregistrés dans les livres de Poll-des ditsyTown-
ships respectivement, et tous autres dans les dits Livres -de Poli auxquelsles
mêmes objections peuvent s'appliquer, devraient être rayés des dits 'Lires' de
Poll, parce que les dites parties n'étaient pas, au temps de la dite Electior;roedu-
pants bond fide de propriétés immobilières, d'après le sens et l'intention du
Statut fait et décrété en pareil cas, de manière à avoir droit de voter'à, laá-'dite
Election, et qu'elles n'avaient pas autrement qualité pour voter à la dite Elec-
tion; et aussi, parce que le dit John Builder, John McMicken, Alexander
McDonald, et autres, tous du Village de Caledonia, comté susdit, John'ýLawry,
Andrew Kinnard, Thomas Wharton, Andrew Vanderburgh, Thomas Gownley,
James Mullen, Walter Caughill, Joseph Carter, John Moore, Miles Coleman, Ed-
ward Vickers, Thomas Grogan, Robert Coverdale, Richard Coverda!e, Thomas
McDonald, William B. Clumb, Robert Crysler, J. F. Kennedy, Charles Lambîer,
Peter Campbell, et autres, tous du Township de North Cayuga, comté'siisdit-;':
Paul Leponsey,' Charles Leponsey, Peter Brick, Jacob Decker, Adam -Kramp,
Henry Miller, Daniel Heish, Nicholas Brick, David Ryder, Frederik Sielser,
Elias Hoover, Jacob Fry, junior, William Hoover, et autres, tous du Township'de
Rainhan, dans le Comté susdit; Emerson Pearl, William Darling, James-FénÏy,
William Cranston, Waller Booth, Wilson Darling, Patrick Carpenter,,'et autres,''
tous du Township d'Oneida, dans le Comté susdit; Sylvester Underhill,' John
Prinsing, et autres, tous du Township de Walpole, dans le Comté susdit; ,Oèdu-'
pants, dont les noms comme Occupants et Electeurs en faveur du dit, Michal
Harcourt, sont enregistrés dans les Livres de Poll des dits Townships respeceti-
vement, et tous autres, dans les dits Townships, Electeurs enregistiés dans les
dits Livres de Poli, auxquels les mêmes objections peuvent s'appliquer,devraient
être rayés des dits Livres de Poll, parce qu'ils n'étaient pas, au temps de ladite
E!ection, occupants bond fide d'immeubles d'après le sens" et l'intentiondu
Statut fait et décrété en pareil cas, de manière à avoir le droit-de votera a Wdite
Election, et qu'ils n'avaient pas autrement le droit d'y voter; et parce 4ue-Saiiiel
Baldwin, James Baldwin, John Macfarlane, junior, et autres, tous du Tonsliip -

de North Cayuga, dans le Comté susdit; Robert Jones, George Ostrander erome
Farr, John Burke, David Sutherland, et autres, du Township de Canboroda'ns
le Comté susdit; Albion Smith, Nicholas Ryder,- Matthias Ryder, Valentine-Siter,'
Ephraim Gee, JacobFry,Jr. et autres, tous du Township de Rainham, dansle Co'rité
susdit; Jabey Mann, Edward Biland, et autres, tous du Township de Wlplè,
dans le Comté susdit, dont les' noms comme Elecleurs en faveur du-dit$ichael
Harcourt sont' enregistrés dans les Livres de Poll'des dits Towxishios'respecti -
ment, et tous autres dont les noms sont"enregistrés dansIlés' dits Livùes de' R ll
comme Electeurs en faveur du dit Michael Harcourt,-aukquels'lésrmef-n s':obje-
tions peuvent s'appliquer, devraient être rayés-des dits Livres de Poll p-arèé- qu'ils
n'étaient pas, au tèmps de la dite Election, en âgede majorité (vingt-etun ans),
et qu'ils n'avaient pas le droit de-voter à la dite Election, d'après"le sens et
l'intention du Statut fait-et décrété en paréil cas; et.parce'que Sylvest'èr Undr-
hill, Allen Lemroy, James Underhill, Isaac.,Lauria, William Nells;et'àutrýéét ibs -

du.Township de Walpole, dans le. Comtésusdit; William Nellset aut e , ts
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du Township d'Oneida, dans le Comté susdit; Daniel Cannondy, Rzfus Har-
rington, James S. Carr, William Young, Barlon Farr, George Oglesby, 'William
Sands, George S. Duncan, Peter Pollock, Joseph Swick, et autres, tous du Town-

ship de Canboro, dans le Comté susdit; Robert Crysler et autres, tous du Town-
ship de North Cayuga, dans le Comté susdit, dont les noms, comme Electeurs
en faveur du dit Michael Harcourt, sont enregistrés dans les Livres de Poll des
Townships ci-dessus mentionnés respectivement, et tous autres. dont les noms
sont enregistrés comme Electeurs en sa faveur dans les dits Livres de Poli des
dits Townships, et auxquels 'es mêmes objections peuvent s'appliquer, devraient
être: rayés des dits Livres de' Poll, parce que le dit Michael Barcourt, ou ses
agents autorisés à cet effet, afin d'assurer les votes des dites parties, et autres,
électeurs du dit Comté d'Haldimand, et avec l'intention de corrompre les dits
Electeurs, a, au moyen d'argent, et de promesses d'argent, et en ouvrant et main-
tenantà ses propres dépens, ou aux dépens de ses agents ou amis, certaines
Maisons d'Entretien Public, et en payant les parties sus-mentionnées pour ces
services ; et parce que John J. Dockstader et George B. Nichol, Elecieurs du
Township dé Canboro, dans le dit Comté d'Haldimand, furent, par le moyen de
-menaces et d'intimidation, employés par le dit Michael Harcourt, ou ses agents
autorisés à cet effet, empêchés d'enregistrer leurs voix en faveur du dit Samuel
Amsden, et que le dit Samuel Amsden.fut par là privé du bénifice des dites voix ;
et parce que l'Officier Rapporteur refusa à John Anderson, du Village de Cale-
donia, dans le dit Comté, le droit de voter à la dite Election, sous l'impression
qu'il était que le àit John Anderson devait de l'argent à la Couronne, quand, en
-réalité, il n'en devait point, et qu'il fit connaître ce fait au Poli, et que le dit
Officier Rapporteur, parce qu'il avait quitté le. Poll une fois et qu'il y était
retourné ensuite, refusa de recevoir son vote, et cela malgré qu'il (le dit Officier
-Rapporteur) sût que le dit John Anderson avait bien et duement le droit de voter,
et que pour ces raisons le' dit Samuel Amsden fut privé du bénifice du dit vote ;
.et parce: que'Alfred Constable offrit son vote au -dit Officier Rapporteur, au dit
Village de Caledonia, et qu'en voulant nommer le Candidat pour qui il avait
l'intention de voter, il dit par mégarde: " Harcourt Amsden," et que le dit vote fut
alors- enregistré en faveur du dit Michael Harcourt, quand, en réalité, le dit
A. Constable avait l'intention de donner son vote en faveur du dit Samuel Amsden,

.et qu'il mentionna ce fait audit Officier Rapporteur, et qu'il offrit de le vérifier
sous serment, et que malgré' cela le dit Officier Rapporteur refusa de changer le
Registre, et que le vote reste aujourd'hui enregistré en faveur du dit Michael Har-
court, au détriment du 'dit Samuel Amsden; et parce que Alexander Allen, du
Village de Dunnville, avait, aiant la dite Election, l'intention de voter pour le
dit Samuel Amsden, mais que le dit Michael Harcourt, ou ses agents autorisés à
,cet effet l'ont (le dit Alexander Allen) empêché de voter par le moyen de la cor-
,,ruption,-et qu'ils ont par là privé le dit Samuel Amsden. de son vote ; et parce que
-George Melner, William 'C. &ott, John Marshall, William Newland, John Hughes,
Malcolm Miller,: Amentus Schwiller, John 'Wallace, Samuel McCombs, 'James -R.
Cotter, Jame.e;Heslop, Robert Elliott, Benjamin Fou-ler, Jeremiah Cohor, George
Goodfellow, Levi- Carter, Joshua Mitchner, Malcolm Venator, Joseph Pest, John
Moore, John McDonald, Frederick DeCew, John Moore, Jacob Crow, junior,
Fjancis Miller,;Archibald Galbraith, Thomas Clark, -Isaac Gibson, Henry Root,
Peter Miller, W. C. Osman, Samùel Allan, Joseph M. Edgbert, James' Kinley,
.Daniel Chusic, Peter Sensebaugh, A. Brownson, James Sims, George Fowler,
James Cline, 'James R. Johnson,. Felix Murphy, James McNivins, junior, John
Hickey, George 'Dochstad#, Jacob McCombs, Isaac Allen James McIndoe, Jacob
.Buck, -Isaac Rogers,, Adam, Adley, John Simonds, Alexander lNoody, John Silster,
William Coots, A. W. O''Reilly, James Gilland, Frederick Miller, Joseph Kersler,
Abram A. Homsberger, William. -9warts, Solomon Welley, James B, Bennett, John



;22e Victoria. 14 1 iëê.

Kerr, John Miller, Peter Bowman, John Jones, Daniel Joadsciz, James Hlodgskin,
George Couse, Samuel Cremour, John Stewad-, John Murray, Peter Conroy
Henry Miller, Jerry Sullivan, Daniel Doughtte Phip 1hill, Michael Cochrcnei
William. Hendershott, Daniel Sullivan, Isitac Blbért, Patrick Warren, 4aromu
Bradt, Nicholas Cremaer, Philip Bedden, Di fd 'Banks, Edwin Ford,. Jacol,-
Misener, John Wallace, Alexander Wallàce, Jiiln Hawley, Miclael Burnsý, Peter-
Steware, John S. Minor, et autres,- ious des Tôwnships unis.de Moulïôn, et' Sher-
broolce,. dans le Comte susdit, dont les noms, comme Electeurs en faveur- du .dit
Michael Harcourt, sont enregistrés dans les Livres de Poli des- dits-Townships,-
unis de Moulton et Sherbrooke, et tous autres enregistrés dans les dit'-Eivres de-
Poli, devraient être rayés du dit Livre de Poil, parce que les dites parties
n'étaient pas, au temps de telle Election, Francs-Tenanciers, Occupants .ouq
Locataires, d'après le sens et l'intention du Statut fait et déerété en. pareil cas,
de manière à avoir le droit de voter, soit comme Francs-Tenanciers, Oceupants
ou Locataires, à telle Election, et parce que les dites parties avaient, avant telle-
Election, fait une cession de leurs immeubles, de sorte qu'ils n'en étaient point
en possession pour leur propre usage et avantage, et de manière à avoir le droit
de voter, soit comme Francs-Tenanciers ou autrement, à la dite Election, et
aussi, parce qu'avant le: temps de telle Election, il y avait et qu'il y a encore des
versements de dus à la Couronne sur les propriétés des dites personnes respective-
ment, de manière qu'elles njavaient pas le droit de voter à la dite Election, d'après
le sens du Statut fait et décrété en pareil cas ; et parce que les dites parties n'é-
taient pas, au temps de la dite Election, en âge de majorité, d'après le sens du
Statut fait et décrété en pareil cas; -et parce que le dit M. Harcourt, ou ses agents
autorisés à cet effet, afin de recevoir les votes des Electeurs des dits Townships
unis, et d'autres, étant Electeurs des dits Townships unis, et avec I'intention.de.
corrompre les dits Electeurs, ont, par le moyen d'argent, de promesses d'argent,
et en ouvrant et maintenant à ses propres frais et dépens certaines Maisons
d'Entretien Public, et en payant certains des dits Electeurs pour leurs services
et dépenses, en amenant d'autres personnes, ou venant eux-mêmes pour voter en
faveur du:dit Michael Harcourt, à telle Election, et par d'autres moyens illégaux,
contrairement aux dispositions du Statut fait et pourvu en pareil cas, ont: cor-
rompu les dits Elecieurs-des dits Townships unis ; et parce que 'le dit Michael
Harcourt, et autres, de sa part, ont, par le moyen de menaces et d'intimidation,
engagé et.forcé& certains Electeurs-d'enregistrer leurs voix en sa faveur, et aussi
au moyen de telles menaces et intimidation, ont empêché d'atifres:Electeurs des
dits Townships unis -d'enregistrer leurs voix en faveur du dit Samiuel Amsden. ci-
dessus mentionné, privant par là le ditSamuel Amsden du bénifice de telles
voix ; et parce. que John'Martin, ['Officier Rapporteur -des dits Townships- unis
de Moulton et Sherbrooke, n'a pas fait entrer sur les Livres' de Poil des .dits
ToNvnshipsque les Electeurs ont voté soit comme Própriétaires, Fiands-Tenan-
ciers, Occupants ou Locataires, tel que requis par le Statut-fait en pareil cas, et
qu'il a agi :autrement illégalement comme [Officier'Rapporteur1lors de la dite
Election ; et aussi parce-que le dit John Martin, le député Officier Rapporteur des
dits Townships unis:de'Moulton et 'Sherbrooke, lesquatrième et cinquièrne jours
d'Octobre courant, étant les jours auxquels la votation à eu.lieu à la dite: Elec-
tion dans les dits Townships, de Moulton et Sherbrooke,'a fermé le Pol pour les
dits Townships entre midi et une 'heure, -au milieu.du jour, à'chacun.des;dits L

jours der Poll, et que pendant ce temps-là il s'est-absenté de la dite place de Poli','
et-qu'il n'a -reçu et qu'il n'a 'voulu recevoir aucuns votes'pendant la dite période,'
contrairement'à la-forme du Statut fait et pourvu enpareil cas, bien que divers.
Electeurs du parti de Samuel Amsden se présentassent pour voter en'faveur ddt
Samuel 'Amsden, et:que -les Officiers Rapporteurs 'd'autres et.différents Townships.<.
dans-le ,dit' Comté d'Bldimand, ontderm é leurs différents' Polis p'ur 'un certain
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espace de temps entre les heures que les dits Polls doivent être tenus ouverts en
vertu du Statut, et qu'ils omt agi autreiment d'une manière inusitée et illégale
et aussi parce que la dite Election n'a pas été tenue dans le temps requis par le
Statut, après que le Writ pour cela fut remis entre les mains du dit Richard
Martin, Ecuyer, l'Officier Rapporteur dans et pour le dit Comté d'Haldimand,
dans5 le cas de la dite élection; que vos pétitionnaires désirant contester la dite
élection du dit Michael Barcourt, et en vue de cette contestation de l'élection du
dit Michael Harcourt, ont, le vingtième jour d'Octobre dernier, fait signifier au
di: Michiael Harcourt une copie d'un avis tel que requis par la loi, spécifiant les
faits et circonstances précédentes comme étant les raisons pour lesquelles votre
pétitionnaire se proposait de contester son élection, auquel dit avis le dit
Michael Harcourt, le troisième jour de Novembre courant, fit signifier un papier
comme étant la copie de sa réponse ; que vos pétitionnaires se sont à tous
égards conformé aux exigences de la loi, de sorte qu'ils sont dans leur droit de
contester la dite élection ; et vos pétitionnaires demandent humblement justice,
et que pour les causes susdites l'Election susdite du dit Michael Harcourt soit
déclaré indue, illégale et nulle, et soit annulée, et que le dit Samuel Amsden soit
déclaré Membre du dit Comté, à la place du dit Michael Harcourt; que les
diverses voix offertes et enregistrées en faveur du dit Michael Harcourt, à l'Elec-
tion, soient déclarées illégales et nulles, et de nul effet ; que le siège du dit
Michael H-arcourt, Ecr., dans votre Honorable Chambre, soit déclaré vacant, et
de pins, qu'il soit déclaré que le dit Samuel Amsden avait et qu'il a droit au dit
siége, et qu'il soit tenu et considéré comme étant duement élu à la dite Election
comme Représentant du dit Comté d'Haldimand, dans l'Assemblée Législative,
à la place du dit Michael Harcouri, et ils demandent de plus que les frais de la
dite contestation de la dite Election du dit Michael Harcourt soient adjugés en
leur faveur, ainsi que les frais sur toutes autres procédures qui ont eu lieu sur
icelle et les frais sur les présentes.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur l'amendement
qui a été proposé, Vendredi dernier, au troisième Paragraphe de la Question:

Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, pour remercier Son Excellence de son gracieux Discours à l'ouverture de
la présente Session du Parlement Provincial, et pour assurer Son Excellence :-

Que nous donnerons notre sérieuse attention à la Question du Siége du Gou-
vernement du Canada.

Que la Législature du Canada ayant résolu qu'il fût choisi un siége du Gou-
vernement permanent, pria Notre Gracieuse Souveraine, par une Adresse des
deux Chambres, d'exercer sa prérogative en faisant un tel choix,-et 'qu'il fut en
outre passé un Acte adoptant d'avance la décision de Sa Majesté, et appropriant
les fonds nécessaires,-Nous sommes d'accord avec Son Excellence que cet Acte
du Parlement Canadien et la Décision de la Reine sont obligatoires pour le
Gouvernement-Exécutif de la Province, et qu'il sera de son devoir de mettre à
effet l'entendement qui existait à l'époque de la référence, selon lequel le Gou-
vernement sera transfére à Québec pour une periode de temps fixe jusqu'à ce
que les arrangements nécessaires aient été complétés.

Que toute correspondance avec le Gouvernement de Sa Majesté qu'il plaira à
Son Excellence mettre devant nous recevra notre plus sérieuse considération ;-
que nous sommes prêts à reconnaître-le choix fait par-Sa Majesté à notre propre
demande, et que nous ne manquerons pas de témoigner comme il convient notre
reconnaissance pour son gracieux acquiescement aux Adresses que nous-mêmes
lui avons fait présenter.

Que nous avons beaucoup de satisfaction à apprendre de Son Excellence que
la Commission pour le réglement de la Tenure Seignernent va prochainement
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clore ses travaux, et qu'une modique addition à l'appropriation de 1854 satisfera
à toute attente raisonnable des Censitaires.

Que nous sommes d'accord avec Son Excellence à déclarer que la Loi Muni-
cipale du Bas-Canada demande révision et refonte, et que nous ne manquerons
pas de considérer comme il convient toute mesure qui nous sera soumise 'à cet
effet de la part de Son Excellence.

Que toute correspondance que Son Excellence voudra bien faire mettre devant
nous, concernant la possibilité d'unir par un lien d'une nature fédérative les
Colonies Britanniques de l'Amérique du Nord, recevra notre considération atten-
tive, aussi bien que toutes Dépêches du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté à l'égard
des questions affectant la Compagnie de la Baie d'Hudson, et au sujet du Chemin,
de Fer Intercolonial.

Que nous remercions Son Excellence pour l'assurance qu'elle nous donne que
les Comptes pour l'année qui vient d'expirer seront mis devant nous aussitôt que
possible.

Que tout en regrettant que la dépression financière et commerciale qui a pesé
sur nous comme sur nos voisins n'ait pas entièrement cessé, il nous est agréable
d'apprendre de Son Excellence que des symptômes d'amélioration aient com-
mencé à se manifester, et nous espérons que si la Providence favorise le Canada
cette année de son abondante moisson ordinaire, il recouvrera sa première con-
dition prospère. Nous nous flattons qu'avec l'exercice d'une saine et rigide
économie dans chaque Département du Service Public, nous pourrons encore
amener nos dépenses dans les limites requises par nos revenus.

Que nous apprenons avec beaucoup de satisfaction qu'il a été effectuéýen
Angleterre, à l'égard de la dette due au Gouvernement Impérial et du Fonds
d'Amortissement qui s'y rapporte, un arrangement d'une nature très avantageuse
à cette Province; et tous les papiers relatifs à ce sujet recevront notre sérieuse-
attention.

Que nous voterons avec plaisir les subsides pour le Service de Sa Majesté.
Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que

tout sera fait pour placer le tarif sur un pied satisfaisant, et que le principe des
droits ad valorem sera soumis à notre adoption dans tous les cas où il peut être
appliqué d'une manière convenable et avantageuse.

Que- nous apprenons avec joie que l'ouvre importante de. la Révision des
Statuts est presque achevée, et nous ne manquerons pas de passer toute
mesure de refonte que vous jugerez à propos de sanctionner.

Que nous remercions Son Excellence de nous avoir convoqués en cette occasion,
à l'époque qui nous convient le mieux ; et que nous sommes heureux d'apprendre
que Son Excellence est d'opinion qu'il a été passé tant de lois avantageuses sur
des sujets importants dans les dernières Sessions, qu'elle espère avoir à nous
féliciter sur la fin de nos travaux plus à bonne heure que de coutume.

Et lequel A mendement était : Que tous les mots après "' Que," jusqu'à la -n
du dit Paragraphe, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivantè?:
" cette Chambre reconnait avec gratitude l'intérêt que Sa Gracieuse Majesté a-
" montré aux Habitants de cette Province, en se conformant à l'Adresse relative-
"ment à la Question du Siège du Gouvernement, mais que tout en acceptant
"avec le plus profonde iespect la décision de Sa Majesté, cette Chambre croit-
"qu'il sera de son devoir de s'adresser de nouveau prochainement à Sa Majesté,
" pour lui représenter respectueusement que les circonstances -sous lesquelles
"l'Adresse de cette Chambre a été votée.n'existent plus; et cue. dans létat à.ce
"t uel des Finances de cette Province, Sa Majesté rencontrerait mieuxleslint&--
"rêts des Habitants de cette Province, en convoquant le -Parlement à- Toronto,
"jusqu'à ce que les arrangements nécessaires aient été complétés pour le -cofn-:
"v6qteur 'à Montréal."
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Et la Question sur l'Amendement ayant été de nouveau proposée ; la Chambre
a repris les dits Débats ajournés.

Conformément à l'Acte des Pétitions d'Election de 1851, le Greffier a la une
Liste Alphabéiique des noms de tous les Membres de la Chambre.

Et la Qaestion Gur l'Amendement ayant été de nouveau proposée;
L'Honorable M. Dorion a proposé, par voie d'amendement au dit amende-

ment proposé, secondé par M. Laberg-e, Que les mots " Toronto, jusqu'à ce que
"les arrangements nécessaires aient été completés pour le convoquer à" soient
retranchés, et que les mots: "aussitôt que les arrangements nécessaires pour-
" ront être complétés pour cet objet" soient ajoutés à la fn du dit amendement
propose.

Et l'amendement au dit amendement proposé ayant été mis aux voix, la
Chambre s'est divisée et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:

POUR.

Messieurs.
Bourasse,
Bureau,
Campbell,
Caron,
Coutlée,
Daoust,
Desaulniers,
Dorion,

Foster,
Gaudet,
Gill,
Harwood.
.Tobin,
Labelle,
Laberge,

Laframboise, Sicotte,
Loranger, Sincennes,
Macdonald, Jdrn S. Somerville,
Mattice, Starnes,
McGee, Tassé.
Notman, Terrill,
Ouimet, 29. Webb.

Aikins,
.Alleyn,
Baby,
Beaubien,
Belt,
Bellingham,
Benjamin,
Liggar,
Brouw,
Buchanan,
Burton,
Cayley,
-Cartier, Pro. Gén.
Chupais,
Cimon,
Clark,
Connor,
Cookc,
Dionne,

Drummond,
Dzibord,
Dufresne,
Dunicin,
Felowes,
Ferguson,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gowan,
Harcourt,
B1eath,
Ifébert,
Hlogan,
Holmes,
Lacoste,
Langevin,

CONTRE.

Messieurs
Lemieuz, Robinson,
lWacbeth, Robl1ii,
Macdonald, Pro. Gén.Rose,
NeCann. Ross,
Macdonald, A. P. Scott, Richard W.
M cDougall, Scott, William
McKellar, Sherwood,
Neagh~er, Simard,
Morin, Simpson,
Morrison, Smith, Sidney
M1owat, Stirton,
Panet, Talbot,
Papineau, Teit,
Patrick, 7iTibaudeau,
Playfair, Turcotte.
Pope,. Wallbridge,
Powell, Walker Whitney.
Piôe, 73. Wright.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et l'amendement à la Question originale ayant été mis aux voix, la Chambre

s'est divisée, et la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question sur le troisième paragraphe ayant été mise aux voix, Ja

Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit
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Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Bell,
Bellingham,
Benjamin,
Buchanan,
Burton,
Campbell,
Caron,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cook,
Coutiée,
Daoust,

Dionne,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Foster,
Fournier,
Gait,
Gill,
Gowan,
Heath,
Holmes,
Labelle,

rouR.

Messieurs
Lacoste, Rose,
Macbeth, Scott, Richard W.
Macdnald, Pro. Géi.ScottWilliam
McKann, Sherwood,
MòDozald A. P. Simard,
Meagiher, 'Simpson,
Morin, Sincen7ies,
Morrison, Smith, Sidney
-Ouimet, Talbot,
Panet, Terrill,
Papineau, Tett,
Playfair, Turcotte,
Pope, Webb,
Price, 59. Whitney.
Roblin,

CONTRE.

,Messieurs
Aikins, Dorion, Langevin, iPowell, Waker
Beaubien Drumnond, Lemieuz, Robinson,
Biggar, Foley, Loranger, Ross,
Bourassa, Fortier, -Macdonald, John -S. Sicotte,
Brown, Gaudet, JMattice, Somerville.
Bureau, Harcourt, *LMcDougall, "Starnes,
Cauchon, Harwood, ;McGee, Stirton,
Chapais, Eébert, _ilcKellar, Tassé,
Cimon, 'Rogan, Mowat, Thibaudeau,
Clark, .Tobin, Munro, Wallbridge,
Connor, Laberge, Notman, 47. Wright.
Desaulniers, Laframboise, Patick,

Ainsi la Question a été résolue. firmativement.
Le quatrième paragraphe ayant été la de nouveau, et la Question ayantlété

mise sur icelui; la Chambre s'est divisée, et la Question a-été résolue affirriùa.
tivement.

L'Honorable M. Thibaudeau a 'ii-oposé, secondé paiM. Desaulnes, età
Question ayant été.mise, que ce.t chambre s'ajourne -riintenant;

La Chambre s'est divisée, et la, estion a été résâiuèngativement.
Le cinquième paragraphe ayant,été lu de nouveau,- comine suit: "Quë-frå

"avons beaucoupde satisfaction,à àpprendre de Son Exèellence que la co rifi-
"sion pour le réglement de la Tenüre Seigneuriale va lròçhainement cldor ses
"travaux, et qü'une modique âdditin à 'appropii'atiön Ie 1854 satisffi à
"toute-attente raisonnable des Ceniti'res."

M. Ferguesson a proposé paro,.fyqi d'amendeméit, ,épond par MR
court, que les mots: " Et que toütesomme ou sQmmes requises pour p yer
" en entier les dits droits Seji riaux, soient payêes;par les Censiaag
" ou par des .fonds qui pourront, être, réalisés dans ,le 7Bas-Canada," soient
"ajoutés à la fmn du dit Paragraph.

Et l'amendement ayant été mis ap vpix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pr'egrme suit

POUR.

;.eSieurs
Aikins,
Bell,>

Ferguson,.
·P oley,

.Mattice, Notman,
McDonald, AVrP. PFatrickc,

57
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Gowan,
-Harcourt,
Hogan,
Rolmes,
Macdonald, John S.

cDougall,
McKellar,
Mowat,
MIunro,

Powel, Walker
Stirton,
Talbot,

26. Wright.

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Desaulniers, Labelle, Price,
Archambeault, Dionne, Laberge, Robinson,
Baby, Dorion, Lacoste, Roblin,
Beaubien, Drummond, Laframboise, Rose,
Bellingham, Dubord, Langevin, Ross,
Benjamin, Dufresne, Lemieux, Scott, Richard W.
Bourassa, Dunkin, Loranger, Scott, William
Buchanan, Fellowes, Macbeth, Sherwood,
Bureau, Ferres, Macdonald, Pro. Gén.Sicotte,
Burton, Fortier, McCann, Simard,
Campbell, Foster, IcGee, Simpson,
Caron, Fournier, Meagher, Sincennes,
Cayley,, Galt, Morin, Smith, Sidney
Cartier, Pro. Gén. Gaudet, Morrison, SomerTille,
Cauchn, Gill, Ouimet, Tassé,
Chapais, Harwood, Panet, Thibaudeau,
Cimon, Heath, Papineau, Turcotte,
Coutlée, Hébert, Playfair, Webb,
Daoust, obin, Pope, 76. Whitney.

Ainsi la Questien a été résolue négativement.
Alors, la Question sur le cinquième paragraphe ayant été mise aux voix, la

Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit: -

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bellingham,
Benjamin,
Bourassa,
Buchanan,
Bureau,
Burton,
Campbell,
Caron,
Cayley,*
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Cimoh, "
Coutlée,
Daoust,

Aikins,
Bell,
Biggar,
Brown,

Desaulniers,
Dionne,
Dorion,
Drummond,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Fortier,
Foster,
Fournier,
GaIt,
Gaudet,
Gill,
Harwood,
Heath,
Hébert,
.Tobin,

Ferguson,
Foley,
Gowan,
Harcourt,

POUR.

Messieurs
Labelle, Price,
Laberge, Robinson,
Lacoste, Roblin,
Laframboise, Rose,
Langevin, Ross,
Lemieux Scott, Richard W.
Loranger, Scott,-William
Macbeth, Sherwood,
Macdonald, Pro. Gén.Sicotte,
McCann, Simard,
McGee, Simpson,
Meagher, Sincennes,
Morin, Smith, Sidney
Morrison, Somerille,
Ouimet, Tassé,
Panet, Thibaudeau,
Papineau, Turcotte,
Playfair, Webb,
Pope, 76. Whitney.

CONTRE.

Messieurs
Mattice,
Macdonad, A. P.
.lcDougall,
McKellar,

Biggar,
Bown,
Clark,
Connor,
Cook,

. 1859.

Notman,
Patrick,
Powell, Walker
Stirton,
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Clark, Hogan, Mowas, Talbot,
Connor, Holmes, Mu9nro, 26. Wright.
Cook, Macdonald, John S.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Et le sixième paragraphe et les suivants, jusqu'au treizième, inclusivement,

ayant été las de nouveau, ont été adoptés.
Le quatorzième et dernier paragraphe ayant été lu de nouveau, et.la Question

ayant été mise sur icelui; la Chambre s'est divisée ; -et la Question'a été résolue
affirmativement.

Résolu-Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le u-ver-
neur Général, pour remercier Son Excellence de Son Gracieux Discours 'à Pon
verture de la présente Session du Parlement Provincial; et pour assurer Son
Excellence, Que nous donnerons notre sérieuse attention à la Question du Siége
du Gouvernement du Canada.

Que la Législature du Canada ayant résolu qu'il fût choisi un siège du Gon.,
vernement permanent, pria Notre Gracieuse Souveraine, par une Adresse:des
deux Chambres, d'exercer sa prérogative en faisant un tel choix,-et qu'il fut ei
outre passé un Acte adoptant d'avance la décision de Sa Majesté, et appropriint
les fonds nécessaires,-Nous sommes d'accord avec Son Excellenee qué'ét
Acte du Parlement Canadien et la décision de la Reine sont obligatoires poù'île
Gouvernement Exécutif de la Province, et qu'il sera de son devoir de mettr'e à
effet l'entendement qui existait à Pépoque de la référence, selon lequel le. déd4

vernement sera transféré à Québec pour une période de temps fixe jusqù'à "cé
que les arrangements nécessaires aient été complétés.

Que toute correspondance avec le Gouvernement de Sa Majesté qu'il plaira' à
Son Excellence mettre devant nous recevra notre plus respectueuse considéra-
tion ;-que nous sommes prêts à reconnaître le choix fait par Sa Majesté à nötie
propre demande, et que nous ne manquerons pas de témoigner comme il ce n-
vient notre reconnaissance pour son gracieux acquiescement aux adresses -que
nous-mémes lui avons fait présenter.

Que nous avons beaucoup de satisfaction à apprendre de Son Excellence que
la commission pour le réglement de la Tenure Seigneuriale va prochainement
clore ses travaux, et qu'une modique addition à l'appropriation de 1854 satisfera
à toute attente raisonnable des Censitaires.

Que nous sommes d'accord avec Son Excellence à déclarer que la loi'Muni-
cipale du Bas-Canada demande révision et refonte, et que nous ne manquerons
pas de considérer comme il convient toute mesure qui nous sera soumise à cet-
effet de la part de Son Excellence.

Que toute correspondance que Son Exccllence voudra bien faire mettre 'd'è#ant
nous, concernant la possibilité d'unir- par un lien d'une nature fédérafivé lés
Colonies Britanniques de l'Amérique du Nord, recevra notre considration 'atteii
tive, aussi bien que toutes dépêches du Secrétaire d'État de Sa Majesté-à- l'é-
gard des questions affectant la Compagnie de la Baie 'd'Hudson, et' ai sujet du '
Chemin de Fer Intercolonial.

Que nous remercions Son Excellence jour lassurance qu'elle nous donne que
les Comptes pour l'année qui vient d'expirer seront mis devant nous aussitôt
que possible.

Que tout en regrettant que la dépression financière' et commerciale qui a
pesé sur nous comme sur nos voisins n'ait pas entièrement cessé, il nous èst
agréable d'apprendre de Son Excellence que des symptômes d'amélioration ont
commencé à se 'manifester, et nous espérons que 'si' la providence favoi-iegli5
Canada cette année de son abondante moisson ordinaire, il recouvrera 'sa pre
mière condition prospère. Nous nous flattons qu'avec l'exèrcice d'une siéei
rigide économie dans chaque Département du service public, 'nonl poorr'ns
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encore amener nos dépenses dans les limites requises par nos revenus.
Que nous apprenons avec beaucoup de satisfaction qu'il a été effectué en An-

gleterre, à l'égard de la dette due au Gouvernement Impérial et du fonds d'amor-
tissement qui s'y rapporte, un arrangement dune nature très avantageuse à cette
Province; et tous les papiers relatifs à ce sujet, qui seront mis devant nous,
recevront notre sérieuse attention.
. Que nous voterons avec plaisir les subsides requis pour le service de Sa

Majesté.
Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que

tout sera fait pour placer le tarif sur un pied satisfaisant, et que le principe des
droits ad valorem 'sera soumis à notre adoption dans tous les cas où il peut être
appliqué d'afïe manière convenable et avantageuse.

Que nous apprenons avec joie que l'ouvre importante de la révision des Sta-
tuts est pfesque achevée, et nous ne manqu'erons pas de passer toute mesure
de refonte que vous jugerez à propos de sanctionner.

Que nous remercions Son Excellence -de nous avoir convoqués en cette occa-
sionà l'époque qui nous convient le mieux; et que nous sommes heureux d'ap-
prendre que Son Excellence est d'opinion qu'il a été passé tant de lois avanta-
geuses sur des sujets importants dans les dernières sessions, qu'elle espère avoir
à, nous féliciter sur la fin de nos travaux plus à bonne heure que de coutume.

Résolu-Que la dite Résolution soit renvoyée à un Comité Spécial, composé
de PHonorable M. le Procureur Général Cartier, l'Honorable M. le Procureur
Général Hacdonald, M. Dufresne et M. Burton, pour préparer et rapporter le
projet d'unie Adresse en réponse au Discours de Son Excellence le Gouverneur
Général au Deux Chambres de l'a Législature,. en conformité de la dite Réso-
l'ution.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Spécial nommé
pour préparer une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, a fait
rapport, que le Comité avait préparé une Adresse en conséquence; laquelle a
été lue comme suit

A Son Excellence le Très Honorable Sir Edmund Walker Head, Baronnet, Pun
des Très Honorables Membres du Coriseil Privé de Sa Majesté, Gouver-
neur Général de lAmérique Britannique du Nord, et Capitaine Général
e Gouverneur en Chef des Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles.

-Nous, les fidèles et loyaux Sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada
asseçublées en Parlement, remercions humblement Votre Excellence de son
gracieux Discours du Trône à l'ouverture de la présente Session.

Votre Excellence peut: tre assurée que nous donnerons nôtre sérieuse atten-
tion à la Question du siége du Gouvernement du Canada.

La Législature du Canada ayant résolu qu'il fût choisi un siége du Gou-
verneme.nt permanent, et prié Notre Gracieuse Souveraine, par une Adresse des
Deux Chambres, d'exercer sa. prérogative en faisant un tel choix,-et en
outre passé un Acte adoptant d'avance la décision de Sa Majesté, et appro-
priant les fonds nécessaires,-Nous somme d'accord avec Votre Excellence que
cet Acte du Parlement Canadien et la décision de la Reine sont obligatoires
pour le Gpuyernement Exécutif de la Province, et qu'il sera de son devoir de
mettre.à effet l'entendement qui existait à l'époque de la référence, selon lequel
le. opernement devra,être transféré à Québec pour une période de temps fixe
jusqq'a ce que les arrangements nécessaires aient été complétés.

La .correspondance avec le Gouvernement de Sa Majesté qu'il plaira 'à
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Votre Excellence de mettre devant nous recevra notre plus respectueuse considé-
ration. Nous sommes prêts à reconnaître le choix fait par Sa Majesté.,à
notre propre demande, et nous ne manquerons pas de témoigner comme il
convient notre reconnaissance pour son gracieux acquiescement aux Adresses
que nous-mêmes lui avons fait présenter.

Nous avons beaucoup de satisfaction à apprendre de Votre Excellence que
la.commission pour le réglement de la Tenure Seigneuriale va prochainement
clore ses travaux, et qu'une modique addition à 'appropriation de 1854 satisfera
à toute attente raisonnable des Censitaires. .

Nous sommes d'accord avec Votre Excellence à déclarer que la Loi Muni-
cipale du Bas-Canada demande révision et refonte, et nous ne manquerons
pas de considérer comme il convient toute mesure qui nous sera soumise à cet
effet de la part de Votre Excellence.

Toute correspondance que Votre Excellence voudra bien faire mettre devant
nous, concernant la possibilité d'unir par un lien d'une nature fédérative les
Colonies Britanniques de l'Amérique du Nord, recevra notre considération atten-
tive, aussi bien que toutes Dépêches du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté à lPé-
gard des questions affectant la Compagnie de la Baie d'Hudson, et au sujet du
Chemin de Fer Intercolonial.

Nous remercions Votre Excellence pour l'assurance qu'elle nous donne que
les comptes pour 'année qui vient d'expirer seront mis devant nous aussitôt que
possible.

Tout en regrettant que la dépression financière et commerciale qui a pesé
sur nous comme sur nos voisins n'ait pas entièrement cessé, il nous est agréàible
d'apprendre de Votre Excellence que des symtômes d'amélioration ont commencé
à se manifester, et nous espérons que si la Providence favorise le Canada cette
année de son abondante moisson ordinaire, il recouvrera sa première condition
prospère. Nous nous flattons qu'avec l'exercice d'une saine et' rigide écononie
dans chaque département du service public, nous pourrons encore amener nos
dépenses dans les limites requises par nos revenus.

Nous apprenons avec beaucoup de satisfaction qu'il a été effectué enAn- -n
gleterre, à l'égard de la dette due au Gouvernement Impérial et du fonds d'a-,
mortissement qui s'y rapporte, un arrangement d'une nature très avantageuse-à-
cette Province; et tous les papiers relatifs à ce sujet, qui seront mis devant
nous, recevront notre sérieuse attention.

Nous voterons avec plaisir les subsides requis pour le service de.Sa Ma-
jesté.

Nous remercions Votre Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que
tout sera fait pour placer le tarif sur un pied satisfaisant, et que le principé des
droits ad valoremn sera soumis à notre adoption dans tous les cas où il peut être
appliqué d'une manière convenable.et avantageuse.

Nous apprenons avec joie que l'ouvre importante de la révision des
statuts est presque achevéè, et nous ne manquerons pas de passer toute mesuir
de refonte que Votre Excellence jugera à propos de sanctionner.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir convoqués en cette occasion
à l'époque qui nous convient le mieux; et nous sommes heureux d'appren*
dre que Votre Excellence est d'opinion qu'il ,a été passé tant de lois avanta-
geuses sur des sujets importants dans les dernière sessions, qu'elle es père avoir
à nous féliciter sur la fin de nos travaux plus à bonne heure que de coutuié.

La dite Adresse ayant été lue.une-seconde fois, a été adoptée.
Ordonné-Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Ecellence le Governeur

Général par toute la Chambre.
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Ordonn--Que tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Hono-
rable Conseil Fxécutif de cette Province, se rendent auprès de Son Excellence
le Gouverneur Général, pour savoir de Son Excellence quand il lui plaira rece-
voir cette Chambre avec son Adresse.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, l'un des Conseillers Exécutifs
de Sa Majesté, s'est levé à sa place, et a informé M. l'Orateur et la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur Général recevra la Chambre avec son Adresse
en réponse au Discours de Son Excellence à l'ouverture de la présente Session,
demain, à quatre heures de l'après-midi.

Alors, sur motion de M. Playfair, secondé par M. Turcotte,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 15 Février 1859.

M L'ORATEUR a fait rapport à la Chambre, que dans l'affaire de la Pé-
. tition d'Arthur Rankin, Ecuyer, se plaignant de l'Election et Rapport

irréguliers de John MacLeod, Ecuyer, comme Membre pour représenter le Comté
d'Essex, dans le présent Parlement, il avait taxé les frais et dépens encourus
par le Membre siégeant en opposant la dite Pétition, à quatorze cent sept
dollars et quatre-vingt-cinq cents, à être payés par le dit Pétitionnaire au dit
Membre siégeant. Et aussi,

Que dans l'affaire de la Pétition de Robert Bell, Ecuyer, se plaignant de l'E-
lection et Rapport irréguliers de Richard William Scott, Ecuyer, comme Membre
pour représenter la Cité d'Ottawa, dans le présent Parlement, il avait taxé les
frais et dépens encourus par le Membre siégeant, en opposant la dite Pétition, à
cinq cent vingt-quatre dollars et trente-quatre cents, à être payés par le dit Péti-
tionnaire au dit Membre siégeant.

.Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et ,déposées sur la
table :-

Par M. Laberge,-la Pétition de l'Association de Bibliothèque de-la Paroisse
de St. George, d'Henryville, Comté d'lberville.

Par M. McKellar,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Chatham;
la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Kent ; et la Pétition des Magis-
trats du Comté de Kent, réunis en Sessions Générales trimestrielles.

Par M. Walker Powell,-la Pétition de John M. Treble et autres, du Township
de Hougiton.

Par M. Sinard,-la Pétition d'E. Chinic et autres, de la Cité de Québec.
Par l'Honorable M. Alleyn,-la Pétition du Comité de la Société de Secours

des Dames Protestantes de Québec.
Par M. Biggar,-la Pétition de la Compagnie dite British Farmers Union

Insurance Company de BranIford.
Par M. Simpson,-la Pétition de Lawrence William Mercer, de Simcoe, Comté

de Norfolk.
Par M. McGee,-la Pétition de la Communauté des Sours de St. Joseph de

la Cité d'Hamilton.
Par l'Honorable M. Merritt,-la Pétition de Samuel Wood et autres, du Comté

de Lincoln.
Par M. Laframboise,-la Pétition de P. H. Bernier et autres, de St. Pie.
Par M. Iogan,-la Pétition de James Van Dusen et autres, du Township de

Keppel et Sarawak.
Par M. Robinson,-la Pétition de la Communauté des Sours de St. Joseph de

la Cité de Toronto.
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Par M. R. W. Scott,-la Pétition de la Corporation du Collége de Bytown.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,'»les
Rapports des Députés Adjudants Généraux de la Milice pour le Haut 'et le
Bas-Candda, pour l'année 1858.

Appendice (No. 16.)

M. Wright, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Québec, a informé la Chambre, que Eugène Urgel Piché, Ecuyer, Président 'du
Comité, avait été absent pendant une heure, après le temps fixé pour la réunion
du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné-Qu'Eugène Urgel Piché, Ecuyer, soit présent à sa place dans cette
Chambre demain.

Résolu-Qu'il soit nommé un Comité Spécial de treize Membres pour prépa-
rer et rapporter, avec toute la diligence convenable, des Listes de Membréï
pour composer les Comités Spéciaux Permanents ordonnés par cette Chambre,
et que le dit Comité soit composé d$e l'Honorable M. le Procureur Général,
Cartier, l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, l'Honorable Tohni
Sandfeld Macdonald, lHonorable M. Lemieux, l'Honorable M. Dorion, l'Hono-
rable M. Foley, MM. Turcotte, Bureau, Buchanan, Morrison, Simard, Ferres et
Carling.

Sur motion de l'Honorable M. Merritt, secondé par M. Akins,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
copies de toute correspondance (non confidentielle) échangée avec le Gouverne-
ment Impérial, l'Ambassadeur de la Grande Bretagne à Waskington, ou le Gou-,
vernement des Etats-Unis, au sujet du traité de réciprocité, en vertu duquel la
fleur manufacturée- en Canada de blé provenant des Etats de l'Ouest était' ad-
mise, pour la consommation, exempte de droits dans tous les ports des Etats 'Est
de l'Union durant les années 1855, 1856 et 1857, et vice versd jusqu'à présent en
Canada, tandis que par une récente interprétation du dit traité, donnée, par l
Secrétaire- de la Trésorerie des Etats-Unis, le même article a été assujéti à un-
droit d'entrée dans les ports Américains en 1858.

Ordonné-Que la dite "Adresse soit présentée' à' Son Excellence le Gouverneur
Généêral, par tels Membrés 'de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. McKellar, secondé par M. McGee,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-'

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
un Etat de tous les deniers payés par chaque 'départementdu'Gouvernement,
pour impressions et annonces durant les années 1848 à' 1858; cet état devant
indiquer en détail le montant payé, la date du paiement et le nom de !a perso nne:
à qui il' a été'fait.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels' Membies de'cette Chambre 'qui forment partie de 'l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M..Bourassa, secondé par M. Jobin,
Resolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à son Excellence le ,Gouver-

neur Général, priant, Son Excellence, defaire:mettre devant ce.tte, Chambre les
noms des personnes qui ont fait des soumissions pour la construction desPalais
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de Justice et des Prisons dans les différents Districts Judiciaires du Bas-Ca-
nada ; un état du montant demandé par chaque Soumissionnaire; les noms de
ceux dont les soumissions ont été acceptées et les noms de leurs cautions.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

A l'heure fixée, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus auprès de Son
Excellence le Gouverneur Général, avec l'Adresse de la Chambre.

Et étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport, que la Chambre s'était rendue auprès de Son

Excellence, avec son Adresse en réponse au Discours de Son Excellence aux
deux Chambres de la Législature ; à laquelle il avait pl à Son Excellence de
faire la Réponse suivante:-

Messieurs de l'Assemblée Législative,
Je me félicite d'apprendre que les désirs et les sentiments des Représentants

du Peuble Canadien s'accordent si parfaitement avec ceux que j'ai exprimés à
l'ouverture de cette Session, et je vous remercie .très sincèrement pour l'Adresse
loyale et respectueuse que vous venez de me présenter.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par M. Ouimet.

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 16 Février 1859.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition d'A. G. MacKay et autres, du Town-
ship de Nelson, et la Pétition de la Municipalité du Township de Dawn.

Par M. McKicken,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Welland,
et la Pétition du Bureau des Syndics de Queen's College,'Kingston.

Par M. Campbell,-la Pétition du Bureau d'Agriculture pour le Bas-Canada.
Par M. Lacoste,-la Pétition de l'Institut d'Artisans et Association de Bibli-

othèque et Chambre de Lecture du Village de Longueuil, et la Pétition de
l'Institut d'Artisans et Association de Bibliothèque et Chambre de Lecture
de Boucherville.

Par M. Beaubien,-la Pétition de G. Lachaine et autres, de l'e aux Grues.
Par M. White,-la Pétition de Washington Masals et autres, des Townships

d'Esquesing et Nassagaweya, et la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de
Milton, Comté d'Halton.

Par l'Honorable M. Dorion,-la Pétition de l'Union St. Joseph de Montréal,
et la Pétition de l'Asile des Orphelins Catholiques-Romains de Montréal.

Par M. McGee,-la Pétition de H. Leclair et autres, de St. Raphaël.
Par M. Walker Powell,-deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de

Norfolk.
Par l'Honorable M. Drummond,-!a Pétition de H. W. Price et N. Forsyth.

Conformément à l'Ordre du jour, les 2étitions suivantes ont été lues :-
De l'Association de Bibliothèque de Et. David,-demandant de Paide.
Du, Révérend A.- Lavallée, Curé, .et autres, -de' la Paroisse-dev&. VTincent2de
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Paul, Comté de Laval;, demandant, que les Paroisses, St. Louis de Terrebonne
et Ste. Thérèse, ne soient pas annexées aux Comté de Laval.

De la Municipalité du Township d'Elgin, Cómté d'Huntington; -demandant
que le chef-lieu du District de Beauharnois-soit changé.

De la Municipalité du Township de Whitby Est; demandant la passation
d'un Acte pour défendre:la distillation et la vente des liqueurs enivrantes, ex-
cepté pour les usages de la mécanique et de la. médecine.

De la Corporation de l'Asile du Bon Pasteur de Québec ; demandant de l'aide.
De W. H. Chaffers et autres, de la Paroisse de St. Césaire; demandant qu'il

soit affecté une somme additionnelle pour le rachat des droits casuels' seigneu-
riaux.

De C. Buisson et autres, Commissaires d'Ecoles de la Municipalité des.ose
Rivières ; demandant de l'aide:pour une Maison d'Ecole.

De J. B. Hétu et autres, de la Paroisse de Lavaltrie, Comté deBerthier.; de-
mandant que la Paroisse de Lavaltrie soit séparée du District de Richelieu et
annexée au District de Joliette, pour les fins judiciaires.

De John Steep et autres, habitants résidant sur le Chemin d'Opeongo ; deman-
dant que le dit Chemin soit continué.jusqu'au bords di Lac Opeongo.

De C. S. Cherrier et autres, de la,-Cité de -Montréal ; demandant la passation
d'un Acte pour leur permettre d'établir une Compagnie d'Assurance Mutuelle
contre le Feu, pour la Cité,de Montréal.

Du Très Révérend Evéque Catholique:Romain de Montréal; demandant. une
aide plus considérable en faveur de PHôpital St. Patrice de Montréal.

De Henri Lappare, Notaire, de la Cité de Montréal; demandant à.'étre!ré-
munéré de ses services comme Secrétaire de la Chambre des Notaires à Mon-
tréal,

De B. Damon et autres, Médecins; 'demandant des Amendements à IActe 14
et 15 Vic., ch. 105, pour Amender l'Acte qui incorpore les Membres-de la Pro
fession Médicale dans le Bas-Canada, et pour régler l'Etude et la Pratique de:la
Médecine et de la Chirurgie.

De Fran7c Somers et autres, du Township de Darlington, et: d'Edward Rinck
et autres, du Village de Newcastle,; idemandant la, passation d'une loi prohibitive
des Liqueurs fortes.

De l'Institut Littéraire de Varennes, Comté de Verchères; demandant delPaide.
De l'Hospice de la Maternité:de.Montré.al; demandant queson octroi annuel

s'oit augmenté.
De Malcoli Smith, Pilote pour le bas St. Laurent ; demandant à être réhabi-

lité comme Pilote.
De' T. 'Cushing, de-la Paroisse de Repentigny, Comté,de LAssomption ; dèman-

dant qu'il lui soit permis de construire une Estacade depuis la terre.fermeijus-
qu'à la Belle-Isle, dans la Paroisse de Repentigny.

D' Ovide Dufresne et-autres,de laParoisseîde Longueuil, District ,de Mo6itéal;
demandant que des Lettres Patentes, leur soient. oeiroyées; pourgunev eyle
méthode. de .durcir, tremper et ,fabriquer le fer, 'acier, les limes, cloc]es
-et autres articles, pour laquelle des patentes ont,- ý,té obtenuesdans les Etats-
Unis.

M. Wright, du Comité Spécial-norixmé j5our juger et décider du:mérite ded*la
Pétition se plaignant' de '"Eleòtiön et Rapport irréguliers pour le Comté de
Québe , a informé la Chambe eque-P'résident Eugène Urgel Piclé, Ecuyer,
a été absent pendant une heure après le, terps fi''é£'pôur latrginnio'n duitCionifé
aujourd'hui.

Ordonné-Qu'Eugène -gei Pi'zé, Éòuyer, Soit présent à saplàce nâ dete
frhambre. demain.

dOkJnéL- Que . Gamn3Sel ait'.la ermisiónsde presentr un BîllŠ Ïour
IC -'...



16 Février. 1858.

amender l'Acte pour indemniser les Membres de l'Assemblée Législative de leurs
dépenses pour assister aux Sessions de la Législature.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a éLé ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Gowan ait la permission de présenter un Bill pour désaffran-
chir Cornwall et affranchir Bruce.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, -et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.
- Ordonné-Que M. McMicken ait la permission de présenter un Bill pour la

protection des Ponts jetés sur la Rivière Welland.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la

pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Gowan ait la permission de présenter un Bill pour désaffran-
chir Niagara et pour augmenter la représentation de Peel.

Il a, en conséquence, piésenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu.
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi pro-
chain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur Général, la Ré-
ponse (en partie) à une Adresse de l'Assemblée Législative du 7 juillet 1858,
-pour des Etats des causes devant les Cours Supérieure et de Circuit, Bas-Canada,
pour les trois dernières années.

Appendice (No. 22.)
Aussi, le Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 2 Juin

1858, pour certains Etats relatifs au Commerce et à l'immigration en Canada et
aux Etats- Unis.

Appendice (No. 6.)
L'Honorable M. Alleyen a aussi mis devant la Chambre, par ordre de Son Ex-

cellence le Gouverneur Général, le Rapport du Commissaire des Terres de la
Couronne.du Canada, pour l'année 1858.

Appendice (No. 17.)
Aussi,-Etat des Obligations et Cautionnements enrégistrés entre le 25 Fé-

vrier 1858 et le 29 Janvier 1859, preparé en conformité de l'Acte 4 et 5 Vie., ch.
91, Sec. 15.

Appendice (No. 18.)
Aussi,-Etat relatif aux Biens des Jésuites, tel qu'exigé par la 5me section de

la 16me Vie., ch. 163.
Appendice (No. 21.)
Aussi,-Eat exigé par la 10 et Il Vic., ch. 111, relatif à la commutation de

Tenure, pa rBiens des Jésuites.
Aucune commutation de Tenure n'a été effectuée dans aucune des censives

du ci-devant ordre des Jésuites, ni dans la Seigneurie du Lazon, ni dans les cen-
sives de Couronne à Trois-Rivières ou à Québec, en vertu de l'acte 10 et 11 Vic.,
-ch. 111, du 1er Mars 1858 au 31 Janvier 1859.

P. M. Vankouglinet,
Commissaire des Terres de la Couronne.,

Département des Terres de la Couronne,
Toronto, 1er Février 1859.

Aussi,-Etats exigés par la. loi, relatifs à la vaccination.
Québec, 10 Février 1859.

.Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer qu'en conformité de l'Acte passé
durant la dernière Session pour encourager la vaccination, l'hôpital de l'Hôtel-
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Dieu était prêt depuis quelque temps à s'y conformer, mais qu'à venir jusqu'à
présent, personne ne s'est présenté pour être vacciné.

Je suis, etc.,
C. Frémont, M. D.,
L'un des médecins visiteurs, HI.-D

Aussi, le Rapport de l'Immigration, pour l'année 1858.
Pour les dits Rapports, voir Appendice (No. 19.)
Aussi, le Rapport de Pierre Fortin, Ecuyer, J. P., Commandant de l'Expédi-

tion pour la Protection des Pêcheries dans le Golfe St.-Laurent, durant la saison
de 1858.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (No. 20.)

Ordonné-Que M. Gowan ait la permission d'introduire un Bill pour ·amender
l'Acte relatif à l'Indépendance du Parlement.-

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et"la
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercrèdi
prochain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Lemieux ait la permission de présenter, unBil
pour amender les Lois -relatives aux Brevêts d'Invention.

Il a, en conséquence,' présenté le dit Bill à]la Chambre, lequel a été reçu,1etlu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Benjamin ait la permission de présenter un Bill pour eipli-
quer et amender différentes Clauses de l'Acte des Clauses Consolidées des
Chemins de Fer, 14 et 15 Vic., ch. 51.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été' reçu, etlu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été erdonnée pour Mercredi
-prochain.

Ordonné-Que M. Benjamin ait la permission de présenter un Bill pour i Enë
gistrement des Naissances et des Décès dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre,'iequel a.été.reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Gowan ait la permission de présenter un Bill pour"pourvoir
à l'Enregistrement et Inspection de certains Corps et Associations.

Il aen conséquence, présenté le dit Bill à la Chambrelequel a, été re ,c et.lu
pour la première fois, et la seconde lecure en'a été'ordonnéè pour"Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Hébert ait la permission de présenter un Bill'pour laprotec.
tion des Colons dans' le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequela étéreu,-éflu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été- ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Fergusson ait la peimission de présenter un Bill-. p.r
abroger les divers Actes et parties d'Actes qui autorisent l'établisse&iëâitP1a
subvention d'Ecoles, séparées.dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté Je lidi 1 à làa Chairrçlp,'él e
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(Signé,)

L'Honorable Charles Alleyn,
Secrétaire Provincial,

Toronto.
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pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Dufresne ait la permission de présenter un Bill pour établir
des Institutions de Crédit Foncier dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Cauchon ait la permission de présenter un Bill
pour régler les Prêts d'argent.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lù pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Harwood ait la. permission de présenter un
Bill pour amender les lois d'Enregistrement du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Fergusson ait la permission de présenter un Bill pour
amender l'Acte qui règle les Devoirs des Maîtres et des Serviteurs, et pour
d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. McMicken ait la permission de présenter un Bill pour
amender les Lois relatives à l'Usure, et pour fixer un taux maximum d'intérêt.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. §impson ait la permission de présenter un Bill pour
amender les Actes des Cours de Division du Haut-Canada, et pour en étendre la
Juridictiàn.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Gowani ait la permission de présenter un Bill pour la
Votation par successions de cinq électeurs à la fois.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Bourassa ait la permission de présenter un Bill pour
autoriser l'incorporation d'Associations d'Assurance Mutuelle de Paroisses
contre le feu, dans, le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Daly ait la permission de présenter un Bill' pour restreindie
la verte des liqueurs eniviantes dépuis le Samedi sôir jusqiu'fa Luridîirhatin.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a-été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi'
prochain.

Ordonne-Que M. Papineau ait la permission de présenter un Bill pour
amender les Lois relatives à l'Enregistrement des Hypothèques dans le Ras-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, e
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Papineau ait la permission de présenter un Bill pour
autoriser les partages et licitations des biens des mineurs, et des biens substitués
en certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée.pour Lundi
prochain.

Ordonné-Qu'il soit imprimé onze cent soixante-quinze Exemplaires ,du
Rapport du Maître Général des Postes du Canada, pour l'année expirée le 30
Septembre 1858, en Anglais, et six cent vingt-cinq Exemplaires, en Français.

Ordonné-Que M. McKelfar ait la permission de présenter un Bil 1ou
abroger les 35e et 36e Clauses de l'Acte 22 Vic., Chap. 86, intitulé': " Acte-des
Pécheries," en ce qui se rapporte aux Lacs Erié et St. Clair, et leurs tribataires.
þ Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,.eýt,1
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mërcrei
prochain.

Ordonné-Que M. Gowan ait la permission de présenter un Bill pour venir en
aide aux occupants de terre en certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour 'Lindi
prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par M. Dunkin,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 17 Février 1859.

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table

Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition de J. Valentine, Reeve, et autrés,
du Township de Greenock; et la Pétition du Conseil Municipal Provisoire;-dïi
Comté de Bruce.

Par M. Jobin,-la Pétition de l'Institut d'Artisans et Association de Biblio-
thèque de St. Félix de »Valois, Comté de Joliette.

Par M. Foster,-la Pétition de Laurent Caron et autres, du Township ,de
Roxton, Comté de Shefford.

Par M. Walker Powell,-la Pétition de David Abel, Grand Chef de POrie
Indépendant des Templiers du Canada.

Par M. Daly,-deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté desPerth.î
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Par l'Honorable M. Rose,-la Pétition de la Société Bienveillante des Dames
de Montréal.

Par l'Honorable M. Dorion,-la Pétition de L. H. Holton et autres, de Mon-
tréal.

Par M. Hartman,-quatre Pétitions du Conseil Municipal des Comtés Unis de
York et Peel.

Conformément à lOrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De l'Association de Bibliothèque de la Paroisse de St. George de Henryville,

Comté d'Iberville ; demandant de l'aide.
Du Conseil de Ville de la Ville Chatham ; demandant la passation d'un Acte

pour restreindre la vente et le trafic des Liqueurs enivrantes.
Du Conseil Municipal du Comté de Kent ; demandant la passation d'un Acte

pour inclure dans le Comté de Kent certaines parties des Townships de Sombra
et Dawn.

Des Magistrats du Comté de Kent, réunis en Sessions Générales Trimestrielles;
demandant qu'il leur soit permis d'exercer un certain contrôle sur les impres-
sions ordonnées par' le. Shérif et Greffier de la paix du dit Comté, pour son
usage.

De John M. Treble et autres, du Township de Houghton; demandant la pas-
sation d'une loi prohibitive des Liqueurs fortes.

De E. Chinic et autres, de la Cité de Qiébec ; demandant la passation d'un
Acte les incorporant sous le nom de " La Banque Nationale."

Du Comité de la Société de Secours des Dames Protestantes de Québec; de-
mandant un Acte d'incorporation.

De la Compagnie dite British Farmers' Union Insurance Company de Brant-
ford,-demandant certains amendements à son Acte d'incorporation.

De Lawrence William Mercer, de Simcoe, Comté de Norfolk ; demandant à
être relevé de son inhabilité à occuper un emploi.

De la Communauté des Sours de St. Joseph, de la Cité d'Hamilton; deman-
dant de l'aide.

De Samuel Wood et autres, du Comté de Lincoln ; demandant compensation
pour le dommage causé à leurs propriétés par la crue des eaux du Canal WeI-
land.

De P. Il. Bcrnier et autres, de St. Pie ; demandant une aide en faveur de
l'Association de Bibliothèque et Institut d'Artisans de St. Pie.

De James Van Dusen et autres, des Townships de Keppel et Sarawak ; de-
mandant qu'il soit passé un Acte pour constituer les dits Townships en une Mu-
nicipalité séparée.
. De la Communauté des Sours de St. Joseph, de la Cité de Toronto,-deman-
dant de l'aide.

De la Corporation du Collége de Bytown; demandant de l'aide.

Ordonné-Que les Pétitions de D. Eberts et autres, de Chatham, et de Thomas
D. Phillipps et autres, soient renvoyées au Comité conjoint de la BIbliothèque du
Parlement.

M. Wright, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Québec, a informé la Chambre, que le Président, Eugène Urgel Piché, Ecuyer,
a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité
aujourd'hui.

Ordonné,-Qu'Eugène Urgel Piché, Ecuyer, soit présent à sa place en cette
Chambre demain.
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L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Spécial nommé
pour préparer et rapporter des Listes de Membres pour composer -les Comités
Spéciaux Permanents ordonnés par cette Chambre, a fait rapport que le Comité
avait préparé des Listes de Membres en conséquence, lesquelles ont été lues
comme suit:-

1°. Priviléges et Elections:--L'Honorable M. le Procureur Général Macdo-
nald, P'Elonorable M. Sherwood, P'Honorable M. Sicotte, P'Honorable M. Drum-
mond, lPHonorable M. Terrill, ' Honorable M. J. S. Macdonald, P'Honorable M.
Lemieux, l'Honorable M. Dorion, l'Honorable M. Mowat, Messieurs Turcotte,
Laberge, Dufresne, Chapais, Benjamin, Hartman, W. F. Powell, Ouimet, Four-
nier et Simpson.-19.

2°. Lois Er4pirantes:-L'Honorable M. Loranger, Messieurs Ross, Bureau,
Teit, Biggar, Carling, Munro, Sincennes, Bourassa, Dionne, Cook, Beaubien,
Mc Gee, Dorland, Hébert, Tassé, Pope, Laporte, Heatli, Rogan, Caron, Finlàys6n
et Harcourt.-23.

30. Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégràphiques :-L'Honorable M. le
Procureur Général Cartier, lPHonorable M. le Procureur Général Macdona2d,
l'Honorable M. Sidney Smith, l'Honorable M. J. S. Macdonald, P'Hdnorable M.
Lemieux, l'Honorable M. Terrill, l'Honorable M. Brown, l'Honorable M. :Cau-
chon, l'Honorable M. Dorion, l'Honorable M. Harwood, lPHonorable M. Foley,
Messieurs Connor, Morrson, Bellinghzam, Bureau, zMacLeod, Simard, -Baby,
Burton, W. F. Powell, McMicken, Dunkin, Ferres, D. A. Macdonald, Walker
Powell et Daly.-26.

4°. Bills Prives :-L'Honorable M. Sherwood, l'Honorable M. Lemie&c,
l'Honorable M. Dorion, l'Honorable M. Mowat, Messieurs Laberge, Ross, Carling,
Bartman, Morrison, Gill, Morin, Wriglt, Robinson, McKellar, Webb, Notman,
Ouimet, Piché, Archambeault, W. Scott, Wallbridge, Dunkin, R. W. Scott, La-
coste, et Heat.-25.

5°. Ordres Permanents :- L'Honorable M. Merritt, Messieurs Tarcotte,
Connor, Short, Coutlée, Walker Powell, Labelle, Burwell, Daoust, Papineau,
Playfair, W/ite, Cimon, Whitney, Fellowes, Rymal, Gaudet, Pope, Rowland
Aikins et Beaubien.-21.

60. Impressions:- L'Honorable M. Drummond, lHonorable M. Malcolm,
Cameron, l'Honorable M. Thibaudeau, Messieurs Price, Fortier, Benjamin; Bell,
McCann, Chapais, Simpson, Laberge, Patrick, Ferres, Meagher, Biggar, Talbot,
Dawson et Clark.-18.

7°. Dépenses Contingentes :-L'Honorable M. Sicotte, l'Honorable M. Loran-
ger, lHonorable M. Tlhibaudeau, Messieurs Campbell, .Tobin,-Benjamin, Ferguso'n,
Tett, Desaulniers, Panet, Gould, Macbeih, D. A. Macdonald, Langevin, Roblin,
McGee, Holmes, A. P. .Macdonald, Laframboise, LeBoutillier, Sincennes, Somer-
ville et Stirton.-23.

8°. Comptes Publics :-L'H norable M. Galt, lHonorable M. Foley, l'Hono-
rable M. Cayley, lHonorable M. Terrill, Messieurs Turcotte, Simard, Chapais,
Ferres, Starnes, Buchanan, Dubord, Mattice, Dunkin, Howland, John Cameron,
White et Jobin.-17.

Ordonné,-Que la Liste corrigée et par ordre alphabétique des Membrès "qui
doivent faire partie des Comités dElection soit renvoyée au Comité Généia'l dês
Elections.

Ordonné-Que M. Gowan ait la permission de présenter un Bill pour pour-
voir à l'Election par le peuple des Reeves et Députés Reeves.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Gowan ait la permission de présenter un Bill pour empé-
cher les arrestations pour dette, en certains cas, en vertu de décrets de la Cour
de Chancellerie du Baut-Canada.

.Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Gowan ait la permission de présenter un Bill pour prévenir
d'une manière plus efficace la corruption dans les Elections.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu-pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pourDemain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remis
à M. lPOrateur deux Messages de Son Excellence le Gouverneur Général, revêtus
de la Signature de Son Excellence.

Et les dits Messages ont été lus par M. l'Orateur, tous les Membres de la
Chambre étant découverts, et ils sont comme suit
Edmund Head.

Le Gouverneur Général transmet, pour l'information de l'Honorable Assem-
blée Législative, Copies de Dépêches du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour
les Colonies, ainsi que d'autres Documents, relatifs au Chemin de Fer Interco-
lonial.

Hôtel du Gouvernement,
Toronto, 17 Février 1859.-Appendice (No. 4.)

Edmund Head.
Le Gouverneur Général transmet, pour l'information de l'Honorable As-

semblée Législative, Copies de Dépêches du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté
pour les Colonies, et d'autres Documents concernant le Territoire de la Baie
d'Hudson.

Hôtel du Gouvernement,
Toronto, 17 Février 1859.-Appendice (No. 7.)

- Ordonné-Que M. Langevin ait la permission de présenter un Bill pour an-
nexer le Comté de Dorchester au District Judiciaire de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,, et
lupour la première- fois, et la. seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Laframboise ait la permission de présenter un Bill pour
détacher du Comté de Rouville l'étendue de terre y décrite, et l'annexer au
Comté de Bagot.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a -été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de M. Gowan, secondé par M. Playfair,
F R;solu-Que Mercredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour
prendre en considération certaines Résolutions proposées relativement au Cai;tA
du Rideau.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par M. Galt,

La Chambre s'est ajournée.,
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Vendredi, 18 Février 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre le Rapport du Registrateur-! du
. Comté de Peel, en conformité de l'Acte 16 Vict., chap. 187, Section

9, pour l'année 1858.
Appendice (No. 10.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table

Par M. Dunkin,-la Pétition de l'Institution Royale pour l'avancement des
Sciences.

Par PHl{onorable M. Terrill,-la Pétition de J. McConnell et autres, des Town-
ships d'Halley et Magog, Comté de Stanstead.

Par M. SomerviWle,-la Pétition de la Municipalité du Township d'Hinchin-
brooke.

Par'M. Dorland,-la Pétition du Révérend M. Lalor et autres, du Comté de
Prince Edward.

Par M. Munro,-la Pétition de Benedict Draper et autres, du Township de
Darlington.

Par l'Honorable M. Mowat,-la Pétition de la Municipalité du Township de
WhLitby.

Conformément à P'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De A. G. MacCay et autres, du Township de Neon, et de Washington .Ma-

sales et autres, des Townships d'Esquesing et Nassagaweya; demandant la pas-
sation d'une loi prohibitive des Liqueurs fortes.

De la Municipalité du Township de Dawn; demandant que le dit Township
ne soit point compris dans les limites du Comté de Kent.

Du Conseil Municipal du Comté de Welland; demandant que la dépense
pour l'administration de la Justice Criminelle-dans le Haut-Canada soit entière-
ment payée à même le fonds consolidé du revenu.

Du Bureau des Syndics de Queen's College, Kingston; demandant une aide
additionnelle.

Du Bureau d'Agriculture du Bas-Canada; demandant des amendements à
son Acte d'Incorporation.

De l'Institut et Chambre de Lecture du Village de Longueuil ; demandant
de l'aide.

De 'Institut et Chambre de Lecture de Boucherville; demandant de l'aide.
De G. Lachaine et autres, de lIsle aux Grues ; demandant que la Municipalité

de l'Ile aux Grues soit séparée du Comté de Montmagny pour les fins Muni-
cipales.

Du Conseil de Ville de la Ville, de Milton, Comté d'Halton; demandant
l'abrogation de l'Acte 22 Vic., ch. 91, pour pourvoir à P'Enrégistrement des Dé-
bentures émises par des Municipalités et autres.corps incorporés.

De 'Union St. Joseph de Montréal; demandant de l'aide.
De 'Asile des Orphelins Catholiques Romains de Montréal; demandant d

l'aide.
Du Conseil Municipal du Comté de Norfolk; demandant certains amendé

ments à l'Acte 22 IVic., ch. 91, pour pourvoir à l'Enrégistrement des Débentures
émises par des Municipalités et autres corps incorporés.

Du Conseil Municipal du Comté de Norfolk; demandant que lAsile Provin-
cial des Aliénés à Toronto soit agraidi.

D'H. M. Price et N. Forsyth; demandant la passation d'un Acte pour les
autoriser à construire un Pont suspendu sur la Rivière Niagara, à ou près du
Village de Clifton.

10
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D'H. Leclair et autres de St. Raphaël; demandant des Ecoles séparées.

M. -Wright, du Comité Spécial nommé pour-juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant de l'Election ·et Rapport irréguliers pour le Comté de
Québec, a informé la Chambre, que le Président, Eugène Urgel Piché, Ecuyer,
a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du -dit Comité
aujourd'hui.

Ordonnié-Qu'Eugène -Urgel Piché, Ecuyer, soit présent à sa place dans cette
Chambre Lundi prochain.

M. Benjamin, du Comité Général des Elections, a fait rapport, que le Comité
avait nommé les six 'Membres suivants, pour composer la liste des Présidents
qui devront servir comme Présidents des Comités d'Election, pour la présente
Session :--Christopher Dunkin,:Ecuyer, l'Honorable T. J. .T. Loranger, l'Hono-
rable John Sandield Macdonald, Gedéojn Ouimet, Ecnyer, Richard W. Scott,
Ecuyer, et Lewis Wallbridge, Ecuyer.

Ordonné-Que le Rapport reste sur la table.

M. Benjaminý,du Comité Général des Elections, a fait rapport, que le Comité
avait divisé en trois Listes la Lis& des Membres qui devront servir dans les
Comités d'Election.

Sur.ce,.le Greffier,a tiré, au .sort,. :la table, ;P1Ordre des.dites Listes, et a dési-
gné chacune par un numéro, indiquant l'ordre dans 1ýquel elles ont été tirées
r.espeetiyemept comme. suit :-Liste C, No.,1; , No. 2; B, No. 3.

Ordonné-Que les dites Listes soient imprimées.

Ordonné-Que M. Notman ait la permission de présenter un Bill pour abroger
Pl'Acte 122 Vic., eh. 9.1, intitulé: " Acte pour pourvoir à l'enrégistrement des Dé-
." ;bentures émises, par des Municipalités.et autres Corporations."

Il a, en conséquence, présenté -le-dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
-po.ur la première fois, -et-la rseconde.lecture, en a-été ordonnéerpour Mercredi pro-
chain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Lemieux ait la permission de présenter un Bill
:pouv;leverilesidutes quant à l'interprétation de l'Acte qui autorise à poursuivre
et défendre informa pauperis devant les Cours de Justice dans le Bas-Canada.

Il a; eri-donséquence; pésnté ie dit-Billà la Chambre, lequel a été reçu, et la
pour ha pre'mière'fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi pro-
-chain.

O&iNa.-Que M.Notù an ait l.peimission de présenter un Bill;pour amender
PXetìi ét 14"Kc, ch.'32, intitulé "Acte -ýbur inlorporer -certaines Associa-
" tions Charitables, Philantrolhiques et de Prévoyance, et pour la protection
"efficace contre la.fraude et, Pemploi injuste.dès, fonds d'idelles."

Il aen conséquence, rééenté le dit Bill à la Chambre, léquel a' été reçu, et lu
p9ur la première fois, et la.secondelecture en.a. été ordonnée pour Mercredi pro -
cliäin.

. 'onorableM. leyn l.un deConseilersExécuti'fs .de Sa Majesté, a rernis
à M. l'Orateu'r deuxMessagés de"Son Excellence le Goô.kernér Général, revétus
.de la, Signature. de, Son Excellence.

Et les dits Ms'sages ont,été his:par M. P'Orateur,,tous les Membres de la Cham-
bre étant découverts, et ils sont comme suit:
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Edmund Iead.
Le Gouverneur Général transmet, pourl'information de lHonorable Assemblée

Législative, copies deDépêches* du Secrétaire.dEtat le a Majesté pou -ei
Colonies,- et d'autres Documents au sujet de la Consolidation .de. la Dette, PàI-
que.
Hôtel du .Gouvernement,

Toronto, 18 Février 1859.
Copie d'ün Rapport d'àin"Comité de P"Hlnorable:l'-Coséil-Exéutif,;,en date 'du

31 Août 1858, approuvé le même jour par Son Excellende-le'Gouverneu'
Général en Conseil.

L'Inspecteur 'général a l'honneur de demander l'autorisation: de passer' en
Angleterre et de se mettre en communication avec les argents fiseaùxrde
Province et les'différents possesseurs de' valeùrs-Provincialespourrmettreà effes
les Clauses de l'Acte passé dans la dernière Session du Parlement r Provincia
qui pourvoit- à'la Consolidation de la -DettéT ?'blique de cette Province et à
l'émission d'actions pour cet objet.

Qu'il soit autorisé à effectuer cette 'Cofrsolidation de la Dette Publique;à-des
conditions qui lui sembleront justes etraisonables, conformément aüx termr'es du
dit Acte.

Qu'il soit autôrisé à émettre ou à -faire des arrangements -pour l'émissionvdë
tel montant de rente qui pourrait être requis pour le rachat -des Debentures de
cele Province qi'sont en circulation ou- d'àcnegDébentures:du Fond Con-
solidé d'Emprunt Mùnidipal.

Qu'il soit autorisé'à faire tels arrangements qu'il,,jugera convenable 'sdit'avet
les Agents fiscaux soit avec d'auties partiés!:oi -Banquiërsp pourlatfuturer
administration de la Dette Publique de la Province et à fixer le taux de rémuné-
ration pour telle' administration."

Qu'il soit autorisé à,faire les-réglements quil.jugea nééessairypour, Pérdia
sion et le transfert de telle rente, sujet à Pl'approbation du;Gouverneur en.consef1

Le Comité recommande ladoption dessuggestions- ci-dessuswde- Inspecteur
Général, le tout sujet à lapprobation.'de Votre ExcellehceeénConseilert'en
attendant laquelle tout arrangement ne seraque' provisioneel.

Certifié,
W. H.Leei

Greffiery, -Conseil Exéeutif.

Bureau de lPInspecteur-Général
-Toronitop6:JTanvier 1859.

Monsieur,-J'ai l'honneur de faire= rapport. pour l'information-de-SonlEx-
cellence le Gouverneur Généra'l, qu'en conformité au réglèment én' CiseiWdi
81 'Août dernier, je procédai pendant rna visifé récente enAngleterre'à m'assurer
jusqu'où lés clauses dé l'Acte -podrla Consolidaton- de la Dette Provinciale
pouvaient être mises à effet à lPavantage de larbvnge

L'Acte en 'quéstion, 22 Vïct.,"chap:84 pourvoyait à Pémission, d?uneïrenfi
Consolidée portanti quatre'et demi pätorcentd'intérêtnia-rachetable avant le-Ie-
Janvier 1890, et après cetreps, rroyeünant -ni arn d?avis, i pourvoyait 4ue telle
rente devrait être;émisé soîtrpourIéhangësoiti pour lachat des Detteï' denia
Province qui ne 'sont- pas. encorei payéees; e til-'autrisaibde plus Pémissiorde
telle rente, dans le''but 'd'acheter'les-Débenturesdu ;Fonds' conslidé ad'Eiprunt
Municipal, ce qui serait"effédtué spar sourission pubIhque après avoir été
annoncé dans la Gazette du'Canada.''

L'intention 'de Acte était ésideirimentd'ffectrale rachat delaiDétte de da
Province qui n'est -pas enco&payée-à. des condiions-équivalent=à unrente'de
quatre etvdemi par-cent- an pair---et de- pourvoir rcontrela-possibilité de-voir:a
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Province appelée à rencontrer ses engagements dans un temps où l'état du
marché monétaire pourrait ne pas être avantageux pour effectuer un nouvel
Emprunt. L'effet de la consolidation de la Dette actuelle aurait été de créer
une augmentation du montant nominal de la Dette, mais de fait une réduction
de la charge annuelle qui constitue en réalité la mesure de la Dette.

Sous ces circonstances il était évident que l'état du marché monétaire et le
taux auquel le Canada pourrait emmunter de l'argent, rendrait l'opération soit
avantageuse, soit désavantageuse à . Province.-Si les Débentures en circula-
tion rapportaient au possesseur un interêt au-dessus de quatre et demi par cent,
il était clairement impossible d'émettre la rente proposée au pair, et si elle était
émise à escompte, ce que l'Acte n'a pas eu en vec il était évident qu'il y aurait
une augmentation nominale de la Dette tellement considérable que l'avantage
qui devait découler de la consolidation projetée serait de beaucoup diminué, si
non tout à fait absorbé.

Les calculs que j'avais préparés de la valeur relative de nos Débentures
actuelles à six par cent, et de la rente proposée à quatre et demi par cent,
montraient qu'il faudrait émettre £119 10s. de rente pour racheter une Dében-
ture de £100 qui aurait vingt ans à courir.

J'avais aussi à considérer la difficulté d'introduire une nouvelle description de
valeur dans le marché anglais, et l'importance de le faire à un montant tel que
de.s transactions pussent s'y engager facilement. En rapport avec ce sujet, je
puis faire la remarque que pour qu'une rente porte le plus -haut prix dans le
marché, il n'est pas seulement nécessaire de convaincre le public de sa valeur
intrinsèque mais il faut aussi la placer de telle sorte que ceux qui ne placent
que par circonstance peuvent en tout temps réaliser les valeurs qu'ils ont entre
les mains.

Hormis donc que je pusse entrevoir une perspective raisonnable de snbstituer
notre rente proposée à la plus grande partie de notre dette actuelle, il n'aurait
été aucunement avantageux de tenter l'opération. Deux choses étaient requises
pour effectuer ceci-premièrement, que nos débentures porteraient une prime
équivalent à de la rente à quatre et demi par cent au pair,-et secondement,
qu'il devrait être émis de nouveau capital, un montant propre à engager des
transactions à se faire dans la rente, et par la même, engager les possesseurs de
nos débentures à les convertir.

D'après des communications que j'eus avec nos agents fiscaux, j'appris que,
suivant eux, le taux auquel nos débentures pouvaient s'obtenir n'offrait aucune
perspective d'une conversion dans la rente à quatre et demi par cent au pair, le
prix coté étant seulement d'environ 115 à 116.

Je constatai de plus qu'en conséquence de ce que les débentures du Fonds
Consolidé d'Emprunt Municipal sont constamment offertes à Londres au pair,
ou à-peu-près, la valeur de nos Débentures Provinciales proprement dites était
sérieusement détériorée-le public ne pouvant faire une distinction exacte entre
la valeur relative des deux obligations.

L'Acte ayant pourvu d'une manière expresse à la manière dont le Gouverne-
ment pourrait retirer les Débentures du Fonds Consolidé d'Emprunt Municipal,
il n'était pas en mon pouvoir de faire aucun arrangement pour que ces obliga-
tions fussent échangées pour la rente de' la Province à quatre et demi par
cent; et comme la valeur de nos Débentures à six par cent, dans le marché, dé-
truisait l'espoir de. les convertir dans les consolidés à quatre et demi par cent au
pair, il me sembla qu'il -n'y avait aucun moyen raisonnable d'essayer à placer la
nouvelle rente consolidée dans le marché, soit par le moyen de nos Débentures
en circulation, soit par celui du rachat des Débentures Municipales.

La seule base sur laquelle j'aurais pu essayer d'émettre les nouveaux conso-
lidés avec quelque chance de succès, aurait été pour le remboursement de Pem-
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prunt impérial garanti, et ceci ne pouvait se faire qu'àprès avoir obtenu le con-
sentement du Chancellier de l'échiquier.

Je décidai en conséquence, de l'avis de nos Agents fiscaux, de remettre toute
démarche sous l'acte en question, jusqu'à ce que mes négociations avec le Gou-
vernement Impérial fussent terminées.

J'ai déjà fait rapport de l'arrangement que j'ai effectué avec le Chancelier de
l'échiquier et qui rendit superflu toute application au marché monétaire.

La conclusion (le ces négociations eut lieu au dernier momont où je pouvais
prolonger mon séjour en Angleterre.

Etant devenu satisfait que les termes, de l'Acte étaient conçus de telle so re.
que la Province n'aurait trouvé aucun avantage à la conversion de notre dette
actuelle sous une autre forme, je désirais avant mon départ d'Angleterre' con-
naître les. vues de nos Agents fiscaux sur la manière de mettre'à effet- la 'con-
version en question, et je leur adressai la lettre dont copie est ci-jointe,,expki-
mant mon opinion quant aux points sous l'Acte qui,me semblent imparfaits"et
demandant qu'ils fassent rapport là dessus. Je n'ai pas encore reçu leur rapport,
mais je n'ai aucun doute qu'il sera fourni prochainement.

J'ai. etc.,
A. T. Galt,

Inspecteur Général
L'Honorable Charles Alleyn,

Secrétaire Provincial.

[Copie.]
Londres, 16 Novembre -1858

Messieurs,-Le Gouvernement du Canada, comme vous le savez, voudrait
consolider la dette publique de la Province à un taux, d'intérêt moindre 'que"ée-
lui qu'elle a à payer actuellement, et la Législature a passé un Acte, dontvous
avez copies, en autorisant la conversion d'une certaine .manière. Vous n'avez
donné à comprendre que l'Acte ne pouvait opérer avec avantage, mais demand'it
des changements importants. Il serait satisfaisant au Gouvernement que vous
voulussiez bien me communiquer par écrit les raisons que vous m'avez d6inées
de vive voix, de plus vos vues quant à la meilleure méthode de mettre l'inteition
de la Législature à exécution.

D'après ce que vous m'avez dit et ce que j'ai pu recueillir à l'égard de lap"o-
sition de nos valeurs dans le marché monétaire, je pense qu'il -serait'à. propos
d'autoriser l'émission soit de rente ou de débentures, selon qu'il serait le Plus
avantageux, à un taux d'intérêt-qui n'excéderait p'as 5 pour 'cent, 'et payables
dans vingt ans et pas moins.; de laisser au Gouvernement le choix de les ràhe..
ter à maturité, en ne donnant pas moins-de-trois ni plusde six mois d'avis;ales
possesseurs des débentures d'avoir le choix en-tout temps de -les inscrire comme
rente; le Gouvernement de- décider. les conditions moyennant lesquellés ès.pos-
sesseurs des débentures actuelles pourront les convertir en ionvelles 'rentesjou
débentures, ayant, égard à leur valeur dans le marché et a :emps'qu'élles.ont à
courir; un fonds d'amortissement devant être établi sui ,le montant'desfnon-
velles émissions et êtreplacé dans ces émissions seulement o pour leurrachat.

Relativement au désir manifesté par la Législatûre de racheter les débentires
du;Fonds d'Emprunt Municipal pour lesquelles le Fonds Consolidé n'eas
responsable, je serais heureux:d?avoir vos vues an sujet de la prudence de per-
mettre que ces débentures fussent acceptées en paiement des 'nouvelles:rentes ou
débentures à un taux qui sera déterminé par le Gouvernement a-u tenips dPé-
mission de cette nouvelle. rente. Je ne pense' pas que cela .puisse se faire a-
lement-sous l'Acte tel que maintenant constitué. e

Je -vous serais infiniment obligé: dev 'ouloii' bien me, coinmuniqiuef vos vues
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franchement, avant mon départ pour le Canada, si faire se peut, sur la, question
de savoir s'il est opportun d'essayer la conversion de la dette publique, et si elle
réussit à s'opérer, quelle sera la meilleure méthode de l'administrer.

J'ai, etc.,
A. T. Galit,

Inspecteur Général.
Messieurs Baring, Frères et Cie.,

Messieurs Glyn, Mills et Cie.

[Copie.]
Londres, 14 Janvier 1859.

Cher Monsieur,-Nous avons le plaisir de référer à la communication qui eut
lieu entre nous lors de votre visite récente à Londres au sujet de l'Acte de la Lé-
gislature du Canada de la dernière Session, qui pourvoit au rachat des Dében-
tures Provinciales et à la consolidation de la dette publique, et en conformité à
votre désir, nous saisissons cette occasion pour vous exprimer en substance les
vues que nous entretenons sur cet important sujet.

Nous pensons que le pouvoir illimité accordé sous l'Acte devrait être aug-
menté et que le Ministre des Finances devrait avoir, (le principe de la conver-
sion et de la consolidation admis) autant qu'il serait possible, un pouvoir illimité
surtout en ce qui regarde le temps et la manière dont une telle opération doit
être conduite: il est à peine nécessaire d'ajouter que dans ce cas il faudra chan-
ger le teneur de l'Acte sous quelques points essentiels. Nous sommes fortement
d'opinion qu'il sera désirable d'obtenir pouvoir de créer des rentes ou obligations,
portant intérêt à un taux qui n'excéderait pas cinq par cent, et que le choix du
rechat, laissé au Gouvernement sous la première clause du présent Acte, soit
limité à trois mois d'avis, pas d'avantage, au lieu de douze.

Nous considérons ce changement comme étant très essentiel, vu qu'un avis
plus long pourrait, sous certaines circonstances, avoir l'effet de ruiner une opé-
ration.

Nous remarquons avec beaucoup de satisfaction que l'attention du Gouverne-
ment a été attirée sur l'inconvénient qui résulte sans aucun doute de l'existence
de valeurs qui, tout en faisant partie des obligations de la Province, ne main-
tiennent pas, pour des raisons évidentes, la même position dans le marché que
sa dette publique. Il serait désirable que l'Acte donnât un pouvoir précis pour
le placement des Débentures Municipales ou pour leur rachat dans le mar-
ché à un prix convenable, afin de les détruire et consolider par ce moyen les
obligations de la, Province, laissant à la discrétion du Gouvernement, autant que
possible, le soin de fixer le taux auquel ces Débentures Municipales devraient
être placées et le prixauquel'elles pourraient être achetées pour destruction.

Nous ne pouvons en ce moment vous donner. aucune opinion arrêtée sur la
question de, savoir à quel prix et à quel temps une opération, qui aurait pour but
la.conversion de valeurs, devrait se faire.

Le succès d'une opération de cette nature. dépendrait non seulement de l'état
du marché monétaire ici mais surtout de la condition financiaire de la Province
et des garanties que le public aurait que l'émission de nouvelles-obligations
n'entrainerait aucune augmentation de conséquence, et .nous osons profiter de
cette occasion pour soumettre à votre opinion refléchie que le haut crédit actuel
de la Province pourrait être sérieusement affect. de l'adoption d'un projet qui
ayant pour but le paiement dobligations dune nature locale, irait à autoriser
une extension illimitée de sa dette.

A l'égard de l'Administration de la dette, nous serions d'opinion que le sys-
tème et les réglements suivis par la Banque d'Angleterre pour l'administration
de; notre, dette:nationale, fussent adoptés dans le: cas de l'inscription d'une: dette
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consolidée, et servissent de guide à ceux qui, pourront être chargés par le, Gou-
vernnmeut, Canadien de la direction des affaires d'argent de la Province.

Nous sommes, etc.,
(Signé,) Baring, Frères et Cie.

Cc Cly?, ilis et Cie.
L'Honorable A. T. G(alt,

Inspecteur Général du Canada.

Edmund Head.
Le Gouverneur Général transmet, pour l'information de PHonorable Assemblée

Législative, Copies de Dépêches du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
Colonies, et d'autres Documents relatifs au Fonds d'amortissement de la Pro-
vince.
Hôtel du Gouvernement,

Toronto, 18 Mars 1858.
Copie d'un Rapport d'un Comité de PHonorable le Conseil Exécutifen date du

31 Août 1858, approuvé par Son Excellence le Gouverneur Général en
Conseil le même jour.

L'Inspecteur Général a l'honneur de soumettre au Gouverneur Général en
Conseil, qu'il est de grande importance en vue de la position actuelle des finan-
ces de la Province, que l'arrangement en vertu duquel le Gouvernement Impérial
a garanti à la Province l'emprunt de £1,5b00,000, soit modifié.

L'Inspecteur Général recommande qu'il soit autorisé à proposer au Gouverne-
ment Impérial de modifier l'emprunt d'une des trois manières qui suivent

Que la Province rachète -de suite l'emprunt en entier.
Que le Gouvernement Impérial soit requis d'accepter le paiement du fonds

d'amortissement actuel en liquidation partielle de l'emprunt garanti.
Que si aucun changement n'est apporté aux conditions sur lesquelles le dit

emprunt a été garanti, le Gouvernement Impérial soit requis de faire le place-
ment du Fonds d'Amortissement dans les valeurs de la Province.

Le Comité du Conseil concours dans la recommandation de l'Inspecteur Gé-
néral et avise en conséquence.

Certifié,
W. H. Lee,

G. C. E.

Bureau de l'Inspecteur Général.
Toronto, 6 Janvier 1859.

Monsieur,-J'ai l'honneur de faire rapport pour l'information de Son Excel-
lence le Gouverneur Général, qu'en conformité au réglement en Conseildu 31
Août dernier, j'ai de suite procédé, à mon arrivée en Angleterre, à me mehY-re en
rapport avec le Très-Honorable B, Disraeli, le Chancelier de l'Echiquier, sur ,le
sujet de la modification des termes auxquels le Gouvernement Impérial a accor-
dé sa garantie sur l'emprunt de £1,500,000 sterling en 1842, pour mettre la
Province en état de compléter certains Travaux Publics.

Jugeant qu'il était necessaire d'obtenir toutes les informations concernantla
manière dont cet emprunt avait été effectué et la nature des obligationsqui
avaient été émises, je procédai d'abord à me mettre au fait sur ces différerits
sujets, et j'annexe des copies des documents qui m'ont·été fournis par le trésor,et aussi une copie des óbligations émanées que j'ai; obtenu de la Banque d'An-
gleterre.

En examinant ces documents, je m aperqus que les débentures avaient été
émises par le trésor en faveur de la Province, payables à 20 années, à compter
de la date de leur émission, et qu'elles étaient tenues, par le publicen,,géénral,
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que la position du Gouvernement Britannique était simplement celle de garant
de l'intérêt jusqu'à ce que la dette fut rachetée, et que le fonds d'amortissement
de quatte par cent avait été fixé par arrangement avec le Gouvernement Pro-
vincial.

Les dates auxquelles les différentes obligations deviennent dlnes, paraissent
être comme suit:-

Date da Contrat. Montant des débentures. Quand rachetables.

16 Décembre 1842............£300,000..... .. 1er Janvier 1863.
7 Juillet, 1843 ............ 300000.......er Juillet, 1863.
3 Mai, 1844 ............ 300000....... 1er Avril, 1864.
6 Décembre, 1844 ............ 200000.......er Janvier,1865.

Il Avril, 1845 ........... 00,000.......1er Avril, 1865.
5 Décembre, 1845 ............. 60,000.....er Janvier,1866.

Pris par la Banque d'Angleterre.. 140,000.... .... 1er Janvier, 1869.

£1,500,000
D'après ces faits, il devint évident qu'en autant que l'argent pouvait être con-

sidéré par le Chancelier de l'Echiquier comme ne valant que le prix ou marché
des fonds Anglais, c'est-à-dire, une fraction au-dessous de trois par cent, toute
proposition de ma part de payer l'emprunt en entier au trésor, serait sujette à
l'objection qu'il s'en suivrait une perte de la différence entre la taxe du marché
et celui de l'emprunt, quatre par cent, laquelle calculée sur le temps que les Dé-
bentures ont à courir se monterait à près de £100,000 sterling. Il n'existait
aucun moyen de racheter les Débentures des possesseurs avant leur maturité, et
il devint évident que j'éprouverais beaucoup de difficulté à obtenir le consente-
ment du Chancelier de l'Echiquier d'accepter l'argent maintenant au crédit du
Fonds d'Amortissement et toute autre somme qui pourrait être requise pour com-
pléter le montant entier de £1,500,000.

Les motifs sur lesquels je pouvais exposer ma demande étaient, que le Gou-
vernement Impérial se trouverait déchargé de la responsabilité de la garantie et
que la Province retirerait un avantage de l'extinction du Fonds d'Amortissemeni.

Dans la première entrevue que j'eus l'honneur d'avoir sur ce sujet avec le
Chancelier de l'Echiquier, je m'efforçai de mettre ces motifs devant lui de la
manière la plus forte, et il promit de donner au sujet sa considération la plus
favorable. Mais à une entrevue subséquente, j'appris que le Gouvernement Im-
périal avait tellement la certitude que la Province remplirait bien et dûment et
ponctuellement ses obligations, qu'il ne se croyait pas justifiable de supporter
seul, la perte sur la transaction.

En apprenant ces motifs, j'eus à considérer l'effet qu'aurait, sur les finances
de la Province, une modification à ma proposition première de racheter la dette.
Et comme je ne pouvais m'attendre à trouver la somme requise, £800,000 (en sus
du Fonds d'Amortissement) à un taux d'intérêt moindre que 4½ à 4 par cent,
je ne crus pas que l'avantage que retirerait notre revenu de n'avoir plus à payer
de contribution au Fonds d'Amortissement, était suffisant pour me justifier à
accepter aucune partie de la perte que le Trésor Anglais souffrirait. Je dus donc
considérer par quel autre moyen la position actuelle de l'emprunt pourrait deve-
nir plus avantageuse à la Province.

Les conditions de la garantie étaient onéreuses sous deux rapports importants:
.Prenierement-L'Acte qui constitue le Fonds d'Amortissement a crée une

charge annuelle de £60,000 sterling sur le Fonds Consolidé de notre revenu, et
aussi exige que l'intérêt accumulé sur le placement du Fônds d'Amortissement
y soit ajouté, laissant de la sorte tout l'intérêt sur la dette originale comme une
charge sur la Province.

Secondement-Le Fonds d'Amortissement étant placé dans les Fonds Anglais
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ne porte un intérêt que d'environ trois par cent, tandis que la dette en, porte
quatre.

Ayant toute confiance dans les assurances du Chancelier de l'Echiquieretdes
Messieurs attachés au Trésor, que je rencontrai, d'après son désir, que le G'ou-
vernement était disposé à soulager la Province, je me décidai en défiaitivë à
faire une proposition entièrement nouvelle, savoir : de demanderu i.rii éd'uétion
de la contribution annuelle au Fonds d'Amortissement, aussi un renouvellement
de la garantie pour dix ans, pour le montant qui sera nécessaire à la matuifié
de ces Débentures, et enfin un nouveau placement du Fonds d'Amotissrement
dans les valeurs qui seraient acceptables au Trésor et aux agents fiscau de-la
Province, ayant en vne de toucher un intérêt au moins équivalent à cluidé, la
dette. J'annexe une copie de ma lettre qui contient cette proposition.

Avant mon départ, je reçus un avis privé,que ma proposition ,était accueillie
favorablement, et j'ai depuis, le plaisir d'apprendre qu'une Dépêche 0 fficiélI
été reçue, qui comporte l'assentiment des Lordsdu Trésor à l'arrangement.

La partie de cet arrangement qui n'est pas la moins satisfaisante, est, e, con-
sentement du Gouvernement Impérial à renouveler la garantie, ce qui est une
preuve suffisante de leur confiance dans la volonté et les moyens de cette Pro-
vince de rencontrer tous ses engagements. 14.

L'effet du remboursement de l'emprunt aurait été plus direct sur notre re.venu,
vu qu'on aurait substitué une charge annuelle et perpétuelle'd'environ. £40,G00
sterling à celle de £120,000, jusqu a'exàinctipn de la dette. Maisditin autre
côté, cet avantage aurait été acquis au dépens d'environ £8,p 0I paan de
plus que nous n'aurons à payer maintenant. Par l'arrangement que je viens
d'avoir l'honneur de rapporter, la contribution annuelle sera de £90,000-mais
sur cette somme, £60,000 seront, de fait, appliquable au payement du capital de
la dette, soit directement ou par l'opération proposée du Fonds d'Amortissement,
réduisaint ainsi le fardeau réel sur la Province à £30,000 par année, et ,sjet à
une réduction graduelle ultérieure.

Je manquerais à ce que je me dois si je n'exprimais pas.à Votre Excellence,
la haute considération que j'entretiens pour la cdurtoisie et l'attenition du"Chan-
celier de l'Echiquier et poursa disposition empressée à donner une conéidràtion
favorable à toute mesure calculée à promouvoii. la prospérité de la Pro.iie.

J*ai, etc.,
A. T. Galt, .Ins p. .Génl.

A l'honorable Charles Alleyn, ' n
Secrétaire Provincia).

[Copie.]-No. 95.
Downing Stret, Déeem 5.

Monsieur,-A I?égard de votre dépêche No.,3,,du 6Septembre de1nie,ieyois
envoie ci-incluse copie diune lettre dul'résor annonçant gue.,es Lors rfivÀis-
saires du Trésor ont consenti à réduire de 4 par cent.à 2 .par cent, esiés
qui sont faites au compte dwiFonds.d'Arrortissement de le'eprfIýtgarattde ín
millioncing cent mille louis, et aussi à permettre jdechangerep a tju
Fonds d'Amorti.ssement; pourvu que les garanties nouvejles rencontrent appro-
bation de leurs Seigneuries, et de faige quelques außeïðémàroliës zcessaires
pout mettre ces mesures à effet.

J'éprouve un grand plaisir.à vous transmettre une décisjon qui ne peut man-
quer, je l'espère, de donner satisfaction à voire Gouveirniment, et je suis content
que les explica.tions claires et succintes.qui ont été fournies sur le sujet par M.
GaIlt, pendant son séjour en AXn;leterre, aient~dbtenué bn résultat aïsil.saivnta-

.geux, J'ai, étc.
(Signé, E. . o
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M. Galt au Chancelier de 'Echiquier.
Londres, 23 Novembre 1858.

Monsieur,-Relativement aux entrevues dont j'ai été honoré sur le sujet de
lEmprunt garanti par le Gouvernement Impérial, je demande permission de la
part dú' Gouvernement du Canada, Je proposer pour votre considération.

Qu'au lieu de maintenir la taxe au Fonas d'Amortissement à quatre par cent
sur tout lEmprunt, il soit réduit à deux par cent, et pas moins pour toutes les
remises qui seront faites à l'avenir, et que dans le cas où le fonds ne suffirait pas
pour rencontrer l'Emprunt à échéance, le Gouvernement de Sa Majesté consente
a renouvelet la garantie pour dix années de plus sur la partie de la Dette qui
restera due, bien entendu que toute prime qui sera reçue sur chacun des renou-
vellements sera ajoutée au Fonds d'Amortissement.

J'ai aussi l'honneur de vous demander qu'il soit permis de faire le placement
du présent Fonds d'Amortissement ainsi que de toutes les contributions qui y
seront faites à l'avenir dans des garanties qui seront désignées par les Agents
fiscaux de la Province, MM. Barring, Frères et Cie., et MM. Glyn, lUils et Cie.,
sujettes à l'approbation et à la confirmation des Lords du Trésor, dans le but
d'obtenir un taux d'intêrêt plus élevé que celui que rend le placement actuel.

J'ose espérer que vous pourrez considérer cette application d'une manière
favorable, vu que l'effet du Fonds d'Amortissement tel qu'il existe pèse lourde-
ment sur les Revenus de la Province, et nous prive de l'avantage que le Gou-
vernement de Sa Majesté avait en vue de nous accorder lors de l'octroi de la
garantie, si on continue à le placer de la même manière.

J'ai, etc., A. T. Galt,
Inspecteur Général du Canada.

M. Hamilton à M. Merivale.
[Copie.] Chambres du Trésor,

24 Novembre 1858.
Monsieur,-Les Lords du Trésor de Sa Majesté ont eu sous leur considération

une lettre de l'Inspecteur Général du Canada, dont copie est ci-jointe, proposant
que les remises au compte du Fonds d'Amortissement de l'Emprunt garanti à
cette Colonie qui a été fixé au taux de quatre par cent par année depuis 1848
soit réduit à deux par cent, et que dans le cas où le fonds ne serait pas suffisant
pour payer les Débentures à leur échéance, le Gouvernement consente à renou-
veler les Débentures jusqu'à une époque plus reculée.

L'Inspecteur Général propose aussi que le placement du présent Fonds
d'Amortissement (qui est maintenant dans les £3 par cent consolidés) ainsi que
celui de toutes les remises à l'avenir soit fait dans des valeurs qui seront
désignées par les Agents fiscaux de la Province, MM. Baring, Frères et Cie.,
et MM. Glyn, Mills et Cie., sujettes à l'approbation du trésor, afin d'obtenir un
taux d'intérêt plus élevé. Le Fonds d'Amortissement de l'Emprunt garanti au
Canada fut fixé depuis le 1er Janvier 1849 au taux élevé actuel de £4 par cent,
partie en conséquence de ce qu'il n'avait pas été fait jusque là aucune remise
régulière au compte de ce fonds. Le placement se monte en ce moment à

£3 par cent réduits...... ............... £635,393 17 7
£3 par cent consolidés...... ............... 75,738 5 Il

Total des actions £3 par ceut......£711,132 3 6

Le Fonds d'Amortissement sur les Emprunts Garantis faits subséquemment à
la Jamaïque et à la Nouvelle Zélande a été fixé à £2 par cent, les Débentures
étant payables à l'expiration de trente ans, et il ne semble pas qu'il y ait aucune
objection de conséquence à ce que le même réglement ne s'applique au Canada,
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sauf à renouveler telle partie des Débentures qui n'aura pu être payée par l'effet
du Fonds d'Amortissement à l'expiration de la présente époque de 20 ans à des
termes qui paraitront alors convenables et pour telle autre époque qui sera jugé
nécessaire pour leur rachat par l'effet du Fonds d'Amortissement à son taux réduit.

Leurs Seigneuries approuvent cette proposition, et elles désirent que leur
approbation soit communiquée au Secrétaire d'Etat pour les Colonies avec
demande qu'il la fasse transmettre au Gouverneur Général du Canada; le
consentement de la Législature Coloniale étant nécessaire avant que cet arrange-
ment puisse être mis a exécution.

Leurs Seigneuries désirent que le Secrétaire d'Etat attire l'attention du
Gouverneur Général à l'Acte de la Législature du Canada de la 10 et 11 Vie.
chap. 22, No. 450, afin de faire passer un Acte pour confirmer cet arrangement
qui sera, elles n'en doutert pas, grandement avantageux à la Colonie.

Leurs Seigneuries désireraient suggérer en même temps que comme les fonds
de la Colonie se trouveront soulagés de la charge de l'intérêt à mesure que les
Débentures seront rachetées, il deviendra probablement nécessaire ci-après
d'augmenter le taux du Fonds d'Amortissement dans le but d'acquitter en
entier cette partie de la Dette de la Colonie le plutôt possible. L'exposé suivant
indique les époques auxquelles les Débentures, sous l'arrangement précédent,
seront rachetables :-

Date du contrat. Montant des Débentutes,
16 Décembre 1842...............£300,000
7 Juillet 1843............. 300,000
3 Mai 1844............... 300,000
6 Décembre 1844............. 200,000

11 Avril 1845............. 200,000
5 Décembre 1845............... 60,000

Pris par la Banque d'Angleterre..... . 140,000

Total.... ........... £1,500,000

A être rachetées.
1er Janvier
1er Juillet
1er Avril
1er Janvier
1er Avril
1er Janvier
1er Janvier

1863
1863
1864
1865
1865
1866
1869

Le profit qui résulte à la Colonie de la vente de ces Débentures s'est élevé à
£140,000.

En considérant la remarque faite par M. Galt sur le résultat défavorable du
placement lu Fonds d'Amortissement et la charge qui pèse sur la Colonie pour
l'intérêt, etc., il faut se rappeler que l'intérêt sur l'Emprunt au lieu d'être au
taux de £4 par cent par année est en réalité à celui de £3 13s. 2d., sur le
moment effectivement reçu par la Colonie, et de plus, que les placement au
compte du Fonds d'Amortissement ayant été faits dans quelques cas lorsque les
actions à £3 par cent étaient à 10 par cent au-dessous du pair, la perte supposée
de la Colonie est bien moindre qu'elle ne semble l'être à première vue.

Leurs Seigneuries toutefois seront disposées à prendre en considération toutes
propositions qui pourront leur être faites par MM. Baring et Cie., et MM. Glyn
et Cie., au sujet du placement futur du Fonds d'Amortissement.

J'ai à vous prier de vouloir bien soumettre ces propositions aussitôt que
possible à la considération de Sir Edward Bulwer Lytton.

J'ai, etc., (Signé,) George A. Hamilton.
Ordonné-Que l'Honorable M. Mowat ait la permission de présenter un Bill

relatif à la décision des points de fait par un Juge en certains cas.
Il a, en conséquence, présenté ledit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,etlî pouEr

la première fois, et la seconde lecture en a été.ordonnée pour Mercredi prochain.
Ordonné-Que l'Honorable M. .Mowat ait la permission de présenter un Bill

relatif aux Moulins et Chaussées de Moulins.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre,, lequel a été reçu, et
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la pourla première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Mowat ait la permission de présenter un Bill
pour amender la loi du Haut-Canada, concernant les relations entre Débiteurs et
Créanciers.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Gowan ait la permission de présenter un Bill pour abolir la
qualification foncière des Membres de l'Assemblée Législative.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Merritt ait la permission de présenter un Bill
pour lever les doutes quant au droit des différentes Banques en cette Province
de recevoir des connaissements comme sûretés collatérales, et autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné-Que M. Gowan ait la permission (le présenter un Bill pour pourvoir
à l'établissement d'une Cour de Divorce et d'affaires Matrimoniales.

Il a,en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel aété reçu,et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné-Que M. Lacoste ait la permission de présenter un Bill pour autoriser
les Notaires dans le Bas-Canada à recevoir les Actes de clôture d'inventaire.

Il a, en conséquence, présenté le dit'Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs dJe Sa Majesté, a mis
devant la Chambré, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, les Rap-
ports Municipaux pour le Bas-Canada, en conformité de la 16 Vict., chap. 163,
pour 1858.-(Appendice No. 23.)

Et aussi, Etat des Honoraires reçus pour le Fonds d'Honoraires, et des Salaires
payés aux Juges de Comté dans le Haut-Canada, pour l'année 1858

b Co:XT .

Brant ... ....................
Ca eton.............. .......
~Eigin....................
Essex...................
Frontenac. Lennox, et Addington7.
Grey ........................
Haldimand....................
Ha4ton .......................
fHastings .....................
H üron et Bruce................
Kent......... ...............
.Lambton ....................
Laniarket Renfrew.............
Leeds et Grenville .............
!Lincoln .....................

Report .............. $

Montant
Net des

Honoraires Honoraires Salaires des
après dé-

reçus. iduction des 1 Juges.
Dépenses de
Perception.

$ cts. $ cts. t $ cts.
3227 80 2991,90 2800 00 
1488 42 1368 24 2200 00 
1996 30 1899 95 2800 (0
552 22 526 55 2000 00

2795 88 I 2539 05 2800 00| 1945 01 1851 21 2800 00
1320 27 i 1183 02 2000 00
1850 26 1692 24 ·2000 00 1,
2182 02 2094 74 2800 00
3473 83 3233 13 2600 00
1552 46 1402 56 2400 00
1232 12 1158 84 2000 00
1063 25 955 15 2200 00
2465 89 2208 26 t 2809 00
1595 23 1526 68 :2800 00

00000 00, 00000 00 00000 00

Dé5c:t. Surplus.

$ cts. $ cts.
........ 191 90

831 76 H..........
900 05 I......

1473 45 ..........
260 95 ..........
948 79 .....
816 98j........
307 761........
705 26 ..........

.......... 633 13
997 44 ..........
841 16 .......

1244 85 ..........
591 74 ..........

1273 32' I ..........

00000 00 000 00
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Mont ant
Net des

Honoraires, Honoraires Salaires des
COrTaS. après lé- Deficit. Surplus.

reçus. ldnction des, Juges
Dèpenses dehi ~Perceptionr.j

$ ets. $ cts. $ Cts $ cts. I $ ets.
Report................. 00000 00 00000 00« 00000 00 00000 00| 000 00

Middlesex .................... 3316 56 I 3178 90 I 2800 00 ......... , 378 90
Northumberland et Durham 6918 22 6639 70 2800 00 ......... 3839 70
Norfolk.................. 1719 70 1639 21 2000 00 1 360 79! .....
Ontario ................... 2835 65 2706 74 2800 00 | 93 261 .......
Oxford ....................... 3810 23 3612 27| 2800 00 ......... 812 27
Perth .............. ........ 3013 60 2881 51 2200 00 ......... 681 51
Peterborough et Victoria....... 2088 81 1967 43 2056 08 88 65 ..........
Prescott et Russell......... .... 417 48 385 16 2000 00 1614 8411 .......
Prince Edward............ .... 1176 45 1014 40 2000 00 985 60 ..........
Simcoe..... . ............. 4313 77 3997 81 2800 00........ 1197 81
Storniont, Dundas, et Glengarry. 2071 81 1988 .54 2800 00 811 46........
Waterloo ................... 4078 07 3"739 05 2800 00 .......... 939 35
W elland .... ................ 1189 05 1129 01 g 2000 00 870 99 ..........
Wellington ................... 4550 58 4226 57 2800 00 ......... 1426 57
Wentworth ................... 4399 89 4217 98 2 00 ......... 1417 98
York et Peel............... 12439 38 11407 28 2800 0 7 2

Total.................$[ 87080 31 81363 38 78456 08 16019 101 18926 40

Cet état comprend tous les Honoraires reçus du 1er Janvier au 30 Septembre,
et les Salaires des Juges payés jusqu'au 31 Décembre 1858. Si le trimestre de
Décembre était compris le surplus serait d'environ $30,000.

Bureau de l'Inspecteur Général,
Toronto, 26 Janvier 1859.

(Signé,) W. Dickinson,
Agissant comme Député Inspecteur Général.

Ordonné-Que 'Honorable M. Rose ait la permission de présenter un Bill re-
latif aux Travaux Publics.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi
prochain

Ordonné-Que M. Hébert ait la permission de présenter un Bill pour amender
l'Acte 20 Vict., chap. 134, qui change les limites du Township d'Halifax.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur Général Macdonald, et la Question ayant été proposée:
Que cette Chambre concourre dans le Rapport du Comité Spécial nommé poi;
préparer et rapporter des Listes de Membres pour composer les Comités Spéciaux
Permanents ordonnés par cette Chambre ;

L'Honorable M. Foley a proposé, par voie d'amendement à la Question, sé-
condé par l'Honorable M. Dorion, Que les mots "cette Chambre concoufrie
dans" soient retranchés, et que les mots " soit amendé en ajoutant PHono-
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rable Georc Brown au Comité Permanent des Comptes Publics," soient
ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Bell, Drumrmo»d, Lanlgevin, Patrick,
Biggar, Finlayson, Lcmnieux, Powcll, Walker
Bourassa, Folcy, Jiacdonald, J. S. Ross,
Bureau, Foster, Matice, lymal,
Blurwell, Goald, McDougall, Somerville,
Clark, Hfarcourt, MlicGee, Terrill,
Connor, Rartmat, MlIcKellar, Thibaudeau,
Cook, Iéiert, iowat, W<dibridge,
Desauzlniers, logan, Mu1fnro,
Dorion, o«cland. Notman, 43. Wright.
Dorland, Jobii Papineau,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Daly, Ha(ruoyod, Roblin.
Archambeault, Daoust, Hcath, Rosc,
Baby, Dionne.. Lacoste, Scott, Richard W.
Beaubien, Dubard, LeBoutillier, Scott, Wlianm
Bellingham, Duýfresn1e, Ma'râcdonald, Pro. Gén.Shericood,
Benjamini, Dankin, McCann, Simard,
Burton, Fellowes, .Meagher, Simpsoin,
Cameron, Malcolrm Ferguson, M Ïorin, SincennCs,
Carling, Ferres, Morrison, Sîith, Sidney
Caron, Fortier, Ouimct, Talbot,
Cayley, Fournier, Panet, Tassé,
Cartier, Pro. Géi. Galt, Playfair, Tett,
Chapais, Gaudet, Pope, Turcotte,
Cinon, Gill, Price, Webb,
Coutlée, Gowan, Robinson, 60. Whitney.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nonveau proposée: Que cette Chambre concourre

dans le Raipport du Comité Spécial nommé pour préparer et rapporter des Listes
de Membres pour composer les Comités Spéciaux Permanents ordonnés par
cette Chambre ;

M. McDougall a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par
M. Notiian, Que les mots " cette Chambre concourre dans" soient retranchés,
et que les mots " soit amendé en ajoutant les M. Hogan et M. Somer-
c ville au Comité Permanent des Comptes Publics," soient ajoutés à la fim

d'icelle.
Et l'amendement ayant é'é mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les

noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-
POUR.

Messieurs
Bell, Dorland, Langevin, Papineau,
Bourassa, Drunmond, Macdonald, John S. Patrick,
Brown, Finlayson, Mattice, Powell, Wallcer
Bureau, Foley, McDougall, R.oss,
Bw1' well, Foster, McGee, Rynal,
Clark, Godd. McKellar, 77ibaudeau,
Connor, Harcourt, llowat, Wa'llbridge,
Cook, Hébert, M1'funro, White,
Dorion, Rowland, Notman, 36. Wright.
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CONTRE.

iMessieurs

Alleyn, Dubord, Lacoste, Rose,
Archambeault, Dufresne, LeBoutillier, Scott, Richard W.
Bain,, Dunkin, Macdonald, Pro. Gén.Scott, Wiiiamn
Benjanin, Fellowes, McCann, Sterwood,
Canzcron, Micdcolm Ferguson, Meagtcr, Simard.
Carling, Ferres, Morin, Simpson,
Caron, Fortier, Morrison, Sincennes,
Cartier, Proc. Gén. Fournier, Oidmet, Snith, Sidney
Chapais, Galt, Panet, Talbot,
Ciron, Gaudet, Playfair, Tassé,
Coutlée, Gill, Pape, Te/t.
Daly, Gowan, Price, Turcotte,
Daoust, Harwood, Robinson, Webb,
Dcsaulniers, Ieath, Roboin, 57. Whitney.
Dionne,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise, a été résolue affirmativement.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant:-

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: " Acte pour permettre le Rap-
"port de Verdicts dans les Procès par Jury au Civil, quoique le Jury ne soit
"pas unanime," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: " Acte pour assurer en propre

"aux femmes mariées certains droits de propriété," auquel il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. Sidney Smith, secondé par l'Honorable M. Rose,
Résolu-Que Mardi prochain, cette Chambre se formera en Comité, pour

prendre en considération une certaine Résolution proposée relative à une sub-
vention en faveur de Steamers Atlantiques.

Sur motion de l'Honorable M. Galt, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier,

Résolu-Que Mardi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour
prendre en considération le Discours de Son Excellence le Gouverneur Général
aux deux Chambres de la Législature à l'ouverture de la présente Session.

Résolu-Que Mardi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour
prendre en considération certaines Résolutions proposées relatives à la Dette de
la Province garantie par le Gouvernement Impérial.

Résolu-ÇQue Mardi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour
prendre en considération certaines Résolutions proposées relatives à la consoli-
dation de la Dette Publique.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par l'Honorable M. Galt,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.
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Lundi, 21 Février 1859.

/F L'ORATEUR a mis devant la Chambre un Eiat des affaires de la Com-
'1. pagnie du Chemin de Fer du Nord du Canada, pour l'année 1858.
Appendice No. (15.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur
la table -

Par M. Burwell,-la Pétition de W. S. Kannedy et autres, du Village de
Vienna, Comté d'Elgin; et la Pétition d'Edwin Hawkinson et autres, du Town-
ship de Ma/lahide, Comté d'Elgin.

Par M. MacLeod,-la Pétition de Thiomas R Noble et autres, de la Ville
d'Amherstbur'gh et ses environs; et la Pétition de John Nickinson, ci-devant Ser-
gent Porte-Drapeau du 24e Régiment d'infanterie de Sa Majesté.

Par M. Dunkin,-la Pétition de la Faculté de Médecine du Collége McGill,
et la Pétition de W. Cunningiam et auires, Marchands, et autres, intéressés
dans le Commerce de Transport du Haut Ottawa.

Par M. McCann,-la Pétition de George Cole et autres, de Dungannon et
autres Townships.

Par M. Robinso,-la Pétition de Henry Rawsell et autres.
Par M. Hébert,-la Pétition de la Municipalité du Township d'Inverness,

Comté de Mêgantic.
Par M. Aiins,-Ia Pétition de la Municipalité du Township de Caledon,

Comté de Peel.
Par M. Chapais,-la Pétition de la Corporation du Collége de Sle.-Anne de la

Pocatière.
Par l'Honorable M. Sherwood,-le Pétition d'A. Sherwood et autres, de la Ville

de Brockville.
Par M. Gill,-la Pétition de l'Institut des Artisans de la Paroisse de St.-An-

toine de la Baie, Comté d' Yamaska.
Par M. Labelle,-la Pétition du Révérend P. Brunet, Curé, et autres, de Ste.-

Rose de Lima.
Par M. Simard,-la Pétition de l'Honorable John Malcoli Fraser, de la Cité

de Québec.
Par M. Munro,-la Pétition de HeniryMiddleton et autres, du Township de

Clark.
Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De J. Va/entine, Reeve, et autres, du Township de Greenock, et du Conseil.Mu-

nicipal Provisoire du Comté de Bruce ; demandant la passation d'un Acte pour
autoriser certaines Corporations Municipales à aider à l'établissement de Voies
de Communication Intérieures.

De l'institut d'Artisans et Association de Bibliothèque de Si.-Félix de Valois,
Comté de Jolietle ; demandant de l'aide.

De Laurent Carron et autres, du Township de Roxton, Comté de Shefford;
demandant que P'Ecole-Modèle dans le dit Comté soit incorporée sous le nom
"d'Académie de Roxton."

De David Abel, Grand Chef de l'Ordre Indépendant des Templiers du Canada;
demandant la passation d'un Acte d'incorporation.

Du Conseil Municipal des Comtés Unis de York et Peel ; demandant l'abro-
gation de l'Acte 22 Vic., ch. 91, qui pourvoit à l1'nregistrement des Débentures
émnises par des Municipalités ou autres Corps incorporés.

Du Conseil Municipal des Comtés Unis de York et Peel, et de la Municipalité
du Township de Whilby ; demandant-la passation d'un Acte pour restreindre la
Vente etle *Trgc des'Liqueurs Enivrantes.



22e Victoria. 21 Févriei.

Du Conseil Municipal des Comtés Unis de Yorket Peel; demandant que la.
dépense pour l'Administration de la Justice Criminelle dans le Bas-Canada soit
payée à même les fonds locaux.

Du Conseil Municipal des Comtés Unis de York et Peel; demandant qu'un
Octroi de terre soit fait à la Compagnie du Canal à navires de Toronto à la Baie
Georgienne.

Du Conseil Municipal du Comté de Pert i; demandant certains amendements
à PActe 22 Vic., ch. 91, qui pourvoit à l'Enregistrement des Débentures émises
par des Municipalités ou autres Corps Incorporés.

Du Conseil Municipal du Comté de Perth ; demandant qu'un Edifice conve-
nable soit construit dans quelque localité de la Section Occidentale de la Pro-
vince, pour la réception et le traitement des Aliénés.

De la Société de Bienfaisance des Dames de Montréal; demandant une aide
additionnelle.

De L. H. Bolton et autres, de Montréal; demandant la passation d'un Acte
pour les incorporer sous le nom de " La Compagnie Métropolitaine d'Assurance
contre le Feu."

De l'Institution Royale pour l'avancement des Sciences; demandant la passation
d'un Acte pour amender de nouveau les Actes ayant rapport à la dite Institution.

De J. McConnell et autres, des Townships de Halley et Magog;Comté de
Sianstead; demandant de l'aide pour ouvrir un Chemin depuis le Lac Massa.
wippi jusqu'au Lac Magog, dans le Comté de Stanstead.'

'.: rnicipaé d Towd : ole; demandant que le Village
de Durhan soit choisi pour y ériger la Couret la Prison'du District de Beaularnois.

Du Révérend M. La/or et autres, du Comté de PrinceEdoward; demandant
certains amendements à la Loi des Ecoles Séparées du Haut-Canada.

De Benedict Draper et autres, du Township de Darlington; demandant la
passation d'une Loi Prohibitive des Liqueurs Fortes.

M. Wright, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Québec, a informé la Chambre, que le Président, Eugène Urgel Piché, Ecuyer,
a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité"
Samedi dernier, et que le dit Eugène Urgel Piché, Ecuyer, et William Scott,
Ecuyer, Membres du Comité, ont été absents pendant une heure après le temps
fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné-Qu'Eugène Urgel Piché, Ecuyer, et William Scott, Ecuyer, soient
présents à leurs places dans cette Chambre demain.

Ordonné-Que M. Bureau ait la permission de présenter un Bill pour autoriser
le Rachat de certaines Rentes Foncières dans le Bas-Canada, et pour prévenir
la création de semblables rentes par la suite. -

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Somerville ait la permission de présenter un -Bill pourý
amender l'Acte 20 Vic., ch. 44, en ce qui a rapport au chef-lieu du District de
Beauharnois.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a étéreçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Somerville ait la permission de présenter un Bill pour chaln
ger la Tenure des Terres des Sauvages dans le Township de DuIindee.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Cnambre, lequel a été reçu, et la
pour la première fois, et la seconde lecture en a été. ordonnéeLour-Mercredï
prochain.
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Ordonné-Que M. Bellnghan ait la permission de présenter un Bill pour
exempter de la Vente par Exécution le Patrimoine (Honestead) de l'Occupant
d'une Maison ayant une famille.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que lHonorable M. Dorion ait la permission de présenter un Bill
pour amender l'Acte lu Bas-Canada passé dans la 4e année du règne de Sa
Majesté le Roi Guillaume IV, intitulé: " Acte pour autoriser l'établissement de

Compagnies d'Assurance Mutuelle contre le Feu," et l'Acte de la dite Province
passé dans la 6e année du même règne, intitulé : " Acte pour continuer pen-
"dant un temps limité et amender une certaine o:donnance y mentionnée rela-
"tive à l'établissement de Compagnies d'Assurance Mutuelle contre le Feu."

Il a, en consequence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonne-Que M. Beaubien ait la permission de présenter un Bill pour déta-
cher la Municipalité Locale de la Paroisse St. Antoine de l'Isle aux Grues de la
Municipalité du Comté de Montmagny, et l'ériger en Municipalité séparée.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

S.ur mptiq de M. Gowan, secondé par M. Bellingham,
Résolu-Que Mercredi prochain, le 2 de mars prochain, cette Chambre se

formera en Comité pour prendre en considération certaines Résolutions proposées
au sujet d'une reforme administrative.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 7 Juillet 1858, pour
un Etat relatif aux malades dans les Prisons de Québec et de Montreal, depuis
1849.

Appendice (No. 24.)

Resolu-Qu'il soit nommé un Comité Spécial de treize Membres, composé de
M. Bellinglham, l'Honorable M. le Procureur Général Macdonaid, l'Honorable
M. Slierwoà, 'Honorable M. Cameron, l'Honorable M. Dorion, l'Honorable M.
Terrill, L'Honorable M. Mowat, M. Benjamin, M. Turcotte, M. Dufresne, M.
Hartman, M. Talbot et M. Simard, pour s'enquérir et faire rapport des meilleurs
moyeà prendre pour utiliser les Forçats en Canada, tout en les reformant et
en les mêlant le moins possible aux honnêtes ouvriers, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Sur motion de M. Cimon, secondé par M. Chapais,
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Résolu-Qu'il soit présentéune humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un
état des noms de toutes les personnes actnellement enoffice, nommées à,quelque
charge lucrative dans les Départements suivants, savoir:-du Conseil Exécutif,
des Douanes, des Postes, des Terres de la Couronne, du Receveur Général, des
Travaux Publics, de l'Adjudant Général de la Milice, du Bureau d'Agriculture
et des Statistiques, du Secrétaire Provincial, de lInspecteur Général, du Procu-
reur Général Est,-indiquant la date de chaque nomination, le nom, l'origine et
le salaire de l'occupant, et s'il parle le Français et l'Anglais, ou laquelle de ces
deux langues.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Simard,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Cháâmbri
copie de toute la Correspondance échangée entre le Gouvernement Provindial et
les autorités impériales, ou l'Ambassadeur Anglais, ou les autorités Américatines
à Washington, ou les autorités locales d'aucun des Elats-Unis d'Amérique, à
propos de la question d'assurer aux navires et autres bâtiments construits en
Canada, lorsqu'ils deviennent la propriété de Citoyens Américains, le ýïiviléâès
qui sont accordés aux navires de construction Américaine, lorsque ceux-ci de-
viennent la propriété de sujets Anglais.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellencele GouyerneWr
Général, par tels Membresde cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Hébert, secondé par M. Bureau,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excelledè' le Goiver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, co-
pies de tous Documents et Correspondances'relatifs à l'érection et à l'abolition
du Bureau de Douane de l'sle Verte; avec' un état indiquant lès d'épenseset
les recettes de ce Bureau, le nombre de vaisseaux entrés'dans le dit Port' -uelle
cargaison ils y ont prise, et combien de vaisseaux ont été acquittés (cleâred) par
le dit Bureau, depuis 1854, jusqu'au 1er Janvier dernier.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouyernêur
Général, par tels Menbres'de ceite Chambre qui formént þartie de P1&iora1le
Conseil Exécutif de cette Pr'ovince.

Sur motion de M. Connor, secondé par l'Honorable M. Foley,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouvèr-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre la-
Correspondance relative à la dénission de Charles E. Chadwick, Ecuyer, comiíe
Maître de Poste d'Ingersoll.

Ordonné-Que la dite Adresse soit -présenté à Son Excelende 1é G eînu
Général, par tels Membres de cette Ch'ambre qui former't þártieý d7 lBfadra bI
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Aikins, secondé parM. Hartman,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Eîcellende de faire méttrë devant cetté Chinr~, u
Etat indiquant le nombre de copies des Statuts P-ovinciaux irn'prjngè dâns cbi-
cune des années 1857 et 1858, et cor'mment ce nombre a été distribp indiquant
aùssi le nombre mis à part' poùi claque Comtéý; lé .nombr¡ de Magitrats et
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Officiers de Comté qui en reçoivent, et comment on a disposé du reste ; indi-
quant enfin le nombre qui en a été fourni aux Départements Publics.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Alors, sur motion de l'Honorable M. John Sandfield Macdonald, secondé par
M. A. P. McDonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 22 Février 1S59.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Burwell,-la Pétition de Robert Michael et autres, du Township de
Dorchester Sud et Malahide.

Par M. Bourassa,-la Pétition de l'Association de Bibliothèque de St.Jean,
Comté de St. Jean.

Par M. Meagher,-la Pétition de la Municipalité du Township de Richmond,
Comté de Beauharnois.

Par M. Lacoste,-la Pétition du Cabinet de Lecture Paroissial de St. Antoine
de Longueuil, Comté de Chambly,

Par M. Labelle,-la Pétition de Joseph H. Bellerose et autres, de la Paroisse de
St Vincent de Paul, et la Pétition de la Municipalité de la Paroisse de St. Vincent
de Paul, Comté de Laval.

Par M. Piché,-la Pétition d'Etienne Mayrand et autres, de la Paroisse de St.
Antoine de la Rivière du Loup, Comté de Maskinongé.

Par M. McKellar,-la Pétition d'Angus McDonald.
Par M. Stirton,-la Pétition de Robert Farries, Junior, et autres, du Town-

ship d'Eramosa, et la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Wellington.
Par l'Honorable M. John Sandfield Macdonald,-la Pétition d'Alexander Mc-

Donald et autres, de la Paroisse de St. Andrews.
Par M. McMicken,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Welland.
Par M. A. P. Macdonald,-la Pétition de John A. &oon et autres, du Town-

ship de Williams, Comté de Middlesex, et la Pétition de la Municipalité du
Township de Lobo, Comté de Middlesex.

Par l'Honorable M. Terrill,-la Pétition de la Banque Provinciale.
Par M. Simpson,-la Pétition de S. B. Follett et autres, de la Ville de Nia-

gara.
Par M. Ouimet,-la Pétition du Révérend A. Thibault et autres, de la Paroisse

de Ste. Cécile, Comté de Beauharnois.
Par l'Honorable M. Rose,-la Pétition du Bureau des Arts et Manufactures du

Bas-Canada, et la Pétition de Dame Henrietta Geddes, et autres Dames, Direc-
trices de la Maison de Refuge de Montréal.

Par M. Daly,-la Pétition de Samuel Vivian et autres, de Stratford.

M. Jobin, du Comité permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité prend la liberté de recommander qu'il soit présenté une Adressé
à -Son Excellence pour lui demander de vouloir bien émettre son Warrant en;
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faveur de Willian Burns Lindsay, Ecuyer, Greffier de cette Chambre, pour la
somme de quarante mille piastres, pour faire face aux Dépenses Contingentes
de cette Chambre ; et assurant Son Excellence que cette Chambre en tiendra
compte.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de vouloir bien émettre son Warrant en
faveur de William Burns Lindsay, Ecuyer, Greffier de cette Chambre, pour la
somme de quarante mille piastres, pour faire face aux Dépenses Contingentes
de cette Chambre ; et assurant Son Excellence que cette Chambre en. tiendra
compte.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Honorable M. Dorion, du Comité permanent des divers Bills Privés, à pré-
senté à la Chambre le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme
suit :-

Votre Cornité prend la liberté de recommander que son quorum soit réduite à
sept membres.

Ordonné-Que le Quorum du Comité Permanent des Divers Bills Privés. soit
réduit à sept Membres.

M. Tarcotte, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le premier Rapport du dit Comité, lequel a été comme suit :-

Votre Comité a examiné les Petitions de Joseph Hanel et autres, Arpenteurs,
du Bas-Canada, demandant un Acte d'Incorporation ; de G. P. Dickson, de
Richard Hi/l, et de J. C. Griffith, de la Cité de Toronto, Exécuteurs Testamen-
taires de feu Charles Thompson, ci-devant de Summer Hill, et Lucretia Williams
T/hompson, sa Veuve, et autres, demandant qu'il leur soit permis de disposer d'une
partie des biens de la Succession, pour en payer les dettes ; du Conseil Municipal
du Comté de Wellington, demandant un Acte pour confirmer un certain arran-
gement relatif à la Dette du Chemin de Guelph et Dundas; du même Conseil
Municipal, demandant des amendements aux Actes d'Incorporation de la Com-
pagnie du Chemin de Guelph et Dundas, et il trouve qu'un avis suffisant a été
donné dans chaque cas.

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, et il est d'opinion qu'aucune
d'elles n'exige la publication d'un avis:-De John Leeming et autres, de la Cité
de llontréal, demandant l'Incorporation de la Société de Bibliothèque de Mon-
tréal; de l'Hon. Peler McGill et autres, de la Cite de Montréal, demandant
l'Incorporation de la Société Anglaise et Canadienne d'Ecole de Montréal; du
Révérend B. McGauran et autres, de la Cité de Québec, demandant 'Incorpora-
tion de l'Association de l'Asile S&e.-Brigitte; de la Société de l'Hôpital-Général
de Montreal, demandant certains Amendements à sa Charte; du Comité de, la
Société de Secours des Dames Protestantes de Quebec, demandant un Acte d'In-
corporation; et de Lawrence William Mercer, de, Simcoe, Comté de Norfolk,, de,
mandant à être relevé de son incapacité à occuper des emplois publics.- Lel
Comité recommande aussi que le Qnorum de ce Comité soit. réduit à sept
Membres.

Ordonné-Que le Quorum du Comité Permanent des Ordres Permanents soit
réduit à sept Membres.

Sur motion de M. Turcotte, secondé par M. Playfair,
Ordonné-Que le délai fixé pour recevoir des Pétitions pour des BillsPrités

ou Locaux soit prolongé jusqu'au huit de Mars prochain'; pour recevoir des-Billït
Privés ou Locaux, jusqu'au vingt-deux de Mars prochain, et pour recevoir:des
Rapports sur des Bills Privés ou Locaux, jusqu'au douze d'Avril, prochain,erek:'
pectivement.
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Ordonné-Que M. Langevin ait la permission de présenter un Bill pour
incorporer les-Arpenteurs du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. Terrill, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté
à la Chambre le premier Rapport du dit Comité, qui a été lu comme suit :-

Votre Comité prend la liberté de recommander que son Quorum soit réduit à
sept Membres.

Ordonné-Que le Quorum du Comité Permanent des Comptes Publics soit
réduit à sept Membres.

Ordonné-Que M. Dunkin ait la permission de présenter un Bill pour incor-
porer la Société d'Ecole Anglaise et Canadienne de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné-Que M. Simpson ait la permission de présenter un Bill pour relever
L. W. Mercer de son incapacité à occuper des emplois publics.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné-Que lPHonorable M. Alleyn ait la permission de présenter un Bill
pour incorporer l'Association de l'Asile Ste. Brigitte de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la premiére fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Ordonné-Que lHonorable M. Alleyn ait la permission de présenter un Bill
pour incorporer la Société des Dames Protestantes de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remis
à M. l'Orateur, deux Messages de Son Excellence le Gouverneur'Général, revêtus
de la signature de Son Excellence.

Et les dits Messages ont été lus par M. l'Orateur, tous les Membres de la
Chambre étant découverts, et ils sont comme suit:-

Edm und Head.
Le Gouverneur Général transmet, pour l'information de, l'Assemblée Légis-

lative, Copie de la correspondance échangée entre le Gouvernement Provincial
et le Ministre de Sa Majesté à Washington, au sujet du fonctionnement du traité
de réciprocité avec les Etats-Unis.-Appendice (No. 25.)
Hôtel du Gouvernement,

Toronto, 22 Février 1859.

Edmund Head.
Le Gouverneur Général transmet, pour l'information de l'Honorable Asserriblée

Législative, Copies de Dépêches du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
Colonies, et d'autres Documents relatifs au service Postàl.-Appendice (Nb. 26.)
Hôtel du Gouvernement,

Toronto, 22 Février 1859.
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Ordonné-Que M. Stirton ait la permission de présenter unBill pour amender
les Actes relaiifs à la Compagnie du Chemin de Guelph et Dundas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,-et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné-Que M. Dunkin ait la permission de présenter un Bill poùinor-
porer la Société de Bibliothèque de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demam

Ordonné-Que M. Dunkin ait la permission de présenter un Bill pour amender
la Charte de la Société de l'Hôpital Général de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné-Que M. Ferres ait la permission de présenter un Bill pour régler
l'éducation des Apothicaires, Chimistes et Droguistes, et pour la vente des
Poisons.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
li pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Picité ait la permission de présenter un Bill pour amender
et refondre les Actes de Judicature du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a,été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé' par'
l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,

Ordonné-Que le Quorum du Comité Permanent des Chemins de Fer,
Canaux et Lignes Télégraphiques soit réduit à neuf Membres.

Ordonné-Que lPHonorable M. le Procureur Général Cartier ait la permission
de présenter un Bill pour refondre les Actes des -Municipalités et des Chenâinš
du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel -a été reçu, et,
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée .pour Mardi
prochain.

Ordonné-Que l'Honorable M. le.Procureur Général Cartier ait la permission de
présenter un Bill pour faciliter la constitution de sections du Barreau du Bas-.
Canada, et l'établissement de Chambres 'de Notaires, dans 'les Novéàux,.
Districts Judiciaires du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le (lit Bill à la Chambre, lequel a été reçu;et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pou r Mardi
prochain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Alleyn ait la permission de présenter un 1il
pour refondre et amender les diverses Lois qui règlent la Navigation des eaux
du Canada, et qui pourvoient, à la sureté des, -ersonnes etdes pro r -ét
icehtes.-
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Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Ordonné-Que M. Piché ait la permission de présenter un Bill pour amender
et refondre les Actes relatifs au système Municipal du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné-Que M. Piché ait la permission de présenter un Bill pour pourvoir
à la poursuite et punition sommaire de certaines offenses.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné-Que M. Stirton, ait la permission de présenter un Bill pour- con-
firmer un certain arrangement entre le Comté de Wellington et les Townships
de Waterloo, Wilmot, Woolwich et Wellesley, concernant la dette du Chemin de
Guelph et Dundas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

M. Piché s'est levé à sa place et a dit,. que son absence comme Président du
Comité Spécial, nommé pour juger l'Election contestée pour le Comté de
Québec, a été occasionnée par des affaires urgentes et importantes; et cet exposé
ayant été attesté sous serment par M. Piché.

Résolu-Que cette déclaration soit considérée une excuse suffisante.

M. William Scott s'est levé à sa place, et a dit, qut la raison pour laquelle il
a été absent de la réunion du Comité Spécial nommé pour juger l'Electioi con-
testée pour le Comté de Québec, a été une affaire urgente, à laquelle il lui a été
impossible de ne pas vaquer, cela ne provenant aucunement d'une disposition
de sa part à empêcher le travail du dit Comité ; et cet exposé ayant été attesté
sous serment par M. William Scott.

Résolu-Que cette déclaration soit considérée une excuse suffisante.

M. l'Orateur a informé la Chambre qu'il avait reçu du Commissaire nommé
pour l'examen des témoins dans l'affaire de la Pétition se plaignant d'une Elec-
lion et Rapport irréguliers pour le Comté d'Argenteuil, une copie des minutes
de ses délibérations en vertu de la dite commission.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre
en considération une certaine Résolution proposée, relative à une subvention en
faveur de Steamers Atlantiques; et après y avoir siégé quelque temps, M. P'Ora-
leur a repris la Fauteuil; et M. Benjamin a fait rapport, Que le Comité avait
passé une Résolution,

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Vendredi prochain.

L'Ordre du jour pour prendre en considération le Discours de Son Excellence
le Gouverneur Général, aux deux Chambres de la Législature à l'ouverture de.
la présente Session, étant lu ;

La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre le dit Discours en considé-
ration.

Et le dit Discours ayant été lu;
LRonorable M. Galt à proposé, secondé par PHonorable M. le Procureur

Général Cartier,
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Que des subsides soient accordés à Sa Majesté.
Résolu-Que Vendredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour

prendre. cette motion en considération.
Ordonné-Que la partie du Discours de Son Excellence le Gouverneur

Général, qui a rapport aux Subsides, soit renvoyée aux dit Comité.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre
en considération certaines Résolutions proposées relativement à la dette de la'"
Province garantie par le Gouvernement Impérial ; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. D. A. Macdonald a fait rapport,
Que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Vendredi prachain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Oartier, secondé
par l'Honarable M. Galt;

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 23 Février 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre un Etat des affaires de la Com-
. pagnie d'Assurance du Canada sur la Vie, jusqu'au 80 Avril 1858, et des

affaires de la Caisse d'Economie Notre Dame de Québec, jusqu'au 31 Mai 1858.
Appendice (No. 18.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table

Par l'Honorable M. Dorion,-la Pétition de Thomas d'Arcy McGee, Président",,
de l'Association Littéraire de St. Patrice de Montréal.

Par M. Bourassa,-la Pétition de L. Lacasse, Senior, de St. Jean.
Par M. Tett,-la Pétition de John Prior et autres, de Leeds, et autres Town-

ships.
Par M. Roblin,-la Pétition de Dame Ann Maguire, veuve de feu Edward

Maguire, Messager de lAssemblée Législative, et la Pétition-de Robert Rennie
et autres, de St. Patrick's, Napanee.

Par M. McKellar,-la Pétition de la Municipalité du Township d'Harwich.
Par l'Honorable M. Sidney Smith,-la Pétition de la Société d'Horticulture

de Cobourg.
Par M. Aikins,-la Pétition du Révérend John Scott et autres, du Township

de Toronto.
Par M. Wte,-la Pétition d'Austin Wilmot et autres, d6 la Ville de Mlto

et ses environs.
Par M. Dunkin,-la Pétition de la Société d'Histoire Naturelle de Montré .
Par M. Morrison,-la Pétition des Magistrats du Comté de Simcoe, assemblés

en Session trimestrielle,, et la Pétition du Conseil Municipal du Cormté.de Simoe.
Par lPHonorable M. Cameron,-la Péfition de William' COrry et autrs'd,"u

Township d'Emily; la Pétition du Conseil Manicipal des Comtés Unis de Peter-
boro et Victoria; la Pétition dé Dugald Browm et autres, du Township de Dun,
wich et partie du Township de Southwold; la Pétition du Conseil Municipfai.dëe
la Ville de Lindsay; la Pétition de John Bruce, Reeve,,et autreï,"du Tosli
de Brant ; la'Pétitiôn de John illieä,ýReeve,'et autres, du Té -iid 'ýî'slie£
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la Pétition de P. B. Brown, Reeve, et autrcs, du Township de C'trlo8ss, Comté
de Bruce, et la PétiLion de iichael Fisher, Reeve, et autres, du Township de
Carrick, Comté de Bruce.

Conformément à POrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De W. S. Kanady et autres, du Village de Vienna, Comté d'Elgin; d'Edwin

flankinson et autres, du Township- de Malahide, Comté d'Elgin; de Thomas'R.
Nôble et autres, de 'la Ville d'Amlierstburgt et ses environs; de la Municipalité
dû Township de Caledon, Comté de Peel; d'A. Sherwood et antres, de la Ville
de'Brockville; et de Héniïy Middleton et autres, du Township de Clarke; de-
mandant la passation d'une loi prohibitivre d's liqueurs fortes.

De la Faculté de Médecine du Collége McGill; demandant de l'aide.
De W. Cunninglham et autres, Marchands et autres, intéressés dans le com-

merce de transport du Haut-Ottaiva; demandant la passation d'un Acte pour les
incorporer sous le nom de " Compagnie d'Union de Transport et de Chemin
de Fer."

De George Cole et autres, de Dungannon et autres Townships; demandant
que l'Acte de la dernière Session pour annexer certains nouveaux Townships
aux Comtés de Victoria et Peterborough, et à la Division Nord du Comté
d'Bastings, soit abrogé.

D'Henry Rowscll et autres; demandant la passation d'un Acte pour les incor-
porer sous le nom de " The Beaver Fire Assurance Association."

De la Municipalité du Township d'Inverness, Comté de .Mégantic; deman-
daiit certains Amendementsàl'Acte pour l'Election des Conseillers de Township.

De la Corioration du Côllége de Ste. Anne de l, Pocatière; demandant de
l'aide pour une Ecôle d'Agriculture.

De l'Institut d'Artisans de la Paroisse de St. Antoine.de la Baie, Comté d'Ya-
maska ; demandant de l'aide.

Du Révérend P. Brunet, Curé, et autres, de Ste. Rose de Lima ; demandant
que la- Paroisse de St. Louis de Terrebonne ne soit pas annexée au Comté de

De l'Honorable John Malcôlnï'Fraser, d' la Cité de Québec, reprèsentant qu'il
est Seigneur de la' Seigneurie de la Malaíåie, Comté de Charlevoix; deman-
dàrt' qu'il lui soit permis d'én appeler à la Cour du Banc de la Reine des déci-
sions des Commissaires Seigneuriaux qui ont fait les cadastres.

De John Nickinson, ci-devant Sergeht-Major du 24e Régiment d'Infanterie
de Sa Majesté, se plaignant de certains grièfi, et demandant justice.

Or.önn&-.Q.ue la Pétition d'Henry'Taylor,dë'la Cité de Toronto, soit renvoyée
au Coniité Conjoint de la Bibliothèque du Parlement.

Ordbnné-Que l'Honorable M. Lemi'ux ait la permission de présenter un Bill
pour,abroger certaines.parties de l'Acte.ppur assigner des salaires annuels fixes à
certains Officiers de Jdstice dans le Bas-Canada, et pour créer un Fends Spécial
à même les salaires, honoraires, émoluments et profits pécuniaires attachés à
lenrcha'rge.

Il a"en'onseqéuene. pésent'é lé' Bill:â laChambre, lequel a été réçu, et
lu :porà prièrt dis;.eï la seconde"lecture en a été ordonnée pour demain.

Or'do*né-Que'PHonorable' 1MN. Te+ll'ait la'permission de présenter 'un Bill
pourà-èûdN PActe 14 et 15 Vit;', chi'p. '90; pour faciliter l'accomplissement
deBevOiiý des Juges de Paix.

1tàefi'conséqùence, présenté le dit Bill'à la*Chambre, lequel a été reçu, et
lu -pour la prëîi'ère fkýs, 'et li ec'ddè etX e'i a"été ord6nnée' potnr deràain.
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Ordonné-Que flonorable M. Lemieux ait la permission de présenter un
Bill pour amender ultérieurement les lois relatives aux Lettres de .Change à
l'intérieur, les Billets Promissoires, et les protêts qui s'y rapportent, et les Lettres
de Change à l'étranger en certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour dermain.

Ordonné-Que PHonorable M. Lemieux ait la permission de présenter un
Bill pour permettre aux Propriétaires de cours d'eau dans le Bas-Canada,.de les
utiliser, et pour faire disparaître toutes restrictions à l'égard d'iceux.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné-Que M. Whitney ait la permission de présenter un Bill pour amen-
der l'Acte 13 et 14 Vict., chap. 23, de manière à rendre les frais de protêt de
Lettres de Change et de Billets les mêmes dans le Haut et le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la.première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Beaubien ait la permission de présenter un Bill -pour
amender l'Acte 6 Vict., chap. 4, en ce qui a rapport à la qualificationýdes-Juges
de Paix.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu', et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné-Que M. Ouimzet ait la permission-de présenter un Bill pour n iex
protéger les droits de propriété dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain

Ordonné-Que M. Gowan ait la permission de présenter un Bill pour étabir
de meilleures dispositions en faveur des. Débiteurs, et pour mieux punir:la

-fraude.
Il a, en conséquence; présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été-reçu, et

lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné-Que M. Chapats ait -la permission de présenter un Bill pour préve-
venir le transport frauduleux des immeubles grevés d'hypothèques, après '-e
des procédures ont été adoptées pourcontraindre au -paièment d'icelles.

Il a, en conséquence, préseé le dit Bill à l Charbre, lequel a éié -reçui t
la pour la première fois, et la secondellecture en a été ordonnée pao'r defnam

L'Honorable M. Alleyn, l'un desConseillers Exécutifs de Sa; Maj
senté, en conformité â'une Adresse a Son Excellence le 'Gouverner Gnrar,
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 15 Févrieri 859, pôur
un Etat au sujet des soumissions pour la .constrction des Palais de Justice4ans
le Bas-Cànada

Appendice (No. 27.)

î Ay M.4
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Ordonné-Que le Greffier de cette Chambre mette sur la table une Liste
indiquant les noms de tous les Greffiers, Messagers et employés de la Chambre,
avec la date de leur nomination, et le montant du Salaire qu'ils reçoivent; la
dite Liste comprenant les Ecrivains ou Commis employés durant la Session.

Sur motion dl l'Honorable M. Cameron, secondé par M. Carling,
Résolu-Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour prendre

en considération certaines Résolutions proposées relativement à l'établissement
de voies de communications intérieures par les Corporations Municipales.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Wallbrige a fait
rapport, Que le Comité avait passé une Résolution.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu demain.

Sur motion de M. Notnian, secondé par NI. Ryrnal,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
copies de tous Documents, Soumissions, Contrats, Marchés et Papiers, relatifs à
la vente et aliénation du Chemin Macadamisé de Dundas et Waterloo, des
Chemins d'Hamilton, Brantford et Burford, du Chemin d'Hamilton à Port
Dover, et du chemin d'York; à qui ces Chemins ont été vendus; le prix ou la
considération convenue; combien il a été payé jusqu'à présent en principal et
intérêt sur la dite vente; quelle est la balance en principal et intérêt qui est due
sur chacun des dits Chemins; quels sont les arrérages dûs; quelle sûreté a été
donnée pour le paiement d'iceux; et les moyens proposés pour les régler.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-
verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
Copies de toute la Correspondance, Ordres ou Minutes en Conseil, Documents
et autres papiers concernant le paiement de certains deniers fait dernièrement à
des Membres du Clergé de l'Eglise Anglicanne en cette Province, ou à la
Société de la dite Eglise, pour prétendus arrérages de Salaires, ou pour com-
pensation due à des Membres de cette Eglise pour prétendus services passés;
aussi, pour Copie de toute convention ou autorisation en vertu de laquelle le dit
paiement a été ou doit être fait, et pour un état du montant du dit paiement,
indiquant combien il a été ou il doit être payé à ces Ministres respectivement.

Ordonné-Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le
Gouverneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de
l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. MffcCann, secondé par M. Chapais,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
Copies des Rapports et Plans (subséquents à ceux déjà soumis à la Chambre) de
l'exploration du Territoire à l'Ouest du Lac Supérieur, conduite par S. J.
Dawson, Ecr., I. C., et son parti expéditionnaire, durant les deux années qui
viennent de s'écouler.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'f-lonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Lemieux, secondé par l'Honorable M. Thibau-
deau,

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-
verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
Copies duéompte:fourniau' Gouvernement par ['Offioier Rapporteur du' Comté
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de Lévis, relativement aux Constables Spéciaux assermentés et employés dans
l'Election d'un Député pour le Comté de Lévis, en Décembre 1857; avec Copies
de toutes Lettres, Communications, etc., adressées au dit Officier Rapporteur et-
aux Députés Officiers Rapporteurs, à la dite Election, par les Candidats ou
autres personnes, sur la nécessité d'assermenter et d'employer des Constables
Spéciaux pour maintenir l'ordre et la paix aux différents Polls du Comté; et
toutes Correspondances généralement quelconques, qui ont eu lieu au sujet du
paiement des dits Constables Spéciaux.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour
indemniser les Membres de l'Assemblée Législative de leurs Dépenses pour
assister aux Sessions de la Législature, étant la;

M. Canpbell a proposé, secondé par l'Honorable M. Caneron, et la Question7
ayant été proposée, que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

L'Honorable M. Cauchon a proposé, par voie d'amendement à la Question,
secondé par M. Caron, que le mot " maintenant " soit retranché, et que les mots:
"de ce jour en six mois " soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bellingham,
Benjamin,
Bourassa,
Bureau,
Caron,
Cauchon,
Cimon,
Connor,
Cook,
Coutiée,
Daly,
Daoust,

Aikins,
Alleyn,
Belc,
Biggar,
B
B
B
C
ciC
C
C

Desaulniers,
Dionne,
Dorion,
Dufresne,
Ferres,
Finlayson,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gill,
Gowan,
Heath,
Hébert,
Howland,

Chapais,
Dorland,
Dubord,
Dunkin,

POUR.
Messieurs.

Jobin, PopC,
Labelle, Powell, Walker
Lacoste, Robinson,
Langevin, Ross,
LeBoutillier, Rymal,
Lemieux, Simard,
Macdonald, Donald A.Simpson,
XcCann, Somerville,
McMiccen, Talbot,
Meagher, Tassé,
llorrison, Terrili,
Ouimet, 7hibaudeau,
Panet, Turcotte,
Papineau, Webb,
Piché, 60. Whitney.

CONTRE.

Messieurs
Macdonald,
Macdonald,
Macdonald,
McDougall,

Pro. Gén.Price,
.Tohn S. Roblin,
A. P. Rose,

Scott, William

ioï

rown, Ferguson, .cKeilar, Szrwood,
uchanan, Foster, territt,
urwell, Gould, .TjIoat, Stirton,
ameron, Malcolm Earcourt, Munro, Wallbridge;
ampbell, Harwood, Notman, W/tite,
arling, Hogan, Patrick, 42. Wrigit.

eier, Pro. Gén. Holmes,
Ainsi, la Question a été .résolue affirmativement.
Alors, la Question principale -telle qu'amendée ayant été-mise. .-
Ordonné-Que le Bill soit lu une seconde fois- de ee jour en.six mois. '-,
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L'Honorable M. Alleyn. l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-Rap-
port du Commissaire des Travaux Publics, pour l'année expirée le 31 Décembre
1858.

Appendice (No. S.)

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les lois relatives
aux Brévêts d'Invenlion, étant lu;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de l'Honorable M. Lemieux, l'Honorable M. Rose, l'Honorable
M. Drummond, P'Honorable M. Nowat, lHonorable M. Cayley, M. Dunbar Ross,
M. Morrison, M. McDougall, et 'Honorable M. Terrill, pour faire rapport sur le
dit Bill avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Alors, sur motion de M. D. A. Macdonald, secondé par M. Connor,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 24 Février 1859.

J ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
j table :-
Par M. Labelle,-la Pétition du Révérend P. C. Dubé, Curé, et autres, de la

Paroisse de St. Martin, Comté de Laval.
Par M. Hogan,-la Pétition d'Alexander Wilson et autres, du Township de

Glenelg, et la Pétition de George Miller et autres, du Township de Bentwick.
Par M. Roblin,-la Pétition de John McCarthy et autres, habitants Catholiques

Romains de la Mission de l'Eglise St. Mary, Township de Tyendinaga.
Par M. McDougall,-la Pétition de l'Institut Littéraire Canadien de la Ville

de Woodtçlock.
Par M. Rymal,-la Pétition de Reid Weaver et autres, du Village de Jersey,

Comté de Wentwortl.
Par M. Benjanzin,-la Pétition de Micheal Brennan et autres, habitants Catho-

liques-Romains, de la Ville de Belleville, Comté d'Hastings.
Par M. R. W. Scott,-la Pétition du Maire et des Echevins et Conseillers de

la Cité d' Ottawa.
Par M. Buc/hanan,-la Pétition de la Compagnie des Poudres du Canada.
Par M. Stirton,-la Pétition de la Municipalité du Village d'Elora, Comté de

Wellington.
Par M. Wright,-la Pétition.de Robert Wright et autres, du Township de

Scarboro; et la Pétition de Charles D. Maguire et autres, du Township d'York.
Par M. Dunkin,-la Pétition de Dame Harriolt Ross, veuve de feu William

Ross, Député Assistant Greffier de l'Assemblée Législative.
Par M. LeBoutillier,--la Pétitiod du Conseil Municipal des Isles de l,

Magdeleine.
Par l'Honorable M. Merritt,-.-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer

de Welland.
Par M. Short,-la Pétition du Conseil Municipal des,Cqmtésunis de Peteoro

et Victoria.
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Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De Robert Michael et autres, des Townships de South Dorchéster et Mâialide.;

de Robert Farries, junior, et autres, du Township d'Eramosa ; et de S. H
Follett et autres, de la Ville deNiagara; demandant la passation d'unë. Loi
contre les Liqueurs Fortes.

De l'Association de Bibliothèque de St. Jean, Comté de St. Jean; demandant
de l'aide.

De la Municipalité du Township de Richmond, Comté de Bonaventure;
demandant certains amendements à la Loi Municipale et dès Chemins du Bas-
Canada de 1855, et à l'Acte qui l'amende.

Du Cabinet de Lecture Paroissial de St. Antoine de Longueuil, Comté de
Chambly; demandant de l'aide.

De Joseph H. Bellerose et autres, de la paroisse de St. Vincent de Paul;
demandant que l'Acte 22 Vic., chap. 85, pour amender les Lois de cette
Province qui règlent le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De la Municipalité de la Paroisse de St. Vincent de Paul, Comté de Laval;
demandant que les Paroisses de Terrebonne et de Ste. Thérèse ne soient pas'
annexées au Comté de Laval.

Du Conseil Municipal du Comté de Wellington; et du Conseil Municipal du
Comté de Welland; demandant l'abrogation de l'Acte 22 Vic., chap. 91, pour
pourvoir à l'Enregistrement des Débentures émises par des Municipalités et
autres corps constitués en corporations.

D'Alexander Dacdonald et autres, de la paroisse de Si. André; demandant
certains amendements à la Loi des Ecoles Séparées du Haut-Canada.

De Tohin A. Scoon et autres, du Township de Williams, comté~dé Middlesex;
demandant que le dit Township soit partagé en deux Townships distinctes.

De la Municipalité du Township de Lobo, comté de Middlesex; et de Sdmîel
Vivian et autres, de Stra/ford; demandant la passation d'un Acte' pbr
restreindre la vente et le trafic des Liqueurs Enivrantes.

Du Révérend A. Thibault et autres, de la Paroisse de Ste Cécile, Comté de
Beauharnois; demandant un Acte pour les autoriser à construire un Chemin
Macadamisé, et ériger des Barrières de Péage.

De- la Chambre des Arts et Manufactures du Bas-Canada; demandant de
l'aide, et aussi, certains amendements à l'Acte 20 Vic., chap. 32.

De Dame lenrietta Geddes et autres, Darnes Directrices de la Maison de
Refuge, Montréal; demandant de l'aide.

De la Banque Provinciale; demandant un Acte d'Incorporation sous le nom
de La Banque Provinciale du Canada.

D'Etienne Mayrand et autres, de la Paroisse de St. Antoine de la Rivière da',
Loup, Comté de M1Iaskinongé; demandant que nul Acte d'incorporation ne soit
accordé pour permettre à aucune compagnie d'ériger un Pont de Péagé' su la
Grande Rivière du Loup, dans la dite Paroisse.

D'Angus M11cDonald; demandant un Acte d'Incorporation sous le nom de a
Banque d'Union de l'Amérique Britannique du Nord.

Résolu-Que la Pétition de S. H. Follett et autres, de la Ville de Niagara,soit renvoyée à un Comité Spécial, composé de M. Simpson, l'Honorable .M.1
Malcolm, Cameron, M. Walker Powell, M. A. P. McDonald, M. Roblin e't M.
Cook, pour en examiner le contenu et faire rapport avec ïoute a dilgen e
coùvenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.-

Ordonné-Que toutes les Pétitions ayant rapport à l'Intempérance, présnitees
durant la présente Session, soient &envoyées au dit Comité.

M1. Playfair, du Comité Permanent des Ordres Perman'enits, a présenié à: j.
Chambre le second Rapport du dit Comité, lequel a été lu co'mmé suit:-
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Voire Comité a examiné la Pétition de la Banque Provinciale, demandant un
Acte d'incorporation, et il trouve que les avis donnés sont suffisants.

M. Simpson, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre
le premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comités recommande qu'à l'avenir le Quorum de ce Comité soit réduit
à sept Membres.

Ordonné-Que le Quorum du dit Comité soit réduit à sept membres.

M. Simpson, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre
le second Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné avec soin les documents ci-dessous mentionnés dont
l'Impression est demandée:-

Par M. Aikins,-Le Rapport du Surintendant Médical de l'Asile des Aliénés
à Toronto, pour 1858. Votre Comité recommande que ce Rapport soit imprimé
en Anglais seulement.

Par M. Aikins,-Le Rapport annuel du Trésorier de l'Asile Provincial des
Aliénés, pour 1858. Votre Comité recommande que ce Rapport soit imprimé
en Appendice seulement.

Par l'Honorable M. Alleyn,-Le Rapport de Pierre Fortin, Ecr., J. P., com-
mandant l'expédition pour la protection des Pêcheries du Golfe St. Laurent,
durant la saison de 1858. Votre Comité recommande qu'il soit imprimé.

Par M. Price,-Le Rapport de T. Boutillier, sur la Colonisation. Qu'il soit
imprime.

Qu'à l'avenir, les Journaux soient imprimés à mille exemplaires.
Qu'à l'avenir, les Etats et Rapports ordinairement imprimés pour la Chambre·,

soient imprimés à cinq cents exemplaires en Anglais, et à deux cent cinquante
en Français, à moins que ce ne soit sur un ordre spécial.

Que nul avis de Motions, de Résolutions, ou d'Amendements, ne soit à
l'avenir imprimé séparément, sans un ordre spécial de la Chambre; mais que
les avis tels que donnés dans les Votes et Délibérations soient censés suffisants.

Votre Comité recommande aussi que MM. Bell, Ferres, Sinpson et Benjamin,
forment un sous-comité pour s'entendre avec un Comité de l'Honorable Conseil
Législatif au sujet des Impressions.

Ordonné-Que l'Honorable M. Terrili ait la permission de présenter un Bill

pour incorporer la Banque Provinciale du Canada.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Dunkin ait la permission de présenter un Bill pour séparer
les Comtés Unis de Drunmond et- Arthabaska pour la représentation en Parle-
ment.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des ConseillersaExécutifs de Sa Majesté, à pré-
senté; en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,-Ré-



22e Victoria. 24 Février.

ponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, en date du 21
ourun Etat de la distribution des Statuts pour 1857 et 1858.

Février 1859,

Appendice (No. 28.)

Ordonné-Que M. MVcDougall ait l'a pèrmission de présenter un Bil pour
mieux assurer l'Indépendance du Parlement.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi

103

prochain.

M. Wallbridge, ,du Comité de tou t«l Chambre pour prendre en considéiatioÍ'
certaines Résoluions proposées relagvëment à l'établissement de vois decom
munications intérieures, par lesCorporations Municipales, a fait rapport:de plu-
sieurs Résolutions, lesquelles.on.t,ééles comme suit:

1. Résolu, Attendu que certaines ,pç.rsonnes domiciliées dans les Comtésede
Bruce, Huron, Wellington et Grey, ontt demandé que pouvoir soit donné aux

Corporations Municipalés de lever.,,une, taxe d'après un principe équitableïdans
leurs localités respéctivesgafma'd9aider à- la construction de:lignes de .Chemins de
Fer d'embranchemént, ou d'autrbÈ Chëfnins améliorés -Que lesdits Coi fés;on
toute Corporation Municipale kiPe-i'ndre importanceltaþlie dans ce s esé
ou voisins d'iceux; pourront ·êtrêM!id'rorisés à taxei'fófè et objet, les dièersès
sections de leuïs Municipalités r e eiives, du consentèiâë de ces sectionsr

pectivement, enproportion des avantages qu'elles en,..Aggoxpt retirer p -
imité ou elles'se trouveront de 't 1 lignes de Chermide Fer, ou autresChe
mins améliorés, qui devront être èonstruits dans lesf itesu

2. Résolu, Qu'il soit conféré des-pouvoirs semblabl Wtoutes autres Munici-
palités dans. le .Haut-Canada qui pourront le demander à Son Excellence le.Gou-
verneur Général en Conseil. .- V

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.

Ordonné-Que l'Honorable M. · dtièron ait la permis'si6n de présenter un Biff
autorisant certaines Municipalités .àJcontribuer à la onstruction des Chemins
de Fer et Chemins Macadamisés en certains cas. -.

Il a, en conséquence, présenïé l 'dit Bill à la Chanbr; fen e lu

pour la première fois,- et la seconde lecture en a été ordonnée pour iróredi
prochain.

L'Ordre dùjö'ur pour> lseconde leétüre 'du Bill ul rt ti 1e' Ponts,
jetés sur la Rivière Welland, étant lu ;

'Le 'Bill"aéteërn cônsequèe la une seconde fois et renvoyé' a Cmitéper-
manent des4ivers Bills.Pi s. >

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amende %'i r if'à
l'Indépendance du Parlement, étant lu .

Ordonné-Que le Bill soit lh une seconde fôis Jeudi prochain.

LOrdre du jour pour, 4Waiecondâ! le.ture -ddtBill<pouti expliqûeTet'arrfender
différenies caines dePiActe ·des Clauses coisolidées des Ch'eimisde.Fer,1f4 et
15 Vic., ch. 51, étant lu ;

Le Bill a été en conséquence« lii uîie seconde.fois,J.et-reivêÿé au Cônté, er
manent des Chemins de Fer, Canaui et Lignes téfégraphiques.

LOrde dn joùr-our-la·econde pleófuredu-Bipourp öir à Penregistre-
ment et inspection de certains Corps et Associations, étant lu;
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M. Gowan propose, secondé par M. White, et la Question ayant été proposée,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. Langevin a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Dunkin, Que le mot " maintenant " soit retranché, et que les mois " de ce jour
en six mois" soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Be!!ingham,
Benjamin,
Biggar,
Bourassa,
Buchanan,
Bureau,
Burton,
Cameron, Malcolm
Campbell,
Carling,
Caron,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Ciarke,

POUR.
Messieurs

Connor, Hogan, Piché.
C(ook, Howland, Playfair,
Coutlée, Jobin, Pope,
Daoust, Labelle, Powell, Walker.
Desaulniers, Lacoste, Robinson,
Dionne, Langevin, Roblin,
Dorion, LeBoutillier, Rose,
Dubord, Lemieu:, Ross, Dunbar,
Dufresne, Macdonald, Pro. Gén.Rymal,
Dunkin, McDonald, Donald A.Scott, Richard W.
Finlayson, Macdonad, John S. Scott, William
Foley, McCann, Sherwood,
Fortier, McDougall, Simpson,
Fournier, McMicken, Smith, Sidney
Gaudet, Meagher, Stirton,
Gill, Morrisson, Tassé,
Harcourt, Notman, Terrill,
Bartman, ouimet, Thibaudeau,
Harwood, Panet, Wallbridge,
Heath, Papineau, Webb,
Hébert, Patridc, Whitney. 8ý

CONTRE.
Messieurs

Aicins, Ferguson, McDonald, A. P. Short,
Bell, Gould, McKellar, Talbot,
Brown, Gowan, Mowat, White,
Burwell, Holmes, Munro, 16. Wright.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant :

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Acte pour amiender les
"Actes qui règlent la construction de Chemins et autres Travaux par des Com-
"pagnies à Fonds Social dans le Haut-Canada," auquel il demande le concours
de cette Chambre.

Et ensuité il s'es' retiré.

James Ross, Ecuyer, ayant présenté l'ridenture de son Election pour la Divi-
sion Nord du, Comté de Wellington, et ayant préalablement prêté le serment,
conformément à la Loi, et souscrit devant les Commissaires le Rôle qui le con-
tient, a pris son siège dans la Chambre.

Sur motion de M. Brown, secondé par M. Stirton,
Résolu-Qu'en permettant à .ames Ross, Ecuyér, élu pour 'la- Division Nord

du Comté de Wellington, de prendre son siège sur la production seulement du
Duplicata d'un Indenture, et sans' le Rapport ni le Certificat du-Greffier de la
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Couronne en Chancellerie, cette Chambre recommande une stricte adhésion à
la coutume d'exiger la'production du Certificat ordinaire.

L'Honorable M. Cauchon a proposé par voie d'amendement, èecondé par M.
Cook, et la Question ayant été mise,

Que cette Chambre s'ajourne;
La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue négativement.

L'Ordre du jour pour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser J'Incorpo-
ration d'Associations d'Assurance Mutuelle de Paroisses contre le Féu dans, le
Bas-Canada, étant la ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une second fois, et renvoyé à .unComrité
Spécial, composé de M. Bourassa, l'Honorable M. Rose, l'Honorable M. Lemieux,
M. Tassé, M. Langevin, M. Chapais, M. Papineau, et l'Honorable M.- Dorion,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour lever les doutes quant
à l'interprétation de l'Acte qui autorise à poursuivre et défendre in formd past:
peris devant les Cours de Justice du Bas-Canada, étant lu;.

L'Honorable M. Lemieux a proposé, secondé par M. D. Ross, et la Question
ayant été proposée, -Que le dit Bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. Dubord a proposé par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Ferres, que le mot " maintenant " soit retranché, et que les mots " de ce jour en
six mois," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre sest divisée ; et ies
noms ayant été

Alleyn,
Baby,
Buchanan,
Campbell,
Carling,
Cayley,
Cartier, Proc. Gó
Coutlée,
Daly,
Desaulniers,

Bell,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Clark,
Connor,
Dorion,

demandés, ont

Dionne,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Ferres,

n. Fournier,
Gaudet,
Harwood,
Holes,

Finlayson,
Fley,
Gould,
Harcourt,
Mogan,
Howlad,
Lemteuz,

été pris comme suit:
POUR.

Messieurs
Labelle,
Lacoste, •

Langevin,
Macdonald, Pro. Gé.
McCann,
Meagher,
Morrison,
Ouimet,
Panet,
Plafair, 40.

CONTRE.
Messieurs

Mattice,
McDottgall,'
McMichen,
Mowat,
Munro,
Notman
Patrick, 28.

Pope,
Roblin,
Rose,
Scott, William
Sherwood,
Simpson,
Smith&, Sidney.
Talbot,
Tassé
Webb.

Piché,
Ross Dun bar
Ry mal,
Stirton,
Thibaudeau,
Wallbridge,
Wright.

Ainsi la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale, telle- g'amerdée, ayant été mise ;
Ordonné-.Que le Bill soit lu: une seconde fois de ce jour en six mois.
Alors, sur motion de M. McKicken, escondé pat M. Iymal,
La Chambre s'est ajournée.

107
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Vedred4 25 Février 1859.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table:-

Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de
Peterborough; la Pétition d'E. A. Stafford et autres, du Township de Dunwich;
la Pétition de John C. Hann et autres, du Comté -dElgià-; la Pétition- de ,. P.
McColl et autres, du Township de Fingal; la Pétition du Révérend- John Wood
et autres, du Township de Southwold; la Pétition de Charles W. Waters et
autres, du Comté d'Elgin; la Pétition de &Samuel Proctor, Reeve, et autres, du
Towiiship de Sarnia, Comté de Lambton, et la Pétition d'Alexander Weldon et
autres, du Comté d'Elgin.

Par M. Price,-la Pétition du Révérend L. Otis et autres, du Township de
Bagot, Comté de Chicoutimi.

Par M. Ferguson,-la Pétition de la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre
les Accidents du Feu, du District de Wellington.

Par M. Stirton,-la Pétition de la Société. d'Agriculture du Comté de Mid-
diesex.

-Par M. McMicken,-la Pétition de Duncan McFarland et autres, et la Pétition
de Timothy Kavanagh et autres, Habitants Catholiques Romains de Drummond-
ville, et autres lieux.
:.Par l'Honorable M. Brown,-la Pétition de Robert Coulter et autres, du Vil-

lage de Port Robinson; la Pétition de Jaines McCdnn et, utres,' du Village de
Thorold; la Pétition de la Municipalité du Township de Thorold; la Pétition
de Thomas Griffith et autres, du Village de Port- Robinson; la Pétition de MM.
Wakefield, Coate et Compagnie, et autres, Marchands, et autres, de la Cité de
Toronto; et la Pétition d'Anidrew Armour et Compagnie, et autres, Libraires, de
la Cité de Toronto. - 1 i

Par M. Langevin,-la Pétition de John Booth, de la Cité de Toronto.
Par M. McGee,-la Pétition de -Thomas Barran et autres, Habitants Catho-

liques Romains de la Ville de Cobourg, et autres lieux.
Par M. Connor,-la Pétition de John A. Tidey et autres, du Township de

Norwich Nord.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions sdivantes ont été lues
De Thomaï D'Arcy McGee, PréFident de l'Associaiion Littéraire St. Patrice

de .otréal; derandant un Acte d'Incorporation.
De L. Lapasse, Père, de St. Jean;.demandant une indemnité pour certains

services rendus durant la dernière:Guerre avec les Etats-TJnis.
De John Prior et autres, de Leeds :ekautres Townships; et de Robert Rennie

et autres, de St. Patrice, Napanee ; demandant certains Amendements à la Loi
des Ecoles Séparées du Haut-Canada.,

De Daine-CAnn Maguire, Veuve 'de feu Edward Maguire, Messager de l'As-
semblée Législative; demandanit de-l'aide. -% 1 a

De la Municipalité du Township dè Harwich, et du Conseil Municipal des
Comtés Unis de Peterborough et 'ictoria ; demandant l&.passation d'un Acte
pour restr&indi le:trafic et la vente"dès Liqueurs Eiivrantes.

De la Société a'Hôrticulture deè "Cobourg; demûdaiit qu'il soit accordé de
l'aide aux Sociétés d'Horticulture: déj'à rganisées-.- - - * . -

Du Révérend John Scbtt.et àtres,-du:Tôwnship de Toronto; d'Austin -Wil-
mott et autres,.de la Ville ,de: Milton et ses environs ;f'de. William Curry et
autres, du Township d'Emily, Comté de Victoria; .et de Dugald Brown et
autres, du Townshi'p de 'Dúnwich,ëtfde'partie ýdu"Township dé'Soüth:-ôld; de-
mandant la passation d'une Loi Prohibitive des Li'qïeu'rs'Fortës. "
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De la Société d'Histoire Naturelle de Montréal; demandant certains Amen-
dements à son-Actec d'incorporation. L P

Des Magistrats du-Comté-de Simcoe, assemblés en; Session Trimestrielle- de-
mandant certains Amendements à la Loi Criminelle du Haut-Canada, en ce qui
a rapport aux Témoins de la Couronne.

Du Conseil Municipal du Comté de Simcoe; demandant un Amendement à
l'Acte Supplémentaire- des-Ecoles-du -Haut-Canada, de 1853.

Du Conseil de Ville de la Ville de Lindsay; demandant la, passation d'un
Acte pour mettre le dit: Conseil en état de louer certaines portions- de la résérve
du carré de la Reine, dans la dite Ville, et>pour d'autres fins.- -

De- .ohn Bruce,,Reeve et autres, du Township de Brant; de John Gillies,
Reeve et rautres, da Township d'Elderslie; de -P. B. Brown, Reeve et autres,
du Township de Cugröss,: Comté-dé Bruce; et de Michael Fisher, Reeve et
autres, du Township de Carrick, Comté de Bruce; demandant.la-passation d'un
Acte pour autoriser certaines Corporations Municipales, dans le Haut-Canada, à
aider à l'établissement'de voies de communication intérieures. -

Sur motion de M. Picié, secondé par M. Wriglit,
Ordonné-Que le Cdmité Spécial sur 'la Pétition d'Election du Comté de

Québéc ait la permission'de 'ajourneejusqu'à -Jeuidi :.le dixième -Jour de- Mars
prochain, pour donnér'le temps de trajduirè en Anglais certaines'parties'du Rap-
port des Commissaires nommés pour tenir l'Enquête relative à la'dite Election,
qui se trouve avoir été' prise en Françàis, pour lusage des Membres -du Co-
mité qui n'entendent pas cèett langue.

Sur molion-de M. Piché, secondé par M. Wright,
Résolu.-Que lorsque M. . lOrateur laissera le. Fauteuil, à six heures, la

Chambre soit ajournée jusqu'à sept heures et demie ce soir.

M. White, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambrele troisième.Rapport du dit Comité, leqe 'a été lu commesuit

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, et ils.trouye :suffisants
les avis qui ont été donnés, du Maire, des Conseillersaet Citoyensde la Ciié de
Québe., demandant des amendements à leur«Acte d'Incorporation etyextensiodes
limites desla Cité; de T. Cushing, de la Paroisse de Repentigny,Comté ae DAs-
somption ; de la Compag.e'des Poudres du Canada; d'Ovide Dufresne eti autres,
de la- Paroises St. Antoine.de Longueuil, District de Montréal, demandant certaines
lettres.patentes; de A. Leighton et autres, du Township de Durham, dansile Comté
tie Drummond, demandant une Division du dit Township en deux Municipa-
lités.; de . H. HolIon et autres, de ontréal, dénandant Pincorporation de.«la
Compagnie Métropolitaine d'Assurance contre le: feu;,de W.. Qunningham et
autres, Marchandset autres, -téressésidans le. transportd. u Haut-Ottawa,_,de-
mandant;l'incprporation de la Compagnie: d'Union de: eteÇhean
de Fer; d'E. Chinie et autres, de la Cité de Quebec, demandant lineorporation
de laBanque 1Nationale; et d Henry Rowsell et autres, demandant Pincorporation
:de l'Association d'Assurance contreIle3en, dite 'Castor.

APégard de:laPétitionde qÀ?&,Rossetautres,.desTownshipsUnis de Vespra et
Sunnidale, demandant..un.Acte pour égaliser 1érection des dits Townslips en dès
Municipalités distinctes, et l'êlection d'Officiers de Comté, votre Comité,trou've
qu'il n'en a. point été donné, d'avis. -11parattqu'il s'est- ;élevé des. doutesgquant
.àla,légalité delJa séparation.et de:l'é1ection eymeninnés,,en. conséquencé de
ce queues prescription de;l'A'ete-Municipal de la dernière Session$ont: pas M
parfaitement exécutées. La- présentepétition est suffisammentsonnÏue detoutes
.les-parties intéressées, qui, popr la.plupart, Pont signée. Jotre.omité prend.en
conséquence la liberté de recommander la suspension de la 62e.Règle.:.
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Quant à la Pétition du Très-Révérend .Toln Bethune, D.D., de Montréal, deman-
dant le pouvoir d'emprunter une somme d'argent pour achever la construction de
la Cathédrale Anglicane à Montréal, et hypothéquer la dite Eglise, avis de cette
Pétition a été publiée dans la Gazette Officielle seulement, mais il a été repré-
senté à votre Comité que les possesseurs de bancs ont été consultés quant à
l'emprunt propose, et il recommande en conséquence la suspension de la 62e
Règle dans ce cas aussi.

Les Pétitions de Laurent Caron et autres, du Township de Roxton, Comté de
Slefford, demandant l'Incorporation de l'Académie de Roxton; de David Abel,
Grand Chef de l'Ordre des Templiers du Canada, demandant un Acte d'Incorpo-
ration; et de l'Institution Royale pour l'avancement des Sciences, ne sont pas, sui-
vant l'opinion de votre Comité, de nature à exiger la publication d'un avis d'a-
près la 62e Règle.

M. Jobin, du Comité permanent les Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le Deuxième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le compte courant du Greffier pour la période com-
mençant à la date de l'audition du dernier compte courant, 31 Décembre 1857,
et finissant au 31 Décembre 1858, et il voit, par les pièces justificatives qui lui ont
été soumises par le comptable, que les diverses sommes comprises sous les cha-
pitres suivants ont été payées, savoir:-

Indemnité des Membres, 1ère Session, 6me Perlement.... $135,473 00
Salaires (y compris le montant encore dû sur une avance). 71,155 00
Services extra ................................. .... 12,586 00
Messagers........ ........... ............ ........ 13,21 75
Dépense par des Comités............... ...... 5,259 21
Bibliothèque ................................ .. 11,157 99
Impression et Reliûre (y compris la balance due sur l'an-

née dernière... ........................... 173,543 30
Papeterie .................................. .. 6,884 59
Frais de Poste...................................... 2,373 11
Journaux et Annonces ............................... 3,231 51
Ouvriers et al ............................. 7,208 66
Pensions.... ................................... 903 52
Assurance ......................................... 1,666 25
Divers.................. ................. 13,080 17

Total......................... ..... $457,785 0
Votre Comité désire aussi mentionner que les sommes reconnues pour avoir

été reçues sont correctes, et forment, en y comprenant la somme de $111 42 ets,
balance entre les mains du Greffier lors de la dernière audition, $469,003 87 ets.,
laissant une balance, le 1er janvier 1859, de $1 1,218 84 ets. au crédit de votre
Honorable Chambre.

L'attention du Comité a aussi été attiré particulièrement sur les comptes
pour les Impressions, certifiés par le Greffier du Comité des Impressions, et il
prend la liberté de recommander à votre Honorable Chambre que tous comptes
de cette nature soient soumis au Comité des Impressions, qui peut mieux juger
de leur exactitude.

En examinant les pièces justificatives venant sous la lettre N (Divers), votre
Comité a trouvé que certaines sommes ont été payées pour distribuer et empa-
queter les Journaux et Appendices pour le Canada Est et Ouest, et cela à des
employés permanents de la Chambre. Votre Comité recommande qu'à l'avenir
il ne soit rien payé à ces employés pour ce service, mais que la distribution en
question soit faite sous la direction du Greffier.

Votre Comité éprouve beaucoup de plaisir à exprimer son entière satisfaction
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Pour l'exactitude avec laquelle sont tenus les comptes de la Chambre, tous les
comptes et pièces justificatives étant dans un ordre parfait, ce qui fait beaucoup
d'honneur à M. Taux, le comptable, et à M. Langevin, le teneur de livres.

Le tout, néanmoins, humblement soumis.
J. H. obin,

Président,
Chambre de Comité,

25 Janvier 1859.
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M. Jobin, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la

Chambre le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Voire Comité recommande à votre Honorable Chambre que durant la présente

Session l'indemnité des Membres soit augmentée de dix chelins par jour.

M. Wite a proposé, secondé par M. Aikins, et la Question ayant été proposée,

Qu'il lui soit permis de présenter un Bill pour incorporer la Grande Loge de
l'Ordre Indépendant des Templiers, et que le dit Bill soit maintenant lu pour
la première fois;

M. Langevin a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par
l'Honorable M. Thibaudeau, Que le mot 4 main tenant " soit retranché, et que les

mots " de ce jour en six mois " soient ajoutés à la fin d'icelle.
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms

ayant été demandés, ont été pris comme suit

Archambeault,
Baby,
Beaubien
Bourassa,
Bureau.
Campbell,
Caron,
Caucho9
Chapais,
Cimon,
Coutlée,

Daoust,
Desaulniers,
Dionne,
Dorion,
Drummond,
Dubord,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,

]POUR.

Messieurs
Gill,
Harwood,
Hébert,
Jobin,
Labelle,
Langevin,
LeBoutillier,
Lemieux,

IcCann,
MZTcGee,
Meagher,

CONTRE.
M i urs1-

Ouirnet,
Panet,
Piché,
Price,
Ross, Dunbar
Scott, Richard W.
Scott, William
Sincennes,
Tassé,
Tlibaudeau,

44. Webb.

Aikins Cook, Mcdonald, D. A. Rose,
Alleyn, Daly, MacLeod, Ross, James

Bell Dorland, Mattice, Rymal,

Bellingham, Finlaysou, McDonald A. P. Sherwood,

Benjamin, Galt, M&Dougall, Short,
Brown, Gould, MclKidcen, Simpson,
Buchanan, Gowan, Merritt, Smith, Sidney
Burton, Harcourt, Morrison, Somervlle.

Cameron, Malcolm HIartman, Mozcat, Stirton,
Carling, Hogan, IVunro, Talbot,

Caylcy Holmes, Notman, Tett,
Cartier, Pro. Gén. Iowland, Patrick, White,
Clark, Lacoste, . Pla5fair Wht
Connor, 1acbeth, Robinson, 56. Wright.

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise,
Ordonné-Que M. White ait la permission de présenter un Bill pour incorporer

la Grande Loge de l'Ordre Indépendant des Templiers.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la

pour la première fois.
M. White a proposé, secondé par M. Aikins, et la Question ayant été proposée,

Que le Bill soit lu. une seconde fois Mercredi prochain;
L'Honorable M. Cauchon a proposé, par voie d'amendement à la Question,

secondé par l'Honorable M. Thibaudeau, Que les mots " Mercredi prochain"
soient retranchés, et que les mots " de ce jour en six mois " soient insérés en
leur place.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit -
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Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bourassa,
Bureau.,
Caron,
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Coutiée,

Aikins,
Bell,
Bdlingham,
Benjamin,
Brown,
Buchanan,
Burton,
Cameron, Malcolm
Carling,
Cayley,
Cartier Proc. Gén.
Clark,
Connor,
Cook,

Daoust,
Desaulniers,
Dionne,
Dorion,
Drummond,
Dubord,
-Dunin,
Farticr
Fownier,
Gaudet,

c
M

Dorland,
Finlayson,
Galt,
Gould,
Gowan,
Ha rcout,
Hartman,
Hlarwood,
Hogan,
Holmes,

Rowland,
MTacbeth,
MVacdonal,Donald
MacLeod,

Daly,
Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise,
Ordonné-Que le Bill soit la une seconde fois

POUR.

essieurs
Gill,
Hébert,
Jobin,
Labelle,
Lacoste,
Langevin,
LeBoutilli
Lemicux,
McCann,
MIcGe,

ONTRE.
essieurs

Mattice,
Mc Donald
McDougal
.McKiellar,
McMicken
Mterritt,
Morri.son,
Mowat,
Yunro,

Notman,
Patrick,
Playfair,

.d.Robinson,
Rose,

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remis
à M. l'Orateur un Messagé de Son Excellence le Gouverneur Général, revêtu de
la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres étant décou-
verts; et il est comme suit
Edmund Head

Le Gouverneur Général transmet, pour l'information de l'Assemblée Législa-
live, Copies de la Correspondance au sujet de 'Affranchissement des Lettres
transmises parla Poste entre le Royaume-Uni et le Canada.-Appendice (No. 1.)
Hôtel du Gouvernement,

Toronto, 25 Février 1859.
Et aussi ;
L'Honorable M. Alleyn a mis devant la Chambre, par ordre de :Son Ex-

cellence le Gouverneur Général, Rapport du Pénitencier Provincial pour l'année
1858.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (No. 29.)

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Acte pour restreindre la
c Vente des Boissons Enivrantes, depuis le Samedi soir jusqu'au Lundi matin,"

-auquel, il demande le concours de cette Chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

114 1 859

Meagher,
Ouimet,
Panet,
Piché,
Irice,
Scott, Richard W.

er, Scott, William
Sincennes,
Tassé,

40. Thibaudeau.

Ross, Dunbar
A. P. Ross, James

Rymal,
Sh erwood,
Short,
Simpson,
Smith, Sidney
Somerville,
Stirton,
Talbot, n
Tett,
White,
Whitney,

57. Wright.

Mercredi prochain.
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Sur motion de P'Honorable M. Cameron, secondé par M. Daly,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour assurer en

"en propre aux femmes mariées certains droits de propriété," soit maintenant
la pour la première fois.

Le Bill a été en conséquence lu la première fois, et la seconde lecture en a
été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour restreindre
"la vente des boissons enivrantes depuis le Samedi, soir jusqu'au Lundi mati,n,"
soit maintenant lu pour la première fois.

Le Bill a été en conséquence lu la première fois, et la seconde lecture en a
été ordonnée pour Mercredi prochain.

Sur motion de M. Ferres, secondé par M. Benjamin,
Ordonné-Que le second Rapport du Comité permanent des Impressions,, soit

renvoyé de nouveau au dit Comité, pour qu'il reconsidère le paragraphe parle-
quel il recommande qu'un sous-Comité s'entende avec un Comité de l'Honorable
Conseil Législatif par rapport aux Impressions.

Alors, sur motion de M. Ferres, secondé par l'Honorable M. Dorion,
La Chambre s'est ajournée.

Sept heures et demie, P. M

Ordonné-Que M. Dunkin ait la permission de présenter un Bill pour l'érec-
tion d'une certaine partie du Township de Durham, dans le Comté de Drum-
mond, en une Municipalité séparée locale et d'école, sous le nom de Durham-
Sud.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Macbeth ait la permission de présenter un Bi. pour autori-
ser, pendant un temps limité, les Banques incorporées et autres, de cette Pro-
vince, à accepter des hypothèques sur les immeubles, pour sûreté du paiement
des prêts faits par elles.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,.et,u
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

Ordonné-Que M. McKicken ait la permission de présenter un Bill pour
amender l'Acte 20 Vic., chap. 7.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée potir Mercredi
prochain.

M. Benjamin, du Comité de toute la Chambre pour prendre en considération
une certaine Résolution proposée relative à une subvention, en faveur- de
Steamers Atlantiques, a fait rapport d'une Résolution, laquelle a été lue comnde
suit

Résolu-Que les efforts et les ressources du Canada ont, depuis plusieurs
années, été constamment dirigés vers le développement du commerce du St.
Laurent, qui est le débouché naturel, non seulement de la Province, mais, aussi
des Etats Américains qui bordent les grands Lacs.

Que presque toute la Dette Publique directe, s'élevant à £7,000,000, a,été
créée en vue de cet objet, et que le« Canada a toujours en pour- but, dans

Il
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l'achèvement de ses Canaux et de ses Chemins de Fer, d'obtenir telle part de ce
commerce qui pût rendre ses Travaux Publics productifs et soulager son revenu
des charges onéreuses dont il est grevé pour l'intérêt sur cette dépense.

Que par la dépense en quesfion, le prix du fret intérieur entre les grands Lacs
et Montréal et Québec a été réduit à près de la moitié moins qu'entre ces mêmes
Lacs et New-York, mais que le fret Océanique entre ces différents ports et
Liverpool est dans une proportion encore plus grande en faveur de New-York, et
.que pour cette raison le commerce continue à prendre cette route.

Que conséquemment les efforts du Gouvernement Canadien ont été dirigés
vers les meilleurs moyens à adopter pour réduire le prix du fret entre Québec et
Liverpool au taux de celui entre New-York et Liverpool, et qu'il a été parfaite-
ment démontré, par les témoignages reçus par le Comité de cette Chambre, que
la forte subvention accordée par le Gouvernement Anglais aux Steamers de la
Ligne Cunard a eu le même effet qu'une prime directe accordée en faveur des
ports de New-Yorke et de Boston, et de réduire le prix du fret entre ces Villes et
Liverpool, et de préjudicier par-là aux intérêts du Canada et de faire écouler une
partie considérable du commerce Canadien vers les routes Américaines. Que
lors de l'établissement du service postal entre l'Europe et l'Amérique, il y avait
sans doute de bonnes raisons pour que les ports des Etats-Unis fussent les
termini des Steamers Britanniques, et que le Canada ne s'est jamais plaint que
ses intérêts eussent été négligés lors de ces arrangements primitifs ; mais que
depuis quelques années il est malheureusement devenu évident pour tout le
public de la Province que la continuation de la forte subvention payée aux
Steamers faisant le service entre Liverpool, New-York et Boston, était de nature
à lui nuire considérablement et fesait plus que contrebalancer les avantages du
service postal. Que cette opinion est devenue tellement générale que le Gou-
vernement du Canada s'est vu forcé d'entreprendre un service postal directe
semi-mensuel en été entre Liverpool et le St. Laurent, et mensuel en hiver entre
Liverpool et Portland (E.-U.), terminus du Chemir de Fer Grand Tronc.
·Que cette ligne de Steamers fonctionne d'une manière satisfaisante depuis

deux ans, et a si bien réussi que le Gouvernement a passé un contrat pour l'éta-
blissement d'un service hebdomadaire durant toute l'année au prix élevé de
£55,000 courant par année. Que le fonctionnement de la ligne Canadienne à
démontré jusqu'à l'évidence que le St. Laurent est la route la plus courte et la
plus directe pour se rendre au Canada et aux Etats de l'Ouest. Que le Canada
espérait avec confiance que lorsque le temps serait arrivé de prendre en considé-
ration la question du renouvellement du contrat pour le service postal par la
Compagnie de la ligne Cunard, le Gouvernement Impérial se mettrait en com-
munication avec cette Colonie à ce sujet, surtout lorsqu'il avait été démontré par
nos actes que les arrangements existants n'étaient satisfaisants ni pour le service
postal ni pour le commerce de cette importance dépendance de l'Empire ; et
espérait aussi que,-en présence du fait qu'il avait une ligne directe à des frais
considérables, bien que ces frais ne fussent que d'environ le quart de la somme
payée pour un semblable service à la Compagnie de la ligne Cunard par le Gou-
vernement Anglais, et du fait encore que le Gouvernement Anglais a montré,
vis-à-vis de toutes les autres dépendances Coloniales de l'Empire, le désir de
favoriser leurs intérêts en accordant de fortes subventions aux lignes de Steamers
établies en partie dans le but d'étendre leur commerce et en partie de faciliter
leur communications postales,-ce contrat ne serait pas renouvelé sans des négo-
ciations auxquelles la Province prendrait part. Que cette Chambre apprend
avec un profond regret qu'il a plu au Gouvernement de Sa Majesté de renouveler
le contrat avec la Compagnie Cunard jusqu'en 1867, sans avoir donné au Gou-
vernement du Canada l'occasion de proposer des arrangements qui auraient été
de:nature à accroître la prospérité de la Colonie. Que le Gouvernement Britan-
nique a accordé des subventions aux lignes suivantes, comme suit:-
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A la ligne des Indes Occidentales..........£270,000
Méditerranéenne . . .... ... 244,000
Australienne ............... 185,000
de 'Amérique du Sud......... 25,000

Que la ligne actuellement subventionnée par le Gouvernement Anglais, bien
qu'elle touche tous les quinze jours à Halifax,- est essentiellement une ligne.des
Etats-Unis, et qui porte préjudice au Canada, pour la raison que la.route'par
terre comprise entre Québec et Halifax a été pendant longtemps en partie aban-
donnée, et qu'elle est actuellement entièrement abandonnée comme voie de com-
munication entre la Grande Bratagne et le Canada. Que cette ligne est de fait
entièrement consacrée au commerce qui se fait entre le Royaume-Uni et les ports
Américains de New-York et Boston au détriment des Ports Coloniaux du St.
Laurent, et que la Mère-Patrie se trouve ainsi dans une position à favoriser des
intérêts étrangers de préférence à ceux de ses propres Colonies. Que si la.sub-
vention a été accordée expressément pour le transport de la Correspondance des
Etats-Unis, le Canada est prêt à faire voir que le St. Laurent offre les moyens de
communication les meilleurs et les plus rapides pour le transport de cette;Cor-
respondance en été, et que la route la plus expéditive en hiver sera par Portland
d'ici à ce que soit complété le Chemin de Fer Intercolonial entre lalifax et Québec.

Qu'il nous est impossible de concevoir que le Gouvernement Britanniclue.ait
en vue de créer aucune distinction odieuse entre ce pays et les autres Colonies
de l'Empire ; et comme il ne semble exister aucun autre moyen de rendre une
justice Impartiale au Canada qu'en venant en aide à la ligne des Steamers qui
se rendent aux Ports du St. Laurent et à laquelle la Province a déjà contribué
d'une manière aussi libérale que ses revenus pouvaient le permettre ; et vu qu'il
existe des doutes sérieux quant à savoir si les Sjeamers du St. Laurent pourront
continuer à faire le service, lorsque les Steamers de la ligne Cunardont tant
d'avantages sur eux, cette Chambre prie humblement Sa Majesté de ne.pas per-
mettre que le contrat de la Compagnie Cunard soit renouvelé ni qu'il soit accordé
de subvention pour aucune autre ligne Transatlantique avant que le-Canada ait
en l'occasion de prendre des arrangements qui puissent tendre à sa prospérité";
et enfin qu'il plaise à Sa Majesté de vouloir bien gracieusement étendrekaux
Steamers Canadiens tel secours, sous forme de subvention, qui puisse les placer
sur un pied d'égalité avec les autres lignes qui font le service entre les Port An-
glais et ceux des Colonies.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Résolu-Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de l'Honorable ,M« le

Procureur Général Cartier, et l'Honorable M. Galt, pour préparer une Adresse à
Sa Majesté basée sur la dite Résolution.

L'Honorable M. S. Snith, du dit Comité, a fait rapport, que le Comité,ayait
préparé une Adresse en conséquence, laquelle a été lue comme suit:-

A Sa Très Excellente Majesté la Reine.
Très Gracieuse Souveraine,

Nous, les Loyaux et Fidèles Sujets de Votre Majesté, les Communesadu
Canada, en Parlement Provincial assemblés, approchons humblement de Yotre
Majesté pour lui representer :

Que les efforts et les ressources du Canada ont, depuis plusieurs années,¿óté
constamment dirigés vers le développement du commerce du, St. Laurent, qui
est le débouché naturel, non seulement de la Province, mais aussi des Etats
Américains qui bordent -les grands Lacs.

Que presque toute la Dette Publique directe, s'élevant à £7,000,000,. a,été
créée en vue de cet objet, et que le Canada a toujours eu pour but, dans
l'achèvement de ses Canaux et de ses Chemins de Fer, d'obtenir telle part deë'ce
commerce qui pût rendre ses travaux publics productifs et soulager son. reve.n.
des charges onéreuses dont il est grevé pour l'intérêt sur cette dépense.
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Que par la dépense en question, le prix du fret intérieur entre les grands Lacs
et Montréal et Québec a été réduit à près de la moitié moins qu'entre ces mêmes
Lacs et New-York, mais que le fret Océanique entre ces différents ports et
Liverpool est dans une proportion encore plus grande en faveur de New-York, et
que pour cette raison le commerce continue à prendre cette route.

Que conséquemment les efforts du Gouvernement Canadien ont été dirigés
vers les meilleurs moyens à adopter pour réduire le prix du fret entre Québec et
Liverpool au taux de celui entre New-York et Liverpool, et qu'il a été parfaitement
démontré, par les témoignages reçus par le Comité de cette Chambre, que la
forte subvention accordée par le Gouvernement Anglais aux Steamers de la
Ligne Cunard a eu le même effet qu'une prime directe accordée en faveur des
ports de New-Yorlc et de Boston, et de réduire le prix du fret entre ces Villes et
Liverpool, et de préjudicier par-là aux intérêts du Canada et de faire écouler une
partie considérable du commerce Canadien vers les routes Américaines. Que
lors de l'établissement du service postal entre l'Europe et l'Amérique, il y avait
sans doute de bonnes raisons pour que les ports des Etats- Unis fussent les
termini des Steamers Britanniques, et que le Canada ne s'est jamais plaint que
ses intérêts eussent été négligés lors de ces arrangements primitifs; mais que
depuis quelques années il est malheureusement devenu évident pour tout le
public de la Province que la continuation de la forte subvention payée aux
Steamers faisant le service entre Liverpool, New-Yorlk et Boston, était de nature
à lui nuire considérablement et fesait plus que contrebalancer les avantages du
service postal. •Que cette opinion est devenue tellement générale que le Gou-
vernement du Canada s'est vu forcé d'entreprendre un service postal direct semi-
mensuel en été entre Liverpool et le St. Laurent, et mensuel en hiver entre
Liverpool et Portland (E.-U.), terminus du Chemin de Fer Grand Tronc.

Que cette ligne de Steamers fonctionne d'une manière satisfaisante depuis
deux ans, et a si bien réussi que le Gouvernement a passé un contrat pour
l'établissement d'un service hebdomadaire durant toute l'année au prix élevé de
£55,000 courant par année. Que le fonctionnement de la ligne Canadienne a
démontré jusqu'à l'évidence que le St. Lcurent est la route la plus courte et la
plus directe pour se rendre au Canada et aux Etats de l'Ouest. Que le Canada
espérait avec confiance que lorsque le temps serait arrivé de prendre en con-
sidération la question du renouvellement du contrat pour le service postal par la
Compagnie de la ligne Cunard, le Gouvernement Impérial se mettrait en com-
munication avec cette Colonie à ce sujet, surtout lorsqu'il avait été démontré
par nos Actes que les arrangements existants n'étaient satisfaisants ni pour le
service postal ni pour le commerce de cette importance dépendance de l'empire;
et espérait aussi que,-en présence du fait qu'il avait établi une ligne directe à
des frais considérables, bien que ces'frais ne fussent que d'environ le quart de la
somme payée pour un semblable service à la Compagnie de la ligne Cunard
par le Gouvernement Anglais, et du fait encore que le Gouvernement Anglais a
montré, vis-à-vis de toutes les autres dépendances coloniales de l'empire, le
désir de favoriser leurs intérêts en accordant de fortes subventions aux lignes de
Steamers établies en partie dans le but d'étendre leur commerce et en partie de
faciliter leur communications postales,-ce contrat ne serait pas renouvelé sans
des négociations auxquelles la Province prendrait part. Que cette Chambre
apprend avec un profond regret qu'il a pin au Gouvernement de Sa Majesté de
renouveler le contrat avec la Compagnie Cunard jusqu'en 1867, sans avoir donné
au Gouvernement du Canada l'occasion de proposer des arrangements qui
auraient été de nature à accroître la prospérité de la Colonie. Que le Gou-
vernement Britannique a accordé des subventions aux lignes suivantes, comme
suit
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A la ligne des Indes Occidentales ....... ...... £270,000
Méditerranéenne...............%244,000
Autralienne.................. 185,000
de l'Amérique du Sud......... 25,000

Que la ligne actuellement subventionnée par le Gouvernement Anglais, bien
qu'elle touche tous les quinze jours à Halifax, est essentiellement une ligne
des Etats-Unis, et qui porte préjudice au Canada, pour la raison que la route par
terre comprise entre Québec et Halifax a été pendant longtemps en partie aban-
donnée, et qu'elle est actuellement entièrement abandonnée comme voie de
communication entre la Grande Bretagne et la Canada. Que cette ligne est de
fait entièrement consacréeau commerce qui se fait entre le Royaume-Uni et les
port Américains de New-York et Boston au détriment des ports coloniaux du
St. Laurent, et que la mère-patrie se trouve ainsi dans une position à favoriser
des intérêts étrangers de préférence à ceux de ses propres Colonies. Que si la
subvention-a été accordée expressément pour le transport de la correspondance
des Etats-Unis, le Canada est-prêt à faire voir que le St. Laurent offre les moyens
de communication les meilleurs et les plus rapides pour le transport de cette
correspondance en été, et que la route la plus expéditive en hiver sera par Port-
land d'ici à ce que soit complété le Chemin de Fer Intercolonial entre Halifax
et Québec.

Qu'il nous est impossible de concevoir que le GouvernementBritannique ait
en vue de créer aucune distinction odieuse entre ce pays et les autres Colonies
de l'empire; et comme.il ne semble exister aucun autre moyen de rendre une
justice impartiale au Canada qu'en venant en aide à la ligne des Steamers qui
se rendent aux ports du St. Laurent et à laquelle la Province a déjà contribué
d'une manière aussi libérale que ses revenus pouvaient le permettre; et vu qu'il
existe des doutes sérieux quant à savoir si les Steamers du St. Laurent pourront
continuer à faire le service, lorsque les Steamers de la ligne Cunard ont tant
d'avantages sur eux, cette Chambre prie humblement Sa Majesté de ne pas per-
mettre que le contrat de la Compagnie cunard soit renouvelé ni qu'il soit accordé
de subvention pour aucune autre ligne Transatlantique avant que le Canada ait
en l'occasion de prendre des arrangements qui puissent tendre à sa prospérité;
et enfin qu'il plaise à Sa Majesté de vouloir bien gracieusement étendre aux
Steamers Canadiens tel secours,-sous forme de subvention, qui puisse les placer
sur un pied d'égalité avec les autres lignes qui font le service entre les ports
Anglais et ceux des Colonies.

La dite Adresse ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Ordonné-Que la dite Adresse soit grossoyée.
Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour

informer Leurs Honneurs que cette Chambre a adopté une Adresse à Sa Majesté,
relative à une Subvention en faveur des Steamers Atlantiques, et demandant le
concours de leurs Honneurs à cette Adresse.

Ordonné-Que l'Honorable M. Sidney Smith porte le dit Message au Conseil
Législatif.

M. D. A. Macdonald, du Comité de toute la Chambre, pour prendre en consi-
dération certaines Résolutions proposées, relatives à la Dette de la Provincè,
garantie par le Gouvernement Impérial, a fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles ont été lues comme suit :

1. Résolu-Que nonobstant tout ce.que contenu au contraire dans l'Acte -de la
Législature de cette Province passé dans la Session tenue en les dixième-et,
onzième années du Règne de Sa Majesté, et intitulé "Acte pour faciliter
"l Emission de Débentures, et pour d'autres fins.y mentionnées," ou dans, tout
autre Acte Provincial, la somme que le Gouverneur en'Cqnseil pourra prendre,
sur le:Fonds des, Revenus Consolidés de cette, Province, chaque iannée, jusqu'à
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ce que tout le montant de la Dette Publique y mentionnée soit payé, pour former
un Fonds d'Amortissement pour payer la dite Dette, sera égale à deux pour
cent du montant de la dite Dette, au lieu de quatre pour cent, tel que pourvu par
le dit Acte, et que les autres dispositions du dit Acte devraient s'appliquer à tel
percentage ainsi réduit, comme elles s'appliquaient auparavant au dit taux de
quatre pour cent.

2. Résolu-Que s'il est reçu par cette Province-sur aucune des Débentures
formant partie de la dite Dette, et qui pourront par la suite être renouvelées avec
la garantic du Gouvernement Impérial, et déclarées payables au bout d'un temps
suffisam ment long pour en permettre le Rachat au moyen du dit Fonds d'Amor-
tissemnent, tel que modifié par le présent Acte-quelque Prime à raison de ce
renouvellement, telle Prime devrait être versée dans le dit Fonds d'Amortisse-
ment.

8. Résolu-Qu'il devrait être pourvu à ce que, à mesure que la dite dette sera
de temps à autre réduite par le rachat des Débentures en formant partie, le
Gouverneur en Conseil puisse convenir avec le's Lords Commissaires de la
Trésorerie de Sa Majesté de verser dans le dit Fonds d'Amortissement tel
percentage plus élevé sur la partie de la dite dette qui ne sera pas alors encore
payée, qui pourra (tout en tenant compte du renouvellement comme susdit) être
suffisant pour mettre le Fonds d'Amortissement en état de faire face à la dite
dette lorsqu'elle sera exigible; et tel percentage sera payé en conséquence à
même le Fonds des Revenus Consolidés de cette Province.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.
Ordonné-Que l'Honorable M. Galt ait la permission de présenter un Bill

concernant la Dette Provinciale garantie par le Gouvernement Impérial.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la

pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre

en considération certaines Résolntions proposées, relatives à la Consolidation de
la Dette Publique; et aprés y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et M. Somerville a fait rapport, Que le Comité avait passé plusieurs
Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.
L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux Travaux Publics,

étant lu;
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de

toute la Chambre pour Mardi prochain.
Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé

par l'Honorable M. Rose,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 28 Février 1859.

M L'ORATEUR a informé la Chambre que le Greffier de cette Chambre avait
reçu du Greffier de la Couronne en Chancellerie le Certificat suivant:

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election en date du vingt-

septième jour de Janvier dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur Générml,
et adressé au Shérif du Comté de Wellington, (Georgef. Grainge, écuyer,) Offic , r
Rapporteur ex officio pour la division nord du Comté de Wellington, pour l'Electidn
d'un Membre pour représenter la dite division nord du Comté de Wellington, dans
l'Assemblée Législative de cette Province, dans ce présent Parlement, en remplace-
ment de feu Charles Allan, Ecuyer, a été rapporté comme étant duement élu, tel
qu'il appert par le Rapport du dit Writ d' Election, en date du vingt-troisième
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jour de Février courant, lequel est maintenant déposé dans les archives de- ce
Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Toronto, 26 Février 1859.

L. R. Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

W. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, Toronto.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre le Rapport da Régistrateur duComté
de Dundas, en conformité de l'Acte 16 Vic., ch. 187, sec. 9, pour l'année 1858.,

Appendice (No. 10,)
Aussi,-Etat des Affaires de la Compagnie d'Assurance Britannique Améri-

caine, jusqu'au 31 Décembre 1858.-Appendice (No. 13.)
Aussi,-Etat des Affaires de la Compagnie du Richelieu, le 31 décembre 1858

ÉTAT des Affaires de la COMPAGNIE DU RICHELIEU, Montréal, 31 Dé.
cembre 1858.

Capital souscrit et payé.... ............. $123.233 - $ cts.
Recettes ............................................................... 147467 57
Dépenses............. ....................................... 99784 19,

Profit net ...................... $1  47683,38
Montant payé aux actionnaires ............ ........... 39434 66

8248 72
Dû à la Compagnie.. ............................................. ...... 11545-38
Payé aux actionnaires ........ .. ................................... .39434 66,

Montant d'argent en main et comptes dûs à la Compagnie..............$ 59228 76

BUREAU DE LA COMPAGNIE DU RICHELIEU,
Montréal, 31 Décembre 1858. P. E. Leclerc, Président.

Assermenté devant moi, à Montréal, ce 15 Février 1859.
P. C. Phaneuf, J. P.

Les Pétitions suivantes ont été séparement présentées et déposées sur la
table

Par M. Burwell,-la Pétition de W. Hodgkins et a.utres, du Townshipdé
Dorchester Sud.

Par M. Bell,-la Pétition d'Andrew Stevenson et. autres, de Lanark et autres
Townships.

Par M. Tet,-la Pétition de James Thompson et autres, du Township d'Escott,
Comté de Leeds.

Par M. Meager,-la Pétition de l'Institut Littéraire de New Carlisle, ComtE
de Bonaventure.

Par M. Webb,-la Pétition de J. Picard et autres, du Township de Wolton
Comté de Wolfe.

Par M. Dunkin,-la Pétition d'Olivier Gélinas et autres, d'Aston et autres
Townships.

Par M. Lacoste,-la Pétition de l'Institut des Artisans, du, Canton de Chambl4.
Par M. McGee,-la Pétilion de John Harris, Junior, et autres, Habitants Ca-

tholiques Romains de la Paroisse de Guelph; la Pétition de 'Franci Hass et
autres, Habitants Catholiques Romains de New Hope et'Preston, Comté de .
terloo, et la Pétition de Dominic Kittle et autres, Habitants Cat queïRonls
de Berlin et autres Townships.
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Par l'Honorable M. £Ierritt,-la Pétition de Duncan Warren et autres.
Par M. Jobin,-la Pétition de l'Institut d'Artisans et Association de Biblio-

thèque du Village de Ste. Elizabeth.
Par M. Barcourt,-la Pétition de .ames Quinlan et autres, Habitants Catho-

liques Romains de Caledonia, et autres lieux, dans le Comté d'Haldimand.
Par M. McCann,-la Pétition de MM. Hamilton, Frères, et autres intéressés

dans le Commerce du Bois de construction du Canada.
Par M. Aikins,-la Pétition d'Henry Colwell et autres, du Village de Cooksville.
Par M. Howiand,-la Pétition de la Compagnie de Crédit Foncier du Ca-

Aada ; la Pétition d'Andrewo Starrat et autres, Reeves et Député Reeves du
Comté de Peel, et la Pétition de W. MJcMaster et autres, Marchands, de la Cité
de Toronto.

Par M. Hartman,-La Pétition de Robert Scott et autres, du Township de
King, Comté d'York; la Pétition de John E. Maxwell et autres, du Township
de King, Comté d'York; la Pétition de John Stevenson et autres, du Township
de King, Comté d'York; la Pétition de John Ness et autres, du Township de
King, Comté d'York; la Pétition de John Thompson et autres, du Township de
King, Comté d'York; la Pétition de Thomas Burgess et autres, du Township
de King, Comté d'York; la Pétition de J. W Crossley et autres, du Township
de King, Comté d'York; la Pétition de W. Baker, et autres, du Township de
King, Comté d'York ; la Pétition de Samuel Ireland et autres, du Township de
King, Comté d'York; et la Pétition de G. L. Boynton et autres, du Township
de King, Comté d'York.

Par M. Patrick,-la Pétition de David Byce et autres, du Township de Gower
Sud.

Par M. Gill,-la Pétition de Louis Mariseau et autres, de la Paroisse de St.
Antoine de la Baie, Comté d'Yamaska.

Par l'Honorable M. Rose,-la Pétition du Dispensaire de Montréal.
Par M. Piché,-la Pétition de C. C. Obumsawin, au nom de la Tribu des Sau-

vages Abanakis, du Village de St. François.
Par l'Honorable M. Alleyn,-la Pétition de l'Asile Finlay de Québec.
Par M. Macbeth,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de London

et Port Stanley.
Conformément à lOrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Révérend P. C. Dubé, Curé, et autres, de la Paroisse de St. Martin,

Comté de Laval; demandant que St. Louis de Terrebonne ou aucune autre Pa-
roisse ne soit annexée au Comté de Laval.

De l'Institut Littéraire Canadien de la Ville de Woodstock; demandant cer-
tains Amendements à son Acte d'Incorporation.

D'Alexander Wilson et autres, du Township de Gleneig ; de George Miller et
autres, du Township de Bentinck; de Reid Weaver et autres, du Village de
Jersey, Comté de Wentworth; de Robert Wright et autres, du Township de
Scarboroaugh; de Charles D. Maginn et autres, du Township d'York; d'E. A.
Stafford et autres, du Township de Dunwich; de John C. Hann et autres, du
Comté d'Elgin; de M. F. McColl et autres, du Township de Fingal; du Révé-
rend John Wood et autres, du Township de Southwold; de Charles W. Waters
et autres, du Comté d'Elgin; d'Alexander Wedon et autres, du Comté d'Elgin;
de James McCann et autres, du Township de Thorold; de la Municipalité du
Township de Thorold; de Thomas Griffith et autres, du Village de Port Robin-
son; de Robert Coulter et autres, du Village de Port Robinson; et de John A.
Tidey et autres, du Township de Norwict Nord ; demendant la passation d'une
Loi Prohibitive des Liqueurs Fortes.

De"DéJohn McCarthy et autres, Habitants Catholiques Romains de la mission de
l'Eglise Ste. Marie, dans le Township de -Tyendinag'a; de Michael Biennan 6t
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autres, Habitants Catholiques Romains de la Ville de Belleville, Comté d'Has-
tings; de Timothy Kavanagh et autres, Habitants Catholiques Romains de
Drumnondville et autres endroits; et de Thomas Hanan et autres, Habitants Ca-
tholiques Romains de la Ville de Cobourg et autres endroits; demandantei-
tains Amendements à la Loi des Ecoles Séparées du Haut-Canada.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité d'Ottawa; demandant qu'il
ne soit passé aucun Acte pour autoriser la construction d'un Coursier de Moulin
sur la Rue McKay, et qu'aucunes mesures législatives ne soient prises touchant
cette Rue.

De la Compagnie des Poudres du Canada; demandant certains Amendements
à son Acte d'Incorporation.

De la Municipalité du Village d'Elora, Comté de Wellington; demandant la
passation d'un Acte pour autoriser la dite Municipalité à construire un certai"
Chemin ou Chemins de gravier au delà des limites de la dite Municipalité.

De Dame Harriott Ross, Veuve de feu William Ross, Député Assistant Greffiié
de l'Assemblée Législative; exposant que son défunt mari a été employé par la
Législature pendant quarante-deux ans, et demandant quelque récompense pour
ses longs et fidèles services.

Du Conseil Municipal des Isles de la Magdeleine; demandant de l'aidé pour
la construction d'un Brise-lame à lEtang du Nord; aussi, de l'aide pour,ériger
un Pont sur le Petit Canal, et à être autorisé à prélever une Taxe de deux de-
niers par tonneau sur tous les bâtiments qui entrent dans le havre des Isles de la
Magdeleine.

De la Compagnic du Chemin de Fer de Welland; demandant certains:Ame'-'
dements à son Acte d'Incorporation.

Du Conseil Municipal des Comtés Unis de Peterborough et Victoria; demari-
dant certains Amendements à l'Acte 22 Vict., cbap. 91, pour. pourvoir à l'enre-
gistrement des débentures émises par des Municipalités ou autres corps incorpoiéEs.

Du Conseil de Ville de la Ville de Peterborough; demandant la passation
d'un Acte pour défendre la fabrication et la vente des Liqueurs Spirituetises
dans cette Province, excepté pour les fins de la Mécanique et de la Chimie.

De Sanuel Proctor, Reeve, et autres, du Township de Sarnia, Comté de
Lambton; demandant que les terres maintenant submergées par les eaux-du
Lac Wawanosh soient octroyées à la dite Municipalité, à condition que le dit
Lac soit asséché par elle.

Du Révérend L.Otis et autres, du Township de Bagot, Comté de 'Chicoutii;
demandant que le Township soit-érigé en deux Municipalités Séparées.

De la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le feu du District de Welling-
ton; demandant que les Actions pour versements puissent être portées devant
la Cour de Division, quand le montant n'excède pas £25 courant.

De la Société d'Agriculture du Comté de Middlesex; demandant que l'Expo-
sition Provinciale pour le Haut Canada soit tenue alternativement à Kingston, à
Toronto et à London.

De Duncan McFarland et autres; demandant un Acte d'Incorporation sous
le nom de I The Bank of Western Canada."

De MM. Wakefield, Coate 4-' Cie., et autres, Marchands' et autres, de, la' Cii
de Toronto; et d'Andrew Armour 4- Cie., Libraires, et autres, de la Cité-deTà-,
ronto; demandant qu'il soit fait une Enquête sur les affaires du Départemeit
des Livres du Bureau de l'Education, dans toutes ses branches.

De John Booth, de la Cité de Toronto; demandant que l'Honorable M e
Procureur Général Est reçoive instruction d'intenter contre la Compagnie du
Chemin de Fer de Montréal et Bytown les proceédures'nécessaires pour-deéëlrr
la dite Compagnie dissoute, et qu'il soit nommé un Curateur' pôur prend're p.
session des biens et autres effets de la dite Compagniè.
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Ordonné-Que le Rapport sur le progrès de la colonisation, par T. Boutillier,
Ecuyer, Inspecteur des Agences, mis devant la Chambre le seize du courant,
soit imprimé.

Ordonné-Que M. Price ait la permission de présenter un Bill pour ériger la
Municipalité de Bagot, Comté de Ohicoutimi, en deux Divisions séparées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit mise de côté par rapport
à la Pétition de John Ross et autres; des Townships Unis de Vespra et Sunnidale.

Ordonné-Que le Rapport de Pierre Fortin, Ecuyer, J. P., Commandant de
lExpédition pour la Protection des Pêcheries dans le Golfe St.-Laurent, durant
la saison de 1858, soit imprimé.

Ordonné-Que M. Morrison ait la permission de présenter un Bill pour ériger
les Townships de Yespra et Sunnidale en Municipalités séparées, et légaliser la
dernière Election des Officiers Municipaux pour le Township de Sunnidale.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonne-Que M. Simard ait la permission de présenter un Bill pour Incor-
porer la Banque Nationale.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

M. Jobin a proposé, secondé par M. Langevin, et la Question ayant été mise
aux voix, Que celte Chambre concourt dans le Troisième Rapport du Comité
Permanent des Dépenses Contingentes.

La, Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit .-

POUR,

.Alleyn,
Archambeault,
Baby,
'Beaubien,
Caron,
Cartier, Pro. Gén.
Cimon,
Coutlée,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,

Dionne,
Dubord,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gili,
Haruood,
Hébert,
Jobin,
Lacoste,
Langevin,

Aikins, Dunkin,
Bell, Ilarcourt,
Bourassa, Hartman,
Br own, Holmes,
Bur.well, Howland,
'Cayley, Macdonald, Joh
Dorion, Mattice,

Airisi,'la 'Question a été résolue

Messieurs
Macdonald, Pro. Gén.Rose,
Macdonald, D. A. .Rymal,
McCann, Sherwood,
Meagher, Sinard,
Morrison, Smith, Sidney
Ouimet, Somerville,
Panet, Talbot,
Papineau, Tassé,
Piché, 'Thibaudeau,
Playfair, 43 Webb.
Robinson,

CONTRE.
Messieurs

McDougall, Patrick,
McGee, Scott, Richard
McMicken, Scott, William
Merritt, Stirton,
Mowat, Tett,

n S. Notman,

affirmativement.

26. Wright.

W.

.Ordonné-Que, M. McMicken ait la permission de présenter un 'Bill pour
étendre ,les dispositions de P'Acte.des Sociétés en .Commanditerà la Construction
et à 'Exploitation des steamers et :des Voiliers.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la premiére fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Robinson ait la permission de présenter un Bill pour Incor-
porer l'Association d'Assurance contre le Feu dite " Castor."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi,
prochain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur Général ,-Ré-
ponse à une Adresse de l'Assemblée Législative du 21 Février 1859, pour une
Copie de la Correspondance relative à lAdmission des Vaisseaux Canadiens
dans les Etats Unis.

Par ordre,

Bureau du Secrétaire, C. .Alleyn, Secrétaire.

Toronto, 28 Février 1859.

Extrait d'une Dépêche de Sir E. Head, à Sir E. B. Lytton, en date du 80 Août
1858.- (No. 110.)

"J'annexe à cette Dépêche une Copie imprimée du Rapport du Comité de
l'Assemblée Législative sur le Commerce des Lacs avec les différents Ports de
l'Atlantique en Amérique et à la Grande Bretagne. Je suis loin d'adhérer à
tous Les raisonnements et suggestions du Comité, mais le Rapport et ses Appen-
dices contiennent beaucoup d'informations précieuses touchant le Commerce du
Canada. L'Etat qui se trouve à la page 8, et qui a·trait 'aux restrictions impo-
sées aux Vaisseaux Anglais par les Lois de Navigation des Etats-Unis, est par-
ticulièrement important, et je recommanderais fortement qu'on insistât auprès
du Gouvernement des Etats-Unis sur ladoption d'un système plus libéral.

Si ce système n'était même appliqué qu'aux Lacs, les avantages qui en r.ésul--
teraient seraient immenses, et le droit de transporter des marchandises.d'un.
Port Américain à l'autre par des Vaisseaux Anglais ou Américains indistincte-
ment, serait presqu'incalculable; comme de raison, l'admission des Vaisseaux
de construction anglaise à Penregistrement aux Etats, et l'établissement du
Commerce de cabotage sur les Côtes maritimes doivent être d'une grande impor-
tance.

Deplus, Répotise à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 2 juin
1858, pour un'Etat relatif à des réclamations pour des dommages causés par la
confection du Canal de Beauharnois.

Appendice (No. 8.)

Ordonné-Que M. Langevin ait la permission de présenter un Bill pour,,
amender les divers Actes relatifs à la Corporation de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, etlu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercrédi
prochain.

Ordonné-Que M. Morrison ait la permission de présenter ·un Bill .pour
autoriser les administrateurs de la succession de feu Charles Thiompsonwà hypo-
théquer et vendre certaines parties des biens de cette succession.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill,à la Chambre,, lequel a été ereçu, et
.1u pour la:première fois, et ,la: seconde lecture, en azété ordonnée pour Mercredi,,
prochain. '.e... Z , ': , 4 è
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Ordonné-Que M. Dunkin ait la permission de présenter un Bill pour incor-
porer la Compagnie d'Union de Transport et de Chemin de Fer.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné-Que M. Dunkin ait la permission de présenter un Bill pour amender
ultérieurement les Actes relatifs à l'Institution Royale pour l'avancement des
Sciences, et à 'Université du Collége MilIcGili.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain

Ordonné-Que M. Foster ait la permission de présenter un Bill pour incor-
porer 'Academie de Roxton.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Mowat, secondé par M. D. A. Macdonald,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour permettre

" le rapport de Verdicts dans les procès par Jury au Civil, quoique le Jury ne
soit pas unanime," soit maintenant lu pour la première fois.
Le Bill a été en conséquence lu pour la première fois, et la seconde lecture

en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné-Que le Rapport du Surintendant Médical de lAsile des Aliénés à
Toronto soit imprimé.

Ordonné-Que l'Honorable M. Rose ait la permission de présenter un Bill
pour autoriser le Recteur de la Paroisse Protestante de Montréal, du consente-
ment de l'Evêque de son Diocèse, à prélever un Emprunt sur la garantie de
certaines propriétés ecclésiastiques, pour terminer la dite Eglise.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné-Que M. Playfair, M. Hartman, l'Honorable M. Mowat, M. McKellar
et M. McDougall, soient ajoutés au Comité Spécial auquel a été renvoyée la
Pétition de S. H. Folleti et autres, de la Ville de Niagara.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Simard,
Résolu-Que Mercredi prochain cette Chambre se formera en Comité pour

prendre en considération une certaine Résolution proposée relative à la percep-
tion des taxes dans la Cité de Québec.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour la protection des Colons
dans le Bas-Canada, étant lu;

M. Hébert a proposé, secondé par M. Jobin, et la Question ayant été proposée,
que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

L'Honorable M. John Sandfield Macdonald a proposé, par voie d'amendement
à la Question, secondé parýM. Dorland, que le mot "maintenant" soit.retranché,
et que les mots " de ce jour en six mois," soient ajoutés à la fin d'icelle.. .



22è Victoria. 28 Février.

Et L'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été

Aikins,
Bell,
Biggar,
Burton,
Burwell,
Dorland,
Harcourt,

demandés, ont été pris comme suit:-
POUR.

Messieurs
Hartman, Mattice,
Harwood, McCann,
Heath, M1eagher,
Rogan, Notman,
Ilowland, Panet,
McDonald, Donald APlayfair,
Macdonald,John S.

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Coutlée, Hébert,
Archambeault, Daly, Holmes,
Baby, Daoust, Jobin,
Beaubien, Desaulniers, Labelle,
Bellingham, Dionne, Lacoste,
Bourassa, Dorion, Langevin,
Brown, Drummond, Lemieux,
Bureau, Dubord, McDougall,
Carling, Dunkin, lVcGee,
Caron, Ferres, Marrison,
Cayley, Foley, mowat,
Cartier, Pro. Gén. Fortier, Ouimet,
Cauchon, Fournier, Papineau,
Chapais, Gaudet, Patrick,
Cimon, Gil, Fiché,
Connor,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Roblin,
Rymal,
Scott, William
Sherwood,
Te/t,

26. Webb,

Price,
Robinson,
Rose,
Ross, Dunbar
Ross, James,
Scott, Richard
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Somerville,
Stirton,
Talbot,
Tassé,
Thibaudeau,

61. Wright.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comté

Spécial, composé de M. Hébert, l'Honorable M. Galt, M. Dunkin, M. Dufresne,
M. Chapais, lPHonorable M. Drunmond, M. Jobin, lHonorable M. Mowat et M.
Connor, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour restreindre la vente des
boissons enivrantes depuis le Samedi soir jusqu'au Lundi matin, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour abroger l'Acte 22 Vic.,
ch. 91, intitulé: " Acte pour pourvoir à l'enrégistrement des Débentures émises
" par des Municipalités et autres Corporations, " étant lu;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre pour Mercredi prochain.

L'Ordre du jou'r pour la seconde lecture du Bill pour lever les doutes quant au
droit des différentes Banques en cette Province de recevoir des connaissemenis
pour sûretés collatérales et autres fins, étant lu;

,Ordonn6-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le- Bill soit retiré.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du BiH pour autoriser les Notaires
dans le Bas-Canada à recevoir les actes de clôture d'inventaire, étant lu;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Lacoste, M. Ouimet, l'Honorable M. Lemieux, M. Cimon,
et M. Archambeauli, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte du Bas-
Canada, passé dans la 4e année du règne de Sa Majesté le Roi Guillaume IV,
intitulé: " Acte pour autoriser l'établissement de Compagnies d'Assurance
" Mutuelle contre le Feu," et lActe de la dite Province, passé dans la 6e année
du même règne, intitulé: "Acte pour continuer pendant un temps limité et
"amender une certaine Ordonnance y mentionnée relative à l'établissement de

Compagnies d'Assurance Mutuelle contre le Feu," étant lu
Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spé-

cial sur le Bill pour autoriser l'Incorporat ion d'Associations d'Assurance Mutuelle
de Paroisses contre le feu dans le Bas-Canada.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour détacher la Municipalité
locale de la Paroisse St. Antoine de l'Isle aux Grues de la Municipalité du Comté
de Montrnagny, et l'ériger en Municipalité séparée, étant lu ;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Beaubien, M. Langevin, M. Cinion, M. Lacoste et M.
Fortier, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes relatifs
à la Compagnie du Chemin de Guelph et Dundas, étant la ;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour confirmer u'n certain ar-
rangement entre le Comté de Wellington et les Townships de Waterloo, Wilmot,
Woolwich et Wellesley, concernant la Dette du Chemin de Fer de Guelphi et
Dundas, étant lu ;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité per-
manent des divers Bills Privés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi,. ler Mars 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre le Rapport du Régistrateur du
. Comté de Wel/and, en conformité de l'Acte 16 Vic., chap. 187, sec. 9,

pour l'année 1858.-Appendice (No. 10.)
Aussi, une Liste préparée par le Greffier, conformément à un Ordre de cette.

Chambre du 23 Février 1859, indiquant les noms de tous les Greffiers, Messa-
gers et Employés de la Chambrè, avec la date de leur Nomination, et le Mon-
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tant du Salaire qu'ils reçoivent; la dite Liste comprenant les Ecrivains ou
Commis employés durant la Session; laquelle a été lue comme suit

NO M S.

Département en Chef.

William B. Lindsay.........
Wm. B. Lindsay, Jr.........
Alfred Patrick.............

Thomas Vaux..........
Charlos Langevin.........
G. W. Wicksteed..........

Département Général.

W. P. Patrick..........
Henry Hartney............

William Spink..............

TITRES.

Greffier..............................
Assistant Greffier.................
Député assistant greffier et greffier en chef

des comités et des élections contestées,
Comptable ......................
Assistant comptable...............
Greffier en loi ........................

Greffier en chef du département.......
Assistant do, et greffier

du comité des impressions..........
Greffier des records et des affaires de ron-

tine............
H. B. Stuart...............|Ecrivain anglais......................
Ed. Dénéchaud ............. Ecrivain français .................
P. Rivet ................... Commis subalterne.... ........... ..
A. G. D. Taylor... .... .... do ..... ............... ..
H. J. M cCarthy............ do ......- .....---.........
J. F. Gingras ...... ....... do ........- .............
Théodule Blais ............. de ............. ............

Département des Comités.

J. P. Leprohon ........... 1er assistant greffier des comités .......
F.-X. Blanchet ........... 2nd do do do ........

Département des Bills Privés.[

A]fred Todd ............... IGreffier en chef des bills privés et des
votes ..... . ..........

Thaddeus Patrick ........... Assistant greffier des bills prives, et greffier
des chemins de fer ................

William Blow Boss ......... Assistant greffier des votes .............
Herman Poetter..... ... do do ... .....

Département des Traducteurs.

D. P. Myrand.......... .. Traducteur en chef, et assistant greffier en
loi français..................

Wm. Fanning........... Assistant traducteur français .........
E. P. Dorion............... do do do ...........
A. Désilets ............. do do do ...........
T. G. Coursolles.... ....... do do do ....- •..
F. Badgley................. Traducteur anglais, et assistant greffier en

loi..............................
Wm. Wilson.............. Assistant traducteur anglais.........
Finbar [lays.............. do do do .....

Département du Journal.

G. M. Muir....... . Greffier des journaux anglais .........
P. E. Gagnon .Greffier des journaux français.........

Ire année
de Rémunération.

service. j
$ cts.

1808 3400 00
1841 2200 00

1827 2000 00
1829 1800 00
1840 1200 00
1828 2400 I 00

1818

1839

1844
1846
1844
1850
1850
1850
1850
1854

1844
1849

1833

1835
1849

1850

1845
1846
1855
1856
1857

1851
1850
1858

1831
1815

2000

1650

1650
1200
1200

900
900
900
900
500

1400
1200

1700

1400
1200
1200

1700 I0ô
1600 00
1600 00
1600 00
.1000. 00.1
1600 00
1600 00
1000 00

1600 0
16004 0
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N O M S. T I T R E S.

Département du Journal.-!
(Suite.)

W. I. Lemoine............. Assistant greffier des journaux français
W. C. Burrage............. Assistant greffier des journaux anglais ...

Département de la Bibliothèque.

Alpheus Todd............. Bibliothécaire .................... 1
A. G. Lajoie ............. Assistant bibliothécaire ........ .... .
Augustin Laperrière. Commis subalterne............ .......

Département du Sergent
d'Armes.

Donald William Macdonell... Sergent d'armes ......................
A. Leroux Cardinal ......... Messager en chef.....................
Edward Steacy ............. Assistant messager en chef.............
Michael McCarthy.......... Messager. .........................
Oliv;er Vincent........ ..... do ...........
Robert Defries.............. .Matre de poste......................
Joseph Blais ............... Assistant maître de poste ..............
John O'Connor..... ....... Portier ...........................
Robert Bailie............... Assistant portier ..................
Pierre Laliberté . . Messager............................
Joseph Lemonde............ do . .........-... ........ -...
Edouard Pelletier............do ... ...... ... ...
W illiam Graham ........... do ............................
James oy................. do ...----.--..... ---... ....

reannée I
de lRémunération.

service.

$ ets.

1842 1400 00
1843 1400 00

1836 2000 00
1852 1600 00
1850 1200 00

1854 1700 00
1836 1160 00̂~0 1
1858
1837
1844
1833
1844
1846
1842
1853
1846
1848
1850
1852

850
900
850
850
850
850
600
850
850
850
850
850

Commis surnuméraires employés à présent.

Ire année
NOMS. TITRES. de Rémunération.

service.

$ ets.
O. Chavigny de La Chevrotière. Commis surnuméraire ......... 1848 4 00 Par jour.
Paul Ernest Smitl ......... do do 1849 4 00 do
Narcisse Gingras........... do do 1854 4 00 do
Farquhar McGillivray....... do do ......... 1854 4 00 i do
John Notmar......... ..... do do ......... 1856 4 00 do
Henry Lindsay ............. do do 1857 4 00 | do
William Wilson ............ do do ......... 1858 4 00 Il do
Henry R. Smith ............ Secrétaire de l'orateur ......... 1859 4 00 do

Messagers surnuméraires employés à présent.

Ire annéel| Salaire
NOMS. de . par jour.

service.

Jean-Baptiste Asselin.................
Louis Labonté.......................
George Webster .....................

$ 1ets.

1849 . Messager temporaire ....
1849 do do
1845 do do ....

130 1 859.
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I reannée
NOMS. de

service.

Jean-Baptiste Lajoie.................. 1854
Pierre Bousquet...................... 1854
Joseph Asselin....................... 1852
Joseph Turgeon, senior........ .... 1852
Edward Storr ................ .. .... 1852
John Herley........................ 1854
Etienne Roy......................... 1854
Joseph Brown ....................... 1854
Olivier Roberge...................... 1854
Magloire Laflamme ................. 1855
Joseph Nadeau .................... 1856
Edward Botterell.....................1 1856
Toussaint Desnoyers................. 1856
John Buckley........................ 1856
Pierre Labelle ............... .. ... . 1857
Patrick Buckley .................... 1858
Thomas Garlic......... ............. 1858
Jérémie Rivet ............... ....... 1858
Joseph Turgeon, junior.............. 1856
John Hamel......................1856
William Atley .............. 1859
Casimir Brazeau...................1859
William Bowles....................1855
James Darcy ...................... 1
Narcisse Turgeon ................ 1859
Daniel ulen... . ........ .1859

Bureau du Greffier de l'Assemblée

Salaire

par jour.

$ ets.

2 50
2 50
2 50
2 50
2 50
2 50
2 50
2 50
2 50
2 50
2 50
2 50
2 50
2 50
2 50
2 50
1 75
1 '75
2 50
2 50
225
2 25
2 25
2 .25

I
Toronto, 24 Février 1859.

Les Pétitions suivantes ont été séparément
tabkle- :

Messager teinporaire ....
d .d '

Messager.
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Journalier
do

Messager
do
do

o ........

. . .. .. ........ .

.................

.................

Page .................
do ..... ...........
do ....

Wm. B Lindsay,
Greffier de l'Assemblée.

présentées et déposées sur la

Par M. Langevin,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive
Nord, et de la Navigation et des Terres du St.-Maurice.

Par M. D. Ross,-la Pétition de lEcole des Petits Enfants de la Basse Ville
de Québec, et la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction., et. de
Navigation de Mégantic.

Par M. Gould,-la Pétition de John Peardon et autres, du Township de
Clarke; la Pétition de C. Campbell et autres, du Township de Pickering,.et la
Pétition d'A. Hurd et autres, du Township de Reach.

Par M. Munro,-]a Pétition de John Curtis et - autres, du Village d Oron,
Township de Clarke.

Par M. Dorland,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Prince .Ed-
ward, et la Pétition de Henry Turner et autres, du Township de Cavan, Comté
de Durhan.

Par M. Tett,-la Pétition du Conseil Municipal des Comtés ÚUnis.de Leeds>et
Grenville.

Par M. Biggar-la Pétition de Joseph :Dalton<et antres, Habitants Catoliqüs
Romains de la Ville de -Brantford, Comté .de Brant, et la Pétition d'A. Girvîn
et autres, de la Ville de Brantford.

Par M. Bolmes,-Ja Pétition de la Municipalité dua.Township de Culross.
Par M. Carling,-la Pétition d'A. Lawrason et autres.
Par l'Honorable M. Mowat,,-la Pétition de John, Brennan et autres, Habitants

Catholiques Romains d'Oskawaet Duffins Creek.
Par M. Simpso,--la Pétition .de,'Association .des Cultivatenrs defFrtisu

égislative,
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Haut-Canada, et la Pétition de Daniel McDougall et autres, Habitants Catho-
liques Romains de la Ville de Niagara.

Par lHonorable M. le Procureur Général Macdonald,-la Pétition de R.
Reilly et autres, Habitants Catholiques Romains (le la Cité de Kingston, et la
Pétition de l'Association Bienfaisante pour les Veuves et les Orphelins de
Kingston.

Par M. Patrick,-la Pétition de Bartholomew White, Maire, et autres, Habi-
tants Catholiques Romains de Prescoit et ses environs.

Par M. Notman,-la Pétition de Charles Burns et autres, Habitants Catholi-
ques Romains de la Ville de Dundas.

Par M. Bell,-]a Pétition de la Municipalité des Townships Unis de Dalhousie,
Sherbrooke Nord et Lavant.

Par M. Playfair,-la Pétition de John Deacon, Junior, et autres, de la Ville de
-Perth et des Comtés de Lanark et Leeds.

Par M. McCann,-la Pétition d'Allan Williams et autres, Habitants Ca
liques Romains de la Paroisse de St.-Finan, Comté de Glengarry.

Par M. Ilartman,-la Pétition de Benjamin Pearson et autres, du Township
de King.

Par l'Honorable M. Brown,-la Pétition de Robert J. S. T/tomas et autres, du
Township de Ttorold; la Pétition de Joseph Cooc et autres, du Township de
Stamford, Comté de Welland, et la Pétition de George William Terreberry et
autres, du Township de Thorold, Comté de Welland.

Par M. Panet,-la Pétition de la Municipalité de St.-aabriel de Valcartier.
Par l'Honorable M. Lemieu:c,-la Pétition de la Municipalité de Notre-Dame

de la Victoire, Comté de Lévis.
Par l'Honorable M. Merritt,-la Pétition de Moses Cook et autres, de la Ville

de St.-Catharines.
M. White, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la

Chambre le quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit :-
Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, et il trouve suffisants les avis

qui été donnés :-de James Grierson et autres, du Township de Torbolton,
demandant un nouvel arpentage; de H. W. Price et N. Forsyth, demandant
l'incorporation de la Compagnie du Pont Suspendu de Clifton; d'Angus
McDonald, demandant l'incorporation de la Banque d'Union de 'Amérique Bri-
tannique ; du Conseil de Ville de la Ville de Lindsay, relative au Bail du Carré
de la Reine; de la Compagnie du Chemin de Fer de Welland, et de Duncan
McFarland et autres, demandant l'incorporation de la Banque du Canada Ouest.

Les Pétitions de la Société d'Hisloire Naturelle de Montréa/, demandant des
Amendements à son Acte d'Incorporation; de l'Institut Littéraire Canadien de
la Ville de Woodstock, do do, et T. D'Arcy AMcGee, Président de l'Associa-
tion Littéraire de St. Patrice de Montréal, demandant un Acte d'Incorporation,
ne sont pas de nature à exiger la publication d'un Avis.

Quant à la Pétition de la Municipalité du Village d'Elora, Comté de
Wellington, demandant à construire un chemin de gravier..au delà des limites
de la Municipalité, votre Comité trouve qu'il n'en a point été donné d'Avis,
mais il parait qu'un arrangement a eu lieu avec le Conseil de Comté, à sa der-
nière réunion, pour faciliter le projet, et comme il ne peut être prélevé aucun
argent pour cet objet sans au préalable avoir obtenu le consentement des contri-
buables, votre Comité recommande la suspension de la 62e Règle dans ce cas.

A l'égard de la Pétition de la Compagnie d'Assurance d'Union des Fermiers
de Brantford, demandant certains amendements à sa Charte, votre Comité
trouve qu'il'en a été donné avis, mais que la nature des amendements proposés
n'était pas mentionnée, et que comme quelques uns d>eux tendraient
considérablement à modifier les affaires de la Compagnie, il est juste
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que les actionnaires en soient informés. Sous ces circonstances, voire Coiité
est d'opinion que 'avis n'est pas suffisant.

M. Ferres, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre le
troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre comité a repris en considération son second Rapport qui lui a été renvoyé
de nouveau le 25 Février, et il prend respectueusement la liberté de recom-
mander:

Qu'à l'avenir, le nombre de copies des Journaux à imprimer pour l'usage de
cette Chambre soit de mille.

Que celui des Etats et Rapports soit de cinq cents en Anglais et de deux cent
cinquante en Français, excepté sur ordre spécial à ce contraire.

Qu'aucun Avis de Motion, de Résolution ou d'Amendement ne soit à l'avenir
imprimé séparément sans un ordre spécial de la Chambre ; mais que les avis,
tels que donnés dans les Votes et Délibérations soient considérés comme
suffisants.

Votre Comité recommande aussi respectueusement à la considération de
Votre Honorable Chambre qu'un Comité conjoint des deux Chambres soit
nommé au sujet des Impressions, dans le but de prendre des arrangements plus
économiques relativement aux contrats actuels ou futurs pour ce service, donnés
par l'une ou l'autre Chambre.

Ordonne-Que le dit Rapport soit imprimé.
Ordonné-Que M. Duncin ait la permission de présenter un Bill pour amender

l'Acte d'incorporation des Membres de la Société d'Histoire Naturelle de
Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été.reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné-Que M. Gould ait la permission de présenter un Bill pour amender
l'Acte Municipal du Haut-Canada, en ce qu'il autorise les Conseils de Comté à
prélever des Emprunts en certains cas, sans le consentement des Electeurs
Municipaux.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné-Que M. McMicken ait la permission de présenter un Bill pour
autoriser les Banques à racheter leurs Billets en circulation, jusqu'à concurrence
d'une certaine somme n'excédant pas mille piastres à la fois.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu;; et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné-Que M. McGee ait la permission de présenter un Bill pour incor-
porer l'Association Littéraire de St. Palrice de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Merritt ait la permission de présenter un,-Bill
pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer de Welland.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu polar la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné-Que M. McMicken ait la permission de présenter un Bill pour
incorporer la Banque du Canada Ouest.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a é-té,reçu, et
lu pour la premiére fois, et la seconde lecture en -a été ordonnée pour Jeudi
prochain.
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Ordonné-Que l'lonorable M. Rose ait la permission de présenter un Bill
pour faciliter davantage les Transactions Commerciales.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Ordonné-Que M. Hlolmes ait la permission de présenter un Bill pour amender
l'Acte 20 Vic., chap. 31, relatif à la mise en fourrière des animaux errants.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. Somerville, du Comité de toute la Chambre pour prendre en considération
certaines Résolutions au sujet de la consolidation de la Dette Publique, a fait
rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles ont été lues comme suit :-

1. Résolu-Que nonobstant tout ce que contenu au contraire dans l'Acte passé
en la 22e année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour établir des dis-
" positions plus avantageuses pour le rachat des Débentures Provinciales, la
" Consolidation de la Dette Publique, et pour d'autres fins,' les effets Provin-
ciaux permanents y mentionnés porteront tel taux d'intérêt n'excèdant pas cinq
pour cent par année, que le Gouverneur en Conseil croira le plus avantageux à
la Province; et ces effets ne seront point payés en moins de vingt ans à dater
du ler Juillet 1859, mais pourront l'être à l'expiration ou après l'expiration de
ce terme, à l'option du Gouvernement Provincial ; pourvu qu'avis préalable de
pas moins.de trois ni de plus de six mois ait été donné à cet effet dans la
London Gazette, en Angleterre, sur l'ordre du Gouverneur en Conseil autorisant
cet avis.

2. Résolu.-Que pour toute fin pour laquelle les dits effets pourront, en vertu
da dit Acte, être appliqués, ou pourront être émis en faveur de qui que ce soit,
le Gouverneur en Conseil pourra, au lieu des dits effets, ordonner l'émission de
bons Provinciaux portant intérêt (payable semi-aunuellement) à un taux n'ex-
cédant pas cinq pour cent par année ; mais le principal n'en sera point payé
dans moins de vingt ans de leurs dates respectives, mais pourra l'être à l'expira:-
tion ou après l'expiration de ce terme, à l'option du Gouvernement Provincia4 ;
pourvu qu'avis préalable de pas moins de trois ni de plus de six mois ait été
donné à cet effet dans la London Gazette, en Angleterre, sur l'ordre du Gou-
verneur en Conseil autorisant tel avis ; et les porteurs de tous tels bons auront
toujours le droit de les échanger au pair contre des effets Provinciaux pour un
pareil montant, ayant toutefois égard à l'intérét alors échu sur les uns et sur les
autres respectivement.

3. Résolu-Que le Gouverneur en Conseil pourra autoriser le ministre des
finances à poser de temps à autre les conditions auxquelles il pourra être disposé
des dits effets ou des dits bons, ou les conditions auxquelles ils pourront être
échangés contre des Débentures Provinciales en circulation, tel que mentionné
clans la seconde Clause de l'Acte amendé par le présent, ayant égard à la valeur
vénale des dites Débentures et à l'époque à laquelle elles sont respectivement
rechetables.

4. 1Résolu--Que le Gouverneur en Conseil prendra annuellement, à même le
Fonds des Revenus Consolidés, une somme égale à un demi pour cent du
montant des dits effets et bons émis en vertu du présent Acte et de FActe qu'il
amende, et qui seront alors en circulation, et placera cette somme en tels effets
ou bons, ou de toute antre manière qu'il croira la plus avantageuse, pour en faire
un Fonds d'Amortissement pour le rachat des dits effets et bons.
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5. Résolu-Que cette partie de la troisième Clause de l'Acte amendé par le
présent, et qui exige que l'achat des Débentures du Fonds d'Emprunt Municipal
autorisé par icelui soit fait par soumission aux conditions qui seront posées par
le Gouverneur en Conseil, et de laquelle soumission il sera donné duement avis
dans la Canada Gazette, est par le présent abrogée ; et le Gouverneur en Conseil
pourra autoriser le ministre des finances à accepter des Débentures du Fonds
d'Emprunt Municipal en échange contre les dits effets ou bons comme susdit, et
poser les conditions auxquelles ces Débentures seront achetées ou acceptées en
échange contre tel effets ou tels bons.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Honor-
able M. le Procureur Général 1Macdonald, et la Question ayant été mise, Que les
dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois, la Chambre s'est
divisée, et la Question a été,résolue affirmativement.

Les dites Résolutions ont été en conséquence lues une seconde fois et adoptées.
Ordonné-Que l'Honorable M. Galt ait la permission de présenter un Bill pour

amender l'Acte de 1858, qui établit des dispositions plus avantageuse pour le
rachat des Débentures Provinciales, et la Consolidation de la Dette Publique.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour Incorporer l'Association
de Ste. Brigitte de Québec, étant lu ;

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé au Comité per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour Incorporer la Société de
Secours des Dames Protestantes de Québec, étant lu ;

Le Bill a, er conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant la Dette Provin-
ciale garantie par le Gouvernement Impérial, étant lu ;

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Honor-
able M. Rose, et la Question ayant été mise, Que le Bill soit maintenant la une
seconde fois, la Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.

Le Bill a, en conséqnence, été lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre pour Vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
relatif aux Travaux Publies; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur a repris le Fauteuil ; et M. Bell a fait rapport, Que le Comité avait-fait
quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nou-
veau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Vendredi
prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le Recteurde
la Paroisse Protestante de iMontréal, du consentement de l'Evêque de- son Dio-
cèse, à prélever un emprunt sur la garantie de-certaines propriétés ecclésiasti-
ques, pour terminer la dite Eglise, étant lu;,

Le Bill a, en conséquence, été la une seconde fois, et renvoyé au Comité ,per-
manent des divers Bills Privés.

Alors, sur- motion de PHonorable -M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par lHonorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 2 Mars 1859.

M L'ORATEUR a fait rapport à la Chambre, que le Cautionnement à la
, Pétition de Thomas Logan et autres, se plaignant de l'Election et Rap-

port irréguliers pour le Comté d'Haldimnand, n'est pas susceptible d'objection.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Bourassa,-la Pétition de lInstitut des Artisans et Association de
la Bibliothèque de la Paroisse de Lacolle.

Par lHonorable M. Sidney Smith,-trois Pétitions du Conseil de Ville de la
Ville de Cobourg.

Par M. Morrison,-la Pétition de John C. Hyde et autres, Reeves et Députés
Reeves du Comté de Peel.

Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition d'Alexander Kennedy, Senior e t
autres des Townships de Napanee et Gloucester, et la Pétition de John Triller et
autres, du Village de Wellington Square, Comté d'Halton.

Par M. Walker Powell,-la Pétition de la Municipalité de Townsend, Comté
de Norfolk.

Par M. Biggar,--la Pétition de D. S. Beamer et autres, du Comté de Brant.
Par M. Morin,-la Pétition du Révérend A. Théberge, Curé, et autres, de la

Paroisse et Village de Terrebonne.
Par M. lleagher,-la Pétition des Municipalités Locales dans le Comté d'e

Bonaventure.
-Par M. Holnes,-Ia Pétition du Conseil Municipal Provisoire du Comté de

Bruce.
Par M. Hariman,-la Pétition de Robert Logan et autres, du Township de

Tecumseth, Comté de Simcoe; la Pétition de William McMartin et autres, du
Township de Tecumseth, Comté de Simcoe; la Pétition de Joel Hughes et autres,
du Township de Gwillimburry Ouest; la Pétition de James Ross et autres, du
Township de Tecumseth, Comté de Simcoe; la Pétition d'Henry Clarke et autres,,
du Township de Tecumseth, Comté de Simcoe; la Pétition de James Brady,
Senior, et autres, du Township de Tecumseth, Comté de Simcoe; la Pétition de
Janes McGeary et autres, du Towns Thip de ecumseth, Comté de Simcoe; et la
Pétition de Charles Wilson et autres, du Township de Tecumseth, Comté de
Simcoe.

Par l'Honorable M. Rose,-la Pétition du Révérend Y. Rousselot, de la Cité
de Montréal.

Par M. Hébert,-la Pétition d'Etienne Roberge et autres, du Township d'Ha-
lifax Nord, Comté de Mégantic.

Par M. Ferguson,-la Pétition de Thomas Saunders et autres, du Comté de
Simcoe; deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Simcoe; la Pétition
de John Ross et autres, du Comté de Simcoe; et la Pétition de William Ross et
autres, du Village de Cookstown.

:Par M. Patrick,-la Pétition d'Erastus Fearton et autres, du Village de
Kemptville et du Township d'Oxford.

Par M. Dubord,-la Pétition de l'Ecole des Petits -Enfants de Québec.
Par M. Daly,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Perth.
'Confdrmément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues :-
De W. Hodgkins -et autres, du Township de South Dorchester; d'Andi-e o

Stevenson et autres, de Lanark et d'autres Townships; d'Henry Colwell et autres,
du Village de Cooksville; de Robert Scott et autres, du Township de King,
Comté d'York; de John E. Maxwell et autres, du Township de King. Comté
d'York; de John Stevenson-et autres, du Township de King, Comté d'York; de
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faimes Ness et autres, du Township de Eing, -Comté d'York; de John Thompson
et autres, du Township de~Xing, Comté d'York; de' Thomas Burgess at àutr,
du Township de King, Comté d'York; de J. W. Crossley et autres, du Town-
ship de King, Comté d'York; de W. Baker et autres, du Townshipde Kng,
Comté d'York; de Samuel Ireland et autres, du Township de Kiig, Coêté
d'York; de G. L. Boynton et autres, du Township de King, Comté d'York et
de David Byce et autres, du Township de South Gower; demandant la passation
d'un Acte contre les Liqueurs Enivrantes.

De l'Institut Littéraire de, New Carlisle, Comté de Bonaventure; demandant
de l'aide.

De lInstitut d'Artisans du Canton de Chambly; demandant de l'aide.
De John Harris, Junior, et autres, Habitants Catholiques Romains de Ia'P.

roisse de Guelph; de Francis Basset autres, Habitants Catholiques Romains de
New Hope et Preston, Comté de Waterloo; de Dominic Kittl et autres Habi'
tants Catholiques Romains de Berlin et d'autres Townships; et de Jaines'Quin-
lan et autres, Habitants Catholiques Romains de Caledonia et d'autres "plàces,
dans le Comté d'Haldimand; demandant certains amendements à PActe des
Ecoles Séparées du Haut-Canada.

De Duncan Warren et autres; demandant qu'il soit fait un Oetroi à mêneà lé
Trésor Provincial pour la collection et la réimpression dé Documents Originarix
Contemporains, ayant rapport à l'Histoire dti Haut-Canada, depuis sa colonisa-
tion première par les United Empire Loyalists.

De l'Institut d'Artisans et Association de Bibliothèque du Villagé 'dé Ste.
Elizabeth; demandant de l'aide.

De la Compagnie de Crédit Foncier du Canada; demandant certains 'amen-
dements à son Acte d'Incorporation.

D'Andrew Starrat et autres, Reeves et Députés Reeves du Cornté de Peel;
demandant la passation d'un Acte pour pourvoir au choix du chef-lieu du Comté
de Peel, par un vote des Electeurs Municipaux qualifiés du dit Comté.

De W. McMaster et autres, Marchands, de la Cité de Toronto; demandant
un Acte d'Incorporation, sous la nom de The Mechanics' Savings Bank, Toronto.

Du Dispensaire de Montéal; demandant de''aidé.
De l'Asile Finlay de·Québec; demandant de l'aide.
De .T. Picard et autres, du Comté de Wolfe; demandant que le Township de

Wotton soit érigé en deux Municipalités Séparées.
De Louis Manseau et autres, de la Paroisse de St. Antoine de la Baie, Comté

de iamaska; demandant de l'aide pour une Ecole.
De C. C. Obumsawin, au nom de la Tribu des, Sauvages Abénakis, du Village

de St. François; demandant à être autorisé, en, sa qualité d'Agent de. la ditä
Tribu, d'intenter des poursuites contre toutes personnes qui se sont "illégalemnit
établies dans le dit Village des Sauvages Abénakis..

De la Compagnie du Chemin de Fer de London êt Port Stanley; demandan
la passation d'un Acte autorisant la dite Compagnie à disposer d'un ceitali é-
rain dans le Village de St. Thomas.

De MM. Hamilon,i Frères,, et autres intéressés' dans le Commerce de.Bois de7
construction du Canada; demandant .qu'il ne:soit pas donné 'pouvoirÀà'; T
Cushing, de construire des.Bômes depuis la terre ferme jusqu'à PIsle La BèUlé
dans la Paroisse de Répentigny.

De James Thomson et autres, du Township d'Escott, Comté de Leeds, der
mandant que le premier rang du Township d'Escott soit éêrigé en un Town
séparé.

.DOlivier Gélinas et aulties, du Townslip d'Aston et autres Townsli
mandant l'érection dë certaines nouvelle Minicipalifés.

M. Lacoste, duaomité Spécial surle Bill pour autoriserles Notairesd u4,
18
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Bas-Canada à recevoir les Actes de clôture d'inventaire, a fait rapport, que le
Comité avait passé le Bill et y avait fait des Amendements.

Ordonné-Que la Pétition de Thonas Logan et' Squire Ring, Cultivateurs,
tôs deux du Township de'Sherrooke, et Charle Stevens,'Sellier, du Village 'de
Dunnville, tous dans le Comté d'Haldimand, se plaignant de l'Election et Rapport
iiréguliers de"Michael Harcourt Ecuier; pour le dit Comté, soit renvoyée au
Comfnité Général des Elections.

Résolu-Qu'il soit sommé un Comité Spécial, composé de l'Honorable M.
Merritt, l'Honorable M..Galt, l'Honorable M. ,Rose, .PHonorable M. Dorion, M.
Simard, M. Buchanan, l'Honorable M. Cameron et M. Howland, pour s'enquérir
du Trafic e' du Commeice de cette Prpvince, et faire rapport de temps à
autre, avec pouvoir d'envoyer quérir peýrsonnes, papiers et records.

Ordonné-Qde le Message de Son Excelledne le Gouverneur Général, au sujet
du Traité de Réciprocité avec les Etats- Unis, soit renvoyé au dit Comité.

Ordonné-Que M. Aikins ait la permission de .présenter un Bill pour amender
l'Acte de la représentation, en décrétant que le Comté de Péel aura le droit d'.-
lire deux Membres-du Parlement.

Illa, en eonséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la preinière fois, et'la seconde .lècture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

CQdonné-Que M. Harcourt ait la permission de présenter .u-i Bill pour ex-
empter de la saisie et exécution; cértains Effets Mobiliers qui n'étaient -pas ex-
emptés auparavant dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, presenté le dit B'ìIl à la Chambre, lequel a été reçu, et
lp kïour la preimière fois, et la seconde ecture en a été ordonnée pour Lundi ýro-
chain.a

Ordonné-Que l'Honorable M. Dorion ait la permission de présenter un Bill
pour abolir le droit d'Appéè ' Sa Majèsté ei Son Conseil Privé.

Il a, en conséquence, présenté le dti la Chambr lequel a été reçu, et
lu pour là première fôis, et la secondé leéturé en a été ordonnée pour eLundi
prochain.

Ordonné-Que M. Stirton ait la permission de présenter tn Bill pour autorisèr
le Conseil Municipal du Village d'Elora à construire'un certain Chemin ou cer-
tains Chemins au-de là des limites de' la dite ,Corporation.

Il a,~en conséquence, présIenté'le dit Bill àla Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Burton ait la permission de présenter un Bill pour déclarer
de quelle manière seronf tracées les lignes de division des lots dans le Township
de Torboton,. dans le Comté de Carleton.

Ila, -ei conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, ét
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée- pour Lundi
prochain.

Ordoüné-Que M. Oz'imet ait la permission de présenter un Bill pour régler
le ýnesurge du Charbon de terre et pour d'autres fins relatives au déchargement

- et àa ii raison de' Cargaisons des bâtiments' à voile dans les ports du. Bas-
Canada.
"Ifâl,èrf e'oséquencè, présenté'le- dit'Bill 'à la Cham"bre,.-lequef a été reçu,'-t
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lu pour la première fois, et la, sedonde ,lècture én aété ordonnée pour ldi
prochain.

L'Honorable M. Alleyn, 'an des Conseillers. Exécutifs de Sa Majesté pré,
senté; en conformité, d'une Adressè à Sb' .Eicelleùë le Giíverner Géneral,
-Réponse à une Adresse dé l'Asseinblée Législative, daïéeýle 5'Jilt 1J8u8 lr
les papiers au sujet des prétentions des Héritiers Hollàäd 'aüa Jdi dùt'. ,

Québec.
Appendice (No..S0.)

Ordonné-Que l'Honorable M,. Drummond ait laspermiesiónyde preseitér
Bill pour Incorporer la Compagniîedu Pont Suspendu"d'e Clifton.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a 'été reçu, eàt
la pour la première- fois, et la 'seconde lecture en a été ordonnée pour demarni.

Sur motion de M. Simpson, secondé par-M. McMicken,
Ordonné-Que les Entrées dans les Journaux de cette :Chambre de la dernière

Session relatives à la Pétion de LeudsClement et:autres, demandant les, arrérages
de Pension qui leur sont dus, soient maintenant lues.

Les dites Entrées ont été lues en conséquence.
M. Simzpson a proposé, -secondé par M.- Cook,, et la Questionayant été mise

Que, la dite Pétition soit renvoyée ànun Comité Spécial, domposé dePHonorable!,
M. .Merritt, M. McMicken, M. .D. Ross, M. White et du moteur, pour en-examiner
le contenu et faire rapport:avec toutela diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes papiers.et.recqrds. -

La Chambre s'est divisée, et la Question a étéýrésolue affirmativement.. a

Sur motion de l'Honorable M. Dorion, secondé par M. McGee,
Résolu-Qu'il soit présenté une, humble Adresse à Sân'EieëllénbeléGotver-

neur Général'priani Son'Excëlleh'ce de fair*i"ft're deafin't'èete haiibre, ?ntàt
de toutes les demandes qui.ont-été faites au Go'vermment depuis le1er Jiiier
.1858 jusqu'à cette date, pour de's e'miriints an'Fonds.d'Emprunt Municipalcon-
solidé du Bas-Canada, indiquant le nom de la Municipalité sollicitante,987eilbù.
tant demandé, la date de la demande et du réglimént n iVei- diquel eliëféît
faite et si telle demandaèé « coordi aàòànon, ét' les duiqsos ul ellsÏe
ne P'aurai pas été.

Ordonné-Que .la dite Adeé se soit prsentéeà 'Sd'iExcellènce le Gouvr-àr
Général, par tels Membre pdeartie dm - PHonärb1e
Conseil Exécutif 'de cette Pi-ovrièce.'

Sur motion de l'HonorableM..Lemn euz-secondé'parfMr D, Ross"; *.',>-k

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver;
neur Général; 'priantv Son'Excelleió!e fdefaivësmettre-devaritacette Châmbe
Copie de toutes Corréspondances-entrárdeBbreau-deCommerceede Quéliecetitoà
individu etle .Gouvernement ou','lé Départei'nentdes"Postesýde":cette PrIVI'oiiee
depuis le premièr de"Nove mibréljîisqù'à ece. jou, à aujetfi de*IirréguaritéHl
transport des Malles "entre 7Moktréálýtet uérec.rltivementaux leitreà;venari :
d'Europe par la voie des Etats-Unis, adressées à Québec, êt par rapport au- d
lais occasionnés daris" le- raùsporttdeedites'lettresà à'Qubec,réi'ausgi-pararpprt
aux transport des Malles de Montréal aux Etats-Unis, relativement aux lettrèsièdä
Québec pour l'Europe, eransportéestparasie..des, Etats-Unis,
casionnés dans'ce dit transport; et copies'de toutes' paintes,"résol isttiònst, re s
documents,se rapportant aux sujetsci-rneationnés;- '

Ordnné-Que, la dite.Adiess;s pe eLSon>Excélleëc G è eur
Général, par tels Membres d 'cette Charibre qui foin n tié o d
Conseil Exécutif-de cette' Province.
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Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, Pun des
Mattres en Chancellerie.
M l'Orateur,

Le Conseil Législatif a adopté l'Adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté, au sujet
d'une subvention-en faveur des Steamers Atlantiques, en remplissant le blanc par
les mots "le Conseil Législatif."

Et, aussi, le Conseil Législatif a passé l'Adresse ci-jointe à Son Excellence le
Gouverneur Général, priant Son Excellence de transmettre l'Adresse conjointe
des deux Chambres à Sa Très-Gracieuse Majesté, au sujet d'une subvention en
faveur des Steamers Atlantiques, en la manière que Son Excellence. le jugera à
propos, afin qu'elle soit déposée au pied du Trône, à laquelle il demande le con-
cours de l'Assemblée.
A Son Excellence le très Honorable Sir Edmund Walker Head, Baronnet, l'un.

des très Honorables Membres du Conseil Privé de Sa Majesté, Gouverneur
Général de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouver-
neur en Chef des Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecossè, du Nouveau
Brunswick, et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc.,-
etc., etc.

Qu'il plaise à Votre Excellence,
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif

du Canadã, assemblés en Parlement Provincial, prenons la liberté d'approcher
de Votre Excellence, pour prier très respectueusement Votre Excellence de
vouloir bien transmettre notre Adresse conjointe à Sa Très Gracieuse Majesté
au sujet d'une subvention en faveur des Steamers Atlantiques, en la manière
que Son Excellence le jugera à propos, afin qu'elle soit déposée au pied du
Trône,

Et ensuite il s'est retiré.
Résolu--Que cette Chambre enverra une Réponse au dit Message par un

Messager choisi d'entre ses Membres.
Et'le Maître en Chancellerie a été rappelé, et M. l'Orateur l'a informé de ce

qui précède.
Et alors il s'est retiré de nouveau.
Resolu-Que cette Chambre concourt dans l'Adresse de l'Honorable Conseil

Législatif à Son Excellence le Gouverneur Général, pour prier Son Excellence
de transmettre l'Adresse collective de deux Chambres à Sa Très Gracieuse
Majesté, au sujet d'une Subvention en faveur de Steamers Atlantiques, en la
manière' que Son Excellence le jugera convenable, en sorte qu'elle puisse être
mise au pied du Trône; que le Blanc en icelle soit rempli avec les mots " et
" les Communes," et que la dite Adresse soit signée par M. l'Orateur de la part
de cette Chambre.

Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à lHonorable Conseil Législatif, pour
informer leurs Honneurs que :cette Chambre a concouru dans 'Adresse à Son
Excellence le Gouverneur Général, priant Son Excellence de transmettre
l'Adresse collective des deux Chambres à Sa Très Gracieuse Majesté, au sujet
d'une subvention en faveur de Steamers Atlantiques, en remplissant le blanc
avec les mots 'et les Communes."

Ordonné-Que PHonorable M. Sidney Smith porte le dit Message au Conseil
Législatif.

Le Greffier du Conseil Législatif a' remis à la 'Barre de la Chambre' le
Messae' suivant:-

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé '"Acte pour amender la' Loi
"relative aux Sociétés de Construction dans le'Baut-Canada," auquel il demande

le cóncours de cette Chambre.
Et ensuite il s'est retiré.
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Sur motion de M. Walbridge secondé par 'Honorablé M. ,Mowat
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellénce le' Goùi

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre
une Liste de tous les Députés Greffiers de-la Couronne et dessPläids Coin2müns
qui n'ont pas encore rendu compte des Honoraires qu'ils ont -perçus-pour:rlâ
Société en Loi à venir jusqu'au 1er Janvier 1859, ou -des Honoraires qu'ils 'ont
omis de déposer.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partier de, l'Honorablà.
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Ionorable M. Mowat, secondé par M. Walbridge
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à- Son Excellence le G-

verneur Général, priant Son Excellence de faire meitre devarit cette Ch'inire
un état à être fourni par chaque Comté, dans le Haut-Canada, indiquant,'es
noms de toutes les personnes qui ont été emprisonnées, dans le cas' dé non-
paiement de sommes de deniers, en aucun temps depuis le 1er Janvier dernier,
en vertu de quelque procédure ou ordre, émis ou rendu dans des poursuits" au
Civil, la nature de la procédure ou ordre dans chaque cas; le tempsaiigel
l'emprisonnement a commencé et le temps auquel a il' fini ; si la -partie, a>été
libérée depuis son arrestation ; les montants respectifs pour lesquels lesparties
ont été emprisonnées, et de quelle Cour (Chancellerie, Banc de la Reine', Plaids
Communs, Cour de Comté ou de Division) l'ordre ou procédure est, émaié.

Ordonne-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence leGouíèùn ièîdr
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de 'Hooràbe
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Lemieuz, secondé par M. D. Ross,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Goiiver-

near Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Charbre;
copies de tous Rapports, représentations, suggestions, résolutions, et detss
procédés généralement quelconques, faits et soumis au Gouvérnernent par1es
Inspecteurs de bateaux à vapeur en cette Province, soit collectivement ou
séparément, depuis Juin 1857, relativement aux devoirs qui leur sont ,imposés
par l'Acte 20 Vic., ch. 84, qui pourvoit à la sûreté des passagers à b6ord des
bateaux à vapeur; et aussi, copies de toutes recommandations, suggest]ons), t
Plaintes faites au Gouvernement sur le même sujet, venant d'autres personnest,
et aussi les noms des Inspecteurs nommés, le lieu de'leur résidence, ees
salaires payés à chacun. d'eux, et quils reçoivent encore actuellement et le
montant des frais de voyage et autres frais payés à chacun d'eu annuellement,
ou mensuellement ou autrement.
.. Ordonné-Que.la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneifr
Général, par tels membres de cette Chambre qui forment partie de 1 Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Ordre 'du jour 'pour la seconde lecture du Bill pour 'amender les Lois
d'Enregistrement du Bas-Canada, étant lu ;

L'Honorable M. Harwood a proposé, secondé par M. Duimet, et la Question
ayant été proposée,'que le Billsoit maintenant lu une seconde fois.

Et des Débats s'étant élevés, -

Sur motion de lHonorable:M. hibaudeau, secondé parM. Laporte,
Ordonné-Que les Débats soient ajournés à Mércredi le seize;du courant
L'Ordre-du jour pour la seconde lecture du Billpour amendern l'Acte'6 eVïý-

chap; 4,'en ce qui a rapport à laaJual.fication desJugesle'Paix,étant
Le Bill a été en conséquence'lu une seconde fois,,renvoyé'a u,

Spécial, composé de M. Beaubien, M. Panet, I'Honorable M. ;'bau
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Dunkin et M. Chapais, pour en faire rapport avec toute la diligence,.convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour prévenir le transport
frauduleux des immeubles grevés d'hypothèques, après que des procédures ont
été adoptées pour contraindre au paiement d'icelles, étant lu ;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Chapais, 'Honorable M. Lemieux, M. Dunkin, M.
Langevin, l'Honorable M. Dorion et M. Ouimet, pour en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec ~pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Alors, sur motion de M. Notman, secondé par M. Bell,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 3 Mars 1859.

M. L'ORATEUR a mis devant la Chambre un Etat des Revenus et des
.. Dépenses de l'Hôpital Général de Toronto, pour l'année expirée le 31

Décembre 1858.
Appendice (No. 11.)
Aussi, Rapport des Baptêmes, Mariages et Sépultures dans le District de St.

François, pour l'année 1858..
Appendice (No. 31.)
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la

table :-
Par M. Tett,-deux Pétitions de la Municipalité du Township de Crosby.
Par M. Biggar,-la Pétition du Révérend C. Byrne et autres, du Township

de Burford.
Par lIonorable M. Mowat,-la Pétition de William McClellan, senior, de

Pickering, et autres lieux.
Par lHonorable M. Dorion,-la Pétition de Pinstitut de Médecine de

Montréal.
Par M. Connor,-la Pétition de Samuel iVoxon et autres, du Village d'In-

gersoll.
Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition de William Hall et autres,- des

Townships de Goderich et Stanley.; la Pétition d'Alexander IL Wallace et
autres, du Township de Warwick; la Pétition ·de Thomas Brown, Reeve et
autres, du Township de Saugeen, Comté de Bruce; la Pétition, de Samuel
Roether et autres, du Village de Port Elgin, Comté de Bruce; la Pétition de
la, Municipalité du Village de Southampton ; et la Pétition de James Monkmani
Reeve, et autres, du Township d'Arron, Comté de Bruce.

Par M. McDougall,-la Pétition de D. M. Perry et autres, de la Ville de
Woodstock.

Par l'Honorable M. Harwood,-la Pétition de .. B. Mongenais et autres, de la
Seigneurie de Rigaud.

Par l'Honorable M. Rose,-la Pétition de l'Hôpital Général de Montréal.
Par M. Meagher,-Ia Pétition des Municipalités locales et habitants des

Township de New Richmond et Maria, Comté de Bonaventure.
Par M. McMicken,-la Pétition de Dame P. Meller, veuve, et autres, héritiers

de' feu Philip Mfetler,.d a Township de Stamnford.
Par M. Baby,-la Pétition du Révérend A. Ladrière, Curé, et autres, .de la

Pgoissé de St. FabenConmté ße, Rinouski..
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Par M. Dunkin,-la Pétition de la Société d'Histoire Naturelle de Môntréal.
Par M. McGee,-la Pétition de Michael Browne et autres, Habitants Catholi-

ques Romains du Comté de Lanark.
Par l'Honorable M. Foley,-la Pétition d'A. Buck et autres, du Township- de

Trafalgar.
Par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,-la Pétition de PA'sile des

Orphelins St. Patrice de Montréal.
Par M. Robinson,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de P.lrt

Hope, 'Lindsay et Beaverton, et la Pétition de John McDonell et autres, Habitants
Catholiques Romains de la Cité de Toronto.

Par M. Roblin,-la Pétition de John Murphy et autres, du Township de Shef-
field et autres, du Comté d'Addington.

Par M. John Ross,-la Pétition de William Wilcox et autres, du Village
d'Orangeville, Comté de Wellington.

Par M. Carling,-la Pétition d'Henry Boyd de la Cité de London, Comté de
Middlesex ; et la Pétition des Echevins et Conseillers de la Cité de London.

Par P'Honorable M. Broun,-la Pétition de Daniel Allan et autres, d'Easthrop
Comté de Perth.

Par M. Ferguson,-deux Pétitions de la Municipalité du Township .d'Essa,
Comté de Simcoe, et la Pétition de la Municipalité du Village de Bradford.

Par M. R. W. Scott,-la Pétition du Maire et des Echevins et Conseillersde la
Cité d' Ottawa.

Par l'Honorable M. Sidney Smith,-la Pétition du Révérend Daniel Wait et
autres, du Township d'Haldimand.

Par M. Bell,-la Pétition de la Municipalité du Township de Ramsay.
Par M. Dunbar Ross,-la Pétition de Charles L. Armstrong et autres, de Wil.

liam Henry et autres lieux.
Par M. Buchanan,-la Pétition de W. H. Parke et autres, Directeurs de' la

Société Equitable de Prêt et de Construction d'Hamilton.
Par l'Honorable M. Cayley,-la Pétition de Robert Conroy et autres, Fabri-

cants de Bois de construction, et autres, intéressés dans le commerce du Haut-
Canada, et la Pétition de William McAdam, du Township de Pembroke.

Conformément à l'Ordre du jour les Pétitions suivantes ont été lues
De C. Campbell et autres, du Township de Pickering; de ohn Peardon ;et

autres, du Township de Clarke; d'A. Iurd et autres, du Township de, Reaclh;
du Conseil Municipal du Comté de Prince Edoward; de John Curtis et autres,
du Village d'Orono, Township de Clarke ; d'Henry Turner et aufres, du Town-:
ship de Cavan, Comté de Durham; de la Municipalité du Township de Culross'.
du Conseil Municipal des Comtés Unis de Leeds et Grenville; de la Municipalité
des Township Unis de Dalhousie, Sherbrooke Nord et Lavant ; de Benjamin
Pearson et autres, du Township de King ; d'A. Girvin et autres, de la Ville dë
Brantford ; deRobert J. Thomas et autres, du Towship de Thorold, -Comté',de
Welland; de Joseph Cook et autres, du Towriship de Stamnford, Comté' de' Wel-
land ; et de George William Terreberry et autres, du Township de Thoro/ld
Comté de Welland,-demandant la passation d'une loi prohibitive des Ligueur§
Fortes.

De Daniel McDougal et autres, Habitants Catholiques Romains de la Ville de
Niagara; dle Charles Burns et autres, Habitants Catholiques Romains de la
Ville de Dundas; d'Allan Williams et autres, Habitants Catholiques Romains de
la Paroisse de St. Finan, Comté de Glengary ; de John Brennan et 'autres;Hab
tants.Catholiques Romains d'Oshawa'et de Duùîn's Creek; deBarthlomeu Whlte
Maire, et autres, Habitants Catholiques Romains de Prescott et ses' énviin,
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de Joseph Dalon et autres, Habitants Catholiques Romains de la Ville de Brant-
ford, Comté de Brant ; et de R. Reilly et autres, Habitants Catholiques Romains
de la Cité de Kingston,-demandant certains amendements à la loi des Ecoles
Séparées du Haut-Canada-

De l'Ecole des Petits Enfants de la Basse-Ville de Québec; demandant de l'aide.
De la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction et de Navigation de Megantic ;

demandant la passation d'un Acte pour lui permettre de prolonger sa ligne de
Chemin de Fer. -

De l'Association Bienfaisante pour les Veuves et les Orphelins de Kingston;
demandant de l'aide.

De John Deacon, Junior, et autres, de la Ville de Perth, et des Comtés de
Lanrk et Leeds, demandant de l'aide pour la' construction d'un Pont à Oliver's
Ferry.

De la Municipalité de St. Gabriel de Valcartier ; demandant certains amen-
dements à l'Acte 20 Vic., ch. 125, ayant rapport au Chemins à Barrières de
Québec.

De la Municipalité de Notre Dame de la Victoire, Comté de Lvis; demandant
qu'il soit permis aux Municipalités d'octroyer des Licences d'Auberge dans leurs
localités respectives.

De Moses Cook et autres, de la Ville de St. Catharines; demandant la passa-
tion d'un Acte pour restreindre la vente des Liqueurs Enivrantes.

De l'Association des Cultivateurs de fruits du Haut-Canada; demandant de
de l'aide.

De L. Lawrason et autres; demandant qu'il ne soit passé aucun Acte de Ban-
queroute durant cette Session.

De la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord et de Navigation et
des Terres du St. Maurice ; demandant certains pouvoirs additionnels.

M. Ferres, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre le
Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné les Documents dont l'impression est demandée par
les Motions qui suivent, savoir:-

Par l'Honorable M. Merritt-Message de Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, relatif au Traité de Réciprocité avec les Etats-Unis.--Votre Comité re-
commande que ce Document soit imprimé en abrégé pour l'Appendice seulement.

Par M. Langevin-Réponse à une Adresse pour copie de la Correspondance
relative à l'admission des Vaisseaux Canadiens aux Etats-Unis.-Votre Comité
recommande que ce Document ne soit pas imprimé.

L'Honorable M. Dorion, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a pré-
senté à la Chambre le Second Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme
suit:-

Votre Comité a pris en considération le Bill pour l'incorporation de l'Associa-
tion de l'Asile Ste. Brigitte de Québec, et le Bill pour incorporer la Société de
Secours des Dames Protestantes de Québec, et a fait divers amendements à
chacun de ces Bills, qu'il prend la liberté de soumettre à la considération de la
Chambre.

Le Bill pour la protection des Ponts sur la Rivière Welland a été renvoyé à,
votre Comité, mais il voit qu'il n'est pas basé sur une Pétition, et il ne lui paraît
pas être un Bill Privé; il recommande en conséquence qu'il soit traité par la
Chambre comme un Bill Public.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, Rap-
ports Municipaux (reçus jusqu'à cette date) fournis conformément à l'acte 16 Vic.'
ch. 163, incorporé dans l'acte 22e Vic., chap. 99, Section 154, pour l'année 1858.
,:Appendice (No. 23.)
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Résolu-Qu'il soit envoyé, un Message à lHonorable Conseil Législatif. ppur
informei leurs Honneurs que é'est' le désir de la C'harn6ré' quédurantl''a pré
sente Session, il soit nommé un Comité Collectif des deux Chambres; a 'siet
des Impressions de la Législaure, et les informant que M., . èerres, M. B amin,
M. Simso,'M Pi-ick 'ét M."Ball soît 'autisé à agir au or.dcète
dhambre commnee Membres de ce Cor'nité. ¢

Orddnné-Que M. Ferres porte 'l dit Message au Conéeil Légisatif

Ordonné-Que M. McDougall ait la permission de présenter. un ,Bil ur
amender la Charte d lIinstittit Littéraire Canad'ien'de Wooditock

'Ila, en cons'équence, àré ertéle dit Bill à l' Chami1bre, lëqWel a été reu et
lu pour l prémiè're f6iš, e'tlà àecondè lecture en' a é orgé petii i
prochain.n

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa, Majesté; , pré';
senté, en 'conformité d'une Adrésse à Son Excellnce 'le Goùverneur'Géàé-lI'
Réponse' à une 'Adrésse de 'Assenblée Légišläàtive, à~Sàh Ee'xcllence l" Goè
verneur Général, datée le21 du 'mois dèrniei; priant Son Ekcélfekide 'dé. 'fà
mettre devait la Chambre la Correspondancé et tous autres:Ppiersrélätifsf'lâ
démission de Charles E. Chadwick,' Ecifyr de la'cha"de Ma'îti-e dè>Póste
Ingersoll.

Appendice (No. 32
Résolu-Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de lHonorable M.

Foley, lHonorable M. Sidney Smith, l'Honorable M. Brown, M. Mcicken, M.
Connor, M. 'Daly, M. McDougall, j'Honorable M. Cameron, M. McKellar, M.
Holmes, M. Chapais, M. Ouimet et M. Beaubien, pour s'énquérir de la piëteli
due disette éprouvée par les Cultivateurs, et autrés, dans certaines löë'&
lités de cette Province, et pour suggéier les moyens d'y remédier immedi't'
ment, et faire rapport avec toute la diligence convenable, avec p av
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Message du Qonseil Législatif par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un es
Maîtres en Chàncellerie :

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif informe cette Chambre que Son Excellence le Gouver.,

neur Général sera prêt demain midi' à recevoir les Adresses conjointes des-
deux Chambres à Sa Très Gracieuse Majesté, au sujet d'une Subvention en 'fa-
veur des Steamers Atlantiques, et qu'en cette occasion, S'on Honneur POrateuret,
les Honorables Messieurs Ross, et 'Tankoughnet preéseteront- le'e
Législatif.

Et ensuite il s'est retiré.

Résolu-Que cette Chambre enverra une Réponse audit Message r' de
Messagers choisis d'entre ses Menibres.

Et le Maître en Chancellerie a éié rappelé, et M. lPOrateur Pa@inforrnéýce"
qui précède. n

Et alors il s'est retiré de nouveau.

Ordonné--Que P.Honorable M. l'Orateur, P'Honorable,4Lle Procureur Gélië
Cartier, l'Honorable M. le 'PrôcurenrGénéral Macdoyaíd, etI'Hoùorab
Sidney Smith se rendent auprès de Son Excellence le Governeur GénérafÏAeäl y
part de cette Chambre, demain à, midi, avec les Adresse.s collectives des zu
Chambres, relatives à'une subvention ën faveur des'Steaniérs Atlaniq zes.

'Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatifpour
communiquer le dit Ordre à leur ,qneurs.

19
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Ordonné-Qu'e' l'Honorable M. Sidney Smitlt porte le dit Message au Conseil
Législatif.

L'Ionorable M. Dorion a proposé, secondé par l'Honorable M. Drummond, et
la Question ayant été mise aux voix,-" Que par un Acte passé dans la Session
de 1857, intitulé: "Acte pour amender les Actes de Judicature du Bas-Canada,"
il a été pourvu à ce que la Cour du Banc de la Reine du Bas-Canada serait à
l'avenir composée de cinq Juges au lieu de quatre, et que quatre Juges forme-
raient le Qéorum de la dite Cour; que le cinquième Juge de la dite Cour n'a
pas encore été nommé, quoique cet Acte soit en force depuis près de deux ans,
et que plusieurs causes importantes ne peuvent être décidées à raison de l'ab-
sence de ce cinquième Juge'; que de plus, la nomination de M. le Juge Caron
comme l'un des Commissaires pour codifier les Lois du Bas-Canada laisse cette
Cour sans Quorum; que depuis plus de cinq mois que William King McCord,
l'un des Juges de la Cour Supérieure, est décédé, le District d'Ottawa est
privé d'un Juge résident,-et qu'un Comité 'de cinq Membres soit nommé pour
préparer une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, basée sur les
Résolutions ci-dessus, et priant Son Excellence de vouloir bien, dans l'exercice
de la Prérogative Royale, remplir les vacances qui existent dans la Cour. du
du Banc de la Reine et dans la Cour Supérieure dans le Bas-Canada;" la
Chambre s'est divisée; et les noms ayant éte demandés, ont été pris comme
suit

POUR.

Messieurs
Ailcins,
Bell,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Clark,
Connor,
Cook,
Dorion,
Dorland,

Drummond,
Finlayson,
Foley,
Gould,
Barcourt,
Hébert,
Howland,
Lemieuz,
Macdonald, D. A.
Macdonald, John S.

Ilattice,
McDougaIl,
McGee,
.McKellar,
Mowat,
1M1unro,
Notman,
Papineau,
Patrick,
Fiché,

Powell, Walker
Ross, Dunbar
Ross, James
Rymal,
Short,
Somenrville,
Stirton,
l7tibaudeau,

White.
40. Wright.

Alleyn.
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Buchanan,
Burton,
Camerori, 'Malcolm
Carling,
Caron,
Cayley,
Cartier, Pro.'Gén.
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Coutlée,
Daly/,

Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dubord,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Gowan,
Harwood,

CONTRE.

Messieurs.
Heath, Ouimet,
Homes, Panet,
Labelle, Playfair,
Lacoste, price,
Langevin, Robinson,
.Laporte, Roblin,
LeBoutillier, Rose,
Macbeth, Scott, Richard W.
lfacdonald, Pro. Gén. Scott, William
MacLeod, Sherwood,
McCann, Simpson,
VIcDonald, A. P. Smith, Sidney

McMicken, Talbot,
.2'eagher, T'assé,
Morin, Turcotte,
1orrison, 65.' Webb.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
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Alors, sur motion de l'Honorable M. Cauchon, secondé par l'Honorable M. Thi-
baudeau,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 4 Mars 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre un Etat des affaires du Chemin
. . de Fer du St. Laurent et du Village d'Industrie, pour l'année 1858.

Appendice (No. 15.)
Aussi, un Etat des Affaires de la Compagnie de la Navigation de S&labery

pour 1858, comme suit -

DT. $ ets. $ ets. Av. $ cts.) $ t

Capital ............ 40000 00 Steamer Salaberry.... 28000 00

Dû à l'honorable Louis Do Fashion .... 12000 00
Rtenaud ............ 560 17 -- 40000 00ý

1- - 1 40560 17 O'Dù par des actionnaires
|_ _ _ _ _ _ _ à la c o m p a g n ie d e la

Navig. de Salaberry .......... 560 1>7

8' 40560 17 E$ 40560 317

DFENSE. IRECETTES.
Compte pour bois. 4837 87 Montant brut reçu pouri
Commissions et salaire fret et passagers . 33082 59

des agents......... 2336 40
Compte général de dé-

pense............. 8052 15 T
Pour l'équipage .... 7599 92
Péages sur les canaux. 1711 98
Pour fret. ............ 220 21
Comptes sur les livres. 696 94

rt... .-- 25455'47 i
Profits .............. .......... 7627 12

33082 59 3308259

Profit reporté ........ .. 762 1

Les Pétitions suivantesont été séparément présentées et déposées sur l
Table :

Par M. Benjamin,-la Pétition de John Lovell, Contra teur de 1'prëssoL
Sessionnelle cie PAssemblée Législative, et la Pétition de la _Gorporao id
l'Ecolede Médecine deiToronto.

Par l'Honorable M. Merritt,-la ettion de W. CaMpbell et autres.
Par M. McIMcken,-la Pétition de la Municipalité ,duYillage de Chippawa
Par l'Honorable M. Môwdt,-"la Pétition de Joseph H. 1I1oo 'etautres

Pétition de W H. Gibbs et autres; du-Village d'Oshawa, et .la Pétifiinide J'
Conférence Chrétienne du Canada.

Par M. iVunro,-la Pétition de laMUiinicipalité du To*nship de ng
et la Pétition d'E. 'G. .Power et antrs, 'du Township dé'e D lington m
Durham.
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Par M. Hnwland,-la Pétition de Rowland Burr, de la Cité de Toronto, et la
Pétition de Stephen Lepraugi et autres, du Township de Vaughan.

Par M. Talbot,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Middiesex.
Par M. Short,-la Pétition de George Burnham et autres, du Comté de Peter-

borought.
Par M. Wal/cer Powell,-]a Pétition de Thomas Price et autres, du Township

de Walsinglam.
Par l'Honorable M. Sidney Smith,-la Pétition du Conseil Municipal des

Comtés Unis de Northumberland et Durham.
Par M. Gaudet,-la Pétition des Commissaires d'Ecole de la Paroisse de St.

Jean Baptiste de Nicolet.
Par M. Notman,-la Pétition de la Société de Construction des Industriels

d'llamilton.
.Par M., Holmes,-la Pétition du Conseil Municipal des Comtés Unis de
uron et Bruce.
Par M. Patricl,-la Pétition de Donald M. Grant et autres, du Village de

New Edinburgh, et la Pétition de G. Hay et autres, de la Cité d'Ottawa.
Par M. Robinson,-la Pétition de Miles O'Reilly de la Cité d'Hamilton.
Par l'Honorable M. Galt,-la Pétition du Club des Cultivateurs du District

de St. François.
Par M. McGe,-la Pétition de John Moloney et autres, Habitants Catholiques

Romains de la Ville de Peterborough et ses environs.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
D'Aleiander Kennedy, Père, et autres, des Townships de Napanee et Glouces-

ter; de John Triller et autres, du Village de Wellin gton Square, Comté de Hal-
ton; de la Municipalité de Townsend, Comté de Norfolk; de D. S. Beamer et
autres, du Comté de Brant; de Robert Logan et autres; de William McMariin
et autres; de James Ross et autres; d'Henry Clarke et autres; de James Brady,
Père, et autres; de James McGeary et autres; de Charles Wilson et autres, tous
du Township de Tecumseth, Comté de Simcoe; de Joel Hughes et autres, du
Township de Gwillimburry Ouest ; de T/tomas Saunders et autres, du Comté de
Simcoe; de John Ross et autres, du Comté de Simcoe; de William Ross et
autres, du Village de Cookslown; et d'Erastus Fenton et autres, du Village de
Kemptville et Township d'Oxford; demandant la passation d'une Loi Prohibitive
des Liqueurs Fortes.

De l'Institut d'Artisans et Association de Bibliothèque de la Paroisse de La-
colle; demandant de l'aide.

Du Conseil de Ville de la Ville de Cobourg; demandant l'abrogation de
l'Acte 22 Vict., chap. 91, qui pourvoit à l'enregistrement des Débentures émises
par des Municipalités et autres Corps incorporés.

]0â Révérend A. 7héberge, Curé, et autres, de la Paroisse et du Village de
Terrebonne; demandant que la Paroisse et le Village,,de, Terrebonne soient an-
îWéêés àu Comié de laval, our ls fns Sudicidirés, MuÙicipales et auties.

Dès Municipalités Locales dans le Comté de Bonaventure; demandant cer-
tains amendements à l'Acte des Municipalités et des Chemins du Bas-Canida
de 1855, et à l'Acte qui l'amende.

DneRévérend V. Rovsselot, de la Cité de Montréal; représentant qu'il a fondé
iine. " Salle d'Asile" (Ecole pour les Petits Enfàïts) dans la dite Cité, et de-
iañait d dePaide.
Du Conseil, Municipal du Comté de Simcoe; demandant certains amende-

ririïts à la Loi Ciiniillé du Hàut-Canada,-en ce qui a rap~rt aux 'Yéinonsaê lä Coiuronne. c qu a r a
De l'Ecole des Petits Enfants de Québec; demandant de l'aide.
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Du Conseil Municipal du Comté de Perth; demandant la passation d'un Acte
pour légaliser un cerfain Réglement fait par le dit Conseil Municipal.

Du Cônseil de Ville de la Ville de Cobourg; demandant la passation d'un
Acte déclârarit qu'il soit fait usage de l'Hôtel de Ville comme Cour de Justice
pour les Comtés Unis de Northumberland et Durham.

De John C. Hyde et autres, Reeves et Députés Reeves du Comté de Peel;
demandant qu'il soit passé un Acte pour Changer les dispositions de l'Acte de
1856, pour pourvoir à la séparation du Comté de Peel d'avec le Comté d'York.

Du Conseil Municipal Provisoire du Comté de Bruce; demandant la passa-
tion d'un Acte pour légaliser un certain Réglement du dit Conseil relatif
au secours des Pauvres dans le Comté.

D'Eienne Roberge et autres, du Township d'.Ealifax Nord, Comté de Mé-
gantic; demandant que le dit Township ne soit pas annexé au Comté de Mé-
gantic pour les fins judiciaires.

Du Conseil de Ville de la Ville de Cobourg; demandant la passation d'un,
Acte pour permettre au dit Conseil d'émettre des Débentures jusqu'à concurrence
d'un certain montant,, sur, le Crédit de la dite Ville, pour le mettre en état de
terminer certains Edifices Publics.

Du Conseil Municipal du Comté de Simcoe; demandant qu'il soit pris quel-
que mesure dans l'affaire du Canal à Vaisseaux de la Baie Georgienne, et que
la durée de la Chaite de la Compagnie de ce Canal,'qui expire prochaïnement,
soit. prolongée.

M. Connor, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le cinquième Rapportdu dit Comité, lequel a été lu commé suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, et il trouve suffisants les
avis qui en ont été donnés :-de la Compagnie du Chemin de Fer et de
la Navigation de Jonction de Megantic; de la Compagnie de Crédit Foncier du
Canada; de Ja'nes Thömwson et autres, du Township d'Escôtt, demandant une
division du dit Towi'ship; de Samuel Prôctor, Reeve, et autrès, do Township
de Sarnia, Comté de Lambton, relative à l'àssèchement "du Lac Wawanash, 'et
de la Coinpâgnie du Chemin de Fer de Löndon et Port.Stanley.

A l'égard de la Pétition de W. M'Master et autres, Màrchands, de la Cité dé
Toronto, demandant l'incorporation de la Banque d'Epargne des Artisans de
Toronto, et de la Compagniedu Chemin de Fer de la Rive Nord et de la Naviga-
tion du St. Mauride, demandant de plus amples, pouvoirs les pouvoirs demandés
ne sont pas de nature à exiger la publicatión d'auéun avis.

Quant aux Pétitions d'Olivier Gdlinas et auties, da Tôdiship d'Astor et
autres Townsh'ips, femandant l'éreätion dé citaines Paioissés eni Mdnicipàlités
séparées, et de J. Picard et autres, du Comté de Wolfe, de'mardant l'êéretio'
du Township de Wottonz en deux Municipalités,-Votre Comité trouve u'il
n'en a point été donné à"'a'is. Qàant à la dérnière de des Pétitions,~vutre'Cdrmlité
recommande la suspension de la 62 Règle, attendu qu'ori lui adémontré iie les
démarches prises par cette Pétition sont connues et généraldrnent appiovées
dans le comté.

Dans son dérnier Rapjort, votre Cýmité disait, à 'éga'rd dé la Pétifion de l
Compagnied 'Assurance de 1 'Union des Fermiers Anglais, demendant des ami2tde
ments a sa Charte, que l'avis qui en avait été donné, bien que suffisant quant au
temps, était défectueux en ce qu'il üe 'nentionnait Pas lainatâre~dsániené.d'
ments proposêe, et U2 par là' dés act'ionaires pouvaient être frustés dári'l&uir
intérét.-Votre Comité a côîiItté d4uis qu'iln'y.a point d'aétàinnaies dcontle-s
intéréts puissent ê(re affdtés pai cës äiñendeieûts ; il'demnandé en'coiséqùüñce
là permission d'àmnderson Rapjórt pré'e dèntde'riini ieý a -â%"àÉiéå
donné est suffisant.
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M. Beaubien, du Comité Spécial sur le Bill pour détacher la Municipalité
locale de la Paroisse St. Antoine de l'Isle aux Grues de la Municipalité du Comté
de Montrnagny et lériger en Municipalilé séparée, a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amende-
ment.

Ordonné-Que M. Langevin ait la permission de présenter un Bill pour facili-
ter la transaction des affaires de la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive
Nord et de la Navigation et des Terres du St. Maurice.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Macbeth ait la permission de présenter un Bill pour changer
et amender l'Acte de la 22e Vic., ch. 80, relatif à la Compagnie du Chemin de
Fer de London et Port Stanley.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit suspendue quant à au
Bill pour ériger le Township de Wotton, Comté de Wolfe, en deux Munici-
palités distinctes.

Ordonné-Que M. Webb ait la permission de présenter un Bill pour ériger le
Township de Wotton, Comté de Wolfe, en deux Municipalités distinctes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Dunkin ait la permission de présenter un Bill pour amen-
der les lois des Ecoles du Bas-Canada, en ce qui a rapport à l'organisation des
Bureaux d'Examinateurs des Institutions dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre,iequel a été reçu, et la
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Sur motion de M. Blorrison, secondé par M. Roblin,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : Acte pour amender

"la loi relative aux Sociétés de Construction dans le Haut-Canada," soit main-
tenant lu pour la première fois.

Le Bill a, en conséquence, été lu la première fois, et la seconde lecture en a
été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné-Que M. Holmes ait la permission de présenter un Bill pour abroger
l'Acte de la 22e Vic., ch. 98, intitulé "Acte pour amender la loi relative aux
" petits délits dans le Haut-Canada."

Il'a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi pro
chain.

Ordonné-Que lfonorable M. le Procureur Général Macdonald ait la perm:s-
sion de présenter un Bill pour abroger l'Acte pour améliorer le mode d'obtenir
des preuves dans les affaires d'Elections Contestées.
. Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été'reçu, et
luàpour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi
prochain.
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Ordonne-Que l'Honorable M. le Procureur Général -Macdonald ait la permis-
sion de présenter un Bill pour amender et expliquer l'Acte intitulé: "Acte pour
"définir le droit électoral, pour pourvoir à l'inscription des Electeurs, et pour
"d'autres fins y mentionnées." en ce qui a rapport à l'inscription des Electeurs.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné-Que l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald ait la permis-
sion de présenter un Bill relatif à la refonte des Statuts du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi pro-
chain.

Ordonng-Que l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald ait la permis-
sion de présenter un Bill relatif à la refonte des Statuts du Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Résolu-Qu'il soit nommé un Comité Spécial de huit Membres, pour prendre
en considération la question du commerce de Banque et le Système Monétaire
de la Province, et faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné-Que l'Honorable M. Galt, M. Simard, l'Honorable M. Cayley, M.
Buchanan, l'Honorable M. Terrill, l'Honorable M. Brown, l'Honorable M.,
Dorion et M. Howland composent le dit Comité.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour prendré en
considération la motion faite Mardi le vingt-deux de Février dernier, pour queédes
Subsides soient accordés à Sa Majesté, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Benjamin a fai
rapport que le Comité avait passé une Résolution.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour faciliter la constitution
de sections du Barreau, et l'établissement de Chambres de Notaires dans les nou-
veaux Districts Judiciaires du Bas-Canada, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité'
de toute la Chambre pour Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est .de nouveau formée en Comité
sur le Bill relatif aux Travaux Publics; et après y avoir siégé quelque. temps,
M.- lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Carling a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte de 18583
qui établit des dispositions plus avantageuses pour le rachat des Débenturcé
Provinciales et la consolidation, de la Dete Publique, étant lu;

L'Honorable M. Galt a proposé, .secondé par l'Honorable M. le Procure'r,
Général Cartier, et la Question ayant été mise, que.le Bill soit mainteràà,iau'
pour la seconde fois;
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La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité

de toute la Chambre pour Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill con-
cernant la Dette Provinciale garantie par le Gouvernement Impérial ; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Simpson a
fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport, sans aucun amendernent.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour l'Enregistrement des
Naissances et Décès dans le Haut-Canada, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Benjamin, l'Honorable M. Sidney Smith, l'Honorable M.
Mowat, l'Honorable M. Foley, M. Carling, M. Chapais et M. McKellar ; pour en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec' pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui règle
les devoirs des Maîtres et des Serviteurs, et pour d'autres fins y mentionnées,
étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Fergusson, M. McMicken, l'Honorable M. Cayley,
lHonorable M. Mowat et M. Holmes, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes des
Cours de Division du Haut-Canada, et pour en étendre la Juridiction, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Simpson, lHonorable M. Sherwood, lHonorable M
John Sand/ield Macdonald, l'Honorable M. Sidney Smith, M. Buchanan, M.
Rowland et M. Patrick ; et faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour annexer le Comté
Dorchester au District Judiciaire de Québec, étant lu;

M. Langevin a proposé, secondé par M. Fortier, et la Question ayant été
proposée, Que le Bill soit maintÊnant lu une seconde fois;

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, par voie d'amende-
ment à la Question, secondé par l'Honorable M. Galt, Que le mot " maintenant "
soit retranché, et que les mots " de ce jour en six mois " soient ajoutés à la fin
d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs.
Aikins, Dionne, Laorte, Robinson>
Alleyn, Drummond, LeBoutillier, Roblin,
Archambeault, Dubord, Macbeth, Rose,
Banj, Dufresne, .Macdonald, f. S. Ross, James
Beaubien, Dunkin, Mattice, Scott, Richard W.
Bell, Fellowes, McCann, Sott, Wi1lia;n
Benjamin, Ferguson, MVGee, Sherwoog,

igga'r', Fournrer 1/MaMicken, S4rt
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Bourassa, Gadt, 1eagher, .ison,
Burton, Gaudet, 1Morin, ' Sincennes,
Carling, Gill, iVfowat, Smith, Sidney
Caron, Gould, Notman, Stirton,
Cartier, Proc. Gén. Harwood, Panet, Tàlbot,
Chtapais, Heath, Playfair, Turcotte,
Cimon, Holmes, Powell, Walkcr Webb,
Clark, Howland, Price, 66. White.
Desaulniers, Labelle,

CONTRE.

Messieurs
Bellingham, Finlayson, Lemieux, Pich,
Brown, Fortier, .cDougall, Rymal,
Bureau, Rébert, McKellar, Somerville,
Burwell, Langevin, Munro, 17. Wright.
Cook,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été ,mise,
Ordonné-Que le Bill soit la une seconde fois-de ce jour en six, mois.

L'Ordre du jour pour la seconde lécture du Bill pour amendr l'Acte 13 et,14
Vic., chap. 32, intitulé : " Acte pour incorporer certaines Associations Chari-
"tables, Philantrophiques et de Prévoyance, et pour ja ,protection, efficace contre
"la Fraude et l'Emploi injuste des Fonds d'icellés," étant lu; .

Le Bill a, en conséqiuence, été lu une seconde fois, et renvoyé a uriComité
Spécial, composé de M. Nolman, lPHonrable M. Dorion;'Hànorable M. Sher-
wood, l'Honorable M. Mowat, M. Carling, M. Morrison, M. Robinson, M. Ouimet
et M. Piché, 'pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer quérir personnes, papiers et records-

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est, formée en Comité pour. prendre
en considération une certaine Résolution pioposée, relative à· la Perceptionldes
Taxes dans la Cité de Quebec; et après yavoirsiégé quelque temps; 1.. Ora-
teur a repris le Fauteuil, et M. Hogan a fait rapportque le Comité avait passé
une Résolution.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

L'Ordre. du jour pour la seconde lecture du Bill pourincor er la.Comp
du Pont Suspendu de Clifton, étant la ; pgn.i

Le BiIl a, en conséquence, été laune seconde fois,et renvog yéaiComité le r-
manent des Divers Billä Privés.

A lors, sur motion de lHonorable M. Drummond, secondé par l'Honorable k.
John Sandßeld Macdonald,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.--,

Lundi, 7 Mars 1859.

ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées- et déposées sur la
table :

Par l'Honorable M. le Procureur Général Cartierl-denei Pétitions de Düsl
nique Boudrias et autres, Institùteurs de PEcole Normale )acqes Cart<er

20
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Par M. Langevin,-la Pétition de John Hall et autres, du Township de Dur-
ham; et la-Pétition d'O. Paradis et autres, du Township, de Granbourné, Comté
de Dorchester

Pa'r M%. Dàioson,-la Pétition de la Compagnie de Transport, de Navigation
et de Chemin de Fer du Nord-Ouest.

Par M. Sicotte,----la Pétition de l.Institut d'Artisans de St.-Charles; la Péti-
tion de Joseph Perrault et autres; de St.-Hyacinthe, et deux Pétitions de l'institut
d'Artisans de St.-Byacinthe.

Par M. Rymal,-la Pétition de Lewis Smith et autres, du Township de Barton.
Par l'Honorable M. Mowat,-trois Pétitions du Conseil Municipal du Comté

d'Ontario, et la Pétition de Dame M. Scott et autres, de la Ville de Whitby.
Par M. Gould,-la Pétition d'Easter Snake et autres, du Township de Rama;

la Pétition de Henry Grahiam et autrè , du Townshijxde.Reach; et la Pétition de
la Municipalité dû Township d'. Uxbidge.

Par M. D. A. Macdonald,-la Pétition de George Smitl& et autres, du Town-
ship de Charlottenburgh; et la Pétition de R. Grant et autres, Habitants Catho-
liques Romains de la Paroisse· de-Williahnstown, Comté de Glengàrry.

Par M. Wright,-:-la Pétition de Dame SarahWilmot et autres, du Township
de Markham,ý'et la Pétition de-Dame'Sarah Beebe, du- Township de -Markham.

Par M. Holmes,-la Pétition de John Logan et autres, d'Egmondville et ses
environs.

3Pr * Burwell,-la Pétition de Dame Christiana Petit, et autres, du Town-
shij' de'Dôrchestér ; la Pätiti6n d'Ed"iud Shepprd et autres, des' Townships de
DZorchester et Yárïnouth; làPéti'tin'd6'Dame 'atheine Mlichael et autres, du
Td.öwnship de Yar outh ; et laPétiión de Mary Deaconet autres, du Township
'dgDor chester.,

Par M Sincennes,-la Pétition de, l'Institut dâArtisans et Association de
Bibliothèque de Sorel.

Par M. Hogan,-la Pétition de Johrn W. Hewlett et autres, du Township de St.-
Vincent,-Gomtéede Grey ;.et a iPétition de Walter Beattie et autres, de la Section
d3Ecole No 5, :Townshifrde Sydenham.

ar'M:Howland;-la Pétition d'Albert olinson et autres, du Township de
St.Wincntgomté 'de-Grey.9 -

Par l'Honorable M. Dorion,-la Pétition de l'Honorable John Young.
Par l'Honorable M. le P'r'oiedr Gén6rial .facilóld,--la"Pétiti'on de Peter

Ellis, deWolfe Island.
- ~Par E.'S9 , 2 läPétition de la Municipaliié' des Townships Unis de .Smith,
Harvey, Galway, Snowden et Minden.

r lM. 'DlIa: P'tiidde Stephen Collins et autres, de la Ville de
Woodstock; et la Pétition de James Adam et autres, «du Township de Zorra
Ouest. ... , .

Par M. Jobin,-la Pétition de l'Institut d'Artisans et Association de Bibliothè-
que de la Paroisse de St.-Alphonse,i Comté de .Joliette.

Par l'Honorable M. Galt,-la Pétition de Bishop's College à Lennoxville, Dis-
trict de Bt.'François..

Par M. Dubord,-la Pétition de J. K. Boswell et autres, de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Réyérend C.. Byrne et agtres, duTwnship,. de, Burford; de. William

MvClellan, père, et autres, de'Pick'érnng et autres endroits; de Samuel' Noxon et
eggsyg.gllee; /Inersu;de ilimHall, et -autres, des T,ynship r'deoeschea. 'il.ageu T dd'Iegersolla g-

G<odeiicl ~ ~ ~ ~ ~iet i-are ;'-l .l.ç -ates d. de
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wick ; de D. M. Perry et äutres, de la Ville de. Woodst6ck d'A.'Buck ét autie,
du Township'de Trafalgar; de .Williùm Wi/cox et autres, du Village d' Orang-
ville, Coité de Wellington; de la Mu_'iëièiÉité dà Towiishij d'Essa,'Comté de
Simcoe; du Révérend Daniel Wait et autres., du Township 'de Hàldimiänd; de
la Mýiâicipalité du Township de Rànisày; de la Milíniciplité du" Village 'de -

Chippewa de Joseph H. Môore et autres; de W. H. Cibbs'et autres, du Village
d'Oshawa; de la Conférence Chrétienne du Canada-; d'E. G. Power.et:autres, du
Township de Darlington,' Comté* de Du ham; de Stephen Lepraugh et àutres du
Townshiý de Vauglian; de Georgè Burham et autres, du Comté de Peterborough ;
de Thomas Price et autres, du Tov$nship de Walsingrliam; de .Donald M.4 Grant
et autres, du Village de New Edinburgh; et dé G. Hay ct autres;". de' laitée
d'Ottawa; demandant la passation d'une Loi Prohibitive dei Liqueurs Fortes.

De la Municipalité du Township de Crosby; de Daniel Allen et autres,; de
Nortih Easthrop, Comté de Perth; de la Municipalité du Village de Býadford
et de la Municipalité du Township de Crósby; demandant la passatron l'un Acte
pour restreindre le Trafi'c'et la Vente des Liqueurs Enivrantes.

De l'Institut de Médecine de Montréal; demandant de l'aide.
De Thonas Brown, Reeve, et autres, du Township de Saugee, "Crrté de-

Bruce; de Samuel Roether et autres, du Village de Port Elgin, Con'té de Bruce;.
de la Municipalité du Village de Southampton; et de James '.Moöäkrnan, R'eeve,
et autres, du Township dArran, Comté de Bruce;.deiaridant la passation d'un>
Acte pour autoriser certaines Corporations Munici.ales dans lé Hauzi-Canada à
aider à l'Ouvérture d&Vôies de Communication Interieures.,

De . B.'Mongenais et autres, dj la Seigneurie' dé Rigáud a denädà'n cer-
tains amendements à la Loi Seigneuriâlé mainenant- en foc,e.

De PHôpital Général de Monthèal; démand'ait q'ne söri Octrdi ainel, séit"
augmqnté. .

Des Municipalités locales et des Habitants des Townsli'þidä New idhm o.nd
et Maria, Comté de Bonaventure ; demaidanî l'a' cist'ru'étion d'uiîQuafà.New,
Richmond, pour l'avantage du public.

De Dame P. Met/er,' Veuve, et autres, Héritiers de fé' Phillì' Mètlert du
4 Township de Staniford; demandant compensation, pour les' dòrrmagës faifsà

leur propriété par les entrepreneurs du Canal Welland.
Du Ré.vérend A. Ladrière, Curé, et autres, de la Paroisse' d' SI.-Fa6ien,

Comté de Rimouski; demandant de l'aide pour, un Chemin.
Dé la Société d'Hiétoire Naiuùelle de Montréal; demandant de laide.
De Michael Browne et autres Habitants' Catholiqes' Rmiii'ai'ns du Confé<ld&

Lanark; de Johrn McDonell et autres, Habitants.,Catholiques Romains de la Cité
de Toronto; de John MurpÏ/y et autres,'dââToWnship' de SheiffiU,'Cfilé d Ad-
dington; et de Jo/hn ,Moloney et autres, Habitants Cath'ol' 'ueR'oifiradén la
Ville de Peterborough et sesernvirons; deiardaï?t cerfains ariëem " a la Loi
des Ecoles Séparées du HaCt ada.

De l'Asile des Oiphelins de St.-Planle.de ntr ; ndant e Pa dè.ý
De la Comþag !ié di Chemii'"de Ni- de Port ope; Lindy e't B'eavrton;

de'mandant la' paàsation d'un Aeteé lPaûibrisefà,émetirepour £S0,6)0 Isterl
de Bons portant secoride'>Hy'ptlqu','"pour lés' donnere con'mé~sûrété à~1iCori-'
pagnie du Chemin de Fer Grand Tronc. J' ý"

D'Henry Boyd, de la Cité de London, Çomté de Middlesex; demandant une
in'demnité p'ur cértin's'blessurèes'sérieuses enéourues par lui enobéissant -aux
ordres du Magistat eûi Chef,'poüf là suppression d'un 'éieute, da*s la Ville de
Lokdon, lé jour'AnniVersaiie dé la Naissancei de la Réin, en 1849.

Du Maire, des Echeinset Citoyen' 'de. la dité' de' London 'deè n"d'ant-ilú&
P'Ekp6sitiori Provinciale pour lé' Canà>dOzu*' sit ténue' altêïr eniëèù
Kingston, à Toronto, et à Hamilton.
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De la Municipalité du Townsbip d'Essa, Comté de Simncoe; et du Maire, des
Echevins et Citoyens de la Cité d'Ollaza; demandant l'abrogation de 'Actie 22
Vic., chap. 91, pour pourvoir à l'enregistrement des Débentures émises par des
Municipalités et autres corps incorporés.

De Charles L. Armstrong et autres, de William Henry, et autres endroits;
demandant un Acte d'incorporation sous le nom de la Compagnie de Transport
de Whitehall.

De Robert Conroy et autres, Marchands de bois, et autres, intéressés dans le
commerce du haut de l'Outaouazs, demandant un Acte d'Incorporation sous le
nom de la Compagnie de Transport du Peuple

De William MIlcAdam, du Township de Pembroke, au nom des héritiers de feu
David Campbell Dunlop; demandant la passation d'un Acte pour lui permettre
de vendre certaines propriétés dans le Village de Campbellton, pour l'avantage
des dits héritiers.

De W. H. Parke et autres, Directeurs de la Société Equitable de Prêt et de
Construction d'Hamilton; demandant certains amendements au Bill (maintenant
devant la Chambre) pour amender la loi relative aux Sociétés de Construction
dans le Haut-Canada.

De la Municipalité du Town.hip de Darlingon ; demandant la passation
d'un Acte prohibitant la manufacture et la vente de Liqueurs Spiritueuses, ex-
cepté pour les fins Médicinales.

Du. Conseil Municipal des Comtés Unis de Northunberland et Durham ; de-
mandant la passation d'un Act., pour augmenter les droits de Douane et d'Accise
sur l'importation et la manufacture des Liqueurs Spiritueuses et Fermentées.

Des Commissaires d'Ecole de la Paroisse de Si. Tean Baptiste de Nicolet; de-
mandant de l'aide pour une Académie de Filles dans la dite Paroisse.

Du Club des Cultivateurs du District de St. François; demandant de Paide.
De la Corporation de l'Ecole de Médecine de Toronto; demandant de l'aide.
De W. Campbell et autres; demandant qu'il soit fait une appropriation à même

le Trésor Pùblic pour la collection et la ré-impression de tous documents con-
temporains originaux relatifs à l'Histoire du Haut-Canada, depuis sa colonisation
première par les United Empire Loyalists.

Du Conseil Municipal du Comté de Middlesex; demandant certains amende-
ments à l'Acte 22 Vic., ch. 100, pour amender et refondre les lois du Jury dans
le Haut-Canada.

De Rowland Burr, de la Cité de Toronto; demandani que le délai fixé pour
commencer les Travaux du Canal de la Baie Georgienne, soir. prolongé de trois
ans.

De Miles O'Reilly, de la Cité d'Hamilton; demandant un Acta d'Incorporation
pour des fins de Banque.

Du Conseil Municipal des Comtés Unis de Huron et Bruce ; dernandant la
passation d'un Acte pour legaliser un certain règlement des dits Comté..

De John Lovell, entrepreneur de l'impression Sessionelle de lAssemh!ée Lé-
gislative, se plaignant de l'injustice qui lui est faite par l'Imprimeur de la R.eine,
qui lui enlève l'impression de certains documents qui lui appartiennent d'après
son contrat ; et demandant d'être protégé dans ses droits, et aussi une indemnité
pour la perte qu'il a soufferte.

M. Dunkin a proposé, secondé par M. Ouimet, et la Question ayant été mise,
Que la Pétition de Dame Harriot Ross, veuve de feu Wiliam Ross, Député
Assistant Greffier de l'Assemblée Législative, exposant que son défunt mari à
été employé par la Législaiure pendant quarante-deux ans, et demandant quel-
que récompense pour ses longs et fidèles services, soit renvoyé au Comité per-
manent des Dépenses Contingentes.
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La Chambre s'est divisée, et la Qaestion a été résolue affirmativernent.
Ordonné-Que M. Archambeault ait la permission de présenter un Bill pour

autoriser Tleoplilus Cushing à construire un Bôme ou des Bômes s'étendant de
la terre ferme jusqu'à lIsle du Curé de Repentigny, sur la Rive Nord du fleuve
St. Laurent.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Lemieux ait la permission de présenter un Bill
pour amender l'Acte 20 Vic., ch. 34, pour pourvoir à la sûreté de la vie des pas-
sagers à bord des bâtiments à vapeur.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Lemieux, secondé par M. Dunbar Ross,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
Copie de toutes Correspondances entre le Bureau de Commerce de Québec èt le
Gouvernement ou le Bureau des Terres de la Couronne, et de toutes représenta-
tions, plaintes et suggestions faites par le dit Bureau de Commerce, ou tout indi-
du, avant ou depuis le 1er de janvier 1858, au sujet de la nécessité ou non
nécessité d'admettre de nouveaux Inspecteurs et Mesureurs de bois pour être
employés comme tels dans le Bureau du Surintendant des Inspecteurs et Mesu,
reurs de bois à Québec ; et aussi une liste des noms des Inspecteurs et Mesureurs
de bois admis comme tels dans le dit Bureau depuis cette époque, avec les dates
de leurs commissions ou admissions comme Inspecteurs et Mesureurs de bois,
et les dates de leur admission dans le dit bureau ; le tout en ce qui a rapport
seulement à l'admission des Inspecteurs de bois dans le Bureau du Surintendant
des Inspecteurs dle bois.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. Dawsor a proposé, secondé par M. McCann, et la Question ayant été Pr9
posée, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur
Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, uné
Copie des Lettres transmises au Département les Travaux Publics le 25 Octobre
1858, et du Rapport en date du 18 Février 1859, de S. J. Dawson, Ecuyer,
Canada-Est, (ci-devant Surintendant des Travaux Publics sur le St. Maurice)-
relatifs aux actes de M. T. A. Begley, se rattachant aux travaux sur le St.
Maurice, tels que publiés dans l'Appendice du Rapport des Commissaires des'
Travaux Publics, soumis au Parlement durant la dernière Session.

L'Honorable M. Lernieux a propèsé, par voie d'amendement à la Question,
secondé par M. D. Ross, Que les mots " et aussi, copies de tous Rapports,
" Lettres, et autres Documents soumis au Département des Travaux Publics,'
" par T. A. Begley, Ecuyer, et autres, sur le même sujet," soient ajoutés à la.
fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise, Que ces mots soient ajoutés à la dite Motion ,
la Question a été résolue affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, une:
Copie des Lettres transmises au Département des Travaux Publics, le 25; Octobire
1858, et du Rapport en date du 18 Février 1859, de S. J..Dawson,,Ecuyer, Canad
Est, (ci-devant Surintendant des Travaux Publics sur le St. Vaurice,) rélatifiaix
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actes de M. T. A. Begley, au sujet des travaux sur le St. IMaurice, tels que
publiés dans l'Appendice du Rapport des Commissaires des Travaux Publics
soumis au Parlement durant la dernière Session; et aussi, Copies de tous R p-
ports, Lettres, et autres Dodu rnents soumis au Départemént des Travaux Pu-
blics par T. A. Begley, Ecuyer, et autres, sur le même sujet.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Horïorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Résolu-Qu'il soit nommé un Comité Spécipl, cornpos'é' de M. .McKellar, M.
Cimon, M. Chapais, M. Price, M. Beaubien, M. Carling, M. A. P. McDonald et
l'Honorable M. Cauchon, pour s'enquérir du fonctionnement de l'Acte des Pê-
cheries, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers ct records.

M. Hogan, du Comité de toute la Chambre pour prendre en considération
une certaine Résolution projetée, relative à la perception des Taxes dans la
Cité de Québec, a fait rapport d'une Résolution, laquelle a été lue comme suit :-

Résolu-Qu'il est expédient d'amender la seconde' sous-section de la 51e
Section de l'Acte de la 18e année dui règne de sa présente Majesté, chap., 59,
qui incorpore la Cité de Québec, en permettant au Conseil de la dite Cité dé
prélever, conformément à la dite Loi', des droits :-sur toutes Maisons d'entretien
public; sur les Marchands et Commerçants, et leurs Agents fréquentant ou visi-
tant la Cité pour y prendre ou y recevoir des ordres, ou pour y vendre, par ou
sur échantillon, contrat ou convention, ou d'aucune autre manière quelconque;
et sur tous petits merciers dans la dite Cité, et sur tòué Agents, Directeurs ou
Teneurs de' Théâtres, Cirques ou amusements, exhibitions ou représentations
publiques d'aucune sorte; sur tous Agents de Banquiers ou de Banques et les
lieux occupés par eux ; sur tous Marchands de transports ou Contracteurs pour
transport, et leurs Agents, et tous'les lieux occupés par eux ; sur tous Agents de
Courtiers ou Changeurs d'Argent, et tous les lieux occupés par eux; sur tous
Agents de ou pour aucune Compagnie d'Assurance ou Compagnies d'Assurance
dans la dite Cité, et tous les lieux occupés par tout tel Agent ou tels Agents de
ou pour telle Compagnie ou Compagnies dans la dite Cité; sur tous Agents de
Marchands résidant dans aucune autre Cité ou place dans cette Province ou
ailleurs; sur'toutes Compagnies de Télégraphe et leurs Agents dans la dite
Cité'; sur tous Commerçants et Manufacturiers et leurs Agents ; sur tous Bras-
seurs, Distillateurs, Manufacturiers de Savon ou de Chandelle ; sur tous Manu-
facturiers'de Camphine et autres Huiles; sur tous Fabriquants de Bière de Ra-
cines et les Agents ou Agénces de tous ou chacun d'eux ; sur tous Fabriquants'
de Briques; sur les Propriétaires ou Possesseurs de cours-à-bdis; sur tous Pro-
priétaires ou'Possesseuss de Tanneriés ou Boucheries dans la' dite Cité ; sur
tous Inspecteurs de Potasse ou de Perlassé, de Bœuf, de Lard, de Farine, de
Beurre ou d'autres produits, articles, effets ou choses quelconques dans la dite
Cité ; et généralement, sur tout Commerce, Manufactures ou Arts, qui sont
maintenant ou qui pourront par la suite être faits, exercés ou en opération dans
la dite Cité ; sur toutes personnes par qui ils peuvent ou pourront être faits, ex-
erces ou nrmis en opération dans la dite Cité, sôit pour' leur propre compte ou'
comme Agents pour d'autres, et sur les lieux dans ou sur lesquels ils sont ou
pourront être faits, exercés ou mis en opération."

La dite Résolution ayant été lue une 'seconde fois; a été adoptée.
La Chambre, en conformité de l'Ordrë, s'est form'ée en Comité sur le Bill

pour autoriser les Notaires'dans le Bas-Canada à recevoir les Actes de Clôture
d'Inventaire; et après y avoir siégé quelque temps; M. l'Orateur a repris le Fau-
te'dil; et M. Morin a fait rapport que le"Comité avait passé le Bill, et lui avàit
enjoint d'en faire' rapport sans'aucun'amendeieni.

Ordonné-Que 1e' Bill'soit lu poni. la troisième'fois'Déniain:
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L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour la
protection des Ponts jetés sur la Rivière Welland, étant lu-;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Résolu-Que le Bill soit renvoyé à un Comité Spécial, composé de M.

McMicken, l'Honorable M. Merritt, M. Sinpson, M. Morrison et M. D. RossJ
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour détacher la Municipalité locale de la Paroisse de St. Antoine de l'Isle aux
Grues, de la Municipalité du Comté de MPontmagny, et l'ériger en Municipalité
séparée ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil ; et M. Langevin a fait rapport que le Comité avait passé la Bill et y avait
un Amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Langevin a fait rapport du Bill en conséquence; et l'amendement aAété

lu et adopté.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif à la décision des points
de fait par un Juge en certains cas, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial de sept Membres, pour en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné-Que l'Honorable M. Mlowat, l'Honorable M. Dorion, M. Dunkin,
l'Honorable M. Sherwood, M. McDougall, l'Honorable M. John Sandfßeld
Macdonald et M. Morrison, composent le dit Cornité.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 20 Vic.,
chap. 134, qui change les limites du Township d'Halifax, étant la;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour ériger la Municipalité
de Bagot, Comté de Chicoutimi, en deux divisions séparées, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé
"Acte pour amender la loi relative aux Sociétés de Construction dans le Haut-
4 Canada," étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre pour Mercredi prochain.

Alors, sur motion de M. Dorland, secondé par M. Wright,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 8 .Mars 1859.

L'QRATEUI-a .mis devant la Chambre un Etat détaillé indiquant- arpro-
, priété vendue et acquise par les Sours de la Congrégation de Notre Pame

de Montréaljusqu'au 21 Juin 1858, conformément à l'Acte 8 Vic., ch. 99,
coguneysmt
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PRODUIT DE LA VENTE DES TERRES.

1o.-Balunce en main à la date du dernier Etat...........,.................

2o.-Recettes provenant des terres vondues à la Pointe St.-Charles aux parties et aux
prix mentionnés dans l'Etat suivant

Pate des Nom du Acquéreur. Prix. Reçu Balance

contrats. Notaire. à compte. due.

1856. £ s d. s. d. £ s.d.

6 Mai.... E. Lafleur.N.P. Francis Mullins . 1500 0 0 250 0 011250 0 0
7 Juin ... do .. Robert Cronshaw.... 100 0 0 50 0 0 50 0 0
l6 Juillet. . do .. do .... 100 0 O 4113 41 58 6 8
2 Sept... do .D. Kennedy......... 100 0 O 33 6 8 6613 4
8 Déc.... du .. William Lecombe.... 108 0 O 108 0 0 . .

1857.
8 Avril... do .. Richard McKenzie... 182 0 0 32 0 0 150 0 0
1 Mai do .. do .... 182 0 0 22 0 0 160! 0O

.7 Avril do .. Catherine Millington . 121 10 0 36 10 0 850O 0
10 do do .. George Roberts...... 307 10 0 37 10 O 270 00
i3 do ... do .. George Leifchild. 160 0 0 20 0 0 140 0 0
4 Mai. do .. Joseph Riddel...... .86 0 il O 0 75 0 0
4 do do .. Francis Miller....... 43 0 0 5 10 0 37,101 0
4 do do .. John Forrester ....... 43 O0 510 0 37î10 0
4 Juillet. . do .. Samuel Godwin. 194 10 0 10 0 O 1891 O 0

t4 Août. do William Bowie...... 85 0 9 0 0 76 0 0
1858.85OO 9OO 7 QO

!2 Août. .. do. .. P. Sharples..... .... 82 O .0 82 0 0 .... . .
.5 Avril... do .. Miles McMillan . 82 0 0 12 O 0 70 0
L7 do ... do .. et R.'Asheroft. .... 82 0 0 12 O 0 70 0 0
.5 do ... do .. 1John Melville ...... 82 0 0 12 O O 70. 0 0

£ 3640 10 05 785110 0 2855 0 0

M ontant reçu tel qu'indiqué ci-dessus.................................... .......

PLACEM.NT.-Le 4 décembre 1857, (M. E. Lafieur,) les dites Sours achetèrent des
héritiers de M. McCollough, un lot de terre sur la Côte St.-Antoinp, qui forme
maintenant partie de leur propriété de Monkland, où il y a aujodrd'hui un pen-
sionnat,-pour .......................................................

'Balance en main .................................. ....................... £
Montant restant entre les mains des acquéreurs, tel qu'indiqué ci-dessus..............

£!
Ou..$

N. 3.-Les Soeurs reçoivent aussi des acquéreurs ci-dessus mentionnés, une somme de
£101 12s. 0id., qui a été payée pour le soutien de l'établissement.

Sr. St. Bernard, V. Supr.

1859.

412!

785 101 o

1197 10 0

j,
800 0 0

397101 0
2855 of 0

3252 10 (13010.0

C.Y.N.D.M1ontrdal, 5 Mars 1859.
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Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table

Par M. Hébert,-la Pétition de l'Institut Canadien du Village de Plessisville.
Par M. Fortier,-la Pétition de l'Institut Littéraire de St. Michel, Comté de

Bellechasse.
Par M. Walker Powell,--la Pétitiod de John Lovell et autres, du Township de

Brooke.
Par M. Munro,-la Pétition du Cotiseil Municipal de la Ville de Bowmanville.
Par M. McGee,-la Pétition dle Patrick Nevillet autres, Habitants Catholiques

Romains du Township d'Esquesing, Comté d'Halton; la Pétition de Cornelius
O'CaIlaghan, Senior, et autres, Habitants Catholiques Romains du Township
d'Arthur, Comté de Wellington ; la Pétition de Patrick Murray et autres, Habi-
tants Catholiques Romains de Peterboro' et ses environs ; la Pétition de James
Siiit et autres, Habitants Catholiques Romains de Salern et autres lieux,. Comté
de Welling-ton ; et la Pétition de L. Colenan et autres, Habitants Catholiques
Romains du Comté d'Elgin.

Par M. Dionne,-la Pétition de la Municipalité de la Paroisse des Trois Pis-
toles, Corité de Téniscouala.

Par l'Honorable M. Sidney Smith,-la Pétition de John Fisher, Junior, et autres;
la Pétition de W. Deering et autres, de la Ville de Cohourg et ses environs ; la
Pétition de Joseph Fennell et autres, du Township d'Hamilton ; la Pétition de
Thiomas B. Clench et autres, de la Ville de Cobourg ; la Pétition d'A. Campbell
et autres, Etudiants du Collége Victoria; la Pétition d'Anson Vaughan et autres,
de la Ville cie Cobourg ; la Pétition de G. Bennett et autres, de la Ville de'Co-
bourg; la Pétition du Révérend Samuel Topscott et autres, du Township d'Ha-
millon; la Pétition de Robert Hopper et autres, de la Ville de Cobourg; et la
Pétition de .Tohn Bradber et autres, de la Ville de Cobourg.

Par M. Morrison,-la Pétition du Chemin de Fer du Nord du Canada, et la.
Pétition de .Tohn Seall et autres, de la Ville de Collingwood.

Par l'Honorable M. Brown,-la Pétition de John McEwenet autres, Etudiants
du Collége Knox,Toronto; la Pétition de John M. Campbell et autres, de McKilfop
et autres Townships, Comté de Huron, et la Pétition de Henry Rowselt et
autres, Libraires, de la Cité de Toronto.

Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition de John Reynolds et autres, du
Township de Moore; la Pétition de Dame Martha M. Wilson et autres, de' a
Ville de Napanee; la Pétition de John Campbell et autres, de la Cité de London
la Pétition de James Beattie et autres, du Township de Westminster ; la Péti
tion de la Municipalité du Township de Mariposa ; la Pétition du Conseil 'Mu-
nicipal du Comté de Lamblon ; la Pétition de Dame Susanna Sweet et autres, du
Township de Warwick; la Pétition de W. Gordon et autres, de la Vilfelde
Whitby ; la Pétition de William Boylan et autres, du Township de Dawn"'la
Pétition de J. T. Fritz et autres, du Township de Richmond;, la Pétition de
Henry M. Wagar et autres, du Village de Cenreville ; la Pétition d'Asa, Qliver
et autres, du Township de Richmond; la Pétition de Dame E. Dufes et autres,
du Township de Nelson, Comté d'Halton ; la Pétition du Révérend Francis
Bury et autres, de la Ville de St. Thomas, Comté d'Elgin ; la Pétition de DS.
Baird et autres, du Township de Torbolton ; la Pétition de Dame Eliza Hicks
et autres, de Marysburgh; laPétition de J. G. Hicks, Reeve, et autres, du T&%n
ship de Marysburgh; la Pétition de Dame T. Clarridge et autres, du'Towtahip.
Chinguacousy ; la Pétition de Humphry Baxter et autres, du Village d'E4dre-
prise ; la Pétition de John Lund et autres, du Township de Reach ; la Pétiiion
de William Green et autres, du Township de Fitzroy; la Pétition d'A., McDo,ïald
et autres, de la partie en arrière des Terres de Sauvages et ses environr, Cdmté
Glengarry ; la Pétition de K. J. Strong et autres, du Township-d'Asphodél, ;la

21
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Pétition de David Gi/christ et autres, du Township de Pickering; la Pétition de
D. J. Hughes et autres, de la Ville de St. Thomas ; la Pétition de W. M. Mid-
dleton et autres, des Townships de Leeds et Lansdowne, en arrière; et la Pétition
du Conseil Municipal du Comté de Lambton.

.Par M. Hartrnan,-la Pétition de William Porter et autres, du Township de
King ; la Pétition de M. Shilsôn et autres, du Township de King; la Pétition
de William Agnew et autres, du Township de King; et la Pétition de William
Mnler et autres, du Village de Lloydtown.

Par M. Notman,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Dundas.
Par M. Mattice,-la Pétition de J. R. Ault et autres, du Village d'Aultsville,

.Comté de Stormont.
Par M. WiIte,-la Pétition de W Barber et autres, du Township d'JEsquesing.
Par M. Fourýnier,-la Pétition de l'Association de Bibliothèque de St. Jean

Port Joli.
Par M. Harcourt,-la Pétition de Thomas Armour et autres, du Village de

Dunnville; la Pétition d'Isaiah Moote et autres, du Township de Canboro; la
Pétition de B. Sullivan et autres, du Township de Dunn, Comté de Baldimand;
la Pétition de J. Frink et autres, du Village de Dnnvi//e et ses environs; et la
Pétition de t. R. Brown et autres, du Township de Molton.

Par M. Archambeault,-la Pétition de l'Ir.itut de l'Assomption.
Par M. Burton,-la Pétition de William Wallace et autres, Reeves et Députés

Reeves, de la Ville de Port Hope et 'autres lieux ; et deux Pétitions du Conseil
de Ville de la Ville de Port Hope.
. Par M. A. P. McDonaltd,-la Pétition de James O'Leary et autres, du Comté
-âe Middlesez.

Par M. Connor,-la Pétition de George Brady et autres, du Township de
iDereham.

Par M. Macbetht,-la Pétition d'Aza Boward et autres, de St. Thomas.

L"idnorable M. Alleyn, l'un des Conseillers' Exécutifs 'de Sa Majesté, a
'présenité, en conformité d'AdYesses à Son Excellence le Gouverneur Général,
Réponse à u'ne Adresse du 26 A'vril 1858,'pour un Etat indiquant à qui il a été
.avancé des deniers en vertu de l'Acte 18 Vic., -chap. 75, pour l'achat de grains
àe semence ; quefle partie en a été remboursée,et -parqui.-Appendice (No. 33.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 2 du·courant, pour les
papiers relatifs à 'Iirrégilaiité dans le -service 'postal à Québec.-Appendice
(No. '1.) '

Réponse à une Adresse de F'Aesemblée Législafive, datée le 2 du courant,
our un Etat relatif aux'EmpruntsMunicipaux dans-le Bay-Canada.-Appendice

(No. 23.)

M. Turcotte, du Corhité Permanent-des 'Ordres Permanents, a présenté à la
'Chammie le sixième ,Rapport dui dit Comité, lequel a été la comme suit :-

Votre'Comité a éïininié les Pétitions suivantes, et il trouveles avis-suffisants,
savoir :-

De Charles L. Armèt'rong et atres, de William Henry et autreslieux, deman-
dant l'incorporation de la Compagnie de Transport de 'Whitehall; de Miles
O'Reilly, -de la Cité d'Ilamilton,'demandant l'incorporation dela Banque -char-

siée du Canada ; de William McAdam, du Township de Pembroke, au nom
des'héritiers de feu David Campbell Dunlop.; de Moïse Houde -et autres, de St.
.Antoine de la Revière du Loup, rélative à la construction d'un Pont de Péage sur
la liiière du'Loup ; d'Andrew-Starrat et atutres, Reeves et Députés Reeves du
Comté,de Peel, demandant que les Elecieurs 'Municipaux de ce Comté. soient
autorisés à choisir'le. Chef-lieu du Comté.
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Les Pétitions de la Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et
Beaverton, demandant à échanger certaines Débentures ; et'du Conseil Municíp:1
des Comtés Unis de Huron et Bruce, demandant la passation d'un Acte poiTr
remédier à une irrégularité dans un certain réglement pour t'émission de"Dében-
tures, ne sont pas, suivant Votre Comité, de nature à exiger un avis.

A l'égard de la Pétition d?ECienne Roberge et autres, du Townsfiip d'Halifax
Nord, demandant qu'une certaine partie du 18e Rang d'Arthabaska soit annexée
au Township d'Halifax Nord, Votre Comité recommande la suspension de la
62e Règle,,attendu que la Pétition ne concerne que ceux- qui l'opt signée.

M. Sirpson, du -Comité Spécial auquel a été renvoyée la P1itiion de '2ois
Glement et autres, présentée durant la dernière Session, et demandant, des
arrérages de pension, fait rapport comme suit -

Que par l'Acte 55 George Elt, chap. 10, les Miliciens du Bais-Canada, qui ont
été rendus invalides par des blessures reçues durant la dernière guerre avecle's
Etats-Unis, avaient droit à une pension de quinze louis par année, à dater de
1815, et que cette disposition ne parait pas-avoir été changée.

Que la Législature du Haut.Canada a passé plusieurs Actes pour accorder
des pensions à des Miliciens qui avaient été blessés durant la même guerrè,
mais influencée dans ýplusieurs cas, selon toute apparence, plutôt par.l'état des
finances publiquessque.par les mérites des Miliciens.

Le montant de chaque pension parait avoir été uniformément, dans tout le
Hiaut-Canada, de vingt louis par année.

Les faits par rapport aux quatre individus qui ont pétitionné la Chambre sont
ceux-ci:-

M. Peter Lamprnan fut sévèrement bUessé à la bataille du Fort George, e'24
Mai 1813. Il lui fut accordé une pension en 1816, laquelle lui a été payée%à datér
du jour qu'il a été -blessé jusquen 1,821, alors qu'il fut rayé de la liste,ýdes
pensionnaires. *M. Lampman fut, replacé.sur la,liste en 1889, et -a ;cmin*é à
recevoir sa pension de ce moment là jusqu'à présent.

M. Adain Stull fut aussi blessé à la rmême bataille,:et, les faits par rapppr à
lui sont absolument les mêmes..que dans'1e cas.,de M.Lampman.

M. Daniel Steward fit blessé à la bataille qui eut lieu sur les aas4 e
Queension. Il a reçu sa pension jusqu'en 1821, époque à laquelle il a été rayé de la'
liste avec les deu.x individus précédemmenti mentionnés,set i.ia, étéreplacé:sur
cette liste qu'en '1857.

M. Lewis Clenent fut blessé, tris:fdis à lW bataile de Chippatwa. Il-a reçu a
pension jusqu'en 1821, et n'a été replacé sur la liste qu'en 1851.

Les Pétitionnaires s'accordent à 'dire que'le 'Bureau-de, Méd;ehide' 4ui1es a
rayés de la liste des pensioinaires du Hùat.:Candda en 1%Iiiti qu'il a.i' t
en cela en vertu d'instructions, par lesquelles il lui était enjoint de, rayer tous
ceux qui pouvaient se soutenir pareuxeêhms, vu que'es ievenus d'aýProvince
ne permettaient pas la corntinuation:dé leurpensionm LésPétitionnairesiî " 'nt
aussi qu'ils furent informés pal'Ie dit,Bireau,-que:si plûs tâid- ils stre:t di'est
en besoin, ils pourraient, sur d'emand à'-ceteffet,6treeeeplacés su. la Ti t, et
recevoir leurs arrerages.

Ainsi, il parait que sur les nuatte personnes .qi ot pétitiné, la Chaferè-
tous aujourd'hui très avancés enàgé,.et'd'ans des ircnstanc'e' rnéhiterdes
sympathies, sans iien dire 'de -ce que le, pays leur'dôit epuufles
services qu'ils ont rendus~dans un tëmps où la sÛreté de la rovine'e &akiendïiaier
-deux. ont été privés de leur ,pension pendant ,une période. de dix-biiY e"16éds

acun,. un.autre pendant trenteans,:ëetil eqiariémee dait
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que ces quatre personnes aient été en deux occasions sinon en trois, reconnues
avoir droit de recevoir les dites pensions.

La différence entre le mode suivi dans le Bas-Canada et celui suivi dans le
Haut-Canada, par rapport aux pensions en question, provient sans doute de ce
que dans le Bas-Canada le Gouverneur en Conseil était revêtu de tous pouvoirs
à cet égard, tandis que dans le Haut-Canada ces pouvoirs avaient été délégués.
à des subordonnés.

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit mise de côté quant à
à la Pétit ion d'Etienne Roberge et autres, du Tovnship d'Halifaz Nurd, Comté
de Mêgantic.

Ordonné-Que M. Tet ait la permission de présenter un Bill pour séparer le
front du Townsbip d'Escott de celui du Township de Yonge, pour les fins muni-
cipales et autres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu, pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Robinson ait la permission de présenter un Bill pour donner.
de l'aide à la Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton.

lia, en conséquence, priésenté le dit Bill à la Chambre, lequela été reçu et IL
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Tobin, secondé par M. Benjamin,
Résolu-Que cette Chambre concourt dans le Second Rapport du Comité Per-

manent des Dépenses Contingentes.

Ordonné-Que M. MJcKelar ait la permission de présenter un Bill pour la
protection des prodigues, et l'administration de leurs biens au profit de leurs
familles.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné-Que M. Caron ait la permission de présenter un Bill pour incorporer
la Compagnie du Pont de la Rivière du. Loup, dans le Comté de Maskinongé, et
pour autoriser la dite Compagnie à ériger un Pont de péage sur la Grande Ri-
vière du Loup.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Demain.

Sur motion de M. Turcotte, secondé par M. Gill,
Ordonné-Que le délai pour recevoir des Pétitions pour des Bills Privés ou

Locaux, soit prolongé jusqu'au 22 du courant ; et pour recevoir des Rapports sur
des Bills Privés ou Locaux, jusqu'au 19 d'Avril prochain.

Ordonné-Que M. Howland ait la permission de présenter un Bil! por incor-
porer la Banque d'Epargne les Artisans de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Hawland ait la permission de présenter un Bill pour
amender un Acte pour pourvoir à la séparation du Comté de Pèel de -celiii
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d'York, et pour autoriser les Electeurs qualifiés du dit Comté de Peel à choisir
le chef-lieu pour le dit Comté.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Laindi
prochain.

Sur motion de M. Benjamin, secondé par M. Playfair,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender

"les Actes qui règlent la construction de Chemins et autres travaux, par des
"Compagnies à Fonds Social dans le Haut-Canada," soit maintenant lu pour la
première fois.

Le Bill a, en conséquence, été la pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Demain.

Ordonné-Que M. Howiland ait la permission de présenter un Bill pour auto-
riser la Compagnie de Crédit Foncier du Canada à augmenter son Capital, et
pour d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été réçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Galt, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier,

Résolu-Que, Vendredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour
prendre en considération certaines Résolutions projetées au sujet du Tarif.

Un Bill pour autoriser les Notaires dans le Bas-Canada à recevoir les Actes
de Clôture d'Inventaire, a été, en conformité de l'Ordre, lu pour la troisième fois.

Résoliu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour détacher la Municipalité Locale de la Paroisse St. Antoine de
l'Isle aux Grues de la Municipalité du Comté de Montmagny, et lériger en Mu-
nicipalité Séparée, a été, en conformité de l'Ordre, lu pour la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour détacher la Mu-
<'nicipalité Locale de la Paroisse Si. Antoine de l'De aux Grues de la Munici-

palité du Comté de Montragny, et l'ériger en Municipalité Locale Séparéè."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

M. Benjamin, du Comité auquel a été renvoyée la considération de la Motion
faite Mardi, le vingt-deux de Février dernier: "Que des Subsides'soient
accordés à Sa Majesté," a fait rapport d'une Résolution, laquelle a été lueý conme
suit:-

Résolu-Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté.
La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.

Résolu-Que, Vendredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour
prendre en considération les Subsides à accorder à Sa Majesté.

M. Carlin g a rapporté le Bill relatif aux Travaux Publics, et les Amien-
dements ont été lus.
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L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier, et la Question ayant été proposée, Que les dits Amendements
soier naintenant lus une seconde fois ;

L'Honorable M. Nowat a proposé, par voie d'amendement à la Question, se-
condé par l'Honorable M. Brown, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la
fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:
" le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, pour pour-
" voir à ce que les parties dans le Haut-Canada, qui ont des réclamations pour

pertes ou dommages causés par les travaux publics de la Province, aient le
même droit d'en appeler aux Cours de Justice de la décision des Arbitres

"nommés par le Gouvernement, que les parties ont dans le Bas-Canada en vertu
" du dit Bill.

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée,,et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-

POUR.
Messieurs

Finlayson, Mattice,
Focy, Ml'cDo'gall,
Gould, McGee,
Harcourt, llcKcllar,
Rébert, Merritt,
Hogan, lfowat,
Howland, Munro,
Lan gevin, Notman,
Lemieuz, Patrick,
Loranger, Piché,
lIacdonald,Donald J.Powell, Walker

CONTRE.
Messieurs

Alleyn, Cimon, H eath,
Archambeault, Daly, Hones,
Baby, Dawson, Lacoste,
Beaubien, Dionne, Laporte,
Beliingham, Dulord, Le Boutillier,
Benjamin, Dufresne, .Macbeth,
Buchanan, Dunkin, Macdonald, Pro.
Burton, Fellowes, MacLeod,
Carling, Fortier, 1cCann,
Cayley, Fournier, Meagher,
Cartier, Pro. Gén. Galt, orin,
Cauclon, Gaudet, Quimet,
Chapais, Gill, Panet,

Ainsi, la Question u. été résolue négativement.

Ross, Dunbar
Ross, .ames
Rymal,
Short,
Sicotte,
&merville,
Starnes,
Stirton,
Thibaudeau,
White,

44. Wright.

Playfair,
Pope,
Robinson,
Ross,
Scott, Richard W.
Scott, William,

Gén.Sherwood,
Simpson,
Sincennes,
Snith, Sidney
Talbot,
Turcotte,

52. Webb.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dits Amendements
soient maintenant lus une seconde fois ;

M. McDougall a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par
M. Gould, Que tous les mots après " Que", jusqu'à la fin'de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:

" Le Bi-l soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute 'la Chambre, pot'r
"fixer le montant maximun de la rémunération à payer aux Arbitres du Gou-
"-vernement, dans les cas de réclamations faites contre le.Bureau des Travaux
" Publics."

Et lAmendement ayant été mis aux voix, la 'Chambre -s'est divi*sé·e et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-

Aikins,
Bell,
Biggoear,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Clark,
Connor,
Dorion,
Doland,
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Finlayson,
Foley,
Gould,
Barcourt,
Hébert,
Hoan,
Howland,
Langevin,
Lemieux,
liattic.e,

POUR.

Messieurs
McDougall,
McGee,
McKellar,
Mowat,
.I'Iuuro,
Notanzn,
Patrick,
Piché,
Powell, Walker
Ross, Dunbar

CONTRE.

Messieurs
.dlleyn, Cimon, Heath,
Archambeault, Daly, Homes,
Baby, Dawson, Labelle,
Beaubien, Desaulniers, Lacoste,
Bellingham, Dionne, Laporte,
Benjamin, Dubord, LeBoutillier,
Buchanan, Dufresne, llacbeth,
Cameron, Malcolm Dunkin, 1l'ardonald, Pro.Gén.
Carlin g, Fellowes, MacLeod
Caron, Fortier, McCann,
Cayley, Fournier, Meagher,
Cartier, Pro. Gén. .Galt, Mon,
Gatcho., Gaud et, Ouimet, 54.
Chopais, GilL,

Ainsi, la Question a été résolue négativeme.nt.

Aiki ns,
Bell,
Biggar,
Bourassà,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Clark,
Connar,
Dorion,
Dorland,

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dits Amendements
soient maintenant lus une seconde fois ;

L'Honorable M. Lemieux a proposé, par voie d'amendement à la Question,
secondé par M. D. Ross, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la
Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " le Bill
"soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, pour en retrancher
"la quarante-neuvième Clause.

Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que les dits Amendements soient maintenant lus une seconde- fois.
Les dit.s Amendements ont été, en conséquence, lus une seconde fois, et

adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit la la troisième fois Vendredi prochain.

Message du Conseil Législatif, par .Tohn Fennings Taylor, Ecuyer, liun -des
Maîtres en Chancellerie:-
M. P'Orateur,

Le Conseil Législatif informe cette Chambre, qu'il a nommé les Honprables
MM. Simpson, Alexander, Christie, Patton et Seyniour, pour agir de la, part e Leurs
Honneurs comme Membres d'un Comité Collectif des deux Chambres au sujet
des Impressions de la Législature, el pour agir de concert avec les Menibres,de
PAssemblée Législative nommés pour le mème objet par la Résolution dtn .co-
pie est contenue dans le Message sur ce sujet reç.u.aujourd'hui de cette-Chamb're..

Et ensuite il s'est retiré.
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Ross, James
Rymal,
Short,
Sicotte,
Sonzerville,
Starnes,
Stirton,
77tibaudeau,
WVhite,
Wrighzt.

Panet,
Playfair,
Pope,
Robinson,
Rose,
Scott, Richard W.
Scott, William -
Shcrwood,
Simpson,
Smith, Sidney
Talbot,
Turcotte,
Webb.
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Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé "Acte pour pourvoir unifor-
"mément à la Distribution des Biens particuliers des Membres de Sociétés
"dans le Bas-Canada," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. D. Ross, secondé par M. Tarcotte,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé "Acte pour pourvoir

"uniformément à la4)istribution des Biens particuliers des Membres de Sociétés
"dans le Bas-Canada," soit maintenant lu pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour une première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. Galt, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remis
à M. l'Orateur deux Messages de Son Excellence le Gouverneur Général, revêtus
de la signature die Son Excellence.

Et les dits Messages ont été Jus par M. l'Orateur, tous les Membres de la
Chambre étant découverts; et ils sont comme suit

Edmund HTfead.
Le Gouverneur Général transmet à l'Assemblée Législative les Comptes

Publics pour l'année 1858.-Appendice (No. 5.)
Hôtel du Gouvernement,

Toronto, 8 Mars 1859.

Ednund HTead.
Le Gouverneur Général transmet à l'Assemblée Législative un Etat du Re-

venu et de la Dépense probables de la Province pour l'année 1859, avec les
Estimés des Sommes requises pour le Service de la même année, et conformé-
ment aux dispositions de la 59e clause de l'Acte d'Union, Son Excellence
recommande ces Estimés à l'Assemblée Législative.-Appendice (No. 5.)
Hôtel du Gouvernement,

Toronto, 8 Mars 1859.

M. Simpson a fait rapport du Bill concernant la Dette Provinciale garantie par
le Gouvernement Impérial, sans aucun amendement.

Ordonné--Que le Bill soit lu pour la troisième fois Vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte de 1858, qui établit des dispositions plus avantageuses pour le
Rachat des Débentures Provinciales, et la Consolidation de la Dette Publique ; et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Play-
fair a fait Rapport, que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait un amen-
dement.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour faciliter la constitution de Sections du Bareau du Bas-Canada, et l'établis-
sement de Chambres de Notaires dans les nouveaux Districts Judiciaires du
Bas-Canada ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil, et M. Caron a fait Rapport, que le Comité avait passé le Bih!, et lui avait
enjoint de faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Vendredi prochain.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif à la refonte- des
Statuts du Haut-Canada, étant lu';

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, l'H6noý
rable M. Slierwood, l'Honorable M. Sidney Sith, l'Honorable M. John Sandfided,
Macdonald, l'Honorable M. MHwat, M. Connor, et M. Benjamin, pour en faire'
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif à la refonte des Statuts
du Canada, étant lu;

Le Bill a été en conséquence la une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de l'Honorable M. le Procureur Général Iacdonald, l'Hono--
rable M. le Procureur Général Cartier, lHonorable M. Alleyn, l'ffon'oréble M.
Sherwood, l'Honorable M. Dorion, l'Honorable M. Mowat, M. Connzr,,PlHono-
rable M. Sicotte, et M. Dunkin, pour en faire rapport de temps à 'autre, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill- pour abroger l'Acte pour
améliorer le mode d'obtenir des Téinoignagnes dans les affaires d'Electioûs Con-
testées, étant lu

Le Bill a été en conséquence la une seconde fois, et, la troisième lectür'e en a
ordonnée pour Vendredi prochain.

Alors, sur motion de P'Honorable M. le Procureur GénéralMacdonald, secondé
par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 9' 'Mars- 1859.

Jes Pétitions suivantes ont été séparément présentées -et déposées -sur la
table :-

Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition de D. Stuart et autres, des Comtés
Unis de Northumberland et Durham; la Pétition de T/homas S&ottet aùitres, des
Townships de Lobo et London; la Pétition de J. Kines'et-autre;s,-ù Township
de Mornington, Comté de Perth; la Pétition de L. Cialmers, junior, et.autres,
du Township de Morninýgton, Comté de Perth; la Pétition de William Dunlop,
junior, du Township de Mornington, Comté de Perth; la Pétition de Dame Mary
Ann Anderson et autres, du Township de Mornington, Comté de Perth; et la
Pétition de James Kines et autres, du Township<de--Mornington, Comté de'Perth.

Par M. Burwell,-la Pétition de Dame Hannah 'C. Haney et autres, du Town-
ship de Malahide; et la, Pétition de James Brown-et autres:

Par M. Aikins,--la Pétition de George Jackson et autres, de Clareville, Comté
de Peel.

Par M. Simpgon,-la Pétition de C. Fisier et autres, du Townsbip de Niagara.
Par M. Cook,-la Pétitioa de P. Carman et autres, du Village' des troquois,

et cl Township de Matila.
Par M. Hartma,-la Pétition d'A. Riddell et antres, du Township de Georgina.
Par M. Munro,-la Pétition de ' Robert O?ara. et autres',"dF-laY' Villè de

Bowmanville.

1'69
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Par M. Langevin,-la Pétition d'H. A. Rolland, M. D., et autres, du Comté
de Rouville.

Par M. Rymal,-la Pétition de Joseph B. Choate et autres, du Township de
Glanford.

Par M. McKellar,-la Pétition d'Arthur Smith et autres, du Township de
Dawn; et la Pétition de la Municipalité du Township d'Howard, Comté de
Kent.

Par M. Pope,-la Pétition de l'Institut d'Artisans et Association de Bibliothè-
que d'Eaton.

Par l'Honorable M. Lenieux,-la Pétition du Couvent de Notre Dame de la
Victoire de Lévis.

Par M. W. Scott,-la Pétition de P. Martin et autres; la Pétition de J. A.
Mackie et autres, et la Pétition de W. Miller et autres, de Galt.

Par M. Starnes,-la Pétition de Dame Ann Corse, de la Cité de Montréal,
Veuve de feu Henry Corse.

Par M. D. Ross,-la Pétition de William Rees, ci-devant Médecin et Chirur-
gien de l'Asile Provincial des Aliénés.

Par M. McMicken,-la Pétition de Denis McCarthy et autres, Habitants Catho-
liques Romains de Thorold; et la Pétition de R. M. Christie et autres, Habitants
Catholiques Romains de Merrittsville et Smithville.

Par M. Dorland,-la Pétition de G. H. Bowerman et autres, des Townships
d'Hallowell et Hillier.

Par M. Notman,-la Pétition du Collége Wesléyen pour les femmes de
Dundas.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De George Smith et autres, du Township de Charlottenburgh ; de Mme. Sarah

Wilmot et autres, du Township de Markham; de Mme. Sarah Becbe el autres,
du Township de Markham; de Mme. Christiana Pettit et autres, du Township
de Dorchester; d'Edmund ShPppard et autres, des ToWnships de Dorchester et
Yarmouth; de Mme. Catherine Michael et autres, du Township de Yarmouth;
de Mme. Mary Deacon et autres, du Township de Dorchester; de John W. Hew-
leti et autres, du Township de St.-Vincent, Comté de Grey; d'Albert Johnson et
autres, du Township de Mt.- Vincent, Comté de Grey; de James Adam et aulres,
du Township de Zorra Ouest; de Lewis Smith et autres, du Township de Bar-
ton; de Mme. M. Scott et autres, de la Ville de Whitby; d'Eas/er Sriake et
autres, du Township de Rama; d'Henry Graham et autres, (lu Township de
Reach; de la Municipalité du Township d'Uxbridge; et du Conseil Municipal
du Comté d'Ontario,-demandant la passation d'une loi Prohibitive des Liqueurs
Fortes.

Du Bishop's College, de Lennoxville, District de St. François,-demandant de
l'aide.

De l'Institut d'Artisans et Association de Bibliothèque de la Paroisse de St.
Alphonse, Comté de Joliette,-demandant de l'aide.

De l'Institut d'Artisans de St. Charles,-demandant de l'aide.
De l'institut d'Artisans de St. Hyacinthe,-demandant de l'aide.
De l'Institut Canadien de, St. Hyacinthe,-demandant de l'aide.
De Dominique Boudrias, Président de l'Association des Instituteurs en con-

nection avec l'Ecole Normale Jacques Cartier,-demandarit de l'aide.
De Peter Ellis et autres, de Wolfe Island; et de R. Grant et autres, Habitants

Catholiques Romains de la Paroisse de Williamstown, Comté de Glen garry,-
demandant certains amendements à la Loi des Ecoles Séparées du Haut-Canada.

De John Logan et autres, d'Egmondville et ses environs,-demandant la pas-
sation d'un Acte pour restreindre la vente et le trafic des Liqueurs Enivrantes.
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De la Municipalité des Townships Unis de Sniti,Harvey, Galway, Snowden
et Minden,-demandant la passation d'un Acte pour prohiber la vente et la ma--
nufacture des Liqueurs Spiritueuses dans cette Province.

De l'Honorable John Young ,-demandant la passation d'un Acte pour incor-
porer une Compagnie pour la Construction d'une Ligne Télégraphique du0Ca-
nada à la Grande-Bretagne, par le Groënland, 1lslande et les Des Feroë.

De la Compagnie de Transport, de Navigation et de Chemin de Fer du Nord-
Ouest,-demandant certains amendements à son Acte d'Incorporation.

D'O. Paradis et autres, du Township de Cranbourne, Çomté de Dorchester,-
demandant de l'aide pour ouvrir des chemins dans le dit Township.

De J. K. Boswell et autres, de Quebec; et de Stephen Collins et autres, de la
Ville de Woodstock,-demandant que la taxe d'un cent par gallon sur les Bois-
sons de Malt soit abolie. .

Du Conseil Municipal du Comté d'Ontario,-demandant certains amende-
ments à l'Acte des. Municipalités du Haut-Canada.

De John Hall et autres, du Township de Durham,-demandant que le dit
Township ne soit pas partagé en deux Municipalités séparées et distinctes, pour
les fins d'école et locales.

De Walter Beattie et autres, (le l'Arrondissement d'Ecole No. 5, Township dé
de Sydenham,-demandant que "e dit Arrondissement d'Ecole soit réuni à la
Ville d'Owen Sound, pour les fins scolaires.

De Josepft Perrault et autres, de St. Hyacinthe,-demandant que la Paroisse
de St. Hyacinthe le Confesseur soit érigée en une Municipalité séparée.

De Dominique Boudrias et autres, Maîtres de l'Ecole Normale Jacques Cartier,
-demandant certains amendements à l'Acte des Ecoles Cormunes, conformé-
ment aux modifications proposées par le Surintendant de l'Education du Bas-
Canada.

Du Conseil Municipal du Comté d'Ontario,-demandant un Octroi des Terres
publiques pour venir en aide à la construction d'un Chemin de Fer de Whitby
au Lac Huron.

M. Simpson a proposé, secondé par M. Dawson, et la Question ayant été mise,
Que cette Chambre s'ajourne maintenant, la Chambre s'est divisée; et les noms
ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Beaubien,
Bureau,
Cimon,
Dawson,
Dorion,

Aikins,
Alleyn,
Bell,
Benjamin,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Burwell,
Cameron, Malcolm
Cartier, Proc. Gén.
Chapais,
Clark,

Dufresne,
Fellowes,
Harcourt,
Jobin,
Laframboise,

Cooc,
Dionne,
Dorland,
Dunkin,
Finlayson,
Foley;
Galt,
Gaudet,-
Gill,
Gould,
Eartman.
HI'bert,

Messieurs
Langevin,
Lemieux,
Loranger
McGee,
Morin,

CONTRE,

Panet,
Piché,
Ross, Dunbar
Simpson,

- 20. Turcotte.

Messieurs
Holmes Pope,
Labelle, Powell, Walker
Macdonald, Pro. Gé. Rose,
McDonald, DonaldA.Ross, James
McCann, Rymal,
McKellar, Scott, William
McMicken, Sherwood,
Meagher, Short,
Miowat, Stirton,
MvIunro, White, .
Notman, l . Wrigi.
Patrick, 47.
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Ainsi, la Question a été résolue négativement.

O:donné,-Que la Pétition de John Lovell, Entrepreneur de l'impression Ses-
sionnelle de l'Assemblée Législative, soit renvoyée au Comité Permanent des
Impressions.

M. Jobin,-du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Le Président ayant soumis au Comité certaines communications des Membres
du Comité des Dépenses Contingentes de la dernière Session, relativement à
leur interprétation du paragraphe du huitième rapport du dit Comité, qui a trait
aux salaires de MM. Hayes et Coursolles,

Elles ont été prises en considération, et ce qui suit est soumis à Votre Hono-
rable Chambre :

Que le Comité avait l'intention, en adoptant sa résolution du 23 Juillet
dernier, par rapport aux salaires dans le Bureau des Traducteurs, de recom-
mander-que MM. Hayes et Coursolles reçussent, à partir (le cette époque, le même
salaires que les autres employés de ce bureau. Les Membres du Comité presents,
et qui étaient aussi présents à la Séance en question, sont unanimement convenu
que telle était l'intention et l'interprétation du Comité. Des lettres exprimant
cette intention, de plusieurs Membres présents le 23 Juillet, ont été soumises au
Comité, et le Comité est d'opinion que le rapport fait alors n'ebt susceptible
d'aucune autre interprétation.

Votre Cornité a aussi pris en considération la Pétition de Madame Harriott
Ross, veuve de feu William Ross, Député Assistant-Greffier, qui lui a été référée
par Voire Honorable Chambre, et prend la liberté de recommander que le salaire
de feu William Ross, pour l'année 1858, soit payé en plein à sa Veuve en lui
abandonnant en même temps toute somme qui peut encorë être due sur l'avance,
et que cela soit regardé comme un r glement final.

Ordonné-Que le dit Rapport soit imprimé.

L'Honorable M. Foley, du Comité chargé de s'enquérir de la prétendue disette
éprouvée par les cultivateurs et autres classes de certaines localités de cette
Province, dans le but de suggérer les moyens d'y rémédier, présente à la
Chambre son Rapport comme suit :-

Votre Comité s'est pleinement occupé du sujet qui lui a été renvoyé, et a constaté
que de fait il existe dans certaines parties (le la Province, particulièrement dans
les nouveaux établissenents, une disette absolu, causée par le manque des
récoltes, et autres causes. Il trouve qu'il serait à propos d'autoriser les Munisi-
palités locales à prendre des mesures pour venir irmédiatement aux secours des
habitants de ces localités en leur fournissant les rnoyens <le se procurer du
grain pour ensemenceï leurs terres, et il recommande qu'il soit passé un Bill à cet
effet, et qu'en conséquence de l'ui-gence du cas, les règles de la Chambre soient
suspendues.

Ordonné- -Que le lit Rapport soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre
demain, et que ce soit alors le premier Ordre <lu jour.

Ordonné-Que 'Honorable M. Dorion ait la permission de présenter un Bill
pour incorporer la Compagnie d'Assurance l Métropolitaine contre le Feu.

Il n. en consegnence. présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a (té ordonnée pour demain.
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Ordonn--Que P'Hlonorablc M. Brow'n ait la permission de présenter un Bill
ponr déUndre anx Employés Publics dans les Bureaux des Postes et sur les
Canaux de travailler le Dimanche.

Il a, en ,conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été.reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain. I

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour détacher du Comté de
Rouville l'étendue de terre y décrite et l'annexer au Comté de Bagot, étant lu;.

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi du
Haut-Canada, concernant les relations entre Débiteur et Créancier, étant lu;

Ce Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre pour demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, inti-
tulé " Acie pour restreindre la vente des Boissons Enivrantes depuis le Samedi

soir jusqu'au Lundi matin, étant lu;
Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité

Spécial auquel a été renvoyée la Pétition de S. H. Folleit et autres, de la Ville
de Niagara.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour.amender l'Acte 20Vict.
chap. 7, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre pour demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Association
d'Assurance contre le Feu dite " Castor," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per.
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les divers Actes
relatifs à la Corporation de la Cité de Québec, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé. au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

Ordonné-Que la Résolution de cette Chambre, du-sept du courant, relative à
la perception des Taxes dans la Cité de Québec, soit renvoyée au dit Comité.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les adminis-
trateurs de la succession de feu Chiarles Thorapson à,bypothéquer et vendre cer-
taines parties des biens de celte succession, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte Munici-
pal du Haut-Canada, en ce qu'il autorise les Conseils de Comté à prélever des
emprunts en certains cas, sans le consentement des Electeurs Municipaux,
étant lu;

M. Goule a proposé, seconde par M. Munro, et la Question ayant été proposée,
Que le Bill soit maintenant la une seconde fois;
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M. Walker Powell a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé
par M. McKe/lar, Que le mot " maintenant " soit retranché, et que les mois " de
"ce jour en six mois" soient ajautés à la fin.

Et ['Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la
Question a été résolue affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise.
Ordonné-Que le Bill soit la une seconde fois de ce jour en six mois.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes re-
latifs à la Compagnie du Chemin de Fer de Weland, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaur-et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amenderl'Acte 20 Vict.,
chap. 31, relatif à la mise en fourrière des animaux errants, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Holmes, M. Hartman, M. Benjamin, M. D. A. .lacdo-
nald et M. William sott, pour en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le Conseil Mu-
nicipal du Village d'Elora à construire un certain Chemin ou certains Chemins
au de là des limites de la dite Corporation, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour déclarer de quelle ma-
nière seront tracées les lignes de division des lots dans le Township de Torbolton,
dans le Comté de Carleton, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour ériger le Township de
Watton, Comté de Wolfe, en deux Municipalités distinctes, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé':
4Acte pour pourvoir uniformément à la distribution des biens particuliers des
"Membres de Sociétés dans le Bas-Canada," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un. Comité
Spécial, composé de M. D. Ross, M. Ouimet, M. Bureau, M. Turcotte et M.
.Tobin, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Alors, sur motion de PHonorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par M. Dubord,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 10 Mars 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre un Etat Général des
. Baptêmes, Mariages et Sépultures dans le District des Trois-Ricières,

pour Pannée 1858.-Appendice (No. 31.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
Table

Par M. Dufresne,-la Pétition du Révérend N. Piche, Curé, ettautres, de
Kildare et autres Townships, Comté de Joliette.

Par l'Honorable M. Thibaudeau,-deux Pétitions de Pierre Plamondon et
autres, de St. Raymond, Comté de Portneuf; et deux Pétitions de Jean Clé et'
autres, de la Paroisse des Grondines.

Par M. Labe/le,-Ia Pétition du Révérend J. G. Watier et autres, de la
Paroisse de St. François de Sales, Isle Jésus.

Par M. Laframboise,-la Pétition de F. C. Cadieux et autres, de la Paroisse
de St. Cimon, Comté de Bagot.

Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition de John Welsh et autres, du Town-
ship de Bosanquel, Comté de Lamblon; la Pétition de la Municipalité du
Township de Moore; la Pétition de Dame Sarah A. Jury et autres, du Town-
ship d' Usborne, Comté de Huron; et la Pétition de Seplen Walsî et autres, du'
Township de Stephen, Comté de Huron.

Par M. Gowan,-la Pétition de William Norton et autres, du Township'
d'Oxford.

Par l'Honorable M. Terrill,-la Pétition de L. K. Benton et autres, dé
Stanstead.

Par M. Playfair,-la Pétition de W. H. Graig et autres, du Townshil' de
Drumnzond, Comté (le Lanark; et la Pétition de D. D. Campbell et autres, di
Township de Drummond, Comté de Lanark.

Par M. Holmes,-Ia Pétition de John Ewing et autres.
Par l'Honorable M. Alleyn,-la Pétition de la Chambre des Notaires di

District de Québec.
Par M. McGee,-la Pétition de John Berberick et autres, habitants Catholiques,

Romains, de New Germany; la Pétition de D. Lyons et autres, habitants Cathl..
liques: Romains du Townsbip de North .Mountain; et la Pétition deJames'
Shinerick, du Township de Percé.

Par M. Morrison,-la Pétition de P. Rattigan et autres, habitants Catholiques:
Romains de Tec2umsetl; et la Pétition d'Edward Gettings et autres, habia'nts
Catholiques Romains de Mara et autres Townships.

Par M. Dubord,-la Pétition d'E. Glackemeyer et autres, Notaires, de la.ité
de Québec.

Par M. Dunkin,-la Pétition de Iinstitution Royale pour l'avancement des
Sciences ; la Pétition de l'Institut des Artisans et l'Association de Bibli'
ihèque de Brame; et la Pétition de John Slatrey et autres, du Township '
Warwick.

Par lHonorable M. Rose,-la Pétition de Messris. B. Dawson et fils et attre
Libraires, de la Cité de Mlontréal.

Par M. Hartman,-la Pétition de Robert il. Smithz et autres, du a e
Newmarket et ses environs; et la Pétition de William Anderson et attres du V
lage de Stouffville et ses environs, Comté de York.'

Par M. McDougall,-Ia Péiition du Révérend J. B. Kershaw et autres, d
Township de Blanchard, Comté de Perli.

Par M. Clark,-la Pétition de W. Scott et autres, du Township de
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Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De Tames Beattie et autres, du Towi.r1 hip de Westminster ; de Darme E. Diffes

et autres, du Township rie Ne/son, Comté de Ba/ton; de Jon Campbell et autres,
de la Cité de London ; de Dame Martha M. Wilson et autres,'de la Ville de Nà-
panee : de K. .1 Strong et autres du Township d'Asphodel ; de William Green
et autres, du Township de Fitzroy; de Md . T. Clarridge et autres, du Town-
ship de Chinguacousy; de James O'Leary et autres, du Comté de Middlesex; de
D. . Hughes et-autres, de la Ville de St. Thomas; d'Anson Vaughan et autres,
de la Ville de Cobourg; d'A. Campbell et autres, étudiants du Collége Victoria,
Cobourg ; de William Agnew et autres, lu Townsbip de King; de M. Shi/son et
autres, du 'Townslip de King ; de G. Bennet et autres; de la Ville de Cobourg;
de Tiomas C. Clenclh et autres, de la Ville de Cobourg ; de' .Toseph Fennell et
autres, du Township d'Hamilton ; de W. Deeringe et autres, de la Ville de Co-
bourg et ses environs; de John Fisher, Junior, et autres ; de Johnù LOvell'et
autres, du Township de Brooke ; d'Iumphrey Baxter et autres, du Village
d'Enterprise ; de Mde. Suzsanna Sweet et autres, du Townsbip de, Warfoick; de
J. T. Fritz et autres, du Township de Richmond; d'lhenryM. Wagar et autres,
du Village de Centrevi/le ; du Révérend Francis Berry-et autres, de la Ville de
St. Thomas, Comté d'Elgin; d'A. McDonald et autres, de la partie en arrière
des terres Sauvages et ses environs, Comté de Glengarry ; de David Gilchrist
et autres, du Township de Pickering ; du Révérend Samuel -Tapscott et autres,
du. Township d'Hami/ton ; de Robert Hopper et autres, de la Ville de Cobourg-
de John Bradbeer et autres, de la Ville de Cobourg; de John M. Crmpbe-/let'
autres, de McKillop et autres Townships, Comté de Huron ; de John McEi6en
et autres, Etudiants du Collége de Knox, Toronto ; de John Reyn6lds et autres
du.Townsbip.de Moore; d'Asa Oliver et autres, du Township de Richmond ; de
D. S. Baird et autres, du Township de Torboton; de Mde. Eliza .Flicks et'
autres, de allrysburgh ; de J. G. Hicks, Reeve, et autres, du>Tôwnship de
larsburgh ; de George Brody et autres, du Township de Dereham;- de îofin,

Lund et.autres, du Township de Reack; de William Winter et autres, du Villag-
de Lloydtown ; de W. Barber et autres, du Township d'Esquesing; de W. M
.Middleton et autres, -des Townships de Leeds et Lansdowne Rear; de William
P>orter et autres, du Township de King ; de J. R. Ault et autres, du Village
d'Aultsville, Comté de Stormont.; de Thomas Armour- et autres, du Village dèê
Dunnville ; de J. R. Brown et autres, du Township de Moulton-; de J. Frinch7
et.utres, duYVillage de Dunville et ses environs ; de -B. Sullivan et autres, du
Township de Dunn, Comté d'Haldimand; et de Isaiah Moote et autres, du Towný
ship de- Canborough,-demandant la passation ,d!une Loi Prohibitive dès
Liqueurs Fortes.

Du. Conseil Municipal de la Ville de Bowmanvilleet de la Municipalité da
Township de Mariposa ; demandant la passation d'un Acte pour défendre -la--
vente et la fabrication des Liqueurs, excepté pour les fins de la Médecine.

De Patrick Nevil et autres, Habitants Catholiques Romainsdu Township-
d'Esquesing, Comté d'Halton; de Cornelius O'Callaghan, père, et autres, Habi;
tants-Catholiques Ronains du Township d'Arlhur, Comté de Wel/in g/on ; de
Patrick Murray et autres, Habitants Caihol iques Romains de Peterborough et ses
environs; de James Srmith et autres, Habitants Catholiqueà Romains de* Salem
et autres endroits, Comté de'Wellington; et de L. Coleman et autres, Habitants
Catho!iques Romains du Comté d'Elgin; demandant certains amendemnents à
la loi cles Ecoles séparées du Het-Canada.
. De John SyaY et autres, de la Ville de Collingwood; demandant un Acte

d'Incorporation sous le.nom de "La Compagnie de Manufacture de Coton,. de4
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Dela Compagpie du Chemia de Fer du Nord du Cnada demandant certans
amendements à son Acie d'incorporatiôn.,

Du Conseil Munieipal, du'Comté de Lambloi;.dermandant cert aîniameïde
ments à.I'Acté'22 Vic. ch. 91, pour pourvoir à Penrégirerent des Débentures
émises par des Muncipa.lités et autres corps Incorpores.

De, William Boylan et autres, du Townshilp de Dawn demandant qüenulle
partie du Township de Dawn nesoit annexée. au Comté de Kent.

Du Conseil Municipal du Cornt'é de Lamblon; demnandat que nulle partie dur
Comté de Lambton ne soit. annexéeau Comié de Kent. 9

Du Conseil de Ville de la Vile dePort'Hope; demaridat, cértain. amenle
ments à l'Acte qui incorpore la Compagnie de Chemir de Fer de PorteKope
Lindsay et Beaverton.

Du Conseil de Ville de laVille de.Port Hope; et de Williandala
Reëve ,t député. Reeves de la Ville de Port Bope et autres endroits; demanda
que le Córñié de Durham soit séparé du Comté,de Nor kenberlànd pours fins
Judiciaires etMunicipales.

De, Plstitut Littéraire de St. Michel, Comté de Bellechasse ; demandn 4de
l'aide.

De l'Institut de L'Assomption ; demandant de l'aide.
De.PInstitut Littéraire de.St. Jean Port Joli; demandantýdeI 'aide.
De l'Institut, Canadien du Village de Plessisvillep dé nandafit de l'aide.
De là Municipalité, de la Paroisse de Trois Pistoles,- Comté' dé. Témscouata

demandant, ie L'aide pour un Pont, et aussi,, que.lesMunicipiliteLoae
soient autorisées à prélever des péages, sur tous les Ponts excédant'tros n
p'ieds de longueur.

D Aa n Hwardet autres, de St. Tomas; demandant lapassati
ppur-accorde, auk Médecins de. lEcole Homéopaitique, les mêmes2drotsýetp
viléges dont jouissent.actuellement les autres Médecins reconns-par la i

Du Conseil de, 'Ville de la Ville, de Duidas; , demandant la passtio _ dn.
Acteipour lui permettre deconsolider la, dette de la diie Ville, et pour at'a"üte
fins.

De W. Gordon- et autres, de la Ville de Whitlnj; demandant la passatîod ddup
Acte pour en retrancher les parties rurales qui ne sont pas considérées àme
propriétés de Ville, ou pour rendre leurs taxes égales à "elles eayéëeSs e
terres,aunt ;alentours de la Ville'.

D enryïRowselltet-autres,:Libraires, de la Cité de Toronto;d a
tains amendements-au tarifproposé. . - : -- - M

M. D' -Ross,,du: Comité-Spédial' sr lé 'Bill du Corseil dué-i-laif ,
"Acte pour -pourvoir uniformément à la distribution desbiens:partinliesVdes
"Membres de Sociétés dans -le Bas-Canada,"-'a fait rappori que lé CoÎÜiiÊ,i
passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport, sans aucun amendeeiën
ýL'Honorable M. hibaldlau' ComitéPermrniedsIn iü'

senté à la Chanb'e le Cinquièm Rapport di'" 9 oité;e a té u commesui :tCrieecuat,Ùc

Votre Comitéa soigneusement exammé les documents suivants.dont m ;
sion'est demandée:

ParM. ,Simpson,-Rapport: du Comité sur dla Pétition, de Lewis
autres. Votre 'omit& recommande que ceR apport soit im

Par M. Bellingham,-Rapport sur l'immigration pour 1858-Vötre om
recommande: qu. ce Rapportsoit imprimé, dans.l' ppendicd
'þantà la PéiiidondèeJo'nfLôvel, 'Etëpèn'eprdesIn ss pe Åie&ssonnellek
devoreoorabe rCambre, se plnn elmutteq nli e
vant de 1'impression decertains' Docmnts laull 1 rotenw
r'e 'à 'ý " ,

contrat. pùàiequoý i itýnl '
iýât-d 1inrssode,èëtàï's 28réisa
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-Votre Comité conçoit que M. Lovell a des bonnes raisons pour se plaindre, et
il recommande qu'à l'avenir, lorsque les Chefs de Départements considèreront
nécessaire que des Rapports et autres Documents qui doivent être soumis à la
Chambre soient imprimés avant la réunion du Parlement, ces Documents soient
imprimés par l'Entrepreneur des Impressions Sessionnelles.

Ordonné-Que M. Hébert ait la permission de présenter un Bill pour changer
leà li'niites du Township d'Hlifax Nord, Comté de Mégantic.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu"pui la prémière fois, et la sccondè lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Cameron'ait la permission de présenter un Bill
your'don'ner aux divers .Colléges Electoraux de cette Province une représenta-
ti*on dans l'Assemblée Législative proportionnée à leur populati6n respective.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et hi
pour la première fdis, et la seconde lectrire en a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Excutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Sbn Excellence le Gouverneur Général,- q

Rlonse à une'Adresse de 'Assembléè Législative, à Son Excellence le Gou-
vérneùr Général, datée le 23 du mois dernier, priant Son Excellence de faire
rittre dlévatla Chambie toute~-là correspondance, les ordres ou minutes en
Conseil, Documents et autres papiers concer.nant le paiement de certains deniers
fait'dernièrement à des rembres du Ctergé de l'Eglise Anglicane en cette Pro-
viiie où à la Société de'la dit:' Egliie, pour prétendus arrérages de salaires,
ou,pour cormpensation due à'des membres'de cette Eglise pour'prétendus services
Pässés'ï aussi, copi.e dé. toute conventiôn ou autorisation en vertu de la-
qelle le dit-paiement a été ou doit être fait, et pour un état du montant du dit
paiement, indiquant combien il a.été ou il doit être payé à ces Ministres respec-
trvemet.

Appendice (No. 34.)'

Ordonne-Que M. McCann ait la permission de, présenter un Bill pÔur amen-
der: l'Acte 12 Vic.-, ch. 35, en ce squi a rapport:au dépôt des- plans de Village
dans les Bureaux d'Enregistrement du Haut-Canada.

Il -a, en conséquence,.présenté le dit Bill à la. Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et, la seconde -lectiarer.en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Carling ait la permission de présenter un Bill pour amen-
derli loi'relative aux Sociétés d'Agriculture dans le Haut-Canada.

Il a, encoiséquence, présenté le dit Bill à la Cliambre, lequel a été reçu et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
lifochain.

Ordonn-Que les Comptes Publics pour 1858; soient renvoyés au Comité
permanent des•Cornptes Publici

Ordonné-*Qùe M. D. -Ross ait lae pèrmission de présenter un Bill pour incor-
porertcer1aines personnes, sous le-nom de Compagnie de Transport de Whitehall.

PIha,- en conséquence, présenté le dit Bill à la' Chambre, lequel a été reçu et
lu"pour-la première fois,; et la- seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain. • -
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Sur motion de M. Gowan, secondé.par M. Parick,
Résolu-Qu'il sôit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant celte Chàmbre,_un.
Etat indiquant le. montant payé,-à même le. Trésor Public, durant les années
1854, 1855, 1856, 1857 et 1858, aux Hôpitaux, Communautés, Corps et .Assd
ciations Réligieuses, Charitables, Scientifiques ou Littéraires, et aux Eèolés,
Colléges ou Séminaires, (le dit montant ne comprenant point l'octroi. pour les
Ecoles Communes); aussi le montant payé durant la mêrùe ériode'aux Comiq
Traducteurs, Messagers, et à toutes autres personnes employées dans le Service
Public et concernées dans la garde, la traduction, la transcription, l'impreššion
ou la publication de tous records, papiers et autres doàeuments (imprime ou
manuscrits) tenus en français, ou traduits en celte langue ; avec tous les prir
pour les imprimés ainsi que pour imprimer la Gazetle Oficielle et les" Statuts
Provinciaux. Et aussi, le montant payé durant l'année 1858, au Conseillde la
Couronne concerné dans l'Administration de la Justice Criminelle dans leHaåèt
Canada, distinguant le montant payé aux Oýficiers appelés" Pr.ocureùrsd
Comté" de celui payé aux Conseils qui ne sont point ainsi dénomniés..

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gonverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honoràblë
Conseil Exécutif de cette Province.

Résolu-Que la Pétition de Thomas Barnett soit renvoyée à un Comité Spè 'af,
composé de M. JfcMicken, M. D. Ross, M. Simpson, l'Honorable líf. er:i.t e
l'Honorable M. Cauchon, pour s'enquérir des allégations y contenues, et tàire
rapport à cette Chambre jusqu'à quel point le musée du Pétitionnaire a contibii
à l'avancement des connaissances en Hi-toire' Naturelle en Canalda ët'sirle
Continent Américain, et jusqu'à quel point ce serait contiibuer à lavanòneiitn'e
des Sciences que d'autoriser M. Barnett à établir un système d'échang'avec'ls
Pays étrangers, d'échantillons particuliers 'u Canada, confre ceux d'autres pdys'
avec pouvoir d'envoyer quérir<personnes, papiers et records.

M. McMicken a proposé, secondé par M. Simpson, 'ét la Q.èÔtion ayant été
mise aux voix, Que la Pétition de Da:ne P. Meller, Veuve, at autres, hérit eis
de feu Phillip iMeller, du Town.hip de Starnford ; demandant compezitioti-'uotr
les dommages faits à leur propri'été, par les entrepreneurs du Canal WeI1and,
soit renvoyée à un Comité Spécial, composé de P'Honoral3e 3. Merrtt, M.
Simpson, l'Honorable M. Folg, M. MacLeod et du moteur; pour en examinerle
contenu et en faire rapport avee toute la diligence convenable, avec
d'envoyer quérir personnes, papiers et records. - ;

La Chambre s'est divisée, et les nòrris ayant été demandés, ont êté pr!dîônÉMè
suit

POUR.

Messi'etirs.
Aiki ns, - Drio. . .KGee, 'oe zzn
Bell, Dorlañ, 2cKéllar, Rd*s;, Jines
Biggar, Fidagison, McMVicken,
Brown, Gill, Merr-itt,
Buchtanan, Hartman,. 1 Mowat, - trton,
Burwell, Macdonal4,Donald A.Notman,
Clark, MacLeod, Patrick,
Connor, McDonaldA. P. Powell,<WalkAr 4. t4
Cook, McDougal

CßNTRE.

&Msäieurs

Ail eynRDama,,
&pson
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Archambeault, Dawson, Holneç, Piché,
Baby. Desaulniers, Labelle, Playfair,
Beaubien, Dionne, Lacoste, Robinson,
Beilingham, Dubord, Laframboise, Rose,
Bourassa, Dufresne, Langevin, Scott, Richard W.
Bureau, Dunkin, Laporte, Scott, William
Cameron. John Ferres, Lemieuz, Sierwood,
Cameron, Malcolm& Fortier, Loranger, Sicotte,
Carling, Fournier, Macbeth, Sinqcnnes,
Caron, Galt, Macdonald, Pro. Géin.Starnes,
Cayley, Gaudet, 1Mrattic(, Talbot,
Cartier Prue. Gén. Gould, 11fcCann, Tat,
Cauchon, Gowan, MI/eagher, 7ibaudeau,
Chapais, Harcourt, Morin, Turcotte,
Cimon, Heath, Morrison, 67. Webb.
CHoutlée, ébert, Munro,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

M. Piché, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Québec, a informé la Chambre, Que John Henry Pope, Ecuyer, Membre du
Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du
dit Comité aujourd'hui.

Ordonné-Que John Henry Pope, Ecuyer, soit présent à sa place dans cette
Chambre demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Rapport
du Comité Spécial nommé pour s'enquérir s'il est bien vrai qu'il y a disette
parmi les classes agricoles, et autres, dans certaines localités de cette Province,
et pour suggérer les moyens d'y remédier immédiatement; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. John Cameron a
fait rapport, Que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Jonn Cameron a fait rapport des dites Résolutions en conséquence, les-

quelles ont été lues comme suit:-
Résolu-Qne nonobstant toute loi en force dans le Haut-Cauada, il est expé-

dient d'autoriser chaque Conseil ou Conseil Provisoire de Comté à passer un
Réglemenm ou des Réglements pour prélever un montant n'excédant pas en tout
$20,000 pour acheter du grain et secourir les personnes qui souffrent par le
manquent de leurs recoltes, et pour n.ulles autres fins; et à pourvoir à ce que les
Débentures émises en vertu de tel Réglement ou Réglements soient à la charge
du Comté.

Résolu-Que chaque Conseil de Comté ou Conseil Provisoire de Comté soit
autorisé à prêter l'argent ainsi prélevé, en telles sommes qu'il jugera nécessaires,
aux Conseils de Township qui en demanderont à emprunter, et à imposer et
prélever une Taxe Spéciale annuelle dans la Municipalité Empruntante, en sus
de toutes autres Taxes de Comté, jusqu'à ce que le Prêt et l'intérêt soient payée.

Résolu-Que les Conseils de Township soient autorisés à prêter l'argent ainsi
emprunté, et à prêter aussi tous fonds de surplus de Township qn'ils auront en
leur possession et qui ne seront pas autrement affectés, aux personnes snsimen-
tionnées, pour les fins susdites.

Résolu-Que les Conseils de Township pourront, s'ils le jugent à propos,
acheter du grain et le distribuer aux personnes susdites au lieu d'argent.

Résolu-Que les Conseils de Township soient autorisés par un Réglement à
cet.effet, à déclarer le délai dans lequel Je'Prêt sera remboursé, et à imposer,
prélever, et percevoir une Taxe nouvelle spéciale en sus de toutes autres.Taxéè
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sur les Biens Mobiliers et Immobiliers de l'emprunteur, ou à accepter 1elles
aut res sûretés qu'ils jugeront convenables pour le paiement d'icelle, et tous;is
droits et recours qui s'appliquent maintenant ou qui s'appliqueront en aucun
temps par la suite à la perception de toute autre Taxe on cotisation sur Ifeis
biens, s'appliqueront à la perception de la présente.

Résolu-Qu'aucuns deniers ainsi prélevés ne serom appliqués à.aucune autre
fin, et tout surplus d'iceux non employé sera ajouté au fonds d'amortisserient
pour le rachat des Débentures dle Comté émises en tertu des présentes.

Réso/u-Qu'aucun deniers ainsi prêtés, ni le grain ainsi distribué ne seront
saisis d'aucune manière.

Résolu-Qu'aucun tel Réglement ne soit passé, et qu'aucunes Débentures-ne
soient émises en vertu d'aucun tel Réglement après le premier Novembre 1859,

Les dites Résolutions ayant été lues pour une seconde fois, ont,été
adoptées.

Ordonné-Que l'Honorable M. Foley ait la permission de présenter un Bi[L
pour autoriser les Conseils de Comté à prélever de l'argent pour aiderà certaines
personnes à ensemencer leurs terres, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu- et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Socié'ê
d'Ecole Anglaise et Canadienne de Montréal, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence lu pour ue seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 14 t 15
Vict., chap. 96, pour faciliter l'accomplissement des devoirs des Juges de Pa
étant la;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à tin C.inite
Spécial, composé de l'Honorable M. Terrill, M. Beaubien, M. Panet, PHoïia
ble M. Thiba-udeau, M. Dun/,in et M. Chapais, pour en faire rapport avec tout
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, pa.ii- et
records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill autorisant certaines- Munici-
palités à contribuer à la construction de Chemins macadamisés, en certails
cas, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une secondc , e: renvoyé au ComitéPër,
manent des Divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législaifjiä
tulé "Acte pour assurer en propre aux femmes mariées certains droits'der p o-
priété," étant lu

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un. on e
Spécial, composé de l'Honorable M. Cameron, l'Honorable M. le Pocureur é-
Ùéral Macdonald, l'Honorable M. Mowal, M. Connor, M. Hartman, e M. R. -W.
scott, pouren faire rapport avec toute la dilience convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif;intitulé
" Acte pour permettre le rapport de verdicts dans les procès par jury au
" quoique le -jury ne soirt pas unanime," étant lu;-

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois. -
L'Honorable M. Mowat a proposé, secondé par M. ogan, etda Qué ion

ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant -renvoyé à un Comité de folitëTa
1ChaM bre ;- - - ~ ;:.~:
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L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald a proposé, par voie d'amen-
derneut à la Question, secondé par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,
Que ions tous les mots après "soit," jusqu'à la fin de la Question, soient re-
tranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants "renvoyé au Comité Spé-

cial sur le Bill relatif à la décision des points de faits par un Juge en certains
" cas."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Alleyn, C<mtlée, Rh. Panet,
Archambeault, Dawson, Ho/mes, 1layfair,
Baby, Desau/nirs, Labele Robinson,
Beaubien, Dionne, Latgcvin, Ros,
Bellingham, Dubord, LrIporte, Scott, Richard W.
Benjamin, Dfresne,Suood,
Burton, Fellowes, illItcbeth, SimVsn,
Concron, John Ferres, Mi' cdonald, Pro. Gén.Siucennes,
Caneron, MIalcolm, Foley, .2vfcann, Smitk, Sidney
Carling, Fartier, A. P. Terrili,
Caron, Fournier, llicgher, Tctt,
Ca'tier, Pro. Gén. Gaudet, .2liorin, Turcotte,
Chapais, Giorrison, 53. Webb.
Conno-,

CONTRE.

Messieurs
Aiki ns, Dorion, MLcDougall, Ross, James
Bell, Dortaid, JMLcGee, Rymal,

BLarFityson, Scott, William
J)ourcLsa, Gould, cticken, Short,
Broun, Harcou7t, Mowat, Sicotte,
Bu ianan, Hébe'rt, lvuMnnro, Starnes,
Bureau, H,ýg a iz, YotnMan, Stirto,
Burwelt, MJobin, Patrick, Tibot,
Cauclhon, LenieuM, Piché. Tibau5. eabb ,
Clark, M1acdonald,LDonald A.I.oweli, Waiker Whtite,

ook, Mattice, oss, Dunbar 45. Wrieht.
Da/y,

Ainsi, la Question a été résolue dans l'affirmative.
AlorsB la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise,
Ordonné,-Que le Bill soit renvoyé au Comité Spécial sur le Bill relatif à la

décision des points de fait par un Juge en certains cas.
L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bi pour amender l'Acte d'incor-

ration des Membres de la Société d'Histoire Naturelle de Montréal, étant lu ;
Le Bilr a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-

manent des Divers Bils Privés.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, S'est formée en Comité sur le rin du

Conseil Législatif, intitulé "Acte pour amender la Loi relative aux Sociétés de
" Construction dans le Haut-Canada;" et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a reMis le Fauteuil, et M. Maice a fait rapport que le Comité avait
fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Lundi pro-
chain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour abroger l'Acte dela 2e
Vic.,. ehap. 98, intitulé :"Acte pour amender la Loi elative aux SPetits Délit
" dans le Haut- danada," étant la; e
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Spécial sur le Bill pour amender l'Acte 20 Vic., chap. 31, relatif à la mise en
fourrière des animaux errants.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, inti-
tulé : "Acte pour amender les Actes qui règlent la construction de chemins et
"autres travaux par des Compa2rnies à Fonds Social dans le Waut-Canada,"
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Benjamin, 'Honorable M. le Procureur Général Mac.
donald, M. Connor, M. McKellar, et M. MZorrison, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records.

Alors, sur motion de lPHonorable M. le Procureur Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 11 Mars 1859.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table:-

Par M. Robinson,-la Pétition du Bureau de Commerce de Toronto; la
Pétition (le la Municipalité du Township de Hope; la Pétition du Conseil de
Ville de la Ville de Port Hope, et la Pétition de F. A. Whitney et autres, de la
Cité de Toronto.

Par M. Dubord,-]a Pétition du Bureau de Commerce de Québec.
Par M. Starnes,-la Pétition de l'Institut des Artisans de Georg'elown Nord et

Sud.
Par M. Fournier,-la Pétition de Charles Fournier et autres, de la Paroisse

de Ste. Louise des Aulnets, Comté de PlIslet.
Par M. Dunkin,-la Pétition de l'Institut des Artisans et l'Association de

Bibliothèque du Comté de Drummnond; la Pétition de la Muinicipalité du
Township de Durkam, Comté de Drummond, et la Pétition de Frederick Ployart
et autres, du Township de Durham, Comté de Drumnmond.

Par M. Laporte,-la Pétition du Révérend Louis Isaac Marlet et autres, de la
Paroisse de St. Joseph de la Rivière des Prairies, Comté d'Bochelaga.

Par M. Benjamin,-la Pétition d'E Burrell et autres, Marchands et Com-
merçants de Belleville.

Par M. Holmes,-la Pétition de R. Hodgson et autres, du Township de
Culross.

Par M. Buclanan,-la Pétition du Bureau de Commerce d'Hami/ton; la
Pétition de L. Devaney et autres, habitants Catholiques Romains de St. Marys
et la Pétition d'Edward Hi/lon et autres, d'Hamilton.

Par l'Honorable M. Merrit,-la Pétition de Patrick Maguire et autres,
habitants Catholiques Romains de Ste. Catharines: la Pétition de fames, Carter
et autres, du Township de Clin.ton; la Pétition du Révérend G. W. Carey et
autres,, de Ste. Catharines; la Pétition d'Edgar Palmer et autres ; la Péfition
de Bernard Rogers et autres, et la Pétition de la Municipalité du Townshipl de
Castor.

Par M. Bourassa,-trois Pétitions d'A. Guénette et autres, de la Paroisse de
L'Ange Gardien, Comté de Rouville.

Par M. McKellar,-Ia Pétition de James Grant, M.D., de Martintown, Comté
de Glengarry.
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Par M. P/ayfair,-Ia Pétition de Henry Taylor, de. la Cité de Toronto.
Par M. Connor,-la Pétition de .John W Tripp et autres, d'Ingerso/i, et la

Pétition de W. C. Gwynn et autres, Professeurs de la ci-devant Faculté de
Médecine dans l'Université de Toronto.

Par M. McGee,-la Pétition de M. Frank et autres, habitants Cal.holiqaes
Romains de Midd/eport et autres lieux.

Par l'Honorable M. Alleyn,-Ia Pétition du Révérend P. McGauran et autres,
de la Cité (le Quebec.

Par M. Ta/bot,-la Pétition de George H. Denison et autres; la Pétition de
William Murray et autres, de Westminster; la Pétition de W. Glass et autres,
de London; la Pétition de James Kirkwood et autres, de Westminster; et la
Pétition de David Patrick et autres, de Westminster.

Par M. McDougal/,-la Pétition de J. W. Ferguson et autrcs, de Woodstock.
Par M. Laß-amboise,,-a Pétition de la Société d'Agriculture du Comté de

Bagot.
Par M. John Cameron,-la Pétition de la Municipalité du Township d'Eni/ly.
Par M. Ryma/,-la Pétition de Daniel Lynch et autres, du 'Township de

Binbrooke, et la Pétition de George Fletcher et autres, du Township, de Bin-
broolke.

Par M. Htartman,-la Pétition (le William Wallis et autres, habitants Catho-
liques Romains de Newmarket.

Par M. W/ite,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Halon.
Par l'Honorable M. le Procureur Général Macdona/d,-la Pétition de George

Davidson et autres, de la Cité de Kingston.
Par M. lo-land,-la Pétition de John Maguire et autres, habitants Catholi-

ques Romains du Township d'York.
Par l'Honorable M. Sidney Smith,-la Pétition de James Lacey et autres, da

Township d'fiamilton, Comté de Northumberland.
Par l'Honorable M. Caucihon,-la Pétition du Révérend E. Payment et autres,

de la Paroisse de Charlesbourg et autres lieux, Comté de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De Thomas &cott et autres, des Townships de Lobo et London.; de J. Eines et

autres; de .T lialmers, Junior, et autres; de William Dunlop, Junior, et autres;
de Mme. Mary Ann Anderson et autres; de James Kines et autres, du Township
de Mornington, Comté de Perth; de Mme. Hannah C. Haney et autres, du
Township de Malihide; de C. Fisher et autres, du Township de Viagara;ede
P. Carman et autres, du Village des Iroquois, Township de Mati/da; dA. Rid-
dell et autres, du Township de Georgina; de Robert O'Hara et autres, de la
Ville de Bowmanville; de Joseph B. Choate et autres, du Township de Glanford;'
et de G. . Bowermaa et autres, des Townships de HJallowell et Hil/ier ,-de-
mandant la passation d'une Loi contre les Liqueurs Fortes.

De James Browcn et autres; de W. li/ler et autres, de Ga/t ; de J. A. Mackie
et autres; et de P. Martin et autres,.-demandant la passation d'un-Acte pour,
accorder aux Medecins de l'Ecole Homéopathique les droits et priviléges dont
jouissent actuellement les autres Médecins reconnus par la Loi.

De Denis McCarthy et autres, habitants Catholiques Romaine de Thorolt de
R. M. Christie et autres, habitants Catholiques Romains le Merrittszl/e et
Smithvil/e ; et de Georgc Jack.son et nutres, de Carevi/le, Comté' de Peel -'e-
mandant certains amendements à la Loi des Ecoles Séparécs du Haut-Canad.

eDu Colléíge Wesleyen ponr les Femmes, de Dandas,-demnandant un Acte
d'Incorporat ion.

'"Du Couvent de Notre Dame de la Victoire de Lévis,-demandantde l'ide
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De l'Association de Bibliothèque et Institut d'Artisans d'Eaton,-demandant
de l'aide.

D'Arthur Smith et autres, du Township de Dawn, - demandant que, la
partie du dit Township située entre la Rivière Sydenham, et la Réserve 'de Che-
min entre les Lots 10 et 11, soit détachée du Comté de Lambton, ét annexée au
Comté de Kent.

De H. A. Rolland, M.D., et autres, du Comté de Rouville,-demandant que
la taxe maintenant établie contre la fabrication des liqueurs de malt, soii'abolie.'

De D. Stuart et autres, des Comtés Unis de Northumberland et -Dur1zùnn-
demandant que le Comté de Durharm soit séparé du Comté de Northumberland.

De Nme. Ann Corse, de la Cité de Montréal, Veuve de feu Henry Corse-
demandant à être autorisée à ériger une galerie en fer à travers la raelle"des
Fortifications, pour faire communiquer le " St. Lawrence Hall" avec certàïrié
bâtisses à être construites. ",

De P. A. Hurd et autres,-demandant un A.ete dIncorporation pour les auto-
riser à construire un Chemin de Fer de la Station de Manvers, sur 1,e Cheminide
Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton, jusqu'à un point sur le Chemin de Fei
d'Ontario, Simncoe et Huron, dans les environs de Newmarket.

De la Municipalité du Township d'Howard, Comté de Kent,-demandant la
passation d'un Acte pour légaliser un certain Réglenent de 'la dite Municip'lité,
ayant rapport à certains chemins. *

De William Rees, ci-devant Médecin et Chirurgien de lAsile Provincial des-Ali-
énés, se plaignant de certaines injustices à lui faites, et demandant une enquête.

M. Chapais, du Comité Spécial sur le Bill pour prévenir le transport fraudu-
leux des immeubles grevés d'hypothèques, après que des procéduré ont été
adoptéei pour contraindre au pàiement d'icelles, a fait rapport quë e Comité
avait passé le Billcet y avait fait des ainendements.

M. Playfair, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a piésenté à la
Chambre le Septième Rapport du dit Comité, lequel á été lu comme suit:

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, et trouve que les avis exigés
à leur égard ont été donnés, savoir:-

Du Révérend A. Tiéberge, Curé, et autres, de la Paroisse et du Village de
Terrebonne, demandant à se faire annexer au Comté de Laval; du Conséil de
Ville de la Ville de Cobourg, relative à son Hôtel de Ville; du- mêre, dèrùan-,
dant à émettre des Débentures pour pouvoir terminer certàins- édifices'puSlids;
de la Compagnie de Transport, de la Navigation et du Chemin de Fer du Nord-
Ouest; du Conseil de Ville d'e la Ville de Poi Bope, demandait' d~s"àmride-
ments à l'Acte d'Incorporatiòn de la Compagriie du Chemiin ' Fer o' Pt
Hope, Lindsay et Beaverton; du même, demandant 4ue'leCoité' dè Duria
soit séparé de celui de Nortiumberland; de la Compagnie du Chemin de Ferdui
Nord du Canada; et de John Syall et autres, de. la Ville'de Collingwood, deman..
dant l'Incorpoiation de la Compagnie de manufacture de coton de Collingutood.

La Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Dundas, demandant q'il lui
soit permis de consolidersa dette, n'est- pas de natuïeà"exigir d'Ois;' s.

La Pétition de l'Hon. Johrn Young,'relativé'à uù Télégrap'he Tr.ltiqüé
est d'un intérêt général plutôt'quë'loèa'l; ét votrè -Coñité tecomrnndé; enëön!
séquence, la suspension de la 62e Règle. .

Quant à la Pétition de Louis Brodeur et autres, du Comté de Rouville, deman-
dant que certaines parties de ce Comté soient annexées au Comté de Bageot
votre Comité trouve qu'il n'en a point été donné d'avis, mais il lui a été,repré-
senté qu'un Bill basé sur cette' Ptiiidn a"é é in é i éi/c t à%pprplhai'rim mea iriptionparmi ~ ~ ~ ~ ' le aiâ~'è'~~'i'iestion, '4ui'h not exprime aucune bopposl-.
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tion à la mesure. Il recommande, en conséquence, la suspension de la 62e
Règle dans ce cas.

Sur motion de M. Piché, secondé par M. Talbot,
Ordonné-Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election du Comté de

Québec ait la permission de s'ajourner jusqu'à Lundi, le quatorze du courant, à
onze heures de l'avant-midi, pour donner aux traducteurs le temps de terminer
la traduction en Anglais des témoignages rendus devant la Commission.

Ordonné-Que lorsque M. l'Orateur laissera le Fauteuil à six heures, la
Chambre soit ajournée jusqu'à sept heures et demie aujourd'hui.

Ordonné-Que le Comité Spécial auquel a été renvoyée la Pétition de S. I.
Folleit et autres, de la Ville de Niagara, ait la permission de faire rapport de
temps a autre.

M. Simpson, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la Pétition de S. H.
Follett et autres, de la Ville de Niagara, et autres Ordres de renvâl, avec pou-
voir de faire rapport de temps à autre, a présenté à la Chambre le Premier Rap-
port du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné avec soin les disposition du dit Bill, et prend la
liberté de le soumettre à Votre Honorable Chambre sans amendements.

L'Honorable M. Dorion, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a
présenté à la Chambre le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu
comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour autoriser le Recteur de- la Paroisse pro-
testante de Montréal, du consentement de l'Evêque de son Diocèse, à prélever
un emprunt sur la garantie de certaines propriétés d'église, pour terminer l'église
paroissiale, et est convenu de le rapporter sans amendements.

Il a aussi examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il
soumet à votre Honorable Chambre, savoir

Bill pour confirmer un certain arrangement conclu entre le Comté de Wel/ing-
ton et les Townships de Waterloo, Wilmot, Woolwich, et Wellesley, concernant
la dette du Chemin de Guelpk et Dundas.

Bill pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer de
Guelph et Dundas.

Bill pour incorporer la Société d'Ecole Britannique et Canadienne de Montréal.

Ordonné-Que M. Dawson ait la permission de présenter un Bill pour
aménder PActe d'Incorporation de la Compagnie de Transport, de la Navigation
et du Chemin de Fer du Nord-Ouest.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
rla pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Notman ait la permission de présenter un Bill pour autoriser
la Corporation de la Ville de Dundas à consolider la Dette de la dite Ville, et à
former un Fonds d'Amortissement pour son rachat. -

,1.Ia, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonne-Que le Message de Son Excellence le- Gouverneur Général, ac-
compagné des Estimés pourIPaanée 1859.söit renvoyé-au Comité des Subsidès.
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Ordonné-Que le Cinquième Rapport du Comité Permanent des Impressions
soit renvoyé de nouveau au dit Comité, pour reconsidérer cette partie du dit Rap-
port qui concerne l'impression du Rapport, pour 1858, de lAgent de l'immigra-
tion, et aussi l'impression de celui de PAgent des Immigrés Allemands.

Ordonné-Que le Comité Collectif au sujet des Impressions de la Législature
ait la permission de faire rapport de temps à autre, avec pouvoir d'envoy'èr
quérir personnes, papiers et records.

Ordonné-Que l'Honorable M. Sidney Smith ait la permission de présenter un
Bill pour consolider la dette de la Ville de Cobourg et autoriser' lémissioa.;de
débentures garanties sur les propriétés de cette Ville, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour .Mardi
prochain.

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit suspendue quant au BiH
pour incorporer la Compagnie du Télégraphe Transatlantique.

Ordonné-Que l'Honorable M. Dorion ait la permission de présenter un BilI
pour incorporer la Compagnie du Télégraphe Transatlantique.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture, en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Galt, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier,

Ordonné-Que les mesures dont il s'est chargé, comme Membre de l'Adninis-
tration, soient prises en considération à sept heures - et demie, PM., Lundi,
Mercredi et Jeudi de la semaine prochain.

M. Pope s'est levé à sa place, et a dit qu'une affaire importante l'a occupé
ce matin, et qu'il lui a été-impossible de se trouver présent à l!heure fixée pour
la réunion du Comité Spécial de.lElection contestée du Comté de Québec.

Et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. Pope, 4

Résolu--Que cette déclaration soit considérée une excuse suffisante.

Un Bill relatif aux Travaux Publics, a été, en conformité de l'Ordre, lu pour
la troisième fois.

Sur motion.de l'Honorable M. Rose, secondé par l'Honorable M. Siirwood les
amendements suivants ont été faits au Bill:

Retranchez la " Clause cinq."
Clause 8, lignes 1 et- 2. Retranchez les.mots :." aide des, pèrsonnes que le

"Gouverneur en Conseil approuvera," et insérez à la -place, les mots: " sous
"l'autorité et le contrôle du Commissaire."

L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par P'Honorable M. Sherwood, et la
Question ayant été mise, que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour
"amender et refondre les divers Actes relatifs aux Travaux Publics." 

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonne-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande' 'son

concours.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill concernar.t la Dette Provin.
caie: garantie par le Gouvernement Impérial, étant lu;,



188 .14 Mars. 1859

L'Honorable M. Galt a proposé; secondé par PHonorable M. Rose, et la Ques-
tion ayant été mise, que le Bill soit maintenant la pour la troisième fois;

La, Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativemCnt.
Le B il a,;en conséquence, été lu, pour la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe. et que le titre soit: " Acte concernant la Dette de

"la. ProYince garanjeA par le Gouvernement Impérial."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour faciliter laconstitution de sections du Barreau, et la formation de
Chambres de Notaires-dàns les nouveaux Districts Judiciaires du Bas-Canada,
a été, en conformité de l'Oidre, lI pour la troisième fdis.

Resolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour faciliter la consti-
" tution de Seciions du Barreau, et l'établissement de Chambres de Notaires
"dans les nouveaux Districts Judiciaires dans le Bas-Canada."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour abroger l'Acte pour améliorer le mode d'obtenir des preuves
dans- les affaires d'ETections contestées, a été, en conformité de lOrdre, lu pour
la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour abroger ' l'Acte
"' pour améliorer le mode d'obtenir les témoignages dans les affaires d'Elec-
" 'l lions contestées.' "

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours:.

.LOrdre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Conseils de
Comté à.préleverdes fonàs pour aider à certaines personnes à ensemencer leurs
terres, et pour d'autres fins, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été la pour la seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre pour Lundi prochain.

.: L'Ordre du jour:pour la-seconde lecture du Bill pour amender et expliquer
l'Acte intitulé: "Acte pour définir le droit électoral, pour pourvoir -à l'inscription
" des Electeurs, etnpour. d'autres fins y -mentionnée-," en ce qui a rapport à
l'inscription de'Electeurs, étant lu ;

L'Honorable M. i1 Procureur Général Macdonald a proposé, secondé par
PHortorable M. le, Procureur.,Général Cartier, et la Question ayant été proposée,Que lé Bil -soit mamntenant lu une seconde fois;

Et des. débats s'étant.élevés ;,
Odonné-Que le's Débats soient ajournés jusqu'à la prochaine sécance de cette

Chambre.

Alors,-surtnbtion de l'Honorable M. le Procureur Généiral&Macdonald, secondé
al'Honorable .M1e Procureur Général Cartier,
La Chambre s'est ajournée.

Sept heures- et demie, P. M.

Qrdgnr-QueM;MacLeod et:1'Honorable M. Cameron soient ajoutés,; au
Comité Spécial nommé pour s'enquérir du fonctionnement de l'Acte des Pê-
cheries.

a Cliambrev en dcnfmité de:liOrdrë, a reprio les Débats ajouriiés sur la
Question qui a été proposé'e àujourd'hui YQue le- Bill'kiir àmeïder êtëpliqüér,
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P'Acte intitulé:- "Acte pour définir le droit électoral, pour pourvoir à l'inscrip-
" tion des électeurs, et pour d'autres fins y mentionnées," en ce qui a rapportVà&
l'inscription des Electeurs, soit maintenant la une seconde fois.

Et la Question ayant été mise, Que le Bill soir maintenant lu une seconde
fois, a été résolue affirmativement.

Le Bill a, en conséquence été lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité-de
toute la Chambre pour Mardi prochain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour amender de noù-
"veau l'Acte des Licences d'Auberges du Bas-Canada de 1851," auquel il de'
mande le concours di cette Chambre ;

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour amender
l'Acte pour pourvoir à l'enrégistrement des Débentures émises par des Munici-

" palités et autres Corporations" auquel il demande le concours de cette Chambre;.
Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: "Acte pour venir en

"aide à John .McLean," auquel il demande le concours de cette Chambre:
Et ensuite il s'est retiré.

L'Honorable M. Galt, Pun des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remis à
M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre
étant découverts; et il est comme suit
Edmund Head.

Le Gouverneur Général recommande à l'attention de lAssemblée Législative
la question de la révision lu Tarif des Douanes.
Hôtel du Gouvernement,

Toronto, 11 Mars 1859.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour prendre en
considération certaines Résolutions projetées au sujet du Tarif, étant lu;

L'Honorable M. Gali a proposé, secondé par l'Honorable M. Alleyn, et la
Question ayant été proposée, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil;

Et des Débats s'étant élevés;
Ordonné-Que les Débats soient ajournés à Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par l'Honorable M. Sidney Smith.

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 14 Mars 1859.

I ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
Table

Par 1Honôrable M. Tnibaudeau,-la Pétition du Révérend Z. Gîngras et autré
de la Paroisse des Ecureuils.
--Par M. Notman, laPétition d'Edward Laferty et'autrës,'des Townhips : ë

F1laîi&oöough& Es~t'dei&ust.
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Par M. Hartman,-la Pétition de Charles Doan et autres, Marchands, et
autres, du Comté d'York.

Par l'Honorable M Cameron,-la Pétition de la Compagnie du Havre de
Port Bruce, et la Pétition de John Dundas et autres, du Township de Dorchester.

Par M. Aikins,--la Pétition de William Smith et autres, du Township de
Caledon Comté de Peel; la Pétition de B. Kelly et autres, Habitants Cat holiques
Romains du Gore de Toronto, et autres lieux, et la Pétition d'A. P. Smith et
autres, (lu Chinguacousy, Comté de Peel.

Par M. Fournier,-deux Pétitions de L. Fournier et autres, de L'Islel.
Par M. Lacoste,-la Pétition du Révérend P. M. Mignault et autres, de

Chambiyq.
Par l'Honorable M. i;lerritt,-la PétitCon de D. C. Hayes et autres, Marchands

et autres, de la Ville de Ste. Catharines, et la Pétition de B. Bell et autres, du
Township de Grimsby.

Par M. Clarke,-la Pétition de Josepi B. More et autres, du Township de
Craniahe, Comté de Nor/humberland et la Pétition d'E. R. Black et autres, du
Township de Cramahe, Comté de Northumberland.

Par M. Dorfaind,-!a Pétition de Peler Allan et autres,. de la Ville de Picton,
Comté du Prince Edward.

Par l'Honorable M. Drummond,-la Pétition de C. J. Dunlop et autres, de la
Cité de ilontréal.

Par M. llcMicken,-la Pétition de John Cronyn et autres, Habitants Catho-
liqnes Romains du Village de Fort Erie.

Par M. Labele,-la Pétition de l'Institut des Artisans et Association de
Bibliothèque de la Paroisse de Ste. Rose.

Par M. D. Ross,-la Pétition de R Middleton et autres, de la Cité de Québec.
Par M. Ferres,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fersdes Rivières

de Niagara et du Détroit.

Conformément à lOrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De Willian Norton et autres, du Township d'Oaiford; de W. H. Craig et

autres, et de D. D. Campbe/l et autres, du Township de Druminond, Comté de
Lanark; de Robert H. Smith et autres, du Village de Newnarket et de ses envi-
rons; de William W. Anderson et autres, du Village de Stouffville et de ses en-
virons, Comté d'York ; du Révérend J. B. Kershaw et autres, du Township de
Blanchard, Comté de Perth; de W. Scott et autres, du Township de Murray;
de Stephen Walsh et autres, du Township de Stephen, Comté d'Huron; de Dame
Sarah A. Jury et autres, du Township d' Usborne, Comté d'Huron; de la Muni-
cipalité du Township de Moore; de John Welch et autres, du Township de
Bosanqupt, Comté de Lambton; de James Lacey et autres, du Township d'Ha-
milton, Comté (le Nortlumberland; de George Fletcher et autres, et de Daniel
Lynch et autres, du Township de Binbrooke; de la Municipalité du Township
d'Emily; et de R. Hodgson et autres, du Township de Culross; demandant la
passation d'une loi prohibitive des liqueurs fortes.

D'Edward Gethings et autres, Habitants Catholiques Romains de Mara et
autres Townships; de P. Rattigan et autres, Habitants Catholiques Romains de
Tecumselh; de D. Lyons et autres, Habitants Catholiques Romains du Township
de North Mountain; de John Berberich. et autres, Habitants Catholiques Romains
de New Germany; (le John llaguire et autres, Habitants Catholiques Romains
du Township d'York; de William Wallis et autres, Habitants Catholiques Ro.
mains de Ne'wmarket ; de M. Frank et autres, Habitants Catholiques Romains
de Middleport et autres endroits; de Patrick Maguire et autres, Habitants Caï-
tholiques Romains de Ste. Catharines; et de L. Devaney et autres, Habitanàs
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Catholiques Romains de 'Ste. Marie; demandant certains amendements à la
Loi des Ecoles Séparées du Haut-Canada.

De .Tohn Ewing et autres; de J. W. Ferguson et autres, de Woodstock; de
David Patrick et autres; dle James Kirkwood et autres; de William Murray et
autres, de Westminster; de W. Glass et autres, de London; (le George H.
Denisin et autres; de F. A. Whitney et autres, de la Cité de Toronto; de John
W. Tripp et autres, d'Ingersoll; de Bernard Rodger et autres; d-Edgar Palmer
et autres; du Révérend George Carey et autres, de Ste. Catharines; de James
Carter et autres, du Township de Clinton; et d'Edward Hilton et autres, d'Ha-
milton; demandant la passation d'un Acte pour accorder aux Médecins de lPE-
cole Homéopathique les droits et priviléges dont jouissent actuellement les autres
Médecins reconnus par la loi.

Du Révérend J. G. Watier et autres, de la Paroisse de St. François de Sales,
Isle Jésus; du Révérend Louis Isaac M'Jarlet et autres, de la Paroisse de St.
Joseph de la Rivière des Prairies, Comté d'Rochelaga; de Jean Côté et autres,
de la Paroisse des Grondines; de Pierre Plamondon et autres, de St. Raymond,
Comté de Portneuf ; et de A. Guénette et autres, de L'Ange Gardien, Comté de
Rouville; demandant que l'Acte 22 Vict., chap. 85, pour amender les Lois de
celle Province réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De la Municipalité du Township de Hope, et du Conseil de Ville de la Ville
de Port Hope; demandant la passation d'un Acte autorisant l'émission de bons
par la Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton.

D'A. Guenette et autres, de la Paroisse de L'Ange Gardien, Comté de Rou-
ville; demandant l'abolition des Dimes.

De Charles Fournier et autres, de la Paroisse de Ste. Louise des Aulnets, Comté
de L'Is/et; demandant que la dite Paroisse soit séparée de la Municipalité de
St. Roch des Aulnets et érigée en une Municipalité Séparée, sous le nom de
" Municipalité Locale de la Paroisse de Ste. Louise des Aulnets."

Du Conseil Municipal du Comté d'Halton; demandant la passation d'un Acte
prohibant la vente et la manufacture des liqueurs spiritueuses.

De l'Institut d'Artisans et Association de Bibliothèque de Brome; demandant
de l'aide.

De l'Institut d'Artisans et Association de Bibliothèque du Comté de Drum-
mond; demandant de l'aide.

De l'Institut d'Artisans de Georgetown Nord et Sud; demandant de l'aide.
De John Slatrey et autres, du Township de Warwich; demandant de l'aide

pour ouvrir un Chemin dans le dit Township.
Du Révérend P. McGauran et autres, de la Cité de Québec; demandant de

l'aide en faveur de l'Association de l'Asile Ste. Brigitte.
De L. R. Benton et autres, de Stanstead; demandant certains amendements

à l'Acte incorporant la Banque de St. François de Stanstead.
De George Davidson et autres, de la Cité de Kingston; et d'E. Burrell et

autres, Marchands et Ouvriers de Bel/eville; demandant des mesures pour em-
pêcher que le Pénitencier ne devienne un lieu de monopole.

Du Révérend E. Payment et autres, de la Paroisse de Clarlesbourg et autres
endroits, Comté de Québec; demandant que les Commissaires des Chemins à
Barrières de Québec-soient exemptés du paiement de la somme de £40,000, due
pour la macadamisaiion de Chemins sur la Rive Nord du St. Laurent.

De lI'nstitution Royale pour l'avancement des Sciences; demandant du se.
cours pour les besoins actuels, et en outre une dotation permanente.

De Jean Côté et autres, de la Paroisse des Grondines; d'A. Guénette et autres,,
de la Paroisse de L'Ange Gardien, Comté de Rouville; de Pierre Plamondon,
et autres, de St. Raymond, Comté de Portneuf, et de F. C. Cadieux et autres, de.
la'Paroisse de St. Simon,- Comté de Bagot; demandant -que la Législatur.e.
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veuille bien voter une somme d'argent suffisante pour payer les cens et rentes
d'un denier et demi de trop par arpent qui leur ont été injustement imposés.

Du Révérend .V* Piché, Curé, et autres, de Kildare et autres Townships,
Comté de Joliette ; demandant que le prix des Terres de la Couronne dans le
dit Township ne soit pas de plus d'un chelin et six deniers par acre.

De la Chambre des Notaires du District de Québec; demandant qu'il ne soit
passé aucune loi pour régler les Honoraires des Notaires pour protester des
Billets, etc.
. D'E. Glackemeier et autres, de la Cité de Québec, Notaires; demandant qu'il

ne soit pas passé aucune loi pour régler les Honoraires des Notaires pour pro-
tester des Billets, et que la loi maintenant en force à ce sujet soit abrogée.

De James Shinerick, du Township de Percé; demandant à être nommé Ins-
pecteur des Chemins pour le Comté de Gaspe.

De M M. B. Dawson et Fils, et autres, de la Cité de Montréal, Libraires ; de
la Chambre de Commerce de Toronto, et de la Chambre de Comme-ce d'Ita-
milton.; demandant certains amendements au Tarif proposé.

De la Chambre de Commerce de Québec; demandant que la dette encourue
par les Commissaires du Havre de .M'ontréal pour creuser le Lac St. Pierre ne
soit pas payée par le Gouvernement Provincial.

De la Municipalité du Township de Caistor; demandant la passation d'un
Acte pour établir la limite Sud du dit Township.

De James Grant, de Martintown, Comté de Glengarry, M.D. ; demandant une
indemnité.

De la Municipalité du Towi±ship de Durham, Comté de Drummond, et de
Frederick Plyart et autres, du Township de Durham, Comté de Drumimond;
demandant que le dit Township ne soit pas érigé en trois Municipalités Sé-
parées.

De la Société d'Agriculture du Comté de Bagot; demandant que l'octroi en
faveur des Sociétés d'Agriculture soit augmenté.

De W. C. Gwynn et autres, Professeurs de la ci-devant faculté de médecine
de l'Université de Toronto, autrefois le King's College; demandant compensation
pour la perte qu'ils ont encourue par l'abolition de leur chaire de professeur.

D'Benry Taylor, de la Cité de Toronto; demandant à être entendu à la Barre
de la Chambre, à l'appui d'un ouvrage qu'il vient de publier au sujet de l'Union
Fédérale projetée des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord.

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit suspendue quant à la Pé-
tition de Louis Brodeur et autres, du Comté de Rouville.

.rdonné-Que M. Laframboise ait la permission de présenter un Bill pour
séparer -du Comté de Rouvillé le Territoire y décrit, et l'annexer au Comté de
Bagot.

Il a, en 'conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la premièré fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Sur motion de M. Starnes, secondé par M. John Caneron,
Ordonné-Que le Greffier se procure (le chaque Banque Incorporée, dans la-

quelle les Actionnaires sont directement ou indirectement responsables aux
Créanciers de l'Institution au-delà de la somme ou des soinmes qu'ils peuvent
avoir séparément souscrites et payées au' Fonds de la Banque, comme Action-
naires, un Etat indiquant le nom et le ieu dé' a résidence de chaqu Action-
naire de toute telle banque, el le nombre 'et la valeur nominale des actiois
possédées par eux respectivement; ou si elles sont possédées à titre de fidéicori-
MiiS, pou qui elles le sont.
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Ordonné-Que M. Robinson ait la permission de présenter un Bill pour incor-
porer la Banque chartée du Canada.

Il a, en consequence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a étéreça et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

M. Benjamin, du Comité Général des Elections, a fait rapport que, conformé-
ment à la 57e section de l'Acte des Pétitions d'Election le 1851, le Comité ýa
fixé Mardi, le vingt-deuxième jour de Mars courant, à onze heures de l'avant-
midi, pour la nomination d'un Comité Spécia!, pour décider du mérite de la Pé-
tition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté d'Haldi-
mand.

Sur motion de l'Honorable M. Cameron, secondé par M. McMicken,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour amender

" l'Acte pour pourvoir à l'Enregistrement des Débentures émises par des Murii-
"cipalités et autres corporations," soit maintenant lu pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonng-Que M. Benjamin ait la permission de présenter un Bill pour mieux
assurer le paiement des dettes et obligations dues par des Compagnies de Che-
mins de Fer, et pour empêcher la saisie-exécution des propriétés de ces Com-
pagnies.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,:et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Fellowes ait la permission de présenter un Bill pour amen-
der l'Acte 20 Tic., chap 66, relatif à la célébration des Mariages dans le
Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Merritt, secondé par M. Burton,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un
Etat général indiquant le Revenu et la Dépense de la Province pour chaque
année, depuis 1856 jusqu'à 1858, inclusivement, semblable à celui publié 'dans
l'Appendice des Journaux de 1857, (Appendice No. 62,) conformément à l'Ordre
du 10 Juin 1857.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellencé le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de PlHonoraËle
Conseil Exécutif de cette Province.

M. Morrison, du Comité Spécial nommé pour décider du mériteý de
la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté d'Ar-
genteuil, a informé la Chambre que Donald A. Macdonald, Ecuyer, Membre du
Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion 'du
dit Comité aujourd'hui.

Ordonné-Que Donald A. Macdonald, Ecuyer, soit présent à sa plaëe dans
cette Chambre demain.
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Sur motion.de M. Bureau, secondé par M. Bourassa,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un
Etat deýce qui a été payé-chaque année par les Municipalités, tant pour les in-
térêts que pour le capital d'amortissement des sommes empruntées à même le
Fonds d'Emprunt Municipal dans le Haut et dans l Bas-Canadu, depuis son
établissement ; et indiquant séparément ce qui a été payé-à même la part reve-
nant aux différentes Municipalités sur les deniers provenant du Fonds des Ré-
serves du Clergé.

z:Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un
Etat comparatif de toutes les dépenses publiques encourues dans le Haut et le
Bas-Canada, depuis l'Acte d'Union jusqu'au premier janvier .dernier,-cet Etat
devant mentionner les dépenses faites pour la construction des Travaux Publics,
des Chemins de Fer, et les sommes empruntées à même le Fonds 'd'Emprunt
Municipal.

Ordonné-Que les dites Adresses soiernt présentées à Son Excellence -le Gou-
verneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Ho-
norable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur-motion de M. Howland, secondé par M. Stirton,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
Copie de toute la Correspondance entre les Directeurs des affaires du Palais de
Crit'al"de 'Sydenham et le Gouverniement, ou leurs agents, au sujet de l'Exposi-
tion en cet endîoit d'échantillons de produits et manufactures du Canada.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membreside cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

."solu-Que la Pétition de James Grant, M.D., de Martintown, Comté de
Glenigarry, soit renvoyée à un Comité Spécial, composé de M. McKellar, M. A.
P. 3cDonald, M. McMicken, M. J. Cameron, et M. McCann, pour en faire rap-
port avec toute la diligence convenable ; avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et recoils.

. La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
CopnseilJ Législatif, intitulé "Acte pour. pourvoiruniformément à la distribution
".des biens. partculiers des Membres de Sociétés dans leBas-Canada," et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateùr 'a repris le Fauteuil,· et M. Morin a
fait .»appprtque .le.Comité avait passé de Bill, .et .lui .avait enjoint d'en faire
Rapport sans, aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois, demain.

* La, hambre, en, conformité de l?Ordre, sest ·formée en Comité sur le Bill
.polr ,prévenir ..le, <ransport Mf!auduleux :des immeubles,,grevés .d'hypothèques,
iaprès que.desprocédures ont:été adoptées- pour contraindre au paiement d'icel-
:des,'ret:après, y.vpir.siégé-quelque temps, M. -PlOrateur a repris, le Fauteuil, et
M. Laframboise a fait Rapport que le Comité avait passé<le. Bill, et lui avait
enjoint,4'en faire tapport sans.aueun amendeinent.

Ordonné-Que le Bill soit la pour la troisième fois demain.
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La Chambre, en conformité de 'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser le Recteur de la Paroisse Protestante de Montréal, du consentement de
I'Evêque de son Diocèse, à prélever un emprunt sur la garantie de certaines.pr&i
priétés ecclésiastiques, pour terminer la dite Eglise, et après y avoir siégî'
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et Mý Heath a fait Rapport'
que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu.pour la troisième, fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
confirmer un certain arrangement entre le Comté de Wellington et les Townships
de Waterloo, Wilmot, Wool-Wich et Wellesley, concernant la dettesdu Chemin de,
Guelph et Dunda.ç, et après y avoir siég- quelque temps, M. l'Orateui a, reprs1le
Fauteuil, et M. Dubord 'a fait rapport ite le Cômité avait' passé6 le Bill et i
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la 1rbiièrre-fois'demain. '

La Chambre, en Conformité de P"Odre, s'etformée en Comité sUr Bïll: pou
amender les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Guelpkhef lksget
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. A. P.
McDonald a fait rapport que le, Cômité :avait passé1le Bill, et lui avaitinjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement,

Ordonné-Que le Bill soit :lu porilai trbisièmedfoia dernain

L'Ordre du jour pour la seconde leèturettl BiIl pour désaffranchit Ng'ra, t'
pour augmenter la représettàtion:dèPèéd, é1tt;

M. Gowan a proposé, secondérparpM( Aikinsêet'Il stiòà ay'rtt frþo 6;
Que le Bill soit maintenant la une secondé'fois.

M. Simpson a proposé, par voie d'amendement à la Questroir seeondé'par M.
McCann, Que le mot " maintenant " soit retranché, et que les mots de ce'jour
en six mois " soient ajoutés-à la fin d'icelle..

Et l'amendement ayant été mis aux voix, laChambre s'esu divisée, et.,les,
noms ayant été demandés, ont été pris.commesuit.:-.-:

MesiR.

Messieurs

Alleyn,
Beaubien,
Bet,
Bellinghkam,
Benjamin,
Bourassa,
Bureau,
Cameron, John
Caron,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Connor,
Cooc,
Coudée,
Daoust,
Desaulniers,

Dionne,
Dorion,
Drummond,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Fortier,
Fournier,
Gcdt,
Gaudet,

larcourt,
Harwood,
Heath,
Hébe.,
Labelle,
Lacoste,

Laframboise, RBbinsobn
Langevin, Rob»inp
Laporte, lose L
LeBoutillier, Rymal,
Macbeth, Scott, Richard W.
Macdonald, Pro. Gén.Scott, William
MacLeod, Sherwood,

atticette,
McCann,
McGee, dincennes,
McMicken, Sýnith, Sidneï
Meagher, Sarnes,
Morin, 2albot,
Morrisson, .lzss,
PZanet, erill,
Patrick, Thibaudeau,
Piché, Turcotte,
Plaf'air, 1&B Webb.
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CONTRE.

-Messieurs
Aikins, Daly, JRogan, Mowat,
Biggar. Doi land, Homes, Notmnan,
Burwell, Finloyson, lIcDougall, Stirton,
Cameron, Malcolm Gowan, 11cKellar, Tett,
Clark, Rartmian, Merritt, 20. Wiight.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été rnire
Ordonné--.Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.

M. Piché, du Comité Spécial nommé pour juger et décider lu mérite <le la
Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Québec, a informé la Chambre, Que Marcus Talbot, Ecuyer, membre du Comité,
a été absent pendant une heure après le tempsfixé pourla réunion du dit Comité
anjourd'hui.

Ordonné-Que Marcus Talbot, Ecuyer, soit présent à sa place dans celte
Chambre demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour empêcher les
Municipalités d'émettre des Débentures au de là d'un certain montant," auquel

il demande le concours de cette Chambre : Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé : '. Acte pour définir la respon-

sabilité des personnes qui instrumentent comme Notaires (Conveyancers)," au-
quel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour la votation par successions
de cinq électeurs à la fois, étant lu ;

M. Gown a proposé, secondé par M. Simpson, et la Question nyant été proposée,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

L'Honorable M. Thibaudeau a proposé, par voie d'amendement à la Question,
secondé par M. Pope, que le mot " maintenant " soit retranché, et que les mots

de ce jour en six mois," soient ajoutés à la fin d'icelle.
Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les

noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins, Dionne, Labelle, Notman,
Bell, Dorion, Laframboise, Patrick,
Biggar, Dunkin, Langevin, Pope,
Buchanan, Fellowes, Lemicux, Ross, Dunbar
Burcau, Finlayson, Iattice, Rynal,
Burwell, ' Fortier, Mc C7ann, Starncs,
Cameron, John Fournier, McDougall, Stirton,
Clark, Gaudet, McGee, Terrill,
Connor, Harcourt, McKellar, Tiibaudceau,
Cook, Htrtman, Mc Micken, Webb,
Coutlée. Hogan, Meagher, 46. Wright.
Desaulniers, Rowland,
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CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Ferres, Lacoste, 7lse,
BerJamin, Gailt, Lapori. _oss, James
Cartier, Pro. G én. Gill, Le Ioutiliier, ScOt, Rîclbard W.
Chapais, Goican,c/ S/crwood,
Cinwn, lritricood, Pro. Gên.s/rn pson,
Daly, Rleath, Snit/t, Sidney
Dorland, Holmes, 9. Ta!bot.
Dtufresne,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné-Que lc Bil soit lu une seconde fois de ce jour oen six mois.

La ('hambr, enM conformité de a'Ordre, s'est formée on Comité sur le Bi
pour autoriser les Conseils de Comtié à prélever dles Fonds pour aider âý,;
certaines personnes à '2nseinencer leurs terres, et pour d'autres fins, et aprèsy
avoir Siégé quelque temps, M. l'Oraeur a repris le Fauteuil, et M. Patickafait
rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Patrick a fait rapport du Bil e conséquence; et les amendemets ont été

lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a repris les Débats ajournés, sur la
Q uest ion (lui a été pro~posée Vendredi dernier : que M. l'Orateur laiss;e mainte-,
nant le Fauternil (pour que la Chambre se forme en Comité pour prendre en
considération certaines Résolutions proposées au sujet du Tarif) e a

Et la Question ayant été de nouveau proposée, que M. l'Orateur laisse
maintenant le Fauteuil

M. Bctanrn a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par
l'onorable M. Camzerc#n, que tous les mots après "lQue," jusqu'à la fin de -la
Queion, soient remplacés par les suivants: ILes principes u Tarif projeté
"sont subversifs des iVtérêts bien entendus du anada, n ce que par ce Tari

les taxes sur les choses de première nécessité sont augmentées, et qu'elles sont
cdiminuées sur les articles de lutixe, et cela erronment en vue de créer plus de

revenu. Que l'échelle mobile proposée pour les articles Thé, Café, Sucre et
Mélasse, nuira au comerce et à la société, et que pour obtenir la fixité et la

"stabilité si nécessaires clans les affaires c:ommrerciale~s, les droits sur lTél
PHforle Sucre brut et laMoulasse devraient être des droits ad valoren équivalant

Qaux droits spécifiques qui sont actuellent exigibles, et devraient être tn
définitive entièresient abolis, cle manière à permettre aux classes industrieuses

"du Canada de se procurer ces articles de première nécssité à aussi bas priX..
"que leurs compétiieurs au Sud de la ligne Frontière. vue es droits sur l'Eau-

d"a-vie, les Vins et les autres liqueursspiritueuses, ne devraient pas être réduits .

"tel que proposé, mais que ces articles devraient être frappés d'un droit ad
valoren équivalant au prix qu'ils sont actuellement payés."
Et des Débats s'étant élevés;
Ordozné-Que les Diébats soient ajournés.

Alors, ur motion de lonorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par luonorable M. le Procureur Général Macdonald,.

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 15 J-kfars 1S59.

L'ORATEUR a mis devant la Chambrc,-Rapport du Régistrateur du.
ij. Comté de Prince Edward, en conformité dle l'Acte 16 Vic., chap. 187,

sec. 9, pour l'année 1858.-Appendice (No. 10.)

Les Pétitions saivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Boirassa,-trois Pétilions de la Municipalité de la Paroisse de St.
Brunot, Comté de Chambly ; et la Pétition de W. Campbell et autres, du Town-
ship de Doeer, Comté de Kent.

Par M. Price,-la Pétition de la Municipalité du Lac St. Jean, Comté de
Chicoutimi.

Par l'Honorable M. Thibaudeau,-deux Pétitions d'A. Gautiler et autres, de
Deschambault; et deux Pétitions de Narcisse Gariépy et autres, de la Paroisse
de St. Alban, Comté de Portneuf.

Par M. Webb,-ý Pétition de la Société d'Agriculhure du Comté de Richmond.
Par M. Langeviîn,-la Pétition du Révérend C. E. Poiré, Curé, et autres, de

la Paroisse de St. Anse/mc de Lauzon.
Par M. Biggar,-ia Pétition de John McConnell et autres, de la partie Ouest

de la troisième Concession du Township de Burford.
Par M. Darland,-la Pétition de la Municipalité de MarysburgZ.
Par M. .Tanes Ros,-la Pétition du Révérend George Macdonafd et autres,

du Village de Fergns, Comté (le Wellin g/on.
Par PlHonorable M. Alleyn,-la Pétition de Joseph Illorrin et autres, de la

Cité de Québec ; et la Pétition de la Société de l'Ecole Britannique et Cana-
dienne le Québec.

Par M. Holmes,-Ia Pétition de la Municipalité du Township d'Elderslie.
Par M. Gowan,-la Pétition de la Municipalité du Village de Kempiville ; et

la Pétition de R. L. Campbell et autres, des Township d'Erin et Eramosa.
Par M. Fournier,-la Pétition de Louis Romain Gamache et autres, Marins et

autres, de la Paroisse de L'Isfet.
Par'M. S1ort,-la Pétition de IL Ru/tan, de la Ville de Cobourg.
Par M. Stirton,-la Pétition de George Elliott et autres, Marchands, et

autres, de la Ville de Guelph ; et la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de
Gue/ph.

Par lHonorable M. Rose,-la Pétition de David Torrance et autres, de la Cité
de Montréal.

Par M. Munro,-la Pétition de MM. Grant et Turner et autres, Marchands,
et autres. de la Ville de Bowmanville.

Par l'onorable M. Sidney Smith,-la Pétition d'Asa A. Burnham et autres,
de la sixième Concession du Township d'Hamilton.

Par ilHonorable M. le Procureur Général Cartier,-la Pétition du Révérend
L. Mlfusard et autres, Professeurs et Régents du Collége de L'Assomption.

Par. M. Jobin,-la Pétition de-l'Institut Canadien de llontreal.
Par M. .Play/fair,-la Pétition de R. S. Collins et autres; et la Pétitioi de

Charles Price et autres.
Par M. Simpson,-la Pétition de F. A. B. Clenchi et autres, Marchands, et

autres, de la Ville de Niagara.
Par M. A. P. McDonald,-la Pétition ce C. A. Woodhallet autres, du Town-

ship de Lobo, Comté de Middlesex.
Par M. Morrison,-la Pétition de John Finch et antres, du Village de Cold-

water ; la Pétition de J. F. James et autres, habitants Catholiques Romains de
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la Ville de Barrie, et autres lieux ; et la Pétition -d'E. Duggan et autres,
habitants Catholiq· es Romains de Collingwood et Nottawasaga.

Par M. Benjamin,-la Pétition de MM. Gellespie et Compagnie et autres,
Marchands, et autres, de la Ville de Belleville.

Par M. Chapais,-la Pétition de B. Michaud et autres, de la Paroisse de
Notre Dame du Partage.

Par M. Robinson,-la Pétition de MM. Mofait, MNurray, et Cie., et autres,
Marchands, et autres, de la Cité de Toronto.

Par lPHonorable M. Loranger,--la Pétition de la Société Littéraire du Village
de Laprdirie.

Par M. Connor,-la Pétition d'Henry W. Turner et autres, et la Pétition de
John Wýynn et autres, du Comté d'Oxford.

Par M. Archambeault,-la Pétition de l'Institut des Artisans et Association
de Bibliothèque de la Paroisse de St. Ambroise de Kildare, Comté de follette.

Par l'Honorable M. Brown,-la Pétition du Maire, des Echevins et Conseillers
de la Cité de Toronto; la Pétition de la Division Ontario, No. 26, des Fils de la
Tempérance, et la Pétition de M. Fraser et autres, de la Cité de Toronto.

Par M. Daly,-La Pétition' de John A. Scott et autres, Marchands et autres, de
Stratford.

Résolu-Que la Pétition d'Asa Howard et autres, de St. Thomas, soit renvoyée
a un Comité Spécial, composé de M. McDougall, M. Simpson, M. Dunkin, M.
Robinson, M. Clark, M. Carling et l'Honorable M. Cameron, pour en examiner
le contenu et en faire rapport, avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné-Que toutes les Pétitions qui ont rapport à l'Ecole Homéopathique,
qui ont été ou qui pourront être présentées à la Chambre, durant la présente
Session, soient renvoyées au dit Comité.

M. Morrison, du Comité Spécial nommé pour décider du mérite de
la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté
d'Argenteuil, a informé la Chambre que D. A. Macdonald, Ecuyer, Membre
du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion
du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné-Que Donald A. Macdonald, Ecuyer, soit présent à sa place dans
cette Chambre demain.

.Ordonné-Que M. Biggar ait la permission de présenter un Bill pour amen-
der l'Acte d'Incorporation de la Compagnie d'Assurance de l'Ution des Cultiva-
teurs Anglais.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné-QuetM.MWcKllar ait la permission de présenter un Bill pour établir
les lignes' entre les lots Nùmérds six et sept, et douze et treize, dans le Township
d'Howard, depuis la Rivière Thamesjusqn'à la onzième concession hinlusivement.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill 'à la Chambre, lequel a été reçu et
lu .pour la première fois, et la.seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné-Que 'Honorable M. le Procureur Général Cartier ait la permission
de présenter un Bill pour autoriser l'établissement et l'entretien de Chemins à
travers les réserves des Sauvages dans le Bas-Canada.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, la
Réponse à une Adresse de PAssemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur Général, datée le 2 du courant, priant Son Excellence de faire mettre de-
vant la Chambre une Liste des noms de tous les Députés Greffiers dle la Cou-
ronne et des Plaids Communs qui n'ont pas encore rendu Compte des Honoraires
qu'ils ont perçus pour la Société en Loi, à venir jusqu'au 1er Janvier 1859, ou
des Honoraires qu'ils ont omis de déposer.

Par Ordre,
C. Alleyn, Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 14 Mars 1859.

Rapport des noms de tous les Députés-Greffiers de la Couronne et des Plaids
Communs qui n'ont point encore rendu compte des Honoraires perçus
pour la Société en Loi à venir jusqu'au 1er janvier 1859, ou des honoraires
qu'ils ont omis de déposer.

Noms.

C. H. Sache........

D. McGaskin . .....

Comtés. -

Lanark et Renfrew.. ...................

M iddlesex ......... ...................

P. H. Mtorin ........ Essex.

H. I. Friel.......... ICarleton ....

Andrew Stuart . .. - Wentworth ....

Feu W. D. Miller .. . Lincoln.....

Le montant ne s urait être déterminé, vu qu'il n'a pas
fait de rapport à ce Departement depuis le 31 mars
1858 .................................

Même remarque ; son rapport pour le trimestre com-
mençant le ler octobre et finissant le 31 décembre
1857, ne nous est point encore parvenu ...........

( Même remarque ; ses rapports pour la période com
prise entre le 1er avril 1856 et le 31 décembre 1857,
et pour le dernier trimestre de 1858, ne nous sont
point encore parvenus.

Même remarque ; son rapports pour le dernier trimestre
de 1858 ne nous est point encore parvenu........

Wm. Dickinson,
Agissant comme Dép. Insp. Gén.

Bureau de l'Inspecteur Général,
2bronto, 11 Mars 1858.

M. Beaubien, du Comité Spécial sur le Bill pour amender l'Acte 6 Vict., chap.
4, en ce qui a rapport à la qualification des Juges de Paix, a fait rapport que
le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

M. Turcolte, du- Comité Permanent des Ordres Permanents, a présentél à la

Chambre le Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:
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Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, et trouve suffisants les avis qui
en ont été donnés:-Du Conseil Municipal du Comté de Kent, demandant un
Acte pour renfermer dans le Comté de Kent certaines parties de Dawn et
Sombra; de la Municipalité du Township d'Howard, demandant la ratification
d'un certain réglement; de L. K. Benton et autres, de Stanstead, demandant des
amendements à l'Acte d'incorporation de la Banque de St. François; et de John
A. Scoon et autres, du Township de Williams, demandant la division de ce
Township.

La Pétition du Collége Wesléyen pour les Filles de Dundas, demandant un
Acte d'incorporation, n'est pas de nature à exiger d'avis.

Quant aux Pétitions suivantes, votre Comité trouve que l'avis exigé par la
62e Règle n'a pas été publié; mais il est convaincu d'après les explications qui
lui ont été données, que les parties intéressées ne s'opposent point aux de-
mandes qu'elles contiennent, et il recommande en conséquence la suspension de
la Règle dans chaque cas, savoir:-De Charles Fournier et autres, de Ste.
Louise des Aulnets, demandant l'érection de cette Paroisse en une Municipalité
Séparée; de Joseph Perrault et autres, de St. Hyacinthe, demandant l'érection
de la Paroisse de St. Hyacinthe le Confesseur, en une Municipalité Séparée ; et
de Dame Anne Corse, de la Cité de Montréal, relative à une Galerie en fer à
travers la Ruelle des Fortifications.

Quant à la Pétition de Malcolm Smith, Pilote pour le Bas St. Laurent, deman-
dant à être réhabilité comme pilote, votre Comité trouve qu'il n'en a point été
donné d'avis, et conséquemment il ne peut recommander la euspension de la
Règle; il suggérerait cependant l'introduction d'un Bill pour permettre au Péti-
tionnaire d'en appeler de la décision du Bureau de la Trinité, tel que le permet
la loi en pareil cas, et dont il n'a pu se prévaloir dans le temps prescrit, vu qu'il
était alors absent de Québec.

Ordonné-Que l'Honorable M. Lemieux ait la permission de présenter un Bill
en faveur de Malcolm Smith.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Terrill ait la permission de présenter un Bill
pour amender la Charte de la Banque de St. François.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

M. Talbot s'est levé à sa place, et a dit, que son absence du Comité sur la
Pétition d'Election du Comté de Québec, hier, est due à ce qu'il a manqué le
Train du matin du Chemin de Fer venant de London. Et cet exposé ayant été
attesté sous serment par M. Talbot,

Résolu-Que cette déclaration soit considérée une excuse suffisante.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour pourvoir uniformément à
"la distribution des biens particuliers des Membres de Sociétés dans le Bas-
" Canada," a été en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.
Un Bill pour prévenir le transport frauduleux des immeubles grevés d'hypo-

thèques, après que des procédures ont été adoptées pour contraindre au paiement
d'icelles, a été, en conformité de l'Ordre, lu pour la troisième fois.
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Résolu-Que le Bill passe, et que le Tître soit: " Acte pour empêcher le
"transport frauduleux d'immeubles grevés d'hypothèques après l'institution
" d'une poursuite pour le paiement d'icelles."

Ordonné-Que le Greffier poite le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour autoriser le Recteui de la Paroisse Protestante de Montréal, du
consentement de l'Evêque de son Diocèse, à prélever un emprunt sur la garantie
de certaines propriétés ecclésiastiques, pour terminer la dite Eglise, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour mettre le Recteur
"de la Paroisse Protestante de Montréal, avec le consentement de l'Evêque et
"' des Marguilliers, en état de prélever un Emprunt sur cetaine propriété de
" P*Eglise, aux fins d'achever l'Eglise Paroissiale.".

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill poui confirmer un certain arrangement entre le Co7mté de Wellington et
les Townships de Waterloo, Wilmot, Woolwich et Wellesley, concernant la dette
du Chemin de «Guelph et Dundas, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième
fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour confirmer un
certain arrangement conclu entre le Comté de Willington et les Townships de
Waterloo, Wilmot, Woolwich et Welleslpy à l'égard de la dette du Chemin de

"Gaelph et Dundas."
Ordonné-Qùe le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
Un Bill pour amender les Actes relatifs à la Compaghie du Chemin de

Gue/ph et Dundas, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit : " Acte pour amender les Lois
relatives à la Côinpagnie du Chemin dé Fer de Guelph et Dandtas."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
Un Bill pour autoriser les Conseils de Comté à prélevè¯r de l'Argent pour aider

-a certaines personnes à ensemencer leurs terres, et pour d'autres fins, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

-Résolu-Que le Bil passe, et que le titre soit: "Acte pour autoriser les
Conseils de Comté à prélever des deniers pour aider aux personnes en certains
cas à ensemencer leurs terres, et pour d'autres fins."
Ordonné-Que le greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
La Chambre, en conformité de l'Oidre, a repris les Débats ajouinés sur

l'amendement qui, hier, a été proposée à là Question, que M. l'Orateur laisse
maintenant le Fauteuil (pour que la Chambre se forme en Comité pour prendre
en considération certaines Résolutions projetées au sujet du Tarif); et lequel
amendement était : que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Les principes du
" Tarif ;projeté sont subversifs des intérêts bien entendus du Canada, en ce que
" par ce Tarif les taxes sur les choses de première nécessité sont augmentées, et
"qu'elles son diminuées sur les articles de luxe, et cela erronément en vue de
"j' créer plus de revenu. Que l'échelle mobile proposée pour les articles Thé,
" Café, Sucre et Mélasse, nuira au commerce et à la société, et que pour obtenir
"-la fixité et la stabilité si nécessaires dans les affaires commerciales, les droits

sur le Thé, le Café, le Sucre brut et la élasse devraient être des droits ad
valoren équivalant aux droits spécifiques qui sont actuellement exigibles, et

"devraient être en définitive entièrement abolis, de manière à permettre aux
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"cclasses industrieuses du Canada de se procurer ces articles de première
"nécessité à aussi bas prix que leurs compétiteurs au Sud de la ligne Frontière.
" Que les droits sur l'Eau-de-vie, les vins et les -autres liqueurs spiritueuses, ne
"devraient pas être réduits îel que proposé, mais que ces articles devraient être
"frappés d'un droit ad valorem équivalant aux prix qu'ils sont. actuellement
"payés."

Et la Question sur l'amendement ayant été de nouveau proposée,
Et de nouveaux Débats s'étant élevés,
Ordonné-Que les Débats soient ajournés.
Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé

par lPHonorable M. Sidney Smith,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 16 Mars 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre un Rapport du Collége de By-
. town, pour les années scolaires 1858-9.

Appendice (No. 35.)
Aussi, Etat général et Rapport des Baptêmes, Mariages et Sépultures dans le

District de Beauharnois, pour l'année 1858.
Appendice (No. 31.)
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et dénosées sur la

table
Par M. Bourassa,-deux Pétitions de la Municipalité de la Paroisse de St.

Jérô me de Matane, Comté de Rimouski; deux Pétitions de la Municipalité de
la Paroisse de L'Ancienne Lorette, Comté de Québec; deux Pétitions de Robert
Wright et autres, de la Paroisse de St. George de Henryville, Comté d'lberville,
et la Pétition de Narcisse Bonneau et autres, 4e la Paroisse de St. George de'
Henryville, Comté d'Iberville.":' .

Par l'Honorable M. Merritt,-!a Pétition de Dame Agnes Stewart, de St. a-
thtarines.

Par l'Honorable M. Mowat -la Pétilion de James McLaren et autres, .a
Township de Pickering; la Pétition de Charles Roberts et autres, Marchan'dsèe
autres, de la Ville de Whilby, et la Pétition de C. N. Vars et autres, Marchànds
et autres, de la Ville d'Oshawa.

Par M. Walker Powell,-la ~Pétition de la Cour de Sessions 2inimestriélles
générales de la Paix pour le Comte de Norfolk.

Par M. McKellar,-la Pétition de James Reeve, de la Ville de Chatliam, Coáhté
de Kent.

Par M. Tett,-la Pétition de Daniel McDonald et autres, du Village de New-
boro et ses environs.

Par.M. Roblin-la Pétition de D. MacPherson et autres, de Napanee.*
Par M. Archambeault,-la Pétitioi de'F. Quenevile et.autres, Pilotes naviguant

sur la Rivière Outaouais, et adires,'des Paroisses de St. Mariù'et St. Laurent.
Par M. Munro,-la Pétition' de' .Prancis Evans et~autrs, du Township de

Cartwright, et la Pétition de~Jams R Reid et autres du TOivnship de Clar/e.
Par M. Morin,-la Pétition de l'Institut des Artisans de Dumontville. -
Par l'Honorable M. Lezieu.v',-la Pétition des Commissaires de'Eëole de la,

Municipalité de St. Joseph de la Pointe Lévi, et la Pétition eý la Com pagni-
d'entrepôt, des bassins et quais du St. Laurent. -

Par l'Honorable M. Thibaudeau,-deux Pétitioris de François Couture et au
tres, de la Paroisse de St. Augustin, Comté de Portneuf '

Par M. Tassé,-la Pétition d'Alexis Pinet, de la P.aioisse de St. Laurent.
Par M.Holmes,-la Pétitión'de T.IÏclnes et autres, duTowniship4d? Wawanash
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Par l'Honorable M. Brown,-la Pétition de la Municipalité du Township de
Crowland ;-la Pétition de George Carl et autres, du Township de Crowland et
la Pétition de James Motten et autres, Pêcheurs du Lac Ontario.

Par M. Dubord,-la Pétition de Messieurs L. et C. Tétu et Compagnie et
autres, marchands, et autres, de la Cité de Québec.

Par M. Aikins,-la Pétition de Dame .ane Johnston et autres, du Township
de Caledon, Comté de Peel; la Pétition de Duncan McCallum et autres, du
Township de Caledon, Comté de Peel; et la Pétition de George Arkell et autres,
du Township de Caledon, Comté de Peel.

Par M. Notman,-la Pétition de Thomas Howe et autres, marchands et autres,
de la Ville de Dundas.

Par M. Playfair,-la Pétition du Révérend R. L. Stephens, Recteur, et autres,
Marguilliers de l'Eglise St. James, dans la Ville de Perth.

Par M. Carlin,-la Pétition de J. H. Barkley, Président, au nom d'une As-
semblée Publique des Marchands et autres, de la Cité de London.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
D'Edward Lafferty et autres, des Townships de Flamborough Est et Ouest; de

John Dundas et autres, du Township de Dorchester; de William Smith et autres,
du Township de Caledon, Comté de Peel; d'A. F. Smith et autres, du Township
de Chinguacousy, Comté de Peel; de B. Bell et autres, du Township de Grimsby ;
de Joseph B. More et autres; et d'E. H. Black et autres, du Township de Cra-
mahe, Comté de Northumberland,-demandant la passation d'un Loi prohibitive
des liqueurs fortes.

De B. Kelly et autres, Habitants Catholiques Romains du Gore de Toronto, et
autres endroits; et de John Cronyn et autres, Habitants Catholiques Romains de
Fort Erié,-demandant certains amendements à la Loi des Ecoles Séparées du
Haut-Canada.

Du Révérend Z. Gingras et autres, de la Paroisse Les Ecureuils; et de L. P.
Boucher et autres, de L'Islet, Comté de L'Islet,-demandant que la Législature
veuille bien voter une somme d'argent suffisante pour payer les Cens et Rentes
d'un denier et demi de trop par arpent, qui leur ont été injustement imposés.

De L. P. Boucher et autres, de L'Islet, Comté de L'Islet, demandant que l'Acte
22 Vict., chap. 85, pour amender les lois de cette province réglant le taux de
l'intérêt, soit abrogé.

De D. C. Haynes et autres, Marchands et autres, de la Ville de Ste. Caltha-
rines; et d'R. Middleton et autres,--demandant certains amendments au Tarif
proposé.

De C. J. Dunlop et autres, de la Cité de Montréal,-demandant un Acte d'In-
corporation, sous le nom de " La Compagnie des Ardoises du Canada."

De l'Institut d'Artisans et Association de Bibliothèque de la Paroisse Ste,.
Rose,-demandant de l'aide.

De Peter Allan et autres, de la Ville de Picton, Comté de Prince Edward,--
demandant qu'il soit pris des mesures pour empêcher que le Pénitencier Provin-
cial ne monopolise certaines industries au détriment des personnes qui en exer-
cent d'analogues en dehors de cette Institution, comme, par exemple, celle de
fabriquer le fer.

De la Compagnie du flavre de Port Bruce,-demandant de l'aide poor amé-
liorer le dit havre.

Du Révérend P. M. Mignault et autres, de Chambly,-demandant que le
Fort, à Chambly, connu sous le nom de Fort de Pontchartrain, soit réparé, pour
servir d'asile pour les Sourds-Muets ou les Aliénés.

De la Compagnie du Chemin de Fer des Rivières Niagara et Détroit,-de-
mandant la passation d'un Acte pour refondre et amender ses divers actes d'In-
corporation.
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De Charles Doan et autres, Marchands et autres, du Comté d'York,-deman-
dant qu'il ne soit fait aucun changement dans le Tarif des Douanes ayant pour
objet d'augmenter les taxes.

Ordonné-Que l'Honorable M. Cameron ait la permission de présenter un Bill
pour séparer le Comté de Durham de celui de Northumberland.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur Général: Ré-
ponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 21 Février 1859, pour un
Etat relatif aux Employés dans certains Départements Publics.-Appendice (No.
39.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le
Gouverneur Général, datée le 23 du mois dernier, priant Son Excellence de faire
mettre devant cette Chambre, Copies des Rapports et Plans subséquents à ceux
déjà soumis à la Chambre, de l'Exploration de la région à l'Ouest du Lac Supé-
rieur, conduite par S. J. Dawson, Ecuyer, C. E., et de son parti expéditionnaire,
durant les deux années qui viennent de s'écouler.-Appendice (No. 36.)

M. Benjamin, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre
le Sixième Rapport du dit Comité, et il est lu comme suit

Votre Comité a soigneusement examiné les Documents dont l'impression est
demandée par les motions suivantes:-

Par M. Notman,-Réponse à une Adresse demandant les noms de tous les
Députés Greffiers de la Couronne et des Plaids Communs qui n'ont'pas rendu"
compte des Honoraires qu'ils ont perçus pour la Société en Loi à venir jusqu'au
1er Janvier 1859.

Par M. Bellingham,-Rapport du Pénitencier pour 1858.-Votre Comitéý
recommande que ce Rapport soit imprimé, à l'exception des Tableaux contenus
dans les Rapports des Officiers Subordonnés, et que le nombre de Copies soit
de 250.

Ordonné-Que le Rapport du Comité Spécial auquel a été renvoyée la Péti-
tion de Lewis Clenent et autres, présentée durant la dernière Session, soit im-'
prime.

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit suspendue quant au'
Bill pour établir une nouvelle Municipalité dans le Comté de L'Islet, sous le
nom de " La Municipalité Locale de Ste. Louise des Aulnets."

Ordonné-Que M. Fournier ait la permission de présenter un Bill pour établir
une nouvelle Municipalité.dans le Comté de L'Islet, sous le nom de " La Muni-'

cipalité Locale de Ste. Louise des A.7ulnets."
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et

lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit suspendue quant; à
la Pétition de Dame Ann Corse, de la Cité de Montréal, veuve de feu Henry.
Corse.

Ordonné-Que la Réponse à une Adresse au Gouverneur Général, pour une.
liste des noms de tous les Députés Greffiers de la Couronne et des Plaids Con-
muns, qui n'ont pas encore rendu .compte des honoraires qu'ils ont perçus pour
la Société en loi, jusqu'au premier Janvier 1859; soit impriméé.
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Ordonné-Que M. Notman ait la permission de présenter un Bill pour incor-
porer le Collége Méthodiste Wesléyen.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été eçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur Motion de l'Honorable M. Merritt, secondé par M. Aikins,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, un
Etat indiquant le montant reçu par le département des Terres de la Couronne
pour les Ventes, Rentes et Revenus des Terres Publiques:-aussi, les sommes
payées par le Département des Terres de la Couronne, celui du Receveur Géné-
ral, ou tout autre Département, à même les fonds Pnblics de cette Province, pour
les objets suivants :-1. A certaines tribus sauvages, pourl'achat de ces Terres.-
2. Pour le maintien du Bureau d'Enregistrement.-3. Pour Salaires.-4.
Pour dépense contingentes.-5. Pour la Colonisation des Terres Vacantes.-
6. Pour Arpentage de do., sous l'entête de " Gouvernement Civil ;"-aussi, le
montant des dédutions affectées au Fonds destinés aux améliorations, et de la
commission de 6 pour cent pour les besoins scolaires et du Clergé afin que la dé-
pense annuelle du Département, et les Déboursés annuels à même les Fonds
Provinciaux, à l'occasion des Terres Publiques, ainsi que la perte annuelle en-
courue à cet égard par la Province soient clairement indiqués ;-aussi, les recettes
et les dépenses se rapportant à la perception des revenus des passages d'eau de
la Seigneurie de Lau~~on, des -Bois et Forêts, ou des Droits sur le Bois, afin de
faire connaître clairement les causes de l'excédant de la dépense, et le percentage
exigé pour faire la perception.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gonver-
neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, une
estimation approximative de la dépense qu'il faudrait faire pour donner aux
Ecluses et Biefs des Canaux de Cornwall, Beauharnois et Lachine, la profondeur
de ceux du Canal Welland, savoir: dix pieds et demi.

Résolu-t-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de faire. mettre devant cette Chambre un
état indiquant : 1. La valeur totale de la Propriété Mobilière ; 2. La valeur
totale de la Propriété Foncière ; 3. Le montant des taxes payées dans chaque
Divisions Municipale, et si telle Division est un Township, un Village, une Ville
ou une Cité ; aussi, les taxes générales de Comté, savoir : 1. Le montant total
des Taxes imposées par des réglements de la Municipalité; 2. Le montant total
des Taxes imposées par le Conseil de Comté ; 3. Le montant total des Taxes
imposées par le Conseil Provisoire de Comté; 4. La Taxe de l'Asile des Aliénés,
la Taxe Scolaire ou toute autres Taxe Provinciale, faisant voir le montant total
payé dans le Haut et dans le Bas-Canada, et le montant brut de la Dette Publi-
que de chaque Municipalité, tel que susdit, et ainsi qu'il est pourvu par 7 Sec-
tion, 16 Pic., ch. 163.

Ordonné-Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Gou-
verneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de
l'Honorable Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Jobin, secondé par M. Rébert,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
Copie de tous les réglements qui ont été adoptés par le Gouvernement de cette
Province depuis le 1er Août dernier à venir au 1er courant, concernant les Terres
de la Couronne occupées par des Squatters ; aussi, copie de toutes les instruc-
tiols qui ont été données durant la même période aux agents locaux des Terres
de la Couronne relativement aux §quatters.
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Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie dé lHonorable
Conseil Exécutif de cette Provinee.

Sur motion de l'Honorable M. Terrill, secondé par M. Webb,
Résolu-Que Mercredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour

prendre en considération une certaine Résolution proposée relativement aux lois
des Ecoles communes du Bas-Canada.

Sur motion de M. Jôhn Cameron, secondé par l'Honorable M. Cameron.
Résolu-Que, demain, cette Chambre se formera en Comité, pour prendre en

considération certaines Résolutions proposées relativement à l'émission de dé-
bentures par les Comtés Unis de Huron et Bruce, pour faire des Chemins de
Gravier.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte 6 Vic., ch. 4, en ce qui a rapport à la qualification de Juges de
Paix ; et après y avoir siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil ;
et M. Lacoste a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, sans y faire aucun
amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour empêcher les arrestations
pour Dettes, en certains cas, en vertu de décrets de la Cour de Chancellerie du
Haut-Canada, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Gowan, lHonorable M. le ·Procureur Général Mac-
donald, lHonorable M. Mowat, lHonorable M. Caineron et M. Connor, pour en
faire rapport avec toute l.a diligence convenable, et avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se fortne en Comité pour prendre en
considération certaines Résòlutions proposées relativement au Canal du Rideau,
étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour prévenir d'une manière
plus efficace la corruption dans les élections, étant lu ;

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Gowan, P'Honorable M. le Procureur Général Cartier,
l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, lHonorable M. Cauchon,
l'Honorable M. Drumnond, l'Honorable M. Dorion, l'Honorable M. Mowat. M.
Benjamin et M. Campbell, pour en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le rachat de
certaines rentes foncières dans le Bas-Canada, et pour prévenir la création de
semblables rentes par la suite, étant la;

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Bureau, l'Honorable M. Sicotte, l'Honorable M. Rose,
M. Dunkin et M. Langevin, pour en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Soci'eté de
Bibliothèque de Montréal, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu pour la seconde fois, et renvoyé au Comité-
Permanent des divers Bills Privés.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Charte de la
Société de l'Hôpital Général de Montréal, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu pour la seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour établir de meilleures
dispositions en faveur des débiteurs et pour mieux punir la fraude, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Spécial sur le Bill pour empêcher les arrestations pour Dette, en certains cas, en
vertu de décrets de la Cour de Chancellerie du Haut-Canada.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Banque
Provinciale du Canada, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu pour la seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour ériger les Townships de
Vespra et Sunnidale en Municipalités séparées, et légaliser la dernière Election
des Officiers Municipaux pour le Township de Sunnidale, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu pour la seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Banque
Nationale, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu pour la seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender ultérieurement
les Actes relatifs à l'Institution Royale pour l'avancement des Sciences, et à
l'Université du Collége McGill, étant lu ;

Le Bill a, en conséquence, été lu pour la seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Academie
de Roxton, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu pourla seconde fois, et renvoyé au Cotnité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Banque du
Canada-Ouest, étant lu ;

Le Bill a, en conséquence, été lu pour la seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Charte de
l'Institut Littéraire Canadien de Woodstock, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu pour la seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour faciliter la transaction
des affaires de la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord et de la Naviga-
tion et des Terres du St. Maurice, étant la;

Le Bill a, en conséquence, été la pour la seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill' pour àuto'rišëèr Ttèophilüs
Cushing r dcostruire un Bôme ou des Bômes s'étendant'de la terre ferme jusqýi'à,
PIs/e du Curé de Repentîgny, sur la rive nord da Fleuve & Laurnt, étant lu';

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et re~nvoyé 'aü 'Coniifé
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se:forrrie de nouveai ëi Comité sur le
Bill' du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender la Loi relative aux
"' Sociétés de constructibn dans le Haut.t-Cànada," étant la;

Ordonne-Que le dit Ordre soit déchaigé:'
Résolu-Que le Bill soit renvoyé à un Comité Spécial, composé, de M.

Morrison, l'Honorable .Tokn Sandfteld MkldlUnald, 1Honorablé M. Sheruod,'M.
Roblin, M. Connor, M. Howland et M. Day, pour en faire rapport avec tote la
diligence convenable ; avec pouvoir 'd'enoyer qué-ir personnes, papiers et
records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour séparerl eJr nt du
Township d'Escott du front du Township de Yonge, pour les fins Municipales
et autres, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde -lecture- du -Billpour incorporer la Banque
d'Epargne des Artisans de Toronto, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, étýélu ,une seconde, fois,et- renyoy, au. Comité«
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour changer les limitesa du
Township d'Halifax Nord, Çomté de Mégantic, Atant lu; ,-

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé au Comité'
Permanent des divers Bills Privés.

Le Greffier du Conseil Législatif a.reiËis-ânlauBàirrelde la Chàmbre 'le
Message suivant:-

Le Conseil Législatif a pass& un, Bill;infitulé: "Acte 'pour abroger certaines
" dispositions de la Loi relatives au paiement des Lettres ide'Change- et"Bllets
"dans le Haut-Canada," auquel il demande le concours'de,éette Chambrè 7Et
aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Acte'þourarifën'der lActe
"Municipal du Haut-Canada, en ce qui concerne PénissidhE de'LîcenceW de'
"Boutiques et d'Auberges,"' auquel il demande le' conèoii de-cetW- h'anbre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a repris fes)'Déliasmájoirnés~sur
l'amendement qui, Lundi derni'r, a été prop'osé'à l'à Quéstih jque M.'.'Oafëuî
laisse maintenant le Fauteuil (pour que: l Chamtbr 'sè 'forre én' Cöiiite "pour
prendre en considération' certaines 'Résolutions†rjetéesà"tiïujèt," T'if) ·; ét
lequel amendement était-:"que tous les mots après "Que,"' 'jusqu'à'lâ ine' la
Question, soient retranchés, et"gi'il' soiént rempl'aés-pailes "suivijn : " Les
"principes du Tarif projeté sont'subversifsdesintérétsbiéne'èntendu"s dx Canizda
" en ce que par ce Tarif les taxes sur les èboses'deprèinièr ë.riés'ié%nt
"augmentées, -et qu'elles sont diminuées sur' dé.. artidlsdé? el'ïet '-éli,
"eýrrnément -eri) vu de, iréri:plus de rvèjïi.i'" Qu'i lêéhiwl oaiwl ècóàbe'

27
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" pour les articles Thé, Café, Sucre et Mélasse, nuira an commerce et à la
" sociíté, et que pour obtenir la fixité et la stabilité si nécessaires dans les
" affa ires commerciales, les droits sur le Thé, le Café, le Sucre brut et la Mélasse
" devraient être des droits ad valorem équivalant aux droits spécifiques qui sont

actuellèment exigibles, et devraient être en définitive entièrement abolis, de
4 manière à permettre aux classes industrieuses du Canada de se procurer ces

articles de première nécessité à aussi bas prix que leurs compétiteurs au Sud
<le la ligne Frontière. Que les droits sur l'Eau-de-vie, les Vins et les autres

" liqueurs spiritueuses, ne devraient pas être réduits tel que proposé, mais que
ces articles devraient étre frappés d'un droit ad valorem équivalant aux prix
qu'ils sont actuellement payés."
Et la Question sur l'amendement ayant été de nouveau proposée;
Et de nouveaux Débats s'étant élevés;
Ordonné-Que les Débats soient ajournés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par l'Honorable M. Galt,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 17 Mars 1859.

I ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
. Table :-
Par M. Bourassa,-deux Pétitions de la Municipalité de St. Simon, Comté de

.Rimouski.
Par M. MacLeod,-la Pétition de J. Durrie et autres, Libraires, de la Cité

d' Ottawa.
Par M. A. P. MlfcDonald,-la Pétition de la Municipalité du Township de

Lobo, Comté (le Middlesex.
Par M. Robinsn,-la Pétition de Wallis Moss et autres, Brasseurs de la Cité

de Toronto.
Par M. Langevin,-deux Pétitions du Révérend C. E. Poiré, Curé, et autres,

de la Paroisse de St. Anselme.
Par M. Laberge,-la Pétition de l'Institut des Artisans et Association de

Bibliothèque de St. Alexamldrc, et la Pétition de l'institut Canadiend'Iberville.
Par, M. Morin,-la Pétition de Willicm A'Iorow et autres, de la Côte St. Ga-

briel, Paroisse des Mille-Isles.
Par M. Labelle,-la Pétition du Révérend P. C. Dubé, Curé, et autres, de la

Paroisse de St. Martin, Comté de Laval.
Par M. Walibridge,-la Pétition de David Jenkins et autres, du Village de

Frankford, Comté d'Hastings.
Par M. Gould,-la Pétition de John C. Campbell et autres, Habitants Catho-

liques Romains de Thorat, et autres Townships; la Pétition de Johin Doyle et
autres, Habitants Catholiques Romains de Brock, et autres Townships, et la
Pétition.de l'Institut des'Artisans et Association de Bibliothèque d'Uzbridge.

Par M. Walker Powell,-la Pétition de Thomas H. Nichol, M.D., et autres,
du.Township de Simcoe ; la Pétition de P. C. Smith et autres, du Township
d'Iner~ol/, et la Pétition le D. W. Freeman et autres, du Township de Windham.

Par l'Honorable M Sidney Smi/h,-la Pétition di, C. Vanderburgh et autres,
du Towùship d'Hamilton; la Pétition de W. J. Mackenzie et autres, du Toi'n-
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ship d'LTamilton, et la Pétition de William lore et autres,:du Village de Cam-
borne, Township d'Hamilton.

Par M. Dubod,-la Pétition de W. Chartrain et-autres, Aubergistes et autres
de la Cité de Québec. -

Par M. Bellinghaam,-la Pétition de G. D. De LaRonde, Notaire Public
de la Seigneurie d'Argenteuil.

Par M. Roblin,-la Pétition de John Vandal Ham, de la Ville de Whitby.
Par M. McOee,-la Pétition de Patrick McCabe et autres,. Habitants Catho-

liques Romains d'Adjala, et la Pétition d'Alexandre Beaudoin- et autres, Habi-
tants Calholiques Romains de Penetanguishene.

Par M. Aikins,-la Pétition de MM. K. Chisholm et Compagnie et, autres,
Marchands et autres, de la Ville de Brampton.

Par M. Patrick,-la Pétition de MM. P. A. et A. R. McDougall etaures,
Marchands et autres, de la Ville d'Oakville.

Par M. Pope,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Compton..
Par l'Honorable M. Rose,-la Pétition de la Chambre de, Commerce, de

Montréal. s
Par M. Burton,-la Pétition de Samuel Ratton et autres, Marchands etautres.
Par M. Hartman,-la Pétition de John A. Dunham et autres, du Township'de

Gwilliambury Est.
Par 'Honorable M. Alleyn,--la Pétition de l'Association de. Bibliothèque

de Québec, et la Pétition de MM. Allan Gilmour et Compagnie et autres, rési-
dants dans la Banlieue de la Cité de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont'été lues :-
De la Division N. 26 des Fils de la Tempérance; de JohnWynn etautres,

du Comté d'Oxford; d'Henry W. Turner et autres, de la Municipalité de Ma-
rysburgh.; du Révérend George Macdonnell et- autres, du Village de Fe;us,
Comté de Wellington; de la Municipalité du Village 'de Kenptville;.de Jolin
Finch et autres, du Village de Coldwater, et de M. Frazer et autres, de la Cité
de Toronto,-demandant la passation d'une Loi prohibitive des liqueurs fortes.

De MM. lloffatt, Murrayet Cie., et autres, Marchands et autres, de la Ciié
de Toronto; de George Elliott et autres, Marchandset autres, de la Ville de
Guelph; de MM. Grant et Turner et autres, Marchands et autres,:de la Ville de
Bowmanville ; de P. A. B. Clench et autres, Marchands et autres, de' laVillede
Niagara; de MM. Gil/espie et Cie., et autres, Marchands et autres; de la Vifle
de Belleville; du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronio; et de
John Scott et. autres, Marchands et autres, de Stratford,-demandant certains
amendements au Tarif proposé. ,

De Narcisse Gariépy et autres, Marchands et autres, de la Paroisse de St.
Alban, Comté de Porineuf; d'A. Gauthier et autres, deDcschambault'; et de-Ia
Municipalité de la Paroisse de St. Bruno, Comté de- Chambly,-demandant'que
la Législature veuille bien voter une somme ,d'argent suffisante pour payer les
cens et rentes d'un denier et demi de trop par arpent qui leur -ont' été injuste-
ment imposés.

De W. Campbell et autres, du Township de Dover, Comté de Kent; de la Mu-
nicipalité de St. Bruno, Comté de Chambly ; d'A. Gauthier et autres, de Des-
chambault ; et de Narcisse Gariépy et autres, de la Paroisse de-St. Alban, Comté
de Portneuf,-demandant que l'Acte 22 Vié., chap. 85, pour amender les-Lois
de cette Province réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

D'E. Daggan et autres, Habitants Catholiques 'Romains- de Col/inOwood et
Nollawasága ; et de J. F. James et autres, Habitants Catholiques Romains de la
Ville de Barrie et autres endroits,-demandant. certains amendements à la Loi

.des Ecoles Séparées du Haut-Canada. :
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De Cliarles Rice et autres ; et de R. S. Collins et autres,-demandant qu'il
soit pris des mesures pour empêcher que le Pénitencier Provincial ne monopo-
lise certaines industries au détriment des personnes qui en exercent d'analogues
en dehors de cette Institution, comme, par exemple, celle de fabriquer le fer.

De l'Institut Canadien de .Montréal,-demandant de l'aide.
De l'Institut d'Artisans et Association de Bibliothèque de la Paroisse de St.

Ambro se de Kildare,-demandant de l'aide.
De la Société Littéraire du Village de Laprairie,-demandant de l'aide.
Du Révérend L. Musard et autres, Professeurs et Régents du Collége de L'As-

somption,-demandant de l'aide.
De la Société d'Ecole Anglaise et Canadienne de Québec,-demandant de

l'aide.
De la Municipalité de St. Bruno, Comté de Chambly, demandant l'abolition

des Dimes.
Du Révérend C. F. Poiré, Curé, et autres, de la Paroisse de St. Anselme de

Lauzon,-demandant que la dite Paroisse soit annexée au District de Québec,
pour les fins judiciaires.

De la Société d'Agriculture du Comté de Riclimond,-demandant un octroi
annuel.

De Toseph Morin et autres, de la Cité de Québec,-demandant certains amen-
dements au Bill maintenant devant la Chambre, pour amender la Loi concer-
nant les Sociétés de construction dans le Haut-Canada.

Dg la Municipalité du Township d'Elderslie,-demandant l'abrogation de
PActe 22 Vic., chap. 91, pour pourvoir à l'Enregistrement des Débentures émi-
ses par des Municipalités et autres corps incorporés.

D.e R. L. .Campbell et; autres, des -Townships d?Erin -et d'Eramosa,-deman-
dant que l'Association Loyale des Orangistes du Canadasoit incorporée.

De 'David -Torrance et autres, de la Cité de Montréal,-demandant un Acte
d'incorporation sous le nom 'de "La Compagnie des Mines de Plomb de
Ramsay."

Du -Conseil de Ville de la Ville de Guelph1,-demandant la passation d'un
Acte pour restreindre la vente et le trafic des liqueurs spiritueuses.

De C. A. Woodhall et autres, du Township de Lobo, Comté de Middlesex,-
demandant la passation d'un Acte pour accorder aux Médecins de l'Ecole Ho-
méopathique les droits et priviléges.dont jouissent actuellement ·les autres Mé-
decins reconnus.par la Loi.

De B. Michaud et autres; de la' Paroisse de Notre Dane du Portage,-deman-
.dant que la dite Paroisse soit érigée en une Municipalité séparée.

D'Asa A. Burnham et autres, de la Sixième Concession du Township d'Ha-
nilton,-demandant que l'arpentage fait par John R. Roche, Député Arpenteur

-Provincial,s de.s diverees.Concessions du dit Township, soit confirmé.
De la Municipalité du Lac St. Jean, Comté de Chicoutimi,-demandant l'ou-

verture d'uncbemin-,du Lac St -Jean à Québec, er droite ligne, passant par le
Lac La Belle Rivière.

De la Municipalité du Lac St. Jean, Comté de Clicoutimi,-demandant que
1es propriétair.es non-résidents soient obligés de défricher une partie de leurs
terres !chaque année.

De la Municipalité du Lac St. Jean, Comté, de Chicoutimi,-demandant cer-
tains-amendements à lActe pour définir les limites de -la dite Municipalité.

De la Municipalité du Lac St. Jean, Comté de Chicoutimi,-demandant de
l'aide pour ouvrir des chemins, pour les fins de la colonisation, depuis Chicou-
timi jusquau Lac St. Jea.n.

_.De Tin McConnell et autres, ,de la partie ouest de la: Troisième Concession
du Township de Burford,-demandant à être laissés. en 'possession paisible des
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terres achetées par eux, et que le premier arpentage du lot No. 24, dans la dite
Concession, soit déclaré bon et valable.

De Louis Romain Gamache et autres, Marins et autres, de la Paroisse de PIslet,
demandant qu'il soit érigé un phare sur le quai dans la dite Paroisse.

Ce H. Ruttan, de la Ville de Cobourg,-demandant que le choix :d'un lieu
pour l'Exposition Annuelle dans le Haut-Canada soit laissé'aux Directeurs, à
leur assemblée annuelle.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill relatif à l'Institution Royale pour l'avance-
ment des Sciences, et à l'Université du Collége clIGill,-et le Bill pour ériger
le Townsbip de Wotton en deux Municipalités, et à ces Bills il a fait des amen-
dements qu'il soumet à la considération de Votre Honorable Chambre.

M. Benjamin, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre
le Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Documents dont l'impression est demandée dans
les motions faites par les Membres suivants, savoir:-

Par M. Simard,-la Pétition de l'Honorable Malcolm Fraser, de la Cité de
Québec; demandant qu'il lui soit permis d'appeler à la Cour du Banc de la
Reine de la décision des Commissaires Seigneuriaux chargés de faire les Cadas-
tres.-Votre Comité recommande que cette Pétition ne soit pas imprimée.

Par M. Dawson,-Réponse à une Adresse demandant les 'Plans et Rappêfs
(subséquents à ceux déjà soumis par la Chambre) se rattachant à l'exploràtion
de la Contrée à P'Ouest du Lac Supérieur.-Votre Comité recommande que cette
Réponse soit imprimée; 2000 copies en anglais, et 1000 copies en fiançais.

Résolu-Que la Pétition de Charles Smallwood, de la Paroisse de St. Martin,
Comté de Laval, soit renvoyée à un Comité Spécial, composé de M. Belling-ham,
M. Labelle, M. Morin, M. Tassé et M. Benjamin, pour en examiner le contenu et
en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer qué-
ri personnes, papiers et records.

Sur motion de M. -Caron, secondé par M. Beaubien,
Résolu-Que Lundi prochain, cette Chambre se - formera en 'Comité pour

prèndre en considération certaines Résolutions proposées relatives à un Pont de
Péage sur la Grande Rivière du Loup, dans le Comté de Maskion'gé.

Sur motion de M. Robinson, secondé par l'Honorable M. Cabley,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé:" Acte pour définir la res-

"ponsabilité des personnes qui instrumentent comme Notaires (Conveyancers),"
soit maintenánt'lu'pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu 'pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné-Que M. A. P. McDonald ait la permission de -présenter un Bill
pour ériger le Township de Williams en deux Townships Séparés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu 'et
lu--pourilapremière fois, etla seconde lecture en a" 'été ordonnéé pour Jeudi
prochain.
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Sur motion de M. Benjamin, secondé par M. Plarfair,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour empêcher

"les Municipalités d'émettre des Débentures au de là d'un certain montant,"
soit maintenant lu pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné-Que M. Burton ait la permission de présenter un Bill pour amender
les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et
Beaverton, et les Actes qui l'amendent.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu; et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Starnes ait la permission de présenter un Bill pour autoriser
la construction d'une Galerie sur la Ruelle des Fortifications, à Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonne-Que M. Walllbridge ait la permission de présenter un Bill pour
amender la loi du Douaire dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de PHonorable M. Cayley, secondé par M. John Cameron,
Ordonné-Que la Question de la dépression du Commerce soit renvoyée au

Comité Spécial sur le commerce de Banque et le système monétaire.

Sur motion de M. McMicken, secondé par M. Simpson,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
copie de tous les Documents se rattachant à la saisie d'une certaine quantité
d'articles de cuivre et d'étain, faite au Magazin de O. T. Macklem, Ecuyer, à
Chippawa, le 12 Octobre 1852, et un état du compte de William Eccles, Ecuyer,
Avocat, ainsi que les demandes de l'Officier qui a fait la saisie et d'Israel Pierce,
pour se faire rendre justice.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné-Que le Quorum du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et faire
rapport du fonctionnement de l'Acte des Pêcheries soit réduit à trois Membres.

Sur motion de M. Cimon, seconde par M. Chapais,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant son Excellence de faire, mettre devant cette Chambre une
Liste des personnes qui ont fait des soumissions pour les Pê:heries dans le
Comté de Saguenay, indiquant chaque place séparément, et le montant offert
pour icelles.
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Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Un Bill pour amender l'Acte 6 Vict., chap. 4, en ce qui a rapport à la qualifi-
cation des Juges de Paix, a été en conformité de l'Ordre, lu pour la troisième
fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le Titre soit: "Acte pour amender l'Acte
" pour la qualification des Juges de Paix."

Ordonn-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill du Con-
seil Législatif, intitulé: " Acte pour restreindre la vente des boissons enivrantes," depuis le Samedi soir jusqu'au Lundi matin," étant lu ;

M. Sýimpson a proposé, secondé par M. Notman, et la Question ayant été pro-
posée, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil;

M. Carling a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Foster, Que tous les mots aprés " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "de ce jour en six mois," cette Chambre se formera en le dit Comité."

Et l'Amendement ayant été mis aux voix; la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

A1lleyn, Dionne, Hcti7. 4eagher,
Archambeault, Dubord, Langevim, Moiin:
Beaubien, Dufresne, Panet,
Bellingham, Fellowes, LeBoutillier, Price,
Carling, Fortier, Pro.Gén. Rose,
Cartier, Proc. Gén. Foster, .Mcw Leod, Ross, Dunbar
Cimon, Fournier, Simard,
Coutiée, Galt, J'cGce, 34. Turcotte.
Desaulnierç, Guli,

CONTRE.
Messieurs

.Aikins, Dorland, .7ldonald, J. S. r3Pfl.7!.
ePin layson, Matticc, M itt.n

Bourassa, Poley, .PvIa-ccionad, A. P. St, cý;ood,
Brown, Gaudet, .cLpirtken, Sort,
Buchanan, Gould, Lerrti, Simpson,
Burwell, lfartinan> 1IMlowat, Smith, Sidney

ameron, John Rébert, lvuno, Stirton,
Caron, .lolmes, -Motman, 7rria,
CayMey, owland, Patrick, Tett,
Clark, Tobin, Powell, Waler Tibaudèau,
Cool, nLabelle, Roinson, Wallbridge,
Dwt, Lacoste, Roblin, Srebb,
Dorio, Laframboise, Ross, James 52. Widght.

Ainsi, la Question a été résolue égativement.
Alors, la Question principale telle qu'amendée ayant été mise,
Ordonné-Que M. l'Oreur laisse le Fauteuil.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Plafair a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'enfaire rapprt"
sans aucun amendement.
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Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour exempterâle la vente par
exécution le patrimoine (homestead) de l'occupant d'une maison ayant une
famille, étant lu ;

Le Bill a, en conséquence, été la une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Bellingham, l'Honorable M. Sidney Snitli, l'Honorable
M. Foley, l'Honorable M. Cameron, M. IlcKellar, M. Simnpson et M. A. P.
McDonald; pour en faire rappport avec toute la diligence convenable; avec pou-
voir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun amendement; Bill
intitulé: " Acte pour détacher la Municipalité,locale de laParoisse St. Antoine de
l'Isle aux Grites de la Municipalité du Comté de Montmagny, et l'ériger en Mu-
"nicipalité locale séparée."

Bill intitulé: " Acte pour autoriser les Conseils de Comté à prélever des
"deniers pour aider aux personnes en certains cas à ensemencer leurs terres, et
"pour d'autres fins.

Et.ensuile il s'est retiré.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, a repris les·Débats ajournés sur l'a-

mendement qui, Lundi dernier, a été proposé à la Question: Que M' lOrateur
laisse maintenant le Fauteuil (pour que la Chambre se forme en Comité pour
prendre en considération certaines Résolutions proposées au sujet du Tarif); et
lequel amendement était, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la
Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " les
" principes du Tarif projeté sont subversifs des intérêts bien entendus du Canada,
" en ce que par ce Tarif les Taxes sur les choses de première nécessité sont

augmentées, et qu'elles sont diminuées sur les articles de luxe, et cela erroné-
"ment en vue de créer plus dle revenu.-Que l'échelle mobile proposée pour les

articles Thé, Café, Sucre et Mélasse, nuira au commerce et à la Société, et
"que pour obtenir la fixité et la stabilité si nécessaires dans les affaires comimer-
"ciales, les droits sur le Thé, le Café, et le Sucre brut et la Mélasse devraient
" être des droits ad valorern équivalant aux droits spécifiques qui sont actuelle-
" ment exigibles, et devraient être en définitive entièrement abolis, de manière
"à permettre aux classes industrieuses du Canada de se procurer ces articles de
"première nécessité à aussi bas prix que leurs compétiteurs -au sud de la ligne
" frontière. Que les droits sur l'Eau-de-Vie, les Vins et les autres Liqueurs

Spiritueuses, ne devraient pas être réduits tel que proposé, mais que ces articles
"devraient être frappés d'un droit ad valorern équivalant aux prix qu'ils sont
"actuellement payés."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

]POUR.

Messieurs
Aikins, Dorland, Loranger, Ross, Dunbar
Bell, Drumnond, McDonald, DondA.Ross, James
Bourassa, Finlayson, Macdonald, Jdrn S. BYmal,
Brown, Gould, 1'vattice, short,
Buchanan, Harcourt, McDougali, Sicotte,
Bureau, Hébert, IlcGee, Starnes,
Burwell, Hogan, McIfellar, Stirton,
Caneron, John IIowland, IVlowat, Tassé,
Cameron: MValcolm Jobin, Jlinro, Thibaudeau,
Clark, Laberge, Notman, WabrDge



22e Victoria. 17 et 18 Mars.

Connor,
Cook,
Dorion,

.6lieyn,
A.rchaýmbeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Barton,
Cading,
Caron,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Coutlée,
Daly,
Daoust,

Laframboi se,
Langevin,
Lemieuz,

Dawson,
Desautlrniers,
Dionne,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Perguson,
Portier,
Poster,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Harwood,
Heath,

Patrick,
Piché, ,
Powell, Walker

CONTRE.

Messieurs
Holmes,
Labelle,
Lacoste,
Laporte,
LeBoutillier,
Macdonald, Pro.Gén,
Mac Teod,
McCann,
MfcDonald, A. P.
Meagher,
Morin,
Morrison,
Ouimet,
Panet,
Plaefair,
Pope, 64.

Wite,
51. Wright.

Price,
Robinson,
Roblin,
Rose,
Scott, Richard W.
Scott, William
Sherwood,
Simard,
Simpson,
Siicennes,

-Smith, Sidney
'Talbot,
'Terill,
Tett.
Turcotte,
Webb.

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque iemps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Benjamin àfait
rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait-:e ijoint' de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par l Honorable M. le Procureur Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 18 Mars 1859.

TES Pétitions suivantes ont, été. séparément présentées et déposées sur' la

Par M. Bourassa,-deux Pétitions de la Municipalité d&ia Paroisse du"cap
St. Ignace, Comté de Montmagny;; deux ýPtiti6ns d-l Paroisse deW'ssomp-
tion de Berthier, Comté delontnagn, ; et la Petitirdu.Conseéil MxiicipaJdu-
Co-nié de Québec.

Par M. Price,-la Pétition de la Municipalité locale du Township de Tren-
blay, Comté de Chicoutimi.

Par M. Campbe1li,-la Pétition de M. ·Bissonet et autres, de la Paroisse de t
Paul, Comté de Bagot.

Par M. Holmes,-la Pétition de Dame Varia Hunter et autres, de Colborne et
autres Townships. c

Par M. Sincennes,-la Pétition, de Charles Bagin, Notaire Publicyde4la Pa
roisse de St. Ours.

Par M. Langevin,-a Pétition du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité
de Québec. -
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Par M. White,-Ia Pétition de J. B. Gillett et autres, des Townships de Bay-
ham et Malahide, Comté d'Elgin.

Par M. Be/l,-la Pétition de Thomas Leckie et autres, du Township de Ramsay.
Par M. Dubord,-deux Pétitions du Bureau de Commerce de Québec.
Par M. Pope,-la Pétition d'O. Aubry, d'Eaton.
Par l'Honorable M. Cameron,-Ia Pétition de G. H. Lloyd et autres, de Port

Stanley et ses environs; la Pétition de Richard Shoults et.autres, des Townships
de McGillivray et Biddulpl; la Pétition de S. Shepperd et autres, du Township
de P/ympton, Comté de Lamblon; la Pétition de J. Bullen et autres, du Town-
ship de Mariposa; la Pétition d'E. Griffith et autres, du Township de Dorches-
ter; et la Pétition d'A. C. Clark et autres, de la Ville de Sarnia, Comté de
Lambton.

Par M. Burton,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fcr de Port
Hope, Lindsay et Beaverton.

Par M. Starnes,-deux Pétitions de F. Gagnier et autres, de la Paroisse de
Ste. Martine, Comté de Chuteauguay ; et la Pétition de John Grant et autres,
de la Cité de Montréal.

Par M. Short,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Peterborough.
Par M. Clarke,--a Pétition de J. S. Scott et autres, du Village de Colborne.
Par M. Buchanan,--la Pétition du Maire, des Echevins et Conseillers de la

Cité d'Hamilton, et la Pétition de G. A. Magan et autres, de la Cité d'Ha-
milton.

Conformément à lOrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De George A1rkell et autres; de Duncan McCallurm et autres, et de Mde. Jane

Johnstone et autres, du Township de Caledon, Comté de Peel; de la Municipa-
lité du Township de Crowland; de T. Holnes et autres, du Township de Wa-
wanosh ; de James R. Reid et autres, du Township de Clarke; de Daniel McDo-
nald et autres, du Village de Newborough, et ses environs; de James McClarenet
autres, du Township de Pickering ; de George Carl et autres, du Township de
Crowland; et de Francis Evans et autres, du Township de Cartwriglt,-de-
mandant la passation d'une loi prohibitive des liqueurs fortes.

De Thomas Howe et autres, Marchands et autres, de la Ville de Dundas; de C.
N. Varas et autres, Marchands et autres, de la Ville d'Oshawa; de Charles Ro-
berts et autres, Marchands et autres, de la Ville de Whiitby; de J. H. Barkley,
Président, au nom d'une assemblée publique des Marchands et autres, de la
Cité de London ; de MM. L. et C. Têtu et Cie, et autres, Marchands et autres,
de la Cité de Québec,-demandant certains amendements au tarif proposé.

De la Municipalité de la Paroisse de St. Jérôme de Matane, Comté de Ri-
mouski; de François Couture et autres, de la Paroisse de St. Augustin, Comté
de P.,rtneuf; de la Municipalité de la Paroisse de L'Ancienne Lorette, Comté de
.Québec; et de Robert Wright et autres, de la Paroisse <le St. George d'Henry-
ville, Comté d'Iberville,-detmandant que l'Acte 22 Vict., chap. 85, pour amen-
der les Lois de cette Province réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De la Municipalité de la Paroisse de St. Jérôme de Matane, Comté le Ri-
mouski; de François Couture et autres, de la Paroisse de St. Augustin, Comté
de Portneuf ; de la Municipalité de la Paroisse de L'Ancienne Loret/e, Comté
de Québec; et de Robert Wright et autres, de la Paroissc de St. George d'Henry-
ville, Comté d'Iberville,-demandant que la Législature veuille bien voler une

.somme d'argent suffisante pour payer les cens et rentes d'un denier et demi de
trop par arpent qui leur ont été injustement imposés.

De Narcisse Bonneau et autres, de la Paroisse de St. George d'I-lenryvi/le,
Comté d'Ibervide,-,demandant l'abolition des.Dîmes.
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De D. MacPherson et autres, de Napanee,-demandant qu'il soit pris des me-
sures pour empêcher que le Pénitencier Provincial ne monopolise certaines in-
dustries, au détriment des personnes qui en exercent d'analagues en dehors de
cette Institution, comme, par exemple, celle de fabriquer le fer.

Des Commissaires d'Ecole de la Municipalité de St. Joseph de la Pointe Lévi,
-demandant de l'aide en faveur de l'Ecole-Modèle dans la dite Municipalité.

De l'Institut d'Artisans de Dumontville,-demandant de l'aide.
De la Compagnie d'entrepôt, des bassins et quais du St. Laurent,-deman-

dant certains amendements à son Acte d'Incorporation.
De James ilotten et autres, pécheurs sur le lac Ontario,-demandant certains

amendements à l'Acte des Pêcheries.
Du Révérend R. L. Stephens, Recteur, et autres, Syndics de l'Eglise St. James,

dans la Ville de Perth,-demandant la passation d'un Acte pour permettre au
Recteur et aux Syndics de l'Eglise St. James, dans la Rectorerie de Perth, de
vendre ou d'hypothéquer le lot Numéro vingt-sept, dans- la 9e concession du
Township de North Elmsley, et certains autres lots de terre dans la dite Ville.

D'Alexis Pinet, de la Paroisse de St. Laurent,-dernandant à être remboursé
de ses dépenses encourues comme Préfet du District de Richelieu en 1841.

De Mde. Agnes Stewart, de Ste. Catharines,-dematndant de l'aide.
De F. Quenneville et autres, Pilotes naviguant sur la Rivière Ottawa, et autres,

des Paroisses de St. Martin et St. Laurent,-se plaignant de certaines obstructions
dans la navigation de la dite rivière, et demandant qu'on les fasse disparattre.

De James Reeve, de la Ville de Chatham, Comté de Kent, marin,-se plaignant
de certains griefs, et demandant justice.

De la Cour des Sessions Générales de la Paix pour le Comté de Norfolk,-
demandant que les témoins de la part de la Couronne, dans les procès criminels,
soient rémunérés.

M. Playfair, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit :-

Votre Comité a examiné les Pétitions de C. J. Dunlop et autres, de la Cité dè
Montréal, demandant l'incorporation de la Compagnie des Ardoises du Canada;
et de la Compagnie du Chemin de Fer des RivièresNiagara et Détroit, il trouve
suffisants les avis qui en ont été donnés.

Quant à la Pétition du Révérend L. Otis et autres, du Township de Bagot,
Comté de Chicoutimi, demandant l'érection du dit Township en deux Munici-
palités,-Votre Comité trouve qu'il n'en a point été publié d'avis formel dans les
papiers-nouvelles, mais que le contenu de la Pétition était publiquement connu
depuis plus de deux mois. IL recommande en conséquence la suspension de la
62e Règle.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour amender la Charte de l'Institut Littéraire
Canadien de Woodstock, et est convenu de le rapporter avec un amendement;
et, aussi, le Bill pour autoriser le Conseil Municipal du Village d'Elora àcons-
truire un certain Chemin ou certains Chemins au-delà des limites.. de la dite
Corporation, avec divers amendements qu'il soumet respectueusement à la con-
sidération de Votre Honorable Chambre.

M. Benjamin, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la Pétition de Charles
Smallwood, de la Paroisse de St. Martin, Comté de Laval, a présenté à.la
Chambre le Rapport du dit Coraité, legniçl a té lai comme suit :1
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Qu'il appert, par les témoignages reçus devant votre Comité, que pendant
plus de quatorze ans le Docteur Smallwood a poursuivi, à ses propres frais, de
nombreuses expériences scientifiques, à St. Martin, sur la pression atmosphé-
rique, la température, l'humidité, la pluie, la neige, l'évaporation les vents,
l'ozone, et l'électricité atmosphérique.

Que la météorologie a depuis quelques années fait des progrès immenses, et
est devenu, tant sur ce continent que dans le monde entier, une science très po-
pulaire, liée qu'elle est à la santé des individus, aux affaires commerciales, et
surtout à l'agriculture.

Que tandis que le Canada Ouest possède un observatoire dirigé par des
hommes très capables, dont les travaux sont appréciés dans le monde
entier, et que Québec a pareillement l'avantage d'en posséder un, bien que pas
aussi considérable, le District de lontréal ne jouit pas de cet avantage, et n'a
pas même celui de pouvoir constater le temps d'une manière correcte.

Que des recherches nombreuses sur les causes et les signes précurseurs des
tempêtes pourraient tendre à prévenir par la suite les pertes immenses de vies
et de biens sur nos grands Lacs.

Que l'observatoire du Docteur Snallwood a servi à faire connaître la climato-
logie du pays, et à repandre cette connaissance par tout le Canada, ei, au moyen
de la correspondance, jusqu'à Washington, à Paris, à Lndres, à Bruxel/es et à
St. Petersburg, ce qui a occasionné à ce monsieur une grande dépense d'argent
et de temps.

Que la science est si avancée à l'heure qu'il est que le Docteur Snallwood au-
rait besoin d'instruments magnétiques nouveaux qui lui manquent pour consta-
ter d'une manière plus précise les variations qui ont lieu d'un instant à l'autre ;
et aussi d'un appareil astronomique pour lui permettre de constater le temps
vrai auquel ces variations ont lieu.

Votre Comité s'est assuré que des observations importantes sur l'électricité
atmosphérique, en ce qui a rapport à l'isolement, avaient été faites et enrégistrées
depuis quelques années par le Docteur Smallood, et lui avaient occasionné des
dépenses constantes pour se fournier de luminaire et de combustible, et que ces
6bservations sont les seules de cette nature qui aient été faites sur ce continent
pendant une longue période de temps. Les obsërvations sur l'ozone occupent
actuellemert l'attention des'iétéorologistes, particulièrement en ce qu'elle tient
à la santé des individus.

Qùe ces recheiches scientifiques tendent à élever le caractère du pays, et four-
ni ssént des données dont nos jeunes gens pourront à l'avenir profiter pour s'ins-
truire.

Que le Docteur Smàllwood ne demande aucune compensation pour la dépense
qu'il a encourue pendant un grand nombre d'années cans la poursuite de ses
observations.

Qu'il appert, d'après les meilleures sources d'information en la possession du
'Comité, que le Docteur Smallwood a dépensé entre $800 à $1000 par année pen-
dant un:grand nombre d'années,. essentiellement pour l'avantage du public.

Que d'apiès l'és infoirmations ei sa possession,'votre Comité croit que pour l'ac-
qùisitidn des instruments additionnels dont le Docteur Smallwood a besoin pour
son'6bseñatoire une somme de'$0 iuuserait nécessaire.

Qu'il serait avantégeux pour la Province qu'il fût fourni annuellement par le
Docteur ,Snallwood des-rapports de ses observations, mais comme il ne désire
point actuellement d'aide de la Province, ces rapports, bien que nécessaires, ne
peuvent pas être exigés.

Que votre Comité regrette beaucoup que les services du Docteur Smallwood
..n aient pas été mis à profit dans'quelqu'une des institutions d'éducation dans
le Bas-Canada.' ,'-:"

Ordonné-Que la 62e Règle de cètte' Chambre soit suspendue quart à
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la Pétition du Révérend L. Otis et autres, du Township de Bagot, Comté de
Chicoutimi.

L'Honorable M. Cameron, du Comité Spécial sur le Bill du Conseil Législatif,
intitulé: " Acte pour assurer en propre aux Femmes mariées certains droits de
" propriété," a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Rapport du Pénitencier Provincial pour l'année 1858 soit
imprimé.

Ordonné-Que l'Honorable M. Cameron ait la permission de présenter un Bill
pour autoriser la Corporation du Township de Sarnia à acheir dle la Couronne
une certaine étendue de terre, afin de pouvoir assccher le Lac Wauanosh, et à
en disposer.

Il a, en consí'quence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. Robinson ait la permission de présenter un Bill en faveur
des Débiteurs insolvables dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que la Réponse à une Adresse du 23 du mois dernier, relative à
l'exploration du terrain à l'Ouest du Lac Supérieur, présentée à la Chambre
Mercredi dernier, soit imprimée.

Ordonné-Que M. John Cameron ait la permission de présenter un Bill pour
le réglement des affaires des insolvables, et l'administration et la réalision des
biens sous cession.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçuet
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonne-Que l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald ait la permis-
sion de présenter un Bill pour amender et continuer les lois relatives à la Milice
de cette Province.

Il a, en conséquence, présenté le-dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Résolu-Que, Lundi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour
prendre en considération certaiûes Résolutions proposées, ayant pour objet une
commutation en matière de Milice.

Sur motion de l'Honorable M. Galt, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier,

Ordonné-Que les mesures dont il s'est chargé comme Membre de l'Adminis-
tration soient prises. en considération Lundi et Mercredi de la semaine prochaine,
à sept heures et demie, P. M.

M. Donald A. Macdonald s'est levé à sa place, et a dit qu'il avait été sérfei-
sement indisposé pendant plusieurs jours, et par là empéché d'êt>e présént 'Ta
réunion du Comité Spécial de l'Election contestée d'Argenteuil. Et cet'ex-
posé ayant été attesté sous serment par M. Donald A. Macdonald.

Résolu-Que cette déclaration soit considérée une excuse suffisante.
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Un Bill du Conseil Législatif, intitulé " Acte pour restreindre la vente des
boissons enivranmes depuis le Samedi soir jusqu'au Lundi matin," a été, en

conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.
M. Carling a proposé, secondé par M. Burton, et la Question ayant été mise

aux voix, Que le BiIl soit amendé en retranchant le mot "sept" dans la sixième
ligne de la première clause, et en insérant le mot " onze" à la place,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit :-

Beaubien,
Burton,
Campbell,
Carlin g,
Cartier, Pro. Gén.
Cimon,

Dionne,
Fortier.
Fournier,
Galt,
Gill,
Hurwood,

Aikins, Cook,
Archambeault, Desaulniers,
Bell, Dorland,
Benjamin, Drun.mond,
Bourassa, Dufresne,
Brown, Dunkin,
Buchanan, Ferguson,
Bureau, Finlayson,
Burwell, Foster,
Cameron, John Gaudet,
Caron, Gould,
Cayley, Gowan,
Chapais, Iarcourt,
Clark, Ilartman,
Connor, Hébert,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
Laberge,
Langevin,
Loranger,
Mlkacdonald,
.McCann,
McGee,

CONTRE.

Messieurs

Panet,
Pope,
Rose,

Pro. Gé n.Simard,
Sincennes,

24. Turcotte.

Jobin,
Lacoste,
Laframboise,
MWacdonald,Doncld,
Maccdonald, John S.-
Mattice,
1l'acdonald, A. P.
M11cDougall,
McKellar,
Merritt,
Morrison,
Mlfowat,
llMunro,
Notman,
Ouimet, 60.

négativement.

Patrick,
Playfair,
Powell, Walkor
Robinçon,
Roblin,
Ross, James
Rynal,
Scott, William
Short,
Smith&, Sidney
Stirton,
Talbot,
Taçsé,
Tlibaudeau,
White.

L'Honorable M. iMlowat a proposé, secondé par M. Rymal, et la Question ayant
été mise, Que le BiIl soit amendé en retranchant les mots: "1 ni pendant le temps
" qu'," dans la douzième ligne de la première Clause, et en insérant les
suivants : " et pendant tout autre temps des dits jours et heures les autres jours

durant lesquels";
La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
L'Honorable M. Mowat a proposé, secondé par M. Hariman, et la Question

ayant été mise, Que le Bill soit encore amendé en ajoutant les mots: " et il ne
" sera pas non plus permis de boire de ces boissons dans aucun de ces lieux,
" excepté comme susdit, pendant le temps que la vente en est défendu par le

prsent Acte," à la fin de la première Clause,
La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmatiment.
Résolu-Que le Bill passe tel qu'amendé.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, aux-
quels elle demande leur concours.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour abroger -l'Acte
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" pour améliorer le mode ('obtenir les Témoignages dans les affaires d'Elections
contestées," sans aucun amendement.
Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: " Acte pour amender la loi

" qui autorise les femmes mariées à transporter leurs immeubles, dans le Haut-
Canada," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

Sur Motion de l'Honorable M. S&erwood, second' par l'Honorable M. Rose,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé " Acte pour amender la
loi qui autorise les femmes mariées à transporter leurs immeubles, dans le

" Iaut-Canada," soit maintenaut lu pour la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture

en a été ordonnée pour Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité pour prendre
en considération certaines Résolutions projetées au sujet du Tarif; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Benjamin a
fait rapport que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faciliter davantage les
transactions commerciales, étant lu ;

L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier, et la Question ayant été proposée, que le Bill soit maintenant
lu une seconde fois;

L'Honorable M. Cameron a proposé, par voie d'amendement à la Question,
secondé par M. Cook, Que le mot " maintenant" soit retranché, et que les mots
" Lundi prochain " soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins,
Bell,
Brown,
Burwell,
Cameron, Malcolm
Chapais,
Cimon,
Clark,
Connor,

Alleyn,
Archa&>'eault,
Balnj,
Beaubien,
B3elinghazm,
Benjanin,
Bour"ssa,
Buchanan,
Cameron. John
Carmpbel,
CJarling,

Cook,
Dionne,
Dorland,
Finlayson,
Foley,
Gould,
Iowland,
Labelle,
Lemieuz,

Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
Dorion,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Fortier,

'Foter,
Fo«rnier,
Galt,

Macdonad, John
.Merritt,
McDougall,
McKellar,
Mkowat,
Mu(nro,
N>lman,
Patrick,
Pow il, Walker

CONTRE.

Messieurs
Homies,
Liberge,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,
LelBoutillier,
Macdonald, Pro.
M.cCann,
Meagher,
VJeritt,

Morin,

S. Ross, Dunbar
Ross, James
Rymal,
Short,
Stirton,
Thibaudeau,
Wallbridge,

33. Wright.

Pope,
Robinson,
Roblin,
Rose,
Scott, Richard W.
Scott, Williama

Géu. Sherwood,
Simard,
Sincennes,
Snith, Sidney
Starnes,
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Caron, Gaudet, Morr'ison, Talbot,
Caylcy, H-Iarwood, Ouimet, Tassé,
Cartier, Pro. Gên. Heath, Panet, Terrill,
Caleclon, Jèbert, Piché, Tett,
Coutiée, Hogan, Playfair, 65. Turcotte.
Daly,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonne.-Qne le Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été, en sonséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité

de toute la Chambre pour Mardi prochain.

L'Ordre lu jour pour que la Cambre se forme en Comité des Subsides étant
lu, la Chambre s'est formée en le dit Comité.

(EN COrITÉ.)

Résolu--Qu'une somme n'excédant pas six mille neuf cent cinquante dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour payer le salaire de six commis et d'un rmessa-
ger, dans le Départernent de l'Adjudant Général de la Milice.

Cette Résolution est à rapporter.
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Benjamin a fait Rapport que le Co-

mité avait passé une Resolution.
Ordonné--Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.
M. Benjamin a aussi informé la Chambre qu'il lui était enjoint de demander

qu'il soit permis au Comité de siéger de nouveau.
Résolu-Que Mardi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit

Comité.

Alors, sur motion de 'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par P1-onorable M. le Procureur Génoral Macdonald,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 21 Mars 1859.

M IL'ORATEUR a mis devant la Chambre un Etai des affaires de la Com-
, pagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada, jusqu'au 31 Dé-

Appendice (No. 15.)
Anssi - Rapports de la Banque de M1onréil; Banque de l'Amérique dû Nord

Bri/annique: Banque du District de Niagara, et Banque Commerciale du Ca-
nada, en conformité de l'Ordre de la Chambre du 14 Mars 1859.

Appendice (No. 13.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table

Par M. Bourassa,-deux Pétitions d'E. Locat et autres, de la Paroisse de St.
Henri de Mascouche, Comté de L'Assomption; deux Pétitions d'E. Mathieu et
autres, cie St. Charles de Lachenaie, Comté de L'Assomption, et deux Pétitions
di Révérend A. Ladrière et autres, de la Paroisse de St. Fabien, Comté <le Ri-
mnouski.

Par-M. Burwel,--la Pétition de la Municipalité du Township de Woodhouse.
+:7 ··JPaPH'onorable M.: Iowat,--deux Pétitions de Willianero'net aut~res, d'Ash-

burn et ses environs.
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Par M. Jobin,-la Pétition de Maxime Gravelle, de la Paroisse de Ste.
Elizabeth, Comté de Joliette.

Par M. Dorland,-la Pétition de P. McGunnion et autres, de la Ville de
T/urlow, Comté d'Rastings.

Par M. Dawson,-la Pétition de George Stobbs et autrés, Libraires 'et autres,
des Trois-Rivières.

Par M. Coutlée,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Soulanges.
Par-M. Panet,-la Pétition de la Municipalité de la Paroisse de Ste. Foye,

Comté de Québec.
Par M. Fournier,-ia Pétition de D. G. Ballantyne, et autres, da' Comté de

L'Islet.
Par M. Morin;-la Pétition de l'Institut des Artisans de Terrebonne.
Par M. tcMicken,-la Pétition de John Cummer et autres, du Township de

Growland, Comté de Wellanýd; la Pétition de'William James et autrés, du-Vil-
lage le Tlioro/d, Comté de Welland; la Pétition de la Municipalité du Town-
ship de Pelham, et la Pétition de la Manicipalité du Village de Welland.

Par l'Honorable M. Rose,-la Pétition de la Compagnie des 'Mines de Mont-
réal; la Pétition de MM. W. Darling et Compagnie, et autres, Marchands de
Papier et Libraires, et la Pétition de l'Association Chrétienne des Je&res gens
de Montréal.

Par M. James Ross,-la Pétition des Magistrats réunis en Cour de Sessidiis
Trimestrielles, pour le Corrté de Wellington.

Par M. Cmon,- la Pétition de John McLaren et autres, des Townships de
Callière et Saguenay, Comté de Saguenay.

Par M. Laberge,-la Pétitionde W. Bourne et autre§, de'St. Jean.,
Par l'Honorable M. Sidney Smit,-la Pétitibn 'd'A. B .ardee 'et aus, du

Village d'Augusta Nord; la Pétition de la Municipalité duToen ip'd' a-
milton; la Pétition de K. Calcult et autres, de la Ville de Cobourg.

Par M. McKellar,-la Pétition de la Cour de Sessions Trimestrielles Gneé-
rales de la Paix pour le Comté de Kent.

Par l'Honorable M. Brown,-la Pétition du Maire et des Echevins et Conseil-
lers de la Cité de Toronto.

Par l'Honorable M. Fole,-la Pétition d'E. Woolvertou',et'àntres, dixTown-
ship de Walsingham, et la Pétition de P. E. ' Young et"autres, du 'Village de
Victoria.

Par M. B4rton,-la Pétition de James O'Neill et autres, Habitantt Catholiques
'Romains de la Mis'sin de Port Hope.

Par M. Aikins,-la Pétition d'Edwadf. Tohe et Etied, àeet! i.
rurgiens, résidant et pratiquant dahs le Canada dÔuist.

Conformément à l'O'rdre du jour, 'les' Pétitions suivanitesontseté-lues'.-..
De G. H. Lloyd et autres, de Port Stanley et s'es en°virons ; de Éiýhih-d Sbülts

et autres, des Townships de McGillivray et Biddulph;'de S.IShephrd et aüt-es,
du Township de Ply'mpton, Cortté de 'La'mbton; de J. Bullen et uàities, du
Township de Mariposa; d'E. Grifith e' autres, du Td-wnship de 'Dor7kester ;'de
A. C. Clark et autres, de la Ville de Sarnia, Comté de Laniblon; 'de P C.' Smith
et auties, du Township de' T-nonsend; de Thoians B. Niéhol, "M.D. et auitresi'de
la Ville de Simcoe; de D. W. Freeman et autres,' du Townsliip de Wind/iam;
de William More et autres, du Village de Canborne, Township d'Hnïilton¼'de
'W. J. Mackenzie et autres, du Township , d'Hdmil(on; de Daitiid'JTekins et
autres,'du Village de Frankford, Coiité d'asångãýd.s
du Township de Ramsay; de JM ,bM l A.'etiisdïd



226 21 Mars. 1859k

Gwillimbury Est; de . B. Gillett et autres, des Townships de Bayham ët Ma-
lahide, Comté d'Elgin; de Dame Maria Hunter et autres, de Colborne et autres
Townships; de T. S. Scott et autres, du Village de Colborne; et de G. A.
Magan et autres, de la Cité d'Hamilton; demandant la passation d'une loi pro-
hibitive des liqueurs fortes.

-De la Municipalité de la Paroisse de St. Ignace, Comté de Kllontmagùy; de
la Municipalité de la Paroisse de L'Assomption de Berthier, Comté de Mont-
magny; du Conseil Municipal du Comté de Québec; de la Municipalité de St.
Simon, Comté de Rimouski; du Révérend P. C. Dubé, Curé, et autres, de la
Paroisse de St. Martin, Comté de Laval; de F. Gagnier et autres, de la Pa-
roisse de Ste, Martine, Comté de Chateauguay ; et du Révérend C. E. Poiré et
autres, de la Paroisse de St. Anselme; demandant que l'Acte 22 Vict., chap. 85,
pour amender les lois de cette Province réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

Du Révérend C. E. Poiré, Curé, et autres, de la Paroisse de St. Anselme; de
la Municipalité de la Paroisse du Cap St. Ignace, Comté de Montmagny; de la
Municipalité de la Paroisse de L'Assomption de Berthier, Comté de Montmagny ;
de la Municipalité de St. Simon, Comté de' Rimouski; et de F. Gagnier et
autres, de la Paroisse de Ste. Martine, Comté de Chateauguay; demandant que
la Législature veuille bien voter une somme d'argent suffisante pour payer les
cens et rentes d'un denier et demi de trop par arpent qui leur ont été injuste-
ment imposés.

De Patrick McCabe et autres, Habitants Catholiques Romains d'Adala; d'A-
lexandre Beaudoin et autres, Habitants Catholiques Romains de Penetanguishene;
de John Doyle et autres, Habitants Catholiques Romains de Brock et autres
Townships; et de John C. Campbell et autres, Habitants Catholiques Romains
de Thorah et autres Townships; demandant certains amendements à la loi des
Ecoles Séparées du Haut-Canada.

De Samuel Hatton et autres, Marchands et autres; de MM. P. A. et A. R.
McDougall et autres, Marchands et autres, de la Ville d'Oakville; de MM. K.
Chisholm et Cie., et autres, de la Ville de Brampton; d'A. Durie et autres, Li-
braires, de la Cité d'Ottawa; et de la Chambre de Commerce de Québec; de-
mandant certains amendements au Tarif proposé.

De l'Institut des Artisans et Association de Bibliothèque de St. Alexandre;
demandant de l'aide.

De l'Institut Canadien d'Iberville; demandant de l'aide.
De lInstitut des Artisans et Association de Bibliothèque d' Uxbridge; deman-

dant de L'aide.
De William Morrom et autres, de la Côte St. Gabriel, Paroisse des Mille-Isles;

demandant que la Côte St. Gabriel soit annexée au Comté d'Argenteuil.
De la Municipalité du Township de Lobo, Comté de Middlesex; demandant

la passation d'un Acte pour défendre la fabrication et la vente des liqueurs spi-
ritueuses, excepté pour les fins de la médecine et des arts.

Du Conseil Municipal du Comté de Compton; demandant certains amende-
ments à . l'Acte 22 Vict., chap. 82, pour définir le droit électoral, pourvoir à
l'inscription des Electeurs, et pour d'autres fins.

De Wallis Moss et autres, de la Cité de London, Brasseurs; demandant que
la taxe d'un cent par gallon sur les liqueurs de malt soit abolie.

De W. Chartrain et autres, Aubergistes et autres, de la Cité de Québec; de-
mandant certains amendements à l'Acte 22 Vict., chap. 76, pour amender la loi

.qui arapport aux droits de douane et d'excise, et pour imposer de nouveaux
droits et une taxe sur les Aubergistes.

De John Vandal Ham, de la Ville de Whitby; demandant certains amene-
ments à PActe 22. Vict., chap. 94,- pour étendre les dispositions de l'Acte pour
a 1 eide'r l 15i qii ýgle l'admission des Avocats.
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De PAssociation de Bibliothèque de Québec; demandant de l'aide.
De la Chambre de Commerce de Québec; demandant que le Bill maintenant-

devant la Chambre, pour abolir le Droit d'Appel au Conseil Privé de sa Majesté,
ne devienne pas loi.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité d'Hamilton; demandant que
le Bill maintenant devant la Chambre pour amender la loi qui a rapport à PAs-
sociation d'Agriculture du Haut-Cauada, ne devienne pas loi.'

D'O. Aubrey, d'Eaton ; demandant de l'aide.
De S. Vanderburgh et autres, du Township d'Hamilton; demandant qu'il soit

fait un nouvel arpentage pour définir les limites du dit Township.
De Charles Bazin, Notaire Publie, de la Paroisse de St. Ours, exposant:eer-

taines plaintes contre Henry .Tdah comme Commissaire Seigneurial; et deman-
dant justice.

De John Grant et autres, de la Cité de Montréal; demandant la passation
d'un Acte pour incorporer une Compagnie pour prolonger le Chemin de Fer de
Carillon à Grenville qu'ils ont acheté de la Compagnie du Chemin de Fer de
Montréal et Bytown.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant que les principes du
Tarif proposé soient adoptés.

De G. D. De LaRonde, de la Seigneurie d'Argenteuil, Notaire Public, expo-
sant certains griefs ; et demandant qu'il soit fait une Enquête.

Du Conseil de Ville de la Ville de Peterborough; demandant certains amen-
dements au Bill maintenant devant la Chambre, concernant la Compagnie du
Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton.

De M. Bissonet et autres, de la Paroisse de St. Paul, Comté de Bagot; de-
mandant l'annexion de la dite Paroisse au Comté de Rouville.

De la Municipalité Locale du Township de Tremblay, Comté de Chicoutiiti;
demandant de l'aide pour la traverse de la Rivière Valin.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Québec; demandant la' pas-
sation d'un acte pour autoriser la Corporation de la dite Cité à régler la traverse
entre Qnébec et la Pointe Lévi et l'Ile d' Orléans. . 1

De la Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Beavertn;
demandant la passation d'un Acte pour abroger certaines dispositions de l'Acte
de la derniére Session, 22 fict., chap. 4.

De MM. Allan, Gilmour et Cie., et autres, résidant dans la banlieue de la
Cité de Québec; demandant qu'il ne soit fait aucun changement aux limites de
la dite Cité.

Ordonné-Que la Pétition d'Edward M. Iodder et autres, Médecins et Chi-
rurgiens, résidant et pratiquant dans le Canada Ouest, soit maintenant reçu ét
lue, et que les Règles de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icélle.

Et la dite Pétition, demandant un Acte d'Incorporation, est reçue et lue.

Ordonné-Que l'Honorable M. Drummond ait la permission de présenter un
Bill pour incorporer la Compagnie des Ardoises du Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lMercredi
proChain.

Ordonné-Que M. Buchanan ait la permission de présenter un Bil 'our
amender la Charte de la Compagnie des Poudres du Canada.

Il a, en consequence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été'reçu -et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.
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Ordonné-Que M. McKellar ait la permission de présenter un Bill pour
annexer certaines parties de Dawn et Sombra au Comté de Kent.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Rurlon aitjapermission de présenter un Bill pour séparer le
Comté de Durham de celui de Nurthumberland.

Il a, en conséquence, présenté, le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. Ouimet ait la permission de présenter un Bill pour
mettre Ovide Dufresne, en état dobtenir des Lettres Patentes pour un nouveau
mode de durcir, tremper et manufacturer le Fer, l'Acier, les Limes, les Cloches
et autresarticles.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
la pour la première fois, et la seconde lecture en, a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

M. Piché, du Comité Spéçal npmmé pour décider du mérite de la Pétition
se plaignant de lElection et Rapp.rt irréguliers 'pour le Comté de* Québec, a
présenté à la Chambre le Rapport définitif du dit Comité, lequel a été lu
comme suit

Votre Comité prend la liberté de faire rapport des Résolutions suivantes,
comme étant sa décision définitive:-

. Résolu--Que le Pétitioiaire, François Evanturel, Ecuyer, s'étant borné,
dans l'enquête, purement à prouver la violence commise durant la dernière
Election. pour le Comt.de, Quépc, Votre Comité est d'avis, qu'à la face des
témoignages produits, la' violence qui a éié commise n'est pas suffisante pour
changer le résultat de 'Election, tel qu'allégué.

2., R4solu-Que Charles Panet, Ecuyer, le lembre siégeant, est dûment élu.
3. Résolu-Que le Poll de'la Paroisse St. Colomban, dans le dit Comté, ayant

été clos, tel qu'il appert parles Livres de Poll, vérs les deux heures de l'après-
midi, du second jour d.e la dite Election, alorà qu'il n'y avait ni trouble (riot) ni
violence, Votre.Comitá se truve dans la pénible nécessité de 'dire que la 'con-
dixite du Député Officier Rapporteur; Robert Chambers, Ecuyer, en ferinant alors
le dit Poll, est très repréhensible.

4. Résolu-Que ni la -Pétition, ni la Défense du Membre siégeant ne sont
frivoles Q. vexatoires,

Votre.Comité rapporte aussi, çonformément à la 89e Section de l'Acte des
Pétitions d'Election de 1854,,qe les trois premières Résolutions ci-dessus ont
été adoptées sur la Division suivante

Pour??-Messieurs- Talbot, WigJiam Scott, et Pope.-3.
Contre-Messieurs Wright et. le -Président.-2.

Résolu-Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Cirnon, M.
ZöKéllar, M., Benjamin, M.. Langevin, M. Chapais, M. D. Ross,et M. Desaulniers,
pour prendre en considération la Réponse à une Adresse, datée le 21 'du'mois

_dernier, au sujet des Employés.dans les différents Départements Publics ; pour
en faire rapport de. teimps à autre,; a.vec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papjers.et records.

Ordonné-Que les Entrées dans les Journaux de cette Chambre, du 11 de
Mars 1858, relativement à la Pétition de Joseph Metsalabalet, Chef, et autres,
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Sauvages de la tribu des Abénakîs, habitant Bécancoùr, demandant qu'on leur
permette, comme aux autres tribus de Sauvages de cette Province, de concéder
leurs terres, soient'maintenant lues;

Et ces entrées ayant été lues ;
Résolu-Que les dites Entrées soient renvoyées à un Comité Spécial, composé

de l'Honorable M. Lènieux, l'Honorable M. Rose, M. LeBoutillier, M. Dunbar
Ross, M. Gaudet, M. Fortier, M. Bureau et M. Laberge, pour -faire rapport à
cette Chambre de tous les renseignements que le dit Comité pourra obtenir 'sur
la condition des dits Sauvagës, et de suggérer les moyens à employer pour leur
venir en aide ; avec pourvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender: ultérieurement les Actes relatifs à l'Institution Royale pour
l'avancement des Sciences, et à l'Université du Collége McGill; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et ·M. Aikins-a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

'Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
ériger le Township de Wotton, Comté de Wolfe, en deux Municipalités dis-
tinctes ; et, après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil .;
et M. Robinson a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender la Charte de l'Institut Littéraire Canadien de Woodstock ; et-après y
avoir siégé queldé témps, M POrateur a repris le Fauteuil,-et-M. Mattice a fait
rapport que le Comité avait passé le:Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendément.

Ordonné-Que l Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de POrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour autoriser le Conseil Miiicipal du village d'Elora à construire un certain
Chemin ou certains Chemin's 'au-de là des limites de la dite Corporation ;. et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M.
Dunkin a fait rapport que le Comité avait fait quelques progrès,- et lui avait
enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour désaffranchir Cornwall':
et affranchir Bruce, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour prendre en
considération certaines Résolutions proposées au sujet d'une réforme adminis-
trative; étant lu;

M. Gowan a proposé, secondé par M. White, et la Question ayant été proposée
que M. ['Orateur laisse maintenant lé Fauteuil ;-

LHonorable M. Titibaudeau a proposé, par voie d'amendement, secondé par,
M. Pope, quë'tous les inofs après "'Que" jusqu'à la' fin de la- Question, soient-
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "de ce jour en six mois
" cette Chambre se formera en le dit Comité."

Et des Débats s'étant leyés;
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Ordonné-Que les Débats soient ajournés à Mercredi prochain.
Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message

suivant :-
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans aucun amendement
Bill intitulé : " Acte concernant la Dette de la Province garantie par, le

"Gouvernement Impérial."
Billintitulé: "Acte pour faciliter la constitution de sections du Barreau, et

"l'établissement de Chambres de Notaires, dans les nouveaux Districts
"Judiciaires dans le Bas-Canada."

Et ensuite il s'est retiré.
M. Benjamin, du Comité de toute la Chambre, pour prendre en considération

certaines Résolutions projetées au sujet du Tarif, a fait rapport de plusieurs
Résolutions, lesquelles ont été lues comme suit:-

1. Résolu-Qu'il est expédient d'abolir immédiatement le Tarif des Droits de
Douane à l'entrée annexé à l'Acte 22 Vic., ch. 76, excepté quant aux articles
Sucre, Mélasse, Café vert, et Thé.

2. Résolu-Qu'il est expédient d'abolir le dit Tarif en ce qu'il a rapport au
Sucre et à la Mélasse, à compter du 1er Juin 1859, et en ce qu'il a rapport au
Café vert et au Thé, à compter du ler Janvier 1860.

3. Résolu-Qu'il est expédient de substituer au dit Tarif, à compter des
diverses époques ci-dessus montionnées, le Tarif suivant des Droits de Douane
à l'entrée :-

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE CENT POUR CENT:
Eau-de-Vie ........... ........................
Genièvre ............................. ..........
Cordiaux ....... ................................. 100 pour cent.Rhum............ . ............................
Spiritueux et Eaux Fortes, y compris les Esprits de Vin, et les

Liqueurs Alcooliques n'étant point du Wisky..........
ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE QUARANTE POUR CENT, JUSQU'AU 30 JUIN 1860,

INCLUSIVEMENT ;
ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE TRENTE-CINQ POUR CENT, DU 1ER JUILLET

1860 AU 30 JUIN 1861 ;
ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE VINGT-CINQ POUR CENT, DU IER JUILLET 1861

AU 30 JUIN 1862 ;
ARlTICLES SOUMIS A UN DROIT DE QUINZE POUR CENT A PARTIR DU IER JUILLET

1862:
Sucre, raffiné, en pains ou en morceaux, candi, pilé ou en toute 40 pour cent.

autre forme ; Sucre Blanc Bâtard, ou autre Sucre égal en 35 do
qualité au Sucre raffiné..... .... ................ 25 do

15 do
ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE QUARANTE POUR CENT:

Cigare.•.•...................................................40 pour cent.
ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE TRENTE POUR CENT JUSQU'AU 30 JUIN 1860,

INCLUSIVEMENT ;
ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE VINGT-CINQ POUR CENT DU IER JUILLET 1860

AU 30 JUIN 1861;
ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE QUINZE POUR CENT, DU 1ER JUILLET 1861 Au

30 JUIN 1862;
ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE Dix PoUR CENT, A PARTIR DU IER JUIL., 1862:
Sucre non raffiné, ni Blanc Bâtard, ou autre Sucre égal en qua- 30 pour cent.

lité au Sucre raffiné........ ..................... 5 do
Mélasse............................... ......... 1 5 do



22 Victoria. 21L Mars. 281

ARTICLES SOUMIS À UN DROIT DE QUINZE POUR CENT, DU 1ER JANVIER 1860 AU
31 DÉCEMBRE 1861, INCLUSIVEMENT;

ARTICLES SOUMIS' A UN DROIT DE Dix POUR CENT, DU IER JANVIER 1862 AU 31
DÉCEMBRE 1862 ;

ARTICLES SoUMIS A UN DROIT DE CINQ POUR CENT, A PARTIR DU IER JANVIER 1863:
Café, vert........ .... .......................... 15 pour cent.
Thé ... 10 do

5 do
ARTICLES SOUMIs A UN DROIT DE TRENTE POUR CENT:

Amendes, Noix et Avelines ..............................
Gingembre, Piment et Poivre, moulu.................. .... 
Macis, Muscades- et Cannelle ............................
Noix de toutes sortes..............................
Remèdes et Préparations Médicinales Brévetés, non spécifiés

ailleurs.................... ..... ............ ..
-Epices, moulues.......................................
Tabac en poudre................................
Vins (le toutes sortes ............................ .... ..
Raisin de Corinthe ..............................
Fruits secs..............................................
Figues .................................. ....
Café, moulu ou rôti ......................................
Cirage .......... .... ............ ............. .....
Tabac manufacturé.......................................
Savon ............. ................. ...............
Amidon ............................... .. .
Ale, Bière et Porter .............................

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE VINGT-CINQ POUR CENT :
Produits manufacturés, de Cuir, savoir ......................

"c "c Bottes et Souliers ............ ......
Harnais et Sellerie ..................

Hardes faites à la main ou au moyen de machines à coudre....)
ARTICLZS SOUMIS A UN DROIT DE QUINZE POUR CENT :

Papier pour. l'impression des Livres, des Cartes Géographiques et
ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE Dix POUR CENT :

Ancres de 6 qtx., et moins ............................
Livres imprimés; publications périodiques, n'étant point des ré-

impressions d'ouvrages Anglais soumis au droit de Propriété
Littéraire, ni des Livres de Blancs, de Comptes ou d'Exem-
ples, ni des Cahiers à Ecrire ou de Dessin ..............

Cuivre jaune en Barres, en Baguettes et en Feuilles........
Fil de Laiton ou de Cuivre et Tissu Métallique ..............
Camées et Mosaïques, réels ou imités, lorsqu'ils sont montés en

or, en argent ou en autre métal.................
Tôle du Canada, Fer-Blanc, Tôle Galvanisée et Tôle ordinaire.
Cuivre en.barres, en baguettes, en boulons ou en feuilles.....
Cordon de soie pour chapeaux, bottines et souliers.........
Fer en Barres, en Baguettes ou en Cercles...................

do Baguettes pour Clous et Chevilles.... ..............
do Cercles ou Bandages pour roues de locomotives, courbées

ou soudés......................................
do Tôle à Chaudière..............................
do Barres pbur Chemins de Fer, Coussinets en fer forgé et

chevilles ................
do- Tôles rouléese............. ........ ...... ...... ... ,

30 pour cent.

25 pour cent.

des Journaux

>10 pour cent.
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do Fil de Fer ...... ......... ....................
Bijouteries et Montres.... ........ ...... ... ...
Plomb en feuilles........................................
Caries Géographiques, Cartes Marines, et Atlas.............
Voiles toutes faites....... ........................
Esprit de Térébenthine...................................
Acier battu ou coulé . ................ ............
Coton à Mèche, Coton à Tisser et à Chaîne... ...........
Blanc de Plomb, sec ..... ........................
Plâtre de Paris, moulu et brûlé ............................
Ciment Hydraulique, moulu et brûlé .... ....... .......
Rouge de Plomb...... ...... .... ..... .....

Litharge ....... .......................

Phosphore ... ......... ..........................
Racines Médicinales.....................................
Tuiles imbricées pour les fins de l'agriculture............
Gravures et Empreintes............................
Ouvrages tressés de fantaisie, en Paille, en Paille d'Italie et en

Herbe ............ ...... ......... ...... ...... .....
Etain granulé ou en barres................................
Tubes et Tuyaux de cuivre, d'airain ou de fer, passés à la filière.
Vaisseaux de construction étrangère, lorsqu'ils sont importés et

enrégistrés en cette Province ..........................
Zinc ou Spelter, en feuilles................................
Châssis, Mannivelles, Essieux, Moteurs de Locomotives et Ma-

chines, Essieux de Chars et de Locomotives, Tiges de P'is-
ton, Tiges de Tiroir, Glissières, Tourillons de Manivelle,
Bielles, Arbres de Couche, Arbres et Manivelles ébauchées
de Bateaux à Vapeur et de Moulin.....................

ARTICLES SOUMIS A DES DROITS SPECIFIQUES :
Whisky de toute force n'excédant pas celle de la preuve de Sykes, ý

et ainsi en proportion pour toute force plus grande ou pour $0
toute quantité plus petite qu'un gallon, pour chaque gallon.,

ARTICLES sOUMIS A UN DROIT DE VINGT POUR CENT:

Tous articles non énumérés ci-dessus et qui sont frappés d'un
droit spécifique ou ad valoremn, seront soumis à un droit de 20
vingt pour cent sur leur valeur..........................

TABLEAU DES EXEMPTIONS.

Acides de toutes sortes, excepté le Vinaigre..................
Sociétés d'Agriculture-graines de toutes sortes, instruments et

ustensiles d'agriculture, quand ils sont spécialement impor- >
tés pour l'encouragement de l'agriculture..............

Alun............................................•
Préparations Anatomiques ........ .... .................
Ancres, pesant plus de 6 quintaux............ ............
Animaux de toutes sortes............................... i
Antimoine ..... ............................. . .
Collections d'Antiquités....e.o .e r .et............... * e*
Vêtements, et anuires effets mobiliers et instruments d'agriculre

(n'étant p9int dans le commerce) et à l'usage de personnes
qui viennent s'établir dans cette Province et accompagnant

1859.

10 pour cent.

18 cents.

pour cent.



~22e Victoria. 2;I:Mary. 238

le propriétaire. ......

Vêtements appartenant à des sujets Anglais décédés à l'étranger.
Tartre............................... ..........
Armes pour l'armée, la .marine et les tribus Sauvages, pourvu

que le droit autrement payable sur icelles soit payé par le
trésor du Royaume-Uni ou de cette Province.............

Potasse, Perlasse et Soude........................
Tan.........................................
Ecorce servant uniquement à.teindre........................
Orge, excepté l'Orge perlé..................
Farine d'Orge .......... .................... ............

Fêves .......................................
Farine de Fêves ...........................
Orge, Bear and Big...............................
Farine de cette Orge......................................
Baies employées.seulement à teindre .....................
Poudre à blanchir........................................
Bluteaux .................................. ............
Borax ................................................
Outils et instruments de Reliûre........... .......
Livres, Cartes Géographiques et Marines, importés non comme.

marchandises, mais comme effets mobiliers appartenant des à
personnes arrivant en Canada avec l'intention de s'y.établir.

Bouteilles contenant du Vin, .des Liqueurs Spiritueuses.ou fer-
mentées pour l'ordinaire des officiers....................

Eau-de-Vie importée pour do........................ .
Bran de Son et Son .Gras...........................
Souffre ........................................
Soies de Cochon..... ..............................
Blé-d'Inde à Balais,...............................
Sarrasin .........................................
Farine deSarrasin .......... ......................
Bulbes et Racines, autres que les :Médicinales.................
Lingots d'Or et d'Argent..................................
Pierres à Meules, travaillées ou non, mais non réunies en meules

de Moulins............................... ..
Beurre................................................
Monnaie et lingots.d'Or et d'Argent .................. .
Cabinets de Monnaies.......................... ......
Câbles de Fer, de plus de î de pouces. de diamètre...........

do d'Etoupe............................................
do de Chanvre.........................................

Voitures de Voyageurs, met voitures employées au transport des
Marchandises (Jes Colporteurs et Troupes de Cirque exceptés)

Futailles à Eau en usage............. .... ...
Caoutchouc et Gutta Percha, non manufacturés..............
Ciment, marin ou hydraulique, non.moulu........... 
Sociétés charitables-dons de Hardes pour être distribuées gra-;

tuitement par elles..... . . ..........
Fromage .................. ..................
Vêtements pour l'Armée.ou .pour la Marine, ou pour .les tribusli

Sauvages,.ou pour. être.distribués.gratuitement par, quelque
société charitable ....................

Charbon.. ...... ... . ........

30



284 21 Mars. 1859.

Cochenille .................... ........ ............
Coke...................................................
Provisions pour le Commissariat ...........................
Couperose... ...... ................ .... .. ..6 .....
Liège ou écorce de liège ............ ... ... ........ .... ..
Blé-d'Inde... ........ .......... ...... . ... ....
Déchets de Coton et de Filasse.............................
Coton en Rame........ .... .... 6.... ....... .... ....
Crème de Tartre crystallisé...... ............ ........
Diamants et Pierres Précieuses.............. ............
Urognes employées seulement pour teindre.............. 
Matières Tinctoriales, savoir : Ecorce, Baies, Drogues, Noix, Vé-

gétaux, Bois et extrait de Campêche................
Terres, Argiles et Oores sèches...................... 
oeufs............................... ..................
Emeri..................................................
Papier à Emeri, à Verre et Papier Sablé......... ...... ...
Formes de Chapeaux de Feutre, et Feutre pour Chapeaux......
Brique Réfactaire.......................................
Bois de chauffage..... ......................
Poisson... .......................... ...........
Huile de Poisson, dans son état naturel ou n'ayant point subi

l'action du feu ........ .........................
Produits de Poisson non manufacturés........ ..... ....
Filets et Seines de pêche................. . ....,..
Hameçons, Lignes et Fil à rets.............. ,,.... .. ..
Lin, Chanvre et Etoupe, non préparés........ ..........
Fleur.............................

Fruits verts..... ................................. I
Fruits secs des Etats-Unis seulement, tant que le Traité de

Réciprocité sera en force ........... .............
Fourrures, Peaux, Pelleteries, ou Queues, non préparées, lors-

qu'elles sont importées directement du Royaume Uni on .

des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, ou des
Etats-Unis, tant que le Traité de Réciprocité sera en force.

Pierres précieuses et Médailles...........................
Chauderets et Peaux pour les Batteurs d'Or.................
Graviers.......................................
Grains- Orge et Seigle....................................

Fèves et Pois................. ..........
Orge (bear et big)................................
Bran de Son et Son Gras .........................
Sarrasin ....... ........ ........... .......
Blé-d'Inde ........... .................
Avoine ........................................
Blé . .....................

Farine des grains ci-dessus............
Pierres à Meules, travaillées ou non..... .................
Gommes et'Résines non encore soumis à l'action du feu.... .
Gypse ou Plâtre de Paris, moulu ou non, mais non calciné....
Graisse et Graillons......................................
Jambons........................ ...............
Crin d'Angola, de Chèvre, du Thibet, de Cheval, ou de Chèvre
' de Turquie, non manufacturé .......... ............
Chanvre............... ........................ ... ...
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Cuir ...................................................
Cornes .............................. .......... .......
Meubles et Effets de Ménage qui ont servi pendant un mois ou

plus à *des personnes venant s'établir en cette Province, et
en la possession du propriétaire........................

Effets de Ménage non dans le commerce, qui ont appartenu à
des sujets de Sa Majesté qui avaient leur domicile en Canada,
mais qui sont décédés à l'étranger.............. ......

Indigo ....... ............................
Modèles d'Inventions et améliorations dans les arts ; pourvu qu'on

puisse les considérer comme importés pour en faire usage.
Vieux Cordage et Cordage Dépecé...... ..............
Saindoux...............................................
Chaux de provenance des Provinces de l'Amérique Britanniqúe

du Nord, seulement,..................................
Modèles de Machines; pourvu qu'ils ne puissent être mis en usage
Herbe de Manille ................. ......
Engrais de toutes sortes.... ...... .... ... ..........
Marbre en blocs et en pièces plates non polies ...............
Viandes fraîches, fumées et salées .........................
Chevaux, bestiaux, voitures et harnais de ménageries, sujets

aux Réglements que pourra faire le Gouverneur en Conseil.
Habits Militaires pour les Troupes ou la Milice de Sa Majesté.
Munitions de Guerre, et Effets et Marchandises pour Habits

Militaires, importés pour l'usage de la Milice Provinciale,
sujets à telles restrictions et réglements que le Gouverneur
en Conseil prescrira..................................

Mousses et Foin de Mer, pour les Tapissiers.................
Instruments de Musique pour les Corps de Musique Militaire...
Nitre ou Salpètre.................................
Etoupe ...............................................
Huiles-Beurre de Cacao, Résine de Pin, Huile de Palme, dans

leur état naturel et n'ayant point subi l'action du feu......
Pain de Lin ............................................
Munitions d'Artillerie ............................
Minérais de toute espèce..................................
Branches d'Osier ou de Saule, préparées pour l'usage des Van-

niers .................... ..................
Colis de toute espèce dans lesquels des marchandises sont

ordinairement importées, excepté les Colis de Spiritueux,
Vin, Huile, Bière, Cidre et autres, contenant des liquides,
les Paniers de toute espèce, les Coffres, les Jarres contenant
du Tabac à Priser, Jarres en Faïence, Bocaux de Verre,
Bouteilles, et les Barils contenant du Grain, des Graines et
des Pois .............................................

Fer, Plomb et Cuivre, en Saumons................. ... .
Brai et Goudron .....................................
Instruments et Appareils de Physique et Globes ............
Plantes, Arbrisseaux et Arbres ........................
Encre à Imprimer et Presses à Imprimer........ .... ......
Provisions pour l'Armée, la Marine ou les tribus Sauvages..
Guenilles ....... ........ . .......... ........ .... •.
Résine et Colophane.... ... . . .... e...... ........ t
Riz ................ ............... .•.... .....
Toile à Voile......... ..... ......................
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Selde Soude..................................
Sel Ammoniac ..........................................
Sel...... ........................................ .....
Graines pour les fins de l'Agriculture, de P'Horticulture, ou des

Manufactures seulement ............ . ............
Poulies de Navire........................................
Lampes d'Habitacle....... ........................
Etamine................................................
Canevas, 'oile dite Duck.................................
Compas ................................................
Caps-de-Montons .................................
Faux Sabords.........................................
Tampons de Pont........................................
Anneaux de Fer.........................................
Roues de Poulies........................................
Lampes à Signaux ........... ....................
M argouillets....................................... ....
Le Cordage qui aura payé le droit de Douane à l'importation sera

sujet à la remise du droit en vertu de la Sme clause de la 22
Vict., chap. 76, lorsqu'il devra être employé aux fins se ratta-
chant à la construction des vaisseaux, et cela conformément
aux réglements que le Gouverneur en Conseil pourra faire.

Futailles à eau pour l'uage des vaisseaux...................
Feutre à Chapeaux, de Soie............................... >Cendre de Soude.........................................1
Fleur de Sagou............ ......................
Echantillons d'-Iistoire Naturelle, de Minéralogie oude Botanique
Pierre brute.............................................
Ardoise........................................
Supports de Stéréotypes, pour les fins d'Imprimerie......... .j
Statues, Bustes et erripreintes en Marbre, en Bronze, Albâtre ou à%

Plâtre de Paris, Peintures et Dessins comme oeuvres d'Art,
Échantillons de Sculpture, Cabinets de Monnaies, Médailles,
Pierres Précieuses et toutes Collections d'Antiquités.

Souffre..............................
Etain et Zinc ou Speltet en saumons ou en gueuses...........
Suif....................................................
Chardons à carder........................................j
Bois de charpente et de construction de toute espèce, rond, avivé,

scié, non manufactüré ou manufacturé en partie .........
Tabac non manufacturé..................................
Outils et instruments dë personnes venant en Canada pour y de-

meurer, et qu'ellës apþortent pour leur propre usage, mais
non pour vendr. .................. ......... .... . ..

Gournables....................................
Térébenthine, autre que PEsprit de Térébenthine..........
Métal à caractères typcgraphiques, en blocs ou en saumons....
Vernis luisant et noir, pour les Constructeurs de navires, autre

que la Résine Copale, que le Vernis pour les voitures, que
la laque plate, le Mastic, ou le Vernis du Tapon.......
Végétaux-non spécifiés ailleurs...............

Voitures de voya:ge-celles des Colporteurs exceptées.......
Chaux Hydraulique nbh rnoulu. ......... .............
Vin, Spiritueux et Liqueurs fermentées de toute espèce, impor-

tés pour tout ordinaire d'Officiers, et les Colis qui les con-
tiennent .. . .. .....$p * . . .t ... ... 0.o....0.
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Bois pour cerclesi mais non encochés.
Bois de toute espèce................ .. ............
Laine ..... .................... .. ... .... .... . xemptés.
Toutes importations pour l'usage de l'Armée et de la marine de

de sa Majesté en Canada, ou pour les fins publiques de la
Province ................................... J

TABLEAU DES PROHTBITIoNS.
L'importation les articles qui suivent est prohibée sous peine ]

d'une amende de cinquante louis, et de confiscation du colis
contenant les dits articles.......... ................. Articles

Livres, Dessins, Peintures et Gravures d'un caractère immoral prohibés.
ou indécent...........................

Monnaie affaiblie ou contrefaite............................J
4. Résolu-Qu'il est expédient d'amender la 8e clause de la 22e Vic., cbap.

76, (par laquelle il est décrété que tous articles manufacturés en. cette Province
de matériaux qui y ont été apportés, et sur lesquels il a été payé des droits de
douane, sont sujets à une remise de droit lors de l'exportation d'iceux,) de ma-
nière à conférer au Gouverneur en conseil le pouvoir d'indiquer et déclarer quels
articles ainsi importés seront sujets à une remise de droit.

Et la Question ayant été proposée, que les dites. Résolutions soient maintenant
lues une seconde fois ;

M. John Camneron a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Buchanan,
Que tous les mots après " soient " jusqu'a la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les mois suivants: "renvoyées de nouveau à un
" Comité de toute la Chambre, avec instruction de réduire le Droit sur, le
"Sucre en pains, à 25 pour cent, au lieu de l'échelle mobile proposée de 40, 35,
"25 et 15 pour cent ; et en reduisant le droit sur le Sucre brut et la Mélasse, à
"15 pour cent, au lieu de l'échelle mobile proposée, de 30, 25, 15 et 10 pour
"cent."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est. divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs.
Aikins,
Bell,
Biggar,
Brown,
Buchanan,
Bureau,
Burwell,
Cameron, Tohn
Cameron, Malcolm
Clark,
Connor,

Alleyn,
Archtambeault,
Baby,
Beau bien,
Benjamin,
Burton,
Campbell,
Caron,
Cayley,
Cartier, Proc. Gén.

0

Cook,
Dorion,
Dorland,
Drummond,
Foley,
Gould,
Harcourt,

artrman,
Hébert,
Hogan,
Rowland,

Daoust,
Doawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dubord,
Dzfresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Fortier,

obin,
Laberge,
Lapfamboise,
Lemieuz,
Macdonald, Donal
Mi Iacdonald, J. S.
Mattice,
jM(Dougall,
IVcGee,
McKellar,
Mowat,

Munro,
Notman,
Patrick,,
Piché,
BdRoss, Dunbar
Ross, James
Stirton,
Thibaudeau,
Walibridge,
White.

44. Wright.
CONTRE.

Messieurs
Gowan, Panet,
Harwood, Playfair,
Heath, Pope,
Labelle, Price,
Lacoste, Robinson,
Langevin, Roblin,
LeBoutillier, Rose,
Loranger, Sherwood,
Macdonald, Pro. Gén.Simard,
McConn, . Sincennes,
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Cauchon, Poster, Mc Donald A. P. Snith, Sidney
Chapais, Fournier, leagher, Talbot,
Cimon, Golt, Mo1lrin, Terrill,
Couttée, Gaudet, Morrison, Tett,
Daly, Gill, ouimet, 60. Turcotte.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions soient

maintenant lues une seconde fois;
L'Honorable M. Drummond a proposé, par voie d'amendement, secondé par

l'Honorable M. Thibaudecau, Que tous les mots après " soient " jusqu'à la fin de
la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " ren-
" voyées de nouveau à un Comité de toute la Chambre, de manière à pourvoir à

ce que le droit sur les Etoffes de Coton et cie Laine soit réduit de 20 à 15 pour
" cent."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et la
Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois ;

M. Iowland a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Stirton, Que
tons les mots après " soient," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants : " renvoyées de nouveau à un Comité
"Cie toute la Chambre pour résoudre, Que le principe de prélever les droits d'a-

près un système purement ad valorem, sans égard à notre position géogra-
" phique, et sans qu'il soit établi de dispositions pour permettre aux Marchands

de se prévaloir des meilleurs marchés sur ce continent, nuirait au commerce
"du pays, et augmenterait nécessairement pour les consommateurs le coût de
"beaucoup d'articles de la plus grande importance pour eux. Que la mise en

opération de ce système préjudicierait à nos relations commerciales existant
"avec le Gouvernement des Etats-Unis et les Provinces Inférieures, et au traité
"de réciprocité qui nous a été si avantageux. Que toutes les Marchandises
"importées en Canada des Etats-Unis ou des Provinces de la Nouvelles Ecosse,
"du Nouveau Brunswick, ou de Terreneuve, paieront un droit sur leur valeur
" vénale courante à l'endroit où elles auront été produites ou manufacturées."

M. Burwe/l a proposé, par voie d'amendement au dit amendement proposé,
secondé par M. Clarke, Que les mots " le principe de prélever des droits d'après

un système purement ad valorem, sans égard à notre position géographique, et
" sans qu'il soit établi de dispositions pour permettre aux Marchands de se pré-
" valoir des meilleurs marchés sur ce continent, nuirait au Commerce du Pays,
"et augmenterait nécessairement pour les consommateurs le coût de beaucoup
" d'articles de la plus grande importance pour eux. Que la mise en opération
"de ce système préjudicierait à nos relations commerciales existant avec le
"Gouvernement des Elats-Unis et les Provinces Inférieures, et au Traité de Ré-
"ciprocité qui nous a été si avantageux, Que toutes les Marchandises impor-
"tées en Canada des Etats-Unis ou des Provinces de la Nouvelle Ecosse, du
" Nouveau Brunswick, ou de Terreneuve, paieront un droit sur leur valeur vénale
"courante à l'endroit où elles auront été produites ou manufacturées," soient
retranchés, et qu'ilN soient remplacés par les suivants : " toutes les marchandises
"importées au Canada de pays étrangers, paieront un droit sur leur valeur vé-
" nale courante à l'endroit où elles auront été produites ou manufacturées."

Et l'amendement au dit amendement proposé ayant été mis aux voix, la
Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit

POUR.
Messieurs

Aikins, Clark, Howland, Ross, Dunbar
Brown, Conn or, . McDougall, Stirton, .
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Buchianan,
Burwell,
Caneron, John
Cameron, Malcolm

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bell,
Benjamin,
Bourassa,
Bureau,
Canpbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cinwn,
Coutlée,
Daly,
Daoust,
Dawson,

Dorland,
Foley,
Gould.
MaIrcout,

Desaniiers,
Dionne,
Dorion,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Forticr,
Foster,
Fournier,
Gait,
Gaudet,
Gill,
HUarwood,
Heath,
Hébert,
Hogan,
Jobin,

Mowat,
ltunro,
Notman,

Wadlbridge.
White.

22. Wright.

CONTRE.

Messieurs
Labelle, Panet,
Laberge, Patrick,
Lacoste, Piché,
Laframboise, Playfair,
Lange-vin. Price,
LeBoutillier. Robinson,
Loranger, Roblin,
Macdonald, Pro. Gérn.Rose,
Macdonald, John S. Scott, Richard W.
MacLeod, Sherwood,
Mtluice, Simard,
M'JcCann, Sincennes,
M'ucdonald, A. P. Smnith, Sidney
McGee, Ta!bot.
Mecagher, Tassé,
Morin, 2'hibaudeau,
Morrison, 71. Turcotte.
Ouimbet,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et l'amendement à la Question originale ayant été mis aux voix, la Chambre

s'est divisée, et la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions

soient maintenant lues une seconde fois ;
L'Honorable M. Thibaudeau a proposé, par voie d'amendement, secondé par

M Piché, Que tous les mots après " soient," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " renvoyées de nouveau
" à un Comité de toute la Chambre, avec une instruction de l'amender, en pour-
" voyant à ce que le droit sur les marchandises de coton soit reduit de 20 à 15ý
" pour cent."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandes, ont été

A.iksns,
Bourassa,
Brown,
3ureau,
Connor,

Alleyn,
Archanbeault,
Baby,
Beaubien,
-Belc,
Renjamin,
Buchanan,
IHurwell,
Cameron,. John
Cameron, Malcolm
Campbell, .

Doeland,
Foley,
.Harcourt,
Hébert,
Langevin,

Daly,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
Dio' ne,
Dorion,
Dubor.d,
Dufresn e,
Dunkin,
Felowes,
Fortier,

pris comme suit
POUR.

Messieurs
Lemieuz, Piché,
McDougall, Stirton,
McGee, Thibaudeau,
Mowat, White,
Mlunro, 20. Wright.

CONTRE.

Messieurs
Hfleath, Morrison,
Hogan, Cuinet,
I-Iowlarid, Panet,
Jobin, Playfair,
Labelle, Pope,
Laberge, Price,
Lacoste, Robinson,
Laframboise, Roblin,
LeBoutillier, Rose,
Loranger, Scott, Richard W.
Macdodnald, Pro. Gén.Sherwood,

21 Mars. 289
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Carling, Foster, Macdonald, John S. Simard,
Caron, Fournier, MracLeod, Sincennes,
Cayley, Galt, MVratice, Smith, Sidney
Cartier, Pro. Gén. Gaudet, MlicCann, Talbot,
Chapais, Gili, MclDonald, A. P. Tassé,
Cimon, Gould, Mveagher, 71. Turcotte.
Coutlée, Harood, Morin,

Ainsi, la Question a été résoluenégativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions

soient maintenant lues une seconde fois;
L'Honorable M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par P'Ho-

norable M. Foley, Que tous les mots.après " soient" jusqu'à la fin de la Ques-
tion, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " renvoyées
" de nouveau à un Comité de toute la Chambre, pour retrancher de la Liste des
"articles payant un droit de 10 pour cent, les articles de fer en barres, en ba-

guettes, ou en cercles, pour clous, pour bondages, tôle à chaudière, et tôle
roulée, et pourvoyant à ce qu'ils.soient admis en payant le droit actuel de 5

"pour cent."
M. Piché a proposé, secondé par M. Bureau, et la Question ayant été mise,

Que cette Chambre s'ajourne maintenant.
La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue négativement.
Et l'Amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les

noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-

Aikinzs, .
Bell,
Bourassa,
Brown,
Buchanan,
Bureau,
Burwell,
Cameron, John
Cameron, Malcolm

Alleyn,
Archambeaul
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Campbell,
Ciarling,
Caron,
Cayley,
Cartier, Pro
Chapais,
Cimon, '
Coutiée,
Daoust,

Ainsi, la

Clark,
Connor,
Daly,
Dorion,
Foleye
Goulcl,
Harcourt,
Howland,

POUR.
Messieurs

Jobin,
Laframboise,
Lemieuz,
Macdonad, John
Mattice,
McDougall,
McGee,
Moýwat,

S

CONTRE.
Messieurs

Dawson, eath,
t, Desaulniers, Labelle,

Dionne, Lacoste,
Dtbord, Langgevin,
Dufresne, LeBoutillier,
Dunkin, Loranger,
Fellowes, Macdonald, Pro. C
Fortier, Mac Leod,
Foster, Mc "ann,

Gén. Fournier, McDonald, A. P.
Galt, Mea gher,
Gaudet, Morin,
Gill, Morrison,
Harwood, Ouimet,

Question a été résolue négativement.

Munro,
Notman,
Patrick,

Ross, Dun6ar
Stirton,
White,

33. Wright.

Panet,
Playfair,
Poipe,
Price,
Roblin,
Rose,

éln.Scott, Richard W.
Sherwood,
Simard,
Sincennes,
Smith, Sidney
Talbot,
Tassé,

56. Thibaudeau,

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divi-
sée, et la Question a été résolue affirmativement.

Les dites Résolutions ont été en conséquence lues une.seconde fois, et adoptées.
Ordonné-Que PHonorable M.'Galt ait la permission de présenter un Bill pour

amender l'Acte relatif aux Droits de Douane.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill la Chambre, lequel a été reçn et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a,été oñidonnée pouï demamn.

Ordonné-Que lHonorable M. Gait ait la permission de présenter un Bill pour
imposer un droit sur les Vaisseaux de construction étraigère.

Il a, en conséquence, présenté le dit B il à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Alors, sur motion de I?Honorable M. le Procureur Général Cartier, secoudé
par PHonorable M. le Procureur Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 22 Mars. 1859.

L'ORATEUR a mis devant la Chambre,-Rapport du Régistrateur du
, Comté de Leeds, en conformité de lActe 16 Vic., chap. 187, see. '9,

pour ['année 1858.-Appendice (No. 10.)
Aussi, un Etat général des Baptêmes, Mariages et Sépultures dans le District

de Québec, pour l'année 1858.-Appendice (No. 81.)
Aussi, Rapports de la Banque. de Toronto et de la-Banque d'O tario con-

formément à un ordre de la Chambre du 14 Mars 1859.-L-Appendice (No. 13.)
Aussi, un Etat des Biens meubles et immeublés de P'nstitut dés Artisans de

Montréal, en conformité de l'Acte 8, Vie., ch. 93, jusqu'au 1er.Novembre 1858,
comme suit

Biens Immeubles........ : ................... $35137,65
Valeurdes Meubles.,*...... .............. 3828.30
Livres, etc., Bibliothèque et Musée... ...... .. ... 3000.00

Total ............................... 41965.95

A. Mu6rray,
Sectétaire Correspondant.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées -et, déposées sur la
table

Par M. Bourassa,-deux Pétitions d'Antoine -Reid et. autres,. de la Paroisse de
Ste. Pitilomène, Comté de Chateauguay.

Par M. Tett,-la Pétition de C. Quinlan et autres, de Part Hope.
Par M. Playfair,-la Pétition du. Conseil ýguînicipal des Comtés Unis de

Lanark et Renfrew.
Par M., McGee,-la Pétition d'Owen J. Devlin, clere., Notaire:de la' Cité:ade

Montréal.
Par l'Honorable M. Mowat,-Ia Pétition de Charles Clark et autres.
Par PHonorable M. Cameron,-la Pétition de R. Young et-autres, du, Town-

ship de Bastard; la Pétition de James A. Wallace et autres, du Township; de
Bastard ; la Pétition de James A.. Wallace et autres, du Township de Portland;
et la Pétition d'A. McKenzie et. autres, des Townships;de Stan1ey et Tuckeramith.

Par M. Buchanan,-Ia Pétition de la Société d'Horticulture d'Hamilton. , ,
Par M. Gowan,-la Pétition de George Barringtdn et autres, du Comté de

Bruce.
Par M. Langevin,-deux Petitions de F. Marceau;et autres, de la Paroisse de

St. Bernard, Comté de Dorchester; et deux Pétitionsýde J.-B. Royer et autres, de
:laParoissede Ste. Marguerite, Comté deDorchester.
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Par M. James Ross,-la Pétition de la Société d'Horticulture de Fergus.
Par M. Stirton,--la Pétition de W. Clarke et autres, de Guelph; et la Pétition

de Charles Pickering et autres.
Par M. Bell,-la Pétition d'O. Camley et autres, du Township de Ramsay.
Par M. McKellar,-la Pélition de P. L. Clarke et autres, de Dresden, Comté

de Kent ; et la Pétition de James Gardiner et autres.
Par M. Harcourt,-la Pétition d'A. C. Buck et autres, de Caledonia ; la Péti-

tion de John H. Wilson et autres, de Seneca ; et la Pétition de William Waddel
et autres, de Seneca.

Par M. Patrick,-la Pétition de W. London et autres, marchands, et autres de
la Ville de Brockville.

Par l'Honorable M. Poley,-la Pétition de la Municipalité du Township de
Wellesley.

Par l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,-la Pétition de la Socié-
té d'Agriculture de Frontenac; la Pétition de la Société d'Agriculture de la
Cité de Kingston ; et la Pétition de J. Sullivan et autres, du Township de Dawn
et ses environs.

Par M. Hogan,-la Pétition de T. Waddel et autres, du Comté de Grey, et la
Pétition de la Municipalité du Township d'Artemesia, Comté de Grey.

Par-M. Laberge,-la Pétition d'O. Tyler et autres, du Village de Christieville,
Comté d'Iberville.

Par M. Dionne,-la Pétition de W. Beaulieu et autres, de la Paroisse de St.
George de Kakouna, Comté de Témiscouata.

LlHonorable M. Dorion, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a pré-
senté à la Chambre le sixième Rapport du. dit Comité, lequel a été lu comme
suit

Votre Comité a considéré les Bills suivants, et a fait à chacun d'eux certains
amendements, qu'il soumet à la considération de votre Honorable Chambre:-

Bill pour ériger la Municipalité de, Bagot, Comté de Chicoutimi, en deux Di-
visions séparées.

Bill pour autoriser les administrateurs de la Succession de feu Cliarles Thomp-
son, à hypothéquer-et vendre certaines parties de ses immeubles.

M. Playfair, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le dixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, et trouve suffisants les avis
qui en ont été donnés, savoir :-De Robert Conroy et autres, Merchands de Bois,
et autres, intéressés.dans le commerce du HautiOttawa, demandant l'incorpora-
tion de la Compagnie de Transport du Peuple; -de -la Compagnie de lEntrepôt
des Docks et Quais du St. Laurent; de P. A. Hurd, et autres, pour l'incorpora-
tion d'une Compagnie à l'effet de construire un Chemin de Fer de la Station de
Manvers du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton, à la ligne du
Chemin de Fer du Nord à Newmarket; de David Torrance et autres, de la Cité
de Montréal, pour 'l'incorporation de la Compagnie des Mines de Plomb de
Ramsay;- -d'O. -G. Vanderburgh et autres, du Township d'Bámilton, demandant
un nouveau tracé de la ligne entre les 6e et 7e concessidns de ce Township.
-Votre Comité prend la liberté- de recommander' la suspension de la 62e Règle
quant aux Pétitions suivantes :-de:M. Bissonet et ýautres, de la Paroisse de St.
Paul, Comté de Bagot, demandant un Acle pour annexer la dite Paroisse au
Comté de Rouville; de B. Michaud et autres, de la Paroisse de Notre Dame du
Portage, demandant que la dite paroisse soit.érigée en une municipalité distincte ;
du ~Résérend iR. L.. Stephen, Recteur,- et. autres, Marguilliersde l'Eglise St.,
James, dans la Ville de Perth, demaiidant à être autorisés à-hbypthéquer certains
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biens ecclésiastiques, afin de prélever une somme .d'argent pour terminer une
Eglise envoie de construction, dans chacun desquels cas toutes ou presque toutes
les parties intéressées ont signé les Pétitions; de la Municipalité du Lac St. Jean,
Comté de Chicoutimi, demandant que les limites de la dite Municipalité soient
changées vu l'étendue immense de cette Municipalité; et-d'Edward X. Hodder
et autres, Médecins et Chirurgiens, exerçant et demeurant dans le Haut- Canada,,
demandant l'incorporation de la Profession Médicale dans le Canada-Ouest, vu
l'importance publique et générale de la mesure proposée.

Ordonné-Que M. Buchanan ait la permission de présenter un Bill pour'
l'avancement de l'Agriculture dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné-Que M. Bourassa ait la permission de présenter un Bill 'pour-
amender les' Lois de cette Province qui règlent le taux de l'intérêt; et pour
prévenir l'usure, en fixant le taux de l'intérêt à six pour cent par année.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné-Que la-62e Règle de cette Chambre soit mise de côté, par rapport
à la Pétition du Révérend R. L. Stephens, Recteur et autres, Marguilliers de
l'Eglise St. James de la Ville de Perth.

Ordonné-Que M. Playfair. ait la permission de présenter un Bill pour
autoriser le Recteur ce la Paroisse Protestante de Perth, du consentement de,
l'Evêque de son Diocèse, a prélever un emprunt sur la garantie de certaines,
propriétés de l'Eglise, pour terminer 'Eglise Paroissiale.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu' et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit suspendue quant au Bill,
pour annexer la Municipalité locale de Notre Dame du Portage à la Muniei-
palité du Comté de Témiscouata.

Ordonné-Que M. Cihapais ait la permission de présenter un Bill pour
annexer la Municipalité locale de Notre Dame du Portage à la Municipalité du
Comté de Témiscouata.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été, reçu. et,
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi.
prochain.

Ordonng-Que la 62e Règle de cette Chambre soit suspendue quant à la Péti-
tion de la Municipalité du Lac St. Jean, Comté de Chicoutimi.

Ordonné-Que M. Price ait la permission de présenter un Bill pour ameride
l'Acte 19 Vic., chap.. 71, en changeant les limites de la Municipalité du Lac St*
.ea, et Périgeant en'deux Municipalité séparées.

Il a, en conséquence, présenté le dit.Bill à la Chambre, lequel a-été, reçu .et Iu
pour. la première fois, et la seconde lecture, en a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté,
présenté, en conformité d'une Adresse à-Son Excellence le Gouvèrneui Général
Réponse à une Adresse de lAssemblée' Législative à "Son Excellénee 4l Gda
verneur Général, -datée,'e 2·'du: cn d.e fiioteft
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devant la Chambre, copies de tous rapports, représentation, suggestions, résolu-
tions, et de tous procédés généralement quelconques, faits et soumis au Gou-
vernement par les Inspecteurs de bateaux à vapeur en cette Province, soit
collectivement ou séparément, depuis Juin 1857, relativement aux devoirs qui
leur sont imposés par l'Acte 20 Vic., chap. 34, qui pourvoit à la sûreté des
passagers à bord des bateaux à vapeur; et aussi, copies de toutes recommanda-
tions, suggestions, et plaintes faites au Gouvernement sur le même sujet, venant
d'autres personnes ; et aussi les noms des Inspecteurs nommés, le lieu de leur
résidence, et les salaires payés à chacun d'eux, et qu'ils reçoivent encore'
actuellement, et le montant des frais de voyages et autres frais payés à chacun
d'eux annuellement, ou mensuellement, ou autrement.-Appendice (No. 38).

Ordonné--Que l'Honorable M. Rose ait la permission de présenter un Bill
pour incorporer la Compagnie pour l'Exploitation et la Fonte des Mines de
Plomb de Ramnsay.

Il a, en conséquence, présenté, le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi pro-
chain.

Ordonné-Que M. Price ait la permission de présenter un Bill pour amender
l'Acte des Pêcheries, 22 Vic., chap. 86.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde'lecture en a été ordonnée pour Jeudi pro-
chain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Lemieux ait la perrhission de présenter un Bill*
pour amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie d'Entrepôt, des Bassins
et Quais du .St. Laurent.

Il a, en conséquence, présenté, le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi pro-
chain.

M. Morrison, du Comité Spécial, nommé pour juger et décider du mérite de
la:lìétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté
d'rgenteuii,.a informé la Chambre, Qu'Edmund Heath, Ecuyer, Membre du
Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du,
dit Comité aujourd'hui.

Ordonné-Que M. Heath soit présent à sa place dans cette Chambre demain.

Ordonné-Que l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald ait la permis-
sion de présonter un Bill pour étendre les dispositions de l'Acte pour la meilleure
administration du Pénitencier Provincial, quant à l'utilisation du travail des con-
damnés.

Il a, ,en-conséquence, présenté.le-dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi pro-
chain.

Ordonné4-Que .'Hoiorable M. Sidnay Smith ait la permission de présenter.
un Bill pour pourvoir au tracé d'une certaine ligne de concession dans le Town-
sip d'Harnilt on.

Il a- en conséquence, présenté le-'dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu ét'
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi pro-
chain.

Un, Bill pour amender ultérieurementles, Actesrelatifs à 'Institution Royale
pp>ur;l'avancement des Sciences, et à l'Université du Collége McGill, a été, en
conformité de POrdr.e,.lu,, atroisième fois.
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Résolu-Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour amender de nou-
" veau les Actes concernant l'Institution Royale pour l'avancement des Sciences,
" et l'Université du Collége IIcGill."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande soni
concours.

Un Bill pour ériger le Township de Wotton, Comté de Wolfe, en deux Muni-
cipalités distinctes, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le Tître soit: " Acte pour diviser le Town>
"ship de Wotton, dans le Comté de Wolfe, en deux Municipalités distinctes."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour amender la Charte de l'Institut Littéraire Canadien de Woodstocks
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour refondre et amender les
diverses lois qui règlent la navigation des eaux du Canada, et qui pourvoient à
la sûreté des personnes et des propriétés sur icelles étant lu';

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité dèý
toute la Chambre pour Jeudi prochain.

L'Ordre du jour pourla seconde lecture du Bill pour consolider la dettede;là
Ville de Cobourg, et autoriser l'émission deDébentures, garanties. sur les pro-
priétés de cette Ville, et pour. d'autres fins, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité surle Bill pour
faciliter davantage les transactions commerciales; et après y avoir siégé quelque.
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Gill a fait rapport,! que, le"
Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender lActe relatif
aux droits de Douane, étant lu ;

L'Honorable M. Gall a proposé, secondé par P'Honorable M. le Procureur
Général Cartier, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit: maintenant.
lu une seconde fois;

L'Honorable M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par P'Ho-
norable M. Foley, Que tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les s'uivants: " les droitslde
"-douane ont' été considérablement augmentés en 1856, et encore en 185.8"et
"que c'est l'opinion de cette Chambre qu'il est inexpédient de les augmenterý
"pour la troisième fois dans trois ans, tel que proposé par le dit Billi, jusqu'à ce,
"qu'un Comité se soit enquis si le déficit dans le revenu pour 1859 nepeut pas
"être comblé.par une rhesure'rigoureuse de retranchement appliquée à. toutes?
"les branches du-service public."z .

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; t1èë
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-



246 22 Mars. 1859

POUR.

Messieurs
Bell, Dorland, Lemieux, Munro,
Biggar, Drummond, MacdonaldDonald A.Notman,
Bourassa, Finlayson, Macdonald, John S. Ross, James
Brown, Fole!, lcDougall, Rynal,
Burwell, Gould, MGee, Somerville,
Clark, Harcourt, McKellar, Stirton,
Connor, IBartman, Merritt, Thibaudeau,
Cook, Howland, Mlkowat, 32.Wright.

CONTRE.

Messieurs
. 1lleyn, Daoust, Labelle, Playfair,
Archambeault, Desaulniers, Laberge, Pope,
Baby, Dionne, Lacoste, Powell, W F.
Beaubien, Dufresne, Laframboise, Price,
Benjamin, DunkIin, Langevin, Robinson,
Buchanan, Fellowes, Laporte, Roblin,
Bureau, Ferguson, LeBoutillier, Rose,
Burton, Fortier, Macdonald, Pro. Gén.Scott, Richard W.
Cameron, John Foster, MlIcCann, Sherwood,
Campbell, Galt, Mc Donald, A. P. Simard,
Carling, Gaudet, Mc iiicken, Sincen nes,
Caron, Gill, Meagher, S'mith, Sidney
Cayley, Gowan, Morin, Talbot,
Cartier, Pro. Gén. Harwood, Morrison, Tassé,
Chapais, Heath, Ouimet, Terrill,
Cimon, Hébert, Panet, 67. Tett,
Coutlée, Ilogan, Piché,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale telle qu'amendée ayant été mise,
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur

Général Cartier, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit la la troi-
sième fois demain ;

L'Honorable M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par
l'Honorable M. Foley, que tous les mots après " soit," jusqu'à la fin de la Ques-
tion, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Maintenant
" renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, pour retrancher le droit
" de dix pour cent sur les livres imprimés, et en pourvoyant à leur admission en
" franchise."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Bell, Cook, Howland, Munro,
Biggar, Dorion, Laberge, Notman,
Bourassa, Dorland, Laframboise, Patrick,
Brown, Drumnond, Langevin, Piché,
Buchanan, Finlayson, Lemieux, Ross, James
Bureau, Foley, Macdonald, D. A. Rymal,
Burwell, Gould, Macdonald, John S. Somerville,
Cameron, John Harcourt, McDougall, Stirton,
Campbell, Hartman, McGee, Thibaudeau,
Clark, Hébert,,-.* McKellar, 43. Wright.
Connor, Hogan, Mowat,
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Alleyn,
Archimbeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Carling,
Caron,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
CiMon,
Coutlée,
Daoust,
Desaulniers,
Dionne,

Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Gowan,
Harwood,
Beath,
Labelle,

CONTRE.

Messieurs
Lacoste,
Laporte,
LeBoutillier,
Loranger,
Macdonald, Pro.
IMacLeod,
McCann,
JMcDonald, A. P
MvtcMficken,

elcaghcr,
Mlorint,
MIorrison,
Ouimet,
Panet,
Playfair,

Powell, Wm. F.
Price,
Robinson,

Gén.Roblin,
Rose,
Scott, Richard W.
Sherwood,
Simard,
Sincennes,
Smith, Sidney
Talbot,
Tassé,
Terrill,

61. Tett.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu une troisième fois.
Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message

suivant:-
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour mettre le Recteur

"cde la Paroisse Protestante de Montréal, avec le consentement de l'Evêque et
des Marguilliers, en état de prélever un emprunt sur certaine propriété de

" lEglise, aux fins d'achever l'Eglise Paroissiale," sans aucun amendement.
Et aussi,

Le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette Chambre au
Bill intitulé: " Acte pour restreindre la vente des boissoins enivrantes, depuis
"le Samedi soir jusqu'au Lundi matin," sans aucun amendement.

Et ensuite il s'est retiré.
Un Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un

des Maîtres en Chancellerie.
M. l'Orateur,

Le Conseil Législatif prie cette Chambre de lui transmettre, pour l'examen
de leurs Honneurs, le Rapport du Pénitencier Provincial, pour lannée 1858.

Et ensuite il s'est retiré.
Résolu-Que cette Chambre enverra une Réponse au dit Message par des

Messagers choisis parmi les membres de la Chambre.
Et le Maître en Chancellerie a été rappelé, et M. lOrateur l'a informé de ce

qui précède.
Et alors il s'est retiré de nouveau.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
" Acte pour amender la Loi qui autorise les femmes mariées à transporter leurs
"immeubles, dans le Haut-Canada," étant lu;

L'Honorable M. Sherwood a proposé, secondé par l'Honorable M. Rose, et la'
Question ayant été proposée, que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. Hariman a proposé, par voie d'amendement, secondé par l'Honorable M.
John Sandfield Macdonald,. que le mot " maintenant " soit retranché et que les
mots " (le ce jour en six mois" soient ajoutés à la fin de la Question.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et -les,
noms ayant été démandés, ont été pris -comme suit:

22 Mars.
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Finlayson,
Foley,
Gould,
Gowan,
Iarcourt,
Bartman,
Hébert,
Hogan,
Irowland,
Jobin,

POUR.

Messieurs
Laberge, jlfuiro,
Laframboise, Notman,
Lemnieuz, Patrick,
Loranger, Piché,
MIcDonald, Donald A.Ross. James
Macdonald, John S. Rymal,
Ma.I(ttice, Somzerville,
M11cDougall, Stirton.
MclKellar, Thibaudea,.
Mowat, 41. Wright.

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Daoust, Ilàrwood, Aorrison,
Archambeault, Dawson, .Tlath, Ouimet,
Baby, Desaulnicrs, Labelle, .>,ayfaiù
Beaubien, Dionne, Lacoste, Frice,
Bell, Dufresne, Langevin, Roblin,
Buchanan, Duncin, LeBoutillier, Rose,
Burtonï, Ferguson, Macdonald, Pro. Géri.S/iwood,
Caneron, John Fortier, MacLeod, Sinard,
Cameron, Malcolm Foster, IVIcCann, Sincennes,
Carlin g, Fournier, Macdonald, A. P. Smith, Sidney
Cartier Proc. Gén. Galt, McMicken, Talbot,
CaucIton, Gaudet, .eagher, Tett,
Chapais, GilHw, 53. Torcotte.
Coutlée,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est

diviséèe, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bell,
Beliingham,
Buchanan,
Burton,
Cameron, John
Carling,
Cartier, Proc. Gén.
Cauchon,
Chavais,

.Aikins,
Big gar,
Bourassa,
Brown,
Burwell,
Cimon,
Clark,

Coutiée,
Daoust,
Dawsoz,
Desaulniers,
Dionc2e,
Dufresne,
Dui/cin,
Ferguson,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gaudet,

Dorland,
Finlayson,
Foley,
Gould,
Gowan,
Harcout,
Rébert, -

POUR.

Messieurs
Harwood,
Heath,
Labelle,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,
M1acconald,
Mac Leod,
McCann,
Maccdonad,
.McMicken,
Meagher,
Morin,

CONTRE.

Messie urs

Morrison,
Ouimet,
Panet,
Playfair,
Price,
Rose,

Pio.Gén. Snem -ood,
Simard,
Sincennes,

A. P. Smzith, Sidney
Talbot,
Tet,

52. Turcotte,

Laframboise,
Loranger,
Macdon,,id, Donald
Macdwnald, J. S.
Iattice,
.McDougall,
•McKellar,
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.Aikcins,
Biggar,
Bourassa,
J_ ro'on,
Burwell,
Clark,
Connor,
Cook,
Daly,
Dorion,
Dorland,

NotZan,
Patrick,

A.Ross, James
Rymal,
Short,
Somerville,
Stirton,
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Connor, Hogan, Mowat, Thibaudeau
Daly, Howland, Munro, 38. Wright.
Dorion, Laberge,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a, en conséquence, été lu.pour la seconde fois, et renvoyé à un Comité

Spécial.
Ordonné-Que lHonorable M. Sherwood, l'Honorable M. Cameron, M. Burton,

M. Dionne, M. Dufresne, M. Laporte, et M. Dunkin, composent le'dit. Comité.

Alors, sur motion de M. Patrick, secondé par l'Honorable M. Thibaudeau,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 23 Mars 1859.

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la

Par M. Bourassa,-Trois Pétitions d'A. Bissonnette et autres, de la Paroisse
de St: Vanlentin, Comté de St. Jean, et deux Pétitions d'Owen Lynch et, autres,
du Comté de Beauharnois.

Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition de S. H. Seeleyet autres, desTown-
shi ps de Goderich et Stanley.

Par M. Somerville,-la Pétition de la Municipalité de la Paroisse de Ste;
Philomène, Comté de Châteauguay; la Pétition de la Municipalité de la
Paroisse de Ste. Cécile, Comté de Beauliarnois; la Pétition de la- Municipalité
de la Paroisse de St. Malachie d' Ormstown, Comté de Chateauguay ; la Pétition
de la Municipalité du Township de Godmanchester, Comté d'Huntingdon; la
Pétition de la Municipalité d'Huntingdon, Comté d'Huntingdon; la Pétition de
la Municipalité du Township de Hinchinbrooke, Comté d'Huntingdon; la Péti-
tion du Conseil Municipal du Comté d'Huntingdon, et la Pétition de la Munici,-
palité du Township de Franklin, Comté d'Huntingtdon.

Par M. Roblin,-la Pétition des Syndics de lEcole Commune delarrondisse-
ment d'Ecole No. 1, Township d'Ernestown, Comtés Unis de Frontenac,
Lennox et Addington.

Par M. Langevin,-la Pétition de John Booth, de la Cité de Toronto.
Par M. Sincennes,-la Pétition de l'Institut des Artisans et Association de:

Bibliothèque de St. Ours, Comté de Richelieu.
Par M. Laporte,-la Pétition du Révérend J. J. Vinet et autres, de la Paroisse

du Sault au Récollet, Comté d'Rochelaga.
Par l'Honorable M. Cauchon,-la Pétition de l'Association de Bibliothèque

des Instituteurs du District de Québec.
Par M. Price,-la Pétition du Révérend J. Hudon et autres, des Townships,

de Charlevoix et Roberval, Comté de Chicoutimi
Par M. James Ross,-la Pétition de Charles Clarke et autres, de la Division:

Nord de Wellington.
Par M. Dorland,-la Pétition de la Municipalité du Township de .Sophias-

burgh.
Par M. Ferguson,-la Pétition de John E. Dissett et autres, du Village de.

Bradford.
Par l'Honorable M. Thibaudeau,-la:Pétition d'A. Plamondon et autresi deela

Paroisse de La"Pointe aüx Trënible:- Comté! de Portneuf.
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Par l'Honorable M. Brown,-la Pétition d'A. ChIoate et autres, du Township
de Hope, Comté ce Durham.

Par M. Aikins,-la Pétition de John Crumbie et autres, et la Pétition de
l'Institut des Artisans de Brampton.

Par l'Honorable Procureur M. le Général Cartier,-la Pétition de Dame Eliza-
beth Margaret Halkett.

Conformément à lOrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
D'A. B. Pardee et autres, du Village de North Augusta; de la Municipalité

du Township de Wood/touse; de John Cummer et autres, du Township de
Crowland, Comté de Welland; de William James et autres, du Village de
Thorold, comté de Welland; de la Municipalité du Townrhip de Pelham; de
P. E. Young et autres, du Village de Viltoria; d'E. Wolverton et autres, du
Township de Walsingham; et de P. MeGunnion et autres, de la Ville de
Thurlow, Comté d'Hastings,-demandant la passation d'une Loi prohibitive des
liqueurs fortes.

D'E. Local et autres, de la Paroisse de St. Henri de Mascouche, comté de
L'Assomption ; d'E. Mathieu et autres, de la Paroisse de St. Charles de Lachenaie,
comté de L'Assomption; et du Révérend A. Ladrière et autres, de la Paroisse
de St. Fabien, Comté de Rinouski,-demandant que l'Acte 22 Vict., chap. 85,
pour amender les Lois de cette Province réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

D'E. Locat et autres, de la Paroisse de St. Henri de Mascovche, Comté de
L'Assomption; d'E. Mathieu et autres, de St. Charles de Lachenaie, Comté de
L'Assomption; et du Révérend A. Ladrière et autres, de la Paroisse de St.
Fabien, Comté de Rimouski,-demandant que la Législature veuille bien voter
une somme d'argent suffisante pour payer les cens et rentes d'un denier et demi
de trop par arpent qui leur ont été injustement imposés.

Des Magistrats assemblés en Cour de Sessions Trimestrielles, pour le Comté
de Wellington; et de la Cour des Sessions Trimestrielles de la Paix pour le
Comté de Kent,-demandant que les témoins de la part de la Couronne, dans
les procès criminels, soient rémunérés.

De George Slobbs et autres, Libraires et autres, de Trois-Rivières; et de MM.
W. Darling et Cie., et autres, Marchands de Papier et Libraires,-demandant
certains amendements au tarif projeté.

De l'Association Chrétienne des Jeunes Gens de Montréal; et de William
Heron et autres, d'Ashburn et ses environs,--demandant l'abolition du travail du
Dimanche dans le Département des Postes et sur les Canaux.

De K. Calcutt et autres, de la Ville de Cobourg; et de W. Bourne et autres,
de St. Jean,-demandant que la taxe d'un cent par gallon sur les liqueurs de
Malt soit abolie.

De l'Institut des Artisans de Terrebonne,-demandant de l'aide.
De Tohn McLaren et autres, des Townships de Callière et Saguenay, Comté

de Saguenay,-demandant de l'aide pour un chemin.
De D. G. Ballantyne et autres, du Comté de L'lslet,-demandant de l'aide

pour continuer le Chemin connu sous le nom de Route des Comnissaires.
De William leron et autres, d'Ashburn et ses environs,-demandant la passa-

tion d'un Acte pour défendre la fabrication et la vente (les Liqueurs Spiritueuses,
excepte pour les fins de la médecine et des arts.

De James O'Neil et autres, habitants Catholiques Romains de la Mission de
Port Hope,-demanidant certains amendements à la Loi des Ecolés Séparées du
Haut.Canada.

De Maxime Gravelle, de la Paroisse de Ste. Elizabeth, Comté de Toliette,-
demandant de l'aide en faveur de la Compagnie des Mines de Joliette.

De la Compagnie des Mines de Montréal,-demandant certains amendements
à son Acte d'incorporation.
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De la Municipalité du VillaÏe de Welland,-demandant que le Bureau
d'Enregistre ment maintenant tenu dans le Village cie Font 1ill, soit transféré
au Village de Welland.

De la Municipalité de la Paroisse de Ste. Foye, Comté de Quebec,--demandant
qu'il soit accordé des moyens à la Compagnie des Chemins à Barrières de
Québec, pour lui permettre de macadamiser le Chemin de Bridgewater.

Du Conseil Municipal du Comté de Soulanges,--demandant de l'aide pour lui
permettre de faire certaines améliorations à la Rivière Delisle.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto,-demandant à
être autorisés à faire certains arrangements à l'égard d'une portion de la Dette
de la dite Cité.

De la Municipalité du Township d'Hamilton,-demandant qu'il soit fait un
nouvel arpentage afin de définir les limites du dit Township.

M. Mcicken&, du Comité Spécial sur le Bill pour la protection des Ponts
jetés sur la Rivière Welland, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y
avait fait des amendements.

M. Benjamin, du Comité Général des Elections, a fait rapport des noms des
Membres du Comité Spécial nommé pour juger et decider du mérite de la
Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté
d'Haldimand, auquel il avait annexé la Pétition y relative à lui renvoyée parla
Chambre; et les noms des Membres ont été lus comme suit:-David Roblin,
Ecuyer, William Patrick, Ecuyer, Benjamin Tett, Ecuyer, Joseph Rymal, Ecuyer;
Président, Richard W. Scott, Ecuyer.

L'Honorable M. Terrill, du Comité Permanent des Comptes Publics, a
présenté à la Chambre le second Rapport du dit Comité, lequel a été lu.-
Appendice (No. 5).

M. Bellingtam, du Comité Spécial sur le Bill pour exempter de la vente par
exécution le patrimoine (Homestead) de l'occupant d'une maison ayant une
famille, a fait rapport, que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des
amendements,

M. Hébert, du Comité Spécial sur le Bill pour la protection des colons dans
le Bas-Canada, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait. des
amendements.

M. McKellar, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la Pétition de James
Grant, M. D., de Martintown, Comté de Glengary, a présenté à la Chambre le
Rapport du dit Comité, lequel a été lu.

Appendice (No. 39.)

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit suspendue par rapport
à un Bill pour incorporer les membres de la-profession Médicale dans le Haut-
Canada, sous le nom de " Collége des Médecins et Chirurgiens duHaut-Canada."

Ordonné-Que M. Aikins ait la permission de présenter un- Bill pouri incor-
porer les membres de la profession Médicale dans le Haut-Canada, sous le non
de "Collége des Médecins et Chirurgiens du Haut-Canada."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que les entrées dans les Journaux de cette Chambre, du vingt-six
d'Avril 1858, relativement à la Pétition de François Samson et autres, proprié-
taires de bateaux remorqueurs, demandant que les remorqueurs soient exemptés
de la taxe qui leur est imposée pour l'inspection, soient maintenant lues.
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Et ayant été lues ;
Ordonné-Que les dites Entrées et la Pétition soient renvoyés au Comité

de toute la Chambre sur le Bill pour refondre et amender les diverses lois qui
règlent la navigation des eaux du Canada, et qui pourvoient à la sûreté des per-
sonnes et des propriétés sur icelles.

Ordonné-Que M. Roblin ait la permission de présenter un Bill pour amender
et étendre les lois relatives aux Compagnies d'Assurance Mutuelle contre le Feu
dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que M. John Cameron ait la permission de présenter un Bill pour
autoriser la Municipalité de la Ville de Lindsay à louer une partie du lot de
Ville appelée Victoria Square, dans la dite Ville de Lindsay.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Honorable M. Merritt a proposé, secondé par M. Bureau, et la Question
ayant été mise, qu'il soit humblement présenté une Adresse à Sa Majesté, priant
Sa Majesté de vouloir bien recommander à son Parlement d'étendre au Canada
le crédit du Gouvernement Impérial pour mettre le Gouvernement Provincial en
état de négocier un emprunt de £5,000,000 au plus bas taux d'intérêt possible
avec la garantie du Gouvernement Impérial, payable dans vingt ans, dont le
revenu sera placé en Débentures Provinciales et Municipales de cette Province,
portant intérêt à six pour cent ; et que cette différence entre le crédit Impérial et
le crédit Colonial sera employée à créer un fonds d'amortissement pour payer
l'intérêt et le principal du dit emprunt et pour nulle autre fin. Que la plus
grande partie de cette dette a été encourue à la suite de l'encouragement qui
nous a été donné par le Gouvernement Impérial, savoir, que les ressources pécu-
niaires "de la Grande-Bretagne seraient à notre disposition- pour la construction
de nos Chemins de Fer et de nos Canaux, comme on peut le voir par les dépê-
ches suivantes : de Lord Grey à Lord Elgin, en date du-ler Avril 1847, du 14
Mars 1851 et du 10 Mars 1851 ; et du Très-Honorable Sir John Packington au
Comté, d'Elgin, en date du 20 Mai 1852. Que le fonds d'amortissement ainsi créé
paiera le principal dans l'espace de dix-huit ans, sans l'imposition d'aucune taxe
aux sujets de Sa Majesté soit de la Grande-Bretagne, soit de cette Province,
réalisera les espérances données aux fidèles sujets de Sa Majesté en Canada par
les dépêches en question, soulagera la Province de la lourds dette créé par la
construction des dits Chemins de Fer, et fera apprécier l'avantage qu'il y a d'être
uni à la Grande-Bretagne.

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue.négativement.
Ordonné-Que l'Honorable M. Cayley ait la permission de présenter un Bill

-pour incorporer la Compagnie de Transport du Peuple *d'Ottawa.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et

lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée -pour Lundi
prochain.

Ordonné-Que l'Honorable'M. Cayley ait la permission de présenter un Bill
pour autoriser William McAdam à vendre certains lots de Village, et pour d'autres
fins y mentionnées.

Il a,, en conséquence, "présenté le dit Bill à' la Chambre, lequel a été reçu et
lu, pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour -Lundi
prochain.
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L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, à Son Excellence le Gou-
verneur Général, datée le 14 du courant, priant Son Excellence de faire mettre
devant la Chambre, un Etat de ce qui a été payé chaque année par les Munici-
palités, tant pour les intérêts que pour le Capital d'Amortissement des sommes
errpruntées à même le Fonds d'Emprunt Municipal dans le Haut et dans le Bas-
Canada, depuis son établissement ; et indiquant séparément ce qui a été payé à
même la part revenant aux différentes Municipalités sur les deniers provenant
du Fonds des Réserves du Clergé.-Appendice (No. 23.)

Sur motion de l'Honorable M. Brown, secondé par l'Honorable M. Foley.
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre-,un
Etat de tous les deniers versés dans la Caisse Publique à venir jusqu'au 81 Dé-
cembre 1858, en vertu des dispositions de l'Acte Seigneuriale de 1854, provenant
des Droits de Quint dans les Seigneuries de la Couronne, des revenus de la
Seigneuries de Lauzon, des Licences d'Encariteurs, des Droits d'Encan, des
Licences de Boutique et de Magasin, et des Licences d'Auberge, dans le Bas-
Canada, respectivement.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
un état de toute copie de la Correspondance, des Ordres en Conseil et autres
Documents concernant le Prêt fait à même la Caisse Publique à la Compagnie
du Chemin de Fer d'Onlario, Huron et Simcoe, de la somme de $49,333.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, une
copie du Contrat ou des Contrats maintenant en force entre le Gouvernement
Provincial et autres parties, pour le service des Remorqueurs à vapeur sur le St.
Laurent, en bas de Québec; et pour un état indiquant les divers montants payés
par le Gouvernement en vertu des dits Contrat ou Contrats, soit comme avances,
soit en paiement de l'ouvrage fait, les noms de tous les vaisseaux remorqués en
vertu des dits Contrat ou Contrats, et les sommes payées par les divers Proprié-
taires des vaisseaux aux Entrepreneurs du dit service.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, un
état de toutes les sommes dues au Gouvernement Provincial à venir jusqu'au 31
Décembre 1858, pour bois de la Couronne, avec indication des dates auxquelles
ces différentes sommes sont devenues dues.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son -Excellence de faire mettre devant cette Chambre, un
état détaillé des balances dues, le 31 Décembre 1858, par les Percepteurs dès
revenus provenant des Travaux Publics, avec indication des dates auxquelles
ces balances sont devenues dues.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, un
état détaillé des balances dues, le 31 Décembre 1858, pardes Agents desTerres
de la Couronne, avec indication des dates auxquelles les dites balances sont
devenues dues.

Résolu--Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Gén&ral,'piant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, copie
du Contrat passé entre le Gouvernement' Provincial et MM. Calvin et Brick pour
le service des Rernorqueurs à Vapeur sur le St. Laurent'au-dessus de Montréal,
avec un état des sommes payées en vertu du dit Contrat, soit comme ý avances,
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ou en paiement de l'ouvrage fait, et une liste des vaisseaux remorqués en vertu
du dit Contrat, et les sommes payées par les divers Propriétaires des vaisseaux
aux Entrepreneurs du service.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence dle faire mettre devant cette Chambre, un
état détaillé des balances au débit des Percepteurs des Douanes, le 31 Décembre
1858, indiquant les dates auxquelles les dites balances sont devenues dues.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur en Chef, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, un
état détaillé indiquant les balances au débit des Percepteurs des revenus prove-
nant des licences, le 31 Décembre 1858, et les dates auxquelles les dites ba-
lances sont devenues dues.

Ordonné-Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Gou-
verneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Ho-
norable Conseil Exésutif dé celte Province.

Sur motion de M. Price, secondé par M. Cimon,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire donner des instructions, que tous
les Papiers qui se rattachent à l'exploration d'un chemin entre Québec et le Lac
St. Jean, passant par les Vallées des Rivières Jacques Cartier et Ste. Anne, soient
mis devant la Chambre.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de PHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. White, secondé par M. Patrick,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
un état détaillé indiquant le montant payé par les différents Trésoriers du Haut-
Canada au Receveur Général pour l'Asile des Aliénés, et tous autres fonds en
leur charge, pour les années 1855, 1856 et 1857, respectivement, et faisant voir
quand ces sommes ont été reçues pour chaque année; aussi un pareil état des
différents Députés Greffiers de la Couronne et des Cours de Comté dans le
IHaut-Canada, pour les sommes reçues pour Writs émis, et pour tous autres ser-
vices se rattachant à leurs charges -respectives.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. Heath s'est levé à Pa place et a dit: qu'il est Membre du Comité de l'Elec-
tion contestée d'Argenteuil; que le dit Comité se réunissait ordinairement à (
heures, A. m. ; que Lundi dernier, le dit Comité s'est ajourné jusqu'à 9 heur .,
A. M., mais l'heure accoutumée de la réunion étant restée dans sa mémoire,
et qu'oubliant le nouvel arrangement, fait Lundi, la conséquence en a
-été qu'il s'est rendu trop tard pour être présent au dit Comité Mardi dernier.
Et cet exposé ayant été atteýsté sous serment par M. Ileatit ;

Ordonné-Que cette déclaration soit considérée une excuse suffisante.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant :-

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: "Acte pour amender et refondre
" les divers Actes relatifs aux Travaux Publics," avec plusieurs amendements,
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.
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La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé: "Acte pour amender et refondre les divers
"Actes relatifs aux Travaux Publics," lesquels ont été lus comme suit:-

Page 4, ligne 3. Retranchez depuis "depenses "jusqu'à " non."
Page 4, liane 4. Après " Législature" insérez "excepté pour les réparations

"et changements que requerront les besoins du service public."
Page 13, liane 5. Retranchez "six" et insérez "douze."
Page 13, ligne 34. Retranchez "six " et insérez " douze."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour amender l'Acte
relatif aux droits de Douane, étant lu;

L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable Procureur Général
Cartier, et la Question ayant été mise, que le Bill soit maintenant lu la troisième
fois;

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a, en conséquence, été lu la troisième fois.
Des amendements ont été faits au Bill, en insérant les mots suivants dans la

liste des articles soumis à un droit de 10 pour cent, article " livres," savoir :-
aussi, excepté les bibles, les testaments, les livres de prières, et les livres de
dévotion ;" aussi, en insérant après le mot " baies," dans la liste des articies

exemptés, les mots " bibles, testaments, livres de prières, livres de dévotion."
Résolu--Que le Bill passe.
Ordonné-Que le greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser le Conseil Municipal du Village d'Elora à construire un certain chemin
ou certains chemins au-de là des limites de la dite Corporation; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
ériger la Municipalité de Bagol, Comté de Chicoutîini, en deux Municipalités
séparées; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le. Fauteuil;
et l'Honorable M. Harwood a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

M. Giu a fait rapport du Bill pour faciliter davantage les Transactions Com-
merciales; et les amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour changer la Tenure des
Terres des Sauvages dans le Township de Dundee, étant lu

M. Sonerville a proposé, secondé par M. Rymal, et la Question ayant été pro-
posée que le Bill soit maintenant lu pour la seconde fois ;

M. Dufresne a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M
Ouimet, que le mot "maintenant " soit retranché, et que les mots "de ce jour en
" six mois," soient ajoutés à la fin d'Iclle.

Et des Débats s'étant élevés;
Ordonné-Que les Débats soient ajournés à demain.

M. Benjamin, du Comité des Subsides, a fait rapport d'une Résolution, qu'il
a lue, comme suit :-
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Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six mille neuf cent cinquante dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour le salaire de six Commis dans les Bureaux du
Département de l'Adjudant Général de la Milice, un à mille six cents dollars ;
un à mille cent dollars; trois à mille dollars; un à sept cent cinquante dollars;
et un Messager à cinq cents dollars, pour l'année 1859.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Résolu-Que Mardi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour

prendre en considération les voies et moyens de prélever les Subsides accordés
à Sa Majesté.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité des Subsides.
(EN COMITÉ.)

1. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille deux cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire de l'Orateur du Conseil Législatif, pour
l'année 1859.

2. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire du Greffier du Conseil Législatif, pour l'année 1859.

3. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille six cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire de l'Assistant Greffier et Traducteur Français du
Conseil Législatif, pour l'année 1859.

4. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars, .soit accordée à Sa
Majesté, pour le Salaire du Greffier en Loi du Conseil Législatif, pour l'année
1859.

5. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire du Chapelain et Bibliothécaire du Conseil Légis-
latif, pour l'année 1859.

6. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire du Gentilhomme Huissier de la Verge Noire, pour
l'année 1859.

7. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire du Sergent-d'Armes du Conseil Législatif, pour
l'année 1859.
8. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée

à Sa Majesté, pour le Salaire du Messager en Chef du Conseil Législatif, pour
l'année 1859.

9. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux cent quarante dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire du Portier du Conseil Législatif, pour
l'année 1859.

10. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq cent quarante dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire Sessionnel de trois Messagers du Conseil
Législatif, à Cent quatre-vingt dollars chacun, pour l'année 1859.

11. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt-cinq mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses Contingentes du Conseil Législatif,
pour l'année 1859.

12. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trente mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté pour l'indemnité des M2mbres pour avoir assisté aux Séances du
Conseil, à $-par jour, y compris les frais de voyage à dix cents par mille, pour
la distance entre le lieu de la résidence de chaque Membre et le lieu où se tient
la Session, pour l'année 1859.

13. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille deux cents dollars
soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire de lOrateur de l'Assemblée Légis
tive, pour l'année .1859.

14. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée.
à&Sa Majesté,-pour ledSalâire du:. Greffier de l'Assemblée Législative, pour l'an-
née 1859.
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15. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille six cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour le Salaire de l'Assistant Greffier de l'Assemblée Légis-
lative, pour l'année 1859.

16. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire du Greffier en Loi et Traducteur Anglais de
l'Assemblée Législative, pour l'année 1859.

17. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour le Salaire du Greffier de la Couronne en Chancellerie, pour
l'année 1859.

18. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour les Dépenses Contingentes du Greffier de la Couronne en
Chancellerie, pour l'année 1859.

19. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit a.cordée
à Sa Majesté, pour le Salaire du Sergent-d'Armes de l'Assemblée Législative,
pour l'année 1859.

20. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux cent mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses Contingentes de l'Assemblée Légis-
lative, (l'Indemnité des Membres exceptée,) pour l'année 1859.

21. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Soixante-et-dix.mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour les Salaires et parties de Salaire des Députés,
Greffiers et Messagers dans les Départements Publics qui ne sont pas payés à
même la Liste Civile, pour l'année 1859.

L'Honorable M. Fo/ey propose qu'il est inexpédient de prendre cette Résolu-
tion en considération avant que le Gouvernement ait fourni à la Chambre un état
indiquant les divers services pour lesquels la somme en question est requise.

Le Comité s'est divisé.-Pour, 39. Contre, 42.
22. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux cent soixante-six dollarset

soixante-six cents, soit accordée à Sa Majesté, pour la pension de William
Ginger, comme ci-devant Sergent-d'Armes du Conseil Législatif du Bas-Canada,
pour l'année 1859.

23. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la pension de Samuel Wal/er, comme ci-devant Greffier des
Comités de l'Assemblée Législative du Bas-Canada, pour l'année 1859.

24. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre-vingt dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la pension de Xohn Bright, comme ci-devant Messager du
Conseil Législatif du Bas-Canada, pour l'année 1859.

25. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Soixante-et-douze dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour la pension de Louis Gagné, comme ci devant Mes-
sager de l'Assemblée Législative du Bas-Canada, pour l'année 1859.

26. Résolu -Qu'une somme n'excédant pas Quatre-vingt dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la pension de Jacques Brien, pour blessures reçues au service
public, pour l'année 1859.

27. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cent dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour la Pension de Pierre Bouchard, pour blessures reçues au service
public, pour l'année 1859.

28. Résolu-Qu'une-somme n'excédant pas Huit-cents dollars,. soit accordée
à Sa Majesté, pour la Pension de Dame Veuve Antrobus, pour l'année 1859., :

29. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents.dollars, soitaccordée
à Sa Majesté, pour la Pension de la Veuve McCormick,, pour-l'année 1859.,..

30. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Seize cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la Pension de J. B. Faribault, Ecuyer, comme ci-devant
Assistant Greffier de l'Assemblée Législative, pour l'année 1859.

31. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital Généralde. Toronto, pour Pannése 1859.

33
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32. Résolu-Qu'une somme-n'excédant pas Six mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide à lHôpital'de Toronto, pour les patients du Comté,
pour l'année 1859.

33. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide pour des malades indigents à Québec et à Mont-
réal, deux à Quatre mille dollars chacun, pour l'année 1859.

34. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à la Corporation de l'Hôpital Général à Montréal,
pour l'année 1859.

35. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Douze mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital des Emigrés et de Marine, à Québec,
-et à l'Hôpital Général de Kingston, deux à six mille dollars chacun, pour Pan-
née 1859.

36. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille deux cents dollors, soit
accordée,à Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital d'Hamilton,pour l'année 1859.

37. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide aux malades indigents de Kingston, pour l'année
1859.

38. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille six cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide aux malades indigents à Trois-Rivieres,
et à la Maison d'Industrie de Toronto, deux à deux mille huit cents dollars cha-
que, pour l'année 1859.

39. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital St. Patrice, MYontréal, pour l'arnée 1859.

40. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille huit cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, cornme une aide aux Sours de la Provideice à
Montréal,-et à l'Hôpital de London, deux à mille quatre cents dollars chaque,
pour l'année 1859.

41. Résolu-Qu'une.somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital Général des Sours de la Charité, à
Montréal,-ei à 'Itôpital de l'Hôtel-Dieu de Kingston, deux à mille dollars cha-
que, pour Pannée1859.

42. Réslu-Qu'une somme n'excédant pas Six mille quatre cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide-à l'Asile des Orphelins Protestants et
Association de Secours pour les femmes de Toronto,-Asile des Orphelins Catholi-
ques Romains à Toronto,-Asille des Orphelins, Kingston,-Asile des Orphelins,
Hamilton,-Asile des Orphelins Catholiques Romains, Bamilton,-:Hôpital
Protestant à Bytown,-Hôpitàl des Catholiques'Romains, Bytown,-Aiile Catho-
lique Romain de St. Patrice, Montréal, huit à huit cents ddllars chaque, pour l'an-
née 1859.

43. Résolu-Qu'une somme n'excédant.pas Quatre mille huit cents dollars,
soit, accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile. des Orphelins Protestants
de Montréal,-Maison de Refuge de Mòntréal,-Hospice de la Maternité de
lMlontréal,-Hospice sous la direction des Sœurs de la Miséricorde,-Hospice
de la Maternité à Toronto,-Asile du Bon Pasteur à 'Québec,-Hospice de la
Maternité à Québec,-Institution des Sourds-Muets, à Montréal, huit à six cents
dollars éhaque, pour l'année 1859.

44. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille six cents dlollárs, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à la Société de Bienfaisance des Dames
de- Montréal, pour les Veuves:et les Orphelins,-Asile des Orphelins Catholiques
Romains de Québec,--Asile des Orphelins à Québec,-Association Charitable
des Dames de l'Asile Catholique Romain à Montréal,-aux Gérantes de l'Asile
des Orphelines Protestantes, Québec,-Institutidn pourla cure des rmaux d'yeux
êt 'd'oreilles,' Montréal,-Dispensaiie de Montréal,-Maison de 'Refuge et
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Ecole d'Industrie de Montréal,-Institution Publique pour-les enfants des pau-
vres, neuf à Quatre cents dollars, pour l'année,1859.

45. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile Militaire da Canada, ppu les Veuves
et les Orphelins, Québec,, pour l'année 1859.p

46. Résolu-Qu'une.- somme n.excédant, pas Cent yingt mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à PAsile des Aliénés de 'Toronto,-et
à l'Asile des Aliénés à Beauport, près de Québec, pour l'année 1859.

Résolutions à être rapportées.

M. l'Orateur a repris.le Fauteuil, et M. Benjamin afait rapport que le Comité
avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mardi pro chain.
M. Benjamin a aussi informé la Chambre qu'il lui,était enjoint de demander

que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu-Que, Mardi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en'le dit

Comité.
Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé

par l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald;
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 24 Mars 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre le Rapport, de la. Banque de
. Molson, en.conformité de l'Ordre de la Chambre du 14 'Mars 1859.

Appendice (No. 13.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M..Bourassa,-,la Pétition d'A. Gautlier et autres, de la Paroisse de:iSt.
Luc, Comté,de. St. Jean,; la Pétitiqn de.Dame Papineau et:autees, d.e.laaroisse
de St. Luc, Comté de St. Jean ; et la Pétition de F. Papineau et autres, de laPa-
roisse de St. Luc, Comté de St. Jean. .

Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition de C. Kennedy et autres; du .Town-
ship de Bosanquet, Comté de Lambton.; la Pétition de W. Fraseret autres, des
Township et:Village de Kincardine; la Pétition de James Beàcell, ,1aPétition
de T. Martiîi et autres, du Township de Sombra, Comté, de Làmbton.

Par M. Burwell,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Elgin.
Par M. Somerville,-la Pétition de la Municipalité, dulTownship de, Godman-

chester, Comté d'Huntingdnn.
Par M. McGee,-la Pétition de W. Cassid et. autres, Habitants Catholiqués

Romains du Township d'Ariuir, Comté de 'Wellington.
Par l'Honoiable M. Mowat,-la Pétition de Willian "Ieron et autres, dski..

burn et de ses environs.
Par M. Biggar,-la Pétition des -Magistràts de la Co'ur des. Sessions Trimes-

trielles Générales de la Pâix, pouflè Côrté de Brdnt.
Par M. Tassé,-la Pétitiori d'A. gàfàrtineau ét autrés.
Par M. McMiken,-la'Pétition du Conseil Municipal du'Comté de Welland;

la Pétition de Tohn Squires et autres, du Township de Moulton Cornté-d'Haldi-
mand; et la Pétition de:L. McCallum, et>autres; d.u Township d& Shedrpoke,
Comté d'Haldimand. 1 I
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Par M. Holmes,-la Pétition de George Broun et autres, de Kincardine.
Par M. Patrick,-la Pétition des Syndics d'Ecole de la Ville de Prescoit,

Comté de Grenville.
Par l'Honorable M. Thibaudeau,-el-deux Pétitions de Louis Leclerc. et autres, de

la Paroisse du Cap Santé, 'Comté de Portneuf, et la Pétition du Révérend L.
'Gingras,'Curé, et autres, de la Paroisse des Ecureuils, Comté de Porineuf.

Par M. Fournier,-deux Pétitions de la Paroisse de St. Cyrille, Comté de
L'Islet.

Par M. Benjamin,-la Pétition de Billa Flint et autres, du Comté d'Hastings.
Par M. Morrison,-la Pétition de fa-Municipalité du Village de Barrie.
Par l'Honorable M. Rose,-la Pétition du Bureau de Commerce de Montréal.
Par l'Honorable M. Sidney Snith,--la Pétition de la Compagnie du Chemin

de Fer de Peterborough et du Lac. Chemong.
Par-M. Daly,-la Pétition de I?Institut des Artisans du Village de St. Mary's.
Par l'Honorable M. Foley,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de

'Galt.

CâMfôrmbément à l'Ordre dà'jôù*r, lès Pétitions suÑantés ont été lues:-
De la Municipalité du Township d'Artemesia, Comté de Grey; de T. Waddell

et autres, du Comté de Grey; de la Municipalité du Township de Wellesley;
d'O. Camley et autres, du Township de Ramsay; d'A. McKerzie et autres, des
Townships de Stanley et Tuckersmith; de James A. Wallace et autres, du Town-
ship de Portland ; et de R. Young et autres, du Township de Bastard,-denan-
dant la passation d'une loi prohibitive des liqueurs fortes.

D'A. C. Buck et autres, de Caledoeia ; de P. H. Clarke et autres, de Dresden,
Comté de.Kent; de John H. Wilson et autres, de Seneca; de William Waddelt
et autres, de Seneca,-demandant la passation d'un Acte, pour'accorder aux Mé-
decins de l'Ecole Homéopathique les droits et priviléges dont jouissent actuelle-
rie'nt les auties Médýecins 'ie8iiiùs prla loi.

De F. 'Marceau et autres, de la Paroisse de St. Bernard, Comté de Dorchester;
de J. B. Royer et autres, de la Ps.roisse de Ste. Marguerite, Comté de Dor-
'chester; d'Antoine Reid et autres, de la Paroisse de, Ste. Philomène, Comté de
Chateauguay ; et de W. Beaubien et autres, de la Paroisse de St. George de
Kakouna, Comté de Témiscouata,-demandant que l'Acte 22 Tict., chap. 85,
pour aniender les lois'de'cét'e Proviiée ré('lant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De F. Marcezu 'et autres, de la Paroisse de St. Bernard, Comté de Dorches-
ter; de J. B. Riyer et'autres, de la Paroisse de Ste. Marguerite, Comté de Dor-
chester; et ·d'Antoine Reid et autres, de la Paroisse de Ste. Philomène, Comté de

lcatea guay,-demandant.que la Législature veuille bien voter une somme d'ar-
gent suffisånte pour payer les'cens et rentes d'un denier et demi de trop par ar-
pentsqui leur ont été injustement imposés.

De Charles Pickering'et aàtrÙs; de 'W. Clarke et autres, de Guelph; et de
ICharles Clarke ei"'aûtrehs,-d d andat''qué la taxe d'un 'c'ent par gallon sur les
liqueurs de malt soit abolie.

Dleh 'S6òèté"d'Agièu'fui dÙ'C i-fté de Frôntenac, et de 'la 'Société àlAgri-
culture de la Cité de Kiâgston,-- déhandant qué l'Exposition Provinciale pour
le.Haut-Canada soit teniïe ltérifativèrti'ent à Kingstön, à Toronto et à'London.

De la Société d'HorticuffWre de Feegús, jet de la Société'd'Horticulture d'Ha-
"Ÿllt6n--demandantde l'afâe -5ïür les Sociétés 'Horticulture déjà établies.

De W. Landon et autres, Marchands et alires, de la Ville de Brockelle,-de-
mandant certains amendements au Tarif proposé.
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D'O. Sullivan et autres, du Township de Douro et ses environs,-demandant
certains amende'ments à la loi des Ecoles Séparées du Haut-Canada.

De George Harrington et autres, du Comté de Bruce,-de mandant que l'Assò-
ciation Loyale des Orangistes. soit incorporée.

Du Conseil Municipal des Comtés Unis de Lanark et Renfrew,-derriandant
certains amendements à l'Acte 22 Vict., chap. 91, qui pourvoit à l'enregistrement
des Débentures émises par des Municipalités et autres corps incorporés.

De C. Quinlan et autres, de Port Hope,-demandant qu'il soit pris des mesurés
pour empêcher que le Pénitencier Provincial ne monopolise certaines industries
au détriment des personnes qui en exercent d'analogues en dehors de cetteinsti-
tution, comme, par exemple, celle de fabriquer le fer.

D'O. Tyler et autres, du Village de Christieville, Comté d'Jberville,-deman-
dant que le dit Village soit incorporé sous le nom de la " Ville d'Iberville."

De James Gardiner et autres,-demandant certains amendements à l'Acte des
Pêcheries.

D' Owen J. Devlin, de la Cité de Montréal, Clerc Notaire, exposant qu'il' a
étudié pendant un certain temps sous brêvet avec un Avocat, et demandant que
le temps qu'il a ainsi étudié soit compté comme partie des trois années qu'il a
encore à consacrer à l'étude de la profession de notaire.

L'Honorable M. Dorion, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a pré-
senté à la Chambre le Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme
suit

Votre Comité a examiné le Bill pour autoriser certaines Municipalités à aider
à la construction de Chemins de Fer et de gravier en certains cas, et il prend là
liberté de le rapporter sans amendements.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu, comme suit:- .

Voire Comité a examiné les Bills suivants, et est convenu d'en faire rappoit
avec certains amendements, qu'il soumet à la considération de Votre Honorable
Chambre

Bill.pour amender les divers Acts relatifs à la Corporation de la Cité de'Québec.
Bill pour séparer les Townships de Vespra et Sunnidale et en-faire deux Mu-

nicipalités distinctes, et pour légaliser la dernière Election des Officiers Munici-
paux du Township de Sunnidale.

Bill pour incorporer la Banque Provinciale du Canada.
Bill pour incorporer la Banque du Canada Ouest.
Bill pour incorporer la Banque Nationale.

M. Benjamin, du Comité Collectif des deux Chambres au sujet des Impres-
sions de la Légisture, a présenté à la Chambre le Premier Rapport du dit Comité,
lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité s'est soigneusement enquis de la manière dont s'est faite la, dis-
tribution des Journaux et Appendices, et du nombre de copies qui en a éte
imprimé, et il recommande qu'à l'avenir le nombre de copies soit limité à mille,
la même proportion que par le passé étant gardée par rapport à l'impression dans
chaque langue.

Ordonné-Que l'Honorable M. Lemieux ait la permission de présenter un<Bill
pour légaliser certains procédés des Sociétés d'Agriculture dans le Bas-Canada,
et pour d'autres fins.

Il a, en coinséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel "a été reçu .et
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lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

David Roblin, Ecuyer, William Patrick, Ecuyer, Benjamin Teit, Ecuyer,
.Toseph .Rynal, Ecuyer; Président, Richard W Scott, Ecuyer, composant le
Comité Spécial- nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plai-
gnant (le l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté d'Haldimand, ont
été appelés, et, étant venus à la table, ils ont été assermentés par le
Greffier.

Ordonné-Que la Pétition relative à l'Election et Rapport pour le Comté
d'Haldimand soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour ce
Comté.

Ordonné-Que le dit Comité s'assemble Samedi prochain, à onze heure de
l'avant midi, dans l'une des Chambres de Comité de cette Chambre.

M. Morrison a proposé, secondé par M. Garling, et la Question ayant été pro-
posée, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé : " Acte pour venir en aide à
"John McLean " soit maintenant lu pour la première fois ;

M. Cimon a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Bureau, que
tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants : " il n'est pas à propos d'accorder à
" John McLean la dissolution qu'il sollicite pour cause d'adultère, de son mariage
" avec .Diana Hewoill, et la permission de se marier avec une autre femme du
"vivant de cette dernière, et que cette Chambre, en passant un Bill à cet effet,
"détruirait dans le mariage ces deux caractères d'unité et d'indissolubilité que
" les sociétés chrétiennes ont de tout temps reconnus comme essentiels à sa mo-
" ralité et à la conservation des liens de la famille."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs

Alleyn,
Archambeault,.
Baby,
Beaubien,
Bourassa,
Burcau,
Burton,
Caron,
Cartier, Pro. Gén.
Chzpais,

.Aikins,
Belt,
BcIlingham,
Benjamin,
Biggar,
Brown,
Buchanan,
Burwell,
Cameron,. John
Camcron, M1alc9lm

Cimon,
Daoust,
Desaulniers,
Dionne,
Dorion,
Dqfresne,
Foster,
Fournier,
Gaudet,
Gill,

Ferguson,
Ferres,
Fiinlayson,
Foley,
Git,
Gould,
Gowan,
Iiarcourt,
Iartman,
Heath,

Hiébert,
Jobin,
Labelle,
Laberge,
Lacoste,
Lafriamnboise,
Langevin,
Laporte,
Lemieux,
jcGee,

CONTRE.

Messieurs
Macdonald, John S.
Mairttice,
Macdnald, A. P.
McDougali,
MIcKellar,
MlciMicken,
Merritt,
NMorrison,

Mowat,
Jlfnnro,

Ouimet,
Piché,
Pope,
Scott, Richard W.
Simard,
Sincennes,
Tassé,
Thibaudeau,

39 Turcotte.

Ross, Dunbar
Ross, James-
Rymal,
Sherwood,
Short,
Simson,
Smith, Sidney
Sonmerville,
Stirton.
Talbot,
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Campbell, Hogan, Yolman, Terrill,
Carling, Il7nes, Patrick, Tett,
Clark, .-kwlcd, Finlayson, Wallbridge,
Connor, LeBoutillier, Robinson, Whitc,
Cook, MVtacbeth, Roblin, Whitney,
Do7land, • Jfacdonald, Pro. Gén.Rose, 66. Wright.
Felloies, lfcDoiTald, DonaerlA.

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : "lActe pour venir en

"aide à Tohin McLean"I soit maintenant lu. pour la première fois.
Le Bill a, en conséquence, 'été lu pour la première fois, et la seconde lecture

en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné-Que M. Gonnor ait la permission de présenter un Bill pour abolir
'emWprisonnerment pour dette.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bila la Chambre, lequel a été reu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

Résolu-Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle S'ajourne à
Samedi prochain, à trois heures, P. M., et que les mesures du Gouvernement
soient alors appelées.

Ordonné-Que l'Honorable M. Brown ait la permission de présenter un Bil
pour amender l'Acte concernat les Inenitutions Municipales du Hut-Canada,
en ce qui se rattache aux améliorat ions; locales dans les Cités et clans les Villes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, leqel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. Aikins a proposé, secondé par M. iVotan, et la Question ayant 'été pro-
posée, qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur
Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, copies des
Rapports des Ingénieurs chargés d'examiner la réclamation des entrepreneurs de
la construction du Canal des Chats, du Rapport d l'Assistant Commissaire des
Travaux Publics, et du Rapport de M. Sl anly sur ce sujet: aussi, un Etat
indiquant les divers montants payés aux entrepreneurs, et la date de chaque
paiement.

L'Honorable M. Foey a proposé, par vo e d'amendement à la Question,
scondé par l'Honorable M. Brown, que les mots "et de tous autres Papiers,
Gr Documents et Contrats se rattachant en aucune manière au dit ouvrage," soient
ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant étd mise, que ces mots soient ajoutés à la dite motion
la dite Question a été résolue a srmaivement.

Alors, la Question principale, telle q v'amendée, ayant été mise
Rssonu-Qu'il soir présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

erneur Général, priant son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
copies des Rapports des Ingénieurs chargés d'examiner la réclamation des
entrepreneurs de la consruction clu Canal des Chaits, du Raport de l'Assistant
Commissaire deés Travaux Publics et du Rapport de M. iShanley sur Ze sujet:-
aussi, un Etat indiquant les divers montants payés aux entrepreneurs, et la date.
de chaque paiement, et tons autres Papiers, Documents et Contrats se rattachant
en aucune manière au dit ouvrage.

ORdonn-Que la dite Adresse soit prsentée à Son Excellence le Gouverneur-
Gunéral, par iels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exncutif de cete Province.
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Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte
" relatif aux droits de Douane," sans aucun amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la Lettre suivante
Bureau du Secrétaire du Gouverneur,

Toronto, 24 Mars 1859.
MoNSIEUR,-J'ai ordre de SonExcellence le Gouverneur Général de vous

informer que c'est l'intention de Son Excellence de se rendre dans la Salle des
Séances du Conseil Législatif, Samedi prochain, à trois heures, P.m., pour sane-
tionner au nom de Sa Majesté certains Bill passés par le Conseil Législatif et
l'Assemblée.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant Serviteur,

R. T. Pennefather,
Secrétaire du Gouverneur.

L'Honorable
Orateur de l'Assemblée Législative,

etc., etc., etc.

Le Greffier du Conseil Législatif à remis a la Barre de la Chambre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: " Acte pour amender la Loi
" relative aux sociétés de construction dans le Bas-Canada," auquel il demande
le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.
Sur motion de l'Honorable M. Alleyn, secondé par M. Ouimet,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour amender la

" Loi relative aux sociétés de construction dans le Bas-Canada," soit mainte-
nant lu pour la première fois.

Le Bill a, en conséquence, été lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné-Que le Quorum du Comité Spécial sur le Bill pour amender l'Acte
13 et 14 Victoria, chap. 32, intitulé : "Acte pour incorporer certaines Associa-

tions Charitables, Philantrophiques et de Prévoyance, et pour la protection
" efficace contre la fraude et l'emploi injuste des fonds d'icelles," soit reduit à
trois Membres.

Ordonné-Que le Comité Spécial nommé pour prendre en considération la
Réponse à une Adresse, datée le 21 du mois dernier, au sujet des Employés
dans les différents Départements Publics, ait le même droit de faire et pour-
suivre son enquête concernant tous les Employés Publics, sans exception,
recevant une remunération de la Province, malgré l'omission de leurs noms
dans la Réponse à la dite Adresse du 21 du mois dernier, et que le dit Comité
soit autorisé à faire comparaître les dits Employés, s'il est nécessaire, et requérir
d'eux papiers et records.

Un Bill pour ériger la Municipalité de Bagot, Comté
divisions séparées, a été en conformité de l'Ordre, lu la

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte
Municipalités et des Chemins du Bas-Canada de

"Township de Bagot, dans le Comté de Chicoutimi,
séparés.

de Chicoutimi, en deux
troisième fois.
pour amender l'Acte des
1855, et pour ériger le
en deux Municipalités
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Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour faciliter davantage les Transactions Commerciales a été, en con-
formité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Des amendements ont été faits au Bill, comme suit:-
Clause 1, ligne 5. Après le mot " endroit," insérez les mots " en cette Pro-

" vince."
Ligne 6. Après le mot " transporter," insérez les mots " de tout endroit que

" ce soit à toute partie de cette Province, ou à travers cette Province, ou sur les
"eaux qui la baignent, ou de cette Province à tout autre endroit que ce soit."

La Clause suivante a été ajoutée au Bill après la seconde Clause :-
" Les dispositions du présent Acte s'étendront à toutes les Banques qui
pourront être incorporées dans le cours de la présente Session, nonobstant

"toute chose au contraire dans tout Acte qui les incorpore."
L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par 'Honorable M. Sherwood, et la

Question ayant été mise, que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour
" faciliter davantage les Transactions Commerciales.

La Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Alors, sur motion de M. Dorland, secondé par M. D. A. Macdonald,
La Chambre s'est ajournée à Samedi prochain.

Samedi, 26 Mars 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre un Etat des affaires de la Banque
. du Peuple, le 28 Février 1859.-Appendice (No. 13.)

Aussi, des Rapports de la Banque de la Cité, Montréal, et de la Banque de
Québec, en conformité de l'ordre de la Chambre, du 14 Mars 1859.-Appendice
(No. 13.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par l'Honorable M. G!alt,...-deu'x Pétitions du Conseil de Ville de la Ville de
Sherbrooke.

Par M. Somerville,-la Pétition de la Société de Tempérance d'Athelston,
Coné d'IHIuntingdon, et la Pétition de l'Union St. Michel, Division No. 14 des
Fils de la Tempérance et le la Société de Tempérance Comté d'Huntingdon..

Par M. Panet,-la Pétition de Jérémie Bédard et autres, de la Paroisse.de
Charlesbourg, Comté de Québec.

Par M. McMicken,-la Pétition de la Municipalité du Village de Welland, et
la Pétition de la Municipalité du Township de Thorold.

Par M. Dionne,-la Pétition de 'Institut de la Paroisse de L'Isle Verte.
Par M. Baby,-deux Pétitions d'A. Bernier et autres, de la Paroisse de St.

Simon, Comté de Rimouski.
Par-M. Bureau,-trois Pétitioné de Louis Malepart et autres, de la Paroisse

de St. Edouard, Comté de Napierville.
Par l'Honorable M. Thibaudeau,-deux Pétitions de Joseph Desallier et autres,

de la Paroisse de St. Casimir, Comté de Portneuf, et deux Pétitions du Révé-
rend D. Racine et autres, de la Paroisse de St. Basile, Comté de Portneuf.
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Par M. Bourassa,-la Pétition de J. B. Tremblay et autres, du Township de
Tilbury Ouest, Comté d'Essex.
. Par M. Hébert,-la Pétition de C. A. Pacaud, Président, et J. H. L. St. Ger-

main,'Secrétaire- au nom:d'une Assemblée Publique 'des Habitants du Village
de Princeville.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De la Municipalité de la Paroisse de Ste. Cécile, Comté de Beauharnois; de

la Municipalité de la Paroisse de St. Malachie d'Ormstown, Comté de Clhateau-
guay; de 'la Municipalité du'Township de Godmanchester, Comté d'Runtingdon;
de la Municipalité d'Huntingd on, Coimté d'Huntingdon; de la Municipalité du
Township d'Hinchinbrboke,' Comté d'Huntingdon; du Conseil 'Municipal du
Comté d'Huntingdon; de la Municipalité du" Township de Franklin, Comté
d'lluntingdon; et de la Municipalité de la Paroisse de Ste. Phi/omène, Comté
de Chateauguay.-demandant qu'un endroit plIs central que le Village de Beau-
harnois soit choisi comme chef-lieu du Distric Judiciaire de Beauharnois.

D'A. Plamondon et antres, 'de la Paroisse 'de Ld'Pointe aux Trembles, Comté
de Portneuf; d'A. Bissonnette et autres, de la Parôisse de St. -Valentin, Comté
de St. «Jean; dii Révérend'J. J. Vinet et autres, de' la Paroisse du Sault au Re-
collet, Comté d'Hochelaga; d'Owen Lynch et autres, du Comté de Beauharnois;
d'E. Pelletier et autres, de la Paroisse de St. Cyrille, Comté de L'Islet; du Ré-
vérend L. Gingras,et autres, de la Paroisse de Les -Ecureuils, Comté de Port-
neuf; de Louis Leclerc et autres, de la Paroisse de Cap Santé, Comté de Port-
neuff; d'A. Martineau et autres; et d'A. Gaiuthzer et autres, de la Paroisse de
St. Luc, Comté de St. Jean,-demandant que PActe 22 Vict., chap. 85, pour
amender les lois de cette Province réglant le taux de l'intérét, soit abrogé.

De S. H. Seely et autres, des Townships de Goderich et Stanley; de John E.
Dissett et autres, du Village-de Bratford$" d'A. Chdate et autres, du Township
de Hope, Comté de Durham; de Billa Flint et autres, du Comté d'Hastings;
du Conseil Muniâipal u:Conité d?Blgin ; ede T.'Martin et'autres, du Township
de Sombra, Comté dé Labton ;deý:W. -Fraser et aut'rèsdu Township et Village
de Kincardine; et de G.HKenhedy>et:antres, du"Tovnship -de- Bosanquet, Comté
de Lambton- demanda'nillapassation -d'une loi prohibitive des liqueurs fortes.

D'A. Bisonnette et autres, de St. Valentin, Comté de St. Jean; d'Owen Lynch
et autres, du Comté de Beauharnois; d'E. Pelletier et autres, de St. Ogrille,
Comté de L'Jslèt ; de Louis 'Leclerc et, autres, 'de la'MParoisse de Cap Santé,
Comté de Portneuf; et de David Papineau et autres,,de la Paroisse de St. Luc,
Comté-de-St. Jean,-demandant que-'lakLégislature-venille bien voter une somme
d'argent suffisante pour payer les cens et rentes d'un denier et demi de trop par
arpent qui leur ont:été injIstement imposés.

DA. Bissonnette-et aùtres de St. Valentin, Cormté de St. Jean; et de F. Pa-
pineau et a ties; degla Paroisse'de St. Luc, Comté de St.'Jean,-demandant l'a-
bolition des dîmes.

De la Municipalité du Township de Sophiasburgh, Comté de Prince Edouard,
et de William Bero4 et'dutres, dAshburn et ses environs,-demandant la passa-
tion d'un acte pour défeuldrëé lafab-ication et la vente des liqueurs spiritueuses.

De Charles,'Clarke-et-autres; de là Division Nord de Wellington, et de George
Brown et autres, de Kincardiâe.,-demandant que la taxe d?un cent par gallon
sur les liqueurs de malt soit abolie.

De l'Institut des Artisans de BrainpIon,-demandant de l'aide.
De l'Association de Bibliothèque des maîtres d'école du District de Québec,-

demandant del'aide.
"De l'Institut'des Artisans et Association de Bibliothèque de St. Ours, Comté

de Richelieu;-demärdant'de:laide.
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Du Révérend J. Hudon et autres, des Townships de Charlevoix et Roberiàl,
Comté de Chicoutimi,-dernandant de l'aide pour un chemin de colonisation de
de la Grande Baie au Lac St. Jean.

De lInstitut des Artisans du Village de Ste.- Marie;-,demandant de laid.-ò
De John Crumbie et autres,-demandant que les moitiés ouest des lots Nos..6j

7 et 8, dans la 6e concession du Township de Toronto, soient comprises dans
l'arrondissement d'école No. 22.

Des Syndics de l'Ecole Commune de l'arrondissement d'école No. 1, Town-
ship d'Ernestown, Comtés unis de Frontenac, Lennoz et Addington,-deman-
dant la passation d'un acte pour leur permettre de posséder certaines terres dans
les dits Townships, pour les fins scolaires.

De Dame Elizabeth Mlýargaret Halkett,-demandant quela pension accordéè'e
feue sa mère, continue à lui être payée et à sa plus je'une sSur. î -

De John Booth, de la. Cité. de Toronto,-derandant qu'il soit, fait-unén-
quête sur toutes les transactions ayant rapport à -la vente-de- la: gecilor-& Grar
ville à Carillon du-chemin- de fer de Montréal et Bytown-; -et aussi .qu'il soit
passé aucun acte pour incorporer la compagnie de la dite section de Grenm'lIe à
Carillon.

De la Municipalité du Village de- Barrie,-demandant que le Villa-ge soit
constitué en une Ville.

De la Compagniedài Chemin-de Fer de Peterboroug&h et LacChemong;--de-
mandant que le Bill maintenant devant la Chambre, pour amender les Actes
incorporant la- Compagnie du Chemin- de- Fer de: Port Hope,a Endsa3y-et
Beaverton et les actes;qui l'amendent, nei-devienne pas loi. - -

De la Chambre dezCommerce de Montréal,-demandant que, le Bill pouk-
autoriser à racheter leurs billets en circulation- avec des monnaies ,de cette ,Pro-
vince, rie devienne pas Loi.

De James Beachell,-demandant certains amendements à l'Acte qui incorpore
la Compagnie du Chemin de Fer de Port Whitby et du Lad Huron.

Des Magistrats de la Cour des' Sessions Trimestrielles de- lai Paix- pour'leý
Comté de Brant,-demandant que les témoins de la part de la Couronne, daüs
les procès criminels, soient rémunérés.

De, W. Cassidy et autres, Habitants Çatholiques Romains du.Townshipd!Ar
thur, Comté de Wellington,-demandant certains amendements à la Loi des
Ecoles Séparées du Haut-Canada.

De John Squires et autres, du Township de Moulton, Comté d'Haldimand,-et
de L. McCallum et autres, du -Township de. Sherbrooke, Comté:d'Haldimand-
demandant qdune cértaine partiie du Township de é i soit anexéeïad
Township de Sherbrooke.

-Du Conseil Municipal duComté de Welland,-demandaiï.la a tioiisd'
Acte pour poùrvoir à la protection et a' l'entretien dés polits 'n r laRivièreel-
land, qui sont. sont sous. le.contrôle des autorités, du Comté, ou. érigészpar,elle.,'

De la Municiplité. diiToiriiihip &' ,dodaih-c1ester, Comté d'Rün'tingdL
demandant que certains rés-vdè chemin daient' acailàefs à la dit'e 1(iIi
palité. ýq vr.

Des Syndics-d'École de la Ville de P-escot Comn de ,
la passation d'un.Acte pour les autoriser aý transporter.certaimsemplacements
d'école auxSyndicds esEcoles de Gi mnairet iinrnes dé -l dite'ill

Du.Conseil de Ville'de.la Ville de Galt,-iferiane ï Iaml sà'tiori d'un ct
pour consolider la d'ette de .Ia.dite.Vil l.

-Message deSon Excellencé le oeí ér þdvparZe ér ÉE
Gentilhomme Huissier de la Verge Ni:

-M.ý.l'Orateur.
Son Excellence le Gouverneur Général désire la présence irnmédiate de cette

Honorable Chambre dans la Salle des Séances du Conseil Législatif,
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En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus dans la Salle des
Séances du Conseil Législatif..

Et étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport que conformément aux ordres de Son Excellence

le Gouverneur Général, la Chambre s'était 'rendue auprès de Son Excellence,
dans la Salle des Séances du Conseil Législatif, où il avait plu à Son Excel-
lence de donner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux Bills publics et
privés suivants :-

Acte pour pourvoir uniformément à la distribution des biens particuliers des
Membres de Sociétés dans le Bas-Canada.

Acte pour détacher la Municipalité locale de la Paroisse de St. Antoine de
l'Ile aux Grues de la Municipalité du Comté de Montmagny, et l'ériger en Mu-
nicipalité séparée.

Acte pour autoriser les Conseils de Comté à prélever des deniers pour aider
aux personnes en certains cas à ensemencer leurs terres et pour d'autres fins.

Acte concernant la dette de la Province garantie par le Gouvernement Im-
périal.

Acte pour faciliter la constitution de sections du Barreau et l'établissement
de Chambres de Notaires dans les nouveaux Districts Judiciaires du Bas-Ca-
nada.

Acte pour restreindre la vente des boissons enivrantes depuis le Samedi soir
jusqu'au Lundi matin.

Acte pour mettre le Recteur de la Paroisse Protestante de Montréal, avec le
consentement de lEvêque et des Marguilliers, en état de prélever un emprunt
sur certaine propriété de l'Eglise, aux fins d'achever lEglise Paroissiale.

Acte pour amender l'Acte relatif aux droits de douane.
Acte pour arrender et refondre les divers actes relatifs aux Travaux Publics.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 28 Mars 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre le Rapport de la Banque du
, Peuple, en conformité de l'Ordre de la Chambre du 14 Mars 1859.-

Appendice (No. 13).
Les Pétitions suivantes ont été séparement présentées et déposées sur fa

table :-
Par M. Bourassa,-deux Pétitions de la Municipalité de la Paroisse de St.

François Xavier de Batiscan, Çomté de Champlain, et trois Pétitions de Toseph
Blais et autres, de la Paroisse de St. Pierre Rivière du Sud.

Par M. .Tohn Cameron,-la Pétition de L. Maguire et autres, du Comté de
Victoria, et la Pétition de David Crown et autres,.du Village de Yorkville.

Par M. Fortier,-la pétition du Révérend E. Dufour et autres, de la Paroisse
de St. Lazare, Comté de Bellechasse ; la Pétition de J. Jolivet et autres, de la
Paroisse de St. Gervais, Comté de Bellechasse, et la Pétition du Révérend D.
.Martineau, Curé, et autres, de la Paroisse de St. Charles.

Par M. Carling,-deux Pétitions du Maire, et des Echevins et Conseillers de
la Cité de London,

Par M. Dunkin,-la Pétition de Dame Margaret Fisher, de la Cité de Mont-
réal.
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Par l'Honorable M. Cauchon,-la Pétition de Thomas Goulet et autres, de St.
Charles Barromée et autres lieux.

Par l'Honorable M. Sherwood,-la Pétition de W. Cornwall et autres,de Yoge>
et Escott.

Par M. llacbeth,-la Pétition de la Municipalité du Village de St. ThrOnas,:
Comté d'Elgin.

Par M. Patrick,-la Pétition de James Mack et autres, du Village de Burritts
Rapids, et la Pétition de .T W. Beach et autres, du Township d'Oxford.

Par M. Bogan,-la Pétition de J. S. Edwards et autres, du Township de St
Vincent, Comté de Grey.

Par M. Laberge,-la Pétition de J. B. Nolin et autres, de St. Alexandre, Comté
d'Iberville, et la Pétition d'O. Baudry et autres, de la Paroisse de St. Alexandre,
Comté d'Iberville.

Par Plionorable M. Lernieux,-la Pétition d'Etienne ITallé et autres, résidant
dans leà limites de la Municipalité de Québec..

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues.
De Jérémie Bedard et autres, de la Paroisse de Charlesbourg, Comté de Qué-

bec, de Louis Malepart et autres, de la Paroisse de St. Edouard, Comté de Na-
pierville, de Joseph Désalliers et autres, de la Paroisse de St. Casimir, Comté de
.Portneuf, du Révérend D. Racine et autres, de la Paroisse de St. Basile, Comté
de Portneuf, et de J. B. Trenblay et autres, du Township de Tilbury Ouést,
Comté d'Essex,-demandant que l'Acte 22 Vic., ch. 85, pour amender les lois de
cette Province réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De Louis Malepart et autres, de la Paroisse de St. Edouard, Comté de Napier-
ville, de Joseph Désalliers et autres, de la Paroisse de St. Casimir, Comté de Port-
neuf et du Révérend D. Racine et autres, de la Paroisse de St. Basile, Comté
de Portnezuf,-demandant que la Législature veuille bien voter une somnie d'ar-
gent suffisante pour payer les Cens et Rentes d'un deniers et demi de, trop par
arpent qui leur ont été injustement imposés.

De la Municipalité du Village de We/land, et de la Municipalité du Township
de Tlorold,-demandant la passation d'un Acte pour pourvoir à la protection et
à la conservation de tous les Ponts sur la Rivière Welland, sous la régie des au-i
torités de Comté, ou construits par elles.

De l'Union St. Michel, division No. 14, des fils de Tempérance, et de la Société
de Tempérance d'Athelstan, Comté d'Huntington,-demandant la passation d'une
loi prohibitive des liqueurs fortes.

De Louis Malepart et autres, de la Parisse de St. Edouard, Comté de Napier-
ville,-demandant l'abolition des Dîmes.

- De l'Institut de la Paroisse de l'Ile Verte,-demandant de l'aide.
D'A. Bernier et autres, de la Paroisse de St. Cimon, Comté de Rimouski-de-

mandant de l!aide pour un quai dans la dite Paroisse.
Du Conseil deVille de la Ville de Sherbrooke,-demandant certains amënde-

ments à l'Acte 22 Vic., ch. 82, pour définir le droit Electoral, .pour'pourvoiï à
l'inscription des électeurs, et pour d'autres fins y mentionnées.

De C. A. Pacaud, Président, et J. H. L. St. Germain, Secrétaire, au iom'd'une
Assemblée Publique des habitants du Village de Princeville,-demandant qdïë lé
Village de Princeville, dans le Comté de Stanfold, soit fait le chef-lieu du District
judiciaire d'Arthabaskn.

Du Conseil de Ville de la Ville de Shierbrooke,-demandint la passation.dun
Acte pour accorder aux Conseil Locaux le droit d'imposer une taxe additionnëlle
sur les Licences de boutique où se vendent des Liqueurs spirituetises.

D'A. Bernier et autres, du Comté de Rimouki,-demandant qu'il soit pris des
mesures pour commencer le Chemin de Fer de Québec àHalfaz.
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Ordonné-Que la Pétition d'Etienne Hallé et autres, résidant dans les limites
de la Municipalité de Québec, soit maintenant reçue et lue, et que les Règles de
cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelle.

Et la dite Pétition a été reçu et lue; demandant que toutes personnes de l'âge
de 21 ans, et payant des taxes, soient autorisées à voter aux Elections Munici-
pales dans cette Cité.

Ordonné-Que la dite Pétition soit renvoyée au Comité de toute la Chambre
sur le Bill pour amender les divers Actes relatifs à la Corporation de la Cité de
Québec.

M. Bureau, du Comité Spécial sur le Bill pour autoriser le rachat de certaines
rentes foncières dans le Bas-Canada, et pour prévenir la création de semblables
rentes par la suite, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait
fait des amendements.

Ordonné-Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit imprimé.

M. Richard W. Scott, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le
Comté d'Haldimand, a informé la Chambre, que David Roblin, Ecuyer, Membre
du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion
du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné-Que M. Roblin soit présent à sa place dans cette Chambre demain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 16 Mars 1859, pour des
copies des réglements et instructions relatifs aux Squatters.-Appendice
(No. 17.)

M. Jobin, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le Cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en considération la Pétition de George Webster, vieux
Messager de votre Honorable Chambre, qui n'est plus en état de remplir ses de-
voirs. Votre Comité recommande qu'il lui soit accordé, sous forme de gratifica-
tion, ce qu'il aurait été en droit de réclamer pour la présente Session.

Il a aussi pris en considération une lettre de l'Orateur de votre Honorable
Chambre au sujet de certains Messages, au nombre de quatre, mentionnés
comme étant incapables de remplir leurs devoirs. Votre Comité recommande
que pour la présente Session ces Messagers soient payés sur le même pied que
les autres Messagers, et qu'à l'avenir leurs services ne soient plus requis.

M. Jobin, du Comité Permanent des dépenses contingentes, a présenté à la
Chambre le Sixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu, comrde suit:-

Votre Comité, en prenant en considération la Pétition d'Edward Storr, Mes-
sager au service de votre Honorable Chambre, votre Comité prend la liberté de
renouveler sa recommandation de l'année dernière, que vu tout l'ouvrage que le
dit Storr est tenu de faire chaque jour, il soit mis sur le même pied que l'Assis-
tant-Portier, quant au salaire, à partir de la clôture de la présente Session.

Ordonné-Que les dits Rapports soient imprimés.

Résolu-Qu'il soit envoyé un Message au Conseil Législatif, pour transmettre
à leurs Honneurs, pour leur examen, le Rapport du Pénitencier Provincial, pour
l'année 1858, conformément à leur demande contenue dans leur Message à
cette Chambre du 2t da courant.

Ordonné-Que le Greffier porte le dit Message au Conseil Législatif.
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L'Honorable M. Dorion, du Comité Permanent des divers Bilis Pivés, a
présenté à la Chambre le neuvième Rapport du dit Comité, lequel, asété u
comme suit:

Votre Comité a considéré le Bill pour autoriser Theophilus Cushing à construire
un bôme ou des bômes s'étendant de la terre ferme à 'lle du Curé de Repentigny
sur la rive nord du St. Laurent, et est convenu de le rapporter sans amendement.

Il a aussi considéré le Bill pour incorporer la Banque d'Epargne des Artisans
de Toronto, et y a fait certains amendements qu'il soumet à la considération de
Votre Honorable Chambre.

Ordonné-Qne M. Piché ait la permission de présenter un Bill pour pourvoir
à la Statistique Annuelle des affaires Judiciaires.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu ét
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné-Que M. John Cameron ait la permission de présenter un Bill pour
pourvoir à lasalubrité des diverses localités du Haut-Canada, en les prémunissarit
contre l'infection causé par les corps non inhumés de personnes qui meurentide
maladies contagieuses.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et'
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Brown, secondé par l'Honorable M. Jowat
Résolu-Que, Mercredi prochain, cette Chambre se formera en Comité our

prendre en considération certaines Résolutions devant servir de base à un Bill
pour consolider la dette de la Cité de Toronto.

Résolu-Que cette Chambre concourt dans le Quatrième Rapport du Comité
Permanent des Dépenses Contingentes.

Sur motion de M. McMiclcen, secondé par M. Cook,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chamrb-è
le Rapport des Ingénieur ou Ingénieurs chargés de faire l'examen des bords de
la Rivière Niagara, entre Chippawa et Fort Erié, dans le but de constater
l'étendue et la nature des prétendus dommages occasionnés par les envahisse
ments de la dite rivière, et l'obligation du Gouvernement de réparer ces
dommages.

Ordonné-Que le dite Adresse soit présenté à. Son Excellence le- Gou-
verneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de IHo
norable Conseil Exésutif dé cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Cayley, secondé par M. John Cameron,
Ordonné-Que la 72e Règle de cette Chambre, qui exige une semained vis,

avant qu'un Bill Privé puisse être pris en considération par le Comité desBills
Privés, soit suspendue pour le reste de la Session, et qu'une avis de deux"jours-
y soit substitué.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour abroger les 35e
et 36e Clauses de l'Acte 22 Vic., chap. 86, intitulé "Acte dcslPêcheries, en
ce qui a rapport aux Lacs Erie et St. Clair, et leurs tributaires, étant lu'
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Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 13 et 14
Vic., chap. 23, de manière à rendre les frais de protêt des lettres de change et des
billets les mêmes dans le Bas-Canada que dans le Baut-Canada, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre pour Mercredi prochain.

L'Ordre du jour polr la seconde lecture du Bill pour l'érection d'une certaine
partie du Township de Durham, dans le Comté de Drunimond, en une Munici-
palité séparée locale et d'école, sous le nom de Durham Sud, étant lu ;

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordam du jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions
de l'Acte des Sociétés en Commandite à la construction et à l'exploitation des
steamers et des'bâtiments à voiles, étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre pour Mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre
en considération certaines Résolutions projetées, relatives à un Pont de Péage
sur la Grande Rivière du Loup, dans le Comté de Maskinongé; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Ornteur a repris le Fauteuil; et M. Gill a fait rapport
que le Comité avait passé une Résolution.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Gill a fait rapport de la dite Résolution en conséquence; et elle a été lue

comme suit :-
Résolu-Qu'il sera loisible à la Compagnie du Pont de la Rivière du Loup,

dans le Comté de Maskinongé, lors et aussitôt que le dit Pont sera érigé et
construit, et fait d'une manière propre et convenable, de demander, exiger,
prendre, poursuivre par action civile, recouvrer pour son profit et avantage, pour
le pontonnage, sous le nom de péages ou droits, avant même de permettre le
passage sur le dit Pont, les différentes sommes suivantes, c'est-à-savoir:-

Pour chaque voiture d'été ou autre, à quatre roues, tirée par deux chevaux,
six deniers courant;

Pour chaque voiture d'été à quatre roues, tirée par un cheval, trois deniers
courant;

Pour chaque charrette, calèche ou autre voiture d'été à deux roues, et pour
chaque voiture d'hiver tirée par un cheval, deux deniers courant

Pour chaque bête de tire additionnelle, un denier courant;
Pour chaque cheval, âne ou niule de selle, avec son écuyer, deux deniers

courant;
Pour chaque cheval, jument, étalon, âne, mule, bouf, taureau, vache, ou autre

bête à cornes, un denier courant;
Pour chaque mouton, veau, agneau, chèvre ou cochon, un demi-denier courant;
Pour chaque piéton, un demi-denier courant.
La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adopté.
L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie

du Pont de la Rivière du Loup, dans le Comté de Maskinongé, et pour autoriser,
la dite Compagnie à ériger un Pont de Péage sur la Grande Rivière du Loup,
étant lu;

Le Bill a, en conséquence, été la une seconde fois, et renvoyé au Comité
PermAient des divers Bills Privés.
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Ordonné-Que la Résolution du Comité de toute la Chambre, adoptée ce,
jour, relativement au dit Pont soit renvoyée au Comité Permanent des divér-s
Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
d'Assurance Métropolitaine contre le feu, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour.pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Compagnie
de crédit foncier du Canada à augmenter son capital et pour d'autres fins y
mentionnées, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoy& au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer èertaines per-
sonnes sous le nom de Compagnie de Transport de W/itehall, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'Incor-
poration de la Compagnie de Transport,. de la Navigation et du Chemin de Fer
.du Nord-Ouest, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une. se,onde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Corporation
de la Ville de Dundas à consolider la dette de la dite Ville, et à former un Fonds
d'Amortissement pour son rachat, étant la;

Le Bill a été, en' conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Pèr-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour l'a seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
du Télégraphe Transatlantique, étant: lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins•de Fer, Canàux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour pour la. seconde lecture du Bill pour séparer du Comté. de
Rouville le Territoire y decrit, et l'aniexer'au Comté ,de'Ba' t, "étâit lu;

Le Bill a été, en conséquence, lU'une séönde fois, etrenvoyé 'uComité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pur ikèrporër la Bànrii-"
chartée du Canada, étant lu;

Le Bill a été, eò conséquence, lu une second fois, et renvoyé au Comité er-
manent des- divers B1s PriWés;

L'Ordre dù jouipour' la seconde ?etu-e du Bill popir établir une novélle
Municipalité dans le Comté de L'Islet, sous le nom de" La MXñncipalité líéalë
de Ste. Louise des Aulnets," étant lu;

Ordonné-Que le ditf Ordire àit déché .
Ordonné-Que le Bill soit retiré.



274 28 Mars. 1859.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour empêcher les Municipalités d'émettre des Débentures au-delà d'un
certain montant," étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Benjamin. M. MlcKellar, l'Honorable M. Foley, M.
Roblin, et M. Morrison; pour en faire rapport avec toute la diligence convena-
ble»; avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour diviser le Township de
Wiltiams en deux Townships séparés, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la construction
d'une galerie sur la Ruelle des Fortifications, à Montréal, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
des Ardoises du Canada, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la'Charte de la
Compagnie des Poudres du Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes rela-
tifs à la Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton, et
les Actes qui l'amendent, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour annexer la Municipalité
locale de Notre Dame du Portage à la Municipalité du Comté de Témiscouata,
étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 19 Vict.,
chap. 71, en changeant les Limites de la Municipalité du Lac St. Jean, et l'éri-
geant en deux Municipalités séparées, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'Incor-
poration de la Compagnie d'Entrepôt, des Bassins et Quais du St. Laurent, étant
lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills, Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer. la Compagnie
de Transport du Peuple d'Ottawa, étant lu;
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Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour régler le mesurage du charbon de terre, et pourd'autres
fins relatives au déchargement et à la livraison des cargaisons 'des bâtiments à
voiles dans les ports du Bas-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, tu une seconde fois, et renvoyé à un Cominé
Spécial, composé de M. Ouimet, l'Honorable M. Thibaudeau, M. Sincennes, M.
.Desaulniers, M. Chapais, et l'Honorable M. Rose; pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable; avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité surle Bill pour
autoriser les Administrateurs de la Succession de feu Charles Thompson, à hypo-.
théquer et vendre certaines parties des biens de cette Succession; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Stirton a fait
rapport que le Comité avait'passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur -le Bill

pour la protection des Ponts jetés sur la Rivière Welland; et aprés y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Dunhin a fait rapport que
le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Dunkin a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné--Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour

la protection des Colons dans le Bas-Canada; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Bourassa a fait rapport q'ue Iè
Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander la perriesion
de siéger demain.

Ordonné.-Que le Comité ait- la permission de siéger de nouveau Mercredi
prochain.

Ordonné--Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit imprimé.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour

amender les divers Actes relatifs à la Corporation de la Cité de Québec;, et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil'; et M. Pope a fait
rapport, que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

M. Langevin a proposé, secondé par M. Campbell, et la Question ayant étê
proposée, que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Honorable M. Lemieux a proposé,' par voie d'amendement, secondé par M..
Patrick, que tous les mots après " soit," jusqu'à la fin de la Question, soie t
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "renvoyé de nouveau à
" un Comité de toute la Chambre à l'effet de retrancher la Clause B, etdy
" substituer la clause suivante ' Toutes personnes cotisées comme propriétaire,,
"'locataires, occupants ou usufruitiers, dans la Cité de Québec,.dont leasnoriis
" 'sont ou seront à l'avenir entrés sur les rôles de 'cotisation ou listes de ladite
" ' Cité auront droit, sans avoir préalablement payé leurs taxes, de voifé
"' l'Election du Maire, d'un ou plusieurs Conseillers de Ville, ou d'un Cotiseur,
"'tel que pourvu par la Loi, nonobstant toute chose 'à ce contraire dans la
"'neuvième section de l'Acte de la 18e année du règne de Sa Majesté, chlap
" 159, et toute chose y ayant rapport, qui est par le présent abrogée.'W
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Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et la
Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, que le Bill soit lu pourla trois-
ième fois demain;
4 L'Honorable M. Lemieux a proposé, par voie d'amendement, secondé par M.
Patrick, que tous les mots après "lpoit," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et quils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à
"un Comité de toute la Chambre, à l'effet d'y insérer la clause suivante,:
"'Toutes personnes ayant droit de voter à l'Election d'un Maire, d'un ou

plusieurs Conseillers de Ville, ou d'un Cotiseur, pour la Cité de Québec,
"' pourront voter tel que prescrit par la Loi, pourvu qu'elles aient payé leurs
"'taxes, et obtenu un certificat de tel paiement; et le délai accordé pour le

paiement d'icelles est par le présent prolongé jusqu'au temps des dites Elec-
"'tions, et pendant leur durée, nonobstant toute Loi à ce contraire.' "

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise,
Ordonné-Que le Bill soit lI pour la troisième fois demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte
"pour la qualification des Juges de Paix," sans aucn amendement. Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé -" Acte pour empécher le
"transport frauduleux d'immeubles grevés d'hypothèques, après l'institution
"d'une poursuite pour le paiement d'icelles," avec un amendement, auquel il
demande le concours de cette 'Chambre. Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: l' Acte pour amender lActe
pour faciliter la preuve, dans'le Bas-CCanada, de .certains instruments faits et

"passés hors de cette section de la Province," auqnel.il demande le concours
de cette Chambre., Et. ass:i,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte
"de 1857,.pour l'admission des Procureurs," auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour ériger les Townships de Jtespra et Sunnidale en Municipalités séparées, et
légaliser la dernière Election des Officiers Munmcipaux pour le Township de
Sunnidale; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil ; et M. Dufresne a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

L'Ordre du jour -pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
incorporer la Banque 'Provinciale du Canada, étant lu;

L'Honorable M.' Terrill a proposé, secondé par M. Poster, et la Question
ayant été proposée, que M. P'Orateur laisse maintenant le Fauteuil;

L'Honorable M. 'Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par M.
Pope, que tous les mois après C"que," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient 'remplacés par les suivants: " de ce jour en six mois,
"cette Chambre se formera en le dit·Comité."

Et-lamendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été -démandés, ont été pris comme suit
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POUR.

Messieurs
Dorland, Macdonald, John S. Ross, James
Ferguson, MVattice, Rymal,
Finlayson, McDougali, Scott, Richard W.
Fortier, MGee, Scott, William
Goud. McKellar, Short,
IHeath, Mowat, Stirton,
Hogan, Munro, Thibaudeau,
Labelle, Notman, Waldlbridge,
Lemieuz, Patrick, White,
Macdonald,Donald A.Pope, 40. Wright.

Boerassa,
Brown,
Buchanan,
Burwell,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Cauchon,
Connrw,
Daly,
Dorion,

Ælleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bell,
Benjamin,
Bureau,
Burton,
Campbell,
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Clark,

CONTRE.

Messieurs
Howland,
Jobin,
Lacoste,
Laframboise,
Langevin,
Laporte,
Macbeth,
McCann,
Mc Donald,
Mlc icken,
AMcagher,
Marrison,
Ouimet,

.Panet,

.Piché,
Playfair,
Robinson,
Rose,
Simard,
Simpson,
Somerville,

. Talbot,
Tassé,
Terrili,
Turcotte,

53. Whitney.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonne-Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Finlayson a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour.
incorporer la Banque du Canada-Ouest; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Munro a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mèreredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le-Billpour
incorporer la Banque Nationale; et après y avoir siégé quelque temps, M
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Wright a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill, et'y avait-fait des- amendements.

Ordonne-Que le Rapport soit reçu Mercredi prochain.

Sur motion de M. Dunkin, secondé par M. Langevin,
Ordonne-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour ameider

"l'Acte pour farciliter la preuve, dans le Bas-Canada, de certains instruments faîte
"et passés hors de cette section de la Province," soit maintenant lu pour'
première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la-seconde lectdre
en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

28 Mars. 277

Cook,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Hébert,
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Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par l'Honorable M. Galt,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 29 Mars 1859.

M/ L'ORATEUR a mis devant la Chambre un Etat Général des Baptêmes,
.I. Mariages et Sépultures dans le District de Montréal, durant l'année
1858; aussi, un Etat supplémentaire pour l'année 1857.-Appendice (No. 31.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table:-

Par M. Bourassa,-Ia Pétition d'Antoine Lussier et autres, de la Paroisse de
Ste. Julie, Comté de Verchères; deux Pétitions de F. X. Trudel et autres, de la
Paroisse de St. Prosper, Comté de Champlain; et trois Pétitions de Jean Baptiste
Paradis et aut res, de Notre Dame des Anges de Stanbridge.

Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition de Francis Lawrence et autres, de
la Ville de Collingwood.

Par M. Hogan,-la Pétition de John Foster et autres, du Township d'Egre-
mont.

Par M. Patrick,-Ia Pétition de William Hageman et autres, des Townebips
de Yonge et Escott, Comté de Leeds.

Par M. Wright,-la Pétition de H. White, senior, et autres, de Markham.
Par M. D. A. Macdonald,-la Pétition de William McEdward et autres, Insti-

tuteurs en retraite.
Par M. Dunkin,-la Pétition de la Division St. Francis, No. 85, Fils de la

Tempérance.
Par M. Munro,-la Pétition de R. iMartin et autres, du Township de Clark;

la Pétition de Thomas Best et autres, du Township de Clark; la Pétition de
William Robin et autres, du Township de Clark; et la Pétition de George
Henry et autres, dn Township de Clark.

Par M. Aikins,-la Pétition de Toseph Roadhovse et autres, du Township
d'Albion, Comté de Peel; la Pétition de Joseph MicGinness et autres, du Town-
ship d'Albion, Comté de Peel; la Pétition de John Rhodes et autres, du Town-
ship d'A/bion, Comté de Peel; et la Pétition de Daniel .Mabee et autres, du
Town>hip d'A/lbion, Comté de Peel.

Par M. M1lcGee,-la Pétition de D. MVacaulay, senior, et autres, Habitants Ca-
tholiques Romains de la Mission attachée au Village de Trenton, Comté d'Has-
tings; la Pétition de Thomas Kidd et autres, Habitants Catholiques Romains
d'Adjala Nord; et la Pétition de 111. Teefy et autres, Habitants Catholiques
Romains de Thornhill et autres lieux.

Par M. Stirton,-la Pétition de la Société d'Agriculture de la Division Sud
du Comté de Wellington.

Par M. Rymal,-la Pétition des Sociétés d'Agriculture des Divisions Nord et
Sud de Wentworth.

Par M. Gould,-la Pétition d'E. W. Gamble et autres, du Township de
Scugog.

Par M. Bell,-la Pétition de Robert Crampton et autres, de Carleton Place,
et la Pétition de Thomas Code et autres, de Lanark Nord.

Par M. LeBoutillier,-la Pétition de la Municipalité de la Baie Nord de
Gaspé, Comté de Gaspé.
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Par M. Ouimet,-Ia Pétition de la Société Historique de Montréal.
Par l'Honorable M. Brown,-la Pétition de P. Gray, Président, au nom de.la

Société pour l'observation du Dimanche, de Kingston; et la Pétition de PAsso-
ciation Chrétienne des Jeunes Gens de la Cité de London.

Par l'Honorable M. Alleyn,-la Pétition d'A. Campbell et autres, de la Cité
de Québec.

Par l'Honorable M. Rose,-la Pétition de l'Institut des Artisans et Asso-
ciation de Bibliothèque de St. Jean Chrysostôme; et la Pétition de la Municipa-
lité du Township de Godmanchester.

Par l'Honorable M. Lemeux,-deux Pétitions de François Buteau et autres,
de la Paroisse de SI. Lambert, Comté de Lévis.

Par M. Hartman,-a Pétition de W. D. McLeod et autres, da Village de
Holland Landing et ses environs.

M. Bejamin, du Comité Collectif des deux Chambres, au sujet des Impres-
sions de la Législature, a présenté à la Chambre le Second Rapport du dit Co-
mité, lequel a été lu comme sait:-

Votre Comité recommande qu'a l'avenir l'impression pour les deux Chambres
soit donnée à un seul entrepreneur.

.Résolu-Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit Rapport.
L'Honorable M. Dorion, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a pré-

senté à la Chambre le Dixième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme
suit -

Votre Comité a examiné le Bill pour séparer le front du Township d'Escott du
front du Township cie Yongc, pour les fins Municipales et autres, et est convenu
de le rapporter sans amendements. Il a aussi pris en considération le Bill pour
incorporer la Société de Bibliothèque de Montréal, et y a fait un amendement.
Aussi, les Bills suivants, à chacun desquels il a fait des amendements qu'il
sonmet à la considération de Votre Honorable Chambre: - Bill pour autoriser,
la Corporation de la Ville de Dundas à consolider la dette de la dite Ville, et à
pourvoir à la création d'un Fonds d'Amortissement pour le rachat d'icelle; Bill
pour déclarer de quelle manière seront tracées les lignes latérales des Lots dans
le Township de Torbolton, dans le Comté de Carleton; Bill pour amender la,
Charte de l'Hôpital Général de Montréal.

M. Morrison, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté d'Ar-
genteuil, a informé la Chambre, qu'à la demande du Membre siégeant, le Co
mité a adressé un nouveau Warrant au Commissaire l'Honorable M. Jean Casimir»
Bruneau, l'un des Juges de la Cour Supérieure de Sa Majesté, dans et pour la
partie de la Province ci-devant appelée Bas-Canadr, pour interroger des té-
moins touchant les allégations contenues dans la Liste des Electeurs récusés par
le Membre siégeant; et aussi, à la demande du Pétitionnaire, pour interroger
des témoins touchant les allégations contenues dans la Pétition, en ce qui a rap-
port aux votes récusés qui ont été donnés dans les Townships Morin et Mille,
Isles.

Ordonné-Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election d'Argenteuil ait.
la permission de s'ajourner jusqu'au temps où l'Orateur de cette Chambre, par
son Ordre émis en la manière pourvue par l'Acte des Pétitions d'Election:de
1851, aura enjoint au dit Comité de se réunir de nouveau, et prendre en con-
sidération les procédés du dit Commissaire.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Carling,
Résolu-Que cette Chambre s'ajourne maintenant pour l'espace de cinq minutes.
La Chambre s'est ajournée en conséquence.
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Trois Heures et Vingt-Sept Minutes, P. M.

M. Aikins, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Onzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes, et trouve suffisants les avis
qui en ont été donnés : - De W. Gordon et autres, de la Ville de Whitby, de-
mandant la passation d'un Acte pour renfermer la dite Ville dans des bornes
plus étroites, ou pour limiter la taxation sur certains lots ; de John Grant et au-
Ires, de la Cité de Montréal, demandant l'Incorporation de la Compagnie du Che-
min de Fer de la Vallée d'Ottawa, afin de continuer les travaux de la section
du Chemin de Fer de Montréal et Bytown comprise entre Carillon et Grenville;
de la Compagnie des Mines de Montréal; de la Municipalité du Village de
Barrie, demandant l'incorporation du dit Village comme Ville ; d'O. Tyler
et autres, du Village de Christieville, Comté d'lberville, demandant l'incorpora-
tion du dit Village sous le nom de Ville d'Iberville.

Les Pétitions de James Beachell, demandant un certain amendement à l'Acte
de la Compagnie du Chemin de Fer de Port Whitby et du Lac Huron, de
manière à réduire le montant du capital à souscrire, avant de commencer le dit
chemin; des Syndics d'Ecole de la Ville de Prescott, demandant à être
autorisés à transporter certains lots d'Ecole aux Syndics des Ecoles de Gram-
maire et Communes de cette Ville, ne sont pas de nature à exiger la publication
d'aucun avis, aucun intérêt privé n'étant mis en danger par de telles mesures.

Quant à la Pétition de la Municipalité du Village de Weland,-demandant
que le Bureau d'Enregistrement pour le Comté de Welland soit transféré de
Font lill au Village de Welland, votre Comité trouve qu'il n'en a pas été
donné d'avis.

A l'égard des Pétitions suivantes, votre Comité recommande la suspension de
la 62e Règle, vu que le consentement de toutes les parties intéressées a été
obtenu, savoir :-De John Crumbie et autres, demandant que certains lots dans
la 6e concession du Township de Toronto soient renfermés dans l'arrondissement
scolaire No. 22; d'Owen J. Devlin, de la Cité de Montréal, Clerc de Notaire;
et du Conseil de Ville de la Ville de Galt, demandant qu'il lui soit permis de
consolider la dette de la dite Ville.

M. Benjamin, du Comité Spécial sur le Bill du Conseil Législatif, intitulé
"Acte pour amender les Actes qui règlent la construction de Chemins et autres
"travaux par des Compagnies à Fonds Social dans le Haut-Canada," a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'én faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonné-Que M. William Scott ait la permission de présenter un Bill pour
consolider la dette de la Ville de Galt.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi pro-
chain.

Ordonné-Que M. Daoust ait la permission de présenter un Bill pour amen-
der l'Acte 12 Vict., chap. 56, relatif à la formation de Compagnies à Fonds So-
cial pour la construction de Chemins Macadamisés ou autres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Cameron ait la permission de présenter un
Bill pour amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer
de Port Whitby et du Lac Huron.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi pro-
chain.

Ordonné-Que M. Laberge ait la permission de présenter un Bill pour incor-
porer la Ville d'Iberville.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu etlu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi pro-
chain.

Ordonné-Que M. Patrick ait la permission de présenter un Bill pour autori-
ser les Syndics de certains Lots d'Ecole, dans la Ville de Prescott, à transporter
les dits lots aux Syndics des Ecoles de Grammaire et Communes de la dite
Ville, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné-Que M. Roblin ait la permission de-présenter un Bill pour pourvoir
à l'établissement d'un poids d'échantillon pour le boisseau de certains légumes,
graines, fruits, etc.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu, pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

La Chambre a procédé à prendre en considération Pamendement fait par le
Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour empêcher le transport fraudu-
" leux d'immeubles grevés d'hypothèques, après l'institution d'une poursuite
"pour le paiement d'icelles," lequel a été lu, comme suit:

Page 1, ligne 12. Après "d'hypothèque : " insérez, " dûment enregistrée avant
"telle venie ou aliénation."

Le dit amendement ayant été la une seconde fois, a été adopté.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté son amendement.

Ordonné-Que l'Honorable M. Rose ait la permission de présenter Un Bill
ponr amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie des Mines dè Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre,~ léquel a été'reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en:a'été, ordonnée pour Jeudi ro-
chain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Cameron ait la permission de présenter un Bil
pour changer les limites de la Ville de Whtitby.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été"reçui et
lu pour la première fois, et la seconde lecture·en a été ôrdonnée pour demain;

Sur motion de M. Robinson, secondé par M. Morrison,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender

" l'Acte de 1857, pour l'admission des Procureurs," -soit maintenant la pouilja
première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois et la seconde lecture en
a été ordonnée pour demain.

36
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Sur motion de l'Honorable M. Cameron, secondé par M. McMicken,,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte, pour amender

"l'Acte Municipal du Haut-Canada, en ce qui concerne l'émission de Licences
"de Boutique et d'Auberge," soit maintenant lu pour la première fois.

Le BiIl a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
én a été ordonnée-pour demain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Mowat ait la permission de présenter un Bill
pour étendre les dispositions de l'Acte pour l'emprisonnement pour dette.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. Sidney Smith, secondé par l'Honorable M. Rose,
Résolu-Que Jeudi procliain, cette Charibre se formera en Comité pour

prendre en considération certaines Résolutions, proposées relatives à la formation
d'un fonds de retraite pour les employés du Gouvernement.

M. Roblin s'est levé à sa place, et a dit que la cause de son absence de la
réunion du Corité sur la Pétition d'Eleciion d'Haldimand, Lundi dernier,
est venue de ce qu'il avait laissé la ville, Sàmedi, pour des affaires
urgentes avec l'intention toutefois de revenir Lundi assez à temps pour la
réunion du dit Comité; mais il n'a pu le faire que par le train de l'après midi ;
ce qui a été cause qu'il s'est trouvé rendu trôp tard pour la réunion du Comité
ce jour là.

Et cet exposéayant été attesté sous sermet par M. Roblin,
Résolu-Que.cette ýla.ation soit considérée une excuse suffisante.

Un Bill pour autoriser les..administrateursde la- succession de feu Charles
Twmpson à-hypothéquer et vendre ceriaines.parties des biens de cette succession,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que .le .Bill. passe..
. Ordonné-Que. le Greffier porte le Bill; au Conseil Législatif, et demande son
concours.

* UnBillpour.la prote.ction des-Ponts, jetés sur la Rivière Welland, a été, en
conformité de l'Ordre, lu.la troisième fois.

Résolu-Que le B.ill passe.,
. Ordonné-Que le.Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

.Un Bill.pouramender les divers Actes relatifs à la Corporation de la Cité de
Québec, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-.Que, Je Billpasse.
Ordonné-QueleGreffière porte le, Bill, au Conseil Législatif, et demande son

concours.

.Un Bill pour ériger les Township§,e Vespra et Sunnidale en Municipalités
séparées,,et.,légaliÃer, la. demière«Elee;ion des Officiers. Municipaux pour le
Township de Sunnidale, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que lp. Bill passe, et que;le.Tître soit: "Acte pour.confirmer la sépa-
" railori des Townships de Vespra et Sunnidale en deux Municipalités distinctes,
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"et pour légaliser la dernière Election des: Officiers Municipaux pour leiTown-
"ship de Sunnidale."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande. son
concours.

M. Benjamin, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles ont été lues comme suit:-

1. Résolu--Qu'une somme n'excédant pas Trois mille deux cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire de l'Orateur du Conseil Législatif, pour
l'année 1859.

2. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire du Greffiéi du Conseil Législatif; pÔùr l'nnée 18-59

3. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille six cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire de l'Assistant Greffier et Traducteur Français 'du
Conseil Législatif, pour l'année 18591.

4. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars, soiV acccrdéëà'Sà
Majesté, pour le Salaire du Greffier en-'Loi'du Conseil- Législatif, pour lànnée
1859.

5. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour'le Salaire du Chapél1ain et Bibliothécaire du Conseil Légis2

latif, pour lannée 1859.
6. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée

à Sa Majesté, pour le- Salaire du* Gentilhomme Huissier de la Verge Noire, pour.
l'année 1859-.

7. Résolu-Qu'une somme n'excédant< pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire du Sergent-d'Armes du Conseil- Législatif,' pour
l'année 1859.

8. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit adcordée
à Sa Majesté, pour le Salaire d'u Messager en- Chef- du Conseil Législatif, pour
l'année 1859.

9. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux cent quarant:e- dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire du Portier du Conseil Législatif, poni
l'année 1859.

10. Résolu-Qu'une- somme n'excédant pas Cinq centaquaranté dollars, 'sôit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire Sessionnel de trois Messagers du Coriseil
Législatif, à Cent quatre-vingt dollars-chacun, pour lannée'1859.

11. Résolú-Qu'une- somime n'excédant pas Vingt-cinq mille. dollars, -soit'
accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses Contingentes du Conseil Législatif,
pour l'année '1859.

12. Résölu ---Qtiune somme n'excédant 'pas; Trente mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté pour l'indemnité des M2mbres pour avoir-aâssisté- auýc Séances"dui
Conseil, à $-par jouT. y -compris les-frais de'voyageakxcentspar-mille, pour
la distance entre le'liéutdë lä résidence- de chaque Membre-et le-lieu-où.se tient'
la Session,' p'our l'annéé 1859."
, 13. Résolu-Qu'une soùine n'e'xcédant pas' Trois 'mile "deux centse'd6lla#s',

soit accordée à- Sa Majesté, pouf le-'Sálai*re -dë POrateuri del l'As'semblêàLëéis-
tive, pour lannée '1859.

14. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, -soit accordééý
à'Sa Majesté, pour le'Sàlàire du Greffié de lPAssemblée Législative poir P!n-
née'1859. '

15. Résolw-Qu'üne somr nie- n'exdédantzpas Mille six'cents'dollars,si'aco'r-
dée à Sa Majesté, pour le Salaire d>&l'Às§istadt 'Greffier de lýAbsembléetiès
lative, pour l'année 1859.

16. Réslu-Qi'une somme n'exeédantpas, Dè'urmille dci!a R sit-aordée
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Sa Majesté, pour le Salaire du Greffier ed Loi et Traducteur Anglais de
l'Assemblée Législative, pour l'année 1859.

17. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour le Salaire du Greffier de la Couronne en Chancellerie, pour
l'année 1859.

18. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour les Dépenses Contingentes du Greffier de la Couronne en
Chancellerie, pour l'année 1859.

19. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire du Sergent-d'Armes de 'Assemblée Législative,
pour l'année 1859.

20. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux cent mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour les Dépenses Contingentes de l'Assemblée Légis-
lative, (l'Indemnité des Membres exceptée,) pour l'année 1859.

21. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Soixante-et-dix mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour les Salaires et parties de, Salaire des Députés,
Greffiers et Messagers dans les Départements Publics qui ne sont pas payés à
même la Liste Civile, pour l'année 1859.

L'Honorable M. Foley propose qu'il est inexpédient de prendre cette Résolu-
tion en considération avant que le Gouvernement ait fourni à la Chambre un état
indiquant les divers services pour lesquels la somme en question est requise.

Le Comité s'est divisé.-Pour, 39. Contre, 42.
22. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux cent soixante-six dollars et

soixante-six cents, soit accordée à Sa Majesté, pour la pension de William
Ginger, comme ci-devant Sergent-d'Armes du Conseil Législatif du Bas-Canada,
pour l'année 1859.

23. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la pension de Samuel Waller, comme ci-devant Greffier des
Comités de l'Assemblée Législative du Bas-Canada, pour l'année 1859.

24. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre-vingt dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la pension de John Bright, comme ci-devant Messager du
Conseil Législatif du Bas-Canada, pour l'année 1859.

25. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Soixante-et-douze dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour la pension de Louis Gagné, comme ci-devant Mes-
sager de l'Assemblée Législative du Bas-Canada, pour l'année 1859.

26. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre-vingt dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la pensionde Jacques Brien, pour blessures reçues au service
public, pour l'année 1859. .

27. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cent dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour la Pension de Pierre Bouchard, pour blessures reçues au service
public, pour l'année 1859.

28. Résolu-Qu'unesomme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la Pension de Dame Veuve Antrobus, pour l'année 1859.

29. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la Pension de la Veuve McCormick, pour l'année 1859.

30. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Seize cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la Pension de J. B. Faribault, Ecuyer, comme ci-devant
Assistant Greffier de l'Assemblée Législative, pour l'année 1859.

31. Résolu-Qu'une somme n'excédant pasHuit mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital Général de Toronto, pour l'année 1859.

,32. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six mille dollars, soit accordée à
SaMajesté, comme une aide à l'Hôpital de Toronto, pour les patients du Comié,
pour l'année 1859.

33. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit mille dollars, soit accordée
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à Sa Majesté, comme une aide pour des malades indigents à Québec et-à Mont-
réal, deux à Quatre mille dollars chacun, pour l'année 1859.

34. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq-mille dollars, -soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à la Corporation de l'Hôpital Général à Montréal,
pour l'année 1859.

35. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Douze mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital des Emigrés et de Marine, à' Québec,
-et à l'Hôpital Général de Kingston, deux à six mille dollars chacun, pour l'an-
née 1859.

36. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille deux cents dollors, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital d'Hanilton,pour l'année 1859.

37. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide aux malades indigents de Kingston, pour l'année
1859.

38. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille six cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide aux malades indigents à Trois-Rivièrês,
età la Maison d'Industrie de Toronto, deux à deux mille huit cents dollarscha-
que, pour l'annee 1859.

39. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital Si. Patrice, Montréal, pour l'année 1859..

40. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille huit cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, comme une aide aux Sours de la Providence à
Montréal,-et à l'Hôpital de London, deux à mille quatre cents dollars chaque,
pour l'année 1859.

41. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'Hôpital Général des Sours de la Chariéà
Montréal,-et à l'Hôpital de l'Hôtel-Dieu de Kingston, deux à mille dollars cha-
que, pour l'année 1859.

42. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six mille quatre cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile des Orphelins Protestants et
Association de Secours pour les femmes de Toronto,-Asile des Orphelins Catholi-
ques Romains à Toronto,-Asile des Orphelins, Kingston,-Asile des Orphelins,
Hamilton,-Asile des Orphelins Catholiques Romains, Hamilton,-Hôpital
Protestant à Byton,-Hôpital des Catholiques Romains, Bytown,-Asile Cal hô-
lique Romain de St. Patrice, Montréal, huit à huit cents dollars chaque, pour ln-
née 1859.

43. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille huit cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile des Orphelins Protestanis
de Montréal,-Maison de Refuge de Montréal,-Hospice de la Maternité de,-
Montréal,-Hospice sous la direction des Sours de la Miséricorde,-Hospiée
de la Maternité à Toronto,-Asile du Bon Pasteur à Québec,-Hospice-de- aa
Maternité à Québec,-Institution des Sourds-Muets, à Montréal, huit à'six'cents
dollars chaque, pour l'année 1859.

44. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille six cents dollars;,soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à la Société de Bienfaisance des Dáirnes
de Montréal, pour les Veuves et les Orphelins,-Asile des Orphelins Catholiques'
Romains de Québec,-Asile des Orphelins à Québec,-Association Chariiable'
des Dames de l'Asile Catholique Romain à Montréal,-aux Géranteà 'de PAsil'
des Orphelines Protestantes, Québec,-Institution pour la cure des maux d'yeux
et d'oreilles, Montréal,-Dispensaire de Monfréal,-M ai son- de Refug*' et
Ecole d'Industrie de Montréal,-Institution Publique pour les enfants despau-
vres, neuf à quatre cents dollars chaque, pour l'année 1859.

45. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux cents dollars, soit accordéb-
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à Sa Majesté, comme une aide à l'Asile Militaire du Canada pour les Veuves
et les Orphelins, Québec, pour l'année 1859.

46. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cent vingt mille dollars soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à PAsile des Aliénés de Toronto,-et
à l'Asile des Aliénés à Beauport, près de Québec, pour l'année 1859.

Et la première Résolution et les suivantes jusqu'à la vingtième, inclusivement,
ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.

La vingt-unième Résolution ayant été lue une seconde fois, et la Question
ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolu-
tion ; la Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.

Le reste des dites Résolutions ayant été lu une seconde fois, ont été
adoptées.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité des Subsides.

(EN CE COMITÉ.)

1. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme une aide à la Faculté Médicale, Collége McGill;
Ecole de Médecine, Montréal; Ecole (le Médecine, Kingston; Ecole de Méde-
cine, Toronto; Institut Canadien à Toronto; cinq, à mille dollars chaque, pour
l'année 1859.

L'Honorable M. Foley propose pour amendement que le Gonvernement ayant
déclaré que le Service Public demande dans les circonstances actuelles que les
octrois annuels ordinaires en faveur des Instituts d'Artisans et des Sociétés d'A-
griculture soient discontinués, il est inexpédient de continuer ces octrois en
faveur de l'Institut Canadien de Toronto, et de l'Institut Canadien et de 'Athénée
d' Ottawa.

Le Comité s'est divisé,-Pour 41, Contre 47.
2. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée à

Sa Majesté, comme une aide à l'Institut Canadien, Cité d'Ottaica, Athénée d'Ot-
tawa, deux, à quatre cents dollars chaque, pour l'année 1858.

3. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Sept cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté comme une aide aux Instituts d'Artisans pour cinq à cent quarante
dollars chaque, pour l'année 1859.

4. Resolu-Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide a l'Administration de la Justice dans
le Haut et le Bas-Canada, dépenses auxquelles il n'est pas autrement pourvu,
pour l'année 1859.

5. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinquante-cinq mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le soutien du Pénitencier Provincial à Kingston,
pour l'année 1859.

6. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quinze mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le soutien des Prisons de réforme, pour l'année 1859.

7. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois-cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour le Salaire additionnel de John Black, Commis dans le Bureau
duRégistraire, Cour de Chancellerie, pour l'année 1859.

8. Résolu-Qu'une somme n'excédant.pas Trois cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour le salaire additionnelle de William Stanley, Commis dans le
Bureau du Maîire de la Cour en Chancellerie, pour l'année 1859.

9. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille quatre cents dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour le Salaire d'un Greffier des Procédures, Cour duBanc
de la Reine et des Plaids Communs, Haut-Canada, pour l'année 1859.

10. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire d'un Commis surnuméraire dans le Bureau-du
Procureur Général Ouest, pour l'année 1859.
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11. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour le Salaire d'un Commis dans le Bureau du Greffier de la Cou-
ronne et des Plaids, Haut-Canada, pour l'année 1859.

12. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille deuxc cents dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour le Salaire d'un Greffier de la Cour d'Assises, Toronto,
pour l'année 1859.

13. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents soixante dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire additionnel d'un Commis permanent
dans le Département en Loi de la Couronne, pour l'année 1859.

14. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille cent onze dollars et quatorze
cent, soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire additionnel du Juge de la Cour
de Vice-Amirauté, Québec, pour l'année 1859.

L'Honorable M. Brmonu a proposé que le Comité se lève et fasse rapport, et
qu'il ait la permission de siége'r de nouveau.

Le Comité s'est divisé.-Pour 21 -Contre 30.
15. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars soit accordée

à Sa Majesté, comme allocation à Pierre Brochu pour résider sur le Chemin le
Kempt, pour y assister les Voyageurs; à Jonathan Noble, pour les mêmes fin;
pour une personne qui réside pour la même fin au pi2d.du Metappdia ; pourune
personne qui réside pour la même fin à Assamretquagan, de quatre à cent dollars
chaque, pour l'année 1859.

16. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six mille dollars, soit accordée, à
Sa Majesté, pour rencontrer les Dépense imprévues dans les différentes branches
du Service Public, pour l'année 1859.

17. Résolu-Qu'une ,somme n'excédant pas Deux mille quatre cent dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de l'Observatoire à
Québec, pour l'année 1859.

18. Résçolzt-Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille huit cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de l'Observatoire à To-
ronto, pour l'année 1859.

19. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille quatre cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour des nouvelles Annuités aux Sauvages, pour
l'année 1859.

20. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre-vingt-treize dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour une année de loyer da Cimetière Protestant du .Fau-
bourg St. Jean, Québec, pour l'année 1859.

21. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté comme une aide à la Chambre d'Agriculture, Bas-Cannda, pour
l'année 1859.

22. Réslu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté pourPnOcroi arlemen-t.aire en faveur des Sauvages du -Bas-
Canada, en vertu de l'Acte 14 et 15 Vic., ch. 106, pour l'année 1859.

23. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cent dollars, soit accordée à Sà
Majesté, comme une aide à Louis Vincent, Sauvage infirme, Maître d'Ecole,
Tribu des Hurons, pour l'année 1859.

24. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille sept cent trente quatie
dollars et soixante et treize cents, soit accordée à Sa Majesté, pour Fret et Assu-
rance Maritimes, nouvelles Monnaies, pour l'année 1859.

Résolutions à être rapportées.

M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Benjanin a fait rapport que le Cmé
avait passé plusieurs Résolutions.

L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par lHonorable M. le rocureur
.Général Cartier, et la Question ayant été proposée. que le. Rapport
Jeudi prochain.



288 29 et 30 Mars. 1859.

L'Honorable M. Browm a proposé, par voie d'amendement, secondé par
l'Honorable M. Foley, que tous les mots après " que," jusqu'à la fin de la Ques-
lion, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "le Jeudi
" étant consacré aux mesures conduites par des Membres particuliers, le dit

Rapport soit reçu Vendredi?
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la

noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

Clark,
Connor,
Dorion,
Dorland,
F inlayson,

POUR.
Messieurs.

Laberge,
McDougall,
.iowat,
M1unro,)
Patrick,

CONTRE.
Messieurs

Alicyn, Desaulniers, Labelle,
Archambeault, Dionne, Langevin,
blabyj, Fortier, .Meaglwr,
Beaubien, Foster, 1'lorrison,
Benjamin, Fournier, Ouinzet,
Cayley, Galt, Panet,
Cartier, Pro. Gén. Gaudet, Playfair,
Daoust, -Iarwood, Price,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Rapport soit reçu Jeudi prochain.

Chambre s'est divisée, et les

Powell, William
Ross. James
Short,

19. Stirton.

Rose,
Scott, William
ShCwood,
Simard,
Smith, Sidney
Talbat,

31. Turcotte.

M. Benjamin a alors aussi informé la Chambre, qu'il lui était enjoint de
demander que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu-Que, Jeudi prochain, cette Chambre se formera en le dit Comité.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par l'Honorable M. Sherwood,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 30 Mars 1859.

M L'ORATEUR a mis dcvant la Chambre un Rapport de la Banque Inter-, nationale du Canada, en conformité de l'Ordre de la Chambre du 14
Mars 1859.-Appendice (No. 13).

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
Table:-

Par M. Campbell,-la Pétition de l'Institut des Artisans de St. Césaire, Comté
d'Iberville.

Par M. Bourassa,-la Pétition d'E. Duret et autres, de la Paroisse de St. Eloi,
Comté de Téniscouata; deux Pétitions de Louis Brassard et autres, de la Pa-
roisse de Ste. Julie, Comté de Verchères; la Pétition de Paul Cartier et autres,
de la Paroisse de St. Jean, Comté St. Jean; la Pétition de Jean Baptiste Moreau
et autres, de la Paroisse de St. Jean, Comté (le St. Jean; et la Pétition de Jean
Baptiste Pontró et autres, de la Paroisse de St. Jean, Comté St. Jean.

Par P'Honorable M. Terrill,-la Pétition de l'Association des Amis de lHu-

Aikins,
Bell,
Bourassa,
Brown,
Burwell,
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manité de Stanstead; et la Pétition de lAssociation de Tempérance du Comté
de Stanstead.

Par M. Munro,-la Pétition duConseil de Ville de la Ville de Bowmanjlle.
Par M. Simard,-la.Pétition de la Société Littéraire et Historique de Québec.
Par M. Walker Powell,-la Pétition de l'Institut des Artisans de Simcoe; et

la Pétition de Joseph A. Husband et autres, des Townships de Walpoleet Town-
send. 

F

Par l'Honorable M. Harwood,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté
de Vaudreuil. i

Par M. James Ross,-'la Pétition de l'Institut des Fermiers et Artisans de
Fergus.

Par M. Cimon,-la Pétition de B. Cimon et autres, de la Paroissede St.
Pierre et St. Paul, dite Baie St. Paul, Comté de Charlevoix; la Pétition ,d'E.
Tremblay et autres, de la Seigneurie de la Malbaie, Comté de Charlevoiz;
la Pétition de G. Tremblay et autres, de la Paroisse de Ste. Fidèle, Comté de

-Charlevoix ; et la Pétition de la Municipalité de la Paroisse de St. Louis de l'Isle
aux Coudres, Comté de Charlevoix.

Par M. Robinson,-la Pétition de l'Association Provinciale pour l'éducation
et l'avancement des hommes de couleur du Canada.

Par M. D. Ross,-la Pétition du Révérend J. C. G. Gaudin, Curé, et autres,
de la Paroisse de St. George, Comté de Beauce.

Par M. MacLeod,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Essex.
Par M. Be/l,-la-Pétition de William Bateson et autres, de Lanark N'rd et

la Pétition de William Connery et autres, de Lanark Nord. L

Par M. LeBoutillier,-la Petition de M. Charles Robin et Compagnie et
autres, Marchands, et autres, du Comté de Gaspé.

Par M. Burton,-la Pétition de la Municipalité du Township de Manvers;
et la Pétition de R. Wright et autres, du Township d'Hamilton.

Par M. W. P. Powell,-la Pétition de James Orr et autres, du Townsliide
Huntley; la Pétition de John Cherry et autres, du Township de Goulbourne, et
cinq Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Carleton.

Par M. Meagher,-la Pétition de Thonas Henderson et autres, de la Seign u-
rie de Shou/bred.

Par M. Holmes,-la Pétition de John G. McLeod et autres,, Pêcheurs, de'la
Ville de Goderich et ses environs; et la Pétition de John Jackson et autres, du
Village de Francestown.

Par M. Daly,-la Pétition de J. B. Guest-et autres, de St. Mary

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues :s
De la Municipalité de la Paroisse de St. François Xavier de -Batiscan, Cmté

de Champlain; de Toseph Blais et autres, de la Paroisse dë -St.: Pierre, Rivi&e du
Sud ; du Révérend E. Dufour et autres, de laPa?'oisse de St. Lasare, Comté de
Bel/echasse ; de J. Jalivet et auires, de la Paroisse. de St. Gervais, Coiàté de
Bellechasse ; du Révérend D. Martineau, Curé, et-ùtresdela Paroisse le.
Charles ; et de O. Baudry et autres, de la Paroisse de St. Alexandre Corrté'd'I-
bervil/,-demandant que l'Acte 22 Vic., ch.·85, pour amènder les lois'de cetie
Province réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De Joseph Blais et autres, de la Paroisse de St. Pierre, Rivière du Sud; de.
B. Nolin et autres, -de St. Alexandre, Comté d'Iberville ; et de la Mu>iici alité
de la 'Paroi sse de St. François Xavier de Batiscan; Comté de Chplain,--deínan-'
dant que la Législature veuille bien voter une somme d'argent suffisadte Ûâr
payer les Cens et RenteW d'un denier et demi de trop pàr drpenf'quiletr bit'été
injustement imposés.

Dé J. S. Edwards et antres,du Township-de St. Y(ncert, GNit a r ;de
37
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J. W. Beach et autres, du Tovnship d'Oxford; de James Mack et autres, du Vil.
lage de Burritt's Rapids ; et de L. Maguire et autres, du Comté de Victoria,-
demandant la passation d'une loi prohibitive des liqueurs fortes.

De Dame Margaret Fisher, de la Cité de Montréal,-demandant que le Bill
pour amender la loi du Douaire dans le Haut-Canada, ne devienne pas loi.

De W. Cornwall et autres, de Yonge et. Escott,-demandant que le Bill pour
séparer le front du Township d'Escott (lu front du Township de Yonge, pour les
fins Municipales et autres, ne devienne pas loi.

De la Municipalité du Village de St. Thiomas, Comté d'Elgin,-demandant à
être exonérée de certains engagements envers la Compagnie du Chemin de Fer
de London à Port Stanley.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de London,-demandant une
aide plus considerable en faveur de l'Hôpital de la dite Cité.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de London,-demandant de
l'aide en faveur de l'Hôpital de la dite Cité.

De Thomas Goulet et autres, de St. Charles Borromée et autres endroits,-de-
mandant justice.

De David Orown et autres, du Village de Yorkvil/e,-demandant qu'il soit
pris des mesures pour pourvoir à ce que les corps de personnes qui meurent de
maladies contagieuses soient immédiatement emportés et inhumés.

De Joseph Blais et autres, de la Paroisse de St. Pierre, Rivière du Sud,-de-
mandant certains amendements à la loi des dimes dans le Bas-Canada.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Permanent des Chemins
de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Ch.ambre le Premier
Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné les Bills suivants et a fait à chacun des amande-
ments, savoir:-

Bill pour expliquer et amender les diverses elause de PActe des clauses con-
solidées des Chemins de Fer, 14 et 15 Vic., ch. 51.

Bill pour amender l'Acte relatif à la Compagnie du Chemin de Fer de Wl-
land.

Il a aussi pris en considération le Bill pour faciliter la transaction des affaires
de la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord et de la Navigation et des
Terres du St. Maurice, et il le rapporte sans amendements.

M. Simpson, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la Pétition de S. H.
Folleit et autres, de la Ville de Niagara, et autres ordres de renvoi, avec pouvoir
de faire rapport de temps à autre, a présenté à la Chambre le second Rapport
du dit Comité, lequel a été lu..-Appendice No. 43.)

L'Honorable M. Al/eyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur Général,-
Réponse à une Adresse de l'Asemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur Général, datée le 12 Mai 1858, priant Son Excellence de faire mettre dlevant
la Chambre, un Etat détaillé de tous les honoraires et émoluments reçus par les
divers Shérifs du Haut-Canada pendant les deux années expirées le 31 Décem-
bre 1857, et un état des Trésoriers des divers Comtés du Haut-Canada, indi-
quant de tous les frais occasionnés par les Jurys dans leurs Comtés respectifs,
et le nombre de milles parcourus, etc,, durant la même période, selon leur liste
de paiements.-(Appendice No. 40.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemble Législative à Son Excellence le
Gouverneur Général, du 7 Mars 1859, pour des renseignements à l'égard des
Inspecteurs et Mesureurs de Bois à Québec.-(Appendice No. 41.)

M. McDougall, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la Pétition d'Asa
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Howard et autres, de St. Thomias, et autres ordres de renvoi, a présenté à la
Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu.-(Appendice No. 42.)

Ordonné-Que M. McDougall ait la permission de présenter un Bill relatif à
l'Homéopathie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. Rose, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouvernenr Général-.-
Tableaux du Commerce et de la Navigation de la Province-dn Canada, pour
l'année 1858.-Appendice (No. 6).

L'Honorable M. Sherwood, du Comité Spécial sur le Bill du Conseil Légis-
latif intitulé: " Acte pour amender la Loi qui autorise les femmes mariées à
transporter leurs immeubles, dans le Haut-Canada," a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné-Que M. Short ait la permission de présenter un Bill pour amender
l'Acte pour autoriser des Enquêtes dans les cas d'accidents causés par le feu.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Brown, secondé par M. White,
Résolu-Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour prendre

en considération certaines Résolutions proposées, relativement à l'émission de
Débentures par la Cité de Toronto, pour racheter certaines Débentures en
circulation.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. McDougall a fait
rapport que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. McDougall a fait rapport des dites Résolutions; lesquelles ont été lues

comme suit:-
1. Résolu-Que la Corporation de la Cité de Toronto soit autorisée à,émettré

de temps à autre des Débentures pour une somme n'excédant point en tout
$408,355 28, pour racheter certaines Débentures à leur échéance; que les
Débentures à être ainsi émises seront payables dans les trente ans de leur date,
et en tels lieu ou lieux, en Canada ou ailleurs, et en telles'sommes'de pas moins
de $100, que la Corporation jugera à apropos'de fixer. 5

2. Résolu-Que le réglement de la Corporation, à l'effet d'autoriser''érnission'
des dites Débentures, ou d'aucune partie' des dites 'Débentures, pourvoiera au,
prélèvement d'une taxe annuelle spéciale (laquelle sera placée, selon que >,
Gouverneur en Conseil le prescrira), suffisante pour payer annuellement l'intérêt
et tel versement sur le principal (ayant égard au nombre dannées que les.
Débentures auront à courir,) qui sera suffisant pour payer le principal lorsq'I
(ayant égard au nombre d'années que les Débentures auront à courir,) qui'sera
suffisant pour payer le principal lorsqu'il sera exigible.

3. Résolu-Que la Corporation de la dite, Cité aura le pouvoir de vendre
3,228 actions de la Compagnie du Grand Tronc de Chemin:deFer-que posede, «
aujourd'hui la dite Corporation, ou' de les échanger contre les Débenftuies émilses
par la Corporation en paiement des dites actions ou contre telle partie des dites
Débentures dont conviendront la dite Cité et les' porteurs des, dites Débentures.

4. Résolu-Que tout réglement autorisant l'émission de.Débentures en verta,-
de l'Acte qui sera basé sur les présentés Réàolutions sera alide, bièn 'qu'il -ne
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soit point soumis au vote des contribuables.
Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.

Ordonné-Que PHonorable M. Brown ait la permission de présenter un Bill
pour autoriser la Cité de Toronto a émettre des Débentuies, pour raeheter
quelques-unes de ses Débentures en circulation, pour lesquelles il n'a pas été
créé de Fonds d'Amortissement, et pour d'autres fins. -

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de PHonorable M. Brown, secondé par l'Honorable M. Mowat,
Résolu-Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour prendre

en considération certaines Résolutions proposées, relativement à l'imposition de
taxes pour des améliorations locales dans les diverses Cités et Villes du Haut-
Canada.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Foster a fait
rapport que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu demain.

Ordonné-Que M. Dunbar Ross ait la permission de présenter un Bill pour
amender l'Acte 16 Vic., chap. 104, intitulé: "Acte pour incorporer la Coin-
" pagnie du Chemin de Fer et de la Navigation dle la Jonction de Mégantic."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en. a été ordonnée pour demain.

Sur motion' de l'Honorable M. le Procureur Général.Cartier, secondé par
l'Honorable M. Galt,

Résolu-Que, pour le reste de la Session, chaque Jeudi soit reservé au Gou-
vernement, auquel jour les mesures conduites par les Membres de l'Adrninistra-
tion auront la .priorité ; aussi, que pour le reste de la Session, la Chambre
s'assemble 'tous les Samedis à .11 heures du matin, et s'ajourne à 5 heures de
l'après-midi et que ce jour-là les Bills Privés aient la priorité ; et qu'après
Samedi prochain en huit, cette Chambre s'assemble pour le reste de la Session
à i heures du matin, et s'ajourne à 1 heure de l'après-midi, le Lundi, le Jeudi
et le Vendredi,.et qu'ily ait autre séance (comme si c'était un autre jour), mais que
les ordr.es sessioineis relatifs à la nature et à l'ordre des affaires pour chacun
des dits jours, s'appliquent aux deux Séances.

Sur motion de M. Dufresne, seconde par M. Turcotte,
Résolu-Qu'il soit p,ésenté une humble Adresse à Son Excellence le.,Gou-

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant celte Chaimbre,
unôëompte détaillé des, dépenses encourues par A/exander Daly, Ecuyer, Agent
des Terrés de la Couronne pour Leinster, dans l'exploration du Chemin de
Chértsey, et indiquant la longueur du chemin par.lui explorée.

Ordonné-Que la di'e Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par telis nembres de cette Chambr.e qui forment partie de l'Honorable
Conseil'Exé:utif de cette Province.

Sur motion de M. White, secondé par M. Patrick,
Résolu-Quil soit présenté une humble Adresse é Son Excellence Ir Gouver-

neur'Gériéral, priant iSon Excellence'de faire mettre devant cette Chambre, Co-
piés'dé totÙè la Correspondance échangée entre le Gouvernement et la Confé-
rei e 'de 'Eg&é, Episcàpale Méthodistè, ou tout Comité de la dite Conférence,,
ou tùi Šndic'à Syridicé du Büréau de Régie du Collége Méthodiste de Bel/7-
vil; ('on Sérnzaire de'Bllegille.)rélativemeyt à tout octroi où octrois de deniers
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reçus ou demandés du Gouvernement Exécutif par la dite Institution, indiquant
les sommes payées et à qui et en quel temps elles ont été payées.

Résolu-Qu'il soit prérenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant S'n Excellence de faire mettre devant cette Chanbre, un
Sommaire de toutes les Soumissions qui peuvent avoir été reçues par le Bure ia
des Travaux Publics, pour la construction du Canal des Chats et des ouvrages
qui s'y rattachent ; indiquant le nom du Soumissionnaire dans chaque cas.

Ordonnm-Que·le:s dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Gou-
verneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Ho-
norable Conseil Exécutif de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable M. Brown, secondé par l'Honorable M. Dorion,
Ordonné-Que le Greffier de la Chambre obtienne de l'Auditeur Général, un.

Etat de toutes les dépenses se rattachant directement ou indirectement aux dif-
ferentes translations du Siége du Gouvernement, des Départements publics et
des Corps Législatifs, et à la disposition des Départements dans les Cités de
Qué6bec et Toronto, respectivement; le dit Etat devant comprendre tous les de-
niers payés pour le dit service, soit par Warrant ou à même les Dépenses .Con-
tingentes d'aucun des Départements publics.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill au-
torisant certaines Municipalités à contribuer dans la construction de Chemins
de Fer et de Chemins macadamisés, en certains cas; et après y avoir siégé quel-
que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. William Scott a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser le rachat ce certaines rentes foncières dans le Bas-Canada. et pour
prévenir la création de semblables rpntes par la suite ; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a.repris le Fauteuil; et M. Panet a fait rapport que
le Comité avait passé le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Panet a fait rapport du Bill en conséquence; et l'amendemeni a été lu et

adopté.
Ordonné-Que le Bill soit lu-pour la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est farmée en Comité sur le Bill
pour autoriser Theophilus Cushing à construire un bôme ou des Bômes s'éten-
dant de la terre ferme jusqu'à l'Isle du Curé de Repentigny,. sur la rive Nord du
Fleuve St.-Laurent; et après y ayoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le Fauteuil ; et M. Sonerville a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun arnendenaent.

Ordonng-Que le Bill soit lu pour la, troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pourin-
corporer la Banque d'Epargne des Artisans de Torontoý étant la;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Qiu,e le Bill, tel qu'amendé par le Comité Permanent des divers

Bills Privés soit renvoyé au Comité Spécial sur le Comtnerce de Banque et'le
Système Monétaire..

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en conformité sur le Bihl
pour. séparer le front du Township d'.Escott, du..front.du> Township de longe,
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pour les fins Municipales et autres ; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Bellingham a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonne-Que le Bill soit la pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour autoriser la Corporation de la Ville de Dundas à consolider la dette de la
dite Ville, et à former un Fonds d'Amortissement pour son rachat; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. McDouga/l
a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. .McDougall a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
déclarer de quelle manière seront tracées les lignes de division des lots dans le
Township de Torbolton, dans le Comté de Carleton; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. lcCann a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans au-
cun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender la Charte de la Societé de l'Hôpital Général de Montréal; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Roblin a
fait rapport que le Comité avait passé le Bil, et y avait fait un amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. R;blin a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et

adopté.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

M. Munro a fait rapport du Bill pour incorporer la Banque du Canada Ouest;
et les amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

M. Wright a fait rapport du Bill pour incorporer la Banque Nationale ; et les
amendements ont été lus et adoptés

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour abroger les divers Actes
et parties d'Actes qui autorisent l'établissement et la subvention d'Ecoles sépa-
rées dans le Haut-Canada, étant lu;

M. Ferguson a proposé, secondé par M. Tohn Cameron, et la Question ayant
été proposée, Que le Bill soit maintenant la une second fois;

M. McCann a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. McMick',
Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants : " il soit nommé un Comité Spécial
" de neuf Membres, pour s'enquérir du fonctionnement des Lois Scolaires ac-
" tuelles du Haut-Canada, et faire rapport quant aux meilleurs moyens à pren-
"dre pour remédier aux maux qui peuvent provenir de la défectuosité de ces-



22e; Victoria. 30 et 31 Mars. 2

lois, et à l'égard desquelles les parents d'enfants~de diverses dénominations
religieuses se sont plaint: avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et

" records."
Et des Débats s'étant élevés;
Ordonné-Que les Débats soient ajournés.

Alors, sur motion de M. Simard, secondé par M. Patrick,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 31 Mars 1859.

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Bureau ,-deux Pétitions de N. Marchand et autres, de la Paroisse de
St. Stanislas, Comté de Champlain, et trois Pétitions d'E. Duret et autres, de la
Paroisse de Si. Eloi, Comté de Témiscouata.

Par M. Lacoste,-la Pétition de C. S. Cherrier et autres, de la Cité de Iontréal,
et la Pétition de C. V. Papineau et autres, de la Cité de Montréal.

Par M. Somerville,-la Pétition de la Bande d'Espoir du Phare Athelstan.
Par M. McMicken,-la Pétition de John illewburn et autres, du Township de

Stamford, Comté de Welland.
Par l'Honorable M. Sidney Smith,-la Pétition de John Clarke et autres, du

Township de Monaghan, et la Pétition de John Sunday et autres, habitants
Sauvages du Village d'Alnwick.

Par lHonorable M. Gal,-la Pétition de l'Association de la Bibliothèque et
de l'Institut des Artisans de la Ville de Sherbrooke.

Par M. Héber,-la Pétition du Révérend J. Malle et autres, du Village de
P/essisvi/le, et du Township de Somerset Sud, Comté (le Mégantic.

Par M. Connor,-la Pétition de la Société d'Agriculture de la Division Sud
du Comté d'O.¿ford.

Par M. McGee,-la Pétition de W. Redmond, du Township de Yarmouth,
Comté d'E/gin; la Pétition de F. Caron et autres, habitants Catholiques
Romains de Windsor, et la Pétition de C. E. Casgrain et autres, habitants
Catholiques Romains de Sandwich.

Par M. Munro,-la Pétition de la Municipalité du Township de Newcastle, et
la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Bowmanvil/e.

Par M. Patrick,-la Pétition de J. W. We/ls et autres, du Village de
Mailiand et ses environs.

Par M. Baby,-trois Pétitions du Révérend G. Nadeau et autres, de la
Paroisse de Ste. Luce, Comté de Rimouski.

Par l'Honorable M. Brown,-la Pétition du Maire et des Echevins et Con-
seillers de la Cité de Toronto.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De H. White, père, et autres, du Township de Markham; de.John Foster et

autres, des Townships d'Egremont et Normanby, Comté de Grey; de la Division
St. Francis, No. 35, Fils de la Tempérance; de Francis Lawrence et autres de
la Ville de Collingwood; de R. Martin et autres; de Thomas Best et autres'; de
William Robbins et autres; et de George Henry et autres, du Township de Clark;
de Joseph Roadhouse et autres; de Joseph lcGinness et autres; de John Rhodes
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et autres ; et de Daniel Mabee et autres, du Township d'Albion, Comté de Peel;
de E. W. Gamble et autres, du Township de Scugog, et de W. D. McLeod et
autres, du Village de Holland Landing et ses environs,- demandant la passation
d'une Loi prohibitive des liqueurs fortes.

De François Buteau et autres, de la Paroisse de St. Lambert, Comté de Lévis;
de .7ean Baptiste Paradis et autres de Notre Dame des Anges de Stanbridge, et de
F. X. Trudel et autres, de la Paroisse de St. Prosper, Comté de Champlain,-
demandant que l'Acte 22 Vic., chap. 85, pour amender les Lois de cette Province
réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De François Búteau et autres, de la Paroisse de St. Lambert, Comté de Lévis;
de Jean Baptiste Paradis et autres, de Notre Dame des Anges de Stanbridge, et
de F. X. Trudel et autres, de la Paroisse de St. Prosper, Comté de Champlain,
-demandant que la Législature veuille bien voter une somme d'argent suffisante
pour payer les cens et rentes d'un denier et demi de trop par arpent qui leur ont
été injustement imposés.

De Jean Baptiste Paradis et autres, de Notre-Dame des Anges de Stanbridge;
et d'Antoine Lussier et autres, de la Paroisse de Ste. Julie, Comté de Verchères,
-demandant l'abolition des dîmes.

De la Société d'Agriculture de la Division Sud du Comté de Wellington; et
des Sociétés d'Agriculture des Divisions Nord et Sud de Wentworth,-deman-
dant que le Bill pour amender la loi des Sociétés d'Agriculture dans le Haut-
Canada, ne devienne pas loi.

De Robert Crampton et autres, de Carleton Place ; et die Thomas Code et autres,
de North Lanark,-demandant que l'Association Royale -Orangiste du Canada
soit incorporée.

De P. Gray, Président, au nom ce la Société pour l'observation du Dimanche,
de Kingston; et de l'Association Cfirétienne des Jeunes Gens de la Cité de
London,-demandant l'abolition du travail du Dimanche dans le Département
des Postes et sur les Canaux.

D'A. Campbell et autres, de la Cité dé Qucébec,-demandant certains amende-
ments au Bill maintenant devant la Chambre, pour amender les divers Actes
incorporant la Cité de Québec.

De D. Macauay, Père, et autres, Habitants Catholiques Romains, de la
Mission attachée au Village de Trenton, Comt. d'Ilastings; de Thomas Kidd et
autres, Habitants Catholiques Romains de Nortth Adjala; et de M. TeefJ et
autres, Habitants Catholiques Romains de Thornhill et autres endroits,-deman-
dant certains amendements à la loi des Ecoles Séparées du Haut-Canada.

De la Société Historique de Montréa,-demaridant de l'aide.
De l'Institut (les Artisans et Association de Bibliothèque de St. Jean Chrysos-

tôme,-denandant cde l'aide.
De Wil/ium f3lcEdward et autres, Instituteurs en retraite,-demandant que le

fonds de retraite des Instituteurs soit augmenté.
De William Hagerman et autres, des Townships de Yonge et Escott, Cornté

de Leeds,-demandant que le Bill pour séparer le front du Township d'Escott du
front du Tovnship de Yonge, pour les fins Municipales et autres, ne devienne
pas loi.

De la Municipalité cde la Baie de Gaspé Nord, Comté de Gaspe,-demandant
de l'aide pour un Chemin dans la dite Municipalité.

De la Municipalité du Township de Gom2inchester,-demandant que les frais
dans tontes les causes portées devant les Cours de Circuit, et qui auraient pu
être décidées dans les Cours pour la décision sommaire les petites causes, n'ex-
céderont pas ceux qui auraient pu être encourus levant la Cour des Commissaires.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le onzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-
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Votre Comité a examiné le Bill pour ériger une certaine partie du Township
de Durham, dans le Comté de Drummond, en une Municipalité Locale et d'E-
cole Séparée, sous le nom de Durhun Sud, et il se trouve dans la nécessité de
faire rapport que le Préambule n'en a pas été prouvé, et que deux autres Péti-
tions portant un grand nombre de signatures ont été présentées contre ce Bill,
l'une demandant que le Township soit divisé en trois parties, et l'autre qu'il ne
soit pas divisé du tout, de sorte qu'il est impossible pour le Comité, dans ces
circonstances, de connaître ce qu'il conviendrait de faire.

Votre Comité a aussi examiné le Bill pour amender l'Acte d'incorporation
des Membres de la Société d'Histoire Naturelle de Montréal, et est convenu d'y
faire un amendement.

Il a aussi examiné les Bills suivants, auxquels il a fait divers amendements
qu'il soumet à la considération de votre Honorable Chambre, savoir:

Bill pour incorporer la Compagnie du Pont de la Rivière du Loup, dans le
Comté de Maskinongé;

Bill pour incorporer l'Academie de Roxton;
Bill pour-consolider la Dette de la Ville de Cobourg, et autoriser l'émission

de débentures dont le paiement sera garanti par les propriétés de la dite Ville,
et pour d'autres fins.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le
Second Rapport du-dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a considéré le Bill pour incorporer la Compagnie du Télégraphe
Translantique, et y a fait des amendements, qu'il soumet à la considération de
votre Honorable Chambre.

Ordonne-Que M. Hartman ait la permission de présenter un Bill pour amen-
der " l'Acte relatif aux Institutions Municipales du Haut-Canada," en ce qui a
rapport à la division des Townships en arrondissements.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Samedi
prochain.

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit suspendue quant au
Bill pour confirmer une Proclamation du Gouverneur Général incorporant le
Village de Streetsville, et pour légaliser et confirmer les actes du Conseil Muni-
cipal du dit Village.

Ordonné-Que M. Aikins ait la permission de présenter un Bill pour confirmer
une Proclamation du Gouverneur Général incorporant le Village de Streetsville,
et pour légaliser et confirmer les actes du Conseil Municipal'du dit Village.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde'lectuire en a été ordonnée pour Samedi pro-
chain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,-
Réponse à une Adresse de lAssemblée Législative à SonExcellence le Gouver-
neur Général, datée le 28 du courant,. priant SonExcellence de faire mettre de-
vant là Chambre, le Rapport des Ingénieur, ou Ingénieurs, chargés de faire lex-
amen des Bords de la Rivière Niagara, entre Chippau'a et ,Fort Erié, dans le
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but de constater l'étendue et la nature des prétendus dommages occasionnés par
les envahissements de la dite Rivière, et l'obligation du Gouvernement de les
réparer.-(Appendice No. 44.)

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit suspendue quant au
Bill pour permettre à Owen .Toseph Devlin d'être admis à exercer la profession
de Notaire.

Ordonné-Que M. McGee ait la permission de présenter un Bill pour permettre
à Owen Joseph Devlin d'être admis à exercer la profession de Notaire.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Samedi
prochain.

Ordonné-Que la 35e Règle de celte Chambre soit suspendue quant au
Bill pour protéger les droits des parties lésées par la perte par le fcu des Re-
gistres de Baptêmes, Mariages et Sépultures, dans la Pàroisse St. George, dans
le Comté de Beauce.

Ordonné-Que M. Dunbar Ross ait la permission de présenter un Bill pour
protéger les droits des parties lésées par la perle par le feu des Registres de Bap-
têmes, Mariages et Sépultures, dans la Paroisse St. George, dans le Comté de
Beauce.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Samedi
prochain.

M. Gowan, du Comité Spécial sur le Bill pour empêcher les arrestations pour
dette, en certains cas, en vertu de décrets de la Cour de Chancellerie du Haut-
Canada, et sur le Bill pour établir de meilleures despositions en faveur des débi-
teurs, et pour mieux punir la fraude, a fait rapport que le Comité avait examiné
les dits Bills, et avait fait des amendements au Bill pour établir de meilleures
dispositions en faveur des Débiteurs, et pour mieux punir la fraude.

Un Bill pour autoriser Theophilus Cushing à construire un Bôme ou des Bômes
s'étendant de la terre ferme jusqu'à l'lle du Curé de Repentigny sur la rive nord
du fleuve St. Laurent, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour autoriser Theophi-
"lus Cushing à construire un Bôme ou des Bômes (Booms), s'étendant depuis
"l terre ferme jusqu'à l'Isle du Curé de Repentigny, sur la rive nord du fleuve

St. Laurent."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour séparer le front du Township d'Escott du front du Township de
Yonge, pour les fins Municipales et autres, a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe,gt que le titre soit: " Acte pour séparer le front du
"Township d'Escott du front du Township de Yonge, dans les Comtés Unis de
"Leeds et de Grenville, pour les fins Municipales et autres."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour autoriser la Corporation de la Ville de Dundas à consolider la
dette de la dite Ville, et à former un Fonds d'Amortissement pour son rachat, a
été, en conformité de l'Ordre, lu la trdisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit : "Acte pour permettre à la
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Corporation Municipale de la Ville de Dundas de consolider sa dette, et d'é-
"mettre de nouvelles Débentures pour le rachat d'icelle.

Oq-donné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et d'è'ma.nde s6n
concours.

Un Bill, pour déclarer de quelle manière seront tracées les lignis de division,
des lots dans le Township de Torbolton, dans le Comté de Carleton, a éft, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Rcsolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour déclarer la ma-
"nière en laquelle lés lignes latérales des lots dans le Township de Torbolton,
" dans le Comté de Carleton, seront tirées."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Léàislatif, et demande son
concours.

Un Bill, pour amender la Charte de la Société de l'Hôpital Général d'e Moni-
réal, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour incorporer la Banque
du Canada Ouest, étant lu;

M. McMicken a proposé, secondé par M. Simpson, et la Question ayant été
proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;

L'Honorable M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par. M.
John Sandfield Macdonald, que le mot " maintenant " soit retranché, et que les
mots " de ce jour en trois mois " soient ajoutés à la.fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambie s'est divisée ; et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu pour la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer la Banque Nationale a été, en conformité de l'Oidre,
la la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Côrieil Législatif, et demande son

concours.

M. Foster, du Comité de toute la Chaibre pour prendre en considé'raion cer.-
taines Résolutions projetées, relativement à limposition de taxes pôur des amé.
liorations locales dans les diveisés Cités et Villes du Haut-Canada, a faitf 'p'rt
de plusieurs Résolutions, lesquelles ont été lues comme suit':

Résolu-Q'eri sus des fins Mùnicipales mentidfriées- dans l'Act&' Municipal
du Haut-Canada, pour lesquelles le Conseil de chaque Cité et Ville- peut respeé-
tivement passer des réglements, tel Conseil pourra en faire pour les suivàntes:

Pour pourvoir au moyen de constater et déterminer quels immeubles rétire-
ront de l'avantage par quelque amélioration projetée,,pour l'exécution'de la-
quelle il devra être imposé -une taxe, tel que ci-après mientidnne; sur les imrmru-
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bles qui doivent en retirer immédiatemeni de P'avantage; et au moyen de cons-
tater et déterminer dans quelles proportions la dite taxe devra être répartie sur
les différentes parties des immeubles ainsi avantagés; sujets tels réglements,
dans chaque cas, à un appel au Juge de la Cour de Comté, de la même ma-
nière et aux mêmes conditions, autant que possible, qu'en appel de la Cour de
Révision dans le cas d'une cotisation ordinaire.

Pour imposer et prélever sur les immeubles immédiatement avantagés par
l'exécution, l'agrandissement, ou le prolongement d'un égout public, ou par
l'ouverture, l'élargissement, le prolongement; changement, macadamisage, ni-
vellement ou planchéiage, d'une rue, ruelle, allée, place publique, ou d'un trot-
toir, sur la requête d'au moins les deux tiers en nombre des propriétaires de
tels immeubles possédant et représentant au moins la moitié en valeur des dits
immeubles, une taxe spéciale suffisante pour créer un Fonds d'Amortissement
pour le rachat des Débentures que les dits Conseils sont par le présent autorisés
à émettre dans tels cas respectivement sur la garantie de semblables taxes, afin
de se procurer des fonds pour les dites améliorations ; et des Réglements pour
prélever aussi les dits fonds,

(1.) Au moyen d'une taxe de tant par louis sur les immeubles ainsi avanta-
gés, suivant la valeur pour laquelle ils auront été cotisés sans les améliorations;

(2.) Ou au moyen d'un taxe annuelle de tant par pied, eu égard au front de
l'immeuble ainsi avantagé, et sans égard à la valeur comparative de ses diffé-
rentes parties ;

(3.) Ou au moyen d'une taxe annuelle sur chaque partie de l'immeuble ainsi
avantagé, en proportion, autant que possible, de l'avantage qu'elle retire de
l'amélioration ;

(4.) Ou, en partie, au moyen de chacun de ces modes, ou, en partie, au moyen
de deux de ces modes.

Pour régler le temps et la manière de payer les taxes qui seront prélevées
en vertu de l'Acte basé sur les présentes Résolutions, et pour déterminer les con-
ditions auxquelles les parties cotisées pour des ameliorations locales pourront
commuer le paiement de leur part du coût d'icelles.

Pour l'exécution de telles améliorations avec les fonds fournis par des per-
sonnes désirant qu'elles soient faites.

2. Résolu-Qu'aucune amélioration locale comme susdit ne sera entreprise
par le Conseil d'une Cité ou Ville, si ce n'est en vertu d'un Réglement pour la
faire faire avec des fonds fournis par les parties qui désirent qu'elles soient faites,
et que sur la requête des deux tiers en nombre des propriétaires possédant et re-
présentant la moitié en valeur des immeubles qui devront êire immédiatement
avantagés par l'amélioration, le nombre des dits propriétaires et la valeur des
dits immeubles ayant préalablement été constatés de la manière pourvue par un
Reglément à cet effet ; et si l'amélioration projetée est la construction d'un égout
public de plus de pieds de circonférence, il sera d'abord pourvu au coût du
tiers de cette amélioration par le Conseil de la Cité ou Ville, soit par un Régle-
ment à l'effet d'emprunter le l'argent, et que tout tel Conseil est par le présent
autorisé à passer pour cet objet, soit autrement.

3. Résolu-Qu'il ne sera pas nécessaire pour la validité d'un Réglement passé
en vertu de la première clause de P'Acte basé surles présentes Résolutions, qu'il
soit conforme aux dispositions de la 222e clause de l'Acte ci-dessus cité, mais
aucun semblable Réglement ne sera valide s'il n'est conforme aux dispositions
qui suivent:

1. Le Réglement mentionnera un jour de l'année fiscale dans laquelle il aura
été passé, auquel jour le Réglement entrera en vigueur;

2. La totalité de la dette et des obligations contractées pour faire faire l'amé-
lioration sera déclarée payable dans vingt ans à compter du jour où le Régiement
entrera en vigueur;
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8. Pour le paiement de la (lette et de l'intérêt, le Réglement mentionnera.une
taxe spéciale annuelle, en sus de toutes autres taxes, qui devra être prélevée cha-
que année sur les immeubles y désignés et imposables en vertu d'icelui, et qui
devront être avantagés par l'amélioration projetée ;

4. Cette taxe spéciale devra être suffisante, eu égard à la valeur des dits im-
meubles telle que constatée en vertu de l'Acte basé sur les présentes Ré'solu-
tions, pour payer la dette et l'intérêt quand ils seront exigibles, sans -égard à
aucune augmentation future de la valeur des dits immeubles, et sans égard.non
plus au revenu provenant du placement temporaire des deniers, du, FPonds
d'Amortissement, ou d'aucune partie d'iceux.

5. Le Réglement mentionnera : (1.) Le montant de la dette qu'on entend créer
par icelui, et brièvement et en termes généraux l'objet pour lequel cette dette
doit être crée; (2.) Le montant total qui doit être prélevé annuellement au moyen
d'une taxe pour payer la dette et l'intérêt; (8.) La valeur de toute la propriété
immobilière imposable en vertu du Réglement, telle que constatée et déterminée
comme susdit; (4.) La taxe spéciale annuelle de tant par louis, ou par piéd de
front, ou autrement, selon le cas, pour payer l'intérêt et créer un Fonds d'Amor-
tisserient pour l'extinction de la dette ; (5.) Que la dette est créée sur la garantie
de la taxe spéciale fixée par le Réglement, et sur cette garantie seulement.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.

Ordonné-Que l'Honorable M. Brown ait la permission de présenter un Bill
relatif aux Institutions Municipales du Haut-Canada, et aux améliorations
locales dans les Cités et Villes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Samedi pro-
ch a in.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
faciliter la transaction des affaires de la Compagnie du Chemin de Fer de, la
Rive Nord, et de la Navigation et des Terres du St. Maurice; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Fournier a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonnu-Que le Bill soit la la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
pour l'exploitation et la fonte des mines de plomb de Ramsay, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant :-

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun amendement.
Bill intitulé : " Acte pour amender la Charte de l'Institut Littéraire Canadien
d d e Woodstock."
Bill intitulé : "Acte pour confirmer un certain arrangement conclu entre le

" Comté de Wellington et les Townships de Waterloo, Wilmot, Woolwich, et
WeIlesley, à l'égard de la dette du Chemin de Guelph et Dundas."
Bill intitulé : " Acte pour amender les Lois relatives à la Compagnie duCheý

" min de Fer de Guelph et .Dundas." Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé : "Acte pour défendre de porter

" sur soi des Poignards (Bowie-knives), des Dagues, et autres armes offensives
meurtrières," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et ensuite il s'est retiré.
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Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par M.
.Macbeth.

Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour défendre de
"porter sur soi des Poignards (Bowie-knives), des Dagues, et autres armes offen-
" sives meurtrières," soit maintenant lu pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois.
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois, et que les Règles

de cette Chambre soient suspendues quant à ce Bill.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité

de toute la Chambre pour demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour amender la Loi relative aux Sociétés de construction dans le Bas-
" Canada," étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre pour demain.

M. Benjamin, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles ont été lues comme suit :

1. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme une aide à la Faculté Médicale, Collége lMcGill ;
Ecole de Médecine, Montréal; Ecole (le Médecine, Kingston; Collége Victoria,
Cobourg; Institut Canadien à Toronto; cinq, à mille dollars chaque, pour l'an-
née 1859.

2. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide à l'Institut Canadien, Cité d'Ottawa, Athénée d'Ot-
tawa, deux, à quatre cents dollars chaque, pour l'année 1858.

3. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Sept cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté comme une aide aux Instituts d'Artisans pour cinq à cent quarante
dollars chaque, pour l'année 1859.

4. Resolu-Qu'une somme n'excédant pas Cent cinquante mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, comme une aide à l'Administration (le la Justice dans
le Haut et le Bas-Canada, dépenses auxquelles il n'est pas autrement pourvu,
pour l'année 1859.

5. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinquante-cinq mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le soutien du Pénitencier Provincial à Tingston,
pour l'année 1859.

6. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quinze mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le soutien des Prisons de réforme, pour l'année 1859.

7. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour le Salaire additionnel de John Black, Commis dans le Bureau
du Régistraire, Cour de Chancellerie, pour l'année 1859.

8. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour le salaire additionnelle de William Stanley, Commis dans le
Bureau du Maître de la Cour en Chancellerie, pour l'année 1859.

9. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille quatre cents dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour le Salaire d'un Greffier des Procédures, Cour du Banc
de la Reine et des Plaids Communs, Haut-Canada, pour l'année 1859.

10. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Salaire d'un Commis surnuméraire dans le Bureau du
Procureur Général Ouest, pour l'année 1859.

11. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour le Salaire d'un Commis dans le Bureau du Greffier de la Cou-
ronne et des Plaids, Haut-Canada, pour l'année 1859.

12. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille deux cents dollars, soit ac-
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cordée à Sa Majesté, pour le Salaire d'un Greffier de la Cour d'Assises, Toronto,
pour l'année 1859.

13. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents soixante dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le' Salaire additionnel d'un Commis permanent
dans le Département en Loi de la Couronne, pour Pannée 1859.

14. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille cent onze dollars et quatorze
cent, soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire additionnel du Juge de la Cour
de Vice-Amirauté, Québec, pour l'année 1859.

15. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté, comme allocation à Pierre Brociju pour résider sur le Chemin de
Kempt, pour y assister les Voyagears; à Jonalhan Noble, pour les mémes fin
pour une personne qui réside pour la même fin au pied du Melapdia ; pour une
personne qui réside pour la même fin à Assametquag-an, de quatre à cent dollars
chaque, pour l'année 1859.

16. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six mille dollars, soit accordéè à
Sa Majesté, pour rencontrer les Dépense imprévues dans les différentes branches
du Service Public, pour l'année 1859.

17. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille quatre cent dollars,
soit accordée à- Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de l'Observatoire à
Québec, pour l'année 1859.

18. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille huit cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses de l'Observatoire à To-
ronto, pour l'année 1859.

19. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille quatre cents dollars,
soit accordée à 'Sa Majesté, pour des nouvelles Annuités aux Sauvages, pour
l'année 1859.

20. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre-vingt-treize dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour une année de loyer du Cimetière Protestant du Fau-
bourg St. Jean, Québec, pour l'année 1859.

21. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté comme une aide à la Chambre d'Agriculture, Bas-Canada, pôur
l'année 1859.

22. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté pour un Octroi Parlementaire en faveur des Sauvages du Bas-
Canada, en vertu de l'Acte 14 et 15 Vic., ch. 106, pour l'année 1859.

23. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cent dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à Louis Vincent, Sauvage infirme, Maître d'Ecole,
Tribu des Hurons, pour lannée 1859.

24. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille sept cent trente quatre
dollars et soixante et treize cents, soit accordée à Sa Majesté, pour Fret et Assu-
rance Maritimes, nouvelles Monnaies, pour l'année 1859.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité des Subsides.

(EN CE COMITI.)

1. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt-'quatre mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour Iimpression et la Reliûre des Lois, pour l'année
1859.

L'Honorable M. Brown propose que la dite Résolution soit amendée en y
ajoutant les mots : "à la condition qu'elles soient données au concours."

Le Comité s'est divisé.-Pour SR. Contre 48.
2. Résolue--Qu'une somme n'excédant pas Dix mille dollars, soit accordée à

Sa Majesté, pour autres Impressions, Souscriptions et Annonces dans la Gazette
Officielle, pour l'année 1859.
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L'Honorable M. Brown propose que la dite Résolution soit amendée en y
ajoutant : " a condition qu'à partir du ler Juillet prochain, l'impression de la
" dite Gazette du Canada soit donnée au concours."

Le Comité s'est divisé.-Pour 40. Contre 50.
3. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille quatre cents dollars,

soit accordée à Sa Majesté, pour Dépnnse se rattachant à la distribution des Lois,
pour l'année 1859.

4. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Sept mille huit cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour Dépenses pour protéger les Pêcheries dans le Golfe,
pour l'année 1859.

5. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Douze mille quatre cents dix
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour indemnité aux Pensionnaires au lieu
de terre, pour l'année 1859.

6. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Douze mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme Aide pour couvrir les Dépenses de l'Immigration, pour
l'année 1859.

7. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Montant requis pour faire face au déficit, Dépenses de la
Police fluviale de Québec, pour la présente année, 1859.

8. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille trois cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour Dépenses de la Police Fluviale de Montréal, pour
1859, Neuf mille dollars: dont Trois mille sept cents dollars doivent être payées
par les Commissaires du Havre, pour l'année 1859.

9. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt-quatre mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Service de Remorquage entre Montréal et
Kingslon, pour l'année 1859.

10. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinquante-quatre mille dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour le Service de Remorquage en bas de Québec,
pour l'année 1859.

Il. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide au Bureau dles Arts et Manufactures, pour le Haut
et le Bas-Canada, Cinq cents chacun, pour l'année 1859.

M. Connor propose que le Président laisse le Fauteuil et fasse rapport de
progres.

Le Comité s'est divisé.-Pour 16. Contre 35.
12. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille quatre-vingt-quartorze

dollars-et soixants-dix-sept cents, soit accordée à Sa Majesté, pour paiement et
contingents de la Force de Police de Montréal, pour Décembre dernier, pour
l'année 1859.

13. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cent soixante mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour la somme additionnelle pour Ecoles Communes,
Haut et Bas-Canada, [Quatre mille dollars de laquelle à même la part du Bas-
Canada pour Ecoles Normales,] pour l'année 1859.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Benjamin a fait Rapport que le
Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu demain.
M. Benjamin a aussi informé la Chambre, qu'il lui était enjoint de demander

que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu-Que demain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par l'Honorable M. -Galt.

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 1 Avril 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre le Rapport de la Banque de
. Gore, en conformité d'un Ordre de la Chambre du 14 Mars 1859.-

Appendice (No. 13).

Les Pétitions suivantes ont été séparement présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Bourassa,-trois Pétitions de la Municipalité de la Paroisse de St. Lin,
Comté de L'Assomption, et deux Pétitions de Gaspard Daoust, M. D., et autres,
de la Paroisse du Coteau du Lac, Comté de Soulanges.

Par M. Stirton,-la Pétition de l'Institut des Fermiers et des Artisans de
Guelph.

Par M. W7ite,-la Pétition de James Smith et autres, Actionnaires de la Com-
pagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton.

Par M. John Cameron,-la Pétition de la Municipalité d'Ops.
Par M. Meaghr,-la Pétition de Messieurs Charles Robin et Compagnie et

autres, marchands et autres, du Comté de Bonaventure'; la Pétition de Philip
Vibert et autres, marchands et autres, du Comté de Bonaventure, et la Pétition
de Joseph Meagher et autres, du Township de Carleton, Comté de Bonaventure.

Par M. James Ross,-la Pétition de George Ellis et autres, du Township de
Maryborough.

Par M. Ferguson,-la Pétition de John Caswell et autres, du Village de Bond
Head et ses environs.

Par l'Honorable M. Foley,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Simcoe.
Par M. Burton,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Peterborough;

la Pétition de la Municipalité du Township de Smith ; la Pétition de la Muni-
cipalité du Township de Hope, et la Pétition de P. Watts, Junior, et autres, du
Township de Hope.

Par l'Honorable M. Sidney Smith,-la Pétition de P. McCallum et autres, de la
Ville de Cobourg.

Par l'Honorable M. Brown,-la Pétition du Très Révérend Lord Evêque- de
Huron et autres, de la Cité de London.

Par l'Honorable M. Cayley,-la Pétition de la Municipalité de McNab, et la
Pétition de la Municipalité de Westmeath.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De Joseph A. Busband et autres, des Townships de Walpole et Townsend, de

l'Association de Tempérance du Comté de Stanstead, de John Cherry et autres,
du Township de Goulbourne, de James Orr et autres, du Township de Huntley,
et de la Municipalité du Township de Manvers,-demandant la passation d'une
loi prohibitive des Liqueurs forte.

De E. Tremblay et autres, de la Seigneurie de la Malbaie, Comté de Char-
levoix; de G. Tremblay et autres, de la Paroisse de St. Fidèle, Comté de Charle-
voix; de la Municipalité de la Paroisse de St. Joseph, Comté de Beauce; de
Louis Brassard et autres, de la Paroisse de Ste. Julie, Comté de Verchères; et de
Jean Baptiste Moreau et autres, de la Paroisse de St. Jean, Comté de St. Jea,--
demandant que la Législature veuille bien voter une somme d'argent stffisante
pour payer les Cens et Rentes d'un denier et demi de trop par arpent qui leur ot
été injustement imposés.

De Jean Baptiste Poutré et autres, de la Paroisse de St. Jean, Comté de St.
Jean; de Louis Brassard et autres, de la Paroisse de Ste. Julie,. Comté de Fer-
chères, et de la Municipalité de la Paroisse de St. Joseph de la Beauce,-deman-

39
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dant que lActe 22 Tict., chap. 85, pour amender les Lois de cette Province
réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De William Betason et autres, et de William Connery et autres, de North
Lanark,-demandant que l'Association Loyale Orangiste du Canada soit incor-
porée.

De Paul Cartier et autres, de la Paroisse de St. Jean, Comté de St. Jean, et de
E. Duret et autres, de la Paroisse de St. Eloi, Comté de Téniscouata,-deman-
dant l'abolition des dîmes.
. Du Conseil Municipal du Comté de Carleton, et du Conseil Municipal du

Comté d'Essex,-demandant certains amendements à la Loi des cotisations du
Haut-Canada.

De l'Institut des Fermiers et Artisans de Fergus,-demandant de l'aide.
De l'Institut des Artisans de Simcoe,-demandant de l'aide.
De la Société Littéraire et Historique de Québec,-demandant de l'aide.
De l'Association des Amis de l'Humanité de Stanstead,-demandant la passa-

lion d'un Acte pour défendre la fabrication et la vente des liqueurs spiritueuses,
excepté pour les fins de la médecine et des arts.

De l'Institut des Artisans de St. Césaire, Comté d'Iberville,-demandant de
Paide.

De l'Association Provinciale pour l'Education et l'Avancement des Gens de
Colour du Canada,-demandant un Acte d'incorporation.

Du Conseil de Ville de la Ville de Bownanville,-demandant que le Comté
de Durham ne soit point séparé du Comté de Northumberland.

Du Conseil Municipal du Comté de Taudreuil,-demandant de l'aide pour
lui permettre de reconstruire le pont sur la petite rivière des Cascades.

De John G. McLeod et autres, Pêcheurs, de la Ville de Goderich et ses
.environs,-demandant certains amendements à l'Acte des Pêcheries.

Du Conseil Municipal du Comté de Carleton,-demandant de l'aide pour la
construction d'un Pont sur la Rivière Rideau, à l'endroit connu sous le nom de
Becket's Landing.

Du Révérend .T. C. G. Gaudin, Curé, et autres, habitants de la Paroisse de
St. George, Comté de Beauce,-demandant qu'en conséquence de la destruction
par lé feu, le 2 Février dernier, du Presbytère de la dite Paroisse dans lequel
étaient déposées toutes les Archives, y compris les originaux des registres de
Baptèmes, Mariages et Décès, depuis la première érection de la dite Paroisse,
il leur soit accordé une aide pour leur permettre de se procurer copie des dits
registres, d'après les duplicates d'iceux déposés dans le bureau du Prohonotaire
de la Cour Supérieure pour le District de Québec ; et que, vu qu'il n'a pas été
déposé de duplicata des dits registres, du 1er Janvier 1858 au 2 Février 1859,
il.soit nommé une commission pour constater et rapporter les Baptêmes, Mariages
et, Décès dans la dite Paroisse durant le temps susmentionné.

De B. Cimon et autres, de la Paroisse de St. Pierre et St. Paul, dite Baie St.
Paul, Comté de Charlevoix,-demandant de l'aide pour la construction d'un
Pont sur la Rivière du Goufre.

De T. B. Guest et autres, de St. Mars,-demandant la passation d'un Acte
pour accorder aux Médecins de P'Ecole Homéopathique les droits et priviléges
dont jpisseni actuellement les autres Médecins reconnus par la Loi.

Du Conseil Municipal du Coni6 de Carleton,-demandant que les jurés dans
le Haut-Canada soient payés à même le Fonds des Revenus Consolidés.

Du Conseil Municipal du Comté de Carleton,-demandant que les frais de
l'Administration de la Justice Criminelle dans le Haut-Canada soient entièrement
.a.yés à méme le Fonds des Revenus Consolidés de la Province.

Du Conseil Muùicipal du Comt6 de Carleton,--demandant certains amende-
ments à l'Acte des Municipalités du Haut-Canada.
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De la Municipalité de la Paroisse de St. Louis de 'Ile aux Coudres,. Comté de
Charlevoi,-demandant l'abrogation des Lois d'usure, une. réduction des
Dépenses Publiques, que le.système Ambulant de Gouvernement soit continué,
et qu'il soit fait un octroi pour payer les droits.casuels desseigneurs.,

De R. Wriglt et autres, du Township d'Hamilton,-demand*ant qu'il ne soit
pas fait de nouveau tracé de la ligne qui sépare les 6e et 7e Concessions du dit
Township.

De Thomas Henderson et autres, de la Seigneurie de S/toolbred,-demandant
qu'il leur soit accordé un droit de préemption pour les terres situées en arrière
de la dite Seigneurie de Shoolbred, et aussi que les seigneurs soient forcés de
rembourser les rentes payées pour ces terres.

De MM. Charles Robin et Cie., et autres, Marchands et autres, du Comté de
Gaspé,-demandant que certains articles soient admis sans payer de droits
quand ils sont importés pour l'usage des Pêcheries.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, .a présenté.à la
Chambre le douzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a considéré les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il
soumet à la considération de votre Honorable Chambre :-

Bill pour détacher du Comté de Rouville l'étendue. de terre y. décrite, et
l'annexer aui Comté de Bagot.

Bill pour autoriser Dame Anne Corse à construire et entretenir une Galerie;en
Fer à travers la Ruelle des Fortifcations dans la Cité de Montréal.

Bill pour autoriser l'augmentation du capital de la Compagnie de Crédit
Foncier du Canada, et pour d'autres fins y mentionnées.,

Bill pour amender l'Acte incorporant la Compapnie des Poudres.du Canada.,
Il a aussi examiné le Bill pour ériger le Township de Williams en, deux

Townships séparés, et il prend la liberté de le rapporter sans.amendement.-

Ordonné-Que M. Ferres ait la permission de -présenter un Bill pour incorpo.
rer la Compagnie du Chemin de Fer de la Vallée d'Ottawa.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre,. lequel a été -reçu- et
la pour la premième fois, et la seconde lecture en a été ordonnéé- pour. demain.

L'Honorable M. Brown a proposé, secondé par l'Honorable M. .Tolm snfield
iMacdonald, et la Question ayant été mise, Que cette Chambre s'ajpurne, main-
tenant jusqu'à sept heures et demie a.ujourd'hui.

La Chambre s'est divisée; et la Questiòn a été résolue négativement.

Un Bill pour faciliter la transaction des affaires de la Compagnie du:Chemirr
de Fer de la Rive Nord-et-de-la Navigation et des Terrestdu St. Maurice, a:été
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre .soit: " Acte pour -faciliter la tran-
saction des affaires de la Compagnie du Chemin de Fer-de la Rive Nord>et, de
"la Navigation et des Terresdu St. Maurice."

Ordonné-Que le Grefier porte le. Bill au-Conseil Législatif, et:demandeson
concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir au tracé d'une.
certaine ligne de concession dans le Township d'ITamilton, étant lu;

Le BiIl a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au- Comit&
Permanent des divers Bills Privés.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour imposer un droit sur
les vaisseaux de construction étrangère, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et la troisième lecture en
a été ordonnée pour Mardi prochain.

M. Benjamin, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles ont été lues comme suit:-

1. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt-quatre mille dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour l'Impression et la Reliûre des Lois, pour l'année 1859.

2. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Dix mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour autres Impressions, Souscriptions et Annonces dans la Gazette
Officielle, pour l'année 1859.

3. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille quatre cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour Dépense se rattachant à la distribution des
Lois, pour l'année 1859.

4. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Sept mille huit cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour Dépenses pour protéger les Pêcheries dans le Golfe,
pour l'année 1859.

5. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Douze mille quatre cents dix
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour indemnité aux Pensionnaires au lieu
de terre, pour l'année 1859.

6. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Douze mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme Aide pour couvrir les Dépenses de PImmigration, pour
l'année 1859.

7. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Montant requis pour faire face au déficit, Dépenses de la
Police Fluviale de Québec, pour la présente année, 1859.

8. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille trois cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour Dépenses de la Police Fluviale de Montréal, pour
1859, Neuf mille dollars: dont trois mille sept cents dollars doivent être payées
par les Commissaires du Havre, pour l'année 1859.

9. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt-quatre mille dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour le Service de Remorquage entre Montréal et Kingston,
pour l'année 1859.

10. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinquante-quatre mille dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour le Service de Remorquage en bas de Québec,
pour l'année 1859.

11. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une Aide au Bureau des Arts et Manufactures, pour le Haut
et le Bas-Canada, Cinq cents chacun, pour l'année 1859.

12. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille quatre-vingt-quatorze dollars
et soixants-dix-sept cents, soit accordée à Sa Majesté, pour paiement et con-
tingnetes de la Force de Police de Montréal, pour Décembre 1858.

13. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cent soixante mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour la somme additionnelle pour Ecoles Communes,
Haut et Bas-Canada, [Quatre mille dollars de laquelle à même la part du Bas-
Canada pour Ecoles Normales,] pour l'année 1859.

Ordonné-Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois.
Et la première Résolution ayant été lue une seconde fois, comme suit:-
1. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt-quatre mille dollars, soit ac-

cordée à Sa Majesté, pour l'Impression et la Reliûre des Lois, pour l'année 1859.
Et la Question ayant été proposée, Que cette Chambre concourt avec le Co-

mité dans la dite Résolution ;
L'Honorable M. Brown a proposé, par voie d'amendement à la Question, se-

condé par l'Honorable M. Foley, Que les mots "'à la* condition qu'elles soient
" données au concours," soient ajoutés à la fin d'icelle.
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Et la Question ayant été mise aux voix, Que ces mois soient ajoutés à la dite
Résolution; la Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été
pris comme suit:-

Aikzns., Dorion.
Bell, Dorland,
Biggar, Ferguson,
Bourassa, Finlayson,
Brown, Foley,
Bureau, Gowan,
Burwell, Harcourt,
Cameron, Malcolm Hartman,
Clark, Eébert,
Connor, ogan,
Cook Holmes,

Alleyn, Coutlée,
Archambeault, Daly,
Baby, Daoust,
Beaubien, Dawson,
Bellingham, Desaulniers,
Benjamin, Dionne,
Burton, Dubord,
Cameron, John Dufresne,
Campbell, nkin,
Carling, 's,
Caron,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,

POUR.

Messieurs
Laberge,
LAframboise,
Lemieux,
Mattice,
Macdonald, A. P.
McDougall,
1M.owat,
Munro,
Nutman,
Patrick,

CONTRE.

Messieurs
Harwood,
Hleath,
Labelle,
Lacoste,
Laporte,
LeBoutillier,
Macbeth,
Macdonad, John
McCann,
Meagher,
Morrison,
Ouimet,
Panet,
Playfair,
Pope,

Powell, Walker
Powell, William F.
Ross, Dunbar
Ross, James
Rymal,
Short,
Sonerville,
Stirton,
White,

42. Wright.

Price,
Robinson,
Roblin,
Rose,
Scott, Richard W.
Sherwood,
Simard,

S. Simpson,
Sincennes,
S>mith, Sidney
Tassé,
Terrill,
Tett,
Turcotte,

62. Whitney.
Cimon,

Ainsi, la Questi, ih, résolue négativement.
Alors, la Questioi , ancipale ayant été mise;
Résolu-Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution.
La seconde Résolution ayant été lue une seconde fois, comme suit:
2. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Dix mille dollars, soit accordée à

Sa Majesté, pour impression et souscription a, et pour annonces dans la Gazette
Officielle, pour l'année 1859.

Et la Question ayant été proposée, Que cette Chambre concourt avec le Co-
mité dans la dite Résolution.

L'Honorable M. Brown a proposé, par voie d'amendement à la Question, se-
condé par l'Honorable M. Foley, Que les mots "à condition qu'à partir du pre-
" mier jour de Juillet prochain, l'impression de la dite Gazette Ofcielle soit don-
" née au concours," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise, Que ces mots soient ajoutés à la dite Résolu-
tion, la Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit :-

POUR.

Messieurs
Holmes,
Laframboise,
Lemieux,
Mattice,

Powell, Walker
Powell, Wm. F.
Ross, Dunbar
Ross, James

Aicins,
Bel(,
Biggar,
Bourassa,

Cooc,
Daly,
Dorion,
Dorland,
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Brown, Finlayson, M1IcDonald, A. P. Rymnal,
Bureau, Foley, McDougall, Short,
Burwell, Gozcan, 11Iowat, Somerville,
Cameron, 1M1alcolm Jlarcourt, Munro, Stirton,
Campbell, HIartman, Notman, White.
Clark, Hfébert, Patrick, 4.2. Wright.
Connor, Rogan,

CONTRE.

Messieurs

AleyZ, Daoust, ffarwood, Price,
Archambeault, Dawsoz, Heatà, Robinçon,
Baby, Desaulniers, Lcd)eIlc, &oblin,
Beaubien, Dionne, Lacoste, Ros>
Bellingham, Dorland, Laporte, Scott, William
Benjamin, Dufresne, LeBoutillier, ShCrwood,
Burton, Dunkin, JWacbeth, Sinard,
Cameron, Malcolm, Ferres, Macdonald, John S. Simpson,
Carling, Fortier, IVIcCann, Sincennes,
Caron, Foster, 1lTeazher, Smith, Sidney
Cayley, Fournier, .Morrison, Tasé,
Cartier Proc. Gén. Galt, Quimet, Tett,
Cauchon, Gaudet, Panel, Tw, cotte,
Chapais, Gui, Playfair, 57. Wtitney.

Loatlée,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise
Résolu-Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution.
Le Leste des dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été

adoptées.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, S'est formée en Comité des Subsides.

(EN' CE, COMITÉ.)

1. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer les Dépenses de l'Expédition de la Rivière Rouge en
1858, pour l'année 1859.

2. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide en faveur du Fonds de Revenu de l'Education
Supérieure du Bas-Canada, pour l'année 1859.

3. Résolu-Qu'une somme n'excédant Vingt mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide en faveur du Fonds~ de r-ecvenu, de l'Education Supé-
rieure (lu flaut-Ganada, distribuée comme suit, en 1858 :-Aide au Collége du
Haut-Canada, quatre mnille quatre cent quarante-quatre dollars et quatre cents;
aide au Collége Victoria, trois mille dollars; aide au Queen's Coliege, trois mille
dollars ; aide au Collége Régiopolis, .Kingston, trois mille dol lars ; aide au Fonds
d'Ecole de Grammaire du Haut-Canada, deux mille trois cent cinquante-cinq
dollars et cinquante-huit cents; aide au Collége SI.-M ichl, Toronto, deux mille
dollars; aide au Collége de. Bytown, mille quatre cents dollars; aide au
Séminaire de Belleville, huit cent dollars, pour l'année 1859.

M. McDougall propose que l'item de Huit cents dollars (aide au Séminaire
de Belleville) soit distribuée parmi les Ecoles de Grammaire du lIaul-Ganada.

Le Comité s'est divisé.-Pour, 17.-Contre, 32.
4. Résolt-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cent soixante-six mille cent

six dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour payer diverses dépensý-es incidentes
du Gouvernement Civil, encourues~ pendant l'année 1859, telles que détaillées
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dans l'Etat No. 59 des Comptes Publics mis devent la Législature, pour l'année
1859.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Benjamin a fait rapport que le Comité
avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonne-Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.
M. Benjamin a alors aussi informé la Chambre, qu'il lui était enjoint de de-

mander que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu-Que Mardi prochain cette Chambre se formera en le dit Comité.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par l'Honorable M. Rose,

La Chambre s'est ajournée.

Samedi, 2 Avril 1859.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur l'a
table:

Par P'tonorable M. Thibaudeau,-la Pétition du Révérend D. Racine et autres
de la Paroisse de St. Basile, Comté de Porneuf.

Par M. Patrick,-la Pétition de Duncan iMcLean et autres, du Township d'Au-
gusta, Comté de Grenville.

Par M. Labelle,-la Pétition de F. Lavoie et autres, de l'a Paroisse de St. Martin,
Comté de Laval,

Par M. Pope,-la Pétition dé C. A. Bayley et autres, du Township d'Eaton.
Par M. Dunkin,-la Pétition de C. H. Cleveland et autres, du Comté de Rich-

miond.
Par M. A. P. McDo-nald,-la Pétition de Dame fane Keating, de Chatham.
Par M. Clark,-la Pétition de la Municipalité du Village de Brighton.
Pàr M. Burton,-la Pétition de l'Institut des Artians et Association de la Bi-

bliothèque de Port Hope.
Par M. Buchanan,-la Pétition du Maire et des Echevins et Conseillers de la

Cité d'Hamilton.

Conformément à l'Ordre du jopr les Pétitions suivantes ont été lues:-
De John Clarke et autres, du Township de Monaghan; de la Bande d'Espoir

du Phare, d'Athelstan ; de J. B. Wells et autres, du Village de Maitland et ses
environs ; et de John Sunday et autres, Sauvages, du Village d'Alnwick,-de-
mandanit la passation d'une loi contre les Liqueurs fortes.

Du Révérend G. Nadeau et autres, de la.Paroisse de Ste. Luce, Comté de Ri-
mouki; de N. Marchand et autres, de la Paroisse de St. Stanislas, Comté de
Champlain; et de E. Duret et autres, de la Paroisse de St. Eloi, Comté de
Témiscouata,-demandant que la Législature veuille bienvoter une somne d'ar-
gent suffisante pour payer les Cens et Rentes d'un denier et demi de trop par
arpent qui leur ont été injustement imposés.

Du, Révérend G. Nadeau êt à'utre's, de la Paroisse de Ste. Luce, Comté de Ri-
mouski ; de N. MaýchîaÙd et autres, de la Paroisse de St. Stanislas, Comté de
ChaMplain; et de E. Duret et autres, de la Paroisse de St. Eloi, Comté de
Témiscouáta,-demandant que l'Acte 22 Vic., ch. 85, pour amender lés lois' de
cette Province réglant le taux de l'intérêt', soit abrogé.

De C. E. Casgrain et, autes, Catlioliqués. Romains, de Sandwïch; et de F.
Caron et autres, Càtholicùés Romains de Windsor,--deémandant certains ainn-
dements à la loi des Ecoles séparées du »ait.Cánada.
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De C. S. Cherrier et autres ; et de C. V. Papineau et autres, de la Cité de Mont-
réal,-demandant que le Bill pour mieux protéger les droits de propriété dans le
Bas-Canada ne devienne pas loi.

De l'Association de Bibliothèque et Institut des Artisans de la Ville de Sher-
brooke,-demandant de l'aide.

De la Société d'Agriculture de la Division Sud du Comté d'Oxford,-deman-
dant que l'Exposition Provinciale pour le Haut-Canada soit tenue alternativement
à Kiingston, à Toronto et à London.

De John Mewburn et autres, du Township de Starnford, Comté de Welland,-
demandant la passation d'un Acte pour la protection des passagers sur les Che-
mins de Fer.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto,-demandant qu'il
soit fait un octroi de terres à la Compagnie du Canal de Toronto à la Baie Geor-
gienne.

De William Redmond, du Township de Yarmouth, Comté d'Elgin, exposant
certains griefs,-et demandant justice.

Du Révérend J. Malle et autres, du Village de Plessisville, et du Township
de Somerset Sud, Comté de Mégantic,-demandant de l'aide pour un Chemin.

Du Révérend G. Nadeau et autres, de la Paroisse de Ste. Luce, Comté de Ri-
mouski,-demandant de l'aide pour la construction d'un Quai et d'un Pont dans
la dite Paroisse.

Du Conseil de Ville de la Ville de Bowmanville ; et de la Municipalité du
Township de NTewcastle,-demandant que le Bill pour consolider la dette de la
Ville de Cobourg, et pour autoriser l'émission de Débentures sur la garantie des
propriétés de la Ville, et pour d'autres fins, ne devienne pas loi.

D'E. Duret et autres, de la Paroisse de St. Eloi, Comté de Téniscouata,-
demandant de l'aide pour un Chemin de Colonisation, et des octrois gratuits de
terres.

Sur motion de M. R. W. Scott, secondé par M. Patrick,
Ordonné-Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election d'Haldimand, ait

la permission de s'ajourner, jusqu'à Mardi, le douze du courant, vu que le Com-
missaire n'a pas encore envoyé les témoignages pris par la Commission.

Ordonné-Qu'à onze heures et demie, ce matin, cette Chambre s'ajourne pour
l'espace de cinq minutes.

M. Jobin du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :

Votre Comité prend la liberté de recommander qu'une humble Adresse soit
présenté à Son Excellence le Gouverneur Général, le priant de vouloir bien
émettre son Warrant en faveur de W. B. Lindsay, Ecuyer, Greffier de l'Assem-
blée Législative, pour une autre somme de quarante mille dollars, pour faire face
aux dépenses contingentes de cette Chambre, et assurant Son Excellence que
cette Chambre en tiendra compte.

Résolu-Qu'il soit présenté une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, le priant de vouloir bien émettre son Warrant en faveur de W. B. Lindsay,
Ecuyer, Greffier de l'Assemblée Législative, pour une autre somme de quarante
mille dollars, pour faire face aux dépenses contingentes de cette Chambre, et as-
surant Son Excellence que cette Chambre en tiendra compte.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.
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A onze heure et demie, A. D., la Chambre s'est ajournée.

Onze heures et trente-cinq minutes, A. M.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bil
pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer de Welland;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et l'Ho-
norable M. Foley a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport, sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
l'érection d'une certaine partie du Township de Durham, dans le Comté de
Drumnond, en une Municipalité Locale et d'Ecole Séparée, sous le nom de
Durham Sud, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie du Pont de la Rivière du Loup, dans le Comté de
Maskinongé, et pour autoriser la dite Compagnie à ériger un Pont de péage sur
la Grande Rivière du Loup ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil ; et M. Cimon a fait rapport que le Comité avait passé le
Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit la la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer l'Académie de Roxton; et après y avoir siégé quelque temps,
M. lOrateur a repris le Fauteuil ; et M. McMicken a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie de Télégraphe Transatlantique ; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M: McDougall a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. McDougall a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
séparer du Comté de Rouville le Territôirè y décrit, et l'annexer au Comté de
Bagot; et après y avoir siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil;
et M. Piché a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport, sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser la construction d'une Galerie sur la Ruelle des Fortifications, à Mont-
réal, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; -et
M. Morrison a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.
40
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser la Compagnie de Crédit Foncier du Canada à augmenter son capital,
et pour d'autres fins y mentionnées; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Oratenr a repris le Fauteuil; et M. Short a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport, sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender la Charte de la Compagnie des Poudres du Canada; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et l'Honorable M. Sidney
Smith a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
diviser le Township de Williams en deux Townships séparés ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Howland a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Mercredi prochain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
R ponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 14 Mars 1859, pour Co-
pies de la Correspondance et des Rapports au sujet de l'Exposition d'Echantil-
Ions de produits et d'objets manufacturés du Canada au Palais de Cristal de
Sydenham..-Appendice (No. 45.)

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Grande
Loge de l'Ordre Indépendant des Templiers, étant lu:

M. White a proposé, secondé par M. Walker Powell, et la Question ayant été
proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

L'Honorable M. Thibaudeau a proposé, par voie.d'amendement à la Question,
séecondé par M. Desaulniers, Que le mot " maintenant " soit retraRché, et que
les mots " de ce jour en six mois " soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs.

Alleyn, Desaulniers, Laberge, Price,
Baby, Dionne, Lacoste, Roblin
Beaubien, Dorion, Laframboise, Rose,
Benjamin, Dubord, Laporte, Ross, Dunbar,
Bourassa, Dufresne, LeBoutillier, Ross, James
Bureau, Dunkin, Lemieux, Scott, Richard W.
Burton, Ferres, zlacronald, John S. Simard,
Cameron, John Foster, .rcann,
Campbell, Fournier, Mc9ec) Taibot,
Carling, Galt, Tassé,
Caron, Gaudet, Quinet, Derrill,
Cartier, Pro. Gén. Harcout, Panet, Thibaudeau,
Cauchon, Harwood, Picité, r<'otte,
Coutlée, Holmes, Pope, 59. Whitney.
Da.oust, .abelle, Powell, W. P.
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CONTRE.

Messieurs
Burwell, Mattice, Mowat, Rpinsb*,
Clark, McDonald, A. P. Patrick, Short,
Cimon, MDougall, PIà fair, Smith, Sidne
Cook, Mc Micken, Powell, Walker 17. White.
Foley,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale telle qu'amendée ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.

y

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du. Bill pour incorporer la Compagnie
de Transport et de Chemin de Fer de l'Union, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Association
Littéraire de St. Patrice de Montréal, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour changer et amender
l'Acte de la 22e Vict., chap. 80, relatif à la 'Compagnie du Chemin de Fer de
London et Port Stanley, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill en faveur de la Compagnie
du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender, l'Acte d'Incor-
poration de la Compagnie d'Assurance de l'Union des Cultivateurs Anglais, étant
lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde foisi et rèhvoyé au Comité Pér-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour établir les Lignesehtfe les
lots numéros six et sept, et douze et treize, dans le Township d'Howard,;depuis
la Rivière TIihanes jusqu'à la onzième Concession inelusivement, étant -lui;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la.seconde lecture du Bill pour incorporer le Collége
Wesleyen pour les Filles, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et-renvoyé au ConitésPer-
manent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre
en considéraiion certaines Résolutions projetées, relativés -â .l'énisson de
Débentures par les Comtés Unis de Buron et Bruce; pour-faire des iChemme
gravier; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Eautgil;
et lHonorable M. Aleyn a fait rapport que le Coriité avait ,passe .plusieurs
Résolutions.
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Ordonné-Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Corporation
du Township de Sarnia à acheter de la Couronne une certaine étendue de terre
afin de pourvoir assécher le Lac Wawanosh, et à en disposer, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour séparer le Comté de
Durham de celui de Northumberland, étant lu ;

M. Burton a proposé, secondé par M. William F. Powell, et la Question ayant
été proposée, q.e le Bill soit maintenant la une seconde fois;

L'Honorable Sidney Smilh a proposé, par voie d'amendement à la Question,
secondé par l'Honorable M. Thibaudeau, que le mot " maintenant " soit retran-
ché, et que les mots: " de ce jour en six mois," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix; la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Bell, Harcourt, McDougall, Stirton.
Campbell, Macdonald, John S. Short, t . Thibaudeau.
Clarc, Mattice, Smith, Sidcney

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Dufresne, Laframboise, Robinson,
Benjamin, Dunkin, Laporte, Ross, James
Bourassa, Ferres, Macheth, Scott, Richard W.
Burton, Foley, McCann, Sheruwood,
Cameron, John Foster, Maccdonad, A. P. Somerville,
Carling, Fournier, Mowat, Taibot,
Ca-tier, Pro. Gén. Galt, . Ouimet, Tassé,
Connor, Gili, Playfair, Terrill,
Dionne, Hébert, Powell, Wm. F. 38. Whitney.
Dorion, Holmes,

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été, en conséquence, In une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-

manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le Recteur de la
Paroisse Protestante de Perth, du consentement de l'Evêque de son Diocèse, à*
prélever un emprunt sur la garantie de certaines propriétés d'Eglise, pour termi-
ner P'Eglise Paroissiale, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Conité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la se-conde lecture du Sitr pour incorporer les Membres
de la. profession Médicale dans le Haut-Canada, sous le nom de "Collége de Mé-
decins et Chirurgiens du Baut-Canada," étant la ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité per-
~naïent des divers Bills Privés.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Municipalité
de la Ville de Lindsay à louer une partie du lot de Ville appelé Victoria Square,
dans la dite Ville de Lindsay, étant lu

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser Williia
McAdam à vendre certains lots de Village, et pour d'autres fins y mentionnées,
étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
" Acte pour venir en aide à .Tohn McLean," étant lu;

M. McMicken a proposé, secondé par M. Robinson, et la Question ayant été
proposée, que le Bill soit lu la seconde fois demain.

M. Cimon a proposé, par voie d'amendement à .la Question secondé par M.
Bourassa, que le mot " maintenant " soit retranché, et que les mots " de ce jour
" en six mois," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et des Débats s'étant élevés;
L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par M. Morrison, et la Question

ayant été mise aux voix, que les Débats soient ajournés à Lundi prochain;
La Chambre s'est divisée, et les noms ayanit été démandés, ont été pris

comme suit:-
POUR.

Messieurs

Bell,
Burwell,
Cameron, John
Clark,
Connor,
Cook,
Ferguson,
Ferres,

Alleyn.
Archambeault,
Beaubien,
Bourassa,
Bureau,
Caron,
Cartier, Proc. Gén.
Chapais,
Cimon,
Coutlée,
Daoust,

Foley,
Galt,
Harcourt,
Hogan,
Blowland,
Macdonald,
Mattice,
Macdlonald,

Desaulniers,
Dionne,
Dorion,
Dubord,
Dufresne,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Gaucet,
Gill,

.ns.
A. P.

cONTRE.

Messieurs
H1bert,
Labelle,
Laberge,
Lacoste,
Laframboisc,
Laporte,
Leijoutillier,
Lemnieuz,
McGee,
Meagher,

Ross, Dunlbar
Ross, James
Shcrwood,
Short,
Snith, Sidney
Somerville,
Terril,

32. Whitney.

Ouimet,
Panet,
Fiché,
Price,
.Rose,
Scott, Richard
Sincennes,
Tassé,
Thibaudeau,

41. Turcotte.

W.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question sur l'amendement ayant été de nouveau proposée;
Et de nouveaux Débats s'étant élevés;
Et étant cinq heures dle l'après-midi, M. POrateur a ajourné la Charnbre"

Lundi prochain, sans que la Question d'ajournement ait été mise aux voix.

McMciken,
Merritt,
Morrison,
Mowat,
Fatrick,
PIayfair,
Powell, Walker
Robinson,
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Lundi, 4 Jvril 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre un Rapport du Registrateur du
. , Comté de Victoria, en conformité de l'Acte 16 Vic., chap. 187, sec. 9,

pour l'année 1858.-Appendice (No. 10).

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Bourassa,-trois Pétitions de la Municipalité de la Paroisse de
Longueuil, et deux Pétitions de Joseph Guilmet et autres, de la Paroisse de St.
François du Sud, Comté de Montmagny.

Par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,-la Pétition de J. O. Côté,
employé dans le Bureau du Conseil Exécutf.

Par M. Dionne,-la Pétition de l'institut des Artisans de Fraserville, Comté
de Témiscouata.

Par M. Macbeth,-la Pétition de C. CI. Brougit et autres, du Township de
London, Comté de Middlesex, et la Pétition de B. Thonpson et autres, du Town-
ship de Yarmoulh, Comté d'Elgin.

Par M. Johni Cameron,-la Pétition de Michael Carro/l et autres, habitants
Catholiques Romains, du Township d'Emely, Comté de Victoria.

Par M. Baby,-la Pétition du Révérend A. Ladrière et autres, de la Paroisse
de St. Fabien, Comté de Rinouski.

Par l'1-onorable M. Caneron,-la Pétition des Juges de Paix pour le Comté
de Lanbton, réunis en Session Trimestrielle.

Par M. Connor,-la Pétition de David Randall et autres, du Comté d'Oxford
Sud.

Par M. Ouimet,--la Pétition de l'Association de la Bibliothèque de la Paroisse
de St. Timothée.

Par M. James Ross,-la Pétition de Josepht G. Wright et autres, de la Division
Nord du Comté de Wellington.

Par M. Dunki,-la Pétition du Révérend J. Roy et autres, du Township de
chester Est, Comté d'Arthabaska, et la Pétition de Pierre Bergeron et autres,
de St. Pierre Célestin, et autres Paroisses.

Par M. William Scott,-la Pétition des Juges de Paix pour le Comté de
Waterloo, réunis en Session Trimestrielles.

Par M. Morrison,-la Pétition de Robert Sinpson et autres, de la Ville de
Barrie.

Par M. Mcgee.-la Pétition de .ohn McCarthyet autres, habitants Catholiques
Romains de la Ville de Chatham et ses environs.

Par M. Tassé-la Pétition de C. Rayimond et autres, de la Paroisse de St.
Raphaël de L'Ile Bizard, Comté de Jacques Cartier.

Par M. LeBoutil/ier,-t rois Pétitions du Révirend J. E. Michaud et autres, de
Cap Chat et autres Townships.

Par M. A. P. lacdonald,-la Pétition de Charles Woodworth et autres, du
Township de Westminister, Comté de liddlesex.

Par PHonorable M. le Procureur Général Macdonald,-la Pétition de la So-
ciété d'Horticulture de Kingston.

Par l'Honorable M. Alleyn,-la Pétition de l'Institut Catholique Littéraire de
St. Patrice, de la Cité de Québec.

Par PHonorable M. Terril,-la Pétition d'H. Stephens et autres, de la Cité de
Montréal.

Par M. Short,-la Pétition de la Municipalité du Township d'Otanabee.
Par M. Buclanan,-la Pétition d'A. Copp et autres, de la Cité d'Hamilton.
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Par l'Honorable M. Galt,-]a Pétition de J. G. Robertson et autres, de la Ville
de Shcrbrooke.

Conformérpent à l'Ordre du jour, les Pétitions sulvantes ont été lues
De la Municipalité de la Paroisse de St. Lin, Comté de L'Assomption, et de

Gaspard Doaust, M. D., et autres, de la Paroisse de Coteau du Lac, Comté de
Soulangces,-demandant que la Législature veuille bien voter une somme d'ar-
gent suffisante pour payer les Cens et Rentes d'un denier et demi de trop par
arpent qui leur ont été injustement imposés.

De la Municipalité de la Paroisse de St. Lin, Comté de L'Assomption, et de
Gaîpard Daoust, M. D., et autres, de la Paroisse du Coteau du Lac, Comté de
7oulanges,-demandant que l'Acte 22 Vic., ch. 85, pour amender les lois de cette

Province réglant le taux de l'intérêt.
De la Municipalité de la Paroisse de St. Lin, Comté de L'Assonption,-de-

mandant l'abolition des Dîmes.
De l'Institut des Fermiers et Artisans de Guelph,-demandant de l'aide.
De James Smith et autres, Actionnaires de la Compagnie du Chemin de Fer

de Port Hope, Lindsay et Beaverton,--demandant certains amendements au Bill
pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie du Chemin de Fer de Port,
Lindsay et Beaverton, et les Actes qui l'amendent.

De la Municipalité d'Ops, de la Municipalité de Westmeath, et de la Munici-
palité de McNab,-demuandant que lors de la séparation d'un nouveau Comté
d'un ancien, l'ancien Comté contribue en proportion de la valeur des biens
publics restant dans le dit Comté, à l'érection des Bâtises Publiques dans le nou-
veau Comté.

De MM. Charles Robin et Cie., et autres, marchapds et autres, du Comté de
Bonaventure,-demandant que certains articles soient admis francs de droits
quand ils sont importés pour l'usage des pêcheries.

De Philip Vibert et autres, marchands et autres, du Comté (le Bonaventure,-
demandant la passation d'un Acte pour rendre la Vaccination obligatoire, et pour
pourvoir à son introduction générale dans le District de Gaspé.

De George Ellis et autres, du Township 4e. Maryborougl, de John Caswell et
autres, du Village de Bond Head et ses environs, de P. Watts, fils, et autres, du
Township de Hope, et de Duncan lcLean et autres, du Comté d'Augusta, Comté
de Grenvi/le,-demandant la passatiqn d'une loi contre les Liqueurs fortes.

Du Conseil de Ville de la Ville de Simcoe,- demandantcertains amendements
à l'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer des Rivières Niagara
et Détroit.

Du Conseil.de Ville de la Ville de Peterborough, et de la Municipalité du
Township de Smith,-d,emandant que la Compagnie du Chemin de Fer de Port
Hope, Lindsay et Beaverton soit autorisée à.prolonger sa ligne de Chemin de Fer
jusqu'au Lac Chemong.

De P. McCallum et autres, de la Ville de Cobourg,-demandant que la Com-
pagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton ne soit pas auto-
risée à prolonger sa ligne de Chemin de Fer jusqu'au lac Chemong.

De la Municipalité du Township de Hope,-demandant la passation d'un Acte
pour défendre la fabrication et la vente des Liqueurs enivrantes, excepté pour les
fins de ,la M?édecine et des Arts.

Du Ré,v,rend D. Racine et autres, de la Paroisse de St. Basile, Comté de Port.
neuf,-deiandant de l'aide pou.r l'ouverture d'un Chemin, et aussi pour la con-
struction d'un Pont sur la Rivière Ste. Anne.

.De F. Lavoie.et autres, de la Paroisse de St. Martin, Comté de Laval,-de-
mandant de l'aide pour établir une Ferme-Modèle dans la dite Paroisse.

De C. A. Bailey et.autress, du Township d'Eaton, et de C. B. Cleveland et a-;
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tres, du Comté de Richnond,-demandant que le Bill pour incorporer "La Ban-
que Provinciale du Canada" ne devienne pas loi.

De la Municipalité du Village ce Brighton,-demandant que le Bill pour con-
solider la dette de la Ville de Cobourg, et pour autoriser l'émission de Dében-
tures sur la garantie des propriétés de la Ville, et pour d'autres fins, ne devienne
pas loi.

De l'Institut d'Artisans et Association de Bibliothèque de la Ville de Port
Hop,-demandant de l'aide.

Du Maire. des Echevins et Citoyens de la Cité d'Hamilton,-demandant que
l'Acte 22 Vic., ch. 91, qui pourvoit à l'Enrégistrement des Débentures émises
par des Municipalités et autres corps Incorporés, soit abrogé.

Du Très Révérend Evêque de Huron et autres, de la Cité de London,-deman-
dant l'abolition du travail du Dimanche dans le Département des Postes et sur
les Canaux.

De Joseph .Meagher et autres, du Township de Carleton, Comté de Bonaven-
ture,-demandant qu'il leur soit fait un octroi des terres situées en arrière du dit
Townsbip, pour y couper du bois de chauffage, sujet à telles conditions que le
Département des Terres de la Couronne pourra trouver convenable.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 23 du mois dernier, pour
un état des Balances de perception, provenant des Travaux Publics.-Appendice
(No. 8.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 23 Mars 1859, pour
des Copies de certains Documents relatifs au service des Remorqueurs à vapeur
en bas de Québec.-Appendice (No. 46.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législatif à Son Excellence le Gou-
verneur Général, datée le 23 du mois dernier, priant Son Excellence de faire
mettre devant la Chambre, un Etat détaillé des Balances au débit des percep-
teurs des Douanes, le 31 Décembre 1858, indiquant les dates auxquelles les dites
Balances sont devenues dues.-Appendice (No. 5).

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, à Son Excellence le
Gouverneur Général, datée le 23 du mois dernier, priant Son Excellence de faire
mettre devant la Chambre, un Etat détaillé des balances au débit des percepteurs
des licences, le 31 Décembre 1858, et les dates auxquelles les dites balances
sont devenues dues.-Appendice (No. 5).

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur Général, datée le 23 du mois dernier, priant Son Excellence de faire
mettre devant la Chambre, un Etat détaillé, indiquant.le montant payé par les
difWérents Trésoriers du Haut-Canada au Receveur Général pour l'Asile des
Aliénés, et tous autres fonds en leur charge, pour les années 1855,1856 et 1857,
respectiveirient, et faisant voir quand ces sommes ont été reçues pour chaque
année; aussi un pareil Etat des différents Députés Greffiers de la Couronne et
des Cours de Comté dans le Baut-Canada, pour les sommes reçues pour writs
émis, et pour tous autres services se rattachant à leurs charges respectives.-
Appendice (No. 48).

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence
le Gouverneur Général, datée le 10 du mois dernier, priant Son Excellence de
faire mettre devant la Chambre, un Etat indiquant le montant payé, à méme le
Trésor Public, durant les années 1854, 1855, 1856, 1857 et 1858, inclusivement,
aux Hopitaux, Communautés, Corps et Associations Religieuses, Charitables,
Scientifiques ou Littéraires, et aux Ecoles, Colléges ou Séminaires, (le dit
motant 'ne -comprenant pas l'octroi :p6ur les Ecoles Communes) ;,-Aussi le
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montant payé durant la même période aux Clercs, Traducteurs, Messagers,
et à toutes autres personnes employées dans le Service. Public, et coneernees
dans la garde, la traduction, la transcription, l'impression ou- la publication
de tous records, papiers et autres documents (imprimés ou manûscrits) 'tenus
en français, ou traduits en cette langue; avec tous les prix pour les imprimdr
ainsi que pour imprimer la Gazette Officielle et les Statuts Provinciaux. Et
aussi, le montant payé durant l'année 1858, au Conseil de la Couronne concené
dans l'Administration de la Justice Criminelle dans le Haut-Canada, distinguàât
le montant payé aux officiers appelés " Procureurs de Comté," de celui- payé
aux conseils qui ne sont point ainsi dénommés.-Appendice (No. 47).

Ordonné-Que M. McDougall ait -la permission de présenter un Bill pour
amender les actes relatifs aux Compagnies de Commerce à Fonds Social.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercrdi-pro-
chain.

Ordonné-Que M. Bell ait la pernission de présenter un Bill pour amender
l'acte pour régler l'inspection du beuf et du lard.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et.lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi pro-
chain.

M. Laberge, du Comité Permanent des divers Bills' Privés, a présenté à ,la
Chambre le Treizième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit,:

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et a fait à chacun des amende-
ments qu'il soumet à la considération de votre Honorable Chambre, savoir:-

Bill pour incorporer la Compagnie pour l'Exploitation-et la' Fonte des Mines
de Plomb de Ramsay.

Bill pour changer les limites de la Municipalité du Lac St. Jean, et l'ériger en
deux Municipalités.

Bill pour incorporer certaines personnes sous le nom de Compagnie de Trans-
port de Whitehall.

Bill pour incorporer la Compagnie des Ardoises du Canada.
Bill pour incorporer la Compagnie Métropolitaine d'Assurance .contre le. Feu.
Il a aussi examiné le Bill pour amender l'Acte d'incorporation de la. Com-

pagnie d'Entrepôt, des Bassins et Quais du. St. Laurent, et y a fait un amende-
ment.

Aussi, le Bill pour changer les limites du Township d'Halifax Nord, Comté
de Mégant'ic, qu'il rapporte sans amendement.

A lPégard du Bill pour annexer la Municipalité locale..de Notre -Dame.:du
Portage à la Municipalité du Comté de Témiscouata, votre Comité trouve que le
préambule n'en est point prouvé, attendu que les parties n'ont pu faire connaître
quelle partie de la Municipalité en question se trouve dans le Comté de,
Témiscouata, et quelle partie se trouve dans le Comté de Kamouraska, de sorte
que votre Comité n'est pas en état de décider à quelle Comté elle devrait;être
annexée.

Ordonné-Que les Entrées. dans les Journaux de cetteChambre,du28Ae
Juillet 1858, relativement au Rapport du Comité Spécial auquel fut.renvoyée
la Pétition du Comité du Monument de la Milice, et autres. ordres de renvoi,
soient maintenant lues.

Et les dites éntrées ayant été lues.
L'Honorable M. Merritt a proposé, secondé par M. Panet, et la. Question

ayant été mise aux voix, qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé -de:
l'Honorable M. Sicot (c, l'Honorable M.Sidney Smitlh, l'Honorable M.1Harwood, M.
Canpbell, M. Playfair, M. Paret et du moteur, pour préparer et rapporter, le
projet-d'une; humble Adresse à Sa TrèsGracieuse Majesté la: Reine, pour deman-
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der qu'il lui plaise ordonner que les quelques vieux Officiers qui restent du Corps
Provincial de.la 1\iligce reçoivent une demi-paie.

La -C;hlambre -"etdi'&isêee et les xioz*s "'yant été demandés, ont été pris
comme suit :

POUR.

Messieurs

Aikins,
Biggar,
Brown,
Buchanan,
Bureau,
Burwell,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Campbell,
Carling,

Cayley,
Cook,
Dunkin,
Ferguson,
Gowan,'
Hârcout,
Hffébert,
Howland,
Laberge,
Laframb>oise,

Archambeault, Dawson,
Baby, Desaulniers,
Beaubien, Dufresne,
Bell, 'r
Bellingham, Fôrtier,
Caron,' P6ster,
Cartièr, Pro. Gén. Fournier,
Cauchon, Gàlt,
Coutée, Gaudet,
Daoust, Gill,'

Ainsi la Question a été résolue

Lemieuz,
Mc Donlad,
McGee,
MIIcAMicken,
Merritt,
Morrison,
Mowat,
Notnan,
Panet,
Patrick,

CONTRE.

Piché,

Pape,
Powf'll, Walk-r
Robinson,
Ross,' Dunbar
Ross,James
Short,
Terrill,

40. Tett.

Messieurs
Heath, Meagher,
Holmes, Rose,
Jobin, Scott, William
Labllle, Sherwood,
.Laporte, Simard,
LaBoìzillier, Smith, Sidney
Mi2 àlä Pro.Gén. Thibaudeau,
.Maiddald, J.'S. Tuicotte,
Mc ann, 39. Whitney.
XIcDougall, el -,

affirmativement.

Sur motion de M. Dunbar Ross, secondé par l'Honorable M. Lemieux,
R"solu-Qu'il soit' éenté unehdii ble .Adrešše'à 'Sn Excellence le Gou-

verneur Général, *'riaiit 'Sod' Exéélence de fàire"inettre devant cette'Chambre,
copies de toutes instfuë!ior données'à x Gieffiers de la Couronne et de la Paix,
aux Shérifs, Cororiers et yüges de Paíx,'etautF'es foiëiioniaires publics, dans le
Bas-Canada, et de toute correspondance éch.angée avec eux relativemant à la
poursuite d'offenses devant les diverses Cours deJuridiction Criminelle dans
cette partie de la Province, et au ja'ieént des frais'en' vertu du statut 14 et 15
Vict., chap. 96, et autres lois et stdtilÙii

Ordonné-Que la dite A dresse&ô it'présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres'de cette'Charbre qi fri-ment' 'partie de PHonorable
Conseil'Ex'é'cutif de èéïíe: Prov,i'nce.

M. Dunbar Ross a proposé, secondé par l'Honorable M. Lernieux, et la Ques-
tion ayant été mise, qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le
Gouverneur Gêiiéral .priant Son E'xellence dé faire mettre devant cette Chambre,
copies de t'outeé ?eéponda~ncs eitre le Gouverneur Général ou aucun Chef de
Département, et le's'Ju'ges'de'la Cour du Banc de la Reine pour le Bas-Canada,
ou autres personnes, touchant la constitution de cette cour, et la légalité de ses
procédures depuis le 24 Novembre 1857.

La Chambre es'èt divisée, et la' Quiëstiori a été résolue négativement.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-
Svetneur Généra!,phiant Son Excelleince de faire rnettre devânt cette Chambre,
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un Etat de toutes les condamniations et sentences rendues dans la Cour du Baùn
de la Reine, dans le Bas-Canada, depuis le 24 Novembre 1857, indiquant les
noms des juges conposantla dite cour durant la dite période.

Ordonné-.Que la dite Adressé soit pi-ésentée à Son Excellence le Gouvérneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui fdrment pàiti de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Honoiable M. T4ibaudeau a proposé, secondé par l'Honorable .Tohn Sandfièld
Macdonald, et la Question ayant été proposée que tous les officiers employ'es à,
la table de cette Chambre sachent suffisamment l'Anglais et le Fiançgis pour,
traduire dans.ces deux langues toutes Motions ou Documents qùi peuvent être
soumis àla Chambre.

M. Gowan a proposé, par voie d'amendement, secondé par M.. Belling;kdh.,
que tous les mots après" Que," jus4tu'àlà fin de la Question, soient retranch1és,
et qu'ils soient remplachs par. les suivants: ".Cette Chambre, reposant .togte
"confiance dans ses Officiers'et Serviteurs, considlère qu'il ést iniutilë'd'áàlà'pêr
"aucun réglemient spécial, relativerùeit à leurs nomination et qafiéafii.ns."

M. Turcotte a proposé, par voie d'amendement au dit amendement proposé,
secondé par M. Dufresne, que les mots "cette Chambre, reposant toute con-
" fiance dans ses Officiers et Serviteurs, considère qu'il est inutile d'adopter
" aucun réglement spécial, relativement à leurs nomination et qualifications,"
soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "c'est l'opinion
"de cette Chambre qu'il est exp'édient quetous les officiers qui seront nommés
"par la suite pour être employés à la table de cette Chambre devront être

versés dans les deux langues Anglaise et Française."
Et l'amendéin'ïit au dit ,amerddétne't pýrópósé ayant été -rris au voix, "la

Chambre s'est d'iviséé,·et la Question a éê ré'sblue affirm~ativeiñent.
Et la Question ayant été mise sur l'amendetàent à la: 'Qùéstior-&originêle',téllé

qu'amendée, a été résolue affirmativement.
Alors, la Qéestion piii'iòiale telle q'a:méndée, ayant été misé.
Résolu-Qu'il est expédient que to.us les Officiers qui seront nommés, par"lá.

suite pour êtrè employés à la table de cette-Chänibre devront êt'rè' v'sés dans
les deux langues Anglaise et Française.

Le Greffier du Coaseil'Législatif a'remis à la Barre' de la-ChaiMb'ie le Més.age
suivant

Le Conseil Législatif a passé les.Bills suivants, sans. aucun amendement.
Bill intitiulé: " Acte pour amende'l'A'cte des Mdtiiipalités eftdèS Chèmiis,

"'du Bas-Caiada de 1855, ét pour divisèr le Township de Bagot, dans le Cointé
"de Chicoutini', e&t deux Municipâlités séparées."

Bill intitulé : "Acte your ainendë d'nbuveàu les, a'68 concérrnt "l'Insti-
"tution Royàlè pur l'avanc'emèn" dès' ,Sciences"el'Urivër'sit'dûolle
" .McGill."

Et ensuite il s'est retiré,
L'Honorable M. Merritt a proposé, secondé par Hforal4e M.:Caeo ,et la

Question ayant 'été .proposée,. que, Mgerredi, proc ,e
en Comité pour prendre en considération les Résolutions projetees: suivantes,
savoir

1. Résolu-Que l'acte d'Union n'offre point àe garantie suffisantecoutre Vac.
croissementde lacDette Publique, ep pontvo.t nt t Udmm ti e
Dépenses Publiques, ni à la création d'n- Fon@s d'Amortissernnt por3 pay.- a
Dette Provinciale existance.--H[appert pa4.des rapports ,oficiéls e,184,que la
Dette Publique n'atteignait pas alors $6,000,00, et cfue la dépense annuelle.ne.
dépassait.pas $1 ,326,050.,tandis que anDfette .Publique est àlheure qu
$54,299.409, et que la dépense annuelle est de $11,409,58.

2. Résolu-Que la dépense énormément croissantc !'augtncutation des taxe
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et l'accroissement rapide de la Dette Publique, demandent impérieusement des
changements constitutionnels, et qu'il soit imposé des restrictions aux pouvoirs
de lExécutif par rapport à ]a dépense des deniers publics sans l'autorisation du
Parlement, et aux pouvoirs de la Législature d'emprunter sur le crédit public.

3. Resolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à la Reine, demandant
qu'il lui plaise autoriser Son Excellence le Gouverneur Général à prendre
immédiatement des mesures pour faire élire, par les Electeurs Parlementaires
de la Province, vingt-quatre délégués (douze dans chaque section de la Province)
pour former une convention chargée de préparer une constitution pour le Gou-
vernement futur du Canada, et pour la soumettre, quand elle sera préparée, à
l'approbation du peuple de cette Province, et ensuite au Gouvernement Impérial.

Et des Débats s'étant élevés,
Ordonné-Que les Débats soient ajournés jusqu'à Mercredi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par lHonorable M. le Procureur Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 5 Avril 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre un état général des Bap-
. têmes, Mariages et Sépultures, dans le District d'Iberville, pour

l'année 1858.-Appendice (No. 31.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Bourassa,-deux Pétitions de C. M. Déjourdy et autres, de la Paroisse
de St. Jean Baptiste, Comté de Rouville.

Par M. R. W. Scott,-la Pétition de M. Locke et autres, de la Cité d'Oltawa.
Par M. Mllunro,-trois Pétitions de la Municipalité du Township de Dar-

lington.
- Par M. Clark,-la Pétition de la Municipalité du Township de Percy; la Pé-
tition de la Municipalité du Village de Co/borne ; la Pétition de la Municipalité
du Village de Brighton; la Pétition de la Municipalité du Township de Murray,
et la Pétition de la Municipalité du Township de Cramahe.

Par l'Honorable M. Mowat,-la Pétition de J. H. Perry et autres, de la Ville
de Whitby, et la Pétition de John Bickle, Senior, et autres, du Township de
Whitby Est.

Par l'Honorable M. Brown,-la Pétition de John Pelton et autres, des Town-
ships de Zorra Est et Blandford.

Par M. Harcourt,-la Pétition de James Little et autres, du Village de Cale-
donia, et la Pétition d'E. L. Parke et autres, du Township de Walpole

Par 'Honorable M. Lemieux,-la Pétition d'E. H. Marceau et autres, de la
Paroisse de St. Henri, Comté de Lévis.

Par M. Carling,-la Pétition de Joseph Layne, du Township de London,
Comté de Middlesex.

Par l'Honorable M. Cayley,-la Pétition de la Municipalité du Townsbip de
Bromby.

Par lPHonorable M. Dorion,-la Pétition du Bureau du Commerce de Mont-
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M. Dunkin du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Quatorzième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit:

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et a fait à chacun d'eux certains
amendements, qu'il soumet à la considération de votre Honorable Chambre

Bill pour incorporer le Collége Wesleyen pour les Filles.
Bill pour incorporer la Compagnie de Transport du Peuple d'Ottawa.

M. Ouimet, du Comité Spécial sur le Bill pour régler le mesurage du Charbon
et pour d'autres fins relatives au déchargement et à la livraison des cargaisons
des vaisseaux à voiles dans les ports du Bas-Canada, a rapporté que le Comité
avait examiné ce Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Quorum du Comité Spécial nommé pour s'enquérir du
fonctionnement de 'Acte des Pêcheries sera de sept Membres, ou plue, pour
pouvoir faire rapport.

M. Playfair, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Douzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné la Pétition de John Squires et autres, du Township
de Moulton, demandant qu'une partie de ce Township soit annexée au Town-
ship de Sherbrooke, et il trouve qu'avis en a été duement donné dans un papier
de la localité, mais non dans la Gazette du Canada. Comme, cependant, l'affaire
en question est purement locale de sa nature, votre Comité recommande que
l'avis soit considéré suffisant.

Quant à la Pétition de John McConnell et autres, de la partie Ouest de la troi-
sième Concession (lu Township de Burford, demandant que le chainage primitif
du lot numéro vingt-quatre, dans la dite Concession, soit déclaré être le véri-
table, votre Comité trouve qu'il n'en a point été donné avis.

Sur motion de l'Honorable M. Sidney Smith, secondé par l'Honorable M. le
Procureur Général Cartier,

Résolu-Que Jeudi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour
prendre en considération certaines Résolutions projetées, au sujet du Revenu
du Département des Postes.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Sidney Smith,

Résolu-Que Jeudi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour
prendre en considération certaines Résolutions projetées, relatives à l'abolition
des droits et devoirs féodaux dans le Bas-Canada.

Sur motion de l'Honorable M. Gait, secondé par l'Honorable M. le Pro3ureur
Général Cartier,

Résolu-~Que Vendredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour
prendre en considération certaines Résolutions projetées, au sujet du Fonds
d'Emprunt Municipal Consolidé du Haut et du Bas-Canada.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutif de Sa Majesté, a.pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur Général, datée le 23 du mois dernier, priant Son Excellence de faire mettre
devant la Chambre, une copie du Contrat passé entre le Gouvernement Provin-
cial. et MM. Calvin et Brick, pour le service des Remorqueurs à Vapeur sur le
St. Laurent, au-dessus de Montréal, avec un état des soimes payées en vertu
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du dit Contrat, soit comme avances, ou en paiement de l'ouvrage fait, et une
Liste des vaisseaux remorqués en vertu du dit Contrat, et les sommes payées
par les divers Propriétaires des vaisseaux aux entrepreneurs du service.-Ap-
pendice (No. 46.)

Un Bill pour autoriser le rachat de certaines rentes foncières dans le Bas-Ca-
nada, et pour prévenir la création de semblables rentes par la suite, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et qe le titre soit: " Acte pour amender., à cer-
"tains égards, la loi relative aux rentes foncières, aux rentes constituées et aux
"rentes viagères dans le Bas-Canada."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer de
Welland, a été, en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonn6-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du'Pont de la Rivière du Loup, dans
le Comté de Maskinongé, et pour autoriser la dite Compagnie à ériger un Pont
de Péage sur la Grande Rivière du Loup, a été, en conformité de l'Ordre, lu là
troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit : "Acte pour incorporer ' La
Compagnie du pont de la Rivière du Loup, dans le Comté de Maskinongé,' et

"pour autoriser cette Compagnie à construire un pont de péage sur la Grande
Rivière du Loup."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conséil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer l'Académie de Roxton a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill poui incorporer la Compagnie du Télégraphe Transatlantique a été,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit : "Acte pour incorporer la Com-
" pägnie Canadienne et Anglaise de Télégraphe."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour séparer du Comté de Rouville le teritoire y décrit, et l'annexer
au Comté de Bagot, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit "Acte pour démembrer du
" Comté de Rouville le terriibie déérit d'añs le plésent Acte, et poir IPannexer
4 au Comté de Bagot."

Ordonné-Que le Greffier pòrte le-BiHl a' Conseil Législatif, et demrandé sdei
concours.

Un Bill pour aütoriser la constructioâi d'une galerie sur la Ruelle dès Fortfî-
cations, à Montreal, a été, en conformité de l'Ordre, le la troisième'fois.
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Rsolu-Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour autoriser Dame
"Ann Corse à construire et maintenir une galerie enèlose un fer, sur la ruelle
"des Fort!fications, dans la Cité de Montréal."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour autoriser la Compagnie de Crédit Foncier du Canada à augmen-
ter son capital, et pour d'autres fins y mentionnées, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit : "Acte pour augmenter le ca-
pital de la Compagnie de Crédit Foncier du Canada, et pour d'autres fins y

" mentionnées."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
Un Bill pour amender la Charte de la Compagnie des Poudres du Canada, a

été, en conformité de l'Ordre, lu la iroisième fois.
Resolu-Que le Bill passe et que le titre soit : "Acte pour amender l'Acte

" pour incorporer la Compagnie des Poudres du Canada."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

M. Benjamin, du Comité des Subsides, a fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles ont été lues comme suit :-

1. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer les Dépenses de l'Expédition de la Rivière Rouge en
1858, pour l'année 1859.

2. Resolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide en faveur du Fonds de Revenu de 'Education
Supérieure du Bas-Canada, pour l'année 1859.

3. Résrlu-Qu'une somme n'excédant Vingt mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide en faveur du Fonds de Revenu de l'Education Supé-
rieure du Haut-Canada, distribuée comme suit, en 1858 :-Aide au Collége du
Haut-Canada, quatre mille quatre cent quarante-quatre dollars et quatre cents;
aide au Collége Victoria, trois mille dollars; aide au Queen's College, trois mille
dollars ; aide au Collége Rég-iopolis, Kingston, trois mille dollars; aide au Fonds
d'Ecole de Grammaire du Haut-Canada, deux mille trois cent cinquante-'cinq
dollars et cinquante-huit cents; aide au Collége St.-Michel, Toronto, deux mille
dollars ; aide au Collége de Bytoon, mille quatre cents dollars; aide au
Séminaire de Bellevile, huit cent dollars, pour l'année 1859.

4 Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cent soixante-six mille cent
six dollars, soit accordée à Sa M:ajesté, pour payer diverses dépenses incidentes
du Gouvernement Civil, encourues pendant l'année 1859, telles que détaillées
dans l'Etat No. 59 des Comptes Publics mis devent la Législature, pour l'année
1859. . ,,H u

Oadolnné-Que les dites Résolutions soient naiiftenànt lues une seconde fois.
Et la première et la seconde Résolution ayant été lues une seconde fois, ont

été adoptées.
La troisième Résolution ayant été lue une seconde fois, comme suit
Résolu-Qu'un somme n'excédant pas Vingt mille dollars, soit accordée à Sa

Majesté, comme une aide en faveur du Fonds de Revenu de l'Education, Supé-
rieure du Haut-Canada, distribuée comme suit, en 1858 :-Aide au Collége du
Haut-Canada, quatre mille quatre cent quarante-quatre dollars et quarante-quatre
cents; aide au Collége Victoria, trois mille dollars; aide au Queens C'ollege
trois mille dollars; aide au Collége de Régriopolis, Kingston, trois mille dollars;
aide au Fonds d'Ecole de Grammaire, Baut-Canada, deux mille trois cent cin-
quante-cinq dollars et cinquante-cinq cents; aide au Collége St. Michel, Toronto,.
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deux mille dollars; aide au Collége dle Bytown, mille quatre cents dollars ; au
Séminaire dle Belleville, huit cents dollars, pour l'année 1859.

Et la Question ayant été proposée, que cette Chambre concourt avec le
Comité dans la dite Résolution ;

L'Uonorable M. Brown a proposé, par voie d'amendement à la Question, se-
condé par l'Honorable M. Foley, que les mots: " à la condition que les pensions
" de Mille dollars à M. Barron, Six cents dollars à M. De La Haye, et Trois
" cents doilars à M. Maynard, autrefois précepteurs au Collége du Haut-Ca-
'' nada, soient discontinuées," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question avant été mise aux voix, que ces mots soient ajoutés à la dite
Résolution ; la Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont
été pris comme suit:-

POUR.
Messie urs

Aikins, Cook erge,
Bell, Dorion, Pll W'alker
Biggar, Dur/and,LfrmasocDurlanil DZrtcdlonald, John S. Ryinal,
Bourassa, Finlayson, ]latlia, Scott, lliam
Brown, Foley, Mc Doug(d4 short,
Bureau, Gowan, rTcGee, Somerviile,
Burwell, Barcourt, 11cKellar, Stirlou,
Cameron., .Malcolm Hébert, Illowat, Tusse,
Campbell, RT-ogan,
Clark, Hlolmes, Noiman, White,
Connor, .Iobin, -Patrick, 41-'. Wr igh t

CONTRE.

Messieurs
.J1ilcyn, Daoust, Labelle, Robinson
Archambeault, LDawson, Lacoste, Roblin,
fiaby, Desaztlniers, Lel3outillier, Rose,
Bcaubien,e Dionne, ll'Iacbetht, Scott, Richard W.
Bcllin,,-tm, Détbord, lMacdonald. Pro. Gén.Si.erwood,
Benjamin, !hf,'esne, . McG'at?, Sim1ard,
Burton, Dunicin, iMcDonul, A. P. Sipson,
Camoon Joltn Ferres, 7l'ieager Sincen.n cs,
Carlin -, Fortier, MoSrnit, Sidney

, oster, Mlorrison, Tabot,
CayileY, Fournier, Qit,t Terrili,
Cartier, Pro. Gén. Gait, Pant, Tett
Chapais, Gaîctt Playufirir, Turcott e,
Cirnon, G11, Pope, W.
Couily Ilarwood. i.cice. 60. hé,

Ainsi, la Question a été rsoeP ea
Et la Question ayant été de nouveau proposée, queS cette Chambre concourt

avec le Comitéo dans la dite Résolution;
M. MoDougrall a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Aikinç,

que tous les mots après Il que, "ljusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants : "lla dite Résolution soit renvoyée de

"nouveau au Comité dles Subsides, pour l'amender en retranchant l'item qui a
rapport au Séminairc de Belleville, et en décrétant que le montant en sera dis-
tribué entre les Ecoles de Grammaire du Ilait-OaTada.i"
Et lamendement avant été mis aux voix ; la Chambre s'est divisée ; et les

nomsi,- ayant été demandés-, ont été pris comme sn
POUR.

Messieurs
.dlin,< Dal, Laberge, Munro,
Beaie, Drion, Iûframboisc, Picté,R
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Brown, Dorland, Mllacd-nald, John S. Powell, Walker
Bureau, Ferguson, Ml'attice, Rynal,
Burwdi, Finla yson, McDonarld A. P. Short.
Cameron, Malcolm Foley, McDougall, Sonerville,
Clark, Goiwan, McGee, Stirton,
Connor, Harcourt, MIfcKellar, Vhite,
Cook, H gan, &Towat, 36. Wright.

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Daoust, iteath, pope,
Archanbeault, Dawson, Hébert, P-ice,
Baby, Desaulniers, Holnes, Robin son,
Beaubien, Danne, Labele, Roblin

ellingh , Dub'rd,Rose,
BenjaminZn, Dufresne, Le Boutillier, Scott> Richard W.
Burton, Dunkin, Macbeth,
Cameron, Tohn Ferres, Macdonald, Pro. Gén.Sinard,
Carling, Fortier, MeCann, Smith, Sidney
Caron, Foster, Mragher, Tassé,
Cayley. Fournier, Morin, 7errill,
Cartier, Proc. Gén. Cui. Jorrison, Ro4baudeau,
Cha1 cLs, GBudet Ouii,7zet, Turcotte,
Cianon, cida, Panet, Wbb,

outtée, Harwoo, cPlayfair, 60. Whitney.
Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors, la Quest ion ayant été mise aux voix, que cettle Chambre concourt avec

le Cornilé dans la dite Résolution; la Chambre s'est divisée, et la Question a
été résolue affirmativemsent.

La quatrième. Résolution ayant été lue une seconde fois, comme suit
4. Résou-Qu'une somme n'excéda-nt pas Quatre cent soixante-six mille cent

six dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour faire face à certaines dépenses
incidentes u Gouvernement Civil, êncourues durant l'année 1858, ielles que'
détaillées dans l'Etat No. 59 des Comptes Publics sourni à la Législatare, pour
l'année 1859.

Et la Question ayant été proposée, que cette Chambre concourt avec le Comité
dans la dite Résolution.

L'Honorable M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par
l'Honorable é. Dorion, que tous les mois après Ique, omjusqu la fin de la
Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants m cent

"le privilége incontestable (le cette Chanibre et la sûlreté la plus grande pour
esi droits et immunités du sujet, qu'il ne soit fait aucune dépense des deniers

publics par lExécutif avant que la sanction du Parlement à cet effet ait été
"obtenue ; mais cette Chambre regrette beaucoup de voir qu'au mépris decette
sauvegarde constitutionnelle, et de rem onirances répétées à cet égarLa dt , la

lsomme de $466,106 ai été prise de la Caisse Publique durant l'année, 1858
et dQpensée pour diverses fins publiques, sur la simple responsabilité de ClExé-

dcutif, et sans la sanction des représentants du peuple."
Et l'amendement ayant été mis aux voix; la Chambre s'est divisée, 'et les

noms ayant été demandés, ont été pris comme suitll

POUR.

Messieurs
"sikins, Coo, Laframboise, Piché,
Bell, Doion, q llaonald, John S. Powell, Walker
Biar, c Doriand, ed mattice, Ryma,
B etsa, Finladpoet, MeDgaU e Son, Wailidm

" utf e an a acto dsrersetnt u4epl.
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Brown,
Bureau,
Burwell,
Cameron, Malcolm
Campbell,
Clark,
Connor,

Fo7ey, '
Harcourt,
Rlébert,-
Hogan,
Howland,
Jobin,
Laberge,

McGee,
McKellar,
llowat,
iftunro,
M1fowat,
Patrick,

1859.

Short,
Somerville,
Stirton,
Thibaudeau,
White,

42. Wright.

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Daw.con, Laporte, Robinson,
Archambeault, Desculniers, LeBoutillier, Roblin,
Baby, Dionne, Macbeth, Rose,
Beaubien, Du bord, M1acdonald, Pro. Gén.Scott, Richard W..
Bellingham, Dufresne, MJcCann, She'rwood,
Benjamin, Dunkin, MtcDonald, A P. Simard,
Burton, Fortier, McllMiccen, Sincennes,
Cameron, John Foster, Meagher, Smith, Sidney
Carling, Fournier, Morin, Talbot,
Caron, Galt, Morrison, Tassé,
Cayley, Gaudet, Ouimet, Terrill,
Cartier, Pro. Gén. Gill, Panet, Tett,
Cauchon, Harwood, Playfair, Turcotte,
coutée, Heath, Pope, Webb,
Daly, Holmes, Price, 62. Whitney.
Daoust, Labelle,

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, que cette Chambre concourt

avec le Comité dans la dite Résolution;
L'Honorable M. Broun a proposé, pa.; voie d'amendement, secondé par

l'Honorable M. Dorion, que totis les mot.s après "que,'' jusqu'à la fin ce la
Question, soi.ent retranchés,, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " cette
" Chambre. regrette. de voir que le Gouvernement Exécutif ait, sur sa propre
"responsabilité, et contrairement à la Loi, porté les Salaires des Surintendants
"de l'Education, durant l'année 1858, à quatre mille piastres par année, et leur
"ait accordé les arrérages à dater (lu 1er Janvier 1857, à prendre sur la Caisse
" Publique, sans la sanction du Parlement."

Et l'amendement ayant été mis aux voi.x ; la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ont ét.é pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins,
Belt,
Biggar,
Bourassas,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Campbell,
Clark,
Connor,

Jilleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,

Cook
Dorion,
Dorland,
Finlayson,
Foley,
Harcourt,
Hogan,
Rolmes,
Howland,
Laframboise,

Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,

Macdonald, John S.
Mattice,
Mc Dougall,
McGee,
McKellar,
Mllowat,
1Iunro,
.Nofman,
Patrick,
Piché, 40

CONTRE.

Powell, Walker
Ross, Dunbar
Rymal.
Scott, William
Short,
Somerville,
Stirton,
Thibaudeau,
White,

. Wright.

Messieurs
Laberge, Robinson,
Laporte, RoUlin,
Macbeth, .-Rose,
Macdonald, Pro.Gén. Shrcood,
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Bellingham, Dunkin, McDonald, A. P.
Benjamin, Fortier, McMicken,
Burton, Foster, Meaghër,
Caron, Fournier, Morin,
Cayley, Galt, Morrison,
Cartier, Pro. Gén. Gaudet, Ouimet,
Cauchon, Gill, Panet,
Chapais, Harwood, Playfair,
Coutlée, Heath, Pope,
Daly, Rébert, Price,
Daoust, Labelle,

Ainsi la Question a été résolue négativement.
La quatrième Résolution a été alors adoptée.

Simard,
Sincennes,
Smith, Sidne
Talbot,
Tassé,
Terrill,
Tett,
Turcotte,
Webb,

58. Whitney.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill,pour
amender et expliquer.l'Acte intitulé: " Acte pour définir le droit électoral, pour
" pourvoir à l'inscription des électeurs, et pour d'autres fins y mentionnées,"fen
ce qui a rapport à l'inscription des électeurs ; et après y avoir siégé -quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Fortier a fait rapport que le
Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Jeudi prochain.

Alors, sur motion -de l'Honorable M. le Procureur Général Maèdonald,'secondé
par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mercred4 6 dvril 1859.

M L'ORA1RTEUR a mis devant la Chambre -un Etat Général des Baptê-
. mes, Mariages et SépuLtures dans le District de Gaspé, pour l'année

1858.-Appendice (No. 31.)

Les Pétitions suivantes ont ét& séparément .présentées et déposéé-sur la
table :-

Par M. Bourassa,-trois Pétitionsxd'Eù-ène Mo1leur et autres, de la-Paraîi*se
de Sherrington, Comté de Napierville,,et deux Pétitioris du Révérend M.,D2-
guay, Curé, et autres, de Ste. Flavie, Comté de Rimouski.

Par M. McMicken,---la Pétition de James Stevenson et autres, du Village de
Clippawa et ses environs.

Par M. .Munro,-deux Pétitions dela, Municipalité dui Township .de, larce.
Par M. Wright,-la Pétition :de W. Wilkinson et autres, du Township,.de

Lobo; la Pétition de G. .McKinnellWetautrés, du, Township de Scarboroug%.et la
Pétition d'A. Elliott et autres, du Township de Scarborough..

Par M. Robinson,-la Pétiticin de James :Quinn, de la Cité de Toronto,,et la
Pétition du Bureau de Commerce de Toronto.

Par M. Dunkin,-la Pétition del'Institutdes Artisans 'et.Assoéiation -deiBi-
bliothéque de Bécancour.

Par l'Honorable M. Harwood,-la Pétition de l'Honorable G. R. S. de Beajeu.
Par M. Pope,-la Pétition de B. Pomroy et autrès, du'Còinté de Comptm.
Par M. Gowan,-la Pétition du Révérend W. King et autres, Hibitants Pro.

testants de St. Sylvetre.
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Par M. Ferguson,-la Pétition du Révérend Tiomas Wightdman et autres, du
Township d'Innisfil ; la Pétition de iomas Prescoti, du Township de Gici//im-
bury Oest, et la Pétition du Con.cd] Municipal du Comté de Simcoe.

Par M.'Hlzrcort,-la Pétition de William Quinn et autres, du Township de
Seneca.

Par M. Hartman,-la Pétition de James Stewart et autres, du Township de
King, et la Pétition de John Hol/ingshed et autres.

Par lHonorable M. Lcmieux,-la Pétition de la Municipalité de St. Benri,
Comté de Lévis.

Par M. McGee,-la Pétition d'Antoine Willer et autres, Habitants Catholiques
Romains de Tecunseilt et Sandwich; la Pétition de MlJichael McCarthy et autres,
Habitants Catholiques Romains de Maidslone Cgros, et la Péfition de James
Devlin et autres, Habitanis Catholiques Romains de MJ!aidstone, Comté d'ssex.

Par l'Honorable M. Caucho,-la Pétitiun d'A. Loignon et autres, du Town-
ship de Stoneham., Comté de Québec.

Par M. Patrick,-la Pétition de Char/es A. McDonald et autres, des Town-
ships de Yonge et Escoit.

Par l'Honorable M. Cayley,-la Pétition de la Municipalité de Pembroke,

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De la Municipalité du Township d'Otonabee; d'A. Copp et autres, de la Cité

d'Hamiltoni; de B. Thompson et autres, du Township de Yarmou tlî, Comté
d'EIgin ; de David Randall et autres, du Comté de South (xford; de Charles
Woodworth et autres, du Township de Westminster, Comté de Middlesex; de C.
C. Brough et autres, du Township de London, Comté de Middlesex; et de J.s"h'
G. Wright et autres, de la Division Nord du Comté de e/lingtoe.-deíandant
la passation d'une Loi contre les liqueurs fortes.

De C. Raymond et autres, de la Paroisse de St. Raphaël de l'Is/e Bisard,
Comté de .Tacques Cartier; de ioseph Guitmet 'ét autres, de la Paroisse de St.
François du Sud, Comté dle Montmagny; et de la Municipalité de la Paroisse
de Longueuil, Comté de Chambiy,--de mandant que l'Acte 22 Vict., chap. 85,
pour amender les Lois de cette Province réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De Xoseph Guilmet et autres, de la Paroisse de SI. François du Sud, Corrté de
llontmagny, et de la Municipalité de la Paroisse de Longueuil, Comté 'de

Chambly,-lemandant que la Législature veuille bien voter une somme d'ar-
gent suffisante pour payer les cens et rentes d'un denier et demi de trop par
arpent qui leur ont été injustement imposés.

Des Juges de Paix pour le Comté die Lambton, réunis en Cour de Sessions
Trimestrielles,-demandant que les témoins de la part de la Couronne, dans les
procès criminels, soient rémumérés.
1 De Michael Carroll et autres, Habitants Catholiques Romains du Township
d'Enilyi, Comté de Victoria, et de Jon McCarty et autres, Habitants Catholi-
ques Romains de la Ville de Chatham et ses environs,-demandant certains
amendements à la Loi des Ecoles Séparées du Haut-Canada.

De la Municipalité de la Paroisse de Longueuil, Comté de Chiamnbly,-de-
rnandant l'abolition des Dîmes.

De Robert Simpson et autres, de la Ville de Barrie,-demandant que la taxe
d'un cent par gallon sur les boissons de Malt, soit abrogée.

De l'institut Catholique et Littéraire de St. Patrice de la Cité du Cr/bec,--de-
mandant de l'aide.

De l'Institut des Artisans de Fraserville, Comté de Témiscouata.-deman dant
une aide additionnelle.

De l'Association de Bibliothéque de la Paroisse de SI. Tinotliée,-demandant
de l'aide.
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De la Société d'Hlorticulture de Kingston,-demandant qu'il soit accordé de
l'aide aux Sociétés d'Horticulture déjà formées.

Du Révérend A. Ladrière et autres, de la Paroisse de St. Fabien, Comté de
Rious/ci,-demandant de l'aide pour la construction d'un quai dans la dite Pa-
roisse.

Du Révérend P. Roy et autres, du Township d'East Chester, Comtré d'Artha-
basa,-demandant de l'aide pour ouvrir un Chemin dans le dit Township. -

De Pierre Bergeron et autres, de St. Pierre Cé/estin et autres Paroisses,-de-
mandant qu'il soit établi un Bureau d'Enregistrement dans la Paroisse de S1.
Pierre Célestin.

D'I. Stephens et autres, de la Cité de Montréal,-demandant que le Bill pour
incorporer " La Banque Provinciale du Canada," devienne loi.

De T. G. Roberison et autres, de la Ville de Sherbrooke,-demandant que le
Bill pour incorporer " La Banque Provinciale du Canada," ne devienne pas loi.

De J. O. Côté, Commis dans le Bureau du Conseil Exécuif,-demandant
compensation pour avoir compilé un livre intitule : " Official Dates and Naimes,"
brassant les années de 1841 à 1858, inclusivement.

Du Révérend J. E. Michaud et autres, des Paroisses de Ste. Anne des. ßfonts
et Cap Chat,-demandant de l'aide pour des chemins et ponts

)u Révérend J. E. Michaud et autres, des Paroisses de Ste. Anne des M mts
et Cap Chat,-demandant certains changements dans les arrangements :ostaux
pourje dler-$ riss

Utu Révérend J. E. Michaud et autres, du Cap Chat et autres Townships,-
demandant de l'aide pour des chemins de colonisation, et aussi, qu'il soit fait
des octrois gratuits de terre aux colons, ou que les conditions de paiement soient
rendues plus faciles.

Ordon-Que la Pétition de la Chambre de Commerce de Toronto, demandant
que les monnaies anglaises maintenant en usage en cette province soient retirées
de la circulaiion,-soit maintenant reçue et lue, et que les Règles de cette
Chambre soient suspendues quant à cette Pétition.

Et la dite Pétition a été reçue et lue en conséquence.

Ordonné-Que la Pétition de la Société His:orique de Montréal soit renvoyée
au Comité Conjoint de la Bibliothèque du Parlement.

Ordonné-Que la Pétition de John G. McLeod et autres, Pêcheurs, de la Ville
de Goderich et ses environs, soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour s'en-
quérir du fonctionnement de l'Acte des Pêcheries.

M. Iolnes, du Comité Spécial sur le Bill pour amender l'Acte 20 Vict., chap.
31, relatif à l% mise en fourrière des animaux errants, et sur le Bill pour abroger
l'Acte de la 22e Vicl., chap. 98, intitulé : "Acte pour amender la Loi relative
" aux Petits Délits dans le Hlaut-Canada," a fait rapport que le Cormité
avait passé le dit Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amen-
demnent.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Blîls Privés, a présenté à la
Chambre le Quinzième Rapport lu dit Comité, et il a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer l'Association Littéraire (le et.
Patrice de Montréal, et y a fait des amendemer.ts qu'il soumet à la considéra-
lion de Votre Honorable Chambre.

Il prend la liberté de rapporter les bills suivants sans amendements
Bill pour autoriser la Corporation du Township de Sarnia à acheter du Gou-

vernement une certaine étendue de terre rendue cultivable par l'assèchement du
Lac Wawanash, et à en disposer. .« 
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Bill pour pourvoir à la séparation du Comté de Drummond de celui de Nor-
thumberland.

M. Playfair, du Comité Permanent des Impressions, a présenté le huitième
Rapport du dit Comité, et il a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en considération les motions des Messieurs qui suivent,
demandant l'impression des Documents suivants :-

Par M. Notman, - Réponse à une Adresse pour toute Correspondance,
Ordres en Conseil, etc., relatifs à certaines sommes d'argent payées à
des Membres du Clergé de l'Eglise d'Angleterre, ou à la Société de la dite
Eglise, avec indication du montant de ces paiements.-Votre Comité recom-
mande que cette Réponse soit imprimée sous forme d'extrait.

Par M. Simpson,-Rapport du Comité Spécial auquel a été renvoyée la péti-
tion de S. FoIleit et autres, de la Ville de Niagara, demandant la passation
d'une loi contre les liqueurs.-L'impression en est recommandée ainsi que des
témoignages y annexés.

Par M. McDougall,--Rapport du Comité Spécial auqual a été renvoyée la
Pétition d'Asa HIoward et autres, de St. Thomas, pour la passation d'une loi ac-
cordant certains droits et priviléges aux Médecins de lEcole Homéopathique.-
L'impression en est recommandée, ainsi que des témoignages y annexés.

Par l'Honorable M. Brown,-Réponse à une Adresse pour un Etat des Hono-
raires et Emoluments accordés aux divers Shérifs du Haut-Canada pendant les
deux dernières années, et aussi, pour un Etat de toutes les dépenses occasion-
nées par les Juges dans les différents Comtés, avec indication du nombre de
milles parcourus.-L'impression en est recommandée (sous forme de précis.)

Par l'Honorable M. Brown,-Réponses à des Adresses pour des Etats indi-
quant les Balances au débit des Percepteurs des Douanes, et celles au débit des
Percepteurs des revenus provenant des Licences, au 1er Décembre 1858; et
aussi, pour copies de certains Documents relatifs au Service de Remorquage en
bas de Québec.-Impression recommandée.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Spécial nommé pour préparer et rappor-
ter le projet d'une humble Adresse à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine, lui
demandant qu'il lui plaise ordonner que les quelques vieux officiers q!i restent.du
Corps Provincial de la Milice, reçoivent une demi-paie, a fait rapport que le
Comité avait préparé une Adresse en conséquence, et elle a été lue comme
suit:--

A SA TRÈS EXCELLENTE MAJEST.

Très Gracieuse Souveraine,
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté,

Communes du Canada, en Parlement Provincial assemblés, approchons humble-
ment de Votre Majesté pour attirer son attention royale sur les services des
Corps Provinciaux, troupes légères, et milice incorporée, qui ont servi durant la
Guerre de 1812.

L'Histoire fournit peu d'exemples d'une lutte aussi difficile et aussi prolongée,
et qui ait été soutenue avec autant de courage par la Milice d'aucun pays
contre des forces aussi supérieures, que celle qui a été soutenue en Canada à
lépoque en question.

Votre Majesté verra par les rapports ci-joints des Comités de la Chambre
d'Assemblée des années 1857 et 1858, quels sont les services rendus par les
Corps de Milice ci-dessus mentionnés.

Dans une Dépêche de Lord Bathurst, en date du 13 Janvier 1815, Son Altesse
Royale le Prince Régent atiribuait avec raison aux Habitants du Canada le salut
de la Province en cette occasion et sa sécurité future.
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En 1821 les deux branches de la Législature du Haut-Canada votèrent une
Adresse à Sa Majesté pour lui demander de vouloir bien étendre sa bienfaisance
royale à la Milice qui fut incorporée en 1813 ; et de ce moment là les officiers de
cette Milice reçurent une demi-paie.

Nous sollicitons donc très instamment Votre Majesté de vouloir bien gracieu-
sement étendre sa bienfaisance royale aux quelques vieux Officiers de mérite
qui restent des Corps de Milice susmentionnés, en leur accordant la demi-paie
qui a déjà été accordée à la Milice incorporée du Haut-Canada.

La dite Adresse ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Ordonné-Que la dite Adresse soit grossoyée.
Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour

informer leurs Honneurs que cette Chambre a adopté une Adresse à Sa Majesté
au sujet des Officiers survivants des Corps de la Milice Provinciale, et deman-
dant le concours de leurs Honneurs à cette Adresse.

Ordonne-Que l'Honorable M. iMerritt porte le dit Message au Conseil Lé-
gislatif.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté
en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, Réponse
à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence I.c Gouveurneur Gé-
néral, datée le 2 du mois dernier, priant Son Excellence de faire mettre devant la
Chambre un Etat de chaque Comté du Haut-Canada, indiquant lesnoms de toutes
les personnes qui ont été emprisonnées, dans le cas de non-paiement de sommes
de deniers, en aucun temps depuis le premier Janvier dernier, en vertu de quel-
que procédure ou ordre, émis ou rendu dans des poursuites au civil ; la nature
de la procédure ou ordre dans chaque cas; le temps auquel l'emprisonnement a
commencé et le temps auquel il a fini ; si la partie a été libérée depuis son ar-
restation; les montants respectifs pour lesquels les parties ont été emprisonnées,
et de quelle Cour (Chancellerie, Banc de la Reine, Plaids Communs, Cour de
Comté ou Division) l'ordre ou procédure est émané.-Appendice (No. 49.)

Ordonné-Que M. McMicken ait la permission de présenter un Bill pour an-
nexer une partie du Township de Moulton, dans le Comté d'laldinand, au
Township de Sherbrooke, dans le même Comté, et pour désunir les dits Town-
ships.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Samedi
prochain.

Ordonné-Que le Quorum du Comité Spécial nommé pour s'enquérir du
fonctionnement de l'Acte des Pêcheries soit réduit à six Membres.

Ordonné-Que M. Dawson ait la permission de présenter un Bill pour faciliter
le réglement des affaires des Compagnies de Commerce qui se trouvent dans
l'impossibilité de faire face à leurs engagements pécuniaires.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Samedi
prochain.

Ordonné-Que M. Robinson ait la permission de présenter un Bill pour incor-
porer l'Association Provinciale pour l'Education des Gens de Couleur du Canada.

Il a, en conséqnence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
·pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Samedi pro-
chain.

M. Talbot a proposé, secondé par M. R. W. Scott, et la Question ayant été
proposée, que Lundi prochain, cette Chambre se formera en Comité, pour prendre
en considération les Résolutions projetées suivantes:-
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1. Qne c'est l'opinion de cette Chambre que le système de commerce libre a
pour base des principes qui admettent la liberté commerciale et individuelle
dans son sens le plus large et le plus libéral.

2. Que la protection qui serait accordée à certaines branches de commerce
serait nécessairement injustc dans son application et ne pourrait avoir lieu qn'au
préjudice d'autres entreprises industrielles, et particulièrement des intérêts
agricoles.

3. Que c'est Popinion de cette Chambre, d'accord avec les Résolutions ci-
dessus, que le commerce du pays devrait dépendre pour son alimentation des
lois de la production et de la consommation, et qu'il n'appartient point au Gou-
vernemeni, soit par l'imposition de droits (dans le but d'empêcher la concurrence,
de quelque lieu qu'elle vienne) soit au moyen de primes directes, de détourner
le commerce de ses voies naturelles d'écoulement.

4. Que bien qu'il puisse ne pas convenir dans le moment actuel d'adopter un
système de taxation directe, cependant cette Chambre est (l'opinion que ce
système donnerait lieu à un mode plus économique de pourvoir aux moyens de
faire face aux dépenses publiques, et tendrait au bon fonctionnement d'une
politique de commerce libre qui ne peut exister sous le système d'impôts
indirects, qui entraine trop de restrictions dans son opération.

M. Bourassa a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par
M. Piclié, que les riots " Lundi prochain " soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " de ce jour en six mois."

Et l'amendement avant été mis aux voix ; la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-

Alleyn,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
L iggar,
Bourassa,
Buchqnan,
Caneron, John
Camnpbdi,
Carling,
Caron,
Cayley,
Cartier, Proc. Gén.
Cimn,
Coutlée,
Daonst,

Desaulnicrs,
Dionne,
Du'fresne,
Dumnlcin,
Fer guson,
Ferres,
Forticr,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gaulet,
Goucan,
Uarcourt,

irtbert,
Rogan,

POUR,
Messieurs

Jobin,
Lifranboise,
Lemieuz,
Ma(coadJohn
MVcCa'nn,
JIotcdonald, A. P
MYcGee,
McMVicken,
Meaéher,
M11orri.son,
Ouinet,
Panet,
Patricc,
Piché,
Playfair,

CONTRE.
Messietnrs

Robinson,
R1?blin,
Ros-,

s. Ross, Dunbar
Sherzcood,

.Simard.
Simpson,
Smith, Sidney
SnerVmlle,
Tassé,
Terrill,
,Tet.t,

h7ibaudeau,
Turcotte,

61. Webb.

Aikins, Connor, LeJonti!(er, i ymal,
Bel, Col, TDos~ il Scoit, R-ichbardl W.Bell, Cook, 1(Dual

Bellinghan, Daly, IVfcKelar, Short,
Brown, Dorft7aml, SI ù ton,
Bunrton, Finlayson, Talbot,
Burwe'll. Foley, Powell. TVallr White,

?c'mcro, Malculm? tartîna Ross, James 29. Wrigt.
ClarMa,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
R~olu-Que, de ce jour en six mrois, cette Chambre se formetra en le dit

Comité.
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M. Simpson a proposé, secondé par M. McMicken, et la Question ayant été
mise, que, Samedi prochain, cette Chambre se formera en Comité, pour prendre
en considération certaines Résolutions projetées, relativement à une Loi contre
les liqueurs fortes;

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour transporter le
"titre de certaines terres au Bureau conjoint des Commissaires de l'Ecole
"Commune et de Grammaire de lArrondissement Scolaire numéro Un du
"Township d'Ernesttownt," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte relatif aux enregistre-
"ments affectant les immeubles dans les Paroisses de Sainte Foye, L'Ancienne
"Lorette, et Saint Ambroise," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Roblin, secondé par M. Morrison,
Ordonne-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : "Acte pour transporter le

"titre de certaines terres au Bureau conjoint des Commissaires de l'Ecole Com-
"mune et de Grammaire de l'Arrondissement Scolaire numéro Un du Township
" d'Ernesttown," soit maintenant lu pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Samedi prochain.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Laberge,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte relatif aux

"enregistrements affectant les immeubles dans les Paroisses de Sainte Foye,
L'Ancienne Lorette, et Saint Ambroise," soit maintenant lu pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Samedi prochain.

Sur motion M. James Ross, secondé par M. Stirton,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
copies de tous Ordres en Conseil, communiqués aux Départements qu'il appar-
tient, réglant l'emploi du Fonds des Améliorations dans les diverses Munici-
palités du Haut-Canada; aussi, un Etat de tous les deniers versés dans le dit
Fonds depuis sa création, indiquant les appropriations faites en faveur des
diverses Municipalités, et le montant maintenant au crédit du dit Fonds.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneui
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Laberge, secondé par M. McGee,
Résolu-Que, Samedi prochain, cette Chambre se formera en Comité, pour

prendre en considération certaines Résolutions projetées, au sujet du Pont
Suspendu de Cliflon.

Un Bill pour diviser le Township de Williams en deux Townships séparés,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour diviser le Town-
" ship de Williams en deux Municipalités."

43
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Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer la Société d'Ecole Anglaise et Canadienne de 1'ontréal; ét après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Dufresne a
fait rapport lue le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

M. Dunkin a proposé, secondé par M. Dufresne, et la Question ayant été mise,
què le Rapport soit maintenant reçu ;

La Chambre s'est divisée; et la Question a été résolue affirmativement.
M. Dunkin a proposé, secondé par M. Dufresne,ýet la Question ayant été pr(-

posée, que les dits amendemerts soient maintenant lus une seconde fois;
L'Honorable M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par

l'Honorable M. Foley, que tous »les mots après "que," jusqu'à la fin de la
Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " le
"Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre,
"pour insérer la clause pourvoyant à ce qu'aucun legs ne sera fait à la dite
"corporation dans les six mois avant le décès du testateur."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Aikzns,
Bell,
Brown,
Burwll;,
Cameron, John

.Cameron, IVlalcol&
Clark,
Connor,
Daly,

Alleyn,
Archanzbeault,
Baby,
Beaubien,
Bourassa,
Burton,
Campbell,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Coutlée,

Dorion.
Dorland,
Ferguson,
Ferres,
Finlayson,
Foley,
Gowan,
Hogan,
Holnes,

Dawsorn,
Desaulniers,
.Dionne,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Gaudet,
. arwood,

Messieurs
I.owland,
Macdonald,Donal
Mattice,
Macdonald, A P.
McDouegall,
MJIcKellar,

1M'owat,
Munro,
Patrick,

CONTRE.

Messieurs
.Hébert,
Labelle,
Laberge,
Lemieux,
McCann,
McGee,
Meagher,
Ouimet,
Panet,
Playfair,

Powell, Walker,
c A.Ross, James

Sctt, William
Short,
Stirton,
Talbot.
Wadlbridge,

3 5. White.

Rose,
Ross, Dunbar,
Scott, Richard W.
Sherwood,
Simard,
Sincennes,
Tassé,
Thibaudeau,
Turcotte,

24. Webb,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que les dits amendements soient maintenant lus une seconde fois.
Les:dits amendements ont été; enconséquence, lus une seconde fois, et adoptés.

'Orddnné- Que le :Biltoit lu-pour la troisième fois 'demain.

Alors, sui motion de l'Honorable M., Cauchon, sedondé par M. R. W. Scot,
La Chambre s'est ajournée.
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Les Pétitions suivantes ont été séparement présebtées et déposées sur la
Table :-

Par M. Bourass,-trois Pétitions de C. Préfontaine et autres, de St. Marc,
Comté de Verchères.

Par M. Dufresne,-la Pétition du Révérend J. D. Laporte et autres, de la
Paroisse de St. Ambroise, Comté de Jolie/te.

Par M. Desaulniers,-la Pétition de Joseph Beaudreau et autres, de la Paroisse
de St. Aimé, Comté de Richelieu, et la Pétition de la Municipalité de la Paroisse
de St. Aimé, Comté de Richelieu.

Par M. Labelle,-la Pétition du Révérend P. C. Dubé, Curé, et autres, de St.
Martin.

Par M. ilforin.-la Pétition du Révérend S. Tassé et autres, de la Paroisse de
Ste. Thérèse de Blainville, Comté de Terrebonne, et la Pétition de F. J. U. Ray-
naud et autres, Arpenteurs Provinciaux, du District de Montr-éal.

Par M. Carling,-la Pétition de T. H. Robinson, de la Cité de London.
Par M. D. Ross,-la Pétition de la Municipalité de St. Frederick, Comté de

Beauce.
Par M. Bell,-la Pétition de la Municipalité du Township de Ransay, Comtés

Unis de Lanark et Renfrew.
Par M. McDougall,-la Pétition de Robert Burns et autres, du Township de

Missouri Est, Comté d'Oxford; la Pétition de William F. Kelly et autres, du
Township de Nissouri Est, Comté d'Oxford; la Pétition de F. Bradbury et
autres, du Village de Thamesford, Comté d'Oxford; la Pétition de James Smith
et autres, du Township de Nissouri Est, Comté d'O.xford; la Pétition d'E. M.
lead et autres, du Township de Nissouri Est, Comté d'Oxford; la Pétition d'A.
Abbott et autres, du Township de Nissouri Est, Comté d'O.xford ; la Pétition de
Robert Hicks et autres, du Township de Nissouri Est, Comté d'Oxford; la Pé-
tition J. G. Mitchell et autres, du Township de Nissouri Est, Comté d'Oxford;
la Pétition de George Lockrey et autres, <lu Township de Nissouri Est, Comté
d'Oxford; la Pétition de W. H. Gregory et autres, du Township de Nissouri
Est, Comté d'Oiford; et la Pétition de Francis Thurlowet autres, du Township
de Nissouri Est, Comté d'Oxford.

Par M. Holmes,-la Pétition du Révérend John Hough nt autres, du Town-
ship d'Howick, Comté de Huron.

Par M. Gowan,-la Pétition le Robert S. Cunningliam et autres, du Township
d'Eramosa.

Par M. Short,-la Pétition de la Municipalité du Village d'Ashburnham.

Conformément a l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues :-
De la Municipalité du Township de Darlington ; de la Municipalitédu Village

de Brighton; de la Municipalité du Village de Colborne; de la Municipalité du
Township de Percy; de la Municipalité du Township de Murray; et de la Mu-
nicipalité du Township de Oramahe,-denandant que le Bill pour consolider la
dette de la Ville de Cobourg, et pour autoriser l'émission de Débentures sur la
garantie des propriétés de la Ville, et pour d'autres fins, ne devienne pas loi.

De John Bickle, père, et autres, du Township d'East Whitby; de John Pelton
et autres, des Townships de East Zorra et Blandford; de James Little et autres,
du Village de Caledonia; et d'E. L. Parke et autres, du, Township de Walpole,
-demandant la passation d'une Loi contre les liqueurs fortes.

D'E. H. Marceau et autres, de la Paroisse de St. Henry, Comté de Lévis, et
de C. M. Déjourdy et autres, de la Paroisse de St. Jean Baptiste, Comté de
Rouville,-dernandant que la Législature veuille bien voter une scimme d'argent
suffisante pour payerles cens et rentes d'un denier et demi de trop par arpent
qui leur ont été injustement imposés.
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De la Municipalité du Township de Darlington, et de la Municipalit-du
Township de Bromley,-demandant que lors de la séparation d'un nouveâti
Comté d'un ancien, l'anciei Comté contribue en proportion de la valeùr- des
biens publics restant dans le dit Comté, à l'érection des bâtisses publiques dans
le nouveau Comté.

De la Chambre de Commerce de llontréal,-demandant que le Bill pour ré-'
gler le mesurage du charbon, et pour d'autres fins relatives au déchargement et
à la livraison des cargaisons des vaisseaux à voile dans les ports du Bas-Canada,
ne devienne pas loi.

De C. M Djourdy et autres, de la Paroisse de St. Jean Baptiste, Comté de
Rouville,-demandant que l'Acte 22 Vict., chap. 85, pour amender les lois de.
cette Province réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De Joseph .7ayne, du Township de London, Comté de Middilesex,-dernandant
le paiement de certains arrérages de pension pour les services qu'il a rendus du-,
rant la dernière guerre avec les Etats-Unis.

De la Municipalité du Township de Darlington,-demandant que le Comté
de Durham ne soit point séparé du Comté de Northumberland.

De W. Locke et autres, de la Cité d'Ottawa,-demandant qu'il soit pris des
mesures pour empêcher que le Pénitencier Provincial ne monopolise certaines:
industries, au détriment des personnes qui en exercent d'analogues en dehors de
cette Institution, comme, par exemple, celle de fabriquer le fer.

De J. H. Perry et autres, de la Ville de Whitby,-demandant que le Bill pour.
changer et modifier les limites de la Ville de Whitby ne devienne pas loi.

Ordonné-Que la Pétition de la Chambre de Commerce de Montréal (Mesurage
du Charbon) soit renvoyée au Comité de toute la Chambre sur le Bill pour régler
le mesurage du charbon de terre, et pour d'autres fins relatives au déchargeient
et à la livraison des cargaisons des Bâtiments à Voiles dans les Ports <lu Bas-.
Canada.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Seizième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit :

Votre Comité a considéré le Bill pour établir la ligne entre les Lots numéros
six et sept, et douze et treize, depuis la Rivière Thames jusqu'à la onzième Con
cession inclusivement dans le Township d'Howard, et y a fait des amendements
qu'il soumet à la considération de votre Honorable Chambre.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur Général, datée le 23 du mois dernier, priant Son Excellence de faire Mettre;
devant cette Chambre, un Etat détaillé des balances dues, ie 31 Décembre 1858,
par des Agents des Terres de la Couronne, avec indication des dates auxquelles
les dites balances sont devenues dues.-Appendice (No. 17.)

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour incorpore-r la Société
d'Ecole Anglaise et Canadienne de Montréal, étant lu

M. Dunkin a proposé, secondé par M. Dufresne, et la Question ayant été prof
posée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois ;

L'Honorable M. Brown a proposé, par voie d'amendemént, secondé par l'H1o-
norable M. Mowat, Que tous les mots après " maintenant," jusqu'à la fin do le
Question,.soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " ren-
"voyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec instruction de réin-
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" sérer dans le Bill la Clause (retranchée par le Comité) qui pourvoit à ce
" qu'aucune donation de biens par legs ne sera acceptée parla dite Corporation,

à moins qu'elle n'ait eu lieu six mois ou plus avant le décès du Testateur."
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les

noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-

Aikins,
Bell,
Bellinghtan,
Bigar,
Jiro vn,
Buchanan,
Burwiell,
Cameron, John
Carlin&,
Clark,
Cook,

Alle yn.
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bourassa,
Campbell,
Caron,
Carticr, Proc. Gén.
Chapais,
Coutlée,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,

Daly,
Dorion,
Dorland,
Ferres,
Finlayson,
Foley,
Gowan,
Harwood,
Jlartman,
Hogan,
Holmes,

Dionne,
Dubord,
D2fresne,
Dunkin,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Gaudet,
Gill,

larwood,
Hébert,
Labelle,

CONTRE.

Messieurs
llacbeth, Robinson,

McDonald, Donald A.Ross, James
MlIacclonald, John S. Fy-M7/.

Mattice, Scott, William
Macdonad, A. P. Shwrt,
McDougall, Simpson,
Merritt, Somerville,
Morrison, Stirton,
Mowat, Talbot,
Mlunrlo, Tett,

.Patrick, 44. Wright.
CONTRE.

Messieurs

Laberge,
Lacoste,
Laframboise,
Laporte,
LeSouItýilier.
McCann,
Mc(;ee,
Morin,
Ouijimet,
Panet,
Piché,
Playfair,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise

divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été

POUR.

Messieurs

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien
Bourassa,
Campbell,
Caron,
Ca·tier, Pro. Gén.
Chaupais,
Cimon,
Coutlée,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,

Dorion,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Harwood,
Hébert,
Labelle,

Price,
Roblin
Rose,
Ross, Dunbar
Scott, Richard W.
Simard.
Sincennes,
Starnes,
Tassé,
Terrill,
Turcotte.

49. Webb,

aux voix, la Chambre s'est
pris comme suit:-

Laberge, Piché,
Lacoste, Playfair,
Laframboise, Price,
Laporte, Roblin,
LeBoutillier, Rose,
Lemieux, Ross, Dunbar
MI'acbeth,, Scott, Richard W.
Macdonald, Pro. Gén.Simard,
McCann, Sincennes,
McGee, Starnes,
lferritt, Tassé,

Morin, TerrilI,
Ouimet, Turcotte,
Panet, 57. Webb.
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CONTRE.
Messieurs

Aikins, Daly, Macdonald, John S. Ross, James
Bell, Darland, Mattice, Rynal,
Bellingham, Fcrguson, AIIcDnald, A. P. Scott, 'William
Biggar, Finlayson, McDougall, Short,
Brown, Foley, McMicken, Simpson,
Buchanan, Gowan, .Aorrison, Somerville,
Burwell, Harcourt, Mozcat, Stirton,
Cameron, John I-a rtman, -7Munro, Talbot,
Carling, Hogan, Patrick, ett,
Clark, Holmes, Pow-ell, Walker White,
Cook, Macdonald, Donald A.Robinson, 44. Wright.

Ainsi, la Question a été résolue affimativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, du Comité Spécial sur le.
Bill relatif à la refonte des Statuts du Haut-Canada, avec pouvoir de faire rap-
port de temps à autre, a présenté à la Chambre le Premier Rapport du dit Co-
mité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a considéré le Bill relatif à la refonte des Statuts du Haut-Ca-
nada, et y a fait des amendements.

Votre Comité a aussi examiné la copie des Statuts refondus du Haut-Canada,
mentionnée dans le dit Bill, et y a fait plusieurs corrections. Pour ces correc-
tions, il prend la liberté de renvoyer votre Honorable Chambre à la copie corrigée
des Statuts qui accompagne le présent Rapport.

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, du Comité Spécial sur le
Bill relatif à la refonte des Statuts dn Canada, avec pouvoir de faire rap-
port de temps à autre, a présenté à la Chambre le Premier Rapport du dit Co-
mité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a considéré le Bill relatif à la refonte des Statuts du Canada, et
y a fait divers amendements.

Votre Comité a aussi examiné la copie des Statuts refondus du Canada, men-
tionnée dans le dit Bill, et y a fait plusieurs corrections. Pour ces corrections,
il prend la liberté de renvoyer votre Honorable Chambre à la copie corrigée des -
Statuts qui accompagne le présent Rapport.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer l'Association de l'Asile Ste. Brigitte de Québec ; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Price a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Price a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont, été

lus.
L'Honorable M. Alleyn a proposé, secondé par M. Simard, et la Question ayant

été proposée, Que les dits Amendements soient maintenant lus une seconde fois;
L'Honorable M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par l'Ho-

norable M. Poley, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " le Bill soit

maintenant renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec ins-
"truction de réinsérer dans le Bill la Clause qui pourvoit à ce qu'aucune-dona-
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" tion de biens par legs ne sera acceptée par la dite Corporation à moins qu'elle
" n'ait eu lieu six mois ou plus avant le décès du Testateur."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins,
Bell,
Biggar,
Brown,
Burwell,
Cameron, John
Carling,
Cla7k,
Cook,
Dorland,
Fergzuson,
Ferres,

Finlayson,

Gowan,
Ia rcou2 t,
-1artman,

Hoganz,
HI3omes,
Mac&etht,
Mcdonald, D A.
Macdonzald, J. S.
MalttZice,
MJkacdonald, A1. P.

1M1cDougall,
Mcllar,

McMieYlcken,

3orrison,
ilicnoat,
Mfunro,
Patrick,
Powell, Walker

Powell, William F.
Robinson, 47.
Ross, James

Rymal,
Scott, W.
S/hort,
Simpson,
Somerville,
Stirton.
Talbot,
Tett,

W7tte,
Wright.

Alleyn,
Archutmambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Bourassa,
Campbell,
Caron,
Cartier, Pro. G én.
Chapais,
Cimon,
Coutlée,
Daoust,
Dawson,

Desaulniers,
Dionne,
Dubord,
Dufresne,
Dankin,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Gaudet,
Gill,
Harwood,
Rébert,
Labelle,

CONTRE.

Messieurs
Labergre, Fiché,
Lacoste, Playfair,
Laframboise, Rose,
Laporte, Ross, Dienbar,
LeBoutillier, Scott, Biciard W.
Lemieux, Sile7wod,
Macdonald, Pro. Gén. Simard;

M11cCa n n, Sincennes,
McGee, Starnes,
Meagter, Tassé,
oMorin, 'ib(ludei,
Oeimet, Turcotte,
PanSt, R53. W ibb.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que les dits amendements soient maintenant lus une seconde fois.
Les amendements ont été en conséquence lus une seconde fois et adoptés.
Ordonne-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Société de Secours des Dames Protestantes de Québec; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Bourassa a
fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Bourassa a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu.
L'Honorable M. A/leyn a proposé, secondé par M. Dubord, et la Question

ayant été proposée, Que le dit amendement soit maintenant lu une seconde fois.
M. McDougal a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Aikins,

Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranci-s,
et qu'ils soient remplacés par les snivants: " le Bill soir maintenant renvoyé de
"nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec instruction d'y insérer une
" clause pour empêcher qu'il ne soit fait des legs à la dite Société, à moins que
"ce ne soit au moins six mois avant le décès du Testateur."
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Et Pamendement ayant été mis aux voix ; la Chambre
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Aikins,
Bell,
Biggar,
Br~own,
Burwell,
Cameron, John
Carling,
Clark,
Cook,
Dorland,
Ferguson,
Ferrcs,

.1lleyn,
Arc/Ianbeadt,
Baby,
Beaubien,
Bcijamnin,
Bourassa,
Ca2ipbell,
Caron,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cinon,
Coutiée,
Daoust,
Dawson,

Messieurs
Finlayson, McDougall,
Foley, McFKellar,
Gowan, Mc Mic ken,
Earcourt, Merritt,
Hartman, Morrison,
Ilogan, Mowat,
Ho7mes, iuuro,
Macbetl, Patrick.,
Macdonald,Donald A.Pow'll, Walker
Macdonald, J. S.- Powell, William F.
Mattice, Robinson 47.
McDonald, A. P. Ross,James

Desaulniers,
Dionne,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Gaudet,
Gill,
Hlarwood,
Hébert,
Labelle,

CONTRE.

Messieurs
La berge,
Lacoste,
Laframboise,
Laporte,
Le Butillier,
Lemieux, »
Mitcdonald, Pro. Gén
McCann,
McGee,
Meagher,
Morin,
Ouimet,
Panet, 53.

k 1~

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise.
Ordonné-Que le dit amendement soit maintenant lu sec.onde une fois.
L'amendement ayant été en conséquence lu une seconde fois, et adopté.
Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre s'est formée en Comité sur le Bill pou.r
Incorporer la Compagnie pour l'èxplo'itation et la foiit de*' mines de p i
Ramsay ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a'répiis'le Fàift6teuil,
et M. Talbot a fait rapport que le Comité avait passe lé'Bill, et lui avait enjôint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour Amender la loi relasive aux 'Sociétés de
" constrùction dans le Bas-Canada," et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateùr a repris le Fauteuil; et M. McGee a fait rapport que'le Comifé2 avait
passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans auciïn amendement.

Ordonne-Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

M. Plaifair a fait rapport du Bill pour amender l'Acte de 1858, qui établit des
dispositions plus avantageuses pour le rachat des Débentures Provinciales, et. la
consolidation de la dette publique, et l'amendement a été adopté.

7 Avril.

s'est divisée, et les

Rymal,
Scott, William
Short,
Simposon,
Some'ville,
Stirton,
Talbot,
Tett,
Wallbridge,
White,
Wright.

Piché,
Playfair,
Rose,
Ross, Dunbar,
Scott, Richard W.
Slerwood,

.Simard,
Sincennes,
Starnes,
Tassé,
Thibaudeau,
Turcotte,
Webb.
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L'Honorable M. Gall a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur Gé-
néral Cartier, et la Question ayant été proposée, que le Bill soit lu la troisième
fois demain.

L'Honorable M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par M.
MicDougall, que tous les mots après "soit" jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants ; " renvoyé de nouveau à
" un Comité de toute la Chambre, avec instruction de retrancher la partie qui
"autorise la création d'un Fonds Provincial consolidé, et pour pouvoir à ce que
"les effets provinciaux à être émis par la suite soient des Débentures, avec cou-
"pons portant intérêt au taux de cinq pour cent, et payables à telles époque que
"le Gouvernement fixera de temps à autre."

Et l'amendment ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris ci.omrne suit

POUR.
Messieurs

Ailins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Bzirwell,
Carmeron, Malcolm
Clark,

Alleyn,
Archnmbe
Baby,
Beaubien,
Cameron,
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier, P
Chapais,
Daly,
Daoust,
Dawson,

Ainsi,

Dorion,
Finlayson,
Foley,
Harcourt,
Laberge.
Laframboise,
Macdonald, John S.

Mattice,
lcDougall,

McGee,
Mllunro,
Patrick,
Piché,
Powell, W-alker

CONTRE.
Messieurs

Desaulniers, Jobin,
ault, Dionne, Labelle,

Dufresne, Lacoste,
Dunkin, Laporte,

John Foster, Leloutillier,
Fournier, Macdonald, Pro.
Galt, c an
Gaudet, Mc Donlad, A.

ro. Gén. Gill, .Mcagher.
Harwood, Morri son;
Hébert, Onirnet,

Molmes, Panetl
Howland, Pla adfair,

la Question a été résolue négativement.

Ross, James
Rymal,
Short,
Sorerville,
Stirton,
TThite,

29. Wright.

Price,
Roblin,
Rose,
Scott, Rlichard W,
Scott, William

Gén. Sherwood,
Simard,

P. Smith, Sidney
Tai bot,
Tassé,
Turcotte,

5 1. Webb.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit lu la troisième
fois demain.

L'Honorable M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par M.
McDougall, que tous les mots après " soit " jusqu'à la fin de la Question soient
retranchés, et qu'ilseoient remplacés par les suivants : " maintenant renvoyé de
" nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec instructi,n de pourvoir dans
" le Bill à ce qu'aucuns effets Provinciaux ne seront échangés parle Gouverne-
" ment contre des Débentures du fonds d'emprunt Municipal consolidé, avant
"que des soumissions aient été demandées, par annonce publique, des porteurs
"de Débentures du fonds d'Emprunt Municipal consolidé, et à ce que les sou-
"missions les plus favorables seront acceptées, si le Gouvernement le trouve
" avantageux à la Province."

Et L'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre divisée, et les noms
ayant été demandés, ont été pris comme suit :-
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Aikins
Bell,
B3iggar,
B)ourassa,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Cameron, Malcolm
Clark,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bellinghamn,
Cameron, John
Campbell,
Carling,
Caron,
Cayley,
Cartier, Proc. Gén.
Chapais,
Cimon,
Coutlée,
Daoust,

Connor,
Cook,
Dorion,
Dorland,
Finlayson,
Poley,
Rarcourt,
Ilébert,
Howland,

Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Harwood,
,leath,
Rogan,
Holmes,
Labelle,

POUR.

Messieurs
Jobin, 0
Laframboise,
Macdonald, John
Mlattice,
MlIcDougall,
McG ee,
Mowat,
llunro,

Patrick,
CONTRE.

Messieurs
Laa te,
Lapurte,
LeBoutillier,
Macdonald, Pro.
McCann,
McDonald, A P
McMicken,
Meagher,
Morrison,
ouimet,
Panet,
Playfair,
Price,
Robinson,
Roblin,

Powell, Walker
Ross, James

S. Rymal,
Short,
Somerville,
Stirton,
Wallbridge,
White,

36. Wright.

Rose,
Scott, Richard W.
Scott, William

Gén.Sherwood,
Simard,
Simpson,
Sincennes,
Smith, Sidney
Talbot,
Tassé,
Tett,
Thibaudeau,
Turcotte,

59. Webb.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, que le Bill soit lu la troisième

fois demain.
M. Howtland a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Short, que

tous les mots après " soit," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " maintenant renvoyé de nouveau à un
" Comité de toute la Chambre, avec instruction de l'amender, en établissant clai-
" rement l'intérêt maximum à cinq pour cent sur les effets en Bons Provinciaux
"qui pourront être échangés par le Gouvernement contre des Débentures du
"fonds d'Emprunt Municipal consolidé, et en variant le taux de cet intérêt sui-
"vant le nombre d'années que les dites Débentures du Fonds d'Emprunt conso-
"lidé auront à courir."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la Ques.
tion a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise, la Chambre s'est divisée, et la
Question a été résolue affirmativement.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant ;

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte amendant les divers
"Actes qui régissent la Corporation de la Cité de Québec,"' sans aucun amen-
dement.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre
en considération certaines Résolutions projetées au sujet du Revenu du Dépar-
tement des Po.etes ; et. après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur anpris
le Fauteuil, et M. McCann a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs
Résolutions.

7 Avril.
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Ordonné-Que le Rapport soit reçu demain.

L'Honorable M. Sidney Smith, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté,
a remis à l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur Général,
revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre
étant découverts; et il est comme suit:-

Edmund Head,
Son Excellence le Gouverneur Général désire faire savoir à l'Assemblée

Législative qu'il approuve les Résolutions ci-jointes relatives à la création d'un
fonds de retraite.
Hôtel du Gouvernement,

Toronto, 7 Avril 1859.

1. Qu'il sera créé un fonds pour le soutien des personnes qui sont maintenant
engagées dans le service public, et qui y ont ou auront vieilli, ou qui sont ou
seront devenues infirmes ou incapables de remplir leurs devoirs dans le service
du Gouvernement de celte Province.

2. Que pour la création de ce fonds, il y sera versé, à même les Revenus
Consolidés de la Province, la somme de mille piastres, laquelle,
avec les autres sources de revenu du fonds de retraite ci-après créés, constituera
le dit fonds, et une charge sur icelui, et sera néanmoins sujette au paiement des
pensions de reiraite ci-après autorisées.

3. Qu'il sera déduit et retenu par le Receveur Général de la Province, sur le
salaire payable aux Officiers, Commis et autres personnes engagées dans le
service du Gouvernement, les taux suivants, savoir:-

Par année.
Sur les salaires n'excédant point £125 par année....... ....... . 2 pour cent.

do do 400 do................. 4 pour cent.
Sdo , excédant 400 do.................. 6 pour cent.

4. Qpe les dits taux, ou une somme équivalente, seront retenus mensuelle-
rnent.,.selon le cas, lorsque le salaire sera exigible et payé à toute telle personne ;
et .Jorsqu'ils auront été ainsi retenus, ils seront affectés au dit fonds et en
formeront partie.

5. Qu'à chaque promotion donnant des appointement plus élevés, une somme
égale à laugmentation de salaire calculée pour trois mois, sera payée au fonds
de r.etraite par la personne promue, et cette somme sera déduite du salaire de
telle personne, et exigée d'elle en trois paiements égaux lorsque son salaire
deviendra dû.

6. Que toute personne engagée dans le service du Gouvernement, et dont le
salaireest sujet à contributior pour.le fonds de retraite, pourra, lorsqu'elle aura
atteint l'âge de soixante ans, s'adresser à Son Excellence le Gouverneur Général
en Conseil, par une requête accompagnée d'un certificat de son chef de départe-
ment, constalant qu'elle a rempli les devoirs se rattachant à son emploi avec
diligence et fidélité, pour qu'il lui soit permis de se retirer du service public avec
une pension suivant l'échelle des pensions ci-après établie.

7. Que nulle personne au-dessous de l'âge de soixante ans ne pourra se retirer
avec une pension de ,-traite, à moins qu'elle n'ait obtenu un certificat de son
chef de departement, constatant qu'elle est incapable, pour cause d'infirmité
4'esprit ou de corps, de repnplir les. devoirs se rattachant à sa situation, ni à
moins qu'elle n'ait auparavant rempli ces. mêmes devoirs avec diligence et
AAélité et à la satisfaction du chef de son département, ce qui sera certifié par
ce ernier. , .,,,.

Et que, sujet à l'ordre du Gouvernenr Général en Conseil, la retraite avec
pension pourra être déclarée obligatoire pour toutes telles personnes.
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8. Que, sujet à ces conditions, le Gouverneur en Conseil aura le pouvoir de
permettre aux personnes âgées et infirmes de se retirer du service public, avec
une pension suivant léchelle ci-après des pen-ions de retraite, savoir:-

Si la personne a servi pendant 12 ans et moins de 20 ans, une pension n'ex-
cédant point ½ du salaire perqu pendant les trois années qui ont précédé sa
retraite.

Si do do 20 ans et moins de 30 ans, une pension n'excédant point i du do.
Si do do 80 ans et plus, une pension n'excédant point les 2 du do.
9. Que les veuves et les orphelins des personnes dont les salaires auront été

sujets à contribution pour le fonds de retraite, et qui auront, immédiatement
avant leur décès, été engagées dans le service du gouvernement pendant une
période de quinze ans et plus, pourront, sur requête à cet effet présentée au
Gouverneur en Conseil, recevoir à même le fonds de retraite, si elles se trouvent
dans des circonstances qui l'exigent, recevoir, pendant une période de pas plus
de six ans, du secours au montant de pas plus de la moitié de la pension à,
laquelle aurait eu droit la personne décédée, d'après l'échelle ci-dessus, eu égard
à la durée de ses services.

10. Un état des pensions. de retraite, jusqu'au trente-et un .Décembre de
chaque année, sera annuellement soumis à la Législature par le Receveur
Général de la Province, dans les quinze premiers jours de la première Session
après cette époque, lequel état devra indiquer: les pensions payables le premier
Janvier de l'année pour laquelle l'état sera fourni, les autres pensions accordées
durant la dite année, avec les détails se rattachant à chaque cas, les pensions
qui auront cessé durant la même année, et celles payables d'après la liste pour
l'année suivante ;- aussi, l'état du fonds de retraite, et les montants des paiements
faits à même ce fonds, et des sommes payées au dit fonds durant la dite année.

11. Et que, sujet aux dispositions de l'Acte basé sur les présentes Résolutions,
le Gouverneur en Conseil pourra de temps à autre décréter tels ordres et régle-
menis pour son exécution, et pour l'administration et le placement du dit fonds,
et pour le paiement ou la discontinuation du paiement des pensions accordées
en vertu du dit acte, et par rapport au temps et au mode de remboursement de
la somme à être avancée .comme susdit en vertu.de la deuxième section du dit
Acte, selon qu'il sera jugé nécessaire et expédient.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité. pour prendre
en considération certaines Résolutions projetées, relatives à la formation d'un
Fonds de Retraite pour les Employés du Gouvernement; et après y avoir siégé
quelque temps, Mr FOrateur a repris le Fauteuil, et M. Rynala fait rapport que
le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cart'er, secondé
par l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 8 Avril 1869.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre un état général des Bap-
, 1è.tmes, Mariages et Sépu[tures, dans le District d'Arthabaska, pour

l'année 1858.-Appendice (No. 31.)
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Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Bourassa,-d eux Pétitions de J. B. Bolduc et autres, de la Paroisse de
Beauport, Comté de Québec, et la Pétition de J. Bissonnette et autres, de la Pa-
roisse de 1te. Marguerite de Blairfindie, Comté de St. Jean.

Par M. Campbell,-la Pétition de W. A. Henderson et autres, de la Paroisse
de Ste. ilalachie, Comté de Dorchester.

Par M. Stirton,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Guelph.
Par M. Gaudet,-la Pétition de la Municipalité de St. Pierre Célestin et au-

tres Paroisses.
Par M. D. A. IMacdonald,-la Pétition de John A. Ferguson et autres, des

Townships de Ch1arlottenburgli et Lancaster, Comté de Glengarry, et la Pétition
du Révérend Duncan Cameron et autres, du Township de Lochiel, Comté de
Glengarry.

Par M. C/ark,-la Pétition de la Municipalité du Township de Seymour.
Par M. John Cameron,-la Pétition de la Municipalité de Mariposa.
Par l'Honorable M. Mowat,-la Pétition de Daniel Snith, du Township de

W7itby, Comté d'Ontario.
Par M. Jobin,-la Pétition d'A. Jetté et autres, du Township de Brandon, et

la Pétition de W. Purcel/ et autres, de l'Augmentation du Township et du Gore
de Kildare, Comté de Joliette.

Par lPHonorable M. Sidney Smith,-da Pétition du Conseil Municipal des
Comtés Unis de Peterborough et Victoria.

Par M. Roblin,-la Pétition de William Thomnpson et autres, du Village de
Wilton.

Par M. Patrick,-la Pétition de George Crain et autres, du Township d'Au-
gusta, Comté de Grenville.

Par P'Honorable M. Rose,-la Pétition de la Chambre de Commerce de
Montréal.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De G. McKinnell et autres, du Tovns-hip de Scarborougl ; d'A. Elliott et autres,

du Townsh.ip de Scarborougl ; du R%évérend Thiomas Wightrnan et autres, du
Township d'Inni///; de Thonas Prescott et autres, du Township de West Gwil-
linbury; de W. Wilkinson et autres, du T ownshi p de Lobo ; de .Tames Stevenson
et autres, du Village de Chippaiwa et ses environs; de William Quinn et autres,
du Township de Seneca; et de James Stewart et autres, du Township de King,-
demandant la passation d'une Loi contre les liqueurs fortes.

De Michael MJcCarthy et autres, Habitants Catholiques Romains de Maidstone
Cross; d'Antoine Wi/ler et autres, Habitants Catholiques Romains de Tecumseth
et Sandwich; et de James Devlin et autres, Habitants Catholiques Romains du
Township de Maidstone, Comté d'Es.sec,-demandant certains amendements à
la Loi des Ecoles Séparées, du Haut-Canada.

Du Révérend M. Duguay, Curé, ci autres, de Ste. Flavie, Comté de Rinous-
ki; d'Eugène Mo/leur et autres, de la Paroisse de Sherrington, Comié de Na-
piervi/le; et de la Municipalité (le la Paroisse de St. Henri, Comté (le Lévis,-
demandant que l'Acte 22 Vict., chap. 85, pour amender les Lois de cette Pro-
vince réglant le 1aux de l'intérêt, soit abrogé.

Du Révérend M. Duguay, Curé, et autres, de Ste. Favie, Comté de /Rimouski,
et d'Eugène Molleur et autres, de la Paroisse de Sherrington, Comté de Napier
ville,-dernandant que la Législature veuille bien voter une somme d'argent suf-
fisante pour payer les cens et rentes d'un denier et derni de trop par arpent qui
leur ont été injusternnt iniposés.

D'Eugfne Mo/leur et aul res, de la Paroisse de S/ierrington, Comté (le Napier-
vill,-dernandaut L'abolition des dîmes.
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De la Municipalité du Township de Clarke, et de la Municipalité dle Pem-
broke,-demandant qe lors de la si-paration d'un nouveau Comté d'un anciep,
l'ancien Comté contribue en proportion de la valeur des biens publics restant
dans le dit ancien Comté, à lérection des bâtisses publiques dans le nouveau
Comté.

Du Révérend W. King et autres, Habitants Protestants de St. S'ylvesire,-de-
mandant qu'ils soient exemptés de l'opération du Bill pour défendre de porter
sur soit des Poignards (Bowie-knives), des Dagues et autres armes ofinsives
meurtrières.

De John Hollingshed et auires,-demandant que l'Association Loyale des
Orangistes du Canada soit incorporée.

D'A. Loignon et autres, du Township de Stoneliam, Comté de Québec.,-de-
mandant de l'aide pour le chemin de Stoneharn,

De Charles A. MUcDonald et autres, des Townships de Yonge et Escott,-de-
mandant que le Bill pour séparer le front du Township d'Escou du front du
Township de Yonge, pour les fins municipales et autres, ne devienne pas loi.

De l'Institut des Artisans et Association de Bibliothèque de Bécancour,-de-
mandant de l'aide.

De B. Pomroy et autres, du Comté de Conpton,-demandant que le Bill pour
incorporer la Banque Provinciale du Canada, ne devienne pas loi.

De la Municipalité du Township de Clarke,-demandaut que le Bill pour con-
solider la dette de la Ville de Cobourg, et pour autoriser l'émission de Débentu-
res sur la garantie des propriétés de la Ville, et pour d'autres fins, ne devienne
pas loi.

Du Conseil Municipal du Comté de Simcoe,-demandant certains amende-
ments à lActe 9 Vict., chap. 58, pour payer les dépenses de l'Administration de
la Justice en matières criminelles dans cette partie de la Province ci-devant ap-
pelée Haut-Canada.

De l'Honorable G. R. S. de Beaujeu,-demandant que la prière de la Pétition
du Conspil Municipal de Soulanges ne soit pas accordée.

De James Quinn, de la Cité de Toronto,-demandant quelque compensation
pour la perte de son fils, noyé dans le Canal Lachine.

Ordonné-Que l'Honorable M. Harwood ait la permission de présenter un Bill
pour autoriser les Municipalités de Comté à recouvrer le montant de certaines
cotisations.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la
pour la premiére fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné-Qu l'Honorable M. Rose ait la permission de présenter un Bill
pour amender les Actes municipaux du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit BilI à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi pro-
chain.

Ordonné-Que M. McDougall ait la permission de présenter un Bill pour
amender l'Acte des Ecoles Communes du Haut-Canada.

Il a, en conséqeunce, présenté le dit BilI à-la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Permanent des Che-
inins le Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le
troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit
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Voire Comité a considéré le Bill pour amender l'Acte d'incorporation de la
Compagnie de Transport, de la Navigation et du Chemin de Fer du Nord-Ouest,
et après enquête est convenu de rapporter le dit Bill, avec certains amendements,
qu'il soumet à la considération de votre Honorable Chambre.

Un Bill pour incorporer l'Association de lAsile Ste. Brigitte de Québec, a été
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

L'Honorable M. Alleyn a proposé, secondé par M. Dubord, et la Question
ayant été mise, Que le Bill passe et que le Titre soit " Acte pour incorporer

l'Association de l'Asile de Ste. Brigitte de Québec."
La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer la Société de Secours des Dames Protestantes de
Québec a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

L'Honorab!e M. Alleyn a proposé, secondé par M. Sirnard, et la Question
ayant été mise, Que le Bill passe et que le Titre soit: " Acte pour incorporer
" l'Asile des Dames Protestantes de Québec."

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativemant.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie pour l'exploita1ion et la fonte des mines
de plomb de Ramsctj, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender la loi relative
" aux Sociétés de construction dans le Bas-Canada," a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième.

Résolu.-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

Un Bill pour amender l'Acte de 1858, qui établit des dispositions plus avan-
tageuses pour le rachat des Débentures Provincialps, et la consolidation de la
Dette Publique, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

L'Honorable M. Ga/t a proposé, secondé par l'Plonorable M. le Procureur
Général Cariler, et la Question nyant été mise, qne le Bill passe, et que le
Titre, soit " Acte pour amender dActe le 1858, pour établir des disposittons
" plus avantageuses pour le raebat des Débentures Provinciales et la consolida-

tion (le la Dette Publique."
La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:-

Le (onseil Législatif a passé le Bill intitulé " Acte pour permettre aux
"Admin istrateurs des Biens de feu Char/es Thonipson d'hypot héqner et vendre
certaines parties de ses Proprietés immobilières," sans aucun amendeient;

Et aussi,
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Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Acte pour amender la So,
" ciété d'Horticulture de Toronto," auquel il demande le concours de cette-
Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.
L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, l'un des Conseillers Exécutifs

de Sa Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gou-
verneur Général, revêtu de la Signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre
étant découverts; et il est comme suit:-
E'dmund Head.

Son Excellence le Gouverneur Général désire faire savoir à l'Assemblée
Législative qu'il approuve les Résolutions ci-annexées, relatives à la commutation
de la Tenure Seigneuriale.

Hôtel du Gouvernement,
Toronto, 7 Avril 1859.

"I. Que la partie des rentes constituées représentant les lodg et ventes et
autres droits casuels, qui ne sera pas rachetée à même le fonds approprié à aider
les Censitaires par l'Acte Seigneurial de 1854, sera à la charge de la P-ovince
et payée aux Seigneurs à même les Fonds Provinciaux, semi-annuellement, le
premier de Janvier et le premier jour de Juillet.

"IIH. Que du consentement du Gouvernement Provincial et lu Seigneur ayant
droit absolu à telles rentes constituées, une somme de deniers égale à soixante-
quinze pour cent du capital représentant ces rentes à six pour cent par année,
doit être payée à même les Fonds Provinciaux au Seigneur ou à la partie, pour
racheter ces rentes à toujours.

"111. Que les rentes constituées, ou la somme de deniers à être ainsi payée,
soient sujettes aux créances et aux oppositions des tiers, de la même manière
que la somme payable au Seigneur à même le dit fonds approprié à aider les
Censitaires.

" IV. Qr dans le but de pourvoir à la commutation de la Tenure Seigneuriale,
dans les Seigneuries dle St. Sulpice et du Lac des Deux Montagnes (appartenant
au Séminaire de St. Sulpice), et dans les parties de la Seigneurie de l'Isle de
Montréal, appartenant aussi au Séminaire, qui ne se trouvent pas dans les limites
de la Paroisse et de la Cité de Montréal,-ces Seigneuries et parties de Sei-
gneurie doivent tomber sous les dispositions des Actes Seigneuriaux, en ce qui
se rattache à la constatation de la valeur des cens et rentes et des autres droits
seigneuriaux,-et qu'un cadastre doit être fait pour ces Seigneuries et partiés de
Seigneurie, sujet aux modifications suivantes :-

" 1. La valeur des lods et ventes sera calculée, non pas au taux réduit flié par
l'Ordonnance 3 et 4 Vict., chap. 30, mais au taux d'un douzième du prix ou de
la valeur de l'immeuble, pour- chaque mutation de propriétaire produisant lods et
ventes.

" 2. Chaque mutation de Propriétaire d'un immeuble commué en vertu de la
dite Ordonnance, qui aura eu lieu durant les dix années précédant immédiate-
ment la passation de l'Acte Seigneurial de 1854, sera mise en ligne de compte
en estimant la valeur des lods et ventes, bien que pareille mutation puisse avoir
eu lieu après la commutation, si sans cette commutation elle eut produit des lods
et ventes; et la commutation elle-même sera considérée comme une commutation
produisant des lods et ventes ; mais si dans quelque cas le prix de la commuta-
lion a excédé les lods et ventes à raison d'un douzième, l'excédant sera déduit
du montant que devront payer les Censitaires.

" 3. Les rentes constituées représentant la balance (si aucune il y a) de la va-
leur des lods et ventes, toutes déductions faites, seront payées par les Censitaires
seuls dont l'immeuble n'aura pas été commué.
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" 4. Les Censitaires des dites Seigneuries et parties de Seigneurie, ne partage-
ront pas dans le fonds approprié à aider les Censitaires en vertu des Actes Sei-
gneuriaux ; mais au lieu de telle appropriation pour venir en aide aux Censi-
taires, il sera payé aux Seigneurs : 1. La somme de £35.000 à même les fonds
provinciaux ; 2°. Une somme dont il sera convenu entre le Gouvernement et les
Seigneurs comme représentant la valeur des arrérages dus et échus de cens et
rentes, lods et ventes et de droits casuels appartenant à la Province, en vertu de
l'ordonnance de commutation du Séminaire (3 et 4 Vict., chap. 30,) laquelle va-
leur sera reçue par les Seigneurs comme argent; et les arrérages appartiendront
aux Seigneurs quel qu'en soit le montant; et ces sommes seront déduites des
rentes constituées représentant les lods et ventes et les droits casuels, et le reste
seulement sera payable par les Censitaires.

" 5. L'intérêt sur la dite somme de £35,000 sera payable semi-annuellement
aux dits Seigneurs, le premier jour de Janvier et le premier jour de Juillet, avec
le même privilége de toucher le capital à raison de 75 peur cent.

" 6. Le paiement des dites sommes par le Gouvernement, couvrira la com-
mutation de la tenure des immeubles actuellement possédés par le Province ou
par la Couronne, ou par le Département de la Guerre, comme représentant le
ci-devant Département de ['Artillerie, laquelle commutation devra s'accomplir
par tel paiement.

" V. Que dans les parties des Seigneuries appartenant au dit Séminaire, qui
se trouvent dans les limites de la Cité et Paroisse de Montréal, les lods et ventes
et autres droits casuels soient abolis immédiatement, et qu'en lieu d'iceux, un
droit de commutation, à être calculé et constaté en la manière prescrite par
l'ordonnance susdite, soit payable au Séminaire à la première commutation de
propriétaire d'un immeuble quelconque, subséquente à l'abolition des droits ca-
suels sur cet immeuble, que cette commutation ait lieu par vente, échange, hé-
ritage ou legs, ou de toute autre manière ; ce droit de commutation devant être
garanti et payé sous les mêmes priviléges et recouvrable de la même manière
que le sont actuellement les droits casuels auxquels il est substitué ; mais dans
le cas de succession, ce droit de commutation ne sera exigible qu'un an après le
décès de la personne de laquelle procède l'immeuble.

VI. Que les terres non-concédées dans aucune des dites Seigneuries (y
compris la Cité et Paroisse de .Montréal) soient la propriété absolue des dits
Seigneurs, et qn'ils puissent vendre aucune de ces terres, ou aucun autre
immeuble à eux appartenant ou en disposer, soit pour argent, soit pour rentes
foncières rarhetables, et qu'ils puissent en placer les produits en la ianière
prescrite ci-dessous.

" VII. Que les arrérages de lods et ventes et de cens et rentes dus aujourd'hui
dans les dites Seigneuries (y compris la dite Cité et Paroisse de MJontréal) par
qui que ce soit, et n'excédant pas $100, seront exigibles immédiatement par les
dits Seigneurs ; mais si ces arrérages se montent à plus de cent piastres, ils
seront payables en quatre paiements annuels égaux, le premier devant avoir lieu
en l'année 1859, le second en 1860, le troisième en 'année 1861, et le quatrième
en l'année 1862; pourvu que le défaut d'effectuer un de ces paiements dans le
cours de l'année fixée, rendra exigible la somme entière alors due, et elle portera
intérêt (même sans poursuite) à compter de l'expiration de l'année dans laquelle
tel défaut aura eu lieu.

" VIII. Qu'un délai ultérieur de vingt années, en sus de celui fixé par la dite
ordonnance, soit accordé au dit Séminaire pour disposer de la partie de la forme
Si. Giabriel, dont il n'a pas encore été disposé, et que le Gouverneur en Conseil
soit autorisé à prolonger ce délai, si dans sa discrétion, il est d'avis qu'il soit
juste et nécessaire de le faire, et qu'il soit permis au Séminaire de faire telle
vente par encan ou de gré à gré, et en un seul ou en plusieurs lots, selon qu'il
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le jugera à propos ; et que la treizième clause de la dite ordonnance soit amendée
de manière à permettre au Séminaire de placer ses fonds en hypothèques ou en
effets (securities) de quelque sorte que ce soit, le montant à être employé à l'achat
d'immeubles restant limité tel qu'il est à présent.

"IX. Qu'une somme d'argent égale au capital à six pour cent par année, de
la somme qui, en vertu des Résolutions précédentes, sera annuellement payable
aux Seigneurs dans le Bas-Canada à même les Fonds Provinciaux, y compris
la dite gomme de £35,000 payable au Séminaire,-soit deduite du montant du
Fonds d'emprunt Municipal du Bas-Canada.

" X. Qu'une somme égale à celle qui, en vertu des Résolutions précédentes,
sera payable annuellement aux Seigneurs dans le Bas-Canada à même les Fonds
Provinciaux, en sus du montant à eux payable à même le fonds approprié à
aider les censitaires en vertu de l'Acte Seigneurial de 1854, soit payable
annuellement à même les Fonds Provinciaux et portée au crédit du Fonds
d'Emprunt Municipal du Haut-Canada, en déduction des avances qui ont été
ou qui pourront être faites de temps à autre à même les Fonds Provinciaux à
compte du dit Fonds. Pareil paiement n'aura pas l'effet d'éteindre ou de
diminuer en quoi que ce soit la responsabilité respective des Municipalités qui
se seront endettées sous la garantie du dit Fonds d'Empront,-mais la dite
somme annuelle ainsi créditée annuellement, aussitôt que la Province aura été
remboursée de ses avances au dit Fonds d'Emprunt, sera ajoutée au Fonds des
Municipalités du Hau t-Canada, (Réserves du Clergé,) et distribuée de la même
manière. Et tant qu'une Municipalité quelconque sera en défaut enaucun
temps de payer ce qu'elle aurait dû avoir payé au dit Fonds d'Emprunt, telle
Municipalité n'aura aucune part à aucune distribution du Fonds des Munici-
palités du Haut-Canada (provenant (les Réserves du Clergé) qui se fera dans le
temps que cette Municipalité sera ainsi en défaut, et la part qu'elle aurait été en
droit d'avoir sera payable aux autres Municipalités :-les sommes payables en
vertu de cette Résolution étant en sus de la somme appropriée pour les fins
locales dans le Haut-Canada en vertu de l'Acte Seigneurial de 1854.

" XI. Qu'une somme proportionnée à celle qui, en vertu des Résolutions
précédentes, sera payable annuellement aux Seigneurs dans le Bas-Canada,-
comme la population des Townships du Bas-Canada sera à celle des Seigneuries
par le recensement de 1861,-soit payable annuellement, à même les Fonds Pro-
vinciaux, et portée au crédit du Fonds d'Emprunt Municipal en Bas-Canada,
mais au profit des Townships seulement.

"XII. Que toutes les Seigneuries cédées à la Province en vertu de l'Acte 19,
20 Vic., chap. 45, comme faisant partie des biens de l'Artillerie, soient con-
sidérées comme Seigneuries de la Couronne tombant sous le dit Acte Seigneu-
rial de 1854, et les Actes qui l'amendent, lesquels s'appliqueront aux dite
Seigneuries de l'Artillerie.

" XIII. Qu'une somme égale aux 'rentes constituées représentant les lods et
ventes et les droits casuels dans les Seigneuries formant partie des biens des
Jésuites, lesquels seront constatés et établis de la manière prescrite par le dit
Acte Seigneurial de 1854, et par les Actes qui l'amendent, et compteront du jour
où les dits droits casuels ont été abolis, sera payée annuellement, à même le
Fonds Consolidé du Revenu, au Fonds d'Education Supérieure du Bas-Canada.

L'Ordre-du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour prendre en
considération certaines Résolutions proposées, relatives à l'abolition des droits
et devoirs féodaux dans le Bas-Canada, étant lu;

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Honor-
able M. le Procureur Général Macdonald, et la Question .ayant été proposée,
que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil ;
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M. McDoug-all a proposé, secondé par l'Honorable M. Foley, et la Question
ayant été mise, qu'il soit donné instruction au dit Comité de pourvoir à ce que
les dix-neuf vingtièmes de toute somme requise pour le paiement et rachat en
entier des droits Seigneuriaux soient payés soit par les Censitaires, soit par des
fonds qui pourront être réalisés dans le Bas-Canada;

La Chambre s'est divisée, et la Quesiion a été résolue négativement.
Alors, la Question ayant été mise, que M. l'Orateur laisse maintenant le

le Fauteuil, elle a été résolue affirmativement.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. lPOrateur a repris le Fauteuil; et M. Desaulniers a fait
rapport que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

L'Honorabte M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Hono-
rable M. Gall, et la Question ayant été mise aux voix, que le Rapport soit reçu
Mardi prochain;

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

J1lleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Bourassa,
Bureau,
Burton,
Carling,
Caron,
Cayley,
Cartier, Proc. Gén.
Chavais,
Coutiée,
Daoust,

Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dorion,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Harwooc,

POUR.

Messieurs
Labelle, Panet,
Laberge, Piché,
Lacoste, Playfair,
Laframboise, Price,
LeBoutillier, Rose,
Lenieuz, Su c -wood,
Macbeth, Simard,
Macdonzald, Pro.Gén. Sincennes,
McCann, Smith, Sidney
Mlacdonald, A. P. Talbot,
MlfrcGee, Tassé,

éeagher, Thibaudeau,
IMrin, Turcotte,

Ouimet, 57. Webb.

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Foley, McDougall,
Burwdl, Harcourt, McKellar,
Connor, Mfacdonald.Donald A.Mowat,
Doriand, .Macdonald, John S. Powell, Walker
Finlayson, M4/lattice, Ross, James

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,
par l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Samedi, 9 Avril 1859.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Stirton,-la Pétition de la Société d'Agriculture du Township de
Guelph, Comté de Wellington.

Par M. McMicken,-la Pétition de William Russell et autres, de Drummond-

Ryma(l,
Sdirton,
Wal&ridge,

19. Wright.

secondé
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ville ; la Pétition de la Municipalité (lu Township de Pelham, et deux Pétitions
de Dame Jane Carneron Richardson, de la Ville de Brantford.

Par M. Harcourt,-la Pétition de William Luman et autres, des Townships
Unis le Moulton et Sherbrooke.

Par M. Buriton,-la Pétition de la Municipalité du Township d'Hope.
Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition de Read Burritt, Juge du Comté

de Perth, et la Pétition de la Municipalité du Township de Plantagenet Sud,
Comté de Prescoit.

Par M. Ta.çsé,-la Pétition de Joseph Crevier, Junior, et autres, de la Paroisse
de Ste. Anne, Comté de facques Cartier.

Par M. Holmes,-la Pétition de Peter McLaren et autres, de la Ville de
Goderich.

Par l'Honorable M. Lemieux,-la Pétition des Syndics des Chemins à Bar-
rières de la Rive Sud de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De Robert Burns et autres ; de William F. Kelley et autres; de James Smith

et autres; d'E. M. Heal et autres; d'A. Abbott et autres; de Robert flicks et
autres; de J. Gr. Mitchell et autres; de George Lockrey et autres; de W. H. Gre-
gory et autres; et de Francis Thurlow et autres, du Township de East Nissouri,
Comté d'Oxford; de F. Bradbury et autres, du Village de Tiamesford, Comté
d'O:ôford; et du Révérend John Hiough et autres, du Township d'Howick,
Comté de Iluron,-demandant la passation d'une Loi contre les liqueurs fortes.

De Joseph Beaudreau et autres, de la Paroisse de St. Aimé, Comté de Riche-
lieu; et de C. Préfontaine et autres, de St. Marc, Comté de Verchères,-deman-
dant que la Législature veuille bien voter une ,omme d'argent suffisante pour
payer les cens et rentes d'un denier et demi de trop par arpent qui leur ont été
injustement imposés.

De C. Préfon/aine et autres, de la Paroisse de St. Marc, Comté de Verchères,
et de la Munipalité de la Paroisse de St. Ainé, Comté de Riche/ie,-demandant
que l'Acte 22 Vict., chap. 85, pour amender les Lois de cette Province réglant
le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De" C. Préfontaine et autres, de S/. Marc, Comté de Verchères,-demandant
l'abolition des Dîmes.

De F. J. V. Renaud et autres, Arpenteurs Provinciaux du District de Mont-
réal,-demandant que le Bill pour incorporer les Arpentenrs du Bas-Canada ne de-
vienne pas loi.

Du Révérend P. C. Dubé, Curé, et autres, de St. MNartin,-demandant que la
prière de la Pétition de F. Lavoie et autres, de la Paroisse de St. Martin, Comté
de Laval, coit accordée.

Du Révérend S. Tassé et autres, de la Paroisse de Ste. Thérèse de Blainville,
Comté de Terrebonne,-demandant que cette Paroisse soit séparée du Comté
de Terrebonne et unie au Comté de Laval pour les fins municipales et autres.

De la Municipalité de la Paroisse de St. Frederick, Comté de Beauce,-de-
mandant que l'Acte 22 Vict., chap. 85, pour amender les Lois de~cette Province
réglant le taux de Pinterêt, soit abrogée; et aussi, que la Législature veuille
bien voter une somme d'argent suffisante pour payer les cens et rentes d'un de-
nier et demi de trop par arpent qui leur ont été injustement imposés.

De la Municipalité du Township de Ramsay, Comtés Unis de Lanark et Ren-
frew,-demandant certains amendements à l'Acte 4 et 5 Vict., chap. 88, qui
règle l'inspection du bœuf et du lard.

De Robert S. Cunninglham, du Township d'Eramosa,-demandant que l'Asso-
ciation Loyale des Orangistes du Canada soit incorporée.

De J. H. Robinson, de la Cité dle London,-demandant que la taxe projetée
sur les papiers-nouvelles ne soit pas imposée.
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De la Municipalité du Village d'Ashurnham,-demandant que la Compagnie
du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton ne soit pas autorisée à
prolonger sa ligne de Chemin de Fer jusqu'à Chenong.

Du Révérend J. D. Laporte et autres, de la Paroisse de St. Ambroise, Comté
de Jo/liette, Occupants de terres des Réserves du Clergé,-demandant que le prix
des dites terres soit réduit.

Ordonné-Que la Pétition de Dame Jane Cameron Richardson, de la Ville de
Brantford, soit maintenant reçue et lue, et que les Règles de cette Chambre
soient suspendues quant à icelle.

Et la dite Pétition a été reçue et lue, demandant que le Bill pour permettre
aux Femmes mariées de disposer de leurs Immeubles dans le Haut-Canada ne
devienne pas loi.

Ordonné-Que la dite Pétition soit imprimée.

Ordonné-Que la Pétition de James Smlth et autres, Actionnaires de la Com-
pagnie du Chemin cie Fer (le Port Hpe, Lindsay et Beaverton, et la Pétition de
John Boo1h, de la Cité de Toronto, soient renvoyées au Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Honorable M. le Procuréur Général Cartier, du Comité Permanent des Che-
mins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le
Quatrième Rapport da dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a considéré le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de
Fer et de Transport de l'Union, et est convenu de le rapporter sans amende-
ments.

Il a aussi considéré le Bill pour amender les Actes incorporant la Compagnie
du Chemin de Fer de Port Hope, LimIsay et Beaverton, et les Actes les amen-
dant, et y a fait des amendements qu'il soumet humblement à la considération
de Voire Honorable Chambre.

Ordoané-Que PHonorable M. Foley ait la permission de présenter un Bill
pour amender l'Acte 22 Vict., chap. 95, relatif à l'établissement de Bureaux
d'Enregistrement séparés clans les Cités, dans les Comtés nouveaux et les Divi-
sions de Comté dans le IHaut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer la Société de Bibliothèque de Montréal; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Dufresne a fait Rapport
que le Comité avait passé le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

La Chambre, en conformite de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte d'incorporation des Membres de la Société d'Histoire Naturelle
de Montréal; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil ; et M. Bell a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait
un amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
ponr incorporer la Compagnie des Ardoises du Canada; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Baby a fait rapport que
le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.
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Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Lundi prochain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour

incorporer la Compagnie d'Assurance Métropolitaine contre le Feu ; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Clark a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné--Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Clark a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et

adopté.
Ordonné-Que le Bill soit la pour la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender l'Acte d'incorporation (le la Compagnie d'Entrepôt, des Bassins et
Quais du St. Laurent ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le Fauteuil ; et M. Wallbridge a fait rapport que le Comité avait passé le Bill,
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte 19 Vic., chap. 71, en changeant les limites <le la Municipalité du
Lac St. Jean, et l'érigeant en deux Municipalités séparées ; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Daly a fait rapport que
le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
changer les limites du Township d'Halifa. Nord, Comté cleMég'antic; et après
y avoir siégé quelque temps, M l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Mcfellar
a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. McKellar a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu

et adopté.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de IlOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer le Collége Wesleyen pour les Filles; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Burwell a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer la Compagnie de Transport du Peuple d'Ottawa; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. R. W. Scott
a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.
Ordonné-Que le Bill avec les amendements soit réimprimé.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer l'Association Littéraire de St. Patrice de Montréal; et après y
avoir siégé quelque temps, M. lPOrateur a repris le Fauteuil; et Hflonorable M.
Cameron a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avaitenjoint d'en
faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Lundi prochain.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour autoriser la Corporation du Township de Sarnia à acheter de la Couronne
une certaine étendue de terre rendue cultivable par l'assèchement du Lac Wawa-
nosh, et à en disposer; et après y avoir siégé quelque temps,~M. 'Orateur a repris
le Fauteuil ; et M. Carling a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
séparer le Comté de Durham de celui de. Northuberland, étant lu

Et la Question ayant été proposée, que M. l'Orateur laisse maintenant le
Fauteuil ;

M. Clark a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Stirton, que tous
les mots après " que," jusqu'à la fin (le la Question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants "e ce jour en six mois, cette Chambre se
" formera en le dit (omité."

Et Pamendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise
Ordonné-Que M. l'Orateur lais>e maintenant le Fauteuil.
La Chambre s'est en consece formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Ouimet a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

M. W. F. Powell a proposé, secondé par M. Burton, et la Question ayant été
proposée que le Bill soit lu pour la troisième fois Lundi prochain.

M. Munro a proposé, par voie d'amendement, secondé par PHonorable M.
Mowat, que tous les mots après "soit," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " maintenant renvoyé de

nouveau à un Comité dle toute la Chambre, avec instruction de retrancher les
mots Mercredi, le quinzième jour de Juin prochain, dans les quatrième et
cinquième lignes de la première clause, et de les remplacer par les suivants:

" 'le premier Lundi de Février prochain. "
Et l'amendement'ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les

noms ayant été demandés, ont été pris comme suit -

Bell,
Bourassa,
Bureau.
Burwell,
Cam eron, M7kalculn
Clark,
Foley,
Harcourt,
Hlolmes,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beiu 1bcn,
Bellinghan,
Burton,
Cameron, John

POUR.
Me ssieur s

HlowIland, Mlc3Miclc'ken,
Laberge, ilowat,

Macdow'dd. Donud A. Parick,
ta ck'ma la, .[ohn S. Piché,
Mhttice, Powel, Walker
McDougcl, Rymal,
MfcGee, Scott, William
McKellar,

CONTRE.

Dawson,
Desautniers,
Dionne,
D«tfrcsne,
Diu nkin,
Fellowes,
Ferres,

Messieurs
Icath,
Jlébert,
Hoiagan,
Labelle.
Lacoste.
LeBoutillier,
Macbeth,

Smith, Sidney
S/arnes.
Siirt.on,
Tassé,
Thibaudeau,
W4alIrridge,
White,

84. Wright.

Panet,
Playfair,
Powel, Wm. F.
Price,
Rblin,
Rose,
Scott, Richard W.
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Carling, Forticr, Macdonald, Pro. Gén.Sherwood,
Caron, Foster, McCann, Simard.
Cartier, Proc. Gén. Fourniar, Meaghler, Sincennes,
CIuaais, Galt, Morin, Somerville,
Cimon, Gaudet, .Morrison, Turc - tte,
Coutlêc, Gil, Ouimet, 54. Webb,
Daly, Harwood,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour établir les lignes entre les lots nuiéros six et sept, et douze et treize, dans
le Townsliip d'Howard, depuis la Rivière TItames jusqu'à la onzième concession
inclusivement; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil ; et M. Patrick a fait rapport que le Comité avait fait quelque progrès,
et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Lundi pro-
chain.

M. William Scott a fait rapport du Bill autorisant certaines Municipalités à
contribuer dans la construction de Chemins de Fer et de Chemins Macadamisés,
en certains cas, et les amendements ont été lus et adopiés.

Ordonn--Que le Bill soit lu pour la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour re-cevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre sur
le Bill pour incorporer la Banque Provinciale lu Canada, étant lu;

L'Honorable M. Terrill a proposé, secondé par M. Webb, et la Queetion ayant
été proposée, que le dit Ordre soit déchargé

Et étaat cinq heures de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre
jusqu'à Lundi prochain, sans que la Question ait été mise aux voix.

Lundi, Il 1-viil i859.

I Heures, A. M.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre le Rapport du Sénat de l'Université
, de Toronto, pour l'année 1858 -A ppend ice (No. 50.)

A ussi, Rapport du Registrateur du Comté dle Lanark, en conformité de l'Acte
16 Vic., ch. 187, sec. 9, pour l'année 1858.-Appendice (No. 10.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :

Par M. Bourassa,-la Pélit ion d'E. Leduc et autres, de la Paroisse de St. Gré-
goire /e Grand, Comté d'Ibervi//e, et deux Pétitions de P. X. Poulia et autres,
de la Paroisse de St. Grégoire le Grand, Comté d'Iberville.

Par M. Dunkin,-la Pétition d'Htenry S. Cuiter et autres, du Township de
Durham, Comté de Drumnmond.

Par lPHonorable M. Cayl/ey,-la Pétition de la Municipalité de Bagot.

Conformérnment à lOrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues :-
De J. B. Bolduc et autres, de la Paroisse de Beauport, Comté de Québec; de

J. Bissonnette eti autres, de la Paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie, Comté
de St. Jean ; et de Joseph Crevier, fils, et autres, de la Paroisse -de Ste. Anne,

46
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Comté de. Jacques Cartier,-demandant que l'Acte 22 Vic., ch. 85, pour amen-
der les lois de cette Province réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De . B. Bolduc et autres, de la Paroisse de Beaport, Comté de Québec; et.
de J. Bissonnette et autres, de la Paroisse de Ste. Marguerite de B/airfindie,
Comté de St. Jean,-dercandant que la Legislature veuille bien voler une somme
d'argent suffisante pour payer les cens et renies d'un denier et demi de trop
par arpent qui leur ont été injustement imposés.

De T. Bissonnette et autres, de la Paroisse de Ste. Marguerite de Blairfincie,
Comté de St. Jcan,-demandant l'abolition des Dimes.

De W. A. Henderson et autres, ce la Paroisse de St. Malachie, Comté de Dor-
chester,-demandant de l'aide pour des Chemins.

Du Conseil de Ville de la Ville de Guelph, et de la Société d'Agriculture du
Township de Guelph, Comté de Wellington,-d emandani que le Bill pour amen-
der la loi qui règle l'Association d'Agriculture du Haut-Canada, ne devienne
pas loi.

De la Municipalité de St. Pierre Célestin et autres Parisses,-demandant
qu'un Bureau d'Enregistrement soit établi dans la Paroisse de St. Pierre Célestin.

De John G. Ferguson et autres, des Townships de Charlottenburgt et Lancas-
ter, Comté de Glengary, du Révérend Duncan Cameron et autres, du Township
de Lochiel, Comté de G/engarry; de William Thompson et autres, du Village
de Wilton; de George Crain et autres, du Township d'Au gusta, Comté le
Grenville; de la Municipalité du Township de Pelram; de la Municipalité du
Township de Plantagenet Sud, Comté de Prescot; et de Peter McLaren et autres,
de la Ville de Godericlh,-demandant la passation d'une loi contre les Liqueurs
fortes.

De la Municipalité du Township de Seymour, et de la Municipalité du'Town-
ship d'Hope,-demandant que le Bill pour consolider la dette de la Ville le
Cobourg, et pour autoriser l'émission de Débentures sur la garantie des pro-
priétés de la Ville, et pour d'autres fins, ne devienne pas loi.

De la Municipalité de Mariposa,-ernandant que lors de la séparation d'un
nouveau Comté.d'un ancien, l'ancien Comté contribue en proportion de la valeur
des biens publics restant dans le dit ancien Comté, à l'érection des bâtisses
Publiques dans le nouveau Comté.

De l'Asile pour les Sourds-Muets de la Côte St. Lois,-demandant de l'aide.
Du Conseil Municipal des Comtés Unis de Peterborough et Victoria,-dernan-

dant la passation d'un Acte pour légaliser un certain Règlement du dit Cons.eil
Municipal.

De la Chambre de Commerce de Montréal,-demandant que le Bill pour venir
en aide aux Debiteurs Insolvables ne devienne pas loi.

De W. Putrcell et autres, de l'augmentation du Township et du Gore de Kil-
dare, Comté de Joliette,-demandant des octrois gratuits de Terres.

D'A. etté et autres, du Township de Brandon, Occupants da terres des
Réseves du Clergé,-demandant que le prix des dites terres soit réduit.

De William Russell et autres, de Drummondi/le,-clemandant que la taxe
d'un cent par gallon sur les Boissons de Malt, soit abrogée.

De William Juman et autres, de Townships Unis cde Mou/ton et Sherrooke,
-demandant que le'Township. des Moulton ne soit point séparé du.Township
de Sherbrooke.

De Dame Jane Caneron Richardson, de la Ville de Brantford,-demandant à
être entendue par son Conseil, à la Barre de la Chambre, contre le Bill pour per-
mettre aux *Femmes mariées de disposer de leurs Immeubles dans le Haut-

a Cjnada.
Des Syndics des Chemins à Barrières de la Rive Sud de Québec,-demandant

à être autorisés à macadamiser le Chemin conduisant depuis.-vis-à-vis.7Quabec
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jusqu'au dépôt du Chemin de Fer Grand Tronc, communément appelé "Chemin
"de la Grève."

De Read Burritt, Juge du Comté de Perth,-demandant à être indemnisé de
certaines dépenses par lui encourues en prenant des témoignages dans laffaire
de IE'lection contestée du Comté de Perth.

De Daniel Smith, du Township de Whitby, Comté d'Ontario, exposant qu'il
est l'héritier légal dle feu John Smith, qu'il a droit au lot numéro Vingt Quatre,
concession d'about du dit Township, et qu'il en a été-privé par les Commissaires
des successions confisquées,-et demandant à être indemnisé en conséquence.

Sur motion de l'Honorable M. Cameron, secondé par M. McMicken
Résolu-Que, Mercredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pòur

prendre en considération une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
relativement à une indemnité en faveur du Recteur de Vaughan, pour un certain
lot de terre.

Sur motion de l'Honorable M. John Sandfield Macdonald, secondé par M.
Dorland,

Résolu-Qu'il soit présenté une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un Etat indi-
quant le nombre de lettres et de journaux transmis par la Malle à chaque voyage
de Colling-wood à la Rivière Rouge, depuis l'établissement de la communication
postale entre ces deux places, et le montant des frais de port reçus par le Dépar-
tement des Postes; aussi, copie du contrat ou de l'arrangement conclu avec les
parties qui ont entrepris ce service, et toute correspondance à ce sujet ; et aussi,
le montant payé par le Gouvernement en vertu de ce contrat jusqu'à cette date.

Ordonné-Que la dite Adresse soit. présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Dunkin, secondé par M. Roblin,
Résolu-Qu'il soit pri'senté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, bne
Liste de tous les livres publiés avec droit d'auteur en Cananda depuis 1839, indi-
quant le nombre enregistré chaque année, les noms des Auteurs, des Editeurs et
des Imprimeurs, respectivement, l'endroit où s'est publié chaque livre, et le nombre
de pages contenues dans chacun ; et aussi, de tous les ouvrages anglais publiés
avec droit d'Auteur, au sujet desquels il ,a été donné avis aux Commissaires.des
Douanes de Sa Majesté, en vertu de la 44e Clause de l'Acte Impérial 16.-et 17
VFict., chap. .107, et des lois antérieures relatives à l'importation d'ouvrages:sou-
mis au droit de propriété littéraire.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. R. W. Scott a proposé, secondé par M. Plyfair, et la Question ayant été
mise, Que la Pétition de F. Queneville et autres, Pilotes naviguant sur la Rivière
Outaouais, et autres, des Paroisses de St. Martin et St. Laureni, se plaignant
de certaines obstructions dans la navigation de la dite Rivière, et demandant
qu'on les fasse disparaître, soit renvoyée à un Comité Spécial, pour en'examiner
le contenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable; avec' pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant. été demandés,, ont été pris
omnie suit :
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POUR.

Mes,ieurs
Alleyn, Dionne, Lacvste, Rose,
Archambeault, Dunkin, L'pte, Scott, Richard W.
Baty, Ferres, LelBoutillier, Sct, William
Beaubien Frtierl Macdonald, Pro. Gén.&•c. wonet,
Bellingham, Foster, AlcCazn, Simard.
Beunjamzin, Fournier, 3lac-lowd, A. P. Smiti, Sidney
Cameron, John Gait, Mweagher, S',trile,
C~aing, Gaudet, OSimet, Starnes,

Gill, Pant,ot,
C'rtier, Pro. Gén. Grican, P/fir,é,
Chapais, eth, lrice, Te/t,
Cook. Bolmes, Robine', Turcotte,
Dctoust, Labelle, Roblin 5-3. Wbb.
Dawàon,

CONTRE.

Messieurs
Bell, Clark, Jobin, Patrick,
Bigzar, Connor, Lderge, Piché,
B,uraessa, Darion, L«frarnboise, Rymal,
Bareau., Dortand, Macdonald,Donald A.Stirton,
Burwell, Drummond, Nacddd, John S. Terrill,
Cameron, Malcolm Dufresne, McDougall, Tibaudeau,
Caron, Foley, .Mocwat, 31. Wright.
Cauchon, Hbert, Muntro,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Ordonni-Que M. R. W. &ott, M. Cook, M. McGee, M. Labelle, et M. Dunkin,

composent le dit Comité.

L'Honorable M. Al/eyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
Réponse à une Adresse de PAssemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur Général, datée le 30 du mois dernier, priant Son Excellence de faire mettre
devant cette Chambre, un Sommaire de toutes lesSoumissions qui peuvent avoir
été reçue.par le Bureau des Travaux Publics, pour la construction du Canal des
Chats, et des ouvrages qui s'y ranachent; indiquant le nom du Soumissionnaire
dans chaque cas.-Appendice (No. 8.)

Un Bill pour incorporer la Compagnie des Ardoises du Canada, a été, en con-
formité de lOrdre, lu la troisième fois.

Réàolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour incorporer la
" Compagnie des Ardoises du Canada."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurance Métropolitaine contre le
Eeu, a été, en contormité de l'Ordre, lu, la iroisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour incorporer certaines
personnes y meniionnées,. sous lernom de la Compagnie Métropolitaine d'As-
surance contre le Feu."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande stn

concours.

Un Bill pour amender l'Acte 19 Vict., chap. 71, en changeant les l»mites de
la Municipalité du Lac St. Jean, et l'érigeanr en deux Municipalitéê Séparées,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.
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Résolu-Que le Bill passe, et qne le titre soit: " Acte pour changer les limites
"de la Municipalité du Lac st. .Jean, et pour la diviser en deux."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concou rs.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour changer les limites du
Townshi p d'Halifax Nord, Comté de Mégantic, étant l ;

M. Hébcrt a proposa, secondé par M. Bourassa, et la Question ayant été pro-
posée, que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

M. Dunkin a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Turcotte, Que le mot "maintenant" soit retranché, et que les mois " de ce jour
en six mois" soient ajoutes à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la chambre s'est divisée, et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné,-Que le Bill soit maintenant lu pour la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, la la troisième fois.
Sur motion de M. Dunkin, secondé par M. Turcole,
Un amendnent a été fait au Bill, en ajoutant les mots suivants à la fin dela

seconde clause: " et cet Acte, non plus que l'Acte mentionné dans le Préambule
"d'icelui, n'affectera les limites des Diocèses Catholiques Romains de" Québeè
" et des Trois-Rivières, respectivement, ni les limites assignées aux Paroisses de
"Ste. Sophie d'fHalifax et de Si. Norbert d'Arthabaska par leur érection civile
"et canonique, respectivement, ni aucun droit quelconque provenant de cette
"érection des dites Paroisses."

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour changer les
"limites du Township d'Halfax Nord, dans le comté de iMlégantic."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour incorporer le Collége Wesleyen pour les Filles, a été, en con-
formité de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit. "Acte pour incorporer le
"Collége Wesleyen de Filles à Dundas.

Ordonné-Que le Greffier porte le Bil au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un BiIl pour incorporer l'Association Littéraire de St. Patrice de Montréal, a
été, en conformité de lOrdre, la la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour autoriser la Corporation du Township de &rnia à achet-réë la
Couronne une certaine étendue de terre, rendue cultivable par l'assèchemënt dû
Lac Wawanosh, et à en dispuser,ý a été, en conformité de lOrdre, lu la troisième
fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demand

son concours.

Un Bill autorisant c-rtainess Municipalités à contribuer à la construction
de Chemins de Fer et de Chemins Macadamisés, en certains cas, a été, eno
formité de l'Ordie, lu la troisième fois.'

Résolu-Que'le Bill passe, êt'qué'le titre soit: "Acte-pour autoriser certaines
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" Corporations Municipales du Hat-Caniada à contribuer à l'établissement de
" voies de de communication à l'intérieur."

Ordonné-Que le Greffer porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender PActe 20 Vici.,
chap. 44, en ce ([ui a rapport au Chef-Lieu du District de Beauharnois, ayant été
lu ;

Et étant une heure de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la chambre à trois
heures, aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

3 heures, P.M.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. John C'ameron,-la Pétition de la municipalité d'Eldon.; la Pétition

de la Faculté de Médecine de Queen's Codlege, Kingston; et la Pétiion du
Bureau des Syndics de Qeen's College, Kingston.

Par M. Aikins,-la Pétition d'Adarn Morton et autres, du Township de
Chingiiacous y.

Par M. Clark, -la Pétition de la Municipalité du Township d'Hamilton.
Par M. Baby,-deux Pétitions du Révérend C. Tanguay et autres, du Comté

de IRimouski.
Par M. Fortie,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Bellechasse.

Sur motion de 'Honorable M. Dorion, secondé par l'Honorable M. Foley ;
Réso/u-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
un Etat de toutes les demandes faites au Gouvernement,depuis le ler janvier
1857 jusqu'à cette date, pour obtenir des emprunts à même le Fonds d'Emprunt
Municipal du Bas-Canada ; avec indication du nom de la Municipalité sollicitante
du montant demandé, de la date de la demande, et du réglement en vertu duquel
la demande a été faite, et si cette demande a été accordée ou non.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Bonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. Morison a proposé, secondé par M. Ferguson, et la Question ayant été
mise aux voix, Que, Mercredi prochain, cette Chambre reprendra la considération
ultérieure de l'amendement qui, samedi, le deuxième jour d'Avril courant, a été
proposé à la Question : Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Aete pour
" venir en aide à John McLean " soit maintenant la une seconde fois; et lequel
amendement était: Que le mot " maintenant" soit retranché, et que les mots
" de ce jour en six mois" soient ajoutés à la fin d'icelle;
La Chambre s'est dévisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:

POUR.

Messieurs

Aikius, Cook, MacLeod, Munro,
Bell, Dorland, Mattice, Patrick,
Biggar, Ferguson, Macdonald, A. P. Plafair,

BFn Pley, McDougallym4
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Burwell. Gowan, McKrllar, Simpson,
Cameron. Malcolm Harcourt, McMicken, Somerville,
Car/inr,' Heiath, Merritt, Stirto2a,
Clark. ifacdmnaid.Donald A.Morri*n, Wa'/bridge,
Connowr, Macd'lonald, John S. aiowat, 36. Wrilht.

CONTRE.

Messieurs

Dionne, Jo&in Robinson,
Baby. Dorion,
Babien, Ditfresne, Laberge,
Benjamin, Dankin, Ltjuml0;s& .i
Bourassa, Foritier, Loportee Si'ccn',u's,
B ircat, Foster, smith. Sidney
Cancron, John ForniSar.
Ca&Uon, Galt, Pro.Cén. Talbrt,
Caiticr, Pro. Géi. Gaudet, l faCa1n, Tassé,
Chapais, Gi!, Mèaher,
Couttée, H crwnod, Quimet, Turoitc,

mRélcrt, rnnet, 5L. Webb.
Desaidniers, iolrs, Pcé

Ainsi, la Question a été résolue négativenent.

SuLir moi ion de ilHonorable M. .lolin&anfield Mlacdonald, secondlé par ]'Honorable
ae. Frey, R

soit prisenté une bumble Adresse à Son Excellence le ou-
verneur Général, priant Son Excellence de faire Se-re devant cete Chambre,
copie die toute )épêle adressée à Son Exellence par les autorité impériales,
rewiommandant, une loi de divorce, et copie dIe toute réponse a cette Dépêche.

OrdonL-Que la dite Adresse soit préemntée à Son Excellence le Gouverneur
Grnéral. par tels membres de celle Chambre qui forment partie de l'Honorable,
Conseil Exécutif de cete Province.T

Ordontz-Qtie la Règle de cette Chambre qui veut qu'il soit donné avis de
la dite motion, soit suspendueC

L'Honorable M. Alteyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, à
présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excelhvnce le Gouverneur Général,'-
datée le 23 février dernier, priant Son Excellence de faire mieure devanha la'
Chambre, copies de tous documents, soumissions, contrats, marcés et papiers,
relutifs, à la vente- et aliénat ion du Chiemin Maicadamisé de Dundas et *Walerfoo,
(lu Chemnin d'JamiPon, BranIford et Bnrford, du Chemin d'fawlow et PortWeb
Daver, et du Chemin d'York ; à qui ces clemins ont été venduFc, ; le prix ou la
considération convenue; combien il a été payé jusqu'à r een principal et
intérêt sur la dite vente ; quelle e.st la balance en principal et intérêt qui esi due',,
sur chactin de, dits chemins ; quels sont lsar a/ dui n'ont par été'perçb
quelle sûreté a été donnée pour le paiernent d'iceux ; et les moyens qu'on se ,

ptopose d'employer pour le: régler. Appendice (No. 51.)
Réspon-Qe à une Adresse de lbAssemblée Législative à Son Excellence le

Gouverneur Général, datée le 30 (lu mois dernier, priant Son Excellence de faire,
metmre devant cette Ch bre, et cpie de tote la orreponsdance échangé
le Gonverneen et la eonférence le oi glise. Episcopale é e oueour
Conié de la dite Cn rene, et totrSndio r Syndics du Burede rable
du Coll e Méthoti e le P1levile, (o,Sé::inaire de relaivemnt
tout octroi on octrois de deniers reçus ou Cemandés u Gouvernernteqiu Exéstdn a if
par la dite instiution, indiquant les ommes payées, qui, et en quel
ont été payée,-et elle est com à Suit n E G é l

datéle23 évrir drnir, pian So Exellece e fire ette dvan'4.a
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Toronto, 22 Decembre 1855.

Monsieur,-Ayant été duement nommé Procureir par E/lias Vanderwater,
Trésorier et Président du Collége Episcopal Méthodiste de Bellevile, j'ai l'hon-
neur de solliciter lémission d'un Warrant en sa faveur, pour les sommes octroyées
à la dite Institution durant la dernière Session du Parlement, savoir : trois cent
cinquante louis, et cent cinquante louis ; soit, cinq cents louis.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Voire humble et obéissant serviteur,
(Signé,) William iutton,

Procureur.
L'Hon. Secrétaire Provincial, Toronto.

Ce nonit dçe cinq cents louis fut payé à M. liutton comme Agent d'E. Van-
derwvater, s 24' Décembre 1855.
Bureau de l'Inspecteur Général,

Toronto, 6 A vril 1859.
(Signé,) W. Dickinson,

Agissant comme Dép. Insp. Général.

Toronto, 23 mars 1858.
Monsieur,-Je prends la liberté de vous transmettre le Mémoire des Syndics

du Séminaire de lie/leville, et de vous prier de le soumettre à Son Excellence en
Conseil.

Il y a deux ans, le Gouvernement affecta £750 pour cet établissement, mais
vn certains serupules (le la Corporation Episcopale Méthodiste, celle somme fut
refusée. Les Syndics la demandent maintenant, et espèrent que le Gouvernement
trouvera juste ce placer leur Institution sur le même pied que les colléges
Victoria et de Kingston et autres Institutions d'Ecucation de la Province.
J'aimerais pouvoir comrnuniquer aux pétitionna ires la décision du Gouvernement
avant que les Estimés soient soumis à la Chambre.

J'ai l'honneur d'être. Monsieur,
Votre humble et obéissant serviteur,

(Signé,) G. Benjamin.
L'Honorable W. Cayley,

Inspecteur Général.

A Son Excellence Sir Ednund IIead, Baronnet, Gouverneur Général de 'Amn-
rique Bi.îtannique di Nord tc., etc.

Qu'il plaise à Votre Excellence
Nous, les soussignés, Syndics du Séminaire de Belleil/e, prenons respectueu-

sement la liberté de soumettre à Votre Excellence en Conseil les difficultes
contre Jesquelles il nous a fallu lutter pour fonder et maintenir la dite
Institution.

Attendu que diverses Institutions d'une grande importance dans la Province,
reçoivent justement (le l'aide de l'Etat, et attendu qu'il est impossible pour le
Séminaire de Bel/evi/le de soutenir la concurrence avec de semblables Institu-
tions sans cette aide, nous, les soussignés, demandons humblement qn'il plaise
à Votre- Excellence de nous permetire de participer avec les autres Institutions
dans la somme qne, dans votre sagesse, vous insérerez dans les Estimés pour
1'encourageieni des premières Institutions d'enseignement dans la Province, en
Pabsence d'une loi gûnérale pour cet objet.
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Et ils ne cesseront de prier.
(Signé,) Robert Bird.

"G E. Vanderwater.
"c Caleb Gilbert.
"c Samuel B. Gilbert.
"C Samuel Osborn.
"c Peter Daniell.
"c Philip Carman.

B. Franklin.
Belleville, 5 Mars 1858.

Toronto, 30 Août '1858.
Monsieur,-Ayant été duement nommé Procureur par Elias Vanderwater,

Ecuyer, Trésorier du Séminaire de Belleville, j'ai l'honneur de solliciter l'émis-
sion d'un Warrant en sa faveur, pour le montant octroyé à cette Institution
durant la dernière Session pour 1858, savoir: huit cents dollars.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre Obéissant Serviteur,

A l'Honorable Secrétaire Provincial, (Signé,) Wm. Hütton.

Toronto.

Ce montant, savoir: huit cents dollars, a été payé à M. Huton comme 'Pro-
cueur d'E. Vanderwater, le 4 Septembre 1858.

Bureau de l'Inspecteur Général,
Toronto, 6 Avril 1859.

(Signé,) W. William Dickinson,
Agissant comme Député Inspecteur Général.

Toronto, 7 Février 1859.
Mon cher Monsieur,-Je vous envoie ci-inclus le Mémoire du Bureau de

Régie du Séminaire de Belleville, et je vous prie de le prendre en voire favorable
considération. Le Séminaire a reçu l'année dernière deux cents louis. J'es-
père que l'Octroi ne sera pas moindre .cette année.

ïVotre obéissant Serviteur,
(Signé,) G. Benjamin.

L'Honorable A. T. Galt,
inspecteur Général.

A Son ExcellenceSir Edmund Walker Head, Baronnet,- Gouverneur Général de
]'Amérique du Nord Britannique, et Capitaine-Général et Gouverneurîenj
Chef-des Provinces du Canada, du Nouveau-Brunswick, de&la Nouvellé-
Ecosse, etc., etc., en Conseil.

Qu'il plaise à Votre Excellence,
Nous, les Soussignés, Membres 'dn Bureau de Régie du Séminaire.deiBelle-,r

ville, représentons'humblement: ,Qu?attendu que le-Gouvernement a, danssq
sagesse, affecté en-différents temps une partie des Deniers'Publics pour le soù-
tien des premières Institutions d'Enseignement de la Province, et comme nois
apprécions toute l'importance de làide que' léê Séminaire de Bellevilleadéjà
reçue duGouvernement, et que nous pensons que, cette Institutions a le- même
droit qlue les autres 'Institutions 'de participer ë dR eeommes afectespoir

47
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l'enseignement, nous prions humblement Votre Excellence en Conseil; qu'il lui
plaise prendre notre présent mémoire en sa considération favorable ; et ils ne
cesseront de prier.

(Signé,) Elias Vanderwater,
"c Robert Bird,
c Caleb Gilbert,

"c Samuel Osborne,
ci Peter D. Daniel,
cc Samuel B. Gilbert,

B. Franklin,
29 Janvier 1859.

L'Honorable M. Foley a proposé, secondé par M. Aikins, et la Question ayant
été mise aux voix, que la Pétition de John M'fontgonery, Hôtelier, de la Cité de
Toronto, alléguant que les troupes de la Reine se sont emparées de son grand
Hôtel et dépendances, sur la rue Yonge, près de, Toronto, le 7 Décembre 1837,
et les ont brûlés, après que les rebelles eurent été battus et se fussent retirés;
et demandant compensation pour ses dites pertes, soit renvoyée à un Comité
Spécial, composé de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, M. Aikins,
l'Honorable M. Dorian, l'Honorable M. Mowat, et le moteur, pour en examiner
le contenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable ; avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant
comme suit:-

Biggar,
Brown,
Bureau,
Burwel,
Cameron,
Connor,
Daoust,
Dorion,

POUR.

Messieurs
Foley, McDougall,
Harcourt, McKcllar,
Hébert, Merritt,
Rowland, Morrison,

Malcolm Jobin, Mowat,
Laberge, Munro,
Laframboise, Patrick,
Macdonald, Donald A.Piché,

CONTRE.

Alleyn, Desaulniers,
Baby, Dionne,
Beaubien, Dubord,
Bell, Dufresne,
Bellingham, Dunkin,
Benjamin, Fellowes,
'Burton, Ferguson,
Cameron, John Ferres,
Carling, Fortier,
Caron, Foster,
Cartier, Pro. Gén. Fournier,
Cauchon, Galt,
Chapais, Gaudet,
Clark, Gill,
Cook

Ainsi la Question a été résolue

été demandés, ont été pris

Robinson,
Ross, James
Rymal,
Stirton,
Thi baudeau,
White,

31. Wright.

Messieurs
Gowan, Panet,
Harwood, Playfair,
Heath, Price,
Holmes, Rose,
Labelle, Scott, Richard W.
Lacoste, Sherwood,
LeBoutillier. Simard;
Macdonald, Pro. G én. Simpson,
M1'acdonald, Johni S. Somerville,
Mattice, Starnes,
MvcCann, Terrill,
McMicken, Tett,
Meagher, Wallbridge,
ivoin, 57. Webb.

négativement.

Le Greflier, ,du Conseil Législatif .a remis à la Barre de la Chambre' le
Message suivant :-
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Le Conseil Législatif a passé, un Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte
"pour assurer davantage l'indépendance du Parlement;" auquel il demande 'le
concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pou'r séparer le Comté de
Durham de celui de Northumberland, étant lu;

M. Burton a proposé, secondé par M. Gowan, et la Question ayant été mise,
que le Bill soit maintenant lu pour la troisième fois,

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu pour la troisième fois.
Sur motion de M. Munro, secondé par M. Clark,
Un amendement a été fait au Bill, comme suit:-
Clause 1, ligne 5. ' Après - rnidi," insérez " ou- à tout autre jour 'aprè le

t premier de Février prochain, qui sera convoquée par le Greffier du Conseil;,à
" Fa réquisition par écrit de trois Reeves on Députés Reeves, ou plus, et unais
"au préalable d'un mois sera donné de telle assemblée." '

L'Honorable M. Sidney Smith a proposé, secondé par M. Munro, et la Què-
tion ayant été- mise, que le Bill soit encore amendé,' en ajoutant -le Proviso
suivant: " Pourvu de plus que telle séparation des dits Comtés n'aura lieu que
"sur le vote de la majorité des contribuables du Comté de Durham, -donné en
"faveur de telle séparation aux élections Municipales prochaines et subséquentès
"dans les différentes Municipalités renfermées dans tel Comté, et à 'cet effèt,
"les Livres de 'Poll seront préparés pour les dites élections 'de 'manière 'à

recevoir tel vote, et les électeurs qui offriront leur vote, déclareront àl'Officier
"Rapporteur s'ils sont en faveur de la séparation ou contre, et leur vote'sera
"enregistré en conséquence."

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue négativement.
M. Burton a proposé, secondé par M. Gowan, et la Question ayant étév'mise

aux voix, que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour pourvoir àla
"séparation du Comté de Durham du Comté de Northumberland."

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

Aikins, .
Alleyn.
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Bourassa,
Browon,
Bureau,
Burton,
Burwell,
Cameron, Malcolm
Carling,
Caron,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Connor,

Bett,
Clark,

Coutlée,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Foley,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gill,
Gowan,
Harcou t,
Harwood,

Dorland,
Homes,

POUR.
Messieurs

Heath, Piché,
Howland, Robinson,
Labelle, Roblin,
LeBoutillier, . Rose,
Macdonald, Pro.Gén.Ross, James
McDonald, Donald A. E yal
MV'cCann, Scott, Richard W.
McDonald A. P. Scott, William
McKellar, Sherwood,
Meagher, Simpson,
Merritt, Somerville,
Morin, Stirton,
Morrison, Taibot,
Mowat, Thilaueau,
Ouimet, Turcotte,
.Panet, Wallbridge,
Patrick, 68. White.

CONTRE.
Messieurs

MacdonadJohn
SMunro,

S. Smtlh,' Sidney
8. Wright~
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Ainsi, la Question a ét6 résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour assurer en propre aux femmes mariées
" certains droits de propriété ;" et après y avoir siégé quelque temps, AI.
l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Howland a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill et y avait fait des améndements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mercredi prochain.
Ordonné-Que le Bill avec les amendements, soit réimprimé.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour la protection des Colons dans le Bas-Canada; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Sirnard a fait rapport que le
Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender les Actes qui règlent la con-
"struction de Chemins et autres travaux par des Compagnies à Fonds Social
"dans le Haut-Canada;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil; et M. Clark a fait rapport que le Comité avait passé le Bill
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
expliquer et amender différentes clauses de l'Acte Général des clauses con-
refondues des Chemins de Fer, 14 et 15 Vic., chap. 51; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Macbeth a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
établir de meilleures dispositions en faveur des Débiteurs, et pour mieux punir
la fraude, étant lu ;

Ordonne-Que le dit Ordre soit remis à Mercredi prochain, et que ce soit alors
le premier Ordre du jour après les troisième lectures.

La-Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer certaines personnes sous le nom de Compagnie de Transport (le
Whitehall; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil ; et M. Harcourt a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait
fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Harcourt a fait rapport du-Bill en conséquence, et les amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
régler le mesurage du charbon de terre, et pour d'autres fins relatives au
déchargement et à la livraison des cargaisons des bâtiments a voile dans les
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Ports du Bas-Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil; et M. Morin a fait rapport que le Comité avait passé le Bill,
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le 'Bill
pour amender l'Acte 20 Vic., chap. 31, relatif à la mise en fourrière des animaux
errants, et le Bill pour abroger l'Acte de la 22e Vic., chap. 98, intitulé: ", Acte
" pour amender la Loi, relative aux petits délits dans le Haut-Canada,?'
" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
FPergusson a fait rapport que le Comité avait passé les dits Bills, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonng-Que les Bills soient lus pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur-ie Bill
pour amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Transport de la Navi-
gation et du Chemin de Fer duNord.Oust; et après y avoir siégé quelque.temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Campbell a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill,et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné -Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill-pour
incorporer la Compagnie de Transport et de Chemin de Fer de l'Union ; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. McKellar-a
fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné--Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. McKellar a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Cornité sur le Bill
pour amender les actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer de BortRope,
Lindsay et Beaverton, et les actes qui l'amendent; et après y avoir siégé quel.
que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et l'-Ionorable M. Rose a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonng-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

L'Honorable M. Alleyn, du Comité de toute la Chambre pour prendre en cdn-
sidération certaines Résolutions projetées, relativement à l'émission de Dében-
tures par les Comtés Unis de Huron et Bruce, pour faire des Cheminsde Gravier,a fait rapport d'une Résolution, laquelle a été lue comme suit:

Qu'il est expédient d'autoriser la Corporation des Comtés Unis de, Hur'on lét
Bruce à prélever sur toute la propriété imposable dans les dits .Comtés Unis, qui
sera taxée à cet effet, afin de pourvoir au paiement des Débentures émisesen
vertu d'un Réglement passé le 21 Juin 1856 par la dite Corporation,. une- laxe
spéciale annuelle, tant que les dites -Débentures- ou aucune partie des dites;Dé:
bentures, ou la somme on les sommes déclarées payables par elles, n'auront'pas
été payées, en sus de toutes autres taxes quelconques, savoir, chaque anriée à
compter des présentes à aller jusqu'au 1er Août 1876, un denier et treize vingt-
quatrièmes par louis; et d'affecter cette taxe conformément aux dispositions dù
Réglement ci-dessus- mentionné.

La dite Résolution ayant été lue une secopde fois, -a été adoptée.



Ordonné-Que M. .Tohn Cameron ait la permission de présenter un Bill pour
autoriser la Corporation des Comtés Unis de Huron et Bruce à prélever la taxe
imposée par réglement des dits Comtés Unis, intitulé: "Réglement pour auto-
"riser le Préfet des Comtés Unis de Huron et Bruce à émettre.:des Débentures
"au montant de cent mille .louis, dans le but de faire des Chemins' Macadamisés
"dans les dits Comtés Unis ;" seconde lecture, Mercredi prochain.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
la pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

M. R. W. Scott a fait rapport du Bill pour incorporer la Compagnie de Trans-
port du Peuple d'Ottawa; et les amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour fa troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 22 Vict.,
chap. 95, relatif à Pétablissement de Bureaux d'Enregistrement séparés dans les
Cités, pour les Comtés nouveaux et les Divisions de Comté dans le Haut-Canada,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre pour Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer les Arpenteurs
du Bas-Canada, étant lu ;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour annexer certaines parties
de Dawn et Sombra au Comté de Kent, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour mettre Ovide Dufresne
en état d'obtenir des Lettres Patentes pour une nouvelle méthode de durcir,
tremper et manufacturer le fer, l'acier, les limes, les cloches, et autres articles,
étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Syndics de
certains lots d'Ecole, dans la Ville de Prescott, à transporter les dits lots aux
Syndics des Ecoles de Grammaire et Communes de la dite Ville, et pour d'autres
fins, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

.L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour consolider la Dette de la
Ville de Galt, étant la ;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bis Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporei la Ville d'I-
berville, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers' Bills Privés.



U'Ordre du jour pour la sedonde lecture du Bil, pour aüfoi'iser 1a_ Cité -de' To-
rontoà émeure des Débentures.pour racheter quelques unes'de CesDéb des
en circulation, pour lesquelles il n'a pas été créé de fonds d'rnortissement, et
pour d'autres fms, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une secônde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

LOrdre du jour pour la seconde. lecture du Bill pour confirmer une Proclaxn -
tion du Gouverneur Général, incorporant le Village de Streetstille, et pour légà-
liser et confirmer les Actes du Conseil Municipal du dit Village, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au: Com ité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour transporter le titre de certaines terres au Bureau conjoint des Com-
"missaires de l'Ecole Commune et de Grammaire de l'Arrondissement -Sco-
"]aire numéro Un du Township d'Ernesttown, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Pei-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du BiIl du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte relatif aux Enregistrements affectant les Immeubles dans les Paroisses
" de Sainte Foye, L'ancienne Lorette, et Saint Ambroise, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 12 Advril 1859.

11 Heures, A. M.

I ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées su-rla
table :

Par M. Bourassa,-trois Pétitions de Moïse Roy et autres, de St. -Micheldr-
change.. -

Par M. Clark,-la Pétition de la Municipalité du Township-de Brighton
Par M. McCann,-la Pétition d'Alexander McDonald et autres, Habitants-Ca-

tholiques Romains du Township:d'Hawkesbury Est, Comté de Prescott.
Par M. Dunkin,-la Pétition de l'Université de Victoria College.
Pa"M. Rymaina-la Pétition de James R. S. Waiugk ýet autres, du Township

d'Ancaster.
Par M. Biggar,-la Pétition de Charles Beemer et autres, du Comté de Brant.
-Par M. Bell,-la Pétition-de B. Rosamond et, autres, de Lanark Nord,: et la

Pétition de James Wright et autres, de Lanark Nord.
Par PHonorable.M. Merritt,-la Pétition de Williamsmond.et autres, Enfants

cde feu Epaphus-Ismond, et la Pétition de Levi:Page, daTownship de Tharold
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Par M. Harcourt,-la Pétition de W. Aloore et autres, du Township de Can-
borough.

Par M. Fournier,-la Pétition de la Municipalité de Paroisse de St. Jean
Port Joli.

Par l'Honorable M. Drumviond,-la Pétition de la Municipalité du Township
de Bertie ; la Pétition de W. A. Th.nipson et autres ; la Pétition de la Munici-
palité du Township de Thorold; la Pétition de la Municipalité du Village de
Welland, et la Pétition du Conseil de Ville de la Cité de Niagara Falls, Comté
de Niagara, Etat de New-York.

Par M. Burton,-la Pétition de la Municipalité du Village d'Oshawa.
Par l'Honorable M. Sidney Smith,-la Pétition d'E. Parent et autres, Em-

ployés dans le Service Civil de la Province.
Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
D'E. Leduc et autres, de la Paroisse de St. Grégoire le Grand, Comté d'Iber-

ville,-demandant l'abolition des Dîmes.
De F. X. Poulin et autres, de la Paroisse de St. Grégoire le Grand, Comté

d'Iberville,-demandant que l'Acte 22 Vic., ch. 85, pour amender les lois de cette
Province réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De F. X. Poulin et autres, de la Paroisse de St. Grégoire le Grand, Comté
d'lberville,-demandant que la Législature veuille bien voter une somme d'ar-
gent suffisante pour payer les Cens et Rentes d'un denier et demi de trop par
arpent qui leur ont été injustement imposés.

D'Henry S. Cutter et autres, du Township de Durham, Comté de Drummond,
-demandant la passation d'une Loi contre les Liqueurs fortes.

De la Municipalité de Bagot,-demandant que lors de la séparation d'un nou-
veau Comté d'un ancien, l'ancien Comté contribue en proportion de la valeur
des biens publics restant dans le dit ancien Comté, à l'érection des bâtisses
publiques dans le nouveau Comté.

Ordonn-Que la Pétition de J. O. Côté, Employé dans le Bureau du Conseil
Exécutif, soit renvoyée au Comité conjoint de la Bibliothèque du Parlement.

L'Honorable M. Cayley, du Comité Spécial pour prendre en considération la
Question du Commerce de Banque, et le système monétaire de la Province, avec
pouvoir de faire rapport de temps à autre, a présenté à la Chambre le Premier
Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en considération le Bill pour incorporer la Banque
d'Epargnes des Artisans de Toronto, qui lui a été renvoyé, et a soigneusement
examiné les clauses du Bill, et les a comparées aux dispositions de l'Acte
Général des Banque d'Epargnes. L'objet-du Bill parait être de faire disparaître,
en grande partie, les restrictions imposées par l'Acte Général, relativement à la
nature des garanties que pourra posséder la Banque projetée.

En vertu (le l'Acte Général, les Banques d'Epargnes qui existent maintenant,
seront obligées, en 1862, ou de cesser leurs affaires ou de se soumettre à un sys-
uniforme et plus rigoureux, relativement à l'acceptation:degaranties. Il n'existe
pas d'empêchement à cela, si les pétitionnaires veulent s'incorporer conformé-
ment aux dispositions de cet Acte. Mais passer le Bill tel qu'il a été péparé par
les Pétitionnaires, serait virtuellement révoquer la clause la plus importante de-
l'Acte Général, que ceux qui l'ont préparé avaient en vue pour la protection des
déposants.

Sous ces circonstances, 'le Comité, en rapportant le-Bill,.prend la liberté de
dire que, dans son opinion, le Préambule n'en est.pas prouvé. - En même temps,
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étant fortement convaincu, d'après l'histoire des Banques d'Epargnes, que toute
la protection qu'il est au pouvoir de la Législature et de l'Etat d'accordë,
devrait être étendue aux classes moyennes et plus humbles qui forment le.gros
des déposants, il suggère respectueusement qu'un projet large et étendu, ,sur le
principe des Banques d'Epargnes, pourrait être mùri avant l'époque où les chartès.
devront expirer, pour encourager autant que possible, parmi les classes inférieures,
le désir d'amasser leurs économies, en accordant à leurs dépôts la garantie de-la
Province.

M. Dunkin,' du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Dix-Septième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit :-

Votre Comité a examineé le Bill pour autoriser le Recteur de la Paroisse Pro-
testante de Perth, du consentement de l'Evèque de son Diocèse, à prélever un
emprunt dont le paiement sera garanti sur une certaine propriété d'Eglise, pour
terminer l'Eglise Paroissiale, et le Bill pour amender l'Acte d'Incorporation de
la Compagnie d'Assurance de l'Union des Fermiers Anglais, et y a fait des
amendements qu'il soumet à la Chambre.

Ordonné-Que le Quorum du dit Comité soit réduit à cinq membres.

L'Honorable M. Mowat, du Comité Spécial sur le Bill relatif à la décision
des points de fait par un Juge en certain cas, et sur le Bill du Conseil Législatif,
intitulé: " Acte pour permettre le Rapport de verdicts dans les procès par Jury,
" au Civil, quoique le Jury ne soit pas unanime," a fait rapport que le Comité
avait passé les dits Bills, et lui avait enjoint de faire rapport du Bill du Conseil
Législatif sans aucun amendement.

Sur motion de M. R. W. Scott, secondé par M. Patrick,
Ordonné-Que vu que le Commissaire nommé pour interroger les témoins

dans l'affaire de l'Election contestée pour le Comté d'Haldimand, n'a pas trans-
mis les témoignages au Comité Spécial sur la Pétition d'Election du dit Comté,
le Comité ait la permission de s'ajourner jusqu'au temps où l'Orateur de cette
Chambre; par son Warrant a être émané en la manière pourvue par l'Acte des
Pétitions d'Election de 1851, aura ordonné au dit Comité de se réunir de nou-
veau.

Résolu-Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle reste ajournée jusqu'à
sept heures et demie, P. M., aujourd'hui.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré.
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur Général, datée le 6 du présent, priant Son Excellence de faire mettre devant
la Chambre, Copies de tous Ordres en Conseil, communiqués aux Départements
qu'il appartient, réglant l'emploi du Fonds des Améliorations dans les diverses
Municipalités du Haut-Canada; aussi, un état de tous les deniers versés dans
le dit Fonds depuis sa création; indiquant les appropriations faites en faveur des
diverses Municipalités, et le montant maintenant au crédit du dit Fonds.-Ap-
pendice (No. 23.)

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Galt.

Resolu-Que, Jeudi prochain, cette Chambre se formera en Comité, pour
prendre en considération certaines Résolutions projetées, relativement à l'indem-
nié des Membres pour assister aux Sessions du Parlement.
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Sur motion de PHonorable M. Galt, secondé par PHonorable M. le Procureur
Général Cartier,

Résolit-Que, Jeudi prochain, celle Chambre se formera en Comité, pour pren-
dre en considération certaines Résolutions projetées au sujet du Chemin de Fer
du Nord du Canada.

Un Bill pour amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie d'Entrepôt, des
Bassins et Quais du St. Laurent, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième
fois.

Sur motion de PHonorable M. Thibaudeau, secondé par M. D. Ross,
Des amendements ont été faits au Bill, comme suit :-
Clause 3, Ligne 3, Retranchez les mois " tel taux d'intérêt sur les deniers à

" elle dus."
Clause 3, Lignes 6 et 7, Retranchez les mots " intérêt ou " et " tel que le cas
pourra être."
Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender l'Acte

"d'Incorporation de la Compagnie d'Entrepôt, des Bassins et Quais du St. Lau-
rent."

Ordonné-Que le Grefflier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour la protection des Colons dans le Bas-Canada, a été, en conformité
de PlOrdre, lu la troisième fois.

M. Hébert a proposé, secondé par M. D. Ross, et la Question ayant été mise,
Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour protéger les Colons, en cer-
"tains cas, dans le Bas-C'anada;"

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour régler le Mesurage du Charbon de terre, et pour d'autres fins
relatives au déchargement et à la livraison des cargaisons des Bâtiments à voiles
dans les Ports du Bas-Canada, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième
fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour établir de meil.
leures dispositions pour régler le mesurage du charbon, et pour d'autres fins y

" mentionnées."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour amender l'Acte 20 Vic., ch. 31, relatif à la mise en fourrière des
animaux errants, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pou- abroger l'Acte 22e Vici., ch. 98, intitulé: " Acte pour amen-
"der la loi relative aux Petits Délits, dans le iau-Canada," a été, en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour abroger l'Acte
" 22 Vict., chap: 98, relatif aux pietits délits dans le Iaut -Canada."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie de Transport et du Chemin de Fer de
l'Union, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.
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M. Dunkin a proposé, secondé par M. Dufresne, et la Question ayant été
mise, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour incorporer la Compagnie
"de Transport et du Chemin de Fer de l'Union."

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonne-Que le Greffier porte le Bill au Conseil' Législaiif, et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie de Transport du Peuple d'Ottawa, a
été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit : " Aète pour incorporer la Com_
"pagnie d'Expédition dite du Peuple d'Ottawa."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Billire
lalif à la refonte des Statuts du Haut-Canada; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Morrison a fait rapport que le
Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
relatif à la refonte des Statuts du Canada; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Wallbridge a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

M. McCann, du Comité de toute la Chambre pour prendre en considération
certaines Résolutions projetées au sujet du Revenu du Département desPostes,
a fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles ont été lues comme suit,:-

1. Résolu-Qu'il est expédient de veiller, autant que possible, au maintien du
système établi, dans le but de créer, au moyen des frais de port, un revenu.:
pour les dépenses du Service Postal ; et que le revenu provenant du port.
actuel de trois deniers par lettre d'une demi-once n'est pas assez considérabe.
pour faire face aux dépenses du Département ; mnais qu'il ne s'en suit pas que le-
port de lettre doive être augmenté. -

2. Résolu-Que le port des lettre étantinsuffisant pour subvenir aux frais. du.
Service Postal, il est inexpédient de diminuer le revenu du Département dei
Postes en laissant franche de port la transnission des journaux ; que la corres-
pondance de la Législature et du Giyérniement Exécutif devrait seule. êt e
exempte de ces frais, attendu que le po t de cette correspondance ne serait"q e
nominal comme source de revenu.

3. Résolu-Que le nombre de journapx envoyé.s francs de port par la poste;
de ce pays, l'année dernière, est évalué.à dix millions.

4. Résolu-Qu avant 1854, le port d'un sou était exigé pour tous les journaux;,
qu'il est à propos de rétablir ce port qui existait avant 1854,'et d'exiger un cent"
pour chaque tel exemplaire de journal transmis par la poste en Canada, tout ek
exceptant "les échanges" adressés aux"rédacteurs et éditeurs de journaux,
suivant ce que le Gouverneur en Conseil pourra régler.

5. Résolu-Que pour simplifier et diminuer les affaires du Bureau de Poste,1.
toutes les lettres'ransmises par la malle en Canada devraient être àffranchiés,.
et,que dans le but*de rendre obligatoire 'l'affranchissement, il sera exigé un portò
de sept cents et demi au lieu de cinq -sur les lettres d'une demi-once non affran
chies et transmises en n'importe quel· endroit de la.Province, et sur cellès
non affranchis laissées à la poste pour les malles atglaises, por lesapourles alle aýgý( pqr"I
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Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, ou pour les Et ats-Unis, telle
addition au port ordinaire-qui n'excèdera en aucun cas le double du port établi
-dont le Maître Général des Postes pourra convenir avec les autorités postales
de ce pays, à l'effet de rendre l'affranchissement obligatoire ; et que dans le but
d'adapter les trans- etions de la poste au cours décimal, il est expédient que le
port de lettre à l'intérieur (3 deniers) soit remplacé par son équivalent, c'est-à-
dire cinq cents pour la lettre d'une demi-once; le prix d'annonce d'une lettre de
rebut (dead letter) (3 farthings) à deux cents ; pour renvoyer une lettre de rebut
à son auteur, un denier à trois cents, et que dans tous les cas où le port est d'un
denier ou d'un sou, il soit remplacé par celui de deux cents ou d'un cent.

6. Résolu-Que les paquets qui ne sont pas des lettres et qui ne contiennent
pas de lettres, transmis par la poste aux menus articles (parcelpost), seront sujets
aux frais de transport et aux réglements que le Gouverneur en Conseil jugera,
de temps à autre, à propos d'établir.

7. Résolu-Que la destruction et la détention d'aucun paquet transmis par la
poste aux menus articles, soit par malice ou volontairement, seront considérées
comme délit.

8. Résolu-Que le fait d'enfermer une lettre ou des lettres dans un paquet
déposé pour la poste aux menus articles, emportera la peine d'un délit, et que le
fait d'enfermer une lettre, un écrit ou des signes écrits devant servir de lettre, ou
autre chose dans un journal qui sera mis à la poste comme tel et comme devant
être transmis au prix réduit du port des journaux, emportera la peine d'un
délit, sauf et excepté pour les comptes et reçus des éditeurs de journaux, qui
peuvent passer pliés dans les journaux qu'ils envoient à leurs abonnés.

9. Résolu-Que le Mattre Général des Postes ne sera responsable envers
personne de la perte d'aucun paquet transmis par la poste aux menus articles.

L'Honorable M. Sidney Smith a proposé, secondé par l'Honorable M. le Pro-
cureur Général Macdonald, et la Question ayant été proposée, Que les dites
Résolutions soient maintenant lues une secon-le fois ;

M. McDougall a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Stirton, que
tous'les mots après " maintenant," jusqu'à la fin de la Question, soient retran-
chés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " renvoyées de nouveau à un
" Comité de toute la Chambre, avec instruction de retrancher les sections qui
"imposent un port sur les journaux."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambres'est divisé ; et les noms
ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins, Cook, Harcourt, .ilunro,
Bell, Dorion, Laberge, Patrick,
Biggar, Dorland, Laframboise, Piché,
Bourassa, Drummond, Lemieux, Ross. James
L rown, Finlayson, MVattice, Rymal,
Bureau, Foley, McDougall, Somerville,
Burwll, Gould, Mlowat, 29. Stirton,
Clark,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Dawson, Harwood, Pla3fair,
Archambeault, Desaulniers, Holmes, Price,
Baby, Dionne, Labelle, Robinson,
Beaubien, Dubord, Lacoste, Roblin,
Benjamin, Dufresne, Laporte, Rose,
Burton, Dunkin, LeBoutillier, Scott, William
Cameron, John Fellowes, Loranger, Sheruwood,
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Campbell, Ferguson, Macbeth, Simard,
Carling, Ferres, Macdonald, Pro. Gén.Simpson,
Caron, Fortier, Macdonald, J. S. Smith, Sidney

Cayiey, poster, .McCann, Starnes,
Cartier, Proc. Gén. Fournier, Mc Micken, Talbot,
Caucton, Gait, Meagher, TMrill,

Chapais, Gaudet, Ilorin, Tctt,
Cimnon, Gili, .Morrison, Turcotte,
Daoust, Gowan, Panet, 64. Webb.

Ainsi, la Question a été résolue négativement,
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions

soient maintenant lues une seconde fois;
L'Honorable M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par

lHonorable M. Foley, Que tous les mois après " maintenant," jusqu'à la fin de

la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:
renvoyées de nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec instruction de

<'retrancher la disposition par laquelle le port sur les lettres non affranchies.est

"augmenté de cinq cents à sept cents et demi par demi-once.
Et-l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les

noms ayant été demandés, ont été pris comme suit
POUR.

Messieurs -

aikins, Cook, Laberge, Munro,
Bell, Dorion. Laframboise, Patrick,
Biggar, Dorland, Lemieux, Piché,
Bourassa, Drummond, Macdonald, J. S. Ross, James
Brown, Finlayson, Mattice, Rymal.
Bureau, Foley, McDougall, Somerville,
Burwell, Gould, M1owat, 30. Stirton.
Clark, Harcourt,

CONTRE.

Messieurs

Alleyn, Dawson, Harwood, Price,
Archambeault, Desaulniers, Holmes, Robinson,
Baby, Dionne, Labelle, Roblin,
-Beaubien, Dubord, Lacoste, Rose,

Benjamin, Dufresne, Laporte, Scott, William
Burton, Dunkin, LeBoutillier, Sherwood,
Cameron, John Fellowes, Loranger, Simard,

Campbell, Ferguson, Macbeth, Simpson,
Carling, Ferres, Macdonald,Pro. Gén.Smith, Sidney'
Caron, Fortier, McCann, Starnes,

Cayley, Foster, McMicken, Taibot,
Cartier,, Proc. Gén. Fournier, Meagher, Terrli,
Cauchon, Galt, Morin, Tett,
Ciapais, Gaudet, Morrison, Turcotte,
Cimon, Gili, Panet, 63. Webb.
Daonst, Go'wan, Playfair,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné:-Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fo'
Les dites Résolutions ont été, en conséquence, 'lues une seconde fois et

adoptées.
Ordonné-Que PHonorable M. Sidney Smith ait la permission de présenter un

Bill pour-amender les Lois Postales.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel *a étéereçu et
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lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi pro-
chain.

M. Fortier a fait rapport du Bill pour amender et expliquer l'Acte intitulé:
" Acte pour définir le Droit Electoral, pour pourvoir à l'inscription des Electeurs,
"et pour d'autres fins y mentionnées," en ce qui a rapport à l'inscription des
Electeurs ; et les amendements ont été lus.

Et la Question ayant été mise, que les dits amendements soient maintenant
lus une seconde fois ;

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Les amendements ont été, en conséquence, lus une seconde fois, et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser l'établissement
et l'entretien de Chemins sur les Réserves des Sauvages dans le Bas-Canada,
étant lu

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et la troisième lecture en
a été ordonnée pour demain.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie
M. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a acquiescé à l'Adresse à Sa Très Gracieuse Majesté,
au sujet des Officiers survivants des Corps Provinciaux de la Milice, en remplis-
sant le blanc avec les mots " Conseil Législatif et;" Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé l'Adresse ci-jointe à Son Excellence le Gouverneur
Général, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre lAdresse conjointe
des deux Chambres au sujet des Officiers survivants des Corps Provinciaux de
la Milice, à Sa Très Gracieuse Majesté, en la manière que Son Excellence le

jugera à propos, afin qu'elle soit déposée au pied du Trone ; à laquelle il de-
mande le concours de cette Chambre.

A Son Excellence le très Honorable Sir Edmund Walker Head, Baronnet, l'un
des Très Honorables Membres du Conseil Privé de Sa Majesté, Gouverneur
Général de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouver-
neur en Chef des Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick, et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc.,
etc., etc.

Qu'il plaise à Votre Excellence

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif du
Canada, en Parlement Provincial assemblés, approchons humblement de Votre
Excellence, ponr la prier de vouloir bien transmettre à Sa Très-Gracieuse
Majesté lAdresse conjointe des deux Chambres, à l'effet d'obtenir de la mu-
nifisance royale la demi-paie pour les quelques vieux officiers de mérite sur-
vivants des Corps Provinciaux, des Troupes Légères, et de la Milice incorporée,
qui ont servi durant la guerre de 1812, et à qui il n'a encore été accordé aucune
récompense, en la manière que Votre Excellence jugera convenable, afin qu'elle
soit déposée au pied du Trône.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions
de l'Acte pour la meilleure Administration du Pénitentier Provincial, qùunt au
travail des condamnés, étant lu

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et la troisième lecture ena
été ordonnée pour demain.
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Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par PHonorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

3 Heures, P. M.
M. Desaulniers, du Comité de toute la Chambre pour prendre en considération

certaines Résolutions projetées, au sujet de l'abolition des droits et devoirs
féodaux dans le Bas-Canada, a fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles
Résolutions ont été lues comme suit:

1. Résolu-Que la partie des rentes constituées représentant les lods et ventes et
autres droits casuels, qui ne sera pas rachetée à même le fonds approprié à aider
les Censitaires par l'Acte Seigneurial de 1854, sera à la charge de la Province
et payée aux Seigneurs à même les Fonds Provinciaux, seni-annuellement, le
premier de Janvier et le premier jour de Juillet.

2. Résoiu-Que du consentement du Gouvernement Provincial et lu Seigneur
ayant droit absolu à telles rentes constituées, une somme de deniers égale à.
soixante-quinze pour cent du capital représentant ces renies à six pour cent par
année, doit être payée à même les Fonds Provinciaux au Seigneur ou à la.partie,
pour racheter ces rentes à toujours.

3. Résolu-Que les rentes constituées, ou la somme de deniers à être ainsi
payée, soient sujettes aux créances et aux oppositions des tiers, de la mêtnie
manière que la somme payable au Seigneur à même le dit fonds approprié à
aider les Censitaires.

4. Résolu-Que clans le but de pourvoir à la commutation de la Tenure Seigneu-
riale, dans les Seigneuries ce St. Slpice et du Lac des Deux Montagnes (apparte-
nantau Séminaire de St. Su/pice), et dans les pa rties de la Seigneurie de l'fél de
lontréa/, appartenant aussi au Séminaire, qui ne se trouvent pas dans les lirites

de la Paroisse et de la Cité de M1ontréal,-ces Seigneuries et parties de Sei-
gneurie doivent tomber sous les dispositions des Actes Seigneuriaux, en ce-qii,
se rattache à la constatation de la valeur des cens et rentes et des autres droits
seigneuriaux,-et qu'un cadastre doit être fait pour ces Seigneuries et parties de
Seigneurie, sujet aux modifications suivantes :

1. La valeur des lods et ventes sera calculée, non pas au taux réduit fixé par
l'Ordonnance 3 et 4 Vici., chap. 30, mais au taux d'un douzième du prix ou de
la valeur de l'immeuble, pour chaque mutation de propriétaire produisant lods et
ventes.

2. Chaque mutation de Propriétaire d'un immeuble commué en vertu de la
dite Ordonnance, qui aura eu lieu durant les dix années précédant immédi ie-
ment la passation de l'Acte Seigneurial de 1854, sera mise en ligne de compte
en estimant la valeur des lods et ventes, bien que pareille mutation puisse avoir;,,
eu lieu après la commutation, si sans cette commutation elle eut produit des lods
et ventes ; et la commutation elle-même sera considérée comme une commutatiri
produisant des lods et ventes; mais si dans quelque cas le prix de la coimuta-
tion a excédé les lods et ventes à raison d'un douzième, l'excédant sera déduit
du montant que devront payer les Censitaires.

3. Les rentes constituées représentant la balance (si aucune il y a) de lav-
leurdes lods et ventes, toutes déductions faites, seront payées par les Censitaires
seuls dont l'immeuble n'aura pas été commué.

4. Les Censitaires des dites Seigneuries et parties le Seigneurie, ne partag-
ront pas dans le fonds approprié à aider les Censitaires en vertu des Acte .Se-
gneuriaux ; mais au lieu de telle appropriation pour venir en aide aux. Ceni
taires, il serapayé aux Seigneurs: 1°. La somme de £35,000 à même les fontd
provinciaux; 2°. Une.somme dont il sera convenu entre le Gouvernemeni·etles
Seigneurs comme représentant la valeur des arrérages dus et échus de cens et
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rentes, lods et ventes et de droits casuels appartenant à la Province, en vertu de
l'ordonnance de commutation du Séminaire (3 et 4 Vict., chap. 30,) laquelle va-
leur sera reçue par les Seigneurs comme argent ; et les arrérages appartiendront
aux Seigneurs quel qu'en soit le montant ; et ces sommes seront déduites des
rentes constituées représentant les lods et ventes et les droits casuels, et le paie-
ment du reste, s'il en est, des dites ventes constituées sera assuré sur le Fonds
d'Emprunt des Municipalités du Canada, après les charges actuelles dont il est
grevé.

5. L'intérêt sur la dite somme de £35,000 sera payable semi-annuellement
aux dits Seigneurs, le premier jour de Janvier et le premier jour de Juillet, avec
le même privilége de toucher le capital à raison de 75 pour cent.

6. Le paiement des dites sommes par le Gouvernement, couvrira la com-
mutation de la tenure des immeubles actuellement possédés par le Province ou
par la Couronne, ou par le Département de la Guerre, comme représentant le
ci-devant Département de l'Artillerie, laquelle commutation devra s'accomplir
par tel paiement.

5. Résolu-Que dans les parties des Seigneuries appartenant au dit Séminaire,
qui se trouvent dans les limites de la Cité et Paroisse de Montréal, les lods et
ventes.et autres droits casuels soient abolis immédiatement, et qu'en lieu d'iceux,
un droit de commutation, à être calculé et constaté en la manière prescrite par
l'ordonnance susdite, soit payable au Séminaire à la première mutation de
propriétaire d'un immeuble quelconque, subséquente à l'abolition des droits ca-
suels sur cet immeuble, que cette mutation ait lieu par vente, échange, hé-
ritage ou legs, ou de toute autre manière ; ce droit <le commutation devant être
garanti et payé sous les mêmes priviléges et recouvrable de la même manière
que le sont actuellement les droits casuels auxquels il est substitué ; mais dans
le cas de succession, ce droit de commutation ne sera exigible qu'un an après le
décès de la personne de laquelle procède l'immeuble.

6. Résolu-Que les terres non-concédées dans aucune des dites Seigneuries (y
compris la Cité et Paroisse de Montréal) soient la propriété absolue des dits
Seigneurs, et qu'ils puissent vendre aucune de ces terres, ou aucun autre
immeuble à eux appartenant ou en disposer, soit pour argent, soit pour rentes
foncières rachietables, et qu'ils puissent en placer leb produits en la manière
prescrite ci-dessous.

7. Résolu-Que les arrérages de lods et ventes et de cens et rentes dus aujour-
d'hui dans les dites Seigneuries (y compris la dite Cité et Paroisse de Montréal)
par qui que ce soit, et n'excédant pas $100, seront exigibles immédiatement par
les dits Seigneurs ; mais si ces arrérages se montent à plus de cent piastres, ils
seront payables en quatre paiements annuels égaux, le premier devant avoir lieu
en l'année 1859, le second en 1860, le troisième en l'année 1861, et le quatrième
en l'année 1862; pourvu que le défaut d'effectuer un de ces paiements dans le
cours de l'année fixée, rendra exigible la somme entière alors due, et elle portera
intérêt (même sans poursuite) à compter de l'expiration de l'année dans laquelle
tel défaut aura eu lieu.

8. Résolu-Qu'un délai ultérieur de vingt années, en sus de celui fixé par la dite
ordonnance, soit accordé au dit Séminaire pour disposer de la partie de la ferme
St. Gabriel, dont il n'a pas encore été disposé, et que le Gouverneur en Conseil
soit autorisé à prolonger ce délai, si dans sa discrétion, il est d'avis qu'il soit
juste et néceseaire de le faire, et qu'il soit permis au Séminaire de faire telle
vente par encan ou de gré à gré, et cn un seul ou en plusieurs lots, selon qu'il
le jugera à propos ; et que la treizième clause de la dite ordonnance soit amendée
de manière à permettre au Séminaire <le placer ses fonds en hypothèques ou en
effets (securilies) dé quelque sorte que ce soit, le montant à être employé à l'achat
d'immeubles restant limité tel qu'il est à présent.
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9. Résolu-Qu'une somme d'argent égale au capital à six pour cent par année,
de la somme qui, en vertu des Résolutions précédentes, sera annuellement paya-
ble aux' Seigneurs dans le Bas-Canada à même les -Fonds Provinciaux, y. com-
pris la dite somme de £35,000 payable au Séminaire,-soit.deduite du montant
du Fonds d'emprunt Municipal du Bas-Canada.--

10. Résolu-Qu'une-somme égale à celle qui, en vertu des Résolutions précéden-
tes, sera payable annuellement-aux Seigneurs dans le Bas-Canada-à mêmeFes
Fonds Provinciaux, en sus du montant à eux payable à même le fonds appro-
prié à aider les censitaires en vertu de l'Acte Seigneurial de 1854, soii payable
annuellement à même les Fonds Provinciaux et portée au crédit,-dulTonds
d'Emprunt Municipal du Haut-Canada, en déduction des avances qui ont-été
ou qui pourront être faites de temps à autre à même les- Fonds Provinciaux à
compte du dit Fonds. Pareil paiement n'aura pas l'effet--d'éteindre outde
diminuer en quoi que ce soit la responsabilité respective des Municipalités:qui
se seront endettées sous la garantie du dit Fonds d'Emprnt,-maisa dite
somme annuelle ainsi créditée annuellement, aussitôt-que la-1Provincéèau.ra,été
remboursée de ses avances au dit Fonds d'Emprunt, sera ajoutée au Feondsdes
Municipalités du Haut-Canada, (Réserves du Clergé,) et distribuée.de la:même
manière. Et tant qu'une Municipalité quelconque sera en défaut er aucun
temps de payer ce qu'elle ýaurait-dû -àvoir payé-au dit Fonds d-Empriunt, telle
Muniicipalité n'aura aucune part à-aucune distribution du Fonds des Munici-
palités du Haiu-Canada (provenant des Réserves -du Clergé) qui se fera'dans le
temps que-è'etie Municipalité seM ainsi en défaut, et'la partqu'elle aurait été'een
droit d'avoir sera payable -aux autres Municipalités:-les sommes payàbles,-en
vertu de cette Résolution étant en sus de la somme appropriée -pour -les fins
locales dans -l Haut.:Canada'erì vertu de' 'Acte Seigneurial de 1854. -

11. Résolu-Qu'une sommeý proportionnée -à celle-qui, en-vertu des fLésolutions
précédentes, sera payable annuellerment-aux Seignears dans le Bas- Canada,-
comme la population des 'Townships -di Bas.-Canada sera à celle des Seigneuries
par le recensement de 1861,-soit payable annuellement, àmêrne les Fonds-,ro-
vinciaux, ét poitée au crédit du Fonds d'Emprunt Municipal en Bas-Canada,
mais au prôfit des Toiensbips seulemèri - - - - -

12. Résolu-Que toutes les Seigneuries cédées à la Province en vertu de l'Acte
19, 20 Vic., chap. 45, comme faisant 'àrtie des biens de l'Artillerie, soient con-
sidérées comme Seigneuries de la Coufônùiè tombant sous le dit Acte Seigneu-
rial de 1854, et les Actes qui P'amedent, lesquels s'appliqueront aux d-ite
Seigneuries de l'Artillerie.

13. Résolu-Qu'une somme égale aux rentes constituées représentant les lods
et ventes et les-droits casuels dans I s Seigneuries forrati partie des biens ds
Jésuites, lesquels seront constatés èt établis deéla ii re prescrite par le dit
Acte Seigne1rial de 1854, et par .es Actes qui l'amendIent' ét compteront;du jour
où les ditsioita -casuels ont été abolis; sera payée iannuelement, à même ,le
Fonds Cons(lid' daùRevenu, au Fbndé d'Education Supérieure du Bas-Canada.

L'Honorable M:lbP ro'i Géné-ral Cartier a propeéë secondé par i one-
rable M. Rose; ei la Quéstioi -ayant 'êté proposéer--que -1'es dites Résolutions
soient rnatitenâi't lues une seconde"foi'; ' • -. e -

M. Bureauù"âr>posé, par voie - dmendement, secondé par M. Pidhé.,-qie
tous les mots a s" que," jusqu'à ain de la Question," soient retranchés et
qu'ils soient rernplacés par lés-dijants: " Il sditpiésenté une heitible

Adresse à Son xcellence le Gourneur Général; hi<exposant : 1.'Qble
"Fonds d'Emprunt Municipl daut.ÏiCanada, au tnutd

employé à'des-amnéliorations pubcqes dans un grand' oibre de Muniffiâs --

"'du Haut-Canàd, qui ont, pour la plupart, cessé d'en payer même Piiti
"2. Qu'il résffè enêore à disposer, sur le Fonds d'Empr»pt Municipal dîâ Ba-

49
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"Canada une somme de $4,371,800.
" 3. Qu'il serait avantageux d'employer cette somme au rachat des Droits Sei-

"gneuriaux et aux améliorations publiques dans les Townships du Bas-Canada.
" 4. Que Son Excellence soit prié de vouloir bien recommander à celle

"Chambre que cette balance du Fonds d'Emprnnt Municipal du Bas-Canada soit
"divisée de manière à ce que chaque Municipalité du Bas-Canada ait une part

proportionnée à sa population, eu égard au montant déjà distribué.
" 5. Que la part qui appartiendra aux Municipalités situées dans les

" Seigneuries soit approprié:-
" 1o. Au paiement de la balance des droits casuels tels qu'ils seront finale-

"ment constatés clans toutes les Seigneuries du Bas-Canada. " 2o. A ta partie
des cens et rentes qui excèdera deux sols par chaque arpent et la balance en

"déduction des cens et rentes restant.
" 6. Que la part qui appartiendra aux Townships soit employée pour des fins
Municipales. *
" 7. Que les £150,000 appropriés pour le Haut-Canada par l'Acte Sei-

" gneurial de 1854, soient ajoutés aux Réserves du Clergé pour augmenter le
"Fonds Municipal du Haut-Canada.

" 8. Que la part (le ce Fonds revenant aux Municipalités qui sont endettées
4 au Fonds d'Emprunt Municipal, soit distribuée entre les Municipalités qui ne
" sont pas endettées, jusqu'à ce que chaque Municipalité ait reçu une somme

proportionnée à sa population."
" 9. Que les dettes du Fonds d'Emprunt Municipal, tant du Haut que du

" Bas-Canada, soient à l'avenir à la charge de la Province, et que les Municipalités
" en soient dechargées.

Et l'amendement ayant été
noms ayant été demandés, ont

Bourassa,
Bureau,
Drummond,
Hébert,

Aikins,
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bell,
Bellingham,
Benjamin,
.1 rown,
Burton,
Burll,
Cameron, John
Campbell,
Carling,
Caron,
.Cayley,
Cartier, Proc. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Clark,
Connor,
Coak,

Jobin,
Labelle,
Laberge,

Coutlée,
Daly,
Daoust,
Dauson,
Desaulniers,
Dionne,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Finayson,
Foley,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gili,
Rarcourt,
Harwood,

mis aux voix, la Chambre s'est divisée
été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Laframboise, Ross, Dunbar
Lemieux, Sincennes,
Piché, 13. Thibaudeau,

et les

CONTRE.

Messieurs
Heath, Ouimet,
Hilmes, Panet,
Howland, Pla3fair,
Lacoste, Price,
Laporte, Roblin,
LeBoutillier, Rose,
Loranger, Ross, James

cwbeth, Scott, Richard W.
Macdonald, Pro. Gén.Scott, William
IVacdonnld.Donald A. Se:oo
Macdonald, J. S.
Ikattice,
McCann,
Macdonald, A. P.
McDougall,
MlcKellar,
McMicken,
Meagher,
Morin,
Morrison,
Mowat,
Munro,

Simard.
Smith, Sidney
Somerville,
Starnes,
Stirton,
Talbot,
Tassé,
Terril,
Turcotte,
Webb,

87. Whitney.
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Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites, Résolàtions

soient maintenant inew une seconde fois;
L'lonorable M. Brown a proposé, secondé par l'Honorable M. Poley, et la

Question ayant été mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;
La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pricô me

suit:
POUR.

Messieurs
Aikins, Daly, Ml'acdonald,Donald A.Patrick,
Bell, Dortland, Macdonald, John, S. Piché,
Brown, Drummond, Mattice, Ross, Dunbar,
Bureau, Finlayson, McDougall, Ross, James
Burwell, Foley, McKellar, Rymal,
Clark, -Harcourt, 1owat, Somervillei
Connor, Howland, M1unro, 30. Stirton.
Cook, Laberge,

CONTRE.
Messieurs

lleyn, Desaulniers, Hoimes, Frice,
Archambeault, Dionne, Jobin,
Baby, Dubord, Labelle, Rose,
Beaubien, Dufresne, Lacoste, Scott, Richard W
Belingham, Dunkin, Laframboise, Scott, WiJliam
Benjamin, Fellowes, Loporte, Sherood,
Burton, Ferguson, LeBoatillier, &mard,
Cameron, John Ferres, Loranger, Sincennes,
Campbell, Forier, Macdonald, Gén.Smith, Sidney
Carling, Foster, .McCann, Starnes,
Caron, Fournier, Macdonad, A. P. * Taibot,
Cay!ey, Galt, Meagher, Tassé,
Cartier, Pro. Gén. Gaudet, Morin, Terrdl,
Cauclwn, Gill, Ttorrison; Thibaudeau,
Chavais, Harwood, Qainet, Turcotte,
Coutiée, Reath, Panet, Webb,
Daoust, Rébert, Zlayfair, 69. Whitney.

Ainsi, la Question a été Résolue négativement,
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions

soient mnaintenant lues une seconde fois;
E t dos Débats s'étant élevées;
Ordonné-Que leM Débats soient ajournes à Jeudi prochain.
Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé

par 11'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,
La Chambre s'est ajournée.'

MHrcredi, 13 ovrie 1859.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur -la
table:-

Par NI. Bourassa,-la Pétition de f. MWorin et autres, de la Paroisse de,, St.
Arsêne, Coré <le Témiscouata, et- la Pétition de SBasile Vanier et autreqde a
Paroise de la LongLue Pointe, Comté d'Horeria, , i

Par M. Goudl,-la Pétit ion d'A. W. Moore et autres, des Townshipd'Uxbid
et Senti; la, PiMion de Roberc CoCper et autres, nu Towneship Brock M
d'Onfario; et la Pétition de C. Oikpt autres, ds Town h ip. d'UxbridgeTalbo

Par H. !lkIMicket,-la Pétition de la M1unicipalitédu Township -de, Tlï&roWi
Comté de JMneland.

ar M. .Price,-oa Pétition de Lr Jr . Fiset et auhesi de la Paroi, de
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Alexis,,Comté,de Cioutimi.
Par M. Daoust,-Ia Pétition du Révére d n Toupin et autrè, de la Paioisse

de Ste. Placide, Comté des Deux-Montagnes.
Par 1HonçoFable.M. .Mowat,-la Pétition d'Henry Allen, ci-devant Jige de la

Cour du District, de.London.
Par lHonorable M. Foley,-la Pétition de S. N. Mojyzer et a'utres, du Town-

ship de Saugeen, et autres lieux.
Par l'Honorable M. John S. Macdoald,-la Pétition des Magistrats des Comtés

Unis de Stormçnt, Dundas et Glengarry, réunis en Sessions Trimestrielles.
Par M. Dunkin,-Ia Pition du.Révérend N. Kéroack, Curé, et autres, de la

partie du. Township d'Upon qui forme les Paroisses de St. Guillaume et St.
Bonaventure d'Upton.

Par l'Honorable M. Brown,-la Pétition du Révérend P. Uray et autres,
Membres de l'Eglise Chalmers, Kingston; la Pétition de Joseph Shepard et autres;
la Pétition de J. Cummer et autres ; et la Pétition de Thoias Shepard et autres.
Par M. Carling,-Ja Pétit ion de Richard Montjoi et autres de la Ville de London.
Par M. Buchanan,-la Pétition du Maire et des Echevins et Conseillers de la

Cité d'Hamitton.
Par M. Daly;--la Pétition de Dame. Elizabeth A. Mi/ckle.
Par M. Maceth,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Elgin.

Conforméfrne.nt,à lOrdre du jour, les Pétitions suivantesont été lues;-
De la Municipalité d'Eldon,-demandant que lors de la séparation d'un nou-

veau Comté d'un«, ancien, l'ancien Comté contribue en. proportion de la valeur
des biens publics 'restant dans -le dit ancien Comté, à lérection des bâtisses
publiques dans le fiouvea' Comté.

D'Adam 1Noritog et autres, du To,,nship de Clii'guacusy,-demandant la
passation d'une Lài contreles lic üeurifortes.

De la Munici aiité du Townsh i'W'gamilton,-dema aIt que le Bill pour con-
solider la dette,4e la Ville de Colour t pour autoriser l1'éiission de Débentures
sur la garantie.des propriétés de Yile, et pourd'autresfns, ne deviennepas loi.

Du Révérend U:, Tanguay et aç,ýdu Comté de Ët"znzouski,-demandant de
l'aide pour terminer.1e Quai de. Rimougki.

Du Révérend C. Tanguay et autres, du Comté de Rirouski,-demandant.qu'il
soit adopté des mesures pour conmencer:letChemin de Fer de.,Québec à HalifaX.

.Du Conseil Municipaldu Comté de Bellechasse,-demandant que l'Acte 22
Vic., ch. 85, pour amender les Lois de.cutte Province réglant le taux de l'intérêt,
soit abrogé.

De la Faculté Médicale -du.tQueens, College. ingston,-demandant que le
Bill (maintenant devant la Chambre) pour incorporer, la profession médicale du
Haut-Canada, ne devienne pas loi. ., . , 1

Du Bureau des Syndics du Queen's College, Kingston,-demandant que la
14e clause du Bill (maintenant devant la Chambre) pour incorporer la profession
médicale du Haut-Canada, ne devienne pas loi.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Permanent des
Chemfins de Fer, CanàuxetLignes Télégraphiques, a présen.é à la Chambre le
Cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a considéré le Billvpobir changer et amender l'Acte 22 Vc., ch.
8 relatif à la Compágnie du Chemin de Fer de.London à Port Stan/ey,
et est convedu de le.rapporter avec un amendement. , Il a aussi considéré le Biil
enfaTvur.de:la:.Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Benver-
ton,>et y a fait di, ers amendements qu'il soumet à l'adoption de Votre HoLlorable
Chambre.
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M.. Benjamin., du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet de l'Impression
des papiers de la Législature, prend la liberté de présenter son Troisième Rap-
port comme sut :-

Le Comité a fait publier des annonces dans divers journaux, dans les Cités
de Québec, Toronto, Montréal, et Hanmilton, demandant des soumissions pour
Pimpression, la Reliûre, et le papier à imprimer exigés pour le service de la
Législature, ét cela pour les termes respectifs de quatre, de huit, et dix de années,
à dater du 1er Janvier 1860 ; et le résulat a éte que les Soumissions suivantes
pour le terme de dix ans sont tellement plus favorables que pour aucun des
au1res termes, que le Comité recommande qu'elles soient acceptées comme étant
celles qui assureront la meilleure exécution de l'ouvrage, savoir

Pour l'Impression........................ celle de M. John Lovell.
Pour la Reliûre..................... celle de M. F. C. DredSe.
Pour le Papier à Imprimer... .celle de M.M. Alexander Buntin el Cie.

Votre Comité a pris des mesures pour qu'il soit fourni des caÛtionnements,
avec des cautions suffisantes, inar les différents Entrepreneurs, pour la due exécu-
tion de leur entreprise respective.

Tout l'ouvrage devra être exécuté et les matériaux fournis au Siége 'du Gou-
vernem ent.

Votre Comité a aussi donné des instructions pour qu'à mesure qu'avancera
l'ouvrage enti-pris par les différents Entrepreneurs, il soit fait à eeux-ci des
paiements par le Comnptablè, sur le ce'rtificat du Greffier du Comité des Im-
pressions, et pour que dans tous les cas il leur soit reteiu vingt pour cent,
jusqu'à ce que l'ouvrage de chaque Session soit entièrement terminé.

Le Comi:é a aussi enjoint au Greffier du Comité dés Impression de fournir,
au commencement de chaque Session, un Etat détaillé des divers cornptes des
Entrepreneurs, avec indication des mesurages et des quntités, etc.,tels que con-
statés et alloués par lui poir l'année précédente, et de la date et (lu montant de
chaque paiement, et mentionnant pour quel service; aussi, faisant voir de quelle
manière les divers ouvrages ont été exécutés, afin que le Comité puisse exercer.
une stricte surveillance sur cette partie de la dépense.

SOUMISSIONS POUR LE TERME DE 10 ANNEES.

Les diverses Soumissions pour les Impressions sont comme suit:

SESs10IçEI.. JoURNAUX. AITEKDIC

- -

cts. ets. cts. cts. cts. cts. cts. cts.
1.-S. Thompson....... 28 28 15 28 28 15 28

2.-Owler et Stevenson.. 30 30 30 26 26 27 26 26

3.-John Lovell......... 32 30 32 28 27 32 28 27

4.-R. Campbell........ 33 33 33 28 28 25 o8 28

5-E. Fréchette........ 331, 33s' 37j 33  e 3 371 33, 33,

6.-R Beaty........... 37 37 29 37 37 29 27 37

Es. PLIAGE.

et s. cts. cts.
15 ¾

27)4 13( (par cent.)
32 -

25- 18'60
(par cent.)

31j 20 7

29
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PROCES-VERBA L DES DÉLIBERATIONS DU COMITÉ CONJOINT DES IMPRESSIONS.

Chambre de Conférence, 13 Avril 1859.
LE COMITE CONJOINT S' ASSEMBLE.

Présents :-M. Benjamrn, Président.
L'Honorable M. Seymou.r, M. Ferres,
L'Honorable M. Christie, M. Patrick,
L'Honorable M. Patton, M. Bell, et
L'Honorable M. Alexander, M. Simpson.
L'Honorable M. Simpson,

Le Comité délibère au sujet des diverses Soumissions pour l'impression, la
reliûre et le papier à imprimer.

Proposé par M. .7ohn Simpson, secondé par l'Honorable M. Simpson, que les
contrais soient donnés pour une période de dix ans ;-

Sur quoi le comité se divise:-
Pour :-~M. John Sirpson, l'Honorable M. Simpson, l'Honorable M. Pation,

M. Bell et M. Patrick.-5.
Contre :-P'Honorable M. Seyimour, l'Honorable M. C'hristie, et M. Ferres,-8.
Ainsi, la proposition est résolue affirmativement.
Proposé par l'Honorable M. Patton, secondé par M. Patrick, que la Sourris-

sion de M. John Loveli pour l'impressions des papiers des deux branches de la
Législature soit acceptée.

Proposée par voie d'amendement par M. John Simpson, secondé par PlHono-
rable M. Christi-, que la Soumission de M. Tiompson soit acceptée, vu qu'elle
est la moins élevée, si d'ailleurs elle offre toutes les garanties voulues.

Le Comité se divise comme suit :
Pour :-M. John Simpson, M. Ferres, lHonorable M. Seymour, l'Honorable

Chrisie.-4.
Contre :--'Honorable M. Alexander, l'Honorable M. Patton, l'Honorable M.

Simpson, M. Patrick, et M. Beu.-5.
Ainsi, l'amendement est rejeté.
La motion principale étant alors mise aux voix, M. Ferres propose par voie

d'amendement, secondé par M. Simpson, que la Soumission de M.M. Owler et
Stevenson soit acceptee comme étant la moins élevée ensuite.

Le Comité se divise comme suit :
Pour M. John Simpson, M. Ferres, l'Honorable M. (hristie, lHonorable M.

Seymour.- 4.
Contre P'Honorable M. Palon, l'Honorable M. Alexander, l'Honorable M.

Simpson, M. Bell, et M. Patrick.-5.
Ainsi, ce dernier amendement est rejeté.
Alors la motion principale étant mise aux voix, savoir: Que la Soumission

de M. John Lovell pour l'impression des papiers des deux branches dle la Légis-
lature, soit acceptée;

Le comité se divise comme suit:-
Pour :-M. Bell, M. Patrick, l'Honorable M. Patton, l'Honorable M. Simpson,

et l'Honorable M. Alexander.-5.
Contre :-L'Rlonorable M. Seymour, l'Honorable M. Christie, M. Simpson, et

M. Ferres.-4.
Ainsi, elle est résolue affirmativement.
Résolu-Que la Soumission de F. C. Dredge pour la reliûre, soit acceptée.
Résou-Que la Soumission d'Alexander Buntîn et Cie., pour le papier à

imprimer, soit acceptée.
Résolu-Qu'il sera du devoir da Grefflier du Comité des Impressions de

fournir, au cominmnencemefnt de chaque Session, un Etat détaillé des divers
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comptes des Entrepreneurs, avec indication des mesurages et des quantités, etc.,
tels que constatés et alloués par lui pour L'année précédente, et de la date et du
montant de chaque paiemeni, et mendionnant pour quel servie ; aussi, faisant
voir de qnelle manière les divers ouvrages ont été exécutés, afin que le Comité
puisse exeer une stricte surveillance sur cette partie de la dépense.

Ordonné,-Que le dit Rapport soit imprimé.

L'Honorable M. AUeyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur Général,
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 23 Mars 1859, pour des
papiers relatifs à 'exploration d'un Chemin entre Québec et le Lac St. Jean.-
Appendice (No. 52.)

Réponse à une A dresse de lAssemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur Général, détée le 28 du mois dernier, priant Son Excellence de faire
mettre devant la Chambre, copies de toute la Correspondance, des Ordres en
Conseil, et autres docaments concernant le prêt fait à même la Caisse Publique
à la Compagnie du Chemin de Fer d'Ontario, Huron et Simcoe, de la somme de
$49,333.-A ppendice (No. 53.)

Sur motion de 'Flonorable M. Mowal, secondé par M. D. A Macdonald,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender

"l'Acte pour assurer d'avantage l'indépendance du Parlement," soit maintenant
lu pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Samedi prochain.

Sur motion de M. Robinson, secondé par M. Wrigiht,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant la Chambre, tous les
Papiers et Documents relatifs à la Pétition de James Quinn, de la Cité de
Toronto.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
:Général, par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de ceile Province.

Sur motion de M. Jobin, secondé par M. Roblin,
Réso/u-Que cette Chambre concourt dans le Sixième Rapport du Comité

Permanent des Dépenses Contingentes.
Ordonné-Que le Cinquième Rapport du Comité Permanent des Dépenses

Contingentes soit pris en considération Samedi prochain.

M. McMicken a proposé, secondé par M. Simpson, et la Question ayant été
mise aux voix, Que l'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amen-
der les Lois relatives à l'Usure, et pour fixer un taux maximum d'intérêt, soit le
second Ordre après les troisièmes lectures aujourd'hui ;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit

POUR.

Messieurs
Archambeault, Daoust, Rébert, Robinson,
Beaubien, Dionne, Labelle, Ross, Dunbar
Bell, Dorlandl, Lemieux, Ross, James
Bourossa, Fortier, MacdonaldDonald A.Rymal
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B w»,
C 'i.pris,
Cimon,
Clark,
Coutlée,

1?Ûurn!er,
G~audet,
.T~rccntrt,
R~aLh.?

.McCann,
McVlicken,
Munro, '
Piché, 33.

CONTRE.
Messieurs

Aikins, Dorion. Loranger,
Alleyn, Dufresne, Macbeths,
Bellingham, Dunkin, Macdonaldz, I. S.
Benjanzin, Fellowcs, Mc Donald, A. P.
Burton, Ferguson, McDougall,
Burwell, Foster, McKe/lar,
Cameron, John Gait, Merritt,
Campbell, Gould, Morrison,
Caron, Gowan, Ouimet,
Cayley, Jobin, Panet,
Cartier, Proc. Gén. Laberze, Pabick,
Daly, Lacoste, Powell, Wm. F.
Dawson, Laframboise, Prîce,
Desaulniers, Laporte, Roblin 56.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Simpson,
Tassé;
Walibridge,
White.

Scott, Richard W.
Scott, Willian
iSherwood,
Sicotte,
Simard,
Sincenne.ç,
Snith, Sidney
Somerville,
Stirton.,
Talbot,.
Tett,
Turcotte,
Webb,
Whitney.

M. iMcMicken a proposé, secondé par M. White, et la Question ayant été mise,
Qu'il soit donné instruction au Comité Permanent des Dépenses Contingents de
s'enquérir des divers items dont se compose le compte des' Dépenses Contiingen-
tes de la Chambre, et de les constater et en faire rapport d'une manière détaillée,
fesant voir le nombre et les noms de tous les employés, le devoir dévolu à chacun
d'eux, 12 salaire où l'allocation payé à chacun, la date de leur nomination, quels
sont ceux qui ont été renvoyés et pour quelle cause, la raison ou cause des nou-
velles nominations, s'il en est, et aussi laugmeiitation des Salaires ou des Allo-
cation, s'il y en a, et pour quelle raison, et que la liste des employés de la
Chambre transmise par ordre de la Chambre soit renvoyée au dit Comité.

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue négativement.

Résolu-Que cette Chambre concourt dans 'Adresse de lHonorable Conseil
Législatif à Son Excellence le Gouverneur Général, priant Son Excellence de
transmettre l'Adresse Collective des deux Chambres à Sa Très Gracieuse. Majesté,
au sujet des Officiers survivants du Corps dé la Milice Provinciale, en la manière
que Son Excellence le jugerà convenable, en sorte qu'elle puisse être mise an
pied du Trône, et que le blanc en icelle soit rempli avec les mots "et les Com-
munes," et que la dite Adresse soit signée par M. l'Orateur, de la part de cette
Chambre.

Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour
informer leurs Honneurs que cette Chambre a concouru dans l'Adresse à Son
Excellence le Gouverneur Généial, priant Son Excellence 'de transmettre PA-
dresse Collective des deux Chambres à Sa Très Gracieuse Majestí>, au sujet des
Officiers-survivants du Corps de la Milice Provinciale, en remplissant le blanc-
en ielle aec lés nois "et les 'Com munes.

Oidonné-Que l'Honorable M. Mferritt porte le dit Message au Conseil Lé-
gislatif.

M. Morrison, du Comité Spécial sur le Bill du Conseil Législatif, intitulé
" Acte pour amender la Loi relative aux Sociétés de Construction dans le Haut-
" Canada," a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

I 8~9.
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LOrdre du jour pour la troisième lecture du Bill pour amender 1?Acte-d'Incor
poration de la Compagnie de Transport, de la Navigation et du Chemin de Fer
du Nord-Ouest, étant lu;

M. Dawson a proposé, secondé par M. Dufresne, et la Question ayant été mise,
Que le Bill soit maintenant la pour la troisième fois;

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit : ".Acte pour amender l'Acte

"qui incorpore la Compagnie de- Transport, de la Navigation et du Chemin de-
"Fer du Nord-Ouest, et pour changer le nom de la dite Compagnie en celui:d&
"Compagnie de Transport du Nord Ouest."

Ordonné-Que le- Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour amender lesAfesi
relatifs à la Compagnie du Chemin de Fèï de Port Hope, Lindsay et Beaverton,
et les Actes qui l'amendent, étant lu;

M. Burton a proposé, secondé par M. White, et la Question ayant été proposée,
Que le Bill soit maintenant lu pour la troisième fois;

M. Robinson a proposé, par. voie d'amendement, secondé par M. William F.
Powell, Que tous les mots après " maintenant," jusqu'à la fin de la Question
soient retranchés, et qu'il soient remplacés par les suivants: " renvoyé,de non-,
"veau à un Comité de toute la Chambre, avec instruction de l'amender, en:y,
"insérant une clause pour autoriser la dite Compagnie à prolonger son Chemina
"jusquauxemoulins au-dessus de Peterborough, et de là jusqu'au Lac Chemong,".

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et- es
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:

POUR.

Messieurs
Beaubien, Finlayson, Labelle, Powell, W. P.
Burton, Foley, Mazdonald, J. S. Robinsonî
Caudwn, Fournier, Ouimet, 15.. Tett.
Dufresne, Heath, Plàyfair,

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Ferguson, MacdonaldDonal.Ryia-,
Alleyn, Ferres, MacLeod Scott Wlli
Bell, Foster, McCann, Sherwood; -

Biggar,. Gait, M.lacdonald, A. P. Robinson
Bourmsa, Galdet, McDougall, Sincennes,
Brown, Gould, MXKellar, Smith', Sidney
Burwell, Gowan, - Morin, Strnes.
Caron, Harcourt, MXowat, Stirton,
Cartier, Pro. Gén. Hébert, Munro, Thibaudeau
Chapais, Holmes, Patrick, Webb;
Clark, Jbin, Piché, - White,
Connor, Laframboise, Powell, Walker Whitney,
Daoust, Macdonald, Pro. Gén.Rose, 53. Wright.
Dorion,

Ainsi, la Question a -été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que"le- Billsoit mainteant

la pour la troisième fois;
L'Honorable M. ý Brown -a proposé, par -voie d'amendement;-.esondé:, par

l'Honórable cM.: Foleyi Que- to's les mots:aprè " maintenant,"' jdsqu'à ladin<dé
la Question, soient retranchés,, et qu'ils soient remplacés paiessaiivensé

50
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"renvoyé de nouveau a un Comité de toute la Chambre, avec instruction de
"retrancher la clause qui permet aux Actionnaires de la dite Compagnie de
"répudier leurs actions."

Et L'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Bell, Ferguson, McDougall, Ross, James
Brown, Goulid, MIcKellar, Rymal,
Burwell, Harcourt, Mowat, Starnes,
Clark, Howland, Munro, Sirton,
Connor, Macdonald, John S. Patrick, White,
Dorion, Mattite, Powell, Walker 125. Wright.
Dorland,

CONTRE.

Messieurs
Aikins Dionne, Rolmse, Plafair,
Alleyn, Drummond, Labelle, Powell, Wiliam F.
Archambeault, Dufresne, Laframboise, Robinson,
Baby, Dunkin, LeBoutillier, Rose,
Biggar, Ferres, Macbeth, Scott, Richard W.
Bourassa, Fortier, 1I'lacdold, Pro.Gén. Scott, William
Burton, Fournier, Macdonald, Donald A.Sherwood,
Carling, Galt, mcCan, Simpson"
Caron, • Gaudet, McDonald, A P. Smith> Sidney
Cartier, Pro. Gén. Gowan, Morin, Tassé,
Chapais, Hébert, 1Irrison, Teit,
Coutiée, Rogan, Guimet, 49. Turcotte.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu pour la troisième fois.
Le Bio a été, en conséquence, lP la troisième fois.
M. BurLon a proposé, secondé par M. William F. Powell, et la Question ayant

été mise, Que le Bil passe, et que le litre soit: Acte pour amener l'Acte
d'Incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et

aBeaverion, et les cctes amendant iRelui
La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Greffier porte le BilM au Conseil Législatif, et demande so

concouas.
Un Bil. relatif à la refonte des Statuts du Haut-Canada, a été, en conformité

de l'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu-Que le B3ill passse, et que le titre soit" Acte relatif aux statuts

refondus pour le Ha-ut-Canada."1
Ordonné-Que le Greffier porte le Bil au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bil relatif à la refonte des Statuts da Canada, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour autoriser l'établissement et l'entretien de Cherrins, sur -les
RBilérves as Sauvages dans 'leCBas-Canada, a été, en conformité de -'Ordre, lu
la troisième fois.
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Résolu-Que leBill passé.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demandeson

concours.

Un Bill pour étendre les dispositions de l'Acte pour la meilleure administration
du Pénitentier Provincial, en ce qui concerne le travail des condamnés; a:été, en:
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu--Que le Bill pàsse, e.t que le titre soit : " Acte concernant l'utilisation
"du travail'des conidamnés, et le châtiment des délinquants incorrigibles."

Ordonne-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre,'s'est forméeen Comité sur le Bill -pur
établir de meilleures dispositions en faveur des Débiteurs, et pour mieux, punir
la fraude ; et après y avoir siégé quelque temps, M. POrateur a repris'l Faii.
teuil; et M. Walker Powell a fait rapport que le Comité avait fait quelque pro-
grès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger-de nouveau. -

Ordonné--Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Samedi pro-j
chain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux moulins et chausées
de moulins, étant la;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de PHonorable M. Mowat, PHonorable M. Sherwood, M. Bent
jamin, M. Playfair, M. Howland, et M. Wallbridge, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable; avec pouvoir d'envoyer quérir persônnes, papiers,
et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Lois des
Ecoles du Bas-Canada, en ce qui a rapport à l'organisation des Bureaux d'Exa-
minateurs des Instituteurs dans le Bas-Canada, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois; et, renvoyé à un Comité 'Spé!'
cial, composé de M. Dunkin, PHonorable M. Cauchon, PHonorable M. Terrill
M. Jobin, et M. Sirnard, pour en faire rapport avectoute la diligence convenable;
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture .du.Bill- pour la ,protection des;Prodi-
gues, et' l'administration de leurs biens au profit de leurs familles, -étant lu;

Le Bil a été, en conséquence,- lu une seconde, fois,. et .renvoyé.à unComité
Spécial, composé de M. McKellar, l'Honorable M. Sidney Snith, l'HonorableM.
Mowat, M. Hartman, et M. Benjamin, pour en, faire rapport avec, touie la dili-
gence convenable; avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers.et recôrds.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender P'Acte\pour
pourvoir à la séparation du Comté de Peel de celui d'York, et pour autoriseriles
Electéri'qualifi6' duidit 'Comté de Peel à choisir' le Chef-Lieu pour le dit
Comté, étant lu;

M. Howland a proposé, secondé par M. Aikins, et la Question ayant été mise,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;'

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement
Le'Bill-a'été, én conséquence,'lu une seconde fois, et ren 'oyé aif Coin é Per-

manent des divers Bills Privés.

L'Ordre' du jour pour-la seconde lecture du Billpour amenderl'Acte 12 V ic.
ch.; 35, en ce qui-a rapport au Dépôt des plans de Village. dans les Bureaux
'd'Enregistrement du Haut-Canada, étant lu;
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à :un 'Comité
Spécial, composé de M. McCann, M. Dunkin, M. MclMicken, -M.-Robliniet M.
Simpson, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable ; avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour mieux assurer le paiement
des dettes et obligations dues par des Compagnies de Chemins de Fer, et pour
empêcher la saisie-exécution des propriétés de ces Compagnies, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour séparer le Comté de Dur-
ham de celui de Northumberland, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour l'avancement de l'Agri-
culture dans le Hau-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et étendre les
Lois relatives aux Compagnies d'Assurance Mutuelle contre le Feu dans le Haut-
Canada, étant iu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Roblin, M. Playfair, M. Robinson, 1'Honorable M.
Merritt, et M. Morin, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable;
,avec pouvoir d'envoyer, quérir per§onnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour légaliser certains procé-
dés des•Sociétés d'Agriculture dans le Bas-Canada, et pour d'autres fins, étant
lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Dunkin, l'Honorable M. Lemieux, M. D. Ross, M. Camp-
bell, et M. Bureau, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable; avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour abolir lEmprisonnement
pour Dette, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé
"Acte pour amender l'Acte pour faciliter la preuve, dans le Bas-Canada, de
"certains' instruments faits et passés hors de cette section de la Province,"
étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Dunkin, M. Webb, M. Laberge, M. Chapais, et M.
Beaubien, pour en faire rapport, avec toute la diligence convenable; avec pouvoir
d'evoyer quérir personnes, 'papiers et records.

,L'Ordre du jourpour la seconde lecture du Bill, pour pourvoir à l'établissement
4'unpoids d'échantillon pour le boisseau de certains légumes, grainesfruits, etc.,.
étant lu ;'; r
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Le Bill:a été, -ewconséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Codité
Spécial; composé de M. Roblin, M. .-Carling, M. Howland, M. Clàrk; Ét 'M*
Simard, pour en faire rapport avec toute la diligence -convenable ; avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre les disposiions
de l'Acte pour l'abolition de l'Emprisonnement pour dette, étant lu

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif à l'Homéopatie, étant
lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender "l'Acte relatif
aux Institutions Municipales du Haut-Canada," en ce qui a rappport à la

division des Townships en arrondissements, étant lu ;
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de

toute la Chambre pour Samedi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux Institutions Muni-
cipales du Haut-Canada, en ce qui a rapport aux améliorations locales dans les
Cités et Villes, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu -une -seconde fois, et renvoyé à un Comitéýde
toute la Chambre pour Samedi prochain.

L'Ordre- du jour- pour la seconde lecture du Bill pourlincorporer la,Cem-
pagnie du Chemin de Fer de'la Vallée d'Ottawa, étant lu;o

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des' Chemins-de Fer- Canaux et'Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes
relatifs aux Compagnies de Commerce à Fonds Social, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu. une seconde :fois, et renvoyé à uný CrnOité
Spécial, composé (le M. McDougall, l'Honorable M. Brown, l'Honorable ';M:
Johin Sanfteld Macdonald, l'Honorable M. Sherwood, et M. Clark, pour e- faire
rapport avec toute la diligence convenable,; avec pouvoix d'envoyer: quérir
personnes, papiers et records.

- L'Ordre du jour pour la seconde lecluTe du Bill pour incorporer le'ssociaiion
Provinciale- pod 'Education des.gens de couleur du Canada, étanti u; - ,

.Le Bill a été, -en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre' du'jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Mùnicipa
lités de Comté à recouvrir le montant de- certaines cotisations, étanit lu ;-

-Le Bill a: été, e-n conséquence, lu une secondé fois,. et re-nvbyé à uni Comité
Spécial, -composé de M. Dunkin, l'Honorable M. Harwood, l'Hônoralble YI,
Rose,- -M. Ouimet, etM Ferrés, pour en: faire rapport àäec toute la diligec on.
venable ; avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Corporation
des Comtés Unis de Huron et Bruce à prélever la taxe imposée par un ríglement
des dits Comtés Unis, intitulé: " Réglement pour autoriser le Préfet des Comtés
Unis de Huron et Bruce à émettre des Débentures au montant de cent mille
"louis, dans le but de faire des Chemins Macadamisés, dans les dits Comtés
" Unis," étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par l'Honorable M. ie Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 14 Agvril 1859.

11 Heures, A. M.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table:

Par M. Roblin,-la Pétition du Conseil Municipal des Comtés Unis de Fron-
tenac, Lennox et Addington.

Par M. Baby,-deux Pétitions de la Municipalité de la Paroisse de St. Germain
de Rimouski.

Par M. Ouimet,-la Pétition de la Société Historique de Montréal.
Par l'Honorable M. Cayley,-la Pétition de la Municipalité d'Horton.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
Du Conseil de Ville de la Ville de Niagara Falls, Comté de Niagara, Etat de

New- Fork; de la Municipalité du Township de Bertie ; de W. A. Thomson et
autres; de la Municipalité du Township de Thorold; et de la Municipalité du
Village de Wel/and,-demandant que le Bill pour incorporer la Compagnie du
Pont Suspendu de Clifton devienne loi.

De James R. S. Waugh et autres, du Township d'Ancaster; de Charles Beener
et autres, du Comté de Brant ; et de W. Mloore et autres, du Township de Can-
borough,-demandant la passation d'une Loi contre les liqueurs fortes.

De B. Rosamond et autres, de North Lanark; et de James Wright et autres, de
North Lanark,-demandant que l'Association Loyale Orangiste du Haut-Canada
soit incorporée.

De William Ismond et autres, enfants de feu Epaphus Ismond,-demandant un
octroi gratuit de terres pour les services rendus par feu leur père durant la rébel-
lion de 1837-38.

De Levi Page, du Township de Thorold,-demandant un octroit gratuit de
terre pour des services rendus durant la dernière guerre avec les Etats-Unis;

De la Municipalité de la Paroisse de St. Jean Port Joli,-demandant certains
amendements à l'Acte de Judicature du Bas-Canada.

D'Alexander McDonald et autres, Habitants Catholiques Romains du Township
d'East Tlawkesbury, Comté de Prescott,-demandant certains amendements à la
Loi des Ecoles Séparées du Haut-Canada.

De la Municipalité du Township de Brighton,-demandant que le Bill pour
consolider la dette de la Ville de Cobourg, et pour autoriser l'émission de Dé-
bentures sur la garantie des propriétés de la Ville, et pour d'autres fins, ne
devienne pas loi.o
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De la Municipalité du Village d'Oshtawa,-demandant que le dit Village'soit
incorporé comme Ville.
- De Moïse Roy et autres, de St. Michel Archange,-demandant que l'Acte 22
Vic., ch. 85, pour amender les Lois de cette Province réglant le taux de l'intérêt,
soit abrogé.

De Moïse Roy et autres, de St. Michel Archange,-demandant l'abolition des
Dîmes.

De Moïse Roy et autres, de St. Michel Archange,-demandant que la Législa.
ture veuille bien voter une somme d'argent suffisante pour payer les cens et
rentes d'un denier et demi de trop par arpent qui leur ont été injustement im-
posés.

De l'Université de Victoria College,-demandant que le Bill (maintenant
devant la Chambre) pour incorporer la profession médicale du Haut-Canada, ne
devienne pas loi.

De John S. Wallace et autres,-demandant que leur Acte d'Incorporation sous
le nom de " la Compagnie Manufacturière de Cobourg," soit renouvelé, et aussi
que leur Capital Social soit augmenté.

D'E. Parent et autres, employés du Service Civil de la Province, prenant con-
naissance des résolutions maintenant devant la Chambre pour la création d'un
fonds.de retraite, et demandant qu'il y soit fait divers changements.

Ordonné-Que la Pétition de la Société Historique de Montréal soit mainte-
nant reçue et lue, et que les Règles de cette Chambre soient suspendues quant
à icelle.

La dite Pétition a été reçue et lue, demandant un Acte d'Incorporation.

Sur motion de M. Bellingham, secondé par M. Burton,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Génoral, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, un
Rapport des noms des censitaires de la Côte St. Joseph, Côte St. Eustache, Côte
Ste. Angélique, et Côte Ste. Marguerite, Seigneurie des Mille isles, dans la Pa-
roisse de St. Jérôme, Comté d'Argenteuil, tels qu'ils otit été entrés dans le ca-
dastre préparé par les Commissaires Seigneuriaux à Montréal.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Hon-
orable M. Rose,

Rgsolu-Que pour le reste de la Session, la Chambre s'assemblera à onze
heures de l'avant-midi, et s'ajournera à une heure de l'après-midi, et qu'une autre
séance ait lieu le même jour, et commence à trois heures de l'après-midi ; mais
que les Ordres Sessionnels relatifs à la nature et à l'ordre des affaires, s'appli-
quent aux deux séances.

Un Bill pour incorporer certaines personnes sous le nom de " Compagnie de
Transport de Whitehall," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion dle M. D. Ross, secondé par M. White.
Un amendement a été fait au Bill, comme suit
Clause 2, Ligne 5, Retranchez - quarante," et insérez "trente."
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

. .M. Playfair, du Comité, Permanent des Ordres Permanents, a présenté àîla
Chambre le Treizième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit,:
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Votre-Comité a examiné les Pétitions du. Conseil Municipal des Comtés Unis
de Peterborougi et Victoria, demandant la ratification d'un certain Réglement
dont la légalité est douteuse, vu qu'il n'a pas été publié tel que voulu par la-loi;
et de l'Association Provinciale pour l'Education des gens de couleur en Canada,
demandant un Acte d'Incorporation ; et il est d'opinion que l'avis ordinaire n'est
pas requis dans l'un ni dans l'autre cas.

Quant à la Pétition de Pierre Bergeron et autres, de St. Pierre Célestin et
autres Paroisses, demandant un Bureau d'Enregistrement dans la Paroisse de
St. Pierre Cé/estin, votre Comité trouve qu'il n'en a point été donné avis.

A P'égard de la Pétition des.Syndics des Ecoles Communes de l'Arrondisse-
ment d'Ecole numéro Un, Township d'Ernesttown, demandant que certaines
terres, dans le dit Township, qui ont été primitivement accordées pour les fins.
scolaires à des Syndics qui aujourd'hui sont morts, leur. soient cédées, il n'en a
point été donné avis, mais votre Comité recommande la suspension de la,62e
Règle;

Sur motion de M. Roblin, secondé par M. Carling,
Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit suspendue* quant à la

Pétition des Syndics des Ecoles.Communes de l'A rrondissernent d'Ecole No. 1,
Township d'Enersttown, Comtés Unis- de Frontenac, Lennox et Addington.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé " Acte pour amender les Actes qui
"règlent la construction de Chemins et autres travaux, par des Compagnies à
"Fonds Social, dans le Haut-Canada," a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Resolu-Que le Bill passe.
Ordonn-Que le Greffier rapporte le Bihl au Conseil Législatif, et informe

Leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé sans aucun. amendement.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
consolider la-dette de la Ville de Cobourg, et autoriser l'émission de Débentures
garanties sur les propriétés de cette Ville, et pour d'autres fins; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Roblin a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Roblin a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

M. Benjamin, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions
de la Législature, a présenté à la Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité,
lequel a été lu comme suit

Le Comité regrette qu'il se soit glissé une erreur cléricale dans son Troisième
Rapport, qu'il a présenté hier. La Soumission la plus basse pour la reliûre-
était celle de M. Alfred Dredge, au lieu de celle de M. F. C. Dredge, tel qu'il a
fait rapport.

Le Comité, en conséquence, recommande que le nom de M. F. C. Dredge
soit retranché du dit Rapport, et que celui de M. Alfred Dtedge soit inséré à la
place.

Ordonné-Que le dit Rapport soit imprimé.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour amender et expliquer
l'Acte intitulé : " Acte pour définir le droit électoral, pour pourvoir à l'ins-
" cription des Electeurs, et pour d'autres fins y mentionnés," en ce qui a
rapport-à l'inscription des Electeurs, étant la ;
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L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald a proposé, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, et la Question ayant été proposée,"
Que le Bill soit maintenant lu pour la troisième fois ;

L'Honorable M. Dorion a proposé, par voie d'amendement, secondé pair
l'Honorable M. Brown, Que tous les mots après " maintenant," jusqu'à la fin d,
la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants.:
" renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec instruction. dé

pourvoir à ce que la Liste des Electeurs soit faite suivant l'évaluation de lå
propriété imposable de la Municipalité."
La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue négativement -
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit,mèintenant-la

la troisième fois ;
L'Honorable M. Dorion a proposé, par voie d'amendement, secondé par

PHonorable M. Brown, Que tous les mots après " maintenant," jusqu'à la fin dé
la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants :
" renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec instruction de
" pourvoir à ce qu'aucune personne ne votera plus d'une fois à urie élection
" générale, ni hors de la Cité, Ville, Municipalité où elle résidera, et que les

Listes d'Electeurs soient faites en conséquence,"
Et l'amendement ayant eté mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les

noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :

Aiksns,
Bell,
higgar,
Bourassa,
Broiwn,
Bureau,
Burwell,
Chapais,
Clark,
Connor,
Cook,

AlleZin,
Archlanbeault,
Baby,
Bcaubien,
Benjamin,
Burton,
Cameron, John
Campbell,
Carling,
Caron,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Coutlée,
Daous.t,

Dorion,
Dorland,

rtmnwnd,
Finlayson,
Gould,
Harcourt,
Hébert,
Jobin,
Laberge,
Laframboise,

Datwson,
Desaulniers,
Dionne,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Portier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Harwood,

POUR.
Messieurs

Lcmieux,
iiacdlonald, John S.
1llattice,
McDougall,
1Mowat,
M1'unro,
N otman,
Patrick,
Piché,
Powell, Walker 41.

CONTRE.
Messieurs

Heath,.
Hogan,
Holmes,
Labelle,
Lacoste,
Laporte,
Macbeth,
lfacdonalc,
MacLeod,
McCann,
Morin,
Morrison,
Ouimet,
Panet,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Ross, Dunbar,
Ross, Ja'mes
Rymal,
Sicotte,
Somerville,
Sziri;on,
Tassé,
Thibaudeau,
White,
Wrig'ht.

Playfair,
Powell, William F.
Price,
Roblin,
Rose,
Scott, William
Surwood,

Pro. Gén.Simpson,
Smsth, Sidney
Starnes,-
Terrili,
Turcotte,
Webb,

56. Whitney.

Et étant une heure de l'après midi, M. P'Orateur a àjourne la Chambra à trois
heures, aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.
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Jeudi, 14 dvril 1859.

3 Reures, P.M.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Bourassa,-deux Pétitions de la Municipalité de la Paroisse de
Tarennes, et deux Pétitions de Narcisse Richard et autres, de la Paroisse de
Métis, Comté de Rinouski.

Par M. Aikins,-la Pilition de la Municipalité du Gore de Toronto.
Par M. Holmes,-la Pétition de la Municipalité du Township de Huron,

Comté de Bruce.
Par M. James Ross,-Ia Pétition du Conseil Municipal du Comté de Welling-

ton, et la Pétition de la Municipalité des Townships de Peel et Maryboroughr,
Comté de Wellington,

Par M. Price,-Ia Pétition de L. Z. Rousseau et autres, de Charlevoix et
autres Townships, Comté de Chicoutimi.

Par PHonorable M. Rose,-la Pétition de la Société de Tempérance de
Montréal.

Par M. Ferres,-la Pétition de Rollo Campbell, Imprimeur.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De S. N. Moyer et autres, du Township de Sazugeen et autres places; de C.

Dike et autres, des Townships d'Uzbridge et Scott; de Robert Cooper et autres,
du Townsbip de Brock, Comté d'Ontarîo ; et d'A. W. Moore et autres, des
Townships d'Uzbridge et Scott,-demandant la passation d'une Loi contre les
liqueurs fortes.

De . Morin e, autres, de la Paroisse de St. Arsène, Comté de Témiscouata
de Basile Vanier et autres, de la Paroisse de la Longue Pointe, Comté d'Hoche-
laga ; et du Révérend A. Tourpin et autres, de la Paroisse de St. Placide, Comté
des Deux Montagnes,-de mandant que lActe 22 Vic., chap. 85, pour amender
les Lois de cette Province réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De L. J. C. Fiset et autres, de la Paroisse de St. Alexis, Comté de Chicoutimi,
-demandant de l'aide pour ouvrir un chemin dans la dite Paroisse.

Du Révérend P. Gray et autres, Membres de lEglise Chalmers, Kingston,-
demandant que le Bill pour exempter les Employés du Gouvernement dans le
Département des Postes et sur les Canaux du travail du Dimanche, devienne
loi.

Des Magistrats des Comtés Unis de Stormont, Dundas et Glengarry, réunis
en Cour de Sessions Tri mestrielles,-demandant que les témoins de la part de la
Couronne, dans les procès criminels, soient rémunérés.

D'H.enry Allen, ci-devant Juge de la Cour de Circuit de London,-demandant
qu'il soit fait une enquête sur la cause de sa démission.

De la Municipalité du Township de Thorold, Comté de Welland,-demandant
certali s amendements au Bill pour amender l'Acte concernant les Institutions
Municipales du Haut-Canada, en ce qui a rapport aux améliorations locales
dans l!s Cités et Villes

De Toseph Shepard et autres ; de . Cummer et autres ; et de Thomas Shepard
et auties,-demandant qu'il soit fait une enquête sur l'état des Chemins d'York.

De Dame. Elizabeth A Mickle-demandant de J'aide.
Du Révérend N. Kéroach, Curé, et autres, de cette partie du Township

;d'Upton qui compose les Paroisses de St..Guillaume et St. Bonaventure d'Upton,
.- demandànt que cette partie du Township soit séparée du dit District d'Arthá-
baskaut du Comté de Drummond, et soit annexée au Comté d'Yamaska, dansè
District de Richelieu.
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De Richard Mountjoy et autres, de la Ville de London ,-demandant qu'il soit
pris des mesures pour empêcher que le Pénitencier Provincial ne monopolise
certaines industries, au détriment des personnes qui en exercent d'analogues en
dehors de cette Institution, comme, par exemple, celle de fabriquer le fer.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité d'Bamilton,-demandant
certains amendements à 'Acte pour autoriser des enquêtes dans les cas d'accidents
causés par le feu.

Du Conseil Municipal du Comté d'Elgin,-demandant la passation d'un Acte
pour venir en aide aux Municipalités qui ont emprunté à même le Fonds d'Em-
prunt Municipal ou autrement, pour prendre des actions de Chemins de Fer.

M. Playfair, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Quatorzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit':

Votre Comité a examiné la Pétition de la Société Historique de Montréal,
demandant un Acte d'Incoporation, et trouve qu'elle n'est pas de nature à exiger
d'avis.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté, à la
Chambre le Dix-Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a considéré le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte relatif
"aux Enregistrements affectant les immeubles dans les Paroisses de Ste. Foye,
"l'Ancienne Lorette, et St. Ambroise," et est convenu de le rapporter sans amen-
dement.

Il a aussi considéré les Bills suivants, auxquels il a fait des amendements qu'il
soumet à la considération de Voire Honorable Chambre:

Bill pour permettre à la Ville de Lindsay de louer une partie du lot de Ville
appelé Lindsay Square, dans la Ville de Lindsay.

Bill pour consolider la dette de la Ville de Galt.
Bill pour incorporer l'Association Provinciale pour l'Education des gens de

couleur en Canada.

Ordonné-Que M. Ouimet ait la permission de présenter un Bill pour incor-
porer la Société Historique de Montréal..

Il a, en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Samedi
prochain.

Ordonné-Que lOrdre du jour pour que la Chambre se ;forme en Comitéesur
le Bill relatif aux Institutions Municipales du Haut-Canada, en ce qui a rapport
aux améliorations locales dans les Cités et Villes, soit déchargé.

Résolu-Que le Bill soit renvoyé à un Comité Spécial, composé de l'Honorable
M. Brown, M. McMicken, M. Buchanan, M. Benjamin, et l'Honorable M. Mowat,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable ; avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Sur motion de M. Benjamin, secondé par M. Simpson,
Résolu-Qu'il soit présenté une Humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chànbre,
Copies des Ordres en Conseil du 23 Mars' 1843 et 15 Août 1850, relatifs aux
sommes à payer à l'Imprimeur de la Reine pour l'Impression des Statuts'dedla
Province. . -
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Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné-Que l'-Ionorable M. Sidney Sinth ait la permission de présenter un
Bill pour ratifier le Règlement Numéro 137 des Comtés Unis de Peter-
borough et Victoria, pour le prélèvement d'une certaine somme d'argent y
mentionnée.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Carling,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé "Acte pour abroger
certaines dispositions de la Loi relative au paiement des lettres de change et

"des billets, dans le Haut-Canada," soit maintenant lu pour la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture

en a été ordonnée pour Samedi prochain

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé par
PHonorable M. le Procureur Général Cartier,

Résolu-Que demain, cette Chambre se formera en Comité pour pendre
en considération certaines Résolutions projetées ielatives à un Emprunt pour
la construction d'Edifices pour la réception des Cours Supérieures de Loi et
d'Equité, dans le Haut-Canada.

La Chambre a repris la considération ultérieure de la Question qui a été pro-
posée aujourd'hui, Que le Bill pour amender et expliquer 'Acte intitulé : " Acte
" pour définir le droit électoral, pour pourvoir à l'inscription des électeurs, et
" pour d'autres fins y mentionnés," en ce qui a rapport à l'inscription des
Electeurs soit maintenant lu pour la troisième fois.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu
pour la troisième fois;

L'Honorable M. Mowat a proposé, par voie d'amendement, secondé par PHI-o-
norable M. Brown, Que tous les mots après " maintenant," jusqu'à la fin de la
Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : "ren-
" voyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec instruction de
"pourvoir à ce qu'il soit tenu un Poli additionnel dans tout Township, ou dans
"tout Quartier d'une Ville ou d'une Cité où il y aura plus de six cents
" Electeurs."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins, Dorland, Lemieux, Piché,

Drumrmond, McDonald, Donald A.Powell, Walker
Biggar, Finlayson, Macdonald, John S. Ross, Dunbar
Bourassa, Foley, Mattice, Ross, James
Brown, Gould, McDougall, Rymal.
Bureau, Barcourt, MVcKellar, Somerville,
Burwell, Hébert, Mowat, Siirion,
-Camneron, John Hogan, Munro, Thibaudeau,
'Clark, Jobin, Notman, Whic,
Connor, Laberge, Patrick, 42. Wright.
Dorion, Laframboise,
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CONTRE.

Messieurs
Allejn, Dionnc, Labelle, Rose:
Archanzbeault, Dufresne, Laciste, Scott, Illiam
Baby, Dunkin, LQporte, Slierwoud,
Beaubien, Fellowes, Le]outillier, Sicottr,
Benjanin, Fcrgu.son, Lranger, Simard
Cainpbell, Ferres, 1VI wdonald, Pro. Gén.Simpson,
Carling, Fortier, Sidney
Caron, Fournier, ll'aaeonad, A. P. Starnes,
Cayley, Galt, Tûssé,
Cartier, Proc. Gén. Gavdet, Ter2ili,
Chapais, Gill, Qairet,
Coutlée, Gowcan, Panet, Twrc'otte,
Daou.st, HTrwood,
Dawson, Reth,
Dcsclniers, JTolt«ees, loblin,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bil soit maintenant la
pour la troisième fois;

M. SnLerville a proposé, par voie d'amendement, seconde par M. MI Que
tous les mots après "mainte na-nt," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants :"I renvoyé de nouveau a un Comité
"de toute la Chambre, aux fins de. l'amender, en pourvoyant à ce que tou s les
propriétaires et occuantcs d'immeubles, dans les Comtés, d'une valeur cotisée
d (e Cent Piastres oui plus, aient droit de vole."
E~t !'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ;et les

noms ayant été demandéM, ont été pris comme suit

Messieurs
Beaubien, Poley, Lfrarboise, Trymal,
Bigcar, Gaudet, L'porte, Sicote,
Bouraissa, Gi Lemieur, Sorerv'ie,
Bureau, Crouid, lclcwdonaidZ, Donald A. &ariines,
Barwel. 1arcourt, ikttPice, 9.Wissé,
Cook, Hlébert, Pilé, 'erriii,

aoist, Jo&Qest , Riss, Dnlar, é s gibaav edeau,
Dorion, Labelle, Ross, James 34. Webb.
Drummond,

Aikins,
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Bell,
Brown,
Cazeron,.John
Campbell,
Carling,
C«yley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Connor,
Couilée,
Dawson,
Desàulniers,

Laberge,

Dionne,
Du5fresne,
Feliowes,
Perguson,
Ferres,
Finlayson,
Poster,
Fournier.
Galt,
Gowan,
Harwood,
Heaih,
1-ogan,
Hlomes,
Lacoste, -
LeBoutillier,

CONTRE.
Messieurs

Loranger, Prier,
Macdonald, Pro.Gén.Robinson,
llacdonaid, John S. Roblin,
llcCann, _ Rose,

ll1cDoaild A. P. Scott, Tliliam
MVEcDougail, Sherwood,
l1Meagher, Simard,
iVorin, Simpson,
M1unro, Smith, Sidney
Nolinan, Stiion,
Ouimet, Tett,
Panet, Turcotte,
Patrick, White,
Piayfair, Whitney,
Powell, Walker 62. Wright.
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Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu pour la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par

l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,
Un amendement a été fait au Bill, en insérant la clause suivante immé-

diatement avant la dernière :-" Si le Greflier ou le Secrétaire Trésorier
d'une Cité ou d'une Municipalité dans le Bas-Canada, ne fournit pas à chaque
Député Officier Rapporteur agissant en cette capacité dans telle Cité ou dans
telle Municipalité, ou dans un Quartier ou Division d'icelle, une vraie copie
ou des vraies copies de la Liste correcte des Electeurs, ou des parties de telle
Liste concernant la localité pour laquelle tel Député Officier Rappoiteur devra
agir selon qu'il en est requis par le huitième paragraphe de la cinquième
section de l'Acte en premier lieu cité, l'Officier Rapporteur se procurera du
Régistrateur du Comté ou de la Division d'Enregistrement, ou s'il est lui-même
Régistrateur, il fournira une copie certifiée par lui comme correcte de la
derniè,e Liste des Electeurs cie telle Municipalité, partie d'une Municipalité,
ou Quartier, déposée dans son Bureau, et la fera remettre au Député Officier
Rapporteur, et le coût de telle copie sera supporté par le Greffier ou Secrétaire
Tresorier en défaut, et pourra être recouvré de lui ou de la Municipalité dont
il est l'Officier Rapporteur, par le Régistrateur qui se sera procuré ou qui aura
fourni la copie."

Résolu-Qne le Bill passe, et que le titre soit : "Acte pour amender et ex-
pliquer l'Acte pour définir le droit électoral, pour pourvoir à l'inscription des

" Electeurs, et pour d'autresfins y mentionnées."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message

suivant:-
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun amendement
Bill intitulé : " Acte pour augmenter le Capital de la Compagnie de Crédit

"Foncier du Canada, et pour d'autres fins y mentionnées;"
Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie des

"Poudres du Canada ;"
Bill intitulé: " Acte pour séparer le front du Township de Yonge, dans les

" Comtés Unis de Leeds et Grenville, pour les fins Municipales et autres ;"
Bill intitulé : " Acte pour autoriser Daine Ann Corse à construire et main-

"tenir une galerie enclose, en fer, sur la ruelle des Fortifications, dans la Cité de

Bill intitulé : Acte pour autoriser Theophilus Cushing à construire un bôme
ou (les bômes (Booms) s'étendant depuis la terre ferme jusqn'à l'Isle du Curé

"de Repentigny, sur la Rive Nord du Fleuve St. Laurent ;" Et aussi,
Le Conseil Legislatif a passé le Bill intitulé : " Acte pour incorporer La

" Compagnie du Pont de la Rivière du Loup dans le Comté de Maskinongé, et pour
"autoriser cette Compagnie à construire un Pont de Péage sur la Grande Rivière
" du Loup," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de
cette Chambre. Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé : " Acte pour la protection des
" Ponts sur la Rivière Welland," avec plusieurs amendements, auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.
M. l'Orateur a informé la Chambre qu'il a émis son warrant pour faire réunir

de nouveau le Comité de l'Election de la Cité de Québec.



22e Victoria. 14 Avril. 407-

L'Honorable M. Alleyn l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur Général,
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur Général datée le Il du courant, priant Son Excellence de faire mettre devant

la Chambre, une Copie d'une Dépèche adressée à Son Excellence le Gouver-
" neur Général par les autorités impériales, recommandant une Loi de Divorce,

et Copie de toute réponse à cette Dépêche,"
Par Ordre

C. Alleyn,
Bureau du Secrétaire, Secrétaire.

Toronto, 14 Avril 1859.

(Copie) -- C ircula ire.
Downing Sireet,

12 avril 1858.
Monsieur,-En vous transmettant une copie de l'Acte " pour amender la Loi

relative au Divorce et aux affaires matrimoniales en Ang/eterre," je désire attirer
votre attention sur la grande importance qui se rattache à ce sujet.

Le Gouvernement de Sa Majesté est d'opinion que cette question retombe
dans la catégorie générale des affaires intérieures dont le réglement est du ressort
des Législatures Coloniales existant sous des institutions libres.

Mais en mème temps il est parfaitement convaincu de la grande importance
qu'il y a de législater d'une manière uniforme sur ce sujet, en autant que la
chose est possible sans porter atteinte aux principles du Gouvernement Colonial;
le Gouvernement ne manque pas non plus de voir le danger, tant pour la moralité
publique que pour les intérêts de la famille, qui pourrait surgir du fait que la Loi
des Colonies au sujet du Mariage et du Divorce diffère essentiellement de celle
de la Mère-Patrie.

Le Gouvernement de Sa Majesté désire donc que vous consultiez votre Conseil
sur l'opportunité d'introduire sans délai une mesure qui embrassera, autant que
les circonstances de la Colonie le permettront, les dispositions de l'Acte passé ré-
cemment en Angleterre.

Il pourra probablement arriver que quelques-unes des dispositions moins im-
portantes de l'Acte puissent se trouver incompatibles avec les besoins de la Colo-
nie, mais je n'ai pas le désir d'exiger l'uniformité d'action dans ces détails peu
essentiels. Les questions difficiles qui pourraient naître d'une différence de légis-
lation sur cette partie du sujet qui a trait à la dissolution du mariage ou au
divorce a vinculo-questions pouvant fort bien compromettre la validité des ma-
riages contractés dans une partie de l'empire après divorce dans une autre, et
partant la légitimité des enfants-exigent, dans le cas où la Législature passerait
un Acte différant en quelque point important de la Loi d'Angleterre telle qu'ellé
est aujourd'hui à cet égard, que vous le réserviez à la considération de Sa
Majesté.

L'article des instructions de la plupart des Gouverneurs concernant les Actes
de divorce, a été ordinairement censé ne s'appliquer qu'aux Bills spéciaux pour
le Divorce de personnes qui y étaient nommées, et vous ne sauriez vous considérer
en quoi que ce soit autorisé à agir sous une pareille autorité.

Je trouve, après avoir consulté les communications reçues de plusieurs par-
ties des possessions coloniales de Sa Majesté, qu'il existait une impression que
le Gouvernement avait l'intention de soumettre au Parlement des mesures pou.
rendre la Loi applicable aux possessions de la Couronne en général. J'ignore
ce qui a pu donner lieu à cette supposition; mais je puis dire que jamais pareille
mesure n'est entrée dans les vues du Gouvernement.

J'ai, etc.,
(Signé,) jstanley.
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Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 16 Mars dernier, pour un
Etat financier relatif aux Terres de la Couronne, Bureau d'Enregi strement,
Licences de traversier, et Seigneurie de Lauzon, etc.-Appendice (No. 54.)

Répdnse à une Adresse de l'Assemblée Législative, dat ée le 11 du courant,
pour un Etat des demandes pour des Emprunts, à même le Fonds d'Emprant
Municipal du Bas-Canada.-Appendice (No. 23.)

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie.

M. l'Orateur,

Le Conseil Législatif informe celte Chambre, que Son Excellence le Gouver-
neur Général à fixé demain, à trois heures et demie de l'après-midi, pour
recevoir les A dresses collectives des deux Chambres au sujet des officiers sur-
vivants des Corps de la Milice Provinciale, et que PlHonorable Sir Eienne P.
Taché, et les Honorables M.M. Gordon et Matheson seront alors présents de la
part du Conseil Législatif.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a repris les Débats ajournés sur la
Question qui a été proposée Mardi dernier, Que les dites Résolutions (rapportées
du comité de toute la Chambre pour prendre en considération certaines Réso-
lutions projetées relatives à l'abolition des droits et devoirs féodeaux dans le
Bas-Canada,) soient maintenant lues une seconde fois ;

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois ;

L'Honorable M. Dorion a proposé, par voie d'amendement, secondé par M.
Siarnes, Que tous les mots après " maintenant," jusqu'à la fin le la Question,
soient retranchés, et qu'ils soient remplecés par les suivants : " renvoyées de
"nouveau à un Cornité de toute la Chambre, aux fins de retrancher la dispo-
" sition qui impose aux censitaires dans la Cité et Paroisse de Montréal, lobli-

gation de commuer à la première mutation de propriétaire d'un immeuble
quelconque, que cette mutation ait lieu par vente, échange, héritage on legs,

" ou de toute autre manière,-afin que les dlits censitaires restent sujets à
"l'Ordonnance 3 et 4 Vic., chap. 30, en vertu de laquelle la commutation est
" faculative de leur part."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs

Aikins, Feruson, Laý
Bell, ]'nloyswi, Le
Biggar, FOleYL
Bourassa, Gmnild, ID
Brown, Gowan,
Bureau, firrouri, 01-
Burwell, Ilébcrt3 Mc
Cameron, Tohin rra u, 31
Clark, .71o
Corior, Jbn
Cook, Labelle,
Dorion, Laber-e, Pa

Drummo9w4 Frgusn,

porte, Piché,
mi'z, Powell, T'alker
ranger, Ross, James
attice, .ynal,
cdonald, Donald A. Sicotte,
acdonad. John S. Somerville,
Dougail, Starnes,
Kellar, Stirton,
wat, Tassé,

Thibaucleau,
trman, . Wite,
trick, 50. W'right.
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JF7leyn, Coutiée,
Archambeault, Daly,
Baby, Daoust,
Beaubien, Dawson,
Beliingham, Desaulniers,
Benjamin, Dionne,
Burton, Dufresne,
Campb-.-ll, Dunkin,
Carl ing, Fellowes,
Caron, Ferres,
Cayley, Fortier,
Cartier, Proc. Gén. Foster,
Cauchon, Fournier,
Chapais, Gait,

Ainsi, la Question a été résolue

CONTRE.

Messieurs
Gaudet,
Gill,
Harwood,
Lacoste,
LeBoutillier,
Macdonald, Pr.
McCann,
Macdonald, A. P
Meagher,
Morin,
Morrison,
Ouimet,
Panet,
Playfair,

négativement.

Price,
Robinson,
Roblin,
Rose,
Scott, William

Gén.Sherwood,
Simard,

. Simpson,
Smith, Sidney
Ta!bot,
Terrill,
Tett,
Turcotte,

56. Webb.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois ;

Et-la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit, vendredi;

Vendredi, 15 Avril 1859.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois ;

L'Honorable M. Dorion a proposé, par voie d'amendement, secondé par
l'Honorable M. Drummond, Que tous les mots après " maintenant," jusqu'à la
fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés parles suivants,:
" renvoyées de nouveau à un Conité de toute la Chambre, aux fins de retrancher'
" les parties qui concernent les Seigneuries de l'Ile de Montréal, de St. Sulpice,
" et du Lac des Deux Montagnes, appartenant au Séminaire de Montréal, attendu'
"que l'arrangement qui existe en vertu de l'Ordonnance du Conseil Spécial du
"Bas-Canada donne satisfaction tant aux seigneurs qu'aux censitaires."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Burwell,
Cameron, John
Clark,
Connor,
Cook,
Dorion,

Alleiyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,

Dorland,
Drummond,
Ferguson,
Finlayson,
Foley,
Gould,
Gowan,
Harcoum t,
Hogan,
Holmes,

Daly,
Daoust,
Dawson,
Ddmaefs,

Howland, Powell, Walker
Laberge, Ross, Dunbar,
Macdonald,Donald A. Ross, James
3Mattice, Rymal,
Mc Dougall, Scott, William
McKellar, Somerville,
iJ'Iowat, Stirton,
Munro, White,
Patrick, 38. Wr-ight.

CONTRE.

Messieurs
Jobin,
Labelle,
Lacoste,
z-rane,

Price,
Rose,
Sheruaoi,
Glasts,
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Bellingham, Dionne, Laporte, Simard,
Benjamin, Diufresne, LeBoutillier, Siqnpson.
Bureau, Dunkin, Loranger, Smith, ,Sdncy
Burton, Fellowes, Hacdonald, Pro. Gen.Starnes,
Campbell, Ferres, MjcLeod, Talbot,
Carling, - Fortier, Mc a??, Tassé,
Caron, Foster, McDonald, A. P. Terrili,
Cayley, Fournier, Meagher, Tett,
Cartier, Pro. G én. Galt, Horin, Thibaudcau,
Cauchon, Gaudet, Morrison, TUrcotte,
Chapais, Gil, Ouimt, Webb,
Cimon, Harwood, panet, 67. Whitney.
Coutlée, 1-eath, Playfair,

Ainsi, la Question a 'été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois;

L'Honorable M. Doaoon a proposé, par voie d'amendement, secondé par M.
Bureau, Que tous les mots après I"mainenant," jusqu'à la fin de la Q estion,
soient retranchés, et qu'ils soient remplacùs par les suivants " lrenvoyées ' de nou-

veau à un Comité de toute la Chambre, afin de pourvoir à l'abolition immé-
diate de la Tenure Seigneuriale dans les Fief o Clas, LaGnauchetife, Nazarei,
St. Augustin, et St. Joseph, situés dans la Cité et Paroisse de llontréal, en les

"soumnettant aux dispositions de l'Acte Seigrneurial (le 1854 et des Actes qui
Ml'amendent."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est ivise, et les noms
ayant été demandés, ont été pris comme suit Qs

Bourassa,
Bureau:,
Cam;bell,
Dorion,
Dortand,

Aikins,
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Brown,
Burton,
Burwell,
Cameron, John
Carling,
Caron,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chopais,
Cimon,
Clark,
Connor,
Cook,
Coutlée,

Harcourt,
Holmes,
.Tobin,
Labelle,
Laberge,

Daly,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Foley,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Gould,
Gowan,

POUR.

Messieurs
L4framboise,
Laporte,
Lemieux,
Ross, Dunbar

CONTRE.

Messieurs
Harwood,
Hleath,
Howland,
Lacoste,
Loranger,
Mlacdonald, P
McDonald, D
MacLeod,
Mattice,
McCa'n,
Mc Donald, A
McDougall,
MVcKellar,
Meagher,
Morin,

'orrison,
Môcat,
Ouimet,
Pan et,

Rymal,
Sicotte,
Starnes,

18. Thibaudeazu.

Patrick,
Playfair,
Powe/l, Walker
Price,
Rose,

ro. Gén.Scott, William
onald A. Sherwood,

.S'.d,
Simpson,
Smith, Sidney

. P. Stirton,

Talbot,
Tassé,
T'rrill,
Turcotte.
Webb,
White,
Whitney,

77. Wright

Ainsi, la Qtïesition, a été résolue ent
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M. Patrick a proposé, secondé par M. Cook, et la Question ayant été mise,
Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue négativement.
Et la Question 'ayant été de tiouveau proposée, Que les dites Résolutions

soient maintenant lues une seconde fois;
Et des Débats s'étant élevés;
M. Fergusnn a proposé, secondé par l'Honorable M. Cauchon, et la Question

ayant été mise aux voix, Que les Débats soient ajournés;
La Chambre s'est divisé, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme

suit :-

POUR.

Messieurs
Hlowland,
àlacdonald,Donai
Machet,,
McDougall,
IMcKellar,
Mowat.,
.Munro,
Patrick,

Powell, Walker
ld A.Ross, Dunbar

Ross, James
Rymal.
Srmerville,
Stirton,

hT/lite,
33 Wright.

Ai7cins,
Brown,
Burwell,
Cameron, J
Clark,
Connor,
Conok,
Daly,
Dorland,

Alleyn,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Bourassa,
Bureau,
Burton,
Canpbell,
Carling,
Caron,
Cayley,
Cartier, Pro
Cauchon,
Chapais,
Cinon,
Coutlée,

Ainsi, la

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résoliitions
soient maintenant lues une seconde fois ;

M. Gowan a proposé, secondé par M. Dorland, et la Question ayant été mise
aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été.demandés, ont été pris comme
suit :-

Aikins,
Brown,
Burwell,
Cameron, John
Connor,
Coolc,
Da/y,
Drummond,

Ferguson,
Finlayson,
Foley,
Gould,
Gowan,
Iarcourt,
Rogan,
Hol mes,

POUR,

Messieurs
Howland,
Macdonald,Dona
Zattice,

Mc Dougall,
McKellar,
Mlowat,
Munro,
Patrick,

Powell, Walker,
id A.Ross, Dunbar

Ross, James
Rymal,
Somervile,

White,
'92. Wright.

Drummoncd
Ferguson,
Finayson,
Foley,
Gould,
Gowan,
Ilogan,
lolmes,

CONTRE.

Messieurs
Daonst, Heath, Panet,
Dawson, Jobin, Playfair,
Desauiniers, Labelle, Price,
Dionne, Lacoste, Rose,
Dorion, Laframboise, S ott, Williim
Dufresne, Laporte, Sherwood,
Dunkin, LeBoutillier, Sicotte,
Fellowes, Lemieux, Simai-d,
Ferres, Macdonald, Pro. Gén.Simpson,

IFortier, klacLeod, Smith, Sidney
Foster, McCann, Talbot,

C. Gén. Fournier, Macdonald, A. P. Tassé,
Galt, Meagher, Thibaudeau,
Gauclet, Morin, Turcotte,
Gill, Morrison, Webb,
Harwood, Ouimet, 64. Whitney.

Question a été résolue négativement.

hn
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Alleyn, Dawson,
Baby, Desaulniers,
Beaubien Dionne,
Benjamin, Dorion,
Bourtssa; Dufresne,
Bureau, Dunkin,
Burton, Fellowes,
Campbell, Ferres,
Carling, Fortier,
Caron, Foster,
Cayley, Fournier,
Cartier, Pro. Gén. Galt,
Cauclon, Gaudet,
Cha pais, Gili,
Cimnon, Iiarwocd,
Coutiée, Heath,
Daoust, Jobin,

Ainsi, la Question a été résolue

15 AvrilO

CONTRE.
Messieurs

Labelle,
Laberge,
L.coste,
Lapramboise,
Laporte,
Le Bitillier,
Lemieux,
llacdonald, Pro.
MacLeod,
McCann,
McDonald, A. P
1iMea2her,
Moirin,
MVrrrison,
Ouimet,
-Panet,

1859.

.Playfir,
Pice,
Rose,
Scoti, William
Sheruvod,
Sicotte,
Simard.

Gén. Simpson,
Smith, Sidney
Starnes,
Talbot,
Tassé,
7hibaudeau,
Turcotte,
Webby

66. Whitney.

négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois ;

M. Ferguson a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. John Came-
ron, Que tous les mois après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retran-
chés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " attendu que la commutation

de la Tenure Seigneuriale et le RéglIment (les dificultés qui existent entre les
Seigneurs et les censitaires n'iméressent que le Bas-Canada, il est injuste
d'employer aucune partie des deniers provenant directement ou indirectement

" du Haut-Canada au réglement de ces difßicultés."
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les

noms ayant été demandés, ont été pris comme suit
POUR.

Messieurs

Aikins
Brown,
Baurwll,
Cameron, John
Clark,
Conor,
Dily,
Darland,

lleys,
.Arch.a mbeault,
Baby,
Beaul-ien,
Benic min,
Bour( ssa,
Bvre(.u,
Rurto 'Z,
Camqbell,
Caling,
Caroz.,
Cartier, Pro. Gén.

Ferguson,
Finlayson,
Foleyl,
Gould,
Gowvn,
Earcourt,
Boglln,
Rolmes.

Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gaudet,

Rlow/and,
M & donald, Donald
MV1attice.
MJIc!)onald, A P.
MccDougall,
l:K. l/ar,
Mowat,
Munro, 3

CONTRE.
Messieurs

Laberge,
Lacoste,
Laframboise,

Lemit'uz,
Lo"anger,
Matcdonald, I
.McfCanrn,
M-agher,
Morn, 

. aOimet,

Patrick,
A.Pow 1/, Wadlccr

Ross. James
Rym<d.
Scott, William
Stirtoiz,
White,

2. WrigJ .

RZos.,
Ross, Dunbar
Sherwood,
Sicotte.
Simard,
Smth. Sidney

?ro. Gén.Starnes,
Some ville,
Talbot,
Tassé,
7errill,

.•Tibaudeau., -
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Gill, Panet,
Hlarwood, Payfair,
JTobinz, Price,
Labelle,

la Question a été résolue négativement.

Turcotte,
Webb,

62. Whitney.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois;

M. Gowan a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Pa/rick, Que
tous les mois après " Que," jusqu'à la fin de la Q est ion, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants : " avant de charger le peuple de ce te
" Province d'une dette additionnelle aussi lourde que celle que l'on proprose de
"créer par les Resolutions qui sont devant la Chambre, il soit présenté une

Adresse Son Excellence pour lui demander d'exerce; la prérogative Royale
" en dissolvant le présent Parlement ;"

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
AiZ ins,
j ro•on,
Burwell,
Carmeron, John
C/ark,
Con nor,
Daly,
Dor'lund,

Ferguson,
Finlayson,
Foie,
Gould,
Gowan,
Il«rcourt,
Hoian,

Howvland,

Macdonald, Donaid A. Ross, James
M11attice, Rairnal
Mc Dougall, Scott, William
M-Kellar, Somerville,

'owat, Stirton,
Munro, White,
Parick, 31. Wright.
Powell, Walker

CONTRE.

Messieurs
Ale'yn, Dawson, Labelle,
Archambeault, Desaudniers, Luicnste,
Baby, Dionne, Laframba
Beauilien, Dufresne, Larte,
Benjamin, Dun/kin, Lei eux,
Bourassa, FP'iowes, Lo7anger,
Bureau, Fortier, 111I7,
Burton, F.ter, McCann,
Campbell, Fournier, IVI'i'dona
Carling, Galt, Afeagher,
Caron, Gaudet, lorin,
Cartier, Pro. Gén. G11, Morrison,
Cavuchon, Harwood, Onimet,
Chapais, Holmes, Panet
Coutlée, Jobin, Playfair,
Daoust,

Ainsi, la Question a été résolue néativement.

is

Price,
Rose,

e., Ross, Dunbar
Sherwood,
Sicotte,
Simard,

Pro.Gén. Smith, Sidney
Starnes,

A. P. Talbot,
Tissé.
Terrill,
97tibaudeau,
Turcotte,
Webb,

61. Whitney.

M. Burwell a proposé, secondé par l'Honorable M. Poley, et la Question ayant
été mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;

La Chambre &est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme

Finlaysm
Poley,

POUR.

Messieurs
Jibin, Ross, James,
Macdonald, Dkmaid .ARy:ma, ,

15 Avril.

Cauchon,
Civepais,
Coutlée,
Daoust,

Ainsi,

418

suit:-
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Aikins,
Bell,
Brown,
Bu rwc//,
Cameron, John
Clark.,
Connor,
Dorlandc,

Fecrguson,
Finlayson,
Fo/ey,

Gowan,

fRlfrcourt,
Hlogan,
11oilmes:

Alleyn. Desaulniers,
Arriu(mt'7beatult, Dionne,
Baby, Dufr-ne,
Benjamin, Dunkin,
Bureau, Fe/owes,
Burton, Ferres,
Carling, Fortier,
Caron, Fcster,
Caitier, Pro. Gén. Foiurnier,
Cauciion, Galt.
Chapais, Gaurlet,
Couttée, Lacoste,

Ainsi, la Question a été résolue

15 Aviil.

Cameron, John
Clark,
Connor,
Daly,
Dorlanid,
Ferguson,

GouCI,
Gowan,
iurcourt,
Hio-an,
Holmes,
Jowilangd,

M Dougall,
Mc0 Kellar,
liuno,

Patrick,
Ross, Dunbar

Scott, William
Somerville,
Stirtont,
White,

30.Wrgt

POUR.
Messieurs

M11acdonald, D. A.
IMaitice,
Mc Dougcl,
Ille Kelar,
M1'iowat,
Munlro,
Notnan,
Patrick, 32.

CONTRE
Messieurs

Laframnboise,
Lemieux,
Loranger,
Macdonald, Pro. Gén
MllcCann,

Morin,
Morrison,
Oiimet,
P>anet,
Piché,
Playzfair, 4S.

négativement.

Powell, Walkcr
Ross, James
I y e'
Sott, W.
Somerville,
Stirton,
Wh/îite,
Wright,

Price,
Rose,
Sherwood,
Sicotte,
Simard,
Smnith, Sidney
Starncs,
Talbot,
Tassé,
Terrill,
Turcotte,
.Webb.

Et la Qnestion ayant été de nouveau proposée,'Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une secôtde fois;

1825%.

CONTRE.
Messieu2rs

Alleyn, Dawson, Labelle, Panet,
Archambeault, Desauniers,Lcote, icé,
Baby, Dinne,Plaair,
Benjamin, Dufresnc, Laporte, Price,
Bourassa, Dun kin, Loranger, Rose.
Bureau, Fellowcs, IiaccionwiPro. Gén.Shewood,
Burton, Ferres, .MaCann, simard, Ç
Carling, Fortier, hIicDonalc, A. P. Smith, Sidney
Caron, Foster, Migher, TaIbot,
Cartier, Pro. G én. Fournier, 1Vrin, Tassé,
Cau c/1on, Gdt, orrison, Turcotte,
Chapais, Gaudet, Quimet, 50. TVebb.
Cou tlée, Horwoodl,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
-Et la Question ayant 'été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions

soient maintenant lues une seconde fois;
Et des )ébaMs s'étant élevése;
M. Wright a proposé, secondé par M. Gou./d, et la Question ayant été mise

aux voix, Que les Débats soient ajourn's;
La Chambre s'est diviseL; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme

suit:
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M. Ferguson a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. John
Cameron, que tous les mots après " que," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "I oule somme ou
" sommes qui sera ou seront en aucun temps à l'avenir payées à même les
" Revenus Consolidés de cette Province (ou des Fonds Provinciaux) pour la

commutation de la Tenure Seigneuriale du Bas-Canada, le seront sous forme de
prêts, qui seront garantis sur les propriétés dont la tenure sera commuée, et que

" ces sommes seront dues et payables dans les vingt années de la date du
paiement de telle commutation, avec intérêt à six pour cent par année."
M. Sonmerville a proposé, secondé par M Harcourt, et la Question ayant été

mise aux voix, que cette Chambre s'ajourne maintenant;
La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris

comme sait -

Aikzns,
Brown,
Burwell,
Cameron, John
Clark,
Connor,
Daly,
Dorland,

Fer«uson,
Finlayson,
FoleyI,
Gould,
Jarcourt,
H1gan,
Hfolmes,
Lemnieux,

Alleyn, Dionne,
Baby, Dufresne,
Beaubien, Dunkin,
Bourassa, Fellowes,
Bureau, Ferres,
Burton, Fortier,
Carling, Foster,
Caron, Fournier,
Cartier, Proc. Gén. Galt,
Caudiwn, Gaudet,
Chapais, ar wood,
Coutiée, Labelle,
Desaulniers,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.
Messieurs

M1'acdonald, Donald A.PRoss, Dunbar,
M1']attice. Ross, James
Mc Dougall, Rymal,
Vh Kellar, Scott, William
Mu»ro, Soncrville,

Notnan,, Stirton,
Patrick, White,
Powell, Walker 32. Wright.

CONTRE.
Messieurs.

Lacoste, Playfair,
Laporte, Price,
.Loranger, Rose,
Macdonald, Pro.Gén. Sherwood,
MJJcCann, Sicotte,
Macdonad, A. P. Simard,
Meagher, Smith, Sidney
Morin, Starnes,
Morrison, , Talbot,
Ouimet, Tassé,
Panet, Thzibaudeau,
Piché, 49. Turcotte.

négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée sur l'amendement à la -Ques-

tion principale ;
Et des Débats s'étant élevés;
M Harcourt a proposé, secondé par M. McKellar, et la Question ayant mise

aux voix, que les Débats soient ajournés;
La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris

comme suit':-

Aikins,
Brown,
Burwell,
Caneron, John
Clark,
Connor,
Daly,
Dorland,

POUR.
Messieurs

Ferguson, McDougall,
Finlayson, McKellar,
Foley, Mowat,
Gowan, Munro,
Harcourt, . Notman,
Rogan, Patrick,
MacdonaldDonald A.Ross, Dunbar,.

Ross, James
Rymal,
Scott, William
Somerville,
Str>,nn,
White,

29. Wright.



woo ww

Alleyn, Coutlée,
Baby. Desaulniers,
Beaubien, Dionne,
Benjamin. Dufresne,
Bourassa, Dunokin,
Bureau, Fe/lowes,
Burton, Ferres,
Carling, Fortier,
Caron, Foster,
Cartier, Pro. Gén. Fournier,
Cauchon, cait,
Chapais, Gauriet,

Ainsi, la Question a été résolue

CONTRE.
Messieurs

Harwood,
Labelle,
Lemieuz,
Macdonald, P
111cCann,
Mc Donald A.
Mcagher,
IMorin,
M1orrison,
Ouimet,
ranet,

Pich é,
.Playfair,
Ros'e,

ro. Gén.Sherwood,
Sicotte,

P. Simard
Snith, Sidney
Talbot,
T ssé,
Thibaudeau,

46. Tarcotte.

négativement.

Et l'amendement à la Question principale ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme sait

POUR.

Messienrs
Aikins,
Brown,
Cameron, John
Connor,

Ferguson,
Foley,
Harcourt,

Alleyn, Daly,
Baby, Desaulniers,
Beaubien, Dionne,
Berjamin, Dufresne,
Bourassa, Dunkin,
Bureau, Fellowes,
Durton, Ferres,
Caring, Fjster,
Caron, Fournier,
Cartier, Pro. Gén. Git,
Cauciwn, Gaudet,
Ùhap ais, Gowaiz,
Couttée, Harwood,

Ainwi, la Question a été résolue

MlqcDowgall,
IIcKellar,
JJ'owat,

CONTRE.
Messieurs

Iogan,
Labelle,
Lenieux,
iM:-,c(onald,
McCann,
JIMcDnald,
Ma gher,
MoI.rin,

Ouinet,
Panet,
Piché,

négativement.

Notman,
Stirton,

13. Wrighzt.

Playfair,
Rose,
Ross, Dunbar

Pro. Gén. Sherwood,
Sicotte,

A. P. Simr.rdé
Srnith, Sidnecy
Starnes,
Talbot.
Tassé,
Tliibaueau,

50. Turcotte.

Et la Question aydnt été de nouveau proposée, que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois ;

L'Honorable I. Foley a proposé, secondé par M D. A. Macdonaid, et la
Question ayant été mise aux voix, que cette Chambre s'ajopurne mainenani ;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandes, out été pris
comme suit:-

POUR.

Messieurs

Aikins,
Brown,
Cameron, John
Clark,
Connor,
Daly,
F'erguson ,

Finlayson, McKellar,
Foiey, Mowat,
Gowan, Munro,
Iarcourt, N>lman,
HIogan, Patrick,
Mc Donald, Donald A.Powell, Walker
McDougdl, R. Rss, James

Rymal.
Scott, William
Somerville,
Stirton,
White,

27. Wright.

15 Avril. 1859.
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Alleyn, Chapais,
Baby, coutée,
Beaubien, Desaulniers,
Benjamin, Dionne,
Bourassa, Dufresne,
Bureau, Dunkin,
Burton, Fellowes,
Carling, Ferres,
Caron, Foster,
Cartier, Pro. Gén. Fournier,
Caucion, Gait,

Ainsi, la Question a été résolue

CONTRE.
Messieurs

Gaudet, Fiché,
Labelle, Playfair,
Lemieux, .Rose,
,11acdonald, Pro. Gén.Sherwood,

vcCann, Sicotte,
Macdonald, A P. Sinard,
Meagher, Smith, Sidney
fMorin,7 ýTalbot,
Morrison, Tassé,
.Ouimet, Thibaudeau,
'Panet, 44.. Turcotte.

négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, que les dites Résolutions

soient maintenant lues une seconde fois;
Et des Débats s'étant élevés;
M. Somerville a proposé, secondé par l'Honorable M. Foley, et la Question

ayant été mise aux voix, Que les Débats soient ajournés ;
La Chambre s'est divisée; et les nonis ayant été demandés, ont été pris

comme suit:

Gowan,
Barcourt,
Mattice,
McDougall,
McKellar,

POUR.
Messieurs

Munro,
Notman,
Patrick,
Powell, W
Ross, Jame

CONTRE.
Messieurs

Alleyn1, Coutée, Gaudet,
Beaubien, Desaulniers, Labelle,
Benjamin, Dionne, Macdonalc
Bourassa, Dufresne, .Mccann,
Bureau, Dunkin, Macdonad
Burton, Fellowes, Meagher,
Carling, Ferres, Morin,
Caron, Foster, Joriison
Cartier, Proc. Gén. Fournier, Ouimet,
Caucn, Gataet,
CLalpais,

A ,McCAnn,,

d,

Scott, William
Somerville,
Stirton,

alker · White,
s20. Wright.

Fiché,
Playfair,

Pro.Gén.Rose,
Sherwood,

A. P.. Sicotte,
Smith, Sidney

'Talbot,
.",Tassé,

Thibaudeau,

sLi, Sa uesz 'JLi Cn a Lci ou n gv men

M. White a proposé, secondé par M. Harcourt, et la Question ayant été pro-
posée, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;

M. l'Orateur, conformémènt à l'Acte 19 Vic., chap. 41, a appelé M.'Behjàmin
Membre pour la Division Nord du Comté d'Hastings, à le remplàce rem-
porairement.

M. Benjamin a, en conséquence, pris le Fauteuil de la. Chambre.
Et la Question ayant été mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne

maintenant ; *.*,

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été ,pris
comme suit:-

POUR.
Messieurs

Cameron, John Goun .\esser rl,
53

15 Avril 417

Aikins,
Clark,
Connor,
Finlayson,
Foley,
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Connor, Harrourt, Notman, Stirton,
Finlayson, Mattice, Powell, Walker 15.White.
Foley, McDougall, Ross, James

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Fellowes, Loranger, Price,
Baby, Ferres, Macdonald, Pro. Gén.Rose,
Burton, Foster, McCann, Sherwood,
Carling, Fournier, McDonald A. P. Simard,
Cartier, Pro. Gén. Galt, .Morrison, Smzth, Sidney
Daoust, Gaudet, Ouimet, Talbot,
Desaulniers, Harwood, Panet, Tassé,
Dionne, Labelle, Piché, 35. Turcotte.
Dunkin, LeBoutillier, Playfair,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions

soient maintenant lues une seconde fois;
Et des Débats s'étant élevés;
M. Connor a proposé, secondé par l'Honorable M. Foley, et la Question ayant

été mise, Que les Débats soient ajournés;
M. l'Orateur a repris le Fauteuil de la Chambre;
Et la Question ayant été mise aux voix, Que les Débats soient ajournés;
La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris

comme suit
POUR.

Messieurs
Connor, Gowan, Notnan, Somerville,
Ferguson, McDougall, Powell, Walker Stirton,
Finlayson, McKellar, Ross, James 13. White.
Foley,

CONTRE.

Messieurs
./lleyn, Dunkin, Labelle, Playfair,
Baby, Fellowes, LeBoutillier, Rase,
Benjamin, Ferres, Loranger,
Burton, Foster, Mwdonald, Pro. Gén Sirna.
Carling, Fournier, 1cCann, Smith, Sid-ncy
Cartier, Pro. Gén. Galt, McDonald, A. P. Talbot,
Desaulniers, Gaudet, orrison, Tassé,
Dionne, Rarwood Panet, 32. Tucotte.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois;

M. MlcDougall a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Stirton,
Que tons les mots après," maintenant," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyées de nouveau
"à un Comité de toute la Chambre, avec instruction de pourvoir en icelles,
"qu'il ne sera pas ajouté davantage à la dette de cette Piovince pour le compte
"des dites rentes constituées ou'réclamaiions seigneuriales, et qu'aucune partie
"des dites rentes constituées qui ne sera pas rachetée par les fonds accordés par

"lActe Seigneurial ne sera à la'charge de la Province tant que le revenu annuel
"n'excédera pas les dépenses, et alors, pour une somme ne dépassant pas ce
" surplus."

Et l'a mendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les,
noms ayan ét4 demandés, ont été priseomme suit:- :
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POUR.

Messieurs
Mattice, Rynal,
Mc Dougall, Scott, William
Powell, Walker

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Dunkin, Loranger,
Baby, Ferres, Macdonali
Bourassa, Foster, Mcann,
Burton, Galt, Macdonal
Carling, Gaudet, Morrison,
Cartier, Pro. Gén. Harwood, Ouimet,
Desaulniers, Labelle, Panet,
Dionne, ~ LeBoutillier, Piché,

Somerville,
10. Wright.

Playfair,
d, Pro. Gén.Rose,

Sinard,
d, A. P. Smith, Sidney

Talbot,
Tassé,

31. Turcotte.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

L'Honorable M. Foley a proposé, secondé par M. Wright, et la Question ayant
été mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;

La Chambre s'est divisée ; et les noms3 ayant été demandés, ont été pris comme
suit

Clark,
Ferguson,
Foley,

Gowan,
Mattice,
fcDougall,

Alleyn, Dunkin,
Benjamin, Fellowes,
Bourassa, Ferres,
Burton, Foster,
Carling, Galt,
Cartier, Pro. Gén. Gaudet,
Desaulniers, Harwood,
Dionne, Labelle,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
Munro, Scgtt, William
Powell, Walker, Somerville,
Rymal, 12. Wright.

CONTRE.

Messieurs
LeBoutillier, Plaffair,
Loranger, Rose,
Macdonald, Pro. Gén.Simard,
MccUann, Smith, Sidney
McDonald, A. P. Talbot,
Morrison, Tassé,
Ouimet, 31. Turcotte.
Panet,

négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions'
soient maintenant lues une seconde fois;

Et des Débats s'étant élevés;
M. McDougall a proposé, secondé par M. Rymal, et la Question ayant été

mise aux voix, Que les Débats soient ajournés;
La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme

suit :-
POUR.

Messieurs
Powell, Walker
Rymal,
Scott, William

CONTRE.

Somerville,
11. Wright.

Messieurs
Dunkin, Gill, Panet
Fellowes,-... ~uael, .Paat

f5 Avril.

Ferguson,
Foley,
Gowan,

419

Clark,
Foley,
Gowan,

Mattice,
McDougall,
Munro,
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Benjamin,
Bourassa,
Cartier, Pro. Gén.
Desaulniers,
Dionne,

15 Avil.

Ferres,
Foster,
Galt,
Gaudet,

Loranger,
Macdonald, Pro.
Meagher,
Ouimet,

Rose,
Gén.Smithb, Sidney

Tassé,
25. Turcotte.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
M. Mattice a proposé, secondé par M. Clark, et la Question ayant été mise

aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;
La Chambre s'est.divisée.; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme

suit
POUR.

Gowan,
Harcourt,
Mattice,
Munro,

Messieurs
Patrick,
Powell, Walker
Rymal,

CONTRE

Messieurs
.Allegn,. Ferres, ]Yardonoz,
Archambeault, Foster, 1J/cCann,
Baby, Galt, I-Tacdona1
Bourassa, Gill, 1I'eagher,
Burton, Harwood, Morin,
Carling, Laielle, llorrison,
Cartier, Pro. Gén. LeBoutillier, Ouimet,
Chapais, Loranger, Panet,
Daoust,

Ainsi, la Question a 'été résolue négativement.

d, Pro.G

dA.P.

Scott, William
Somerville,

4. Wright.

én. Playfair,
Bose,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Tcdbot,
Tassé,

33. Turotte.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant-lues une seconde fois ;

M. Wà'lker Powell a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Wright,
Que tous les inots"après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soi.ent retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " vu l'état actuel des financés, èt
les fardeaux déjà lounds qui pèsent sur le peuple par le prélèvement en 1858 de
la forte somme de $11,403,587, par taxation ou autrement, pour faire face aux
"dépenses et payer l'intérêt sur la dette déjà encourue, il est'inexpédient d'aug-
&crmenter la dette pyovincialeA'.une, aussi forte somme que celle qu'il faut pour

la mutation de la Tenure Seigneuriale dans le Bas-Canada."
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la. Chambre s'est divisée ; et les

noms ayant été demandés, ont été pris comme suit
MsPOUR..'

Messieurs

Bell,
Biggar,
Burwell,
Clark,
Finlayson,

Archambeault,
Baby,
Bourassa,
Burton.,

Foley,
Gowan,
Harcourt,
Mattice,

Ferres,
Foster,
Galt,
Gill,

Munro,
Patrick,
Powell, Walker
Rymal,

Scott, William
Somerville,
Stirton,

17. Wright.

,CONTRE.

Messieurs
Lor.anger, Ouimet,
Macdonald, Pro. Gén.Panet,
McCann, % . Playfair,
McDonald, A. P. Simpson,

Bell,
Big gar,
Clark,
Foley,
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Carling, Harwood, Mfieagher, 1 awai,
Caron, Labelle, Morin, Tassé,
Cartier, Proc. Gén. LeBoutillier, Maorrison, 29. Turcotte.
Daoust,

Ainsi, la Question a été.résolue négativement.
M. Mattice a proposé, secondé par M. Patrick, et la Question ayant été mise

aux voix, Que la Chambre s'ajourne maintenant;
La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme

suit :-

Aikins,
Bell,
Biggar,
Burwell,
Clark,

Finlayson,
Foley,
Gowan,
Harcourt,

POUR.

Messieurs
McIKellar,
Merritt,
Munro,
Patrick,

Rymal,
Scott, William
Stirton,

17. Wright.

CONTRE.

Messieurs
Archambeault, Daoust, Macdonald, Pro. Gén. Rose,
Alleyn, Ferres, MTvcCann, Sherwood,
Baby, Foster, Mc Donald, A. P. Sicotte,
Benjamin, Fournier, Meagher, Simpson,
Bourassa, Galt, Morin, Smith, Sidney
Burton, Gill, Morrison, Tal bot,
Carling, Hébert, Ouimet, Tett,
Caron, Labelle, Panet, Turcotte,
Cartier, Pro. Gén. Loranger, Price, 37. Whitney.
Chapais,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions

soient maintenant lues une secondé fois;
Et des Débats s'étant élevés;
M. Aikins a proposé, secondé par M. Burwell, et la Question ayant été mise

.aux voix, Que les Débats soient ajournés;
Là Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été prisco'i mùe

suit:-

.Aikins,
Bell,
Biggar,
Clark,
,Cook,

Alleyn,
Archambeault,
ßaby,
.Benjamin,
boùjrassa,
Burton,
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Proc. Gén.

.Chapâis,
Dpaoust,

Finlayson,
Folyq,
Gould,
Gowan, ;
Earcourt,

Desaulniers,
Dionne,
Dunkin,
Ferres,
Foster,
Fournier,
Gadt,
Gaudet,
G!ill,
Htarwood,
Reath,
Hébert,

POUR.

Messieurs
Macdonald, John
Mc Dougall,
MVIcKellar,
Merritt,
Munro,

CONTRE.

Messieurs
Laframboise,

B tilli77

S. Notman,
Patrick,
Rymal,
White,

20. Wright.

Macdonald, Pro. Gén.Sherwood,
-.XMCann, Sicotte,

Mc Donald, A P, Simard;
Morin, Smith, Sidneyý
Morrison, Talbot,
Ouimet, Tassé,
.Playfair, 'ett,
Price, Turcotte,
Robinson, 46. Whitney.,

Roblin,

R
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Ainsi, la Question a été résolue négativement.

M. Patrick a proposé, secondé par M. D. A. Macdonald, et la Question ayant
été mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;
LILa Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit:-

POUR.

Messieurs
Bell,
Brown,
Burwell,
Cameron, John
Cook,
Daly,

Ferguson,
Grould,
Gowan,
Hogan,
Howland,
Macdonald, Donald A

.Macdonald, J. S.

.McDougall,
Merritt,
Mowat,
Notman,

Powpll, Walker
Somerville,
Stirton,
White,

22. Wright,

CONTRE.

Messieurs
A7leyn, Desaulnzers, MacLeod,
Baby, Dionne, McCa(nn,
Beaubien, Dufresne, McDonald, A. P.
Bellingham, Dunkin, Morin,
Benjamin, Fellowes, Morrison,
Bureau, Ferres, Ouimet,
Burton, Fortier, Panet,
Campbell, Foster, Playfair,
Carling, Fournier, Powell, W. F.
Cayley, Laframboise, Robinson,
Cartier, Pro. Gén. Laporte, Roblin,
Chapais, LeBoutillier,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Rose,
Sherwood,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Talbot,
Terrill,
Thibaudeau,
Turcotte,

46. Webb.

Sur motion de M. W. F. Powell, secondé par M. Patrick,
Ordonné-Que le temps fixé pour la réunion du Comité Spécialsur la Pétition

d'Election de la Cité de Québec étant arrivé, et la Chambre étant en séance, le
Comité soit ajourné de nouveau jusqu'à Samedi prochain, à 10 heures et demie
de l'avant-midi.

Ordonné-Que l'H onorable M. Merritt, M. Panet, M. Campbell, M. Lacoste,
M. Playfair, et M. Notman, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur
Général, de la part de celle Chambre, aujourd'hui, à trois heures et demie de
l'après-midi, avec les Adresses collectives des deux Chambres au sujet des Offi-
ciers survivants du Corps de la Milice Provinciale.

Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, com-
muniquant le dit Ordre à leurs Honneurs.

Ordonné-Que lHonorable M. X1erritt porte le dit Message au Conseil Lé-
gislatif.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions soient
maintenant lues une seconde fois;

Et des Débats s'étant élevés ;
M. McDougall a proposé, secondé par M. Gould, et la Question ayant été

mise, Que les Débats soient ajournés;

M. l'Orateur, conformément à l'Acte 19 Vic., ch. 41, a appelé M. D. Ross,
Membre pour le Comté de Beauce, à le remplacer temporairement. *.,
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M. D. Ross a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre.

Et l'amendement à la Question principale ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Bown,
Buchanan,
Burwell,
Cool,

Dorion,
Gould,
Gowan,
Hogan,

McDonald, Donald A.Somerville,
McDougall, Stirton,
Mowat, White,
Powell, Walker 16. Wright.

CONTRE.

Messieurs
./lleyn, Coutlée,
Archambeault, Dawson,
Baby, Desaulniers,
Beaubien, Dionne,
Bellingham, Dufresne,
Benjamin, Dunkin,
Bureau, Ferres,
Burton, Fortier,
Camfpbell, Foster,
Carling, Fournier,
Cayley, Galt,
Cartier, Pro. Gén. Jobin,
Chapais, Laframboise,

Ainsi, la Question a été résolue

Laporte,
LeBoutillier,
Lemieux,
MacLeod,
McCann,
Nlacdonald, A. P.
McMiccen,
Morin,
Morrison,
Ouimet,
Panet,
Playfair,
Powell, Wm. P. 52.

négativement.

Robinson,
Roblin,
Rose,
Sherwood,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Talbot,
Terrill,
Thibaudeau,
Turcotte,
Webb.

Et la Quesiion ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutiois
soient maintenant lues une seconde fois;

M. Gould a proposé, secondé par M. D. A. Macdonald, et la Question ayant
été mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant.

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit

POUR.

Messieurs
Aikins,
Bell,
Brown,
Buchanan,
Burwell,
Cameron, John
Clark,

Dorland,
Drummond,
Finlayson,
Gould,
Gowan,
Harcourt,
Rolmrs,
Macdonald,Donald

Macd'mald, John S. Ross., James
M1attice, Rymal.
McDougall, Scott, William
11owat, Sonerville,
Mzunro, Stirton,
Notman. White,
Patrick, 31. Wright.

A.Powell, Walker

Alley/n,
Baby.
Benýjamin,
Bureau,
Campbell,
Carlin g,
Caron,
Ctley, ·
Cartier, Proe. Gén.

Dorion,
Dufresne,
Duncin,
Ferres,
F< rtier,
Fo ter,
Frurnier,
Gait,
Gautet,

CONTRE.

Messieurs
Lframboise, Rose,
Lap'rte, . She'rwood,
LeBoutillier, Sicotte,
Lcmieux, Simrd,
Macdonald, Pro. Géin.Simpson.
McCann, Smith, Sidney
MicDonald, A. P. Stairnes,
M eagher, Tassé,
Morin, Terri,
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Cauchon, Gill, .Morrison,
Chapais, Hfarwood, Ou imet,
Coutdée, Heath, Panet,
Dawson, Laberge, Robinson,
Desaulniers, Lacoste, Roblzn,
Dionne,

Ainsi, la Question a été résolue négativement,

1.85

Tett,
Thibaudeau,
Turcotte,
Webb,

57. Whitney.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions soient
maintenant lues une seconde fois;

Et des Débats s'étant élevés ;
M. Gowan a proposé, secondé par M. Patrick, et la Question ayant été mise

aux voix, Que les Débats soient ajournés ;
La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme

suit
POUR.

Messieurs.
Aikins,
Bell,
Bi own,
Buchanan,
Burwell,
Cameron, John
Clark,
Cook,

Alleyn, •

Baby,
Benjàmin,
Bureau,
Burton,
Camnpbell,
Carling,
UJaron,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Coutdée,
Dawson,
Deséudniers,

Dorland,
Di ummond,
Finlayson,
Gould,
Gowvan,
HIŽarcourt,
.Hogan,
Macdonald,

Dionne,
Dorion,
Duýfresne,
Dunkià,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gnudet,
Gill,
H rwood,
Heath,
Holmes,
Laberge,
Lacoste,

Macdonald,
iattice,
Vlc Dougall,

Mowat,
1unro,

Notm an,
Patrick,

DonaldA.
CONTRE.

Messieurs
Laframboise
Laporte,
Lemieux,
Macdonald,
MllacLeod,
McCann,
McDonald,

'etazgher,
Morin,

uimet,
Panet
-Powell, Wi
RPobiZsoZ,
Roblin,

John S. Powell, Walker
Ross, James
Rymal,
Somerville,
SuI ton,
White,

30. Wright.

Rose,
Sherwood,
Sicotte,

Pro. Gén. Sinzard,
Simpson,
Smith, Sidney

A. P. Starncs.
Tassé,
Terrill,
Tett,
T/tibaudeau,
Turcotte,

liam F. Webb,
59. Whitney.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et la Quest ion ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions soient
maintenant lues une seconde fois;

M. John Cameron a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Bucha-
nan, Que tous les mots après " Que, " jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " l'adoption du principe

de la première Résolution ne sera pas censé comprendre le paiement d'une
"somme proportionnelle aux Townships du Bas-Canada, ou au HLaut-Canada."

M. l'Orateur a repris le Fauteuil de la Chambre.
Et la Question sur l'amendement ayant été de nouveau proposé
L'Honorable M. Cameron a proposé, par voie d'amendement au dit amende-

ment proposé, secondé par M. larcourt, Que les mots " ou au laut-Canada"
soient retranchés.
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M. l'Orateur, Conformément à l'Acte 19 Vic., ch. 41, a appelé P'Honorable M.
Terrili, Membre pour le Comté de Stanstead, pour le remplacer temporairement.

L'Honorable M. Terrill a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambre;-,
Et après quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
Et l'amendement au dit amendement proposé ayant été mis aux voix, la

Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit :-

Aikins,
Bell,
Biggar,
B? own,
Burwell,
Caneron, Malcolm
Clark,

Alleyn,
Archambeault,
BuLIlnj
Beaubien,
Bourassa,
BuIreau,
Burton,
Caw p~bell,
Carling,
Caron,
Cayley,
Cartier, Proc. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Coutlée,
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dorion,

Connor,
Dorland,
Ferguson,
Foley,
Gould,
Harcourt,

Drummond,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Finlayson,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Harwood,
Hcath,
Hogan,
Jobin,
Labelle,
Laberge,
Lacoste,

POUR.
Messieurs

McDonald, L
Mattice;
11cDougall,
McKellar,
Mowat,
Munro,

CONTRE.
Messieurs

Laframboise,
Laporte,
LBoutilli,3r,
Lemieux,
Loranger,
Macbeth,
Macdonald, P
MacLeod,
McCann,
McGee,
Mc Micken,
Meagher,
Morin,
Morrison,
Ou imet,
Panet,
Piché,
Playfair,

onald A.Notman,
Powell, Walcer
Ross, James
Rymal,
White,

25. Wright.

Price,
Robinson,
Roblin,
Rose,
Scott, William
Sherwood,

ro. Gén.Sicotte,
Simard,
Smith, Sidney
Somerville,
&arnes,
Stirton,
Talbot,
Tassé,
Terrill,
Tett,
Thibaudeau,

74. Turcotte.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et l'amendement à la Question originale ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée, et la Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divi-
sée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bourassa,
Bureau,
Burton,
Campbell,
Carling,

Dorion,
Drummond,
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferres,
Fortier,
Foster,
Fournier,

• Laframboise,
Laporte,
LeBoutillier,
Lemieux,
Loranger,
Maceth,
Maclonald, Pro.Gén.
MacLeod,

.McCann,

Piché,
Playfair,
Price,
Robinson,
Roblin,
Rose,
Sherwood,
Sicotte,
Simard,



426 5 Aviil. 11859.

Caron, Galt, McDonald, A. P. Smith, Sidney
Cayley, Gaudet, McGee, Siarnes,
Cartier, Pro. G é n. Gill, àcmiclne Talbot,
Cauchon, Ha(trwood, li'Tagher, Tassé,
Chapais, HTeath, Morin, Terrili,
Coutlée, Jubin, .10rsnpIet
Dawson, Labelle, Qitirnet, Tltibaudeau,
Desaulniers, La .rrge, anet, 70. TUrcotte.
Dionne, Lacoste,

CONTRE.

Messieurs
Ai7ins, Daly, I-rowland, Powell, Walker
Bell, Dorlan ctlVMacdonald, DonaldA.1?oss, James
Biggar, Flergrruson, .Matlice, rymal,
Brown, Finlayson, AleIDougal4 Scott. TTiiliam
Burwell, Foley, iVîcIellar, Somcrbide,
Cameron, Malcolm Gould, NoCt, Su, ton,
Clark, Harcourt, Munro, White,
Connor, iBogan, IMbtrnan, 32. TVri -lit.

Ainsi, la Question a Mté résolue affirmativemhent.

Les dites Résolutions ont été en conséquence lues une seconde fois et
adoptées.

Ordonné-Que l'Honorable M. le Procureur Général arlier ait la permission
de.présenter un Bill pour amender de nouveau et pour étendre l'Acte Seigneurial
de 1854, et les Actes qui l'amendent.

Ia, en conséquence, présenté le dlit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi pro-
chain.

Le Greffierdu Conseil Législatif a remis ài la Barre de la Chambre le
Message suivantM

Le Conseil Législatif a passé les Bis suivants sans aucun amendement
Bill intitulé: Acte pour amender olActe de 185 qui établit des dispositions
plus avantageuses pour le rachat des Débentures Provinciales, et la consolida-

lion de la dette publique ;"
Bil intitulé: "Acte pour permettre à la Corporation Municipale de la Ville
de Dundas de consolider sa'deie, et d'émettre de nouvelles.Debentures pour le
rachat d'icelle ;" Et aussi,
*Le Conseil Législàtif a'pas'sé le BiIl' intitulé :"Acte pour incorpore-r la Com-

*pagnie Canadienne etAnglaise-de Télégraphe," avec plusieurs amendements,
auxquels il demande le concours de cette Chambre. Et aussi,

Le Conseil Législatif aS passé le Bil intitulé "Acte pour incorporer
"l'Académie de Roxton," ave.- plusieurs amendements, auxquels il demande le

concours de cette Chambre. Et aussi,
Le Conseil Législatif apassé le Bi intitulé Acte pour inorporer la

eSociété d'Ecole Anglaise Canadienne ne Montréal," avec plusieurs amende-
rents, auxuelsl demande le concours de celte Chambre. Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bil intiulé: I Acte pour amender la

e Charte de laSociété de l'Hôpital Général de illontréal," avec un amendement,
auquel il dem nde le concours de cette Chambre. Et aussi,

Le Consei Législatif-a passéun Bi intitulé: Acte pour relever de certaines
inhabiités les Regisrateurs de Comté dans le Haut-Canada,"auque[ il

demande le concours l cette Chambre.
Et ensuite il s'est retiré.
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M. Dunkin, du Comité Spécial sur le Bill pour amender les Lois des Ecoles
du Bas-Canada, en ce qui a rapport à l'Organisation des Bpreaux d'Examina,
teurs des Instituteurs dans le Bas-Canada, a fait rapport que le Comité 'avait
passé le Bill, et y avait fait des amendements.

M. Dunlein, du Comité Spécial sur le Bill du Conseil Législatif, intitulé,;
" Acte pour amender l'Acte pour faciliter la preuve, dans le Bas-Canada, de
"certains Instruments faits et passés hors de cette section de la Province," a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a
présenté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur Général,
la Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 13 du courant,
pour copie des papiers relatifs à la réclamation faite par James Quinn, pour une
compensation par rapport à la mort de son fils.

Par Ordre,
C. Alleyn,

Secrétaire.
Bureau du Secrétaire,

Toronto, 15 Avril 1859.

A Son Excellence le Très Honorable Gouverneur Général, etc., etc., etc.
Al'égard delaPétition de James Quinn présentée à Votre Excellence, demândant

compensation pour la mort de son fils, qui s'estnoyé dans le Canal de Lachine par
suite, est-il allégué dans la dite Pétition, de la négligence coùpable du Bureau
des Travaux Publics, les Commissaires prenent respectueusement la liberté de
faire remarquer à Votre Excellence que depuis deux ou trois ans la quéstion de
l'éclairage lu Canal de Lachine a été recommandée dans leurs Rapports annuels,
et il s'en est suivi des négociations entre le Département et les propriétaires des
Usines à Gaz de la Cité de Montréal, mais jusqu'à tout récomment il a é'é irn
possible d'en venir avec eux"à des arrangements raisonnables à cet égard.

L'éclairage du Canal est maintenant donné à l'entreprise, sous l'autorité du
Conseil, et les préparatifs nécessaires sont en voie d'exécution.

Quoique les soussignés soient pleinement pénétrés de la nécessité qu'il y a
d'éclairer le Canal, ils sont cependant d'opinion qu'il n'y a point de motifs suß-
sants pour justifier la réclamation du Pétitionnaire ; autrement, il,serait,égale-
ment raisonnable d'exiger que chaque Dock, Ecluseou Quai.de latProv.ince fût
éclairé.

Les Commissaires ne sachent pas qu'aucun Canal, etc., dans les Etats.voisins,
soit éclairé; et ils savent au contraire qu'il n'y en a qu'un très petit nombre
d'éclairés en Angleterre et ailleurs.

Si l'on décidait qu'il est du devoir du Département de prendre des mesures
pour prévenir des accidents comme celui ci-dessus mentionné, en autant,;que
l'éclairage des Ecluses, Ponts, Quais, etc., se rattachant aux diverstravaux
dont ils ont l'administration pourrait les prévenir, les soussignés feront préparer
une estimation du coût de cet éclairage, et le soumettront à Votre Excellence.

(Signé,) G. Alleyn,
Commissaire en Chef.

"9 R. H. Killaley,
Assistant Commissaire.

Département des Travaux Publics,
Toronto, 30 Juin 1858.
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Copie d'un Rapport d'un Comité de l'Honorable Conseil Exécutif, en date du 7
Septembre 1858, et approuvé par Son Excellence le Gouverneur Général en
Conseil le 10 Septembre 1858.

A l'égard de la pétition de James Quinn, demandant corrpensation pour la
mort de son fils ainé, Dennis Quinn, qui s'est noyé dans le Canal de Lachine à
Montréal, par suite, est-il allégué, de la négligence du Département des Travaux
Publics, qui aurait dû placer des lumières le long du Canal, ou protéger les
bords du Canal par des garde-fous,-

Le Comité du Conseil ne peut pas recommander les conclusions de cette Péti-
tion, et en ce fesant il prend la liberté de référer au Rapport des Commissaires
des Travaux Publics du 30 Juin dernier, auxquels cette Pétition avait été
renvoyée.

Certifié.
(Signé,) William H. Lee,

Greffier du Conseil Exécutif.
A l'Honorable

Secrétaire Provincial,
Etc., etc., etc.

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 18 Septembre 1858.

Monsieur,-J'ai reçu ordre de SonExcellence de vous informer qu'elle ne peut
admettre la réclamation portée dans votre Pétition du 28 Avril dernier pour une
compensation pour la mort de votre fils, noyé dans le Canal de Lachine dans
le mois de Novembre 1857, par suite, dites-vous, du manque de lumières le
long du Canal.

J'ai, etc.,

M. James Quinn, (Signé,) E. Parent.

Coin des Rues Caroline et du Palais,
Toronto.

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 15 Février 1859,pour un Etat des Impressions et Annonces depuis 1848 jusqu'à 1858, ces deux
années incluses -Appendice (No. 55.)

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé: " Atce pour incorporer la Compagnie

Canadienne et Auglaise ce Télégraphe," lesquels ont été lus comme suit
Page 1, ligne 12. Retranchez " ses " et insérez "leurs."
Pag 1, ligne 40 et 41. Retranchez depuis "propos " jusqu'à "et," dans la

page 2, ligne première.
Page 5, ligne 13. Retranchez "tel," et insérez "tels."
Page 5, ligne 17. Retranchez depuis " avis " jusqu'à " de," et insérez " des

"temps et des endroits."
Page 5, ligne 18. Retranchez depuis " avant " jusqu'à " au," et insérez
telles époques."
Les dits anndements ayant été lus une seconde fois, ont 'té adoptés.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs qne ceie Chambre a dopté leurs ariendements.

Sur motion de M. .l/cMickez, secondé par M. Burwe/l ;
Urdonné-Que le B1ll dn Conseil Législatif. intitulé: " Acte pour relever de

" certaines inhabilités les Registrateurs de Comté dans le Haut-Canada," soit
maintenant lu pour la première fois.
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Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Sur motion de M. Robinson, secondé par M. A. P. IMacdonald,
Ordonne-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé :" Acte pour amender

l'Acte qui incorpore la Société d'Horticulture de Toronto," soit maintenantlu
pour la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par M. Starnes,

La Chambre s'est ajournée.

Samedi, 16 Avril 1859.

LES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Bourassa,-deux Pétitions de C. E. Rémi et autres, de la Paroisse de
St. George, Comté de Beauce.

Par l'Honorable M. Merrit,-la Pétition de James Taylor et autres,de la Ville
de Sie. Catharines, Comt é de Lincoln.

Par ['Honorable M. Sidney Smit,-la Pétition de Thomas Solomon et autres,
du Township d'Alnmick.

Par l'Honorable M. Cameron,-la Pétition de B. A. Bridsall et autres, du
Township de Nottawasaga.

Par M. Robinson,-la Pétition de Kivas Tully et autres, de la Cité de Toronto.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues :-
Du Conseil Municipal des Comtés Unis de Frontenac, Lennox, et Acldington,

-demandant que le Bill pour amender la Loi qui a rapport à l'Association d'A-
griculhure du Haut-Canada, devienne loi.

De la Municipalité de la Paroisse de f:irennes, Comté de Verchères; de la
Municipalité de la Paroisse de St. Germaii de Rimouski; et de Narcisse Richard
et autres, de la Paroisse de Métis, Comté (le Rinozski.,-demandant que la Lé-
gislature veuille bien voter une somme d'argent suffisante pour payer les cens et
rentes d'un denier et demi de trop par arpent qui leur ont été injustement impqsés.

De la Municipalité de la Paroisse de Varennes, Comté de Verchres,-deman-
dant l'abolition des dîmes.

De la Municipalité de la Paroisse de St. Germain de Rimouski, et de Narcisse
Richard et autres, de la Paroisse de Métis, Comté.de Riqouski,-demandant-que
l'Acte 22 Vict., chap 85, pour amender les Lois de cette Province qui règlent le
taux de l'intérêt, soit abrogé.

De la Municipalité du Gore de Toronto,-demandant que lors de la séparation
d'un nouveau Comté d'un ancien, l'ancien Comté contribue en proportion de la
valeur dles biens publics restant dans le dit ancien Comté, à l'érection des bâ-
tisses publiqnes dans le nouveau Comté.

De la Municipalité du Township de Huron, Comté de Bruce, et de la Société
de Tempérance de Montréal,-demandant la passation d'une Loi contre les li-
queurs fortes.
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Du Conseil Municipal du Comté de Wellington,-demandant que le Bill pour
amender la Loi qui a rapport à l'Association d'Agriculture du Baut-Canada, ne
devienne pas loi.

De L. Z. Rousseau et autres, de Charlevoix, et autres Townships, Comté de
Chicoutimi,-demandant de l'aide pour le Chemin de Kinongomi, et aussi la
construction d'un quai à Bagolville.

De la Municipalité des Townships de Peel et MZlaryborozgh, Comté de Wel-
lington,-demandant qu'il soit passé un Acte pour déclarer que les terres des
Réserves du Clergé pourront réclamer une part du produit des rentes, semblable
à celle dont jouissent les terres des Ecoles et du Clergé.

De .7. G. Proux et autres, de la Paroisse de Sie. Antoine de la Baie, Comté
d'Yamaska,-demandant de l'aide pour l'Académie de la dite Paroisse.

De Rolio Campbell, Imprimeur,-demandant que la Chambre veuille bien or-
donner que les Soumissions pour les Impressions soient considérées de nouveau
par le Comité.

M. Benjamin, du Comité Collectif des deux Chambres au sujet des Impres-
sions de la Législature, a présenté à la Chambre le Cinquième Rapport du dit
Comité, lequel a été lu.-Appendice (No 57.)

Ordonné-Que le dit Rapport soit imprimé.

M. iTMcMicken, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir les allégations con-
tenues dans la Pétition de Thomnas Barneti, et faire rapport jusqu'à quel point le
Musée du Pétitionnaire a contribué à l'avancement des connaissances en His-
toire Naturelle en Canada et sur le Continent Américain, et jusqu'à quel point
ce serait contribuer à l'avancement des sciences que d'autoriser M. Barneit à
établir un système d'échange, avec les pays étrangers, d'échantillons particuliers
au Canada, contre ceux d'autres pays, a présenté à la Chambre le Rapport du
dit Comité, lequel a été lu.-Appendice (No. 56.)

M. Simpson, lu Comité Spécial sur le Bill pour amender les Actes des Cours
de Division du Haut-Canada, et pour en étendre la juridiction, a fait rapport que
le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Dix-Neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme
suit :-

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé " Acte pour
"transporter le titre de certaines terres au Bureau Conjoint des Syndics des
" Ecoles de Grammaire et Communes de l'Arrondissement d'Ecole numéro Un
" du Township d'Ernesttown," et y a fait l'amendement suivant, auquel il de-
mande le concours de Votre Honorable Chambre:-

Page 2, lignes 6 et 7. Retranchez les mots " une ou plusieurs Ecoles Com-
" munes," et insérez " les Ecoles de Grammaire et Communes."

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait certains amendements
qu'il soumet à la considération de Votre Honorable Chambre:-

Bill pour autoriser les Syndics de certains Lots d'Ecole, dans la Ville de
Prescott, à transporter les dits Lots aux Syndics des Ecoles de Grammaire et
Communes de la dite Ville, et pour d'autres fins.

Bill pour annexer parties de Dawn et Sombra au Comté de ient.
Bill pour an- ender l'Acte pour confirmer la Proclamation du Gouverneur

Gé,néral, incorporant le Village de Streetsville, et pour légaliser et confirmer les
.actes et procédés du Conseil Municipal du dit Village.

Bill pour incorporer la Ville d'Iberville.
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La Chambre a procédé a prendre en considération les amendements faits .par
le Conseil Législatif an Bill intitulé : " Acte pour incorporer ' La Compagnie
" du Pont de la Rivière du Loup, dans le Comté de Maskinongé, et pour au-
" toriser cette Compagnie à construire un Pont de Péage sur la Grande Rivière
"du Loup," lesquels ont été lus comme suit :-

Page 4, ligne, 41. Après " recettes', insérez "et," et retranchez depuis
dépenses" jusqu'à "accompagné."
Page 9, liane 34. Retranchez " quais," et insérez " barrière ou péage."
Page 10, ligne 12. Retranchez depuis " péage" jusqu'à " accessoires," dans

la treizième ligne, et insérez "barrière de péage.',
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
annexer la Municipalité locale de Notre Dame du Portage à la Municipalité du
Comté de Témiscouata, étant lu.

Ordonné-Que le dit-Ordre soit déchargé.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité sur
le Bill pour établir les lignes entre les lots numéros six et sept, et douze et treize,
dans le Township d'Howard, depuis la Rivières T/iames jusqu'à la onzième-on-
cession inclusivement ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil ; et M. Macbetlt a fait rapport que le Comté avait fait quelque
progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, -s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser le Recteur de la Paroisse Protestante de Perth, du consentement de
lEvêque de son·Diocèse, à prélever un emprunt sur la garantie de certaines

propriétés d'Eglise pour terminer l'Eglise Paroissiale ; et après y avoir siégé
quelque ' temps, SM. P'Orateur a ýrepris le Fauteuil ; et M. William Scott a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en.faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité- sur le Bill-pour
amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie d'Assurance d'Union des Cul-
tivateurs Anglais; et après y avoir siégé quelque temps, M. 'Orateur à repris le
Fauteuil ; et M. James Ross a fait Rapport que le Comité avait- passé le:Bill,-et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

-Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité, surle Bill pour
changer et amender l'Acte de la 22e Vic., chap. 80, relatif à la Compagnie du
Chemin de fer de London àrPort Stanley ; etaprès y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil .:et M..McMicken a fait rapport que le Comité

Mavait'passé le -Bill, et lui avait enjointd'en faire.rapport sansauniamende'ni&nt.
Ordoni6é-Que le Bill-soit lu.pour la troisième.fois Lundi .prochain.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
donner de L'aide à la Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et
Beaverton ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil ; et M. D. A. Macdonald a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonn-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé : "Acte relatif aux Enregistrements affectant les
" immeubles dans les Paroisses de Sainte Foye, l'Ancienne Lorette, et Saint Ain-
"broise ;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
et M. Dawson a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui-avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
autoriser la Municipalité de la Ville de Lindsay à louer une partie du lot de
Ville appelée Victoria Square, dans la dite Ville de Lindsay, étant lu ;

M. John Cameron a proposée, secondé par M. Campbell, et la Question ayant
été proposée, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil;

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald a proposé, par voie d'amen-
dement, secondé par M. W. F. Powell, Que tous les mots après "Que," jusqu'à
la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants: " le dit Ordre soit déchargé, et que le dit Bill soit renvoyé de nouveau

au Comité Permanent des divers Bills Privés, et qu'il soit réimprimé;"
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Question a été résolue affirma-

tivement.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été proposée;
Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit renvoyé au Comité Permanent des divers Bills

Privés.
Ordonné-Que le Bill soit réimprimé.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
consolider la Dette de la Ville de Galt; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et l'Honorable M. Sherwood a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport, sans
aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer l'Association Provinciale pour l'éducation des gens de couleur
du Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil; et M. Heath a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait
un amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Heath a fait rapport du Bill en conséquence, et ]'amendement a été lu et

adopté.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Lundi prochain.

M. Dufresne a fait rapport du Bill pour incorporer la Société de Bibliothèque
de Montréal, et les amendements ont été lus. -

M. Dunkin a proposé, secondé par M. Dufresne, et la Question 'ayant été
mise, que les dits amendements soient maintenant lus une seconde fois ;
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La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativem'ënt.
Les amendements ont été en conséquerice lus une seconde fois, ét adoptFés.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la-troisième fois'Lundi prochain.

M. Bell a fait rapport du Bill pour amender l'Acte d'Incorporation dës
Membres de la Société d'Histoire Naturéllè de Montréal, et les" amerdements
ont été lus.

M. Dunkin a proposé, secondé par M. Dufresne, et" la Question ayant été'
mise, Que les dits amendements soient maintenant lus une seconde fois;

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Les amendements ont été en conséquence lus und seconde fois,. et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Lundi piochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour relever L. W. Mercer de
son incapacité à occuper des emplois publics,, étant lu;

M. Simpson a proposé, secondé par M. MWci:cken, et la Question ayant été
proposée, Que le Bill soit maintenant lu une secondë fois;

M. Rymal a proposé, par voie d'amendement à la" Quèstion, sëcondé par M.
Dorland, Que le mot " maintenant " soit retranché, et qué lés mots " dé ce joué'
" en trois mois," soient ajoutés à la fin d'icell*e.

Et étant cinq heures de l'après-midi, M. 'Orate'ur a ajourné la Chambre à
Lundi prochain, à onze heures de l'avant-midi, sans que la QÉiéstioà' ait ét&
mise aux voix.

Lundi, 18 .dvril 1859.

11 Heures, A. M.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la·
table:-

Par P'Honorable M. Malcolm Caméon,-la P'étti6n de George S. McPhèrs6n.
tutres, du Township d'Enniskllen' Coimté de' Lanibtön, et la Pétition d'u Coic-

Municipal du Comté de Lai61to.i
. ar M. John Cameron,-la Pétition du Conseil de Ville de laYille de Pôr'

' ; la Pétition du Conseil de Villéde la Ville de'Prescott; la Pétitiôn de la
icipalité d'Admaston ; la Pétition de la Municipalité de Bertie; la Pétitiïit

c . Municipalité de Caledon; la Pé'ïio de la cip de Nássagauzëy;
et la Pétition de la Municipalitdé Chippawa.

Par M.' Baby,-la Pétition d'O ö'ulet ét autres, d la'Paris'è de M. Emn,
Comté de Rimouski.

Par P'Honorable M. Sicotte,-la Pétiiibii du Révérend J.lD. Ei/hLon et "t ,
du Township'rd"Ro.,ton,' Coié' de'S i ad.

Par lHonorable M. Brow,-la Pétiti6li du Ràvéiend Wely Wilkes, D. D t
autres, de la Congrégation de l'Eglise Zion, Montréal.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De4C. E. Renyet autres, de la Paroissé de' St. George,! Comté dë Beaiteel

demandant, que lActe 22 Vic., ch. 85, poui-amender les Lois- de cette- Province
qui règlent le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De C. E. Reny et autres, de la Paroisse de St. George, Comté de Beauce,'L.-
demandant que la Législature veuille bien voter une somme d'argent suffisante
pour payer les cens et rentes d'un denier. et.demi.de trop-par-.arp.ent: quileur ont
été injustement imposés.
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De James Taylor et autres, de la Ville de St. Catharines, Comté de Lincoin,-
demandant que la taxe d'un cent par gallon sur les liqueurs de Malt soit abrogée.

De Thomas Solomon et autres, du Township d'Alnwick, et de B. A. Birdsall,
et autres, du Towniship de Nottawasaga,-demandant la passation d'une Loi
contre les liqueurs fortes.

De Kivas Tily et autres, de la Cité de Toronto,-demandant un octroi de dix
millions d'acres des Terres de la Couronne, pour aider à la construction du
Canal à Navires de la Baie Georgienne.

M. McCann, du Comité Spécial sur le Bill pour amender l'Acte 12 Vic., ch.
35, en ce qui a rapport au dépôt des plans de Village dans les Bureaux d'Enre-
gistrement du Haut-Canada, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Vingtième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait certains amendements
qu'il soumet à la considération de Votre Honorable Chambre:-

Bill pour autoriser la Corporation des Comtés Unis de Huron et Bruce à pré-
lever la taxe imposée par un Règlement des dits Comtés Unis, intitulé : " Rè-
glement pour autoriser le Préfet des Comtés Unis de Huron et Bruce, à émettre
des Débentures au montant de cent mille louis, dans le buf de faire des Chemins
Macadamisés dans les dits Comtés Unis."

Bill pour autoriser la Cité de Toronto à émettre des Débentures pour racheter
quelques unes de ses Débentures en circulation, pour lesquelles il n'a pas été
créé de Fonds d'Amortissement, et pour d'autres fins.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé : " Acte pour la protection des Ponts sur la
"Rivière Welland," lesquels ont été lus comme suit :-

Page 2, ligne 24, Retranchez depuis " brisé " jusqu'à "il," et insérez" par
"suite du choc d'aucun bâtiment, bateau, bac, ou autre embarcation ou radeau."

Page 2, ligne 34. Après "cependant," insérez "si tel choc n'a pas en lieu
alors."

Page 4, ligne 35, Retranchez depuis " condamnée " jusqu'à " en," dans la 38e
ligne.

Page 5, ligne 47. Après " Acte," insérez Clause A. " Au cas d'appel d'au-
"cune condamnation en vertu du présent Acte, tel appel sera porté aux Sessions
" Générales Trimestrielles de la Paix tenues dans l'un ou l'autre des dits Comtés
"de Lincoln et Welland."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant :-

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Ban-
que Nationale," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours
de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé a prendre en considérération les amendements faits
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par le Conseil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Banque Na-
" tionale," lesquels ont été lues comme suit:-

Page 1, ligne 43. Après " cause," insérez " pourvu toujours que la majorité
en nombre et en valeur des dits Actionnaires seront sujets Anglais."
Page 2, ligne 10, Retranchez depuis "de " jusqu'à " mille," et insérez "quatre

cent."
Page 2, ligne 46, Retranchez depuis " dans " jusqu'à " une," dans la 47e ligne,

et insérez " deux ans."
Page 3, ligne 35. Après " Province," insérez " ou hors d'icelle."
Page 5, ligne 21, Retranchez " six," et insérez " vingt."
Page 5, ligne 23, Retranchez "quatre," et insérez " douze."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

M. Pladyfair, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Quinzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné la Pétition de John S. Wallace et autres, pour une
extension de la Charte de la Compagnie Manufacturière de Cobourg, et trouve
que l'avis local convenable en a été donné, mais qu'il n'en a été donné aucun
avis dans la Gazette du Canada. Votre Comité est d'opinion que dans une
affaire de cette nature l'avis local est suffisant.

A l'égard de la Pétition d'Asa Howard et autres, de St. Thomas, demandant
la passation d'une Loi accordant aux Médecins de l'Ecole Homéopathique les
droits et priviléges dont jouissent les Membres des différentes Ecoles de Méde-
cine reconnues par la loi, votre Comité trouve qu'il n'en a été donné aucun
avis; mais attendu que pour une demande analogue de la part des Médecins et
Chirurgiens de l'Ecole Alléopathique l'avis n'a pas été jugé nécessaire, il recom-
mande que la 62e Règle soit suspendue dans le présent cas. .

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit suspendue quant à la Pé-
tition d'Asa. Howard et autres, de St. Thomas.

Ordonné-Que l'Honorable M. Sidney Smith ait la permission de présenter un
Bill pour amender et remettre en vigueur l'Acte d'Incorporation de la Compagnie
Manufacturière de Cobourg.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. Harwood, du Comité Spécial sur le Bill pour autoriser les
Municipalités de Comté à recouvrer le montant de certaines cotisations, a-fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

L'Honorable M. Brown, du Comité Spécial sur le Bill relatif aux Institutions
Municipales du Haut-Canada, en ce qui a rapport aux améliorations locales dans
les Cités et Villes, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

L'Honorable M. Mowat, du Comité Spécial sur le Bill relatif aux moulins et
chaussées de moulins, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait
fait des amendements.

Sur motion de M. D. Ross, secondé par l'Honorable M. Lemieux,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant la Chambre, copie
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de toute la correspondance échangée entre le Gouvernement du Canada et celui
des Etats-Unis, au sujet de l'extradition par les autorités des Etats-Unis à celles
du Canada, d'un nommé William H. Tyler, accusé du meurtre ou assassinat de
Henry L. .Tones sur les eaux canadiennes.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. Benjamin, du Comité Permanent des Impressions, à présenté à la Chambre
le Neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné avec soin les Documents qui lui ont été soumis en
vertu des Motions suivantes au sujet des Impressions, savoir:-

Par M. Bellingham,-Rapport au sujet de 'Emigration de 1858. Votre Co-
mité recommande que ce Rapport, et celui de l'Agent des Emigrés Allemands,
soient imprimés, 1000 exemplaires en Anglais, et 250 en Français.

Par l'Honorable M. Brown,-Etat donné par l'Auditeur Général de toutes les
dépenses liées aux diverses transactions du Siége du Gouvernement, des Dépar-
tements Publics, Corps Législâtifs, etc. Voire Comité recommande que cet
Etat ne soit pas publié, attendu qu'il a déjà été imprimé et répandu dans le
public par le Conseil Législatif.

Par l'Honorable M. Brown,-Réponse à une Adresse demandant un Etat des
balances dues le 31 Décembre 1858, par les Agents des Terres de la Couronne,
avec indication de la date. de l'échéance des dites balances. Aussi,

Réponse à une Adresse demandant copie de toute dépêche adressée à Son
Excellence le Gouverneur Général par les Autorités Impériales, recommandant
l'actiòn de la Législature au sujet de la Loi du Divorce, et de toute réponse à la
dite dépêche. Aussi,

Réponse à une Adresse demandant copie des Documents, Soumissions, Con-
trats, etc., concernant la vente du Chemin Macadamisé de Dundas et Waterloo,
du Chemin .d'Hamilton, Brantford et Burford, et des Chemins d'Hamilton et
Port Dover, et York, etc., etc. Votre Comité recommande que ces Documents
et Réponse soient imprimés.

Par M. McKellar,-Réponse à une Adresse demandant un Eta des Impres-
sions et Annonces du Gouvernement' depuis'1848 jusqu'à 1859. Votre Comité
reéommande que cette Adresse soit imprimée dans l'Appendice seulement.

Par l'Honorable M. Sidney Smith,-la Pétition d'E. Parent et auti es, Employés
du Service Civil de la Province, au sujet des Résolutions présentées à la
Chambre dans le but de créer un Fonds de Retraite, et demandant à la Chambre
d'y apporter certaines modifications. Votre Comité recommande que cetie Pé-
tition soit imprimée.'

'Par M. Jobin,-Réponse à une Adresse demandant copie des Règlements et
instrctions relativement aux Colons (Squatters.) Votre Comité recommande
que cette Réponse soit imprimée.

Par M. Wrig-ht,-Réponse à une Adresse pour obtenir copie de la Correspon-
dan~e échangée éntr;e les. Conférences de PEolise Méthodiste Episcopale et le
Gouvernement, au sujet de certáines allocations en faveur du Collége Méthodiste
de Belleville. Votre Comité recommande que cette Réponse ne soit imprimée ni
pour l'usage des Membres, ni dans l'Appendice.

Par LI. Burqau,-Réponse à une Adresse demandant un Etat du Fonds d'A-
možtisserment et des intérêts payés pa; l'es Municipalités pour les Emprunts faits
au Fonds d'Emprunt Municipal. Votre Comité recommande que cette Réponse
soit imprimée.

Par M. McMicken,-Rapport du Comité sur la Pétition de Thomas Barrett.
Votre Comité recommande que ce Rapport soit imprimé en Anglais seulement,
500. copiés.
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Résolu-Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Mcgee, l'Ho-
norable M. Alleyn, M. Bureau, M. Heath, et M. Hogan, pour prendre ei considé-
ration le Rapport annuel de l'Agent des Immigrés à Québec, pour l'année 1858,
et le Rapport supplémentaire de l'Assistant Allemand employé à Québec, et la
question générale de la diminution progressive, depuis quelques années, de
P'immigration Européenne en cette Province, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable; avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Sur motion de M. Macbeth, secondé par M. Simard,
Resolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, co-
pies de tous Mémoires, Rapports d'Ingénieurs, et Ordres en Conseil, sur lesquels
est basé le paiement de la somme de mille dollars, fait à un nommé John Wilson,
de London, pour prétendus dommages causés à sa propriété, par les travaux du
Havre de Port Stanley.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Bellinglham, secondé par M. Robinson,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence -le Gou-

verneur Général, le priant de vouloir ordonner l'impression du Rapport- de
Duncan Sinclair, Ecuyer, Arpenteur Provincial, de l'arpentage fait par lui, en
1857 et 1858, de la rangée de Townships situés au Sud de Nipissing.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Dorion, secondé par l'Honorable M. Drummond,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence' le Gou-

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
copies de toute Correspondance et autres Documents quelconques, relatifs à la
démission de Robert Henry Russell, Ecuyer, comme Juge de Paix pour' le
District de Québec.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur.
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Un Bill pour autoriser le Recteur de la Paroisse Protestante de Perth, du
consentement de lEvêque de son Diocèse, à prélever un emprunt sur la garantie
de certaines propriétés d'Eglise, pour terminer lEglise Paroissiale, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour autoriser lè
"Recteur de la première Cure ou Rectorerie du Township de Drummond, dans
"le Comté de Lanark, et les Marguilliers de la dite Cure ou Rectorerie, du
"consentement de l'Evêque, a prélever un emprunt sur certains bieus ecclé§ias-
"tiques, pour les fins de finir leur Eglise."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour amender l'Acte d''Incorporation de la Compagnie d'Assurance
de l'Union des Cultivateurs Anglais, a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender l'Acte
"d'Incorporation de la Compagnie d'Assurance de l'Union des Cultivateurs
"l 'Ctanniques"
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Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour changer et amender l'Acte 22 Vic., chap. 80, relatif à la
Compagnie du Chemin de Fer de London et Port Stanley, a été, en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour modifier et
"amender l'Acte 22 Vict., chap. 80, relatif à la Compagnie du Chemin de Fer
" de London et Port Stanley."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour donner de l'aide à la
Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay, et Beaverton, étant lu;

M. Robinson a proposé, secondé par M. Patrick, et la Question ayant été pro-
posée, Que le Bill soit maintenant la pour la troisième fois ;

L'Honorable M. Sidney Snith a proposé, par voie d'amendement à la Question,
secondé par M. McMicken, Que le mot " maintenant " -,oit retranché, et que les
mots " de ce jour en six mois " soient ajoutés à la fia d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu pour la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe,
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte relatif aux Enregistrements
" affectant les immeubles dans les Paroisses de Sainte Foye, l'Ancienne Lorette,
"et Saint Ambroise," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolw-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

Un Bill pour consolider la dette de la Ville de Galt, a été, en conformité de
l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer l'Association Provinciale pour lEducation des gens
de couleur en Canada, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour incorporer l'Asso-
" ciation Provinciale pour l'instruction des gens de couleur en Canada."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour incorporer la Société
de Bibliothèque de Montréal, étant lu;

Et la Question ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu pour la troi-
sième fois;

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
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Un Bill pour amender lActe d'Incorporation des Membres de la Société
d'Histoire Naturelle de Montréal, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième
fois.

Rêsolu-Que le Bill passe, et que le titre soit : Acte pour amender lActe
" incorporant la Société d'Histoire Naturelle de Montréal."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité
sur le Bill pour établir de meilleures dispositions en faveur des Débiteurs, et
pour mieux punir la fraude.

Et étant une heure de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à
trois heures, aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

Lundi, 18 Avril 1859.

3 Heures, P.M.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Bourassa,-la Pétition d'E. Lanctot et autres, de la Paroisse de St.
Constant, Comté de Laprairie, et deux Pétitions d'A. Desmarais et autres, de la
Paroisse de St. Constant, Comté de Laprairie.

Par M. Coo,-la Pétition de la Municipalité du Township de Winchester.
Par l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,-la Pétition de la

Chambre de Commerce de la Cité de Kingston.
Par M. Holmes,-la Pétition de la Municipalité du Township de Huron,

Comté de Bruce.
Par l'Honorable M. Drumrnond,-la Pétition de l'Honorable L. H. Holton et

autres, de la Cité de Montréal, et la Pétition de John Boston et Donald Ross,
Propriétaires de Fiefs et Seigneuries dans le Bas-Canada.

Par M. Wright,-la Pétition de William Russell et autres, du Village de
Richmond Hill et ses environs.

Par M. Canpbell,-la Pétition de l'Honorable L. J. Papineau et autres, Pro-
priétaires de Fiefs et Seigneuries dans le Bas-Canada.

Par M. McMicken,-la Pétition de Thomas Bingar et autres, du Village de
Welland

Par M. Ferres,-la Pétition de Messieurs Owler et Stevenson, Imprimeurs, de la
Cité de Montréal.

Ordonné-Que la Pétition de l'Honorable L. R. Holton et autres, de la Cité
de Montréal, soit maintenant reçue et lue, et que les Règles de cette Chambre
soient suspendues quant à icelle.

La dite Pétition a été, en conséquence, reçue et lue, demandant un Acte d'In-
corporation pour leur permettre d'établir une ligne de Télégraphe depuis la sta-
tion de télégraphe la plus à l'Ouest du Canada, jusqu'aux limites Occidentales
de ce pays, laquelle devra là s'unir à des Lignes s'étendant jusqu'à la Rivière
Fraser et, vid le Détroit de Behring, jusqu'à Moscou en Russie.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Vingt-Unième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit .-

Votre Comité a examiné le Bill concernant lhoméopatie, et y a fait certains
amendements qu'il soumet à la considération de Votre Honorable Chambre.
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L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 23 Mars dernier, pour
un Etat des somme dues pour Bois de la Couronne.-Appendice (No. 17.)

Ordonné-Que le Bill pour amender les Actes des Cours de Division du Hut-
Canada, et pour en étendre la juridiction, soit imprimé, tel qu'amendé par le
Comité Spécial.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité sur
le Bill pour établir de meilleures dispositions en faveur des Débiteurs, et pour
mieux punir la fraude ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil ; et M. Holmes a fait rapport que le Comité avait passé le Bill,
et y avait fait des amendements.

M. Gowan a proposé, secondé par l'Honorable M. Mowat, et la Question ayant
été proposé, Que les dits amendements soient maintenant lus une seconde fois;

M. Connor a proposé, par voie d'amendement, secondé par l'Honorab le M.
Foley, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants :" le Bill soit maintenant
" renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec instruction
" de retrancher tous les mots après " décrète ce qui suit," et d'y substituer les
" suivants :-

" 1. Qu'après la passation du présent Acte, nul -ne sera arrêté, emprisonné,
" détenu sous garde, ou tenu de donner caution pour non-paiement de deniers,
" ou de frais ou dépens, dans aucune procédure civile, en vertu d'un writ,
" décret, règle, ordre ou autrement, soit pour mépris de Cour ou autrement,
" émané d'aucune Cour de Loi ou d'Equité, ou d'aucun Juge d'icelle; et toute
" personne qui est maintenant détenue en prison ou qui est maintenant sous

caution, et qui après la passation du présent Acte ne pourrait être arrêtée ou
"tenue sous garde ou tenue de donner caution, sera immédiatement libérée.

" Il. Pour contraindre au paiement d'une somme d'argent ou de frais ou dé-
pens payables en vertu d'un décret ou ordre de la Cour de Chancellerie, ou

"d'une règle ou ordre de la Cour du Banc de la Reine ou des Plaids Communs,
"ou en vertu d'un décret, ordre ou règle d'une Cour de Comté, la personne à
"qui il sera dû aura droit à des writs de fieri facias et de venditioni exponas,
" selon le cas, contre les biens de la personne endettée, et aura aussi le droit de
" contraindre au paiement par saisie des dettes dues à la personne poursuivie
" comme susdit, de la même manière, et d'après les mêmes règles, auiant que
" possible, que dans le cas d'un jugement dans une action civile; et ces writs
" auront le même effet, autant que possible, et les Cours et les Juges auront les
" mêmes pouvoirs et devoirs à leur égard et à l'égard des procédures en vertu
" d'iceux, et les parties et le Shérif, respectivement, auront les mêmes droits- et
" recours à l'égard d'iceux, et ces writs seront exécutés de la même manière et
" seront sujets aux mêmes conditions, autant que faire se pourra, que dans le
" cas de writs dans d'autres causes ; mais sujets à telles règles touchant les
" dites manières que les dites Cours respectives pourront de temps à autre dé-
" créter en vertu de l'autorité qui leur est dévolue à cet égard.

" III. Toute personne essayant de laisser ou laissant le Canada, ou se défesant
" de ses biens avec l'intention de frauder ses créanciers, sera coupable de mnisde-
" meanor, et sera passible de l'emprisonnement, soit dans la prison commune du
" District ou du Comté, pour une période moindre que deux années, soit dans le
" Pénitencier, pour une période de pas moins de deux années, ni plus de
" années."
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Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR. -

Messieurs
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s'est divisée; et les

Bell,
Bellingham,
Biggar,
.Bourassa,
Brown,
Burwdl,
Cameron, Makolm
Carling,

Connor,
Dorion,
Drummond,4
Foley,
Harcourt,
Heath,
Hébert,

McDonald, A. P
McDougall,
McGee,
McKellar,
Merritt,
Yotman,
Patride,

Ross, James
Somerville,
Starnes,
Talbot,
Thibaudeau,
White,

29. Wright.

.Alleyn, Dufresne,
Archambeault, Dunkin,
Baby, Ferguson,
Beaubien, Finlayson,
Cameron, John Foster,
Caron, Faurnier,
Cartier, Pro. Gén, Gacudet,
Cauckon, Gouald,
Chapais, Gowan,
Ciqmon, Hartman,
Clark, Haruood,
Cook, Hogan,
Desaulniers, H'olmes,
Dionne, Howland,
Dorland,

Ainsi, la Question a été résolue

CONTRE.

Messieurs
Labelle, Powell, William F.
LeBoutiUlier, Robison,
Macbeth, Rose,
Macdonald, Pro. Gén.Rymal,
Macdonald, John S. Scott, William
Mattice, Sherwood,
McCann, Simard,
McMicken, Simpson,
Meagher, Smith, Sidney
Morrison, Stirton,
Mowat, Tassé,
Munro, Terrill,
Panet, Tett,
Playfair, 57. Webb.

négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonn-Que les dits amendements soient maintenant lus une seconde fois.
Les dits amendements ont été en conséquence lus une seconde fois, et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Mercredi prochain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, Rap-
port du Surintendant de l'Education pour le Bas-Canada, pour l'année 1858.-
Appendice (No. 58.)

Ordonné-Que le nombre ordinaire d'exemplaires du dit Rapport soit imprimé
dans chacune des langues Anglaise et Française.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
exempter de la vente par exécution le patrimoine (homestead) de l'occupant d'une
maison ayant une famille, étant lu;

M. Bellingham a proposé, secondé par M. A. P. McDonald, et la Question
ayant été proposée, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil;

L'Honorable M. Thibaudeau a proposé, secondé par M. Notman, Que tous les
mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ifs
soient remplacés par les suivants: "de ce jour en six mois, cette Chambre se
"formera en le dit Comité."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

56

18 Avril.-
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Aikins,
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bell,
Benjamin,
Biggar,
Br2on,
Carling,
Caron,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cook,
Coutlée,

Daoust,
Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Ferres,
Finlayson,
Foley,
Fartier,
Fournier,
Gaudet,
Gill,
Rébert,
Howland,
Labelle,

POUR.

Messieurs
Laberge, Panet,
Laframboise, Patrick,
.Laporte, Piché,
LeBoutillier, Roblin,
Lemieux, Ros",
Macbeth, Rymal,
11acdonald, Pro. Gén.Scott, William
MFacdnal,Donald A. Sherwood,
Macdonald, T. S. Simard,
Mattice, Smith, Sidney
Mc l"ann, Sonzerville,
Meagher, Tassé,
Morin, 77Tibaudeau,
MoilTrrison, Turcotte,
Notman, 63. Webb.
Ouimet,

CoN-TRE.

Messieurs
Bellingham, Daly, McDou gall,
Bourassa, Dorland, McGee,
Burwell, Gould, McKellar,
Cameron, John Harcourt, Mlerritt,
Cameron, Malcolm leath, Mlowat,
Campbell, Holmes, lunro,
Clark, Jobin, Playfair,
Connor, McDonald, A. P. Robinson,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Résolu-Que, de ce jour en six mois, cette Chambre se formera en

Comité.
le dit

- La'Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
établir les lignes entre les Lots numéros six et sept, et douze et treize, dans le
Township d'Howard, depuis la Rivière Tlames jusqu'à la Onzième Concession,
inclusivement; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
'ýFautedil; et M. Harcourt a fait rapport que le Comité avait pa'ssé le Bill, et lui
avait enjoini d'en faire rapport-sans aucun amendement.
- -Ordonné-Que le Bill soit lu pôurila troisième fois Mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour permettre le rapport de verdicts dans
" les procès par Jury au civil, quoique le Jury ne soit pas unanime ;" et après
y ,aoir- sié équelque temps; M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. D. A.
'1acdonald-afait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que' le Bill soit lu pour la troisième fois Mercredi prochain.

La Chambre,' en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender la Loi relative aux Sociétés
" de Construction dans le- Haut-Canada ;" et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. McDougall a fait rapport que le Comité

>avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

1859.

Ross, Dunbar
Ross, James
Simpson,
Stirton,
Talbot,
White,

31. Wright.
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Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. McDougall a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements

ont été lus comme suit
Page 3. Après la clause 7, insérez la suivante comme clàuse-8:
" 8. Rien de contenu au présent Acte n'affectera aucune action ou poursuite
actuellement pendante en loi ou en équité."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.,
Ordonné-Que le Bill avec les amendements soit lu pour la troisième fois,

Mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée -en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé : " Acte podr amreder l'Acte pour faciliter la preuve,ý
" dans le Bas-Canada, de certains Instrum nts faits et passés hors deý'cette,
" section de la Province ;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil; et M. Baby a fait rapport' que le Comité avait passé le
le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre,.s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender les Lois des Ecoles du Bas-Canada,,en ce qui a rapport à l'Organisation',
des Bureaux d'Examinateurs des insïit uteurs dans le Bas-Canada; et après yj
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Baby a fait
rapport que le Comité avait passé,le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le.Bill'du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour transporter le titre de certaines terres
"au Bureau Conjoint des Commissaires de lEcole Commune et de Grammaire.:
"de l'Arrondissement Scolaire numéro Un du Township d'Ernesttown,4" et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur'a reprisle Fauteuil;etiMa.
Clark a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des
amendements. . 1 L

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Clark a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont' Eté

lus comme suit:-
. Page 2, lignes 12 et 13, Retranchez les mots '?d'une ou,de plusieurs EcPles'

Communes," et insérez " de l'Ecole Commune et;de Grammaire". ' vx' - ,
Ordonné-Que le Bill avec les amendements soit. lu pour la troisième- fois

Mercredi prochain. . . . - ,

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser les Syndids de cert'ainý lots' d'Ecole dans aP à ta ns-
porter les dits lots aux Syndics de 'Ecofe de Grammaire ei 'Conimine dé la
dite Ville,, et pour d'autres fiis; et' aprè y"-avoir siéTgielqde tenp, M.
iPOrateur a repris le'Faùteuil ; et M' Roblin a'fait'ràport qu ' l C&ritfR aut"
fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau 'Mercredi
prochain.

La Chambre, en conformité de POrdre, s'est- formée'en Comité sur leBill,
pour annexer certaines parties de -Dawn et Sombra au 'Comté£de Kent ; et:apr.ès
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateir a, epris le Fanteuil ;et:M. Howtand
a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en fairë'
rapport sans aucun amendement.
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Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer la Ville d'Iberville; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et l'Honorable M. Alleyn a fait rapport que le
Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonne-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour autoriser la Cité de Toronto à émettre des Débentures pour racheter quel-
ques-unes de ses Débentures en circulation, pour lesquelles il n'a pas été créé
de Fonds d'Amortissement, et pour d'autres fins ; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Carling a fait rapport que le
Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill1
pour autoriser les Municipalités de Comté à recouvrer le montant de certaines
colisations; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil; et M. Dunkin a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill rela-
tif aux Institutions Municipales du Haut-Canada, en ce qui a rapport aux amé-
liorations locales dans les Cités et Villes; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. iMcKellar a. fait rapport que le Comité
avait passé le Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. McKellar a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu

et adopté.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour séparer les Comtés Unis
de Drummond et Arthabaska, pour la représentation en'Parlement, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi relative
aux Sociétés d'Agriculture dans le Haut-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Carling, M. Benjamin, M. McDougall, M. Roblin, M.
Hariman, l'Honorable M. Terrill, M. Campbell, M. McKellar, et M. A. P. Mc.
Donald, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable ; avec pouvdir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill da Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour amender l'Acte de 1857, pour l'admission des Procureurs," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre pour Mercredi prochain.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender lActe d'Incor-
poration de la Compagnie du Chemin dle Fer de Port Whitby et du Lac Buron,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité'Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender PActe 16 Vic.,
ch. 104, intitulé : "Acte pour incorporer la Compagnie de Chemin de Fer et de
Navigation de la Jonction de Mégantic," étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
rmanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour protéger les droits des
parties lésées par la perte par le feu des Registres de Baptêmes. Mariages, et
Sépultures, dans la Paroisse de St. George, dans le Comté de Beauce, etant la ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde, fois et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Société d'Horticulture de Toronto,"
étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 19 .dvril 1859.
1l Heures, A. M.

C ONFORMÉMENT à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De la Municipalité de Nassagaweya ; de la Municipalité de Chippawa ; du

Conseil de Ville de la Ville de Port Hope ; du Conseil de Ville <le la Ville de
Prescott ; de la Municipalité d'Admaston; de la Municipalité de Bertie; et de
la Municipalité de Caledon,-demandant que lors de la séparation d'un nouveau
Comté d'un ancien, ['ancien Comté contribue en proportioný de la valeur des
biens publics restant dans le dit ancien Comté, à l'érection des bâtisses publiques
dans le nouveau Comté.

De George S. M1tcPherson et autres, du Township d'Enniskillen, Comté de
Lambton, et du Conseil Municipal du Comté de Lambton,-demandant.la pas-
sation d'une Loi contre les liqueurs fortes.

D'O. Goulet et autres, de la Paroisse de St. Sinon, Comté de Rimouski,-
demandant de l'aide pour terminer le quai au Cap à 1'Aig-le.

Du Révérend J. D. Micion et autres, du *Township de Roxton, Comnté de
Slhefford,--demandant que le dit Township soit annexé au District Judiciaire de
St. Hyacinthe.

Du Révérend Henry Wilkes, D. D., et autres, de la Congrégation de lEglise
Zion, Montréal,-demandant que le Bill pour exempter les Employés du Gouver-
nement, dans le Département des Postes et sur les Canaux, de l'obligation de-
travailler le Dimanche, devienne loi.
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M. Roblin, du Comité Spécial sur le Bill pour amender et étendre les Lois
relatives aux Compagnies d'Assurance Mutuelle contre le Feu dans le Haut-
Canada, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amen-
dements.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. Galt,

Résolu-Que, Jeudi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour
prendre en considération une Adresse à Sa Majesté au sujet de l'admission en
Angleterre des Produits Coloniaux expédiés aux Ports Américains.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
prendre en considération certaines Résolutions projetées relatives au Fonds
Consolidé d'Emprunt Municipal du laut et du Bas-Canada; et après y avoir
siégé quielque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;

Et étant une heure de l'après-midi, M. lOrateur a ajourné la Chambre jusqu'à
trois heures, aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

Mardi, 19 Avril 1859.

3 heures, P. M.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre des Etats fournis par le Trésorier
, de l'Université de Toronto, des affaires de cette Institution pour l'année

expirée le 31 Décembre 1858, et des Etats fournis par le Trésorier du Collége
du Haut-Canada, des affaires de cette Institution pour l'année expirée le 31
Décembre 185.-Appendice (No. 50.)

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant -

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun amendement:-
Bill intitulé: "Acte pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du Che-

"min de Fer Welland.
Bill intitulé: " Acte pour diviser le Township de Wotton, dans le Comté de

" Wolfe, en deux Municipalités distinctes ;" Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Asso-

"ciation de l'Asile de Ste. Brigitte de Québec,'' avec pl'usieurs amendements,
auxquels ils demande le concours de cette Chambre. Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Asile
" des Dames Protestantes de Québec," avec un amendement, auquel il demande
le concours de cette Chambre. *Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour confirmer l'A rpen-
"tage de la Ligne de la Seconde Concession du Township de Caistor," auquel
il demande le concours de cette Chambre. Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé : " Acte pour amender la Loi
" relative aux faux prétextes," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Mfacdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender
" la Loi relative aux faux prétextes," soit maintenant lu pour la première fois.
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Le Bill a été, en conséquence, la pour la première fois, et la seconde lecture
en a été ordonné pour Jeudi prochain.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table :-

Par M. Bourassa,-deux Pétitions de George Sylvain et autres, de la Paroisse
de Ste. Cécile du Bic, Comté de Rimouski.

Par P'Honorable M. Alleyn,-la Pétition de la Municipalité du Township d'In-
verness.

Par M. Carling,-la Pétition de William McBride, Maire, et autres, de la
Cité de London.

Par M. Buchanan,-la Pétition de Thomas T. White et autres, Habitants de
couleur de la.Cité d'Hamilton. .

Par M. Biggar,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Brant.
Par M. Patrick,-la Pétition de la Municipalité d'Edwardsburgh.
Par M. Hartman,-Ia Pétition d'Arthur Armstrong et autres, du Township de

King, Comté d'York, et la Pétition, de John Graham et autres, du·Township de
King, Comté d'York.

Conformément à lOrdre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
D'E. Lanctot et autres, de la Paroisse de St. Constant, Comté de Laprairie,-

demandant que l'Acte 22 Vic., ch. 85, pour amender les Lois de cette Province
réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

D'A. Desmarais et autres, de la Paroisse de St. Constant, Comté de Laprairie,
-demandant que la Législature veuille bien voter une som1e d'argent suffisante
pour payer les cens et rentes d'un denier et demi de trop par arpent qui leur ont
été injustement imposés.

D'A. Desmarais et autres, de la Paroisse de St. Constant, Comté de Laprairie,
-demandant l'abolition des dîmes.

De la Muricipalité du Township de Winchester,-demandant que lors de la
séparation d'un nouveau Comté d'un ancien, l'ancien Comté contribue en pro-
portion de la valeur des biens publics restant dans le dit ancien Comté, à l'érec-
tion des bâtisses publiques dans le nouveau Comté.

De la Chambre de Commerce de la Cité de Kingston,-demandant que le Bill
(maintenant devant la Chambre) pour venir enaide aux Débiteurs insolvables
dans le Haut-Canada, ne devienne pas loi.

De la Municipalité.du Township de Huron, Comté de Bruce,-demandant
que l'Acte 22 Vic., ch. 91, pour pourvoir à l'Enregistrement des Débentures
émises par des Municipalités et autres Corps Incorporés, soit abrogé.

De Johan Boston et Donald Ross, Propriétaires de' Fiefs et Seigneuries dans
le Bas-Canada,-demandant qu'il soit établi un mode de 'procéder plus satisfai-
sant que celui suivi jusqu'à présent pour déterminer l'indemnité à laquelle ils
auront droit en conséquence de l'abolition de leurs Droits Seigneuriaux.

De William. Russell et autres, du Village de Richmond Hill et ses environs, et
de Tomas Bingar et autres, du Village de Welland,-demandant la passation
d'une Loi contre les liqueurs fortes.

De P'Honorable L..T. Papineau et autres, Propriétaires de Fiefs et Seigneuries
dans le Bas-Canada,-demandant qu'il leur soit permis den appeler à la Cour du
Banc de la Reine des décisions des Commissaires Seigneuriaux.

De MM. Owleret Stevenson, Imprimeurs, de la Cité de Montréal,-demandant
que leur Soumission soit renvoyée par la Chambre au' Comité des Impressions,
pour qu'elle soit reprise en considération.

M. Simpson, du Comité auquel a été renvoyée la Pétition de S. H. Follett et
autres, de la Ville de Niagara, et autres Ordres de renvoi, avec pouvoir de faire
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rapport de temps à autre, a présenté à la Chambre le Troisième Rapport du dit
Comité, lequel a été lu comme suit:-

Le nombre des signatures soumises à votre Comité, et demandant une Loi
pour prohiber la vente des liqueurs fortes, s'élève à 132,319, et le nombre des
Pétitions présentées par les Municipalités dans le même but, s'élève à 34.

M. Playfair, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Seizième Rapport lu dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné la Pétition de la Municipalité du Village d'Oshawa,
demandant l'incorporation du dit Village comme Ville ; il trouve l'avis local
donné suffisant, mais qu'il n'a pas été publié dans la Gazette Officielle ; cepen-
dant, dans une matière aussi essentiellement locale, il est respectueusement
d'opinion que l'avis est suffisant.

A lPégard de la Pétiition de l'Honorable L. H. Holton et autres, de la Cité de
Montréal, demandant un Acte d'Incorporation pour leur permettre d'établir une
communication télégraphique entre la Station de télégraphe la plus Occidentale
du Canada et l'Ble de Vancouver, et de là jusqu'à Moscou en Russie, par le
Détroit de Behring, Votre Comité recommande la suspension de la 62e Règle,
vu la grande importance nationale de l'entreprise.

M. Benjamin, du Comité Spécial sur le Bill pour amender la Loi relative
aux Sociétés d'Agriculture dans le Haut Canada, a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill, et lui avait enjoint» d'en faire rapport sans aucun amende-
ment.

M. Ferguson, du Comité Spécial sur le Bill pour amender l'Acte qui règle
les devoirs des Maitres et des Serviteurs, et pour d'autres fins y mentionnées, a
fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que la 62e Règle de cette Chambre soit suspendue quant à la
Pétition de l'Honorable L. H. Holton et autres, de la Cité de Montréal.

Ordonné-Que l'Honorable M. Drunmond ait la permission de présenter un
Bill pour incorporer la Compagnie du Télégraphe des Deux Mondes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été, ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre en
considération certaines Résolutions projetées au sujet du Fonds Consolidé d'Em-
prunt Municipal du Haut et du Bas-Canada ; et après y avoir siégé quelque
temps, M. lOratear a repris le Fauteuil ; et M. Morin a fait rapport que le
Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.

M. Morin a fait rapport des Résolutions en conséquence, lesquelles ont été
lues comme suit :-

1. Résolu-Qu'il soit établi des dispositions pour porter les sommes qui
pourront être payées en règlement final de certaines créances provenant de l'abo-
lition de la Tenure Seigneuriale dans le Bas-Canada, au Fonds Consolidé d'Em-
prunt Municipal non approprié du Bas Canada, et à cette fin de limiter lémission
de Débentures par les Municipalités dans le Bas-Canada sur la garantie du dit
Fonds sous les Actes relatifs aux Fonds Consolidé d'Emprunt Municipal ;-et
aussi d'amender les dits Actes en ce qui concerne le Fonds Consolidé d'Emprunt
Municipal du Haut-Canada, de manière à empêcher qu'il émane d'autres Dé-
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bentures, sur la garantie du dit Fonds,-et de venir en aide aux Municipalités
qui ont prélevé des deniers au moyen de Débentures émises sur la garantie du
dit Fonds,-et de venir en aide aux Municipalités qui ont prélevé des deniers au
moyen de Débentures émises sur la garantie du dit Fonds, et en même temps
d'assurer le rachat de ces Débentures par les Municipalités respectivement
endettées.

2. Résolu-Que pour les fins indiquées plus haut, il est expédient de décréter,-
que, sauf tel que ci-dessous mentionné, nul emprunt ne sera à l'avenir prélevé par
une Municipalité quelconque sous l'autorité des dits Actes, et que par la suite il
n'émanera plus de Débentures en faveur d'aucune Municipalité, sous leur au-
torité ; mais lorsque le principal de Débentures émises sur le crédit du Fonds
Consolidé d'Emprunt Municipal du Haut ou du Bas-Canada deviendra dû, le
Receveur Général, s'il n'a pas alors en main les fonds suffisants pour l'ac-
quitter, pourra, du consentement du Gouverneur en Conseil, prélever ces fonds
au moyen de l'émission d'autres Débentures sur le crédit du dit Fonds, rache-
tables à l'époque qu'il jugera à propos ;-excepté que des Débentures pourront
être émises en vertu de Règlements qui ont déjà reçu la sanction du Gouver-
neur en Conseil, mais sous lesquelles des Débentures n'ont pas été émises aux
parties ayant droit de les toucher ;-et excepté aussi que le Gouverneur en
Conseil pourra autoriser l'émission, aux conditions énoncées dans les dits
Actes, de Débentures sur le crédit du Fonds Consolidé d'Emprunt Municipal du
Bas-Canada, jusqu'à concurrence d'un montant n'excédant pas en tout quatre
cent mille dollars, en sus du montant déjà émis, ou à être émis, sous des
Règlements sanctionnés comme susdit.

3. Résolu-Qu'une somme égale au montant de cinq cents par dollar sur la
valeur annuellement cotisée, ou un percentage semblable sur l'intérêt à six pour
cent par année sur la valeur cotisée, de tous les immeubles imposables dans
chaque Municipalité qui. aura prélevé des deniers au moyen de Débentures
émises sous l'autorité des dits Actes, sera payée par telle Municipalité au Rece-
veur Général le ou avant le premier jour de Décembre dans la présente année
1859, et chaque année ensuite, et à moins que et jusqu'à ce que le montant total
en principal et intérêt payable par telle Municipalité au Receveur Général en
vertu des dits Actes, à raison de tel emprunt, ait été payé et acquitté, ou qu'une
somme moindre suffise pour l'acquitter dans une année quelconque, auquel cas
telle somme moindre seulement sera payée ;--que la dite somme constituera une
charge privilegiée sur tous les fonds de la Municipalité, quelque soit l'objet pour
lequel et le Règlement sous lequel ils puissent avoir été prélevés, et que nul
Trésorier, ou autre officier de la Municipalité, ne paiera, après le premier jour
de Décembre dans la présente année mil huit cent cinquante-neuf, aucune
somme quelconque à même les Fonds de la Municipallté entre ses mains, avant
que la somme alors payable par la Municipalité au Receveur Général comme
susdit, ne lui ait été payée :-La somme susdite tiendra lieu des paiements que
la Municipalité se verrait autrement dans l'obligation de faire au Receveur Géné-
ral en vertu des dits Actes : mais si elle n'est pas payée tel qu'exigé plus haut,
la Municipalité sera censée être en défaut, et tombera sous les dispositions
prescrites dans les dits Actes, à l'égard des Municipalité, en défaut ; et le
Receveur Général chargera l'intérêt dans ses comptes avec les Municipalités en
vertu des dits Actes, au taux de six pour cent par année, sur tous les deniers
payés par lui pour une Municipalité, en principal on en intérêt, jusqu'à ce qu'ils
soient remboursés.

4. Résolu-Qu'au lieu de la taxe spéciale mentionnnée dans la Sixième
Section de l'Acte 16 Victoria, chapitre 22, il sera prélevé, dans la présente année
mil huit cent cinquante-neuf, sur tous les immeubles imposables dans chaque
Municipalité qui aura prélevé des deniers au moyen de Débentures émises en

57
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vertu des Actes susdits, une taxe de cinq cents par dollar et sur la valeur annuelle
cotisée de tels immeubles, et un semblable percenlage sur l'intérêt au taux de
six pour cent par année de la valeur cotisée de tels immeubles, et une semblable
taxe pour chaque année à venir, jusqu'au parfait paiement du principal ou de
l'intérêt de telles Débentures au Receveur Général, ou d'ici à ce qu'en vertu d'un
Ordre en Conseil elle soit remplacée par une moindre taxe.-Que cette taxe sera
prélevée en vertu d'un Acte qui sera passé à cet effet, mais elle sera portée
aux Rôles du Percepteur et perçue et payée au Trésorier de la Municipalité,
de la même manière que les taxes ordinaires imposées par des Règlements Muni-
cipaux, que toute autre taxe soit ou non imposée dans la Municipalité durant la
même année ; et que le Trésorier appliquera les produits de telle taxe exclusi-
vement au paiement de la somme que la Municipalité doit remettre chaque année
au Receveur Général, si telle somme n'est pas ulors payée ; mais si elle l'est,
ou s'il reste un surplus de la dite taxe après qu'elle aura été payée, la taxe oule
surplus pourra être employé à d'autres objets de la Municipalité, de même que
le produit des autres taxes.

5. Résolu-Que toutes les fois que le Gouverneur en Conseil verra, sur le
rapport du Receveur Général, qu'une moindre taxe par dollar que la taxe susdile,
suffira à l'avenir dans une Municipalité quelconque, pour lintérêt et la part du
Fonds d'Amortissement payables chaque année, en vertu des Actes susdits, par
telle Municipalité, telle moindre taxe pourra être substituée à la première par
Ordre en Conseil: et tant qu'aucune Municipalité aura des paiements à faire au
Receveur Général en vertu des Actes susdits, il pourra toujours retenir entre
ses mains toute somme d'argent qui, autrement, serait payable par lui à telle
Municipalité, et la porter au crédit de telle Municipalité, dans les comptes qu'il
a avec elle, en vertu des dits Actes.

L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier, et la Question ayant été proposée, Que les dites Résolutions
soient maintenant lues une seconde fois;

L'Honorable M. Dorion a proposé, par voie d'amendement, secondé par l'Ho-
norable M. John Sandfield Macdonald, Que tous les mois après " maintenant,"
Jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par.
les suivants : " renvoyées de nouveau à un Comité cie toute la Chambre, pour
"en retrancher la partie de la seconde Résolution ui autorise une nouvelle

émission'de Débentures, au montant de quatre cent mille dollars, dont le
paiement doit être garanti sur le Fonds d'Emprunt Municipal du Bas-Canada."
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la

ýQuestion a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois.
Les Résolutions ont été en conséquence lues une seconde fois, et adoptées.
Ordonné-Que l'Honorable M. Galt ait la permission de présenter un Bill re-

latif au Fonds Consolidé d'Emprunt Municipal.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et

'lu pour'la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi pro-
chain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour prendre en
considération certaines Résolutions projetées au sujet du Chemin de Fer du
Nord du Canada, étantlu ;

L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier, et la Question ayant éte mise,'Que M. l'Orateur laisse mainte-
niant le Fauteuil;

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
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siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Benjamin, a fait
rapport que le Comité avait passé plusieurs Résolutions, lesquelles ont été lues
comme suit-

1. Résolu-Que le Chemin de Fer du Nord du Canada, avec son matériel
roulant, son outillage et tous les droits et priviléges collectifs de la Compagnie,
appartiennent de ce jour à la Couronne pour les objets suivants:-Le Gouver-
neur en Conseil pourra faire mettre le dit Chemin de Fer, le matériel roulant et
l'outillage en ordre parfaiL et en bon état,-et pourra prélever les fonds néces-
saires pour cet objet au moyen de l'émission de Débentures Provinciales ou au-
trement, et la somme dépensée à cette fin jusqu'à l'époque de la vente dont il
est parlé plus bas, sera ajoutée à la créance de la Province, et constituera une
charge privilégiée sur les produits de la vente :-Et le Gouverneur en Conseil
pourra faire exploiter le Chemin de Fer, soit par l'intervention de la Compagnie,
soit par toutes autres personnes ou parties ; mais le surplus des recettes, après
paienent de tous les frais pour faire fonctionner et tenir en bon état le Chemin
de Fer, le matériel roulant et l'outillage, et déduction de six pour cent par
année, sur le montant total de la créance de la Province, sera de temps à, autre
payé à la Compagnie :--Les dits Chemins de Fer, matériel roulant, outillage,
droits et priviléges pourront le premier jour d'Aoûit, être vendus par.encan publie,
en la Cité de Toronto, après avis régulièrement donné;-et les produits de celte
vente seront distribués entre les Créanciers de la Compagnie, y compris la Pro-
vince, suivant l'ordre de priorité de leurs créances respectives, les Créanciers
concurrents fondés sur la priorité étant payés pro rata, si les deniers provenant
de la vente ne sont pas suffisants pour les payer en plein.:-Et le Gouverneur en
Conseil pourra faire acheter pour la Province les dits Chemin de Fer, matériel
roulant, outillage, droits et priviléges à telle vente, et payer la balance (si aucune
il y en a) du prix d'acquisition, déduction faite du montant de la créance de la
Province, à même les deniers publics.

2. Résolu-Que le Gouverneur en Conseil pourra compromettre et s'entendre
avec la Compagnie on avec ses porteurs de bons, ou avec les deux, au sujet, du
transport de: dits Chemins de Fer, matériel roulant, outillage, droits et - privi-
léges à la Compagnie ou aux porteurs de bons, ou aux deux, et pour accorder
aux parties auxquelles ce transfert sera fait, la permission de prélever.un capital
additionnel, n'excédant pas £250,000 sterling, pour l'appliquer aux réparations
et à l'amélioration du Chemin de Fer et du matériel, et au paiement des dettes
de la Compagnie; si pareil arrangement est conclu, le Chemin de Fer, le maté-
riel roulant, ainsi que les droits et priviléges de la Compagnie: seront transférés
conformément à tel arrangement, par Ordre en Conseil, à telles.parties et.à telles
conditions dont il pourra être convenu ; et tout tel Ordre en Conseil, transférera
la propriété et les droits y mentionnés aux parties y dénommées, aux conditions
susdites, aussi amplement à toutes fins et intentions, qui si ce transfert était fait
en vertu d'un acte du Parlement Provincial, et que si ces condttions y étaient
exprimées ; et les parties auxquelles le transfert sera fait, seront censées être la
Compagnie du Chemin de Fer du Nord:-Le Gouverneur en Conseil pourra ac-
corder une priorité de privilége ou de dividendes, sur le Chemin de Fer et le
matériel, pour le capital additionnel, et sur telle partie du capital actuel garantie
par des bons ou des Débentures de la Compagnie, qu'il sera jugé expédient:-
Et les porteurs de bons de la Compagnie, dans le cas où le capital additionnel
serait prélevé par eux, pourront voter aux assemblées des Actionnaires, et auront
respectivement le même nombre de votes qu'ils auraient en si, au lieu de bons,
ils possédaient nn égal montant d'actions.

LUHonorable M. Ga/t a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier, et la Question ayant été mise, Que les dites Résolutions soient
maintenant lues une seconde fois;
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La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Les Résolutions ont été en conséquence lues une seconde fois, et adoptées.
Ordonn.é-Que PHonorable M. Galt ait la permission de présenter un Bill re-

latif à la Compagnie du Chemin de Fer du Nord du Canada.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et

lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi pro-
chain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant:-

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun amendement:-
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie des Ardoises du Canada."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie pour l'Exploitation et la

" Fonte des Mines de Plomb de Ramsay."
Bill intitulé: "Acte pour changer les limites de la Municipalité du Lac St.

"Jean, et pour la diviser en deux." Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte

"d'Incorporation de la Compagnie d'Entrepôt, des Bassins et Quais du St. Lau-
" rent," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.
Alors, sur motion de M. A. P. McDonald, secondé par M. D. A. Macdonald,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 20 Avril 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre le Rapport annuel du Collége de
. l'Université, pour l'année 1858.--Appendice (No. 50.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
Table :-

Par M. Munro,-la Pétition de Francis Tamblyn et autres, du Township
d'Rope.

Par M. Labele,-la Pétition de la Municipalité de la Paroisse de St. Martin.
Par M. Morrison,-la Pétition de la Municipalité du Township d'Orillia,

Comté de Simcoe.
Par l'Honorable M. Foley,-la Pétition de George Masson et autres, du Town-

ship de Nissouri Ouest,, Comté de Middlesex; la Pétition de John M. McA insh
et autres, du Township de Nissouri Ouest, Comté de Middlesex; la Pétition de
George Evans et autres, du Comté de Midd/esex; la Pétition de Joseph Anderson
et autres, du Comté de Middlesex; la Pétition d'A. Riddel et autres, du Town-
shiip de Nissouri Ouvest, Comté de Midd/esex, et la Pétition de James Page,
Senior, et autres, du Township dle Nissouri Ouest, Comte de Middlesex.

Par lHonorable M. Len2ieux,-deux Pétitions de Joseph Méthot et autres, de
la Paroisse de St. Nico/as, Comté de Lévis.

Par M. N:/man,-la Pétition d'A. Hcntsburget et autres, du Township d'An-

Par lPil onors ble M. Drummond,-la Pétition de la Municipalité du Township
de C/i/'on, et la Pétnion du Révérend . B. Leclair et autres, de Kingsep, et

LIres Townships.

M Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chaimbre le Vingt-Deuxième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme

Votre Comité a considéré le Bill pour incorporer la Profession Médicale dans
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le Haut-Canada sous le nom de Collége des Médecins et Chirurgiens du Hdut-
Canada, et y a fait certains amendements qu'il soumet à la considération de
votre Honorable Chambre.

M. Roblin, du Comité Spécial sur le Bill pour pourvoir à l'établissement d'un
poids d'échartillon pour le boisseau de certains légumes, graines, fruits, etc., a
fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit réimprimé.

M. Cimon, du Comité Spécial nommé pour prendre en considération la
Réponse à une Adresse, datée le 21 du mois dernier, au sujet des Employés
dans les différents Départements Publics, avec pouvoir de faire rapport de
temps à autre, a présenté à la Chambre le Premier Rapport du dit Comité,
lequel a été lu.-Appendice (No. 59.)

Sur motion de 'Honorable M. Terrill, secondé par l'Honorable M. .Dorion,
Ordonné-Que l'honoraire payé par les Pétitionnaires sur le Bill pour incor-

porer la Banque Provinciale du Canada, leur soit remboursé.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par'le
Conseil Législatif au Bill intitulé : " Acte pour amender la Charte de la Société
" de l'Hôpital Général de Montréal," lequel a été lu comme suit:-

Page 1, ligne 88. Après " legs," insérez " s'il est fait six mois ou plus avant
"le décès de la personne qui l'aura fait."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre a procédé à prendre en cônsidération l'amendement fait par le
Conseil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Société d'Ecole

Anglaise et Canadienne de Montréal," lequel a été lu comme suit:-
Page 2, iigne 15. Après "legs," insérez "fait six mois ou plus avant le

" décès du Donateur ou du Testateur."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné-Que le Greffier reporte .le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre a procédé àâprendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé "Acte pour incorporer l'Académie de

Roxton," lesquels ont été lus comme suit:
Page 1, ligne 28. Après "legs," insérez "s'il est fait au moins six mois

" avant le décès de la personne qui l'aura fait," et après " ans," dans la même
ligne, insérez "et icelles ou aucune partie d'icelles ou portion d'icelles on
< intérêt en icelles, qui n'auront pas été aliénés ou transportés, retourneront à la
" partie de qui l'acquisition a été faite, ses héritiers ou autres représentants."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le
Conseil Législatif au Bill intitulé " Acte pour incorporer l'Asile des Dames
" Protestantes de Qiébec," legncl a été li comme suit

Page 1, iigne 39. Après "legs," insérez " s'il est fait au moins six mois
" avant la mort de la personne qui le fera."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
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Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et infoime
leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Association de
"lAsile de Ste. Brig-ilte de Québec,'. lesquels ont été lus comme suit:-

Page 1 ligne 11. A près " legs," insérez " s'il est fait au moins six mois
" avant la mort de la personne qui le fera."

Page 1, ligne 38, Retranchez depuis " Chapelain " jusqu'à "d'un," et insérez.
plus."

Sur motion de l'Honorable M. A/leyn, secondé par M. Ouimet;
Ordonné-Que la considération ultérieure des dits amendements soit remise-

de ce jour en six mois.

Ordonné-Que M. Benjamin ait la permission de présenter un Bill pour
pourvoir à la Nomination de Magistrats pour les Townships nouvellement
arpentes .

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Samedi
prochain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendernents faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé " Acte pour amender l'Acte d'Incorpora-.
"l ion de la Compagnie d'Entrepôt, des Bassins et Quais du St. Laurent."
lesquels ont été lus comme suit

Page 1, ligne 28. Après "elle," où ce mot se rencontre la première fois,,
insérez "et tel taux d'intérêt sur les deniers qui lui seront dus ci-après."

Page 1, ligne 30. Après "commission," insérez "et intérêt."
Les lits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion de l'Honorable M. Cameron, secondé par M. John Cameron,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
copies des divers Ordres en Coînseil soumis depuis douze mois, au sujet du
Havre de Port Stanley et de la réclamation de Tames ColIon contre le dit Havre,
et des Documents qui s'y rattachent.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre (lui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Message du Conseil Législatif, par John Jennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,

Le Conseil Législatif", passé une Adresse à Sa Très Gracieuse Majesté, au
sujet dle la Compagnie de la Baie d'Iludson, à laquelle Adresse le concours de
cette Chambre est demandé :-

A Sa Très Excellente Majesté la Reine.

Très Gracieuse Souveraine,-

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Vutre Majesté, le Conseil LGgis-
la;if du Canada, en Parlement iProvincial assemblés, approchons
humblement de Votre Majesté pour lui représenter:-
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Qu'après avoir donné notre attention au sujet de la Compagnie de la Baie
d'Hudson, en même temps qu'aux dépêches y relatives du Secrétaire des"Co-
lonies, en date respectivement du vingt-deuxième jour de Décembre dernier, du
onzième jour de Février dernier, du dixième jour de Mars dernier, et à 'A-
dresse à Votre Majesté adoptée par la Législature du Canada pendant sa dernière
Session, nous adhérons aux propositions contenues dans cette Adresse, et dési-
rons respectueusement y appeler l'attention du Gouvernement de Votre Majesté.

Que dons notre opinion le Canada ne doit pas être appelé à contester la
validité de la Charte réclamée par la Compagnie, en autant que P'étendue de
Territoire que comprend la Charte, ne forme pas partie lu Canada, et se trouve,
si la Charte n'est pas valable, sujette au contrôle de l'Empire et non de cette
Province ; et que, dans notre opinion, la question de l'avenir de.ce Territoire ne
devrait pas être réglée au point de vue absolu du droit que pourraient embrasser
les tribuneaux, quant à la validité ou l'étendue de la Charte ; mais qu'il y a des
considérations d'un genre plus élevé que celles de droits absolus au point de
vue de la loi, et que ces considérations sont upiquement du ressort du Gouver-
nement Impérial.

Que l'établissement d'une Province Anglaise sur les Bords du Pacifique, et la
perspective de la voir se développer tout à coup, rendent impérieusement
nécessaire que l'on organise sans délai, pour les fins de la colonisation, la vaste
étendue de pays située en cette Province et le Canada.

Que bien que les importants objets ci-haut mentionnés ne puissènt être
accomplis que par l'intervention et l'action du Gouvernement Impérial, néan-
moins le Canada croit que, 'comme formant partie de l'Empire, dont il est
heureux de dépendre, et par suite de l'intérêt presque direct qu'il a dans l'avenir
du vaste Territoire qui lui est limitrophe à l'Ouest, il est justifiable d'appeler le
Gouvernement de Voire Majesté à régler définitivement ces grandes questions,
et en agissant ainsi, le Canada désire reconnaître le grand intérêt que le Gouver-
nement de Votre Majesté a déjà montré, et l'action prompte et énergique qu'il
a prise au 'sujet de cette question.

Nous prions humblement Votre Majesté de prendre le tout en votre très favo-
rable et gracieuse considération.

Et ensuite il s'est retiré.

M. Benjamin a proposé, secondé par M. Patrick, et la Question ayant été
proposée, Que cette Chambre concourt dans les Troisième et Quatrième Rapports
du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions de la
Législature ;

M. Simpson a proposé, par.voie d'amendement, secondé par M. White, .Que
tous lesmots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants : " les Troisième et Quatrième Rapports
"du Comité Conjoint des deux Chambre au sujet des Impressions de la Légis-
"lature, soient renvoyés de nouveau au dit Comité, avec instruction de faire
" rapport à cette Chambre des calculs,sur lesquels sa.recommandation est, basée."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont. été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins, Dionne, Labelle, Rose,
Archambeault, Dorland, Laporte. Ross, James
Baby. Dubord LeBoutillie? , y,-
Beaubien, Dufresne, Macbeth, Scott, William
Biggar, Dunkin, Maalonald, Pro. Gén. Snc waoct,
B? own, Ferguson, Macdonald,Donald A.Sicotte,
Burton, Ferres, MacLeod, Simard,
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Burwell,
Cameron, John
Cameron. Mialcolm
Cam7pbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Pro. Gén.
Caucon,
Clark,
Cook,
Coutiée,
Daly,
Desaulzers,

Finlayson,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gould,
Go'wan,
Har/man,
H1arwood,
Heath,
lozan,
Holmes,
lowland,

20 Avril.

Ml'.cDougall,
llcK'llar,
McMicken,
Mea gher,
Mo'Irin,
Mlforrison,
Mowat,
Ni/unro,
Notnan,
Panet,
Powell, William
Rtolinson,
Roblin,

CONTRE.

Simpson,
Smith, Sidney
Somverville,
sta"rnes,
Stirton,
Talbot,
Tassé,
Terrill,
Tett,
'.7ibaudeau,

F. Tiurcotte.
Webb,

80. Wihite.

Messieurs
Bell, Dorion, Laberge,
Bourassa, Foleyil, Laframboise..
Bureau, Fortier, Macdonald,
Chapais, I-fbert, McCann,
Connor,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

John S.
1

McGee,
Pupineau,
Patrick,

7.Piché,

Alors, la Question principale, tel qu'amendée, ayant été mise ;
Ordonné-Que les Troisième et Quatrième Rapports du Comité Conjoint des

deux Chambres au sujet des Impressions de la Législature, soient renvoyés de
nouveau au dit Comité, avec instruction de faire rapport à cette Chambre des
calculs sur lesquels sa recommandation est basée.

Ordonn6-Qu'il soit donné instruction au dit Comité de limiter la durée du
Contrat pour les Impressions à une période n'excédant pas cinq années.

Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif com-
muniquant à leurs Honneurs les Ordres qui précédent.

Ordonné.-Que M. Benjandn porte le dit Message au Conseil Législatif.

Sur motion de M. Robinson, secondé par M. Simpson,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouyer-

neur Général, priant Son Excellence de faire meure devant cette Chambre,
copies de tous Rapports et communications de l'Expédition d'Exploration de
l'Assiniboine et de la Saskatchewane, conduite par le Professeur H. T. Hind,
durant l'année 1858.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de PHonorable
Conseil Executif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Carlier,

Résolu-Que demain, cette Chambre prendra en considération le Message de
l'Honorable Conseil Législatif, au sujet de la Compagnie de la Baie d'Hudson.

Sur motion de l'Honorable M. Merritt, secondé par M. Nolman,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : "Acte pour confirmer
l'Arpentage de la Ligne de la Seconde Concession du Township de Cai stor,"

soit maintenant lu pour la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture

en a été ordonnée pour Samedi prochain.

Un Bill pour -consolider la Dette de. la Ville de Cobourg, et autoriser l'émission

1859.
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de Déberturs 1gaities,surJés proritäs de' et ille, etpud e fn,
a été, en conïformité de l'Ordïe, lï la troisiëdie fôis

Sur motion de l'Honorable M. Sidney Smilli, secondé par l'Honorable M..
Sherwood,

Les amendements suivants ànt étàlfaits au :Bill:
Clause 1, ligne 3,'Retrahchez " trois," et insérez " cin
Clause 7, ligne 5, Retranchez "ý Bunker," et insérez " Burnhiam.'
Clause 7,ligne. 4, Retranchez " tous de Coboùrg susdif," et insérezles imn

mois après " Burnham."
Clause 7, ligne 6,,Retranchez " et, après "susdii."
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Lgislatif,etr son

concours.
Un Bill pour établir de meilleures, dispositions en faveur des Débiteurs, et

pour mieux punir la fraude,;a été, en corforriité de'l'Ordre, lua'a
Sur motion de .M. Gowan, secondé par M. A. P. McDonald, l'àtnèdjiént

suivant a ét6 fait au.Bill Î-
Après la clause 19, insrez les clau! ses sdivantes
"20. La sommation décernée éri ve 'è""T laqatr o es

l'Acié des Cours de Divisiqn-poirra être signifiée .soit rsonielenerit 'ou en
laissant une copié à la maibon'de la paitie à là uelle e
à son lieu de résidence ordinaire ou dernier, ou en l is a"e rsonn llli el.

" 21. Dans le cas où la parie, ainsi assignéeane; comparaîtra .pa tglqu'elle
en est requise par la sommation, le Juge pqurra décerer ,s.gar.antpour
appréhender la partie et l'amener devant le Juge p.our être -interrogée ; -mai.s a
moins que la partie ne comparaisse pour être intergér tel:queleentest requis-
par la sommation, ou volontairement., ou, qp'elle-ne .pit, menée devant leJuge
en vertu du warrant, le Juge ne l'enverra pas en prison selon qu'il est prescrit
par le dit Acte, * se la . . . ±.- : - >

" 22. L'niterrogatoire se fera dans la Chambre du Juge, à moins que le Juge
n'en ordonne autrement. - . . ,, ; , ..;. ,-- . .4 -, .m. . Uf

" 23. Dans le cas où une partie, après.sori interrogatoire, aura été élaigie par
le Juge, il ne sera décerné aucune autre sommation par la même Cour de
Division à la poursuite du.mê.me ou de tout autre, créancier, sans un affidayvit1à
la satisfaction du, Juge sur.des faits qui n'ont pas été ,devant la Cour lors detël
interrogatoire, que la partie n'avait"pa-salors fait une, déclaration eleiètadevés
biens, efTets et dettes, pu un affidavít à la satisfaction dI Jugé 4du depuis:tèl.
interrogatoire la partie a acquis lei rtió'ens de payer.

"24. Le présent.Acte ne s'ap'pliiïtera qu'au Haut-Ciâda."
Résolu-Que le Bill passe, et que le-titre soit: "1,Aètèdur étendre les "dis-

"positions de l'Acte pour l'abolition de l'Empris'hnikièh't pour Dette."
Ordonné-Que le Greffier porte le Ëfi»l'ii Conseil Législatif, et demande son

concours.
Un Bill pour établir les Lignesà.entre les Lots numérQsosix et sept, et douzeé-t

treize, dans le Township d'Howard," depuis la Rivière. Thames jusqu'. la
Onzième Concession, inclusivem'erit, a été, eú conformité de l'Ordre,' lu l:
troisièine fois. . e " »

Résolu-Que le Bill pas's&, et que le titre soit: " Acte pÔlr confirmer et établii
"les réserves de chemins entre les Lots six et sept, et'd6ie et treize, depils la
"Rivière 7iames jusqu'à la Ligne dèdâivision des Dixi&ié et Onzième Coùeéës
"sions du Township d'Howar ü Comté de e

Ordonné-Qie le Greffier porlé au Conseilsortgistif et demand&o
concours.
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Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender l'Acte pour
" faciliter la preuve, dans le Bas-Canada, de certains Instruments faits et passés
" hors de cette section de la Province." a été, en conformité de l'Ordre, la la
troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Gleffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

Un Bill pour amender les Lois des Ecoles du Bas-Canada, en ce qui a rapport
à l'organisation des Bureaux d'Examinateurs des Instituteurs dans le Bas-
Canada, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour amender les Lois
"des Ecoles du Bas-Canada."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour transporter le titre de
"certaines terres au Bureau Conjoint des Commissaires de l'Ecole Commune et
"de Grammaire de l'Arrondissement Scolaire numéro Un du Township d'Ernest-
"town," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill avec les amendements passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, aux-
quels elle demande leur concours.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour annexer certaines
parties de Dawn et Sonbra au Comté de Kent, étant lu;

M. McKellar a proposé, secondé par M. Burwell, et la Question ayant été
proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;

L'Honorable M. Cameron a proposé, par voie d'amendement à la Question,
secondé par M. A. P. McDonald, Que le mot " maintenant " soit retranché, et
que les mots " de ce jour en trois mois" soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

Æleyn,
Brown,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Campbell,
Cartier, Proc. Gén.
Daly,
Daoust,

Aikins,
Bell,
Benjamin,
Biggar,
Bourassa,
Burton,
Burwell,
Carling,
Chapais,
Clark,
Coutléë,

Desaulniers,
Dufresne,
Ferguson,
Ferres,
Fournier,
Gould,
Gowan,
LeBoutillier,

Dionne,
Dorion,
Dorland,
Dunkin,
Finlayson,
Foley,
Harwood,
Heath,
Holmes,
Rowland,
Jobin,

POUR.

Messieurs
Ma.dimold, Pro.Gén. Rose,
McDonald, A. P. Rymal,
McMicklen, Sicotte,
Morrison, Simpson,
Panet, Starnes,
Playfair, Talbot,
Roblin, 30. Tett.

CONTRE.

Messieurs
Laberge, Munro,
Laframboise, Ou imet,
Lemieux, Patrick,
Macbeth, Piché,
Macdonald, Donald A.Scott, William
M facdonald, John S. Shcrwood.
Mattice, Smith, Sidney.
.McCa?'n, Stirton,
McDougall, Terrill,
McKellar, Webb,
Mlowat, 44. Wright.
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Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant la
la troisième fois;

L'Honorable M. Cameron a proposé, par voie d'amendement, secondé pàr M.
A. P. McDonald, Que tous les mots après " maintenant," jusqu'à la fin de' là
Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:
"renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, à, l'effet d'établirune
"division plus équitable."

Et lamendement ayant eté mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Alleyn,
Biggar,
Brown,
Burton,'
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Ca'ttier, Pro. Gén.
Coutlée,
Daly,
Daoust,

Aikins,
Bell
Benjamin,
Bourassa,
Burwell,
Campbell,
Carling,
Chapais,
Clark,
Cook-,
Dorion,
Dorland,

Ainsi, la

Desaulniers,
Dionne,
Drummond,
Dufresne,
Ferguson,
Fortier,
Fournier,
Goeld,
Barwood,
Hieath,

Duznkin,
Finlayson,
Foley,
Gaudet,
Gowan,
Harcourt,
Hébert,
Holmes,'
Howland,
Jobin,
Laberge,
Laframboise,

Question a été résol

Messieurs
LeBoutillier, Roblin,
Macdonald, Pro. Gén.Rose,
McDonald, A P. Ross,"Dunar '
McDougall, Sicotte,
McMicken, 'Simpson
Meagher, Starnes,
Morrison, Talbot,
Ouimet, Tasé,
Panet, 39. Tett.
PlaZfair,

CONTRE.

Messieurs
• Lemieur, Notman,
Nacbeth, Patrick,
Mcdonald, DonaldJA.Piché,
lacLeod, Scott, William
1'/attice, Sherwood,
McCann, Smith, Sidney
McGee, Stirton,
McKellar, Terrill,
Morin, Turcotte,
Mowat, Webb,
Munro, 46. Wright.

ue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu pour la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
M. McKellar a proposé, secondé par M. Burwell, et la Question ayant été

mise aux voix, Que lé Bill'passe, et-que le titre soit: " Acte pour annexer par-
"ties des Townships de Sombra et Dawn, dans le Comté de Lambton, aux

Townships de Chatham et Camden, dans le Comté de Kent;"
La Chambre s'est divisée'; et lesnnom's ayant été' demandée, ont été pris

comme suit

Aikin&s,'.
Benjamin,
Biggar,
Bourassa,
Burton,
Burwell,

Dorion,
Dorland,
Dunkin,
Finlayson,
Foley,
Gaudet,

POUR.

Messieurs
Laframboise, Munro,
Lemieuz, Notman
Macbeth, Pat ,
McDonald, Donald A.Piché
MacLeod, Scott, Willùza
Mattice, Sherwood,
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Carling, Earcourt, McCann, Smith, Sidney
Chapais, Hébert, McGee, Stirton,
Cimon, Holmes, McKellar, Terrill,
Clark, Howland, Morin, Webb,
Cook, obin, Mowat, 46. Wright.
Dionne, Laberge,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Daly, Hanood, Panet,
Baby, Daoust, Beath, Playfair,
BWlingham, Desaulniers, LeBoutilier, Roblin,
Brown, Drummondr, Macdonald, Pro. Gén.Rose,
Buchanan, Dufresne, Macdonald, A. P. Ryma,
Caneron, John Ferguson, McDougall, Szcotte,
Cameron, Malcolm Fortier, McMicken, Simpson,
Campbell, Foster, Morrison, Taibot,
Cartier, Proc. Gén. Fournier, Ouimet, 38. Tett.
Coutée, Gowan,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant :

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun amendement:-
BiHl intitulé: " Acte concernant l'tilisation du travail des Condamnés, et le

"châtiment des Délinquants Incorrigibles ;"
Bill intitulé: " Acte relatif aux.Statuts refondus du Canada;"
Bill intitulé: " Adte relatif aux Statuts refondus du Haut-Canada;'
Bill intitilé: "Acte pour autoriser'l?ouverture et l'entretien de chemins sur

"les Réserves des-Sauvages dans'là Bas-Canada;"
Bill itit'ilé f'" Acte pour démembiér du Comté de Rouvil/e le Territoire dé-

"crit dans le prés'ént Acte, et pour.I'annexer au Comté'de Bagot ;"
Bill intitulé :"' cte pour changer les limites du Township d'Halifax Nord,

"dans le Comté'dë Mégantic;"
Bill intitulé: ",Acte pour incorporer certaines personnes y mentionnées, sous

"le nom de' La Compagnie Métropoltiaine d'Assurance contre le Feu; ' ""Et
aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Com-
"pagnie de Transport et de Chemiirde-Fer! de l'Unionrt" avec plusieurs -amen-
dements, auxquels idérnnd; l-coneburs-deeette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.
Pn BiU pour incorporer la Ville d'Iberville, a été, en conformité de l'Ordre, lu

la roi.si-meiois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demandé son

concours.

Un Bill pour autoriser la Cité de Toronto à émettre des Débentures pour ra-
cheter quelques unes de ses Débentuiësýrr éirculation, pour lesquelles il n'a pas
été créé de Fonds'd'Amortissemenit- 'pour d'autres fins, a été, en conformité
de l'Ordre, lu là'troisième fois.

Résolu--Que lé,Bill passe.
Ordonné-Que le Grëffièrporte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
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Un Bill pour autoriser les Municipalités de Comté à recouvrer le montant de
certaines cotisations, a été,eri conformité de POrdre; lu la troisième fois

Résolu-Que le Bill passe,-et que le-titre soit : "'Acte pour mettre -les Munici-
" palités de Comté dansle Bas-Canada en état de recouvrer le montant de cer-
"taines répartitions."'

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande ion
concours.

Un Bill relatif aux Institutions Municipales du Haut-Canada, en ce qui a
rapport aux améliorations locales -dans les 'Cités et Villes, a été, en conformité
de l'Ordre, lu la troisièrme fdis.

Résolu-Quie le Bill passe, et que le titre soit : "Acte pour amender PActe
<'relatif aux Institutions Municip~ales du Haut-Canada, en autant -qu'il a'rap >ort
"aux améliorations locales dans'les-Cités et Villes."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender la Loi rela ive
aux Sociétés de construction dans le Haut-Canada," a été, en corformité de
lOrdre;lu la troisièrriè fois. ! -

Résolu-Que le Bill avec les amendements passe.
Ordonné--Que le Greffier) repôrtele Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette- Chambre l'a passé avéc pluêieurs- amendé'ments,
auxquels elle demande leur concotfrs. "'-

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender les Actes dés Cours dé Division du Haut2Canada, ët ptii. e teidre
la-juridiciidn'; et aIiès y avoir" siégé quelque temps,'M. l'Oratëur a ré ié lë
Fauteuil ; et M. James Ross a fait rapport que le Comité avait fait quelie gro-
grès, et lui avàit énj'oint d démindér permission de siéger dje nouveaÙ.

Ordonné-Que le Comité ait ouveá Samdi
pròhain

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Billqpour,
autoriser les Syndics de certains Lots d'Ecole dans la Ville de Prescoittà Irans-
þrt'r ales 'dits Lots aûx'Syndics dé 'Ecole de Gramrnmire et C'omriliuie de la
dite Ville, et pour d'autres 'fns ;"'ef 'après y avoir siége 'quelque' tinps, 3M.
l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Dorland a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire-rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que. le Bill soit lu-pour la-troisième fois.demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte 12 Vict. chap. 35,én'ce qui a rapport au Dépôt des plans-de
Village dans les Bureaux d'Enregistrement du Haut-Canada ; et ýprèq:y%vóir*
siégé quelque temps, M. POrateur a-repris le Fauteuilfet M.' Doland a~fait
rapport que le Comité avait passé-le -Bill, et y avafüfaiat des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Dorland a fait rapport du Billtéà '<onséquence, et les amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambré, en conformité de l'Ordre, s'est formée. en Comité sur lë Bill
pour autoriser-la Corporatién 'des Cofiftés Unis de Hrf-on et Bruce à'ir6léÏet a,
taxe imposée par à Règleme t des iii Comtés Unisriùtîu é î"Régleràši u
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"l autoriser le Préfet des Comtés Unis de Huron et Bruce à émettre des Débentures
"au montant de cent mille louis, dans le but de faire des chemins macadamisés
"dans leb dits Comtés Unis;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil; et M. Carling a fait rapport que le Comité avait passé le Bill,
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill relatif
aux Moulins et Chaussées de Moulins ; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Finlayson a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné - Que le Rapport soit reçu Samedi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill re-
latif à lHoméopathie; et après y avoir siégé quelque temps, M. P'Orateur a repris
le Fauleuil ; et M. Burwell a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonnc,-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender et étendre les Lois relatives aux Compagnies d'Assurance Mutuelle
contre le Feu dans le Haut-Canada ; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. White a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
amender la Loi relative aux Sociétés d'Agriculture dans le Haut-Canada,
étant lu ;

M. Carling a proposé, secondé par M. Roblin, et la Question ayant été proposée,
Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil;

M. Rymal a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Dorland, Que
tous les mots après " Que," jusqu'à la fn de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants : "de ce jour en six mois cette Chambre
"se formera en le dit Comité."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:

POUR.

Messieurs
Bell, Dorland, IMacdonald, John S. Ross, James
Biggar, Drummond' Mattice, Rymal,
Brown, Ferguson, McGec, Simpson,
Buchanan, Finlayson, MlcMicken, Somerville,
Cameron, John Foley, NMunro, Stirton,
Cameron, Malcolm Gould, Notman, Whi1te,
Clark, Harcourt, Patrick, 30. Wright.
Dorion, Holmes,

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Chapais, Harwood, Ouimet,
Alleyn. Coutlée, Lemieux, Panet,
Baby, Daly, Macdonald, Pro. Gén.Playfair,
Bellingham, Dufresne, MkNacdonald, A. P. -Robinson,
-Benjamin, Dunkin, McDougal, Roblin,
Burton, Ferres, McKeltar, Rose,
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Burwell, Fortier, Morrison,
Carling, Foster, Mowat,
Cartier, Pro. Gén.

Ainsi, la Question a été résolue négativementi.

Sherwood,
33. Talbot.

M. Simpson a proposé, secondé par M. MvfcMicken, et la Question ayant été
mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit

POUR.

Messieurs
Alleyn,
Baby,
Bellingham,
Benjamin,
Burton,
Carling,
Cartier, Pro. Gén.

Chapais,
Coutlée,
Dufresne,
Dunkin,
Fortier,
Harrourt,
Harwood,

Aikins, Dorion,
Biggar, Drummond,
Brown, Ferguson,
Buchanan, Finilctyson,
Burwell, Foley,
Cameron, John Gould,
Cameron, Malcolrn, Lanberge,
Clark,

Ainsi, la Question a été résolue

Macdonald, Pro. Gén.Price,
Macdonaldi, A P. Robinson,
M1'cKellar, Robin,
Morrison, Rose,
Ouimet, Sherwood,
Panet, 27. Talbot.
Playfair,

CONTRE.

Messieurs
JMacdonadJohnu S. Patrick,
1MlIattice, Ross, James
McDougall, Ryma,
McGre, Simpson,
McMicken, Stirton,
1M(unro, White,
Notman, 29. Wright.

négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que M. l'Orateur laisse main-
tenant le Fauteuil;

M. McMicken a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Matlice, Que
tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: "de ce jour en trois mois cette Chambre
" se formera en le dit Comité."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Aikins,
Biggar, •

J ro-n,
Buc&anan,
Cameron. John
Cameron, Malcolm
Clark,

Alleyil,
Baby,
Beltinglham,
Benjamin,
Burton,
Burwell,
Carling,

' Messieurs
Dorion, L aberge, P
Drummond, Macdonald, John S. R
Dufresne, Mattice, R
Finlayson, McGee. S
Poley, Mc Micken, S
Gould, Munro, W
Harcoumt, Notman. 28.

CONTRE.

Messieurs
Cartier, Proc. Gén. Macdonad, A. P. P
Chapais, ~McDougall, R
Coutlée, McKellar, R
Dunkin, , Morrison, R
Fortier, Ouimet, S
HaIrwood, Panet, . 27. T
Macdonaldl, Pro. Gén.PlayJ air,

atrick,
oss, James
ymal,
impson,
tirton,
Vhite,
Wrright.

rice,
obinson,
oblin,
oss.
herwood,
albot.

20 Avril. 468
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Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Résolu-Que, de ce jour en trois mois, cette Chambre se formera en le dit

Comité.
Alors, sur motion de l'Honorable M. John Sanfideld Macdonald, secondé par

l'Honorable M. Foley,
La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 21 Avril 1859.

11 Heures, A. M.

L ES Pétions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
tabie .-

Par M. John Cameron,-la Pétition de la Municipalité de Kaladar et Anglesea.
Par l'Honorable M. Mowat,-la Pétition de D. F. Burk et autres, du Village

d'Oshawa.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De George Sylvain et autres, de la Paroisse de Ste. Cécile du Bic, Comté de

Rimouski,-demandant que la Législature veuille bien voter une somme d'argent
suffisante pour payer les cens et rentes d'un denier et demi de trop par arpent,
qui leur ont été injustement imposés.

De George Sylvain et autres, de la Paroisse de Ste. Cécile du Bic, Comté de
Rimouski,-de mandant que l'Acte 22 Vici., chap. 85, pour amender les Lois de
cette Piovince réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De la Municipalité du Township d'Inverness,-demandant que le Bill (main-
tenant devant la Chambre) pour amender l'Acte 16 Vict., chap. 104, intitulé:
" Acte pour incorporer la Compagnie de Chemin de Fer et de Navigation de
"la Jonction de Mégantic," ne devienne pas loi.

Du William .McBride, Maire, et autres, de la Cité de London,-demandant
que le Bill pour exempter les Employés du Gouvernement, dans le Département
des Postes et sur les Canaux, de l'obligation de travailler le Dimanche, ne de-
vienne pas loi.

De Thomas J. White et autres, Habitants de couleur de la Cité d'Hamilton,-
demandant que le Bill pour incorporer l'Association Provinciale pour l'éducation
des gens de couleur en Canada, ne devienne pas loi.

Du Conseil Municipal du Comté de Brant.-demandant la passation d'une
Loi contre les liqueurs fortes.

De la Municipalité d'Edwardsburgh,-denandant que lors de la séparation
d'un nouveau Comté d'un ancien, l'ancien Comté contribue en proportion de la
valeur des biens publics restant dans le dit ancien Comté, à l'érection des bâ-
tisses publiques dans le nouveau Comté.

D'Arthur Armstrong et autres, et de John Graham et autres, du Township de
King, Comté d'York,-demandant qu'il soit fait un octroi de terre à la Compa-
gnie du Canal à Navires de Toronto à la Baie Georgienne.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender de nouveau et
pour étendre l'Acte Seigneurial de 1854, et les Actes qui l'amendent, étant lu;

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par ,fHono-
rable M. le Procureur Général Macdonald,. et la Question ayant été mise aux
voix, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;
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La Chambre
comme suit:-

s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris

Aileyn,
Arclambeault,
Baby,
Beaubien,
Bellinghaim,
Benjamin,
Bourassa,
Bureau,
Burton,
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Proc.
Chsapais,
Cimon,
Dawson,

Desaulniers,
Dionne,
Dorion,
Diunkin,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Harwood,
Heath,

Gén. Hébcrt,
Jobin,
Laberge,

POUR.

Messieurs
Lacoste,
Laframboise,
Laporte,
LeBoutillier,
Lemieux,
Macbeth,
Macdonaid, Pro.
McCann,
MXcMicken,
Meagher,
Morin,
Morrison,
Ouimet,
Panet
Papineau,

Piché,
Pla¿fair,
Pwoell, William F.
Price,
Roblin,
Rose,

Gén.Ross, Dunbar
Sherwood,
Sicotte,
Simard,
Smith, Sidney
Talbot,
Tassé,
Turcotte,

61. Webb.

Aiksns, Dal,
Bell, Dorland,
Burwell, Finlayson,
Cameron, John Foley,
Cameron, Malcolm Gould,
Clark, Rartman,
Connor, Huland,

Ainsi, la Question a été résolue

CONTRE.

Messieurs
McDonald,
Macdonald,
McDougall,
M<fellar,
Mowat,
Munro,

affirmativement.

Donald A.Patrick,
John S. Ros, James

Rymal,
Somerville,
Stirton,

26.1 Wright.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné-Que le Bill soit maintenant renvoyé à un Comité de toute la

Chambre, et que les Règles de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
Et étant une heure de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à

trois heures, aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

Jeudi, 21 Avril 1859.

S Heures, P.M.

I ES Pétitions suivantes ont été séparément.présentées et déposées sur la
Litable:-

Par M. Dunkin,-la Pétition de la Municipalité de la Paroisse de St. Germain
de Grantham.

Par M. Bell,-la Pétition du Comité de l'Observance du Dimanche de Perth,
en rapport avec l'Eglise d'Ecosse, et la Pétition de l'Eglise St. Andrews, .de
Perth, en rapport avec l'Eglise d'Ecosse.

Conformément à l'Ordre da jour, les Pétitions suivantes ont été lues.-
De Francis Tamblyn et autres, du Township d'Hope; de George, Masson et-

59

21 Avril.
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autres, du Township de West Nissouri, Comté de Middlesex; de John M. Mc-
Ainsk et autres, du Township de West Nissouri, Comté de Middlesex; de George
Evans et autres, du Comté de Middlesex; de Joseph Anderson et autres, du
Comté de Middlesex; d'A. Riddel et autres, du Tovnship de West Nissouri,
Comté de Middlesex; de James Page, Senior, et autres, du Township de West
Nissouri, Comté de Middlesex; et d'A. Huntstrurget et autres, du Township d'An-
caster,-demandant la passation d'une Loi contre les liqueurs fortes.

De Josephl M6thot et autres, de la Paroisse de St. Nicholas, Comté de Lévis,-
demandant que la Législature veuille bien voter une somme d'argent suffi-
sante pour payer les cens et rentes d'un denier et demi de trop par arpent qui
leur ont été injustement imposés.

De Joseph Methot et autres, de la Paroisse de St. Nicholas, Comté de Lévis,-
demandant que l'Acte 22 Vict., chap. 85, pour amender les Lois de cette Pro-
vince réglant le taux de l'intérêt, soit abrogé.

De la Municipalité du Township d'Orillia, Comté de Simcoe,-demandant un
octroi de dix millions d'arpents des Terres de la Couronne, pour aider à la cons-
truction du Canal à Navires de la Baie Giorgienne,

De la Municipalité de la Paroisse de St. Martin,-demandant que l'Acte 18
Vict., chap. 77, pour régler la Milice de cette Province, soit abrogé, ainsi que
l'Acte maintenant en force à cette fin.

De la Municipalité du Township de Clifton,-demandant que le Bill pour in-
corporer la Compagnie du Pont Suspendu de Clifton, ne devienne pas loi.

Du Révérend J. B. Leclair et autres, de Kingsey et autres Townships,-de-
mandant que la Ligne projetée de Chemin de Fer depuis Trois-Rivières au Che-
min de Fer Grand Tronc à Arthabaska, puisse être changée de manière à ce que
la dite Ligne passe à travers les Townships d'Aston, Simpson, Kingsey, et
Cleveland.

L'Honorable M. Lemieux, du Comité Spécial sur le Bill pour légaliser certains
procédés des Sociétés d'Agriculture dans le Bas-Canada, et pour d'autres fins, a
fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Permanent des Che-
mins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le
Sixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit.:--

Votre Comité a considéré le Bill pour amender les Actes incorporant la Com-
pagnie du Chemin de Fer de Port Whitby et du Lac Huron, et est convenu de
e rapporter sans amendement.

L'Honorable M. Dorion, du Comité Spécial sur le Bill pour autoriser lIncor-
poration d'Associations d'Assurance Mutuelle de Paroisse contre le Feu dans
e Bas-Canada, et le Bill pour amender l'Acte du Bas-Canada, passé dans la 4e

année du règne de Sa Majesté Guillaume 1, intitulé: " Acte pour autoriser
l'établissement de Compagnies d'Assurance Mutuelle contre le Feu," et 'Acte
de la dite Province, passé dans la 6e 'nnée d 'même règne, intitulé : "Acte
"pour continuer, pendant un temps limité, et amender une certaine ordonnance
"y mentionnée relative à l'établissement de Compagnies d'Assurance Mufiuëlle
"contre le Feu," a fait rapport que le Comité avait passé les dits Bills, 'st'avat
fait des amendements au Bill pour amender l'Acte du Bas-Canada, passé dans
la 4e année du règne de Sa Majesté le Roi Guillaume 1 , intitulé; " Acté pour
"autriser Pétablissement de 'Compagnies d'Assurance Mutuélle contre le Feu,"
et P>Aótè de là dité Province, passé dans la 6e anie du'iême règne, iiitiilé :
"Acte pour continuer, pendant un temps lirmitie," et amender une certaine Ordý,n-
"nance y mentionnée relative à l'établissement de Compagnies d'Assurance
"Mutuelej coütre le Fetí."'d
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M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Vinigt-Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été' lu comne
sit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour protéger les ,parties dont les droits se
trouvent compromis par la destruction par le feu des Registres de Baptêmes,,Ma-
riages et Sépultures, dans la Paroisse de St. George d'Aubert Gallion, dans le
Comté de Beauce, et y a fait certains amendements qu'il soumet à la considéra-
tion de votre Honorable Chambre.

L'Honorable M. Alleyn, l'un, des. Conseillers Exécutifs de Sà Maje6sté,.a pré-
senté, en conformité. d'Adresses à Son Excellence l.e Gouverneur Général, Ré-
ponse à une Adresse de l'Assemblée. Législative, datée le 11 du courant, pour
une Liste des Livres publiés avec droit, d'auteur en Canada, depuis 1839, et,des
ouvrages Anglais ayec droit d'auteur, au sujet desquels il a été donné avis.
-Appendice (No. 60.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative du 4 du courant, pour des
Papiers relatifs à la réduction des frais de l'administration de la Justice Crimi-
nelle dans le Bas-Canada. Appendice (No. 61.)

Réponse à une Adresse de l'Asserriblée Législative, datée le 4 du courant, pour
un état des condamnations et sentences dans la Cour du Banc de la Reine dans
le Bas-Canadä.-Appendice (No. 62.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le. 14-du courànt,
pour une Liste des noms des censitaires de certaines parties de la Seig'neuie
des Mille 181es.- Appendice (No. 63.)

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Carlier,

Résolu-Que pour mieux faciliter l'expédition des affaires publiques, les Bille
pourront être renvoyés à des Comités de toute la Chambre le jour mime qu'ils
auront été lus une seconde fois.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveati formée en Comité sur
le Bill pour amender de nouveau et pour étendre l'Acte Seigneurial de 1854,
et les Actes qui l'amendent; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Oratéur
a repris le Fauteuil; et M. Bureau a ait rapport que le Comité avait pass% Je
Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par Hon-
rable M. Galt, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu
la troisième fois ;1

L'Honorable M. Drummond a proposé, par voie d'amendement, secondépar
l'Honorable M. Dorion, Que tous les mots après "maintenant," jusqu'à la fin de
la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "xe-
"voyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec instruction de rétren-
"cher la huitième clause."

Et l'amendement ayant été mis au voix, la Chambre s'est divisée, etla Ques-
tion a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le-Bill soit maintenant,
la troisième fois;

M. Goivan a proposé, par Yoie d'amendement, secondé parCook,aQetous
les mots après " maintenant," jusqu?à la fi de la Question,spenpxetranhs,e:
qu'il soient- remplacés par les suivants:, " renvoyé de,nouyeau àun.omitéde
"toute la Chambre,~ avec, instruction de retrancher les mots,s "une snoaiAqde
"deniers égale à celle qui, en vertu des dispositions précádent sera.lIayble
"annuellement aux Seigneurs dans le Bas-Canada, meême les Forki's Provin-
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"ciaux, en sus du montant a eux payable à même le Fonds approprié à aider
"les censitaires en vertu de l'Acte Seigneurial de 1854, sera payable annuelle-
"ment à même le Fonds Consolidé du Revenu de cette Province et portée au
"crédit du Fonds d'Emprunt Municipal du Haut-Canada, en déduction des
"avances qui ont été ou qui pourront être faites de temps à autre, à même les
"Fonds Provinciaux, à compte du dit Fonds :

" Ce paiement n'aura pas l'effet d'éteindre on de diminuer en quoique ce soit
"la responsablité respective des Municipalités qui se sont endettées sous la
"garantie du dit Fonds d'Emprunt,-mais la dite somme annuelle, ainsi créditée
"annuellement, aussitôt que la Province aura été remboursée de ses avances au
"dit Fonds d'Emprunt, sera ajoutée," dans la vingtième clause, depuis son com-
mencement jusqu'à la seizième ligne, et de les remplacer par les suivants :
" Que, de temps à autre, et à mesure que seront remboursées les sommes déjà
"avancées, à mme le Fonds d'Emprunt Municipal pour le Haut-Canada, aux
"diverses Municipalités dans cette section de la Province, ces sommes seront
" ajoutées."

Et l'amendement avant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Biggar,
Brown,
Caneron, John
Cameron, Malcolm
Clark,
Connor,
Cook,

Messieurs.
Dorland, Macdonald, . S. Notnan,
.Ferguson, Mattice, Patrick,
Poley, McDougall, Powell. Willia
Gould, McKellar, Ross, James,
Gowan, Merritt, Stirton,
Hareman, Mûwat, 26. Wright.
Macdonald,Donald A.

CONTRE.
Messieurs

mF.

Alleyn, Coutiée, logan, Papineau,
.Archambeault, Daoust, Jobin, Piché,
Baby, Dawson, Labelle, Playfair,
Beaubien, Desaulniers, Laberge, Price,
Bell, Diomne, Lacoste, Roblin,
Benjamin, Dorion, Laframboise, Rose,
Bourassa, .Dufresne, Laporte, Sherwood,
Bureau, Dunkin, LeBoutillier, Sicotte,
Bufton, Ferres, Lemieux, Simard,
Campbell, Fortier, M1acdonald, Pro.Gén.Smith, Sidney
Carling, Foster, McCann, Starnes,
Caron, Fournier, Mccee, Tassé,
Cayley, Gait, McMicken, 7errill,
Cartier, Pro. Gén. Gaudet, Meagher, Thibaudeau,
Cauchon, Gill, Morin, Turcotte,
Chapais, Harood, Morrison, 67. Webb.
Cimon, Bébert, Panet,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soi. maintenant lu

la troisième fois;
M. Gowan a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.

William F. Powell, Que les mots " que cette mutation ait lieu par vente,
" échange, héritage ou legs, ou de toute autre manière," dans les dixième,
onzième et douzième lignes de la douzième clause, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "pourvu que telle mutation ait lieu par vente
"ou par échange ;" et aussi, que les mots "mais, dans le cas de succession ou
"de legs, ce droit de commutation ne sera exigible par le dit Séminaire qu'à
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l'expiration d'une année, après le décès de la personne de laquelle procède
"l'immeuble," à la fin de la clause, soient retranchés.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Bell., erguson, Laberge, Piché,
Biggar, Gould, Macdonald, D. A. Ross, James
Brown, Gowan, Macdonald, . S. Somerville,
Clarkc, Hogan, Notman, Stirton.
Cook, Jobin, Papineau, 21. Wright.
Dorion,

CONTRE

Messieurs
Archambeault, Coztlée, Gaudet, Panet,
Baby, Daoust, Harwood, Playffire
Beaubien, Desaulniers, Hath, Price,
Bellingham, Dionne, Lacoste, Rose,
Benjamin, Dubord, LeBoutillier,
Buchanan, Dufresne, McCann, Smzth, Sidney
Bureau, Dunkin, Meagher, Tassé,
Campbell, Fortier, Morin, Turt-otte,
Carling, Fournier, Morrison, 38. Webb.
Cartier, Pro. Gén. Galt,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant'lu
la troisième fois ; r'

M. Gowan a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Patrick, Que
tous les mots après '< Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, ,et
qu'ils soient remplacés par les suivants :"la seizième clause du Bil.l soit
retranchée."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée,, 'et, la
Question a été résolue négativement. 11_

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu
la troisième fois

M. Gowvan a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Patrick, Qu'e
tous les mots après"I Que," jusqu'à là fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils -soient remplacés par les suivants: "la dix-huitième clause du Bill soit
"retranchée."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et Wa
Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu
la troisième fois-;

M. Fer-teson a proposé, par voie d'amendement, secondé par M.' Jokn
Cameron, Que tous les mots après Ilmaintenant," jusqu'à la fin de la Question, >
soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : "4-renvoyé, -de
"nouveau à un Comité de toute la Chambre, à l'effet ýde retrancher les mots 'et,1.
"les censitaires seront libérés du paiement de ces rentes,' à la fin de la septièmeý"clause, et de les remplacer par les suivants: "let que iles Seigneuries ainsi
"rachetées quant aux rentes constituées, aux Lods et, VentesÎ, et aucdrîs
"casuels, seront tenues de payer annu.-llement aux Receveur Généralla om
"d'un chelin par louis sur la- valeur cotisée, de tous les immeubles -imposables-,

"1dans les dites Seigneuries, de la manière et aux conditious que. les ,,diverses,,,,'
"1Municipalités qui ont emprunté du Fonds d'Emprunt Municipal duHut
<Canada, le sont pour la liquidation de la dite dette." s
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Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme sait:-

Bell,
Biggar,
Brown,
Cameron, John
Cameron, ïWalcolm,
Clark,
Cook,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Bellingham,
Benjamin,
Bourassa,
Bureau,
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Coutiée,
Daoust,
Desaulniers,
Dionne,
Dorion,

Daly,
Dorland,
Fergusson,
Gould,
Gowean,
Hogan,

Drummond,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Harwood,
Heath ,
Hébert,
Jobin,
Labelle,
Laberge,

POUR.
Messieurs

Howland, mowat,
Macdioald, Donald AÑotman,
Mattice, Patrick,
MIcDougall, Ross, .Tmes
McKellar, Stirton,
Merritt, 25. Wright.

CONTRE.
Messieurs

Lacoste, Playfair,
Laframboise, Price,
Laporte, Robinson,
LeBoutillier, Rose,
Lemieux, Ross, Dunbar
JMIacdonald, Pro. Gén.Sherwood,
Macdondd, John S Sicotte,
.McCann, Simard.
MYcDonald A. P. Smith, Sidney
111eagher, Somer ville,
NViorin, Starnes,
Morrison, Talbot,
Ouimet, Tassé,
Panet, Thibaudeau,
Papineau, Turcotte,
Piché, 65. Webb.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant la

la troisième fois ;
M. Fergu!son a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par

M. Tohn Cameron, Que le mot " maintenant" soit retranché, et que les mots
"de ce jour en six mois" soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

]POUR.
Messieurs

Bell, Cook, Rogan,
Biggar, Daly, Rowland, Notman,
Brow, Dorland, Macdonald, Donald A.Fatric,
Cameron, John Ferguson, Macdonald, John Ross, James
Cameron, Malcolm Foley, lllattice, &merville,
Clark, Gould, McDougall, Stirton,
Connor, Gowan, McKellar, 28. Wright.

CONTRE.
Messieurs

Alleyn, Desaulniers, Labelle, Fiah,
Archambeault, Dionne, Lâberge, Playfair,
Baby, Dorion, Lacoste, Prie,
Beaubien, Drummond, LaframbiSe, Robinson,
Bellingham, Dufresne, Laporte, Rôse,
Benjamin, Dunkin, LBoutillier; Ross, Dunbar
Bourassa, Ferres, Lemieux, sierwood;
Bureau, Portier, .Macdonald, Pro. Gén.Sicotte,
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Campbell, Foster, McCann, Simard,
Caïling, Föùrnier MDonald, A. P. Smth, Sidney
Caron, Gait, Meghe-r, Starnes,
Cayley, Gaudet, Morin, Talbot,
Cartier, Pro. Gén. Gill, Morrison, Tassé,
Chapais, ffarwood, Ou&imet, Thibaudeau,
Cimon, Heath, Panet, Turcotte,
Coutée, Hébert, Papineau, 66. Webb.
Daoust, Jobin,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est

divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bellingham,
Benjamin,
Bourassa,
Bureau,
Campbell,
Carling,
Caron,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais, -
Cimon,
Coutlée,
Dao'ust,

Bell,
Biggar,
Brown,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Clark,
Connor,

Desaulniers,
Dionne,
Dorion,
Drummond,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres;
Fortier,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Raruood,
Beath,
Héber,
Jobin,

Cook,
Daly,
Dorland,
Ferguson,
Foley,
Goudd,.
Gowan,

POUR.
Messieurs

Labelle, Piché,
Laberge, Playair,
Lacoste, Price,
Laframboise, Robinson,
Laporte, . Rose,
Le Boutillier, Ross, Dunbar,
Lemieuz, Sherwood,
Macdonald, ro.Gén.Sicotte,
1McCann, Simard
Macdonald, A. P. Smith, Sidney
Meagher, Starnes,
Morin, Tabot,
Vorrison, Tassé,

Ouimet, Thibaudeau,
Panet, Turcotte,
Papineau, 66. Webb.

CONTRE.

Messieurs
Hogan, Mowat,
Bowland, Notman,
Macdonald,Donald A.Patiick;
Macdonald,-John S. Ross, James
Mattice, Somerville,
McDougall, Stirton,
McKellar, 2$. Wright.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill· a été; en conséquence, lu la troisième fois.
Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Carlier, secondé: par

l'Honorable M. le Procureur"Général Macdonald, les amendèmentssuivants orit
été faits au. Bill :

Clause 10, ligne 2, Retranchez " aucun appel," et insérez " aucune demande.
"on pétition présentée pour la révision d'aucun cadastre, ni n'empêchera que
"demande ou que pétition pour la révision d'aucun cadastre soit préseiée,?
en la piüe.'

Clause 10, ligne 7. Après " produire," insérez " contester."
Clause 10,- ignet,' Retranchez' " tout tel àppel," etinsérez " toute teUe de-

"mande ou pétition pour la révision d'aucun cadastre," en la place.
Clause 10, ligne 8. Après " censitaires," insérez " ou d'aucun d'eux.'
Clause 12, ligne's 15 et-16. Après•""succession' insérez:" ou de le'gs."
Clause 12, ligne 17, Retranchez "une année," et insérez "cinq années,!'

en la place.
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Clause 18, lignes 4, 5 et 6, Retranchez "et le Gouverneur en Conseil sera
" autorisé à prolonger ce délai, si, dans sa discrétion, il est d'avis qu'il soit juste
" et nécessaire de le faire."

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par M. le
Procureur Général Macdonald, et la Question ayant été mise aux voix, Que le
Bill passe, et que le titre soit: "L'Acte d'amendement Seigneurial de 1859;"

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris tels
que dans la dernière division qui précède.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le
Message suivant

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Com-
"pagnie d'Expédition du Peuple d'Ottawa," avec plusieurs amendements,
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, le Rapport
annuel des Ecoles Publiques du Haut-Canada pour 1858.-Appendice (No. 58.)

Ordonné-Qu'en addition au nombre d'exemplaires du dit Rapport requis
par la Règle de cette Chambre, un nombre suffisant soit imprimé, pour qu'on en
puisse fournir une Copie à chaque Corporation Scolaire et Municipale, a chaque
Surintendant local d'Ecole, et au Bureau de l'Instruction Publique dans le Haut-
Canada.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif au Fonds Consolidé
d'Emprunt Municipal, étant lu;

L'Honorable M. Gall a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Macdonald, et la Question ayant été mise, Que le Bill soit maintenant
lu une seconde fois ;

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de

toute la Chambre.
Résolu-Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y-avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Ouimet-a fait
rapporr que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par lHonorable M. le Procureur
Général Cartier, et la Question ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu la
troisième fois ;

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, la la troisième fois.
Sur motion de l'Honorable M. John Sandfield Macdonald, secondé par l'Hono-

rable M. Galt, les amendements suivants ont été faits au Bill:-
Clause 3, sect. 4, ligne 2. Après " fonctionnaire municipal," insérez "ou tout

"membre élu conseil municipal;" et après les mots " négligeant ou refusant,"
qui viennent ensuite, insérez le mot "volontairement."

Clause 3, sect. 4, ligne 2. Après "d'accomplir," insérez "ou de consentir
"à accomplir."

Clause 3, sect. 4, ligne 3. Après "telles taxes," insérez "ou prenant part,1
"c au détournement d'iceux."
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Clause 3, sect. 4, ligne 5. Après "et," insérez " tel trésorier, percepteur ou
"autre officier municipal, membre ou-fonctionnaire et ses cautions," et, retran-
chant les mots " sera de plus personnellement'tenu resppnsrable,') qui suiece
mot " cautions," insérez à la place les mots " seront de plus personnellement
" tenus responsables."

Clause 3, sect. 4, ligne 6. Après "négligence," inérèz "l inconduite."
Clause 3, sect. 4, ligne 8. Après "tel;" inséréz " rimbre."
Sur motion de PHonorable M. Galt, secondé par M. Dunkin, le Bill a, été

encore amendé comme suit: 1 1'-, 1_1
Clause c 5. Ajoutez le proviso siyant a la fii d'iéelfesectio:"

" pourvu aussi que si le Conseil de tout tfel Comté, dans douzèe iois aprè.s la
" passation du présent Acte, n'a pas faii telle appropriaion, les différenTà
" Conseils locaux dans tel Comté, avec ie même consentement, pourrontpasser
"des Règlements pour approprier au même usage leur part de tellé s'me ou"
" capital annuel; et telle somme ou capital annuel ne sera payé que pour les
"fins de telle appropriation."

Clause 5, sect. 1. Ajoutez les mots suivants à la fin dicelle section: "Ei
"dans l'intervalle il pourra être fait aiux uns et aux aiiïeså annuellemeni4 dëà
"avances, conformément à telle estimation approxirative, que le Gouvn r
"en Conseil, d'après les meilleurs renýeignements à obtenir, pourra approuëvi,
"sujet à règlement de comptes aussitÔt que telle proportion aura été établie."

Sur motion de lHonorable M. Galt, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier, le Bill a été de plus amendé comm'e suit

Clause 5, sect. 3, ligne 11. Après " et," insérez "que tels Conseillers ou-la
" majorité d'entr'eux."

Après clause 7, insérez la suivarite :-
"l8. Rien de contenu au présent Acte ne sera interprété-de manière à légaliser

"aucun Règlementon procédé fait·enértu des Actes par le:hrésent amendés,-niid'
" manière à légaliser l'émission d'aune Débenture sur lé crédit dwFdndsGôrnso-
" lidé d'Emprunt Municipal en conséquence de tels -Règléments ou procédés.

M. Daly a pioposé, secondé par M Carling, et la- Question ayant été riiée
aux voix, Que le Bill soit encore n'ie fôis amendé, en retr'richant les mois "Mil
" huit cent cinquante-huit " où ils se,trouvent, dans'lè'sed&nd paragraph à
seconde clause, et y .substit*rït ceix-éiY.' " ii iÈit ceit cinquanre-néif;'' et
aussi, en retranchant les mots " itiaisila ditë4axe:seratoùjours payablésar toute
" valeur cotisée plus grande que cellede l'anhéemrriil-huit cënt cinquante;huit,"
à la fin du dit Paragraphe;

La Chambre- s'est, divisée; et lès -noms ,ayant' été& dkmrrdés, ont' été> pris
comme-suit:-

POUR.

Messieurs
Biggar, Carling,
Burton, Cóno, Dradi .Ptik

,cONTRE.
~LŸessièùrs'

Alleyn, Desaudniers, Lacoste, Plagfair,
Archambeault, Dionne,' LeÉoutllier, price,
Baby, Dufreäne; · emiZose;
Beaubien, Dunkin, Macdnald,:Pro. Gén.Ross,James
Bell, Ferres, KaconaldJohreS..-Sherwood
Benjamin, Foley, Mattice, Sicotte,
Bourassa, Forti&, McDougall,- Sirzard,
Brown, Foster, McGee, Smith, Sidne Y
Bureau, Fournier, a Srton,
Cztownjln G

7 60
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Cayley, Gaucret, Morin,
Cartier, Pro. Gén. Gill, Mowat,
Chapais, Beath, Motman,
Cimon, Rébert, Panet,
Coutiée, Hogan, Papineau,
Daoust, Rowland,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

1859:

Tassé,
Thibaudeau,
Turcotte,

• Webb,
62. White.

M. McDougall a proposé, secondé par M. Howland, et la Question ayant été
mise aux voix, Que la première clause du Bill soit amendée, de manière à
empécher aucune autre émission de Débentures dans le Haut ou le Bas-Canada
sur le crédit du Fonds Consolidé d'Emprunt Municipal;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

Bell,
Biggar,
Brown,
Clark,

Connor,
Daly,
Ferguson,
Foley,

Alleyn, Coutiée,
Baby, Daoust,
Beaubien, Desaulniers,
Benjamin, Dionne,
.Bourassa, Dufresne,
Bureau, Dunkin,
Burton, Ferres,
Cameron, John Fortier,
Cayley, Foster,
Cartier, Pro. Gén. Fournier,
Chapais, Galt,
Cimon, Gaudet,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
Howland, Patrick,
Macdonald, John S. Ross, James
Mattice, Stirton,
McDougall, 16. White.

CONTRE.

Messieurs
Gill, Price,.
Hébert, Rose,
Labelle, Sherwood,
Lacoste, Sicotte,
Lemieux, Simard,
Macdonald, Pro. Gén, Smith, Sidney
Meagher, Talbot,
Morin, Tassé,
Morrison, Thibaudeau,
Ouimet, Turcotte,
Panet, 46. Webb.

affirmativement.
Et la Question ayant été mise, Que le Bill passe, -et que le titre soit : " Acte
pour amender ultérieurement les Actes du Fonds Consolidé d'Emprunt

"Municipal;"
La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour ratifier le Règlement
numéro 137 des Comtés Unis de Peterborough et Victoria, pour le prélèvement
d'une certaine somme d'argent y mentionnée, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour'pour la seconde lecture du Bill pour remettre-en vigueur
l'Acte d'Incorporation de la Compagnie Manufacturière de Cobourg, étant·lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les-Actes
Municipaux du Bas-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence,,Ju une seconde fois.
Ordonné-Que le Bill soit máintenant lu la troisième fois, et qùe les Règles



22eM Yictoria. 21 et 23 Avril. 5

de cette Chambre soient suspendues quant au dit Bill.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe, et que titre soit: "Acte pour la"meilleure régie

"des Havres et Rades dans certaines Municipalités du Bas-Canada."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demandé son

concours.

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald a proposé, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, et la Question ayant été proposée,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera, aujourd'hui, elle reste ajournée jusqu?à
Sarmedi prochain, à onze heures de l'avant-midi;

L'Honorable M. Drummond a proposé, par voie d'amendement à la Question;
secondé par M. Hogan, Que le mot " Samedi " soit retranché, et' que' le: mot
" Mardi" y soit substitué.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Résolu-Que lorsque cette Chambre s'ajournera, aujourd'hui, elle reste

ajournée jusqu'à Samedi prochain, à onze heures de Pavant-midi.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé
par l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Samedi, 23 Avril 1859.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, le Rapport de la Bànque du
, Haut-Canada, en conformité de l'Ordre de la Chambre du 14 Mars 1859.

-Appendice (No. 13.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
table

Par M. Morrison-la Pétition de D. Mitchell et autres, de la 'Ville de Penetan-
guishene.

Par M. Hartman,-la Pétition de la Municipalité du Village de Newmarket.
Par M. Howland,-la Pétition de la Société pour la protection du Commerce

du Canada.
Par M. A. P. McDonald,-la Pétition de Richard Saul et autres, du Township

d'Adelaide, Comté de Middlesex ; la Pétition de Thomas McMullen et autres, du
Township de Carradoc; et la Pétition d'Andrew Blair et autres.

Par M. Robinson,-la Pétition de la Société d'Horticulture de Toronto.
Par l'Honorable M. Sidney Smith,-la Pétition de D. Macdonell et autres,

Employés dans le Service Civil du Canada.

Conformément à lOrdre du jour, les Pétitions suivantes-on'été lues:
De la Municipalité de Kaladar et Anglesea,-demandant que lors de la sépara-

tion d'un'nouvdau Comté, d'un ancien, l'ancien Comté contribue en proportion
de la valeur des biens publics restant dans le dit ancien Comté, àIPérection. des
bâtisses publiques dans le nouveau Comté.

De D. F. Burk et autres, du Village d'Oshawa,-demandant que le dit Village
ne soit pas érigé en Ville.

Du Comité de l'Observance du Dimanche, de Perth, en connexion avec PEglise
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d'Ecosse, et de l'Eglise St. André, de Perthi, en connexion avec lEglise d'Ecosse,
-- demandant l'abolition du travail da Dimanche dans le Département des Postes
et sur les Canaux.

De la Municipalité de la Paroisse de St. Germain de Grantham,-demandant
de l'aide pour changer le Cours de La Rivière Noire.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Vingt-Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme
suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Banque Chartée du Ca-
nada, et y a fait certains amendements qu'il soumet à la considération de votre
Honorable Chambre.

A l'égard du Bill pour amender l'Acte pour pourvoir à la séparation du Comté
de .Peel du Comté de York, et pour perniettre aux Electeurs qualifés du dit
Comté de choisir le Chef-Lieu du dit Comté, votre Comité trouve que le Préam-
bule n'en est pas prouvé, et il est d'opinion que la passation de ce Bill aurait
l'effet de nuire aux actions actuellement en litige.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Permanent des Che-
mins de Fer, C'anaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le
Septième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit:-

Votre Comité a considéré le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de
Fer de la Vallée d'Ottawa, et y a fait divers amendements.

Il a aussi considéré le Bill pour amender l'Acte 16 Vict., chap. 104, intitulé:
" Acte pour incorporer la Compagnie de Chemin de Fer et de Navigation de la
"Jonction de Mégantic," et est convenu de le rapporter sans amendement.

Ordonne-Que le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de la
Vall4e 'P'ttawa, tel qu'amendé, soit ré-imprimé.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie d'Ex-
pédition, dite du Peuple d'Ottawa, lesquels ont été lus comme suit:-

Page 1, ligne 5. Retranchez "lead,'?. et insérez "Skead," et retranchez "Bryan,"
et insérez "Bryson."

Page 1, ligne 20. Retranchez "Mead" et insérez "Skead."
Page 3, ligne 31. Retranchez " Syndics," et insérez " directeurs."
Page 5, ligne 43. Après " pieds, " insérez "mesure anglaise."
Page 6, ligne 2. Retranchez. depuis " telle " jusqu'à " jetée," dans la Se ligne,

et après "ou,'? retranchez " un.")
Page 6, ligne 25. Retranchez.depuis " constatée " jusqu'à " il," dans la 28e

ligne.
Page 7, ligne 48.. Retranchez depuis "payer" jusqu'à "et," dans la 49e

ligne, et insérez " dans le Bas-Canada, en la Cour Supérieure, et dans le Haut-
" Canada en la Cour de Comté du Comté où seront situés les immeubles, pour
"être remis aux différentes parties y ayant droit, d'après leurs droits et intérêts
"en icelui,'sur l'Ordre d'un Juge d'aucune telle Cour."

Page 9, ligne 35; Retranchez, depuis " audelà " jusqu'à la fin de la clause,
et insérez"' di montant de leursi actions respectivea dans le capital d'icelle."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
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le Conseil Législatif au Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie 'de
"Transport et de Chemin de Fer de, l'Union," lesquels ont été lus comme suit:-

Page 1, ligne 44. Après " St. Laurent," insérez "au dessous de son con
"fluent avec la Rivière des Outaouais."

Page 2, ligne 13. Après " St. Laurent," insérez " dans les limites susdites."
Page 6, ligne 21. Après "pieds," insérez "mesure anglaise."
Page 7, ligne 22, Retranchez depuis "ci-dessus" jusqu'à " et," dans la 26e

ligne.,
Page 8, ligne 30. Après " Compagnie," insérez " après avoir au préalable

"payé en la Cour Supérieure du Bas-Canada, si le terrain est situé dans le Bas-
"Canada, ou en la cour de Comté du Comté, dans le Haut-Canada, où le terrain
"se trouvera situé, les montants ainsi alloués, pour être payés aux parties y ayant
"droit, sur l'ordre d'un Juge d'aucune telle Cour."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Ordonné-Que M. Burton ait la permission de présenter un Bill pour ériger le
Village d'Oshawa en une Ville.

Il a en, conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu·et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonné pour Lundi
prochain.

Sur motion de M. W. F. Powell, secondé par M. Burton,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
copie de toute la Correspondance échangée entre le Gouvernement et les Action-
naires ou Porteurs de Bons de la Compagnie du Chemin de Fer du Nord

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de P'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Un Bill pour autoriser les Syndics de certains lots d'Ecole, dans la Ville de
Prescott, à transporter les dits lots aux Syndics de l'Ecole de Grammaire et
Commune de la dite Ville, et pour d'autres fins, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bil au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour autoriser la Corporation des Comtés Unis de Huron et Bruce à
prélever la taxe imposée par un Règlement des dits Comtés Unis, intitulé
"Règlement pour autoriser le Préfet des Comtés Unis de Huron et Brucé à
"émettre des Débentures au montant de cent mille louis, dans le but de faire des
"Chemins Macadamisés dans les dits Comtés Unis," a été, en conformité de
PlOrdre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour autoriser.la Cor-
"poration des Comtés Unis de Huron et Bruce à prélever la Taxe imposée
"pour des Chemins de Gravier, par un certain Règlement des dits. Comtés
" Unis."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours
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Un Bill relatif à l'Homéopathie a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième
fois.

Sur motion de M. Dunkin, secondé par M. Playfair, l'amendement suivant a
été fait au Bill :-

Clause 5. Ajoutez, à la fin d'icelle, "et devra faire voir qu'elle n'est pas
"âgée de moins de vingt-et-un ans, qu'elle a étudié la médecine, sans interrup-
"tion, pendant au moins trois ans, sous un ou plusieurs Médecins pratiquants
"licenciés, et qu'elle a suivi, dans quelqu'Université ou Ecole incorporée de
"Médecine, pas moins de deux cours de six mois d'Anatomie, de Physiologie,
"de Chirurgie, de Théorie et de Pratique de la Médecine, d'Art Obstétrique, de
"Chimie, de Materiamedica et de Thérapeutique, respectivement, et pas moins
"d'un cours de six mois de Médecine Clinique et Jurisprudence Médicale,
'<respectivement."

M. Dunkin a proposé, secondé par M. Playfair, et la Question ayant été mise,
Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte concernant l'Homéopathie;"

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer de Port
Whlitby et du Lac Huron; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur

a repris le Fauteuil ; et M. McDougall a fait rapport que le Comité avait passé
le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois,
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour

protéger les droits des parties lésées par la perte par le feu des Registres de
Baptêmes, Mariages et Sépultures, dans la Paroisse St. George, dans le Comté
de Beauce; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil ; et M. Hébert a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.*

Le Bill a été, en conséquence, lu la'troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit : "Acte pour venir en aide aux

"personnes dont les droits peuvent se trouver compromis par la destruction par
"le feu des Registres des Baptêmes, Mariages et Sépultures de la Paroisse de
"St. George d'Aubert Gallion, dans le Comté de Beauce."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a repris les Débats ajournés sur Pa-
mendement qui, Mercredi, le vingt-troisième jour de Mars dernier, a été proposé à
la Question, Que le Bill (pour changer la tenue des terres des Sauvages dans le
Township de Dundee) soit maintenant la une secondefois, et lequel amendement
était, Que le'mot "maintenant" soit retranché, et que les mots "de ce jour en
six mois" soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris commë suit :-
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Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Burton,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,
Coutiée,
Daoust,
Desazlniers,

Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Gaùdet,
Heath,
Hébert,
Labelle,

'23 Avril.

POUR.

Messieurs
Lacoste, Robinson,
Laporte, Roblin,
Macdonald, Pro. Gén.Sherwood,
Macdonald, John S. Sicotte,
Meagher, Simard,
Morrison, Simpson,
Ouimet, Smith, Sidney
Panet, Talbot,
Playfair, Tassé,
Prie, 42. Thibaudeau.

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Hartman, McGee, Ross, James
Bell, Hogan, McMicken, Somerville,
Bourassa, Laberge, Mowat, Stirton,
Buchanan, Lemieuz, Papineau, Webb,
Bureau, Mattice, Patrick, White,
Cameron, John XcDonald, A. P. Piché, 27. Wright.
Dorland, eMcDougall, Powell, William F.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.
La Chambre a repris la considération ultérieure de l'amendement qui, Samedi,

le seize du courant, a été proposé à la Question, Que le Bill (pour relever
L. W. Mercer de son incapaci+é à occuper des emplois publics) soit maintenant
lu une seconde fois, et lequel amendement était, Que le mot « maintenant ",soit
retranché, et que les mots " de ce jour en trois mois " soient ajoutés à la fin
d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Cham
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

Aikins,
Bell,
Bourassa,
Bureau,
Dorland,
Hartman,
Hébert,

.8leyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Buchanan,
Burton, -
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Carling,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,

Jobin,
Laberge,
Lemieux,
Macdonald, J
Mattice,
McDougall,

Daoust,
Desaulniers,
Dionne,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Gaudet,
Gill,
Gowan,

.6.

POUR.

Messieurs
McGee,
McKellar,
Mowat,
Papineau,
Patrick,
Piché,

CONTRE.

Messieurs

bre s'est divisée; et les

Ross, James
Sicotte,
Sometville,
Stirton,
White,

25. Wright.

Heath, Powell, W. F.
Hogan, Price,
Labelle, Robinson,
Lacoste, Roblin,
Laporte, Ross, Dunbar
Macdonald, Pro, Gén.Sherwood,
McDonald, A. P. Simpson,
McKicken, Smith, Sidney
Meagher, Talbot,
Morrison, Thibaudeau,
Ouimet, Turcotte,
Panet, 51. Webb.
Playfair,

479
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Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est
divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Buchanan,
Burton,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Carling,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,

Daoust,
Desaulniers,
Dionne,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Gaudet,
Gill,
Gowan,

POUR.

Messieurs
Heath, Powell, Wm. F.
Hlogan, .Price,
Labelle, Robinson,
Lacoste, : Roblin,
Laporte, Ross, Dunbar,
Macdonald, Pro. Gén.Sherwood,
McDonald, A. P. Simpson,
McMicken, Sn.ith, Sidney
Meagher, Talbot,
Morrison, Thibaudeau,
Ouimet, Turcotte,
.Panet, 51. Webb.
Playfair,

CONTRE.

Messieurs
Aikins, obin, McGee,
Belt', Laberge, McKellar,
Bourassa, Lemieux, Mowat,
Bureau, Macdonald, John S. Papineau,
Dorland, . Mattite, Patrick,
Hartman, McDougall, Piché.,
Hébert,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde
Permanent des divers Bills Privés.

Ross, James
Siotte,
Somerville,
Stirton,
Wbite,

25. Wright.

fois, et renvoyé au C omité

La Chambre a repris la considération ultérieure de l'amendement qui, Samedi
le 2 du courant, a été proposé à la Question, Que le Bill du Conseil Législatif,
intitulé : " Acte pour venir en aide à John McLean," soit maintenant lu une se-
conde fois, et. lequel amendement était, Que le mot " maintenant" soit retran-
ché, et que les mots " de ce jour en six mois" soit ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

.dlleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bourassa,
Bureau,
Burton,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,

Aikins,
Bell,

coutiée,
Daoust, 1
Desaulniers,
Dionne,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,

Gowan,
Hartman,.

POUR.

Messieurs
Gill,
Rébert,
Jobin,
Labelle,
Laberge,
Lacoste,
Laporte,
Lemieuz,
MlIcGee,
Morin,

CONTRE.

Messieurs
McMicken,
Merritt,

Ouimet,
Fanet,
Papineau,
Piché,
Price,
Sicotte,
Simard,
Thibaudeau,

Turo*ete,
40. Webb.

Ross, James
Sherwood,
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Bellinghbam,
Benjamin,
Buchanan,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Carling,
Connor,
Dorland,
Ferres,

Heath, Morrison,
iogan, ¥vfowat,

Macdonald, Pro. Gén.Patrick,
Macdonald, John S. Playfair,
Mattice, Powell, William
McDonald, A. P. Robinson,
McDougall, Rob6lin,
McKellar, Ross, Dunbar

Short,
Simpson,
Smith,. Sidney
Somerville,

F. Sti&ton,
Talbot,
White.

41.Wright.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été misé aux voix, la Chambre

visée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

Aikins,
Bell,
Bellingham,
Benjamin,
Buchanan,
Caneron, John
Caneron, Mralcom
Carling,
Connor, %
Daly,
Dorland,

POUR.
Messieurs

Ferres, MKellar,
Gowan, McllMicken,
Hartman, merritt,
Heath, M1orrison,
logan, Arowat,

Macdonald, Pro. Gén.Patrick,
Macdonald, John S. Playfair,
Mattice, Powell, William.
McDonald, A. P. Robinson,
McDougall, Robln,

Alleyn, Daoust,
Archambeault, Desaulniers,
Baby, Dionne,
Beaubien, Dubord,
Bourassa, .Dufresne,
Bureau, Dunkin,
Cartier, Pro. Gén. Fortier,
Chapais, Fournier,
Cimon, Gaudet,
Coutiée, Gill,

CONTRE.

Messieurs
Hébert,
Jobin,
Labelle,
Laberge,
.Lacoste,
Laporte,
Lenieux,
McGee,
Marin,
Quimet,

Ross, Dunbar
Ross, James
Sherwood,
Short,
Simpson,
,Somerville,
Stirton,

F. Taibot,
'White,

41. Wright.

Panet,
Papineau,
Piché,
Price,
Sicotte,
Simard,
Tassé,
Thibaudeau,
Turcottg,

40. Webb.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
M. Morrison a proposé, secondé par M. Benjamin, et la Question ayat été

mise aux voix, Que le Bill soit renvoyé à un Comité Spécial, composé de lHo.,
norable M. Mowat, M. Roblin, M. McMicken, M. Daly; et le moteur, pour eW
faire une enquête préliminaire, et faire rapport sur le tout avec toute la diligence
convenable; avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records -et;,que
les témoignages transmis à cette Chambre par le Conseil Législatif, durant la
dernière Session, soient renvoyés au dit Comité.

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris tele
que dans la dernière division qui-précède.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser Owen Joseph
Devlin à exercer la profession de Notaire, étant lu;

M. McGee a propôsé, secondé parlHonorable M. Drummond, et la Questrôio
ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde 'fois;

61

s'est di
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M. Dufresne a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Lacoste, Que le mot " maintenant" soit retranché, et que les "mois de ce jour en
six mois" soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la
Question a été résolue affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour annexer une partie du
Township de Moulton, dans le Comté d'llaldimand, au Township de Sherbrooke,
dans le mime Comté, et pour désunir les dits Townships, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre
en considération certaines Résolutions projetées au sujet du Pont Suspendu de
Clifton; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
et M. .M1cDougall a fait rapport que le Comité avait passé une Résolution.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. McDougall a fait rapport de la dite Résolution en conséquence, laquelle

a été lue comme suit:-
Résolu-Que les personnes qui demandent à être incorporées sous le nom de

C Compagnie du Pont Suspendu de Clifton," afin de construire un pont sur la
Rivière Nia.gara, à ou près la Ville de Clifton, dans le Comté de Welland,
soient autorisées à prélever, aussitôt que le dit pont aura été construit, les péages
qui suivent, savoir:-

Chaque voiture tirée par un cheval...... .............. $0 25
Chaque cheval additionnel............................ 0 10
Chaque chaque cheval de selle........................ 0 10
Chaque passager, excepté le conducteur de la voiture..... 0 15
Chaque bête à cornes.......................... ...... 0 06
Chaque mouton, et chaque cochon..................... 0 03
Chaque piéton........ ......................... 0 15

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Ordonné-Que la dite Résolution soit renvoyée au Comité Permanent des

divers Bills Privés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société
Historique de Mionréal, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le
Message suivant:-
. Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants,sans aucun amendement:-

Bill intitulé: " Acte pour déclarer la manière en laquelle les lignes latérales
"'des Lots dans le Township de Torbolton, dans le Comté de Carleton, seront
" tirées ;"

Bill intitulé: "Acte pour amender et expliquer l'Acte pour définir le droit
" électoral, pour pourvoir à l'inscription des Electeurs, et pour d'autres fins ymentionnées ;"

Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie de
"Transport, de la Navigation, et du Chemin de Fer du Nord-Ouest, et pour
"changer le nom de la dite Compagnie en celui de Compagnie de Transport
" du Nord-Ouest ;"
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Bill intitulé: "Acte pour autoriser la Corporation du Township de Sainîa à
"acheter de la Couronne une-certàine étendue de terre, rendue cultivable )pa r
"l'assèchement du Lac Wawanosh, et à endisposer;",

Bill intitulé: " Acte pour diviser le Township de Willians en deux ,Munici-
palités ;" Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé les amendements faits par cette Chambre au

Bill intitulé: "Acte pour amender la Loi relative aux Sociétés de Construction
"dans le Haut-Canada," sans aucun amendement. Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé les amendements faits par cette Chambre au
Bill intitulé: "Acte pour transporter le titre de certaines terres au Bureau Con-
",joint des Commissaires de l'Ecole Commune et de Grammaire de l'Arrondissè-
"ment Scolaire numéro Un du Township d'Ernesttown," sans aucun amende-
ment. Et aussi,

Le Consei Légisalif a passé le Bill, intitulé: " Acte pour autoriser, le,,Recteur
"de la première Cure ou Rectorerie du Township de Drummond, dansdJe Comté
"de Lanark, et les Marguilliers de la dite Cure ou. Rectorerie, du ,consente-
'<ment de l'Evêque, à prélever un Emprunt sur certains Biens Ecclésiastiques,.
"pour les fins de finir leur Eglise," avec un amendement, auquel il demande: le
concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du BilI du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour confirmer l'arpentage de la Ligne de la seconde Concession du
"Township de Caistor," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité-Per-
manent des divers Bills Privés.

Un Bill pour amender l'Acte 12 Vic., ch. 35, en ce qui a rapport au Dépôt des
plans de Village dans les Bureaux d'Enregistrement du Haut-Canada, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième.fois;

Résolu--.Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour amender l'Actei
12 Vic., ch. 35, en tant qu'il a trait au Dépôt des Plans de Village dans les

"Bureaux d'Enregistrement dua Haut-Canada."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour amender et étendre les Lois relatives aux Compagnies d'Assu-
rance Mutuelle contre le Feu dans le Haut-Canada, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande sé

concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comitésur-
le Bill pour amender les Actes des Cours de Division duHut:Canada, et spour
en étendre la Juridiction ; et aprèsy avoir.siégé quelque temps, M. 'Orateur a!
repris le Fauteuil ; et M. MacLeod a fait rapport. que le. Comité avait passé Je6
Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'estformée en, Comité sur le Bil pour
amender l'Acte qui,règle les devoirs.des. Maîtres etdes Serviteflrs, etpour d au-.
tres fis y mentionnées; et après y ayoir siégé quelque temp . .'Qratq



484 23 Avil. 1859.

repris le Fauteuil ; et M. Playfair a fait rapport que le Comité avait passé le
Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit mainténant la la troisième fois, et que les
Règles de cette Chambre soient suspendues quant au dit Bill.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est forinée en Cômité sur le BiH pour
légaliser certains procédés des Sociétés d'Agriculture dans le Bas-Canada, et
pour d'autres fins; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le Fauteuil; et M. Panel a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, ët y
avait fait un amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Panet a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été la et

adopté.
Ordonné--Que le Bill soit la pour la troisième fois Lundi prochain.

M. Macbeth a fait rapport du Bill pour expliquer et amender différentés 'lauses
de l'Acte général des Clauses Consolidées des Chemins de Fer, 14 et 15 Vict.,
chap. 51, et les amendemerts ont été lus et adoptées.

Ordonné.-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient suspendues quant au dit Bill.

Le Bill a été, en conséquence, -lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

M. Finlayson a fait rapport du Bill relatif aux Moulinset-Chausséeside Mou-
lins, et les amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné;--Que le -Bill soit lu pour 1la troisième fois Lundi prochain.

L'Oidre'du jour' pòùr Ta seconde lecture du Bill 'our établii des Institutions
de Crédit Foncier dans le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ofloàne-Que le Bill' soit rétifé.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sûr le -Bill
pour arnender l'Acte du Bas-Canada, passé dans la 4e ann&e du Règne de Sa
Majesté le Roi GüillaumWe IV, intitulé. "Acte pour aùtoii'er létablisseient de
" Compagnies d'Assurance Mutuelle contre le Feu," et l'Acte de la dite Province,
passé dans la 6e année du même Règne, intitulé : " Acte pour continuer pendant
"un temps li'nité:et amender une certaine Ordonnance y mentionnée 'relative à
"Pétablissement'de Compagnies d'Assurance Mutuelle contre le Feu;" et après
y avdir siégé quelque temps, M. l'Orateur a 'repris le Fauteuil; et M. Pm7igiïer à
fait rapport que -le Comité avait Passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rap-
port sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu: potr la froisï%tne fois Lundi pr'ochain.

VHëorable -M. Alleyn, 'un~désConseilliérs'Exécutifs 'd'e Sa Majesé, a pré-
senté, ~en conformité -deges à Son Excellence le Gouverneur 'Gériral,
Répöwee % une- Adrés de'ikAïsemblée Légiàlative -à Son Ee



.22e -Victoria. 23 et 25Avril.

verneur Général, datée le 18 du courant, priant Son Excellence de faire mettre
devant la Chambre, copie de toute la Correspondance échangée entre le Gouver-
nement du Canada et celui des Etats-Unis, au sujet de l'extradition par les au-
torités des Etats-Unis à celles du Canada, d'un nommé William H. 2/ler, accùsé
du meurtre ou assassinat de Henry L. Jones, sur les eaux canadiennes.-Appen-
dice (No. 64.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 14 Mars 1859,
pour un Etat indiquant le Revenu et la Dépense de la Province, depuis 1856 jus-
qu'à 1858, inclusivement.-Appendice (No. 5.)

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Lois relatives
à l'Usure, et pour fixer un taux maximum d'intérêt, étant lu;

M. McMicken, a proposé, secondé par M. Simpson, et la Question ayant été
proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. John Cameron a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé
par M. Webb, Que le mot " maintenant"' soit retranché,'et que les mots "dé ce
" jour eg six mois" soient ajoutés à -la fin d'icelle.

Et étant cinq heures de l'après midi, M. l'Orateur a ajourné la Cham1re jus-
qu'à Lundi prochain, à onze heures de l'avant-midi, sans que la Question ait été
mise aux voix.

Lundi, 25 Avril 1859.

11 Heure., A. M.

ES Pétitions suivantes ýont -été séparément présentées et .déposées sur la
14table :
Par M. Dunkin,-la :Pétition de William Dickson et autres, de Kingsey.
Par M. Short,-!a Pétition de Peter Pearce et autres, du Comté de Petebo

rough ; la Pétition de -la Municipalité des Townships Unis de Belmont et
Methuen ; -et la Pétition de William Learnouth et autres, -du Comté; de
Peterboroùgh.

-Par M. McKeltar,-la Pétition dé J. D. -Sli.add et autres,ýdu Comté de Ként.
Par l'Honorable M. Brown,-la Pétition de la Congrégation de -l'Eglise de

Knox, Ottawa, en rapport avec ItEglise Presbytérienne du Canada.

Conformément à l'Ordre-du jour, les Pétitions-suivantes ont-été luesr-
De D. Mitchell et autres,.de la Ville -de Penetanguisitene; de la.Municipalité

du Village de Newmarket ; de Richard Saul et autres, du Township d'Adelaide,
Comté de Middlesex; de Tiomas .McMullin et autres, du Townshipde -Carradoc;
et d'Andrew Blair et autres,-demandant la passation d'une Loi contre :les
liqueurs fortes.

De la Société d'Horticulture de Toronto,-demandant que le-Bill (maintenant
devant la Chambre). pour amender lActe qui incorpore la Société.d Horticultuie
de Toronto, devienne loi.

De la Société pour la protection du -Commerce du Canada,-demandant que
le Bill (maintenant devant 'la -Chambre) pour le Règlement des affaires des insol-
vables, et l'administration et la réalisation des biens sous cession, devienne loi.

De D. Macdone/l et autres, Employés du Service Civil,-demandantquil-soit
passé un Bill fondé sur les Résolutions pour créer-un.Fonds:de Retraite, pour les
Officiers Publics devenus vieux et infirmes.
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L'Honorable M. Merritt, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a
présenté à la Chambre le Dix-Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu.
comme suit

Votre Comité a examiné la Pétition du Révérend N. Kéroack, Curé, et autres,
de cette partie du Township d'Upton, qui comprend les Paroisses de St. Guillaume
et St. Bonaventure d' Upton, demandant que les dites Paroisses soient séparées
du District d'Arthabaska et du Comté de Drumnond, et annexées au Comté
d'Yamaska, dans le District de Richelieu, et trouve qu'il n'en a été donné aucun
avis.

Voire Comité a aussi examiné la Pétition de la Municipalité du Township dé
Caislor, demandant la passation d'un Acte pour définir la Ligne de division Sud
du dit Township, et trouve qu'il en a été donné avis dans les journaux locaux,
mais qu'aucun avis n'a été publié dans la Gazette du Canada ; cependant, pour
une matière aussi essentiellement locale, votre Comité est d'opinion que l'avis
local est suffisant. -

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le
Conseil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour autoriser le Recteur de la pre-
"mière Cure ou Rectorerie du Township de Drunmond, dans le Comté de
"Lanark, et les Marguilliers de la dite Cure ou Rectorerie, du consentement
"de l'Evêque, à prélever un emprunt sur certains biens ecclésiastiques, pour les
" fins de finir leur Eglise," lequel a été lu comme suit:-

Page 1, ligne 43. Après "contraire," insérez "clause A."
Clause A. "Il sera loisible au dit Révérend Richard L. Stephenson, ou

"à aucun de ses successeurs en office, comme Recteur de la dite pre-
"Imière Cure ou Rectorerie du Township de Drummond, dans le Comté
"de Lanark, et à Andrew W Playfair et George Graham, ou leurs suc-
"cesseurs en office, comme Marguilliers, avec le consentement du Lord Evé-
"que du Diocèse dans les limites duquel la dite Cure ou Rectorerie pourra
"être située, pour le temps d'alors, de vendre, dans le but d'achever la dite
"Eglise ou de rembourser aucune somme d'argent empruntée en vertu du pré-
"sent Acte, ou en partie pour l'une ou l'autre des dites fins, le tout ou aucune
"partie ou parties de la dite moitié Nord du Lot numéro Six, sur le côté Nord
"de la Rue Craig, et le tout ou aucune partie ou parties du dit Lot numéro Six,
"sur le côté Sud de la Rue Harvey, dans la dite Ville de Perth; et aussi, le tout
" ou aucune partie de la moitié Est du Lot des Réserves du Clergé, numéro
"Vingt-Sept, dans la Neuvième Concession du Township de North Elmsly, dans
"le dit Comté."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill du Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leur amendement.
M. Benjamin, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre

le Dixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-
Votre Comité recommande que les documents suivants ne soient pas imprimés

pour l'usage des Membres ni dans l'Appendice:-
Etat des Obligations et Cautionnements enregistrés entre le 25 Février 1858,

et le 29 Janvier 1859.
Réponse à une Adresse,-Etat concernant le Commerce et l'Immigmation

dans le Canada et les Etats- Unis.
Réponse (en partie) à une Adresse, demandant un Etat des causes -ri ·niées

dans les Cours Supérieures et de Circuit, dans le Bas-Canada, pendant lez trois
dernières années.

Rapports des Municipalités (ceux reçus) pour 1858.
Réponse à une Adresse,-Etat relatif aux Malades dans les Prisons de Mont-

réal et Québec, depuis 1849.
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Réponse à une Adresse,-Etat des Soumissions présentées pour ériger des
Cours de Justice dans le Bas-Canada.

Réponse à une Adresse,-Etat concernant la distribution des Statuts, en 1857'
et 1858.

Nouvelle réponse à une Adresse,-Etat des réclamations pour dommages
occasionnés par le Canal de Beauharnois.

Réponse à une Adresse,-Papiers relatifs à la réclamation des héritiers
Holland, au Jardin du Fort, Québec.

Etat général des Baptêmes, Mariages et Sépultures, pour le District de St.
François ; pour le District des Trois-Rivières; pour le District de Beauharnois ;
pour le District de Québec; pour le -District de Montréal; et pour le District
d'lberville, etc., etc.

Réponse à une Adresse,-Correspondance et autres papiers relatifs à la-desti-
tution de Charles E. Chadwick, de la charge de Maître de Poste à ingersoll.

Réponse à une Adresse,-Etat indiquant à qui des deniers ont été avancés en
vertu de l'Acte 18 Vic., chap. 75, pour l'achat de. graines de semences ; ce qui
a été remboursé, et par qui.

Réponse à une Adresse,-pour un état concernant les Employés dans certains
Départements Publics.

Réponse à une Adresse,-Copie des procédés en général de l'Inspecteur des
Bateaux-à-Vapeur en cette Province.

Réponse à une Adresse,-Renseignenents concernant les Inspecteurs et
Mesureurs de Bois, à Québec.

Réponse à une Adresse,-Rapport de l'Ingénieur chargé d'examiner les bords
de la Rivière Niagara, afn de constater les dommages causés par les inondations
de la Rivière.

Réponse à une Adresse,-Correspondance et Rapports concernant les échan-
tillons des produits et objets manufacturés du Canada, au Palais de Cristal de
Sydenham.

Réponse à une Adresse,-Pour un Etat des deniers dus pour bois de la
Couronne.

Réponse à une Adresse,-Rapport de chaque Comté dans le Haut-Canada, au
sujet des personnes emprisonnées depuis le 1er Janvier dernier, pour dettes, etc.

Rapport du Comité Spécial sur la Pétition de James Grant, du Comté de Glen-
garry, M.D.

Réponse à une. Adresse,-Papiers relatifs au relevé du Chemin de Québec au
Lac St. Jean.,

Réponse à une Adresse,-Correspondance et Ordres en Conseil concernant les
prêts d'argent faits à même la Caisse Publique au Chemin de Fer d'Ontario,
Huron et Simcoe.

Comptes, etc., du Trésorier de l'Université et Colléges, Toronto, pour 1858.
Réponse à une Adresse,-Pour un Etat des Annonces et Impressions du Gou-

vernement, de 1848 à 1858, inclusivement; le dit Etat n'étant pas complet.
Réponse à une Adresse,-Papiers concernant la réduction des frais d'adminis-

tration de la Justice Criminelle dans le Bas-Canada.
Réponse à une Adresse,-Etat des convictions obtenues dans la Cour du Banc

de la Reine, dans le Bas-Canada.
Réponse à une Adresse,-Liste des noms des Censitaires de certaines parties

de la Seigneurie des Mille Ises.
Votre Comité a aussi examiné avec soin les Documents âuxquels il est fait

allusion dans les Motions suivantes, par lesquelles on en demande l'impressioi.-
Par lHonorable M. Sherwood,-Pétition d'Alexander Shearer et autres,- du

Township d'Alnwick, Comté de Northumberland, demandant une loi pour re-
médier aux défectuosités dans le transport des terres. Votre Comité recom-
mande que cette Pétition soit imprimée.
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Par M. Cimon,-Le premier Rapport du Comité auquel a été renvoyée la
Réponse à l'Adresse au sujet des Employés dans les divers Départements Publics.
Votre Comité recommande que ce Rapport soit imprimé.

Votre Comité recommande aussi que les Etats des diverses Banques Chartées,
présentés conformément à l'Ordre de la Chambre du 14 Mars 1859, (à l'exception
de ceux qui ont été publiés dans l'Appendice de 1857) soient imprimés dans
l'Appendice seulement.

Votre Comité recommande aussi que la Réponse à une Adresse,-Copie d'un
Contrat entre le Gouvernement Provincial et MM. Calvin et Brick, au sujet de
l'emploi d'un Remorqueur à Vapeur sur le St. Laurent, au-dessus de Montréal,
soit imprimé dans une forme condensée dans l'Appendice seulement. •

Votre Comité recommande aussi que cette partie de l'Adresse pour obtenir un
Etat des livres publiés en Canada depuis 1839 avec réserve du droit de propriété
littéraire, et des ouvrages anglais soumis au droit de propriété littéraire en Ca-
nada, soient imprimés dans l'Appendice seulement.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Vingt-Cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme
suit:-

Votre Comité a considéré les Bills suivants, et y a fait certains amendements
qu'il soumet à la considération de votre Honorable Chambre:-

Bill en faveur de Lawrence W. Mercer.
Bill pour incorporer la Société Historique de Montréal.
Bill pour légaliser le Règlement numéro cent trente-sept des Comtés Unis de

Peterborough et Victoria, à l'effet de prélever une certaine somme d'argent y
mentionnée.

Bill pour remettre en vigueur et amender l'Acte d'Incorporation de la Com-
pagnie Manufacturière de Cobourg.

Votre Comité a aussi examiné le Bill pour encourager l'Agriculture dans le
.Haut-Canada, et prend la liberté d'en faire rapport, sans amendement.

Un Bill pour légaliser certains procédés des Sociétés d'Agriculture dans le
Bas-Canada, et pour d'autres fins, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième
fois.

L'Honorable M. Lemieux a proposé, secondé par M. D. Ross, et la Question
ayant été mise, Que le Proviso suivant soit ajouté à la fin du Bill:-

" Pourvu toujours que la dite Clause ne s'appliquera pas au Comté de Témis-
"couata, et que la Société d'Agriculture organisée pour le dit Comté à St. Ar-
"sène, le vingt Janvier dernier, et dont Henry Duquénien, Ecuyer, est le Prési-

dent, et Jean Baptiste Beaubien, Ecuyer, est le Secrétaire-Trésorier, est et sera
"la Société d'Agriculture pour le dit Comté, durant la présente année ;"

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit

POUR.

Messieurs
Drummond, Mowat, Piché, Somerville,
Lemieuz, Papineu, Rnss, Dunbar 10. Thibaudeau.
McKelar, Patrick,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Dubord, obin, Rose,
Archambeault, Dufresne, Labelle, Sherwood,
Baby, Ferres, Lacoste, Sicotte,
Bell, Fortie, Mac! eth, Simard,
Bureau, Foster, McMiccen, Simpson,
Caron, Fournier, Morrison, Smith, Sidney
Cartier, Proc. Gén. Gaudet, Ouimet, Tassé,
Coutiée, Gil, Panet, Tett,
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Dawson, Gowan, Playfair, Turcotte
Desaulniers, Rébert, rice, Ç1. Webb
Dionne,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

L'Honorable M. Lemieux a proposé, secondé par M. D. Ross, et la Question
ayant été mise, Que le Proviso suivant»soit ajouté à la fin dà Bill:-

" Pourvu toujours que la dite Clause ne s'appliquera point au Comté de
"Tém'iscouata, et que pour la présente année, il y aura deux Sociétés d'Agricul-
"ture dans le dit Comté, savoir : celle organisée à St. Arsène, et celle de- PIsle
" Verte ;"

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue négativement.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour amender l'Acte du Bas-Canada passé dans la 4e année du règne
de Sa Majesté le Roi Guillaume IV, intitulé : "Acte pour autoriser l'établissé,
"ment de Compagnies d'Assurance Mutuelle contre le Feu," et l'Acte.-de la
dite Province, passé dans la 6e année du même règne, intitulé: " Acté pour
"continuer pendant un temps limité et amender un certaine Ordonnance y

mentionnée relative à 'établissement de Compagnies d'Assura hce Mutnelle
"contre le Feu," a été, en conformité del'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit.: " Acte pour amender les Actes
"qui autorisent l'établissement de Compagnies d'Assurance Mutuelle contre le
"Feu dans le Bas-Canada."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et-demande son
concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur -le Bill pour
pourvoir à l'établissement d'un poids d'échantillon pour le boisseau -de certains
légumes, graines, fruits, etc.; et après y avoir siégé quelquetemps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil ; et M. McKellar a fait rapport que le' Comité avait passé le
Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. McKellar a fait rapport du Bill en conséquence, e.t lamendement a été la

et adopté.
Ordonné-Que le Bill soit lu.a pour la troisième fois;à la. prochaine.Séance de

cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est. formée en, Comité. sur le Bill
pour incorporer la Banqu&Chèï·tée du Cdnada; et après y afo r:iége quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; êt M. Macbeti a fait 1 prt 4e e
Comité avait passé le Bill,- et liii avàit'enjoint d'en faire i'ap ort sans aucun
amendement.

Ordoizné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois à la prochaine Séance de
cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill.
pour amender l'Acte 16 Vic., chap. 104, intitulé: " Acte pour incorporer la

Compagnie du Chemin de Fer et;de la Navigation de la Jonetion:de-Mégantc;'?
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris -le Fauteuil; et M.
Hébert a fait rapport que le Comité avait passé le.Bill, et y avait fait des
amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit, maintenant reçu.
M. Hébert a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été

lus et adoptés.
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Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois à la prochaine Séance de
la Chambre.

L'Ordre du jour pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre sur
le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour assurer en propre aux
"Femmes Mariées certains droits de propriété," étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit maintenant renvoyé à un Comité de toute la

Chambre.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Tett a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Tett a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus

comme suit:-
Page 1, ligne 12. Après "ses biens meubles," insérez " et immeubles."
Page 1, ligne 13. Après "acquis," insérez " par héritage, testament, legs,
ou don, ou comme proche parent d'une personne décédée ab intestat, ou de

"toute autre manière."
Page 1, ligne 13. Retranchez depuis " mariage" jusqu'à " libres," dans la

ligne 15.
Page 1, ligne 23. Après " ses," insérez " biens immobiliers dont son mari

"n'aura pas encore pris possession par lui-même ou par quelqu'un pour lui, et
"tous ses."

Page 1, ligne 26. Après "mariage," retranchez jusqu'à "libres," dans la
ligne 28, et insérez " de quelque manière que ce soit."

Page 1, ligne . Retranchez "sect. 4," et insérez les clauses nouvelles, A,
B, C, D, E, F, G, H, 1, J:-

A. Pourvu de plus que, comme nul transport ou autre Acte d'une femme par
rapport à ses biens immobiliers ne privera son mari des biens auxquels il peut
avoir des droits comme tenancier par curtesey.

B. Pourvu de plus que nulle femme mariée, étant sous puissance de mari,
n'aura droit à ses épargnes, sans un ordre de protection en vertu des dispositions
ci-après mentionnées au présent Acte.

C. Toute femme mariée qui aura obtenu un décret pour aliments contre son
mari ; ou toute femme mariée qui aura été» obligée de laisser son mari pour
cause de cruauté ou autre cause qui, aux yeux de la'Loi, la justifie de le laisser,
et pour laquelle celui-ci est tenu de lui fournir les moyens de subsistance; ou toute
femme mariée dont le mari est sujet à l'aliénation mentale avec ou sans inter-
valles lucides ; ou toute femme mariée dont le mari est condamné à l'empri-
sonnement dans le Pénitencier Provincial ou dans toute autre prison pour une
offense criminelle ; ou toute femme mariée dont le mari, pour cause d'ivrognerie
continuelle, de prodigalité ou pour toute autre cause, néglige ou refuse de pourvoir
à sa subsistance et à celle de sa famille ; ou toute femme mariée dont le mari
n'est jamais venu en cette Province; ou toute femme mariée qui est abandonnée
de son mari, pourra obtenir un ordre de protection donnant droit, bien qu'elle
soit sous puissance de mari, à toutes ses épargnes et à celles dc ses enfants
mineurs, et à toutes les acquisitions qu'elle aura faites au moye n de ces épargnes,
et elle les possedéra libres des dettes et obligations1dues par son mari, et de tout
contrôle de ce dernier, et sans qu'il puisse en disposer sans son consentement,
d'une manière aussi ample que si elle n'eût jamais été mariée, nonobstant
toute loi, coutume ou usage à ce contraire.

D. La femme, ou le mari, ou aucun des créanciers du mari, sur avis de ce
donné à la femme, pourront en aucun temps, demander la radiation de l'Ordre
de protection; et s'il est rendu un Ordre à cet effet, cet Ordre pourra être déposé
comme l'Ordre de protection.
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E. Aucun de ces Ordres pourra être émis en duplicata; et lorsque la femme
mariée résidera dans une Cité ou Ville où il y a un Recorder ou un Magistrat de
Police, l'Ordre de protection, ou tout autre Ordre pour le radier, seront ren lis
par le Recorder ou le Magistrat de Police, et seront enregistrés au Bureau d'Ea-
registrement du Comté.

F. Lorsque la femme mariée ne résidera pas dans une Cité ou Ville où il y a
un Recorder ou un Magistrat de Police, l'Ordre sera rendu par le Juge, ok 'un
des Juges, ou par le Juge Suppléant ou Député-Juge des Cours de Division, oix
d'une Cour de Division, du Comté dans lequel la femme mariée résidera; et au
lieu d'être enregistré le dit Ordre sera déposé pour l'inspection du public entré
les mains du Greffier de la Cour de Division de la Division dans laquelle rési-
dera la femme mariée.

G. L'audition de la demande à l'effet d'obtenir un Ordre de protection, ou un
Ordre de radiation, pourra être publique ou privée, à la discrétion du Juge, du
Recorder, ou du Magistrat de Police.

H. L'Ordre de protection n'aura aucun effet jusqu'à ce qn'il soit enregistré on
déposé comme susdit; et le Régistrateur ou le Greffier inscrira immédiatement
au dos de tel Ordre, en le recevant, le jour qu'il aura été enregistré ou déposé ;
et le certificat du dépôt et de la date, signé par le Régistrateur ou le Greffier
pour le temps d'alors, fera foi primàfacie de tel dépôt et date; et la copie de
l'Ordre ainsi enregistré ou déposé, certifiée sous le seing du Régistrateur ou du
Greffier comme vraie copie, fera foi primû facie de l'existence de l'Ordre, sans
qu'il soit besoin de prouver la signature du Régistrateur ou du Greffier, et sans
autre preuve de l'Ordre lui-même ni de son existence, ni de sa validité.

I. L'Ordre de radiation n'aura pas, dans aucun cas, un effet rétroactif, mais
aura son effet du moment qu'il sera rendu ; par conséquent, l'Ordre de protection
conservera à la femme mariée tout ce qu'elle aura gagné par ses épargnes et
celles de ses enfants jusqu'au moment de la radiation de cet Ordre, et la femme
mariée continuera à posséder pour son usage particulier tout ce que, durant l'in
tervalle qui se sera écoulé entre le moment du dépôt de l'Ordre de protection"et
celui de la radiation, elle aura acquis par ses épargnes et celles de ses enfants
mineurs.

J. La part ou les intérêts et droits auxquels un mari pourra prétendre, en vertu
de son mariage, dans les biens immobiliers de sa femme, acquis avant ou après
la passation du present Acte, ne seront point sujets, du vivant de sa femme, aux
dettes du mari; néanmoins cette disposition ne préjudiciera en rien au droit
qu'une personne pourrait, en vertu d'un jugement ou d'une exécution obten'
auparavant contre le mari, avoir obtenu à l'égard de telle part ou intérêts et droits
acquis par le mari avant la passation du présent Acte.

Page 2, ligne 2. Après "fait," insérez " par la suite."
Page 2, ligne 6. Après " ayant," insérez " par la suite."
Page 2, ligne 20. Retranchez " et que," et insérez ",mais."
Page 2, ligne 44. Après " produit," insérez " par lui."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Bill, avec les amendements, soit lu la troisième fois à la pro-

chaine séance de cette Chambre.
L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Lois

relatives à l'Enregistrement des Hypothèques dans le Bas-Ganada, étant lu;
Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.
L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les partages ét

licitations des biens des mineurs, et des biens substitués en certains cas,'étant la.;
Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 20 Vic.,
chap. 44,' en ce qui a rapport au Chef-Lieu du District de Beazharnois, étant lu;

M. Sonierville a proposé, secondé par M. Joln Cameron, et' la Question ayant
été proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois ;

M. Ouimet a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par
lPHonorable M. Alleyn, Que le mot "maintenant " soit retranché, et que les
mots " de ce jour en six mois " soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont 'été

Alleyn,
Archameault,
Baby,
Benjamin,
Bourassa,
Carling,
Caron,
Cayley,
Cartier, Proc. Gén.
Cauc7wn,
Chapis,
Cimon,

Connor,
Coutiée,
Daoust,
Desaulniers,
Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Foley,
Fortier,
Foster,
Fournier,

pris comme suit
POUR.

Messieurs
Gaudet,
Labelle,
Lacoste,
LeBJoutillier,

lardonald, Pro.Gén.
Macdonald, John S.
McMwicLen,
Meagher,
Ouimet,
Panet,
Playfair,
Price, 48.

Robinson,
Roblin,
Rose.
Sherwood,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Tassé,
Tett,
Thibaudeau,
Turcotte.

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Daly, McDougall, Rymal,
Bell, Dorland, . McGee, Scott, William
.Qrown, 'Drummond Mowat, Short,
Burton, Finlayson, Papineau, Somerville,
Cameron, John Rarcourt, Patrick, Stirton,
Caniëron, Malcolrm, Macbeth, Powell, W. F. 25. Wright.
Vark,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Alois, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Oi-doné-Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.
L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour régler lEducation des

Apothicaifes, Chiniisies et Droguistes, et pour la verite des poisons, étant lu;
K Férees a propósé, secondé par 'M. S&inard, et la Quéstion ayant élté mise,

Que le Bill soit maintenait lu une seconde fois;
La Chambre s'est divisée, êt la Question a été iésolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé a un Comité

Spécial, composé de M. Fer#ià, M. Desaulniers, M. Beaubien, M. Dorland, et
M. Aikins, pour en 'faire rapport avec toute la diligence convenable; avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, fpapiers et records.

Et étant une heure de l'après-iidi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à
fidis heures, 'aujourd'hui, sans'que la Question ait été mise aux voix.

Lù»di, 25 .vril '1859.

S Beures, P.M.

L ES Pétitions suivantës ont été séparément présentées et déposées sur la
table-:-

Par l'Honorable M. Canron,-la Pétition de Peter Jackson 't ~äntres, de la
Cité de Montréal.
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Par PlHonorable M. Broztn,-la Pétition de la Congrégation de l'Eglise Libre,
Rue Côté, Montréàl.

Par l'Honorable M. le Procureur Général lacdonald,-la Pétifion d'A.
Sheperd et autres, dd Township d'Augusta; la Pétition de Robert Wilkinson
et aures, du Village de Cheltenharn; la Péiition de Robert Ross et autres, du
Township d'Eiizabethtown; la Pétition de John Webster et autres, du Village
de Bath, Comté d'Addington; la Pétition de William Hastings et autres, du
Township de Wellesley, Comté de Waterioo; la Pétition de bSamuel Corneel et
autres, du Township de Manvers; la Pétition de Thîodmas Funnell et autres, du
Village de Portsmouth; la Pétition de Thomas A. Corbelt et 'autres, de la'Cité
de Kingston; et la Pétition de la Municipalité du Township de Kingston.

Par M. .Burton,--la Pétition des Magistrats des Comtés Unis de Northum
berland et Durhami, réunis en Sessions Trimestrielles.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Vingt-Sixièmïe Rappdrt du dit'Comàité, lequel a été lu comme suit--

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour
"amender l'Acte d'Incorporation de la Société d'Horticulture de Toronto," et
est convenu d'en faire rapport, sans amendement.

Votre Comité a aussi examiné le Bill pour incorporer -la Compagnie du Pont
Suspendu de Clifton, et il l'a amendé en y insérant le tarif des taux adoptés par
votre Honorable Chambre; il a préparé d'autres -amendements qu'il prend la
liberté de soumettre à la considération de Votre Honorable Chambre.

M. Notmon a proposé, secondé par l'Honorable M. Brown, et la Question
ayant été mise aux voix, Qu'il appert, par des. Documents Officiels mis sur la
table de cette Chambre le 10 Mars 1859, que le 24 Janvier 1859, ou cinq jours
avant la réunion du Parlement, M. le Procureur Général MYacdonald fit rapport
au Conseil Exécutf en faveur du paiement aux Membres suivants du Clergé An-
glican dans le Haut-Canada, des sommes placées en regard de leurs noms res-
pectifs, en règlement des réclamations par eux faites en conséquence de l'inex-
écution prétendue d'une certaine convention entre eux et la Société de Londres
pour la Propagation de la Foi Chrétienne, savoir :

1. Rév.A. N. Bethune ......................... .$645 0 0
2. " R. Blakey ......................... 645 0 0
3. " F. Evans......................... . 645 0 0
4. " E. J. Bozwell.......... ........ 645 0 0
5. " M. Burnham.......................... 645 0 0
6. " Thos. Creen ...... ..................... 645 0 0
7. " S. Givins.............................. 645 0 0
8. " W. Leeming......... ............... 645 0 0
9. " . atton............. ............... 645 ý0 0

10. " R. Rolph.......................... 645 0 0
Il. " John Gréer................ 645 0 0
12. " W. Macaulay,......................... 645 0 0
13. " M. Harris...................... ... 585 0 0
14. " John Anderson ....................... 480 0 0
15. " George Archibold.................... .225 0 0
16. " SamuelArmour......................... 600 0 0
17. " Job Deacon............................ 510 0 0
18. " George Grant........................465 0 0
19. " T. G. B. Lindsay....................... 375 0 0
20. " John Stoughton......................... 90 0 0
21. " Thonas Campbell...................... 75 0 0
22. " Dr. McMurray......................1505 0 o
23. " Joiathan Short......................... 1505 0 0
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24. " Richard Flood.......................... 1505 0 0
25. " C. C. Brougl.......................... 1505 0 0
26. " T. B. Fuller.......................... 1505 0 0
27. " James Pafield.......................... 1505 0 0
28. " Wm. Bettridge......................... 1505 0 0
29. " J. Gamble Geddes....................... 1265 0 0
30. " Héritiers de James Magrath.............. 416 5 0
31. " Hannibal Mulkins, £100 par année depuis

jusqu'au ler Janvier 1855, avec intérêt.
Qu'il appert aussi par un Rapport Officiel mis devant le Parlement le 7 Avril

1856, que les Messieurs suivants du Clergé avaient reçu auparavant les sommes
placées en regard de leurs noms respectifs, en règlement de leurs réclamations
contre le Gouvernement du Canada, en vertu de l'Acte des Réserves du Clergé,
18 Vic. ch. 2, sec. 3, savoir:-

Rév. A. N. Bethune ............................ £6255 17 2
" Robert Blakey............................. 1787 0 9
" F.Evans................................. 2306 3 10
" E. J. Boswell.............................2204 16 10
" Mark Burnham ........................... 2438 Il 3
" Thomas Creen ........................... 2204 15 10
" S. Givens..............................2585 8 4
" William Leeming........................1605 0 6
" H. Patton................................2517 3 3
" R. Rolph...............................1987 13 4
" John Grier........... .................. 1758 8
" Harris................................... 1147 6 4
" Dr. McMurray..........................1557 8 8
" Jonathan Short............................. 1534 4 4
" Richard Flood............................1147 6 4

C. C. Brough ............ ............ 1169 4 4
" T. B. Fuller.............................. 1557 6 8
" James Padfield............................ 1378 9 8
" William Bettridge.......... .... ......... 1051 4

J. G. Geddes......................... 1567 1 4
Et qu'il appert de plus par un Rapport Officiel mis devant la Chambre le 19

Mars 1849, que les Rectoreries dle i'Eglise d'Angleterre maintenant el) la posses-
sion de quelques-uns des dits Membres du Clergé, sont dotées à même le domaine
public de Terres d'Eglise d'une grande valeur, d'oùi le dit Clergé retire des
revenus;

Et que cette Chambre ne peut faire autrement que d'exprimer sa surprise et
son regret de ce que l'Administration ait avisé le Gouverneur Général de payer
à même le Fonds des Réserves du Clergé les trente-el-une sommes ci-dessus
mentionnées, justement à la veille de la réunion du Parlement, et sans avoir
obtenu au préable le consentement du Parlement.

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit

POUR.
Messieurs

Aikins, Finîcyson, Mattice, Powell, Walker
Bell, Foley, IlcDougall, Rymal,
Biggar, I1arcoiurt, . McKellar, Scott, Williamn
.Brownl lia rtman, .lVTwat, Short,
Bureau, llétert, 1Notman, Sicotte,
Burwell, .Floland, P'apineau, Stirto2t,
CJlark, Lemnieux, .Patrick, W/mite,
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Dorland, Macdonald, John S. Piché, 33. Wright.
Drummond,

CONTnE.
Messieurs

Alleyn, Cimon, Labelle, Powell, William F.
Achambeault, Coutlée, Lacoste, Price,
Baby, Dawson, Laporte, Robinson,
Beaubien, Dionne, LeBoutillier, Roblin,
Bellingham, Dufresnc, Macbeth, Rose,
Benjamin, . Dunkin, Macdonald, Pro.Gén. Shcrwood,
Cam eron, John Ferres, MacLeod, Simard,
Carling, Fortier, 1l'IçMickcn, Simpson,
Caron, Foster, MeagIAer, Smitl, &Zney
Cayieyl, Fournier, MIrrison, Tassé,
Cartier, Pro. Gén. Gaudet, Ouinct, Tett,
Caiuchon, Gil, Panet, Turcotte,

Lacote, PriWeb

apais, Haath, play, w ,
Ainsi, la Question a 'été résolue négativement.
Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par

l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,
Ordonné-Que le Comité des Voies et Moyens ait la permission de siéger

tPus les jours de cette semaine.
Sur motion de M. Jolin C'ameron, secondé par M. Beilingham,
Résou-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant celte Chambre, un
Etat des réparations ou additions qui doivent être faites aux bâtisses de Spencer-
wood. à Québec,-des bâtisses (s'il en est) qui ont été prises pour l'usage des
Bureaux Publics, du Parlement et de la Bibliothèqe,-du coût et des frais de
ces réparations et additions, et de la somme ou des sommes qui seront payées
pou.r le loyer des dites bâtisses, et si ces dépenses et ces sommes à être payées
doivent être incluses dan-, des estimés qui seront soumis à cette Chambre.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
copie de toute la Correspondance qui a pu être échangée, relativement à la
Requête de Michael McDona gh, dans l'affaire de la défalcation de Laines et,

Ordonné-Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Goui-
verneur Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de~
l'H-onorable Conseil Exécutif de cette Province.

Le Greffier du Conseil Légisïlif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:-. .

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé : Acte pour amender les Lois,
"d'Eeole du Bas-Canadla," sans aucun amendement; Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: "Acte pour incorporer la,
"Société dle Bibliothèque de Mfontréail, avec uin amendement, auquel il demande

le concours de cette Chambre ; Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: IlActe pour amender l'Acte

"incorporant la Société d'Histoire Naturelle de Mlontréat," avec un amendlemçnt,
auquel il demande le concours de cette Chambre ; Et aussi,;,1 ý

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer 1'Assô&
"ciation Littéraire de Si. .Patrice de Montr-éal," avec plusieurs amendements,-

auxquels il demande le concours de cette Chambre ;Et aussi,
Le Conseil Législatif a pasé un Bill, initulé Il "Acte pour incorporer l'a
Compagnie de la Manufacture de Coton de ColSingwood," auquel il demnde

lconcoursdcetteChambre;Etaussi,Tce
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Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé : " Acte pour incorporer la
Compagnie des Chemins de Guelph et Wellington," auquel il demande le

concours de cette Chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill du Conseil Législatif, in-
titulé : " Acte pour permettre le rapport de verdicts dans les procès par Jury

au civil, quoique le Jury ne soit pas unanime," étant lu;

L'Honorable M. MYowat a proposé, secondé par l'Honorable M. Brown, et la
Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois,

L'Honorable M. Sidney Smith a proposé, par voie d'amendement à la Question,
secondé par l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, Que le mot
4 maintenant" soit retranché, et que les mots " de ce jour en six mois" soient
ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:

Alleyt,
Balby,
Beaubien,
Bellingham,
Bourassa,
Bureau,
Caron,
Cartier, Pro.
Chapais,
Cimon,
Coutdée,
Daoust,

Aikins,
Archambeaut,
Bell
Biggar,
Bro'on,
Burcell,
Cameron, John
Cauchon,
Clark,

Desaulniers,
Dionne,
Dufresnc,
Dunkin,
Foley,
Fortier,
Fournier,

Gén.Gat,
Gaudet,
Gill,

e athk,
Reath,

Daly,
Dorland,
Dr7 m Zond,
Finlayson,
Grld,
Gowan,
HJircourt,
Hcland,

POUR.

Messieurs
Jobin, Playfair,
Labelle, Price,
Laberge, Robinson,
Lacoste, Roblin,
LeBoutillier, Rose,
l acbeth, Sac; ufood,
Macdonald, Pro. Gén-Simard,

iacdonad. John S. Smith, Sidncy
ilacLeoc, Tassé,
McDonald, A. P. Thihaudcau,
Mlcag her, Turcotte,
Piché, 48. Webb.

CONTRE.

Messieurs
Lcmieux,
11ic Doutgall,
N1iowat,a
NVotman.
PCIpine au,
Patrick,
rowel, Taikcr
Ross, Dunbar,

Ross, James
Rynal.
Scott, William
Short,
Somerville,
Stirîtan,
Whitc,

33. Eright.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois de ce jour en six mois.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill relatif aux Moulins et
Chaussées de Moulins, étant lu ;

L'Honorable M. Mowat a proposé, secondé par M. Gould, et la Question ayant
été proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois

M. Burton a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Piaifair, Que le mot " maintenant" soit retranché, et que les mots " de ce jour
" en six mois" soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:
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Alleyn,
Archambeault,
Baby, '
Beaubien,
Bellingham,
Burton,
Carling,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Daoust,

Aikzns,
Bdi,
Bigo.gar,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Dorland,

Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dufreine,
Dunkin,
Ferguson,
Ferres,
Portier,
Foster,
Fournier,
alt,

Drummond,
Finlayson,
FToley,
Gould,
larrourt,

JRébert,
lowland,

Jobin,
Laberge,
Lemieux,

POUR.

Messieurs
Gowan
H1arwood,
Heath,
Labelle,
Laporte,
Macbeth,
Macdonald, Pro. Gén.
Macdonald, John S.
l»cDonald, A P.

McMicken,
Meagher,

CONTRE.

Messieurs
1McDougall,

- Mowat,
Notman,
Papineau,
Patrick,
Piché,
Powell, Walker
Ross, Dunbar
Ross, James

Panet,
Playfair,
Price,
Roblin,
Rose,
Sherwood,
Simard,
Simpson,
Smzth, Sidney
Tassé,

44. Webb.

Rymal,'
Scott, William
Short,
Somerville,
Stirton,
Thibaudeau,
Turcotte,
White,

38. Wright.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonne-Que le Bill soit lu pour la troisième fois de ce jour en six mois.
Un Bill pour amender l'Acte 16 Vic., chap. 104, intitulé: " Acte pour incor-

"porer la Compagnie du Chemin de Fer et de la Navigation de la Jonction de
Mégantic," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois;
Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender l'Acte

"d'incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer et de la Navigation de la
"Jonction de Mégantic."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour assurer en propre aux
"Femmes Mariées certains droits de propriété," a été,en conformité de lOrdre,
lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill avec les amendements passe.
Ordonné-Que le Greliier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé, avec plusieurs amendements,
auxquels elle demande leur concours.

La Chambre, en conformifé de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour confirmer une Proclamation du Gouverneur Général incorporant le Village
de Streetsville, et pour légaliser et -confirmer les Actes du Conseil Municipal du
dit Village ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil ; et M. Bell a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait
fait (les amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant re 9 u.
M. Be/l a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus

et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill-pour

incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de la Vallée d'Ottawa; et aprèi -Y
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avoir siégé quelque temps, M. P'Orateur a repris le Fauteuil; et M. White a fait

rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu. été
M. White a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendement ont

las et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois Mercredi prochai.
L'Honorable M. Thibaudeat a proposé, secondé par M. Simard, et la Question

ayant été mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant;
La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris

çomme suit
POUR.

Messieurs.
Baby, Fournier, Macdonald, A. P. Tassé,

Carling, Gaudet, Papineau, Thibaudeau,

Dionne, Harcomt, Rymal, Webb,
Dorland, Lemieux, Sicotte, 19. White.

Fortier, Macdonald, J. S. Simard,
CONTRE

Messieurs
Aik ins, Clark, Macdonald, Pro.GénRZoss, James

Alleyn, Dawson, McllMicken, Sherwood,

Bourassa, Drummond, Mowat, Short,

.Brown, Dunkin, Playfair, Simpson,
Cameron, Malcolm. Ferres, Powell, Walker Smith, Sidney

Cartier, Pro. Gén. Foley, Rose, 4. Stirton,

Ainsi, la Question a été résole' niégativement.
L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour

relever L. W. Iercér de son incapacité à occuper des emplois publics, étant la;
Et la Question ayant été proposée, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fau-

téûil;
L'Honorable M. Brown a proposé, par voie damendement, secondé par M.

Gould, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient

retranchés, et qu'ils soient remiplacés par les suivants de ce jour en six mois,

"cette Chambre se formera en le dit Comite."1
Et lame dement ayant é té ris aux voix, la Chambre s'est divisée; et les

noms ayant été demandés, ont été pris comme suit
POUR.

Messieurs
Aikins Drummond, McDougall, Short,

Bourassa, Foley, 3Iowat, Sicotte,
Brown> Gould, Papineau, Stirton,

Burwell, Harcourt, Ross, James Tassé,

Clark, Laberge, Rynal, 22, Whzite.

Dorland, Lemieux,
CONTRE.

Messieurs
Alle Dionne .Macbeth, Scott, William.

ArcfîàmbeauIt, Dunkin, Macdonald,Pro. Gén.Sherwood,

B Ferres, acdonad, A. P. Simard,

BuIton, Fortier, Mc Micken, Simpson,

Cameron, John Fournier, Playfazr, Sgnitl Sidney.

Cameroij;. Malcolmi Gowan Rln, Taiot

Carling, Rarcourt, Rose, Thibaudeau>

Cartier, Pro. Gén. Labelle, Ross, Dunbar 33. Webb.

Dawsonl-
Ainsi, la Questioni a été& résolue -négativement.
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Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. A. P. McDonald
a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. A. P. McDonald a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements

ont été lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

Alors, sur motion de M. Simard, secondé par M. Archambeault,
La Chambre s'est ajournée.

.Mardi, 26 Avril 1859.

11 Heures, A. M.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées .et déposées sur la
table :-

Par M. Hartrnan,-la Pétition des Juges de Paix pour les Comtés Unis
d'York et Peel, réunis en Cour générale de Sessions Trimestrielles.

Par l'Honorable M. Brown,-la' Pétition de Léonard Wilcox, de la Cité de
Toronto.

Par M. Walker Powell,-la Pétition de Ttomas Nichol, M. D., et autres.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De William Dickson et'autres, de Kingsey,-demanrdant la passation d'un Acte

pour prohiber la manufacture et 'la vente des liqu'eurs spiritueuses, excepté pou'r
les fins de la médecine et des arts.

De Peter Pearce et autres, du Comté de Peterborough, et de la Municipalité
des Townships Unis de Belmont et Methuen,-demandant la passation d'une Loi
contre les liqueurs fortes.

De William. Learmouth et autres, du Comté de Peterborough,-demandant lé
rappel de l'Union des Provinces.

De . D. Shadd et autres, du Comté de Kent,-demandant que le Bill pour
incorporer l'Association Provinciale pour l'Education des gens de couleurxdu
Canada, ne devienne pas loi.

De la Congrégation de l'Eglise de Kno:, à Ottawa,- en connexion aveclEglise
'Presbytérienne du Canada,-demandant l'abolition du Travail du Dimanche
dans le Département des Posteset.sur ,les Canaux.

M. Jobin, du Comité Permanent des Dépensës Contingenies, a pr6senté à ,la
Chambre le Huitième Rapport du dit oeté, 'lequel a été lu' comme suit

Votre Comité prend la liberté de soumettre PEst:imition su iante, dressée par
le Comptable, du montant probable'requis pour les dépenses 'Contingjtes de
l'Assemblée Législative, pour l'année courante l'Indemnit*té de'M be non
comprise, tel que presdrit' par P'Ate 12'Vic., cli 33:-
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$ cts. $ cts.

Comme partie de l'Indemnité, conformément à une Résolution
adoptée durant la présente Session. ....................... 23000 00

Salaires ................................................. 70000 00
Services additionnels ....................................... ........ 5500 00
Messagers.................................................7000 0
Dépenses des Comités............................................. 1000 0
Bibliothèque............................................... 3500 00
Impressions, Reliûre et Lithographie ............................ .... 100000 00
Papeterie ................................................. 6500 00
Frais de Poste.................................. ............ .. 2500 00
Papiers-nouvelles et Annonces........................................ 3000 00
Artisans, et al................................................... 8000 00
Assurances ........................................... .... 1600 00
Pensions.................................................. 840 00
Divers............................................... ........ .... 112560 0O

$ 243000

Adéduire- 
000

Balance en main, le ler Janvier 1859 ........................ 11218 84
Par Warrant en vertu de l'Adresse, du 22 Février 1859..........740000 00
Par do do do du 2 Avril 1859............40000 00 91218 84

Total. ................................... 153-81 16

Laissant une somme de Cent cinquante-trois mille, sept cent quatre-vingt-trois
piastres et seize cents, au paiement de laquelle il est pourvu par une Résoltion
ci-jointe.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur, priant Son Excellence de vouloir bien émettre son Warrant en faveur de
William Burns Lindsay, Ecuyer, Greffier de cette Chambre, pour une nouvelle
somme de cent cinquante-trois mille, sept cent quatre-vingt-un dollars et seizecentrs, copts e esDépees Contingentes de cette Chambre, et assurant Son

ci-nte. opede 'e.

Excellence que cette Chambre fera bon de la dite somme,
Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le
Conseil Législatif au Bip intitulé I Acte pour incorporer la Société de Bibnio-
"thèque de Montréal," lequel a été lu comme suit ,

Page 1, Ligne 36. Après "llegs," insérez "ls'il est fait au moins six mois
<avant la mort de la personne qui le fera."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bi au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre a procédé a prendre en considération l'amenden'npt fait par le
Conseil Législatif au Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte oité de la
" Société dHistoire Naturelle de Montréal," lequel a élé lu comme suit:-

Page 1, ligne 22. Après "legs," insérez " s'il est fait au moins six mois-
"avant la mort de la personne qui le fera."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs'que cette Chambre a adopté leur amendement.
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Sur motion de M. James Ross, secondé par M. Strton,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour incorporer.

"la Compagnie des Chemins de Guelphi et Wellington," soit maintenant la

pour la première fois;
Le Bil a mè, en conséquence, lu pour la première fois, et la seconde lecture

en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de M Morrison, secondé par M. Ferguson,
Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour incorporer

la Compagnie de la Manufacture de Coton de Collingwood," soit maintenant lu

pour la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a

été ordonnée pour demain.

Ordonné-Que la Réponse à une Adresse du 14 Mars dernier, relative aux

montants payés par les Municipalités, tant pour les intérêts que pour le capital

du Fonds d'Amortissement, soit imprimee.
Ordonné-Que la Réponse à une Adresse du 16 Mars dernier, pour des Copies

des Règles et Règlements relatifs aux colons (Squatters), soit imprimée.

Un Bill pour incorporer la Banque Chartée du Canada, a été, en conformité

de lOrdre, lu la troisième fois.
Sur motion de l'Honorable M. Galt, secondé par M. Dunkin, l'amendement

suivant a été fait au Bill:-
Clause 7, ligne 5. Retranchez " oit à Londres en Angleterre ou."

Sur motion de l'Honorable M. Galt, secondé par lHonorable M. le Procureur

Général Cartier, d'autres amendements ont été faits au Bill, comme suit:-

Clause 29. Ajoutez le Proviso suivant à la fin du dit Bill: " Pourvu toujours,

"que rien de contenu au présent Acte ne dérogera en quoique ce soit aux

"restrictions imposées par llActe de la vingt-deuxième année du Règne de Sa,

"Majesté, intitulé : 'Acte pour amender les Lois de cette Province, réglant le

"taux de l'intérêt.' "
Clause 26, lignes 2 et 3. Retranchez " aussitôt que les Débentures ci-après:

" mentionnées pourront être obtenues du Receveur Général."

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour confirmer une Proclamation du Gouverneur Général; incorporant

le Village de Streetsville, et pour légaliser et confirmer les Actes du Conseil

Municipal du dit Village, a été, en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour détacher une

" certaine étendue de terre de Streetsville, et la réunir à l'Arrondissement

" Scolaire numéro Vingt-Deux, dans le Township de Toronto."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour relever L. W. Mercer

de son incapacité à occuper des emplois publics, étant lu;

M. Simpson a proposé, secondé par M. McMicken, et la Question ayant été,

mise, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois
La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris

comme suit
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Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Benjamin,
Cameron, John
Caron,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,

AiÀîkins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Clark,
Dorland,

Dubord,
Dufresne,
Dunkin,.
Ferguson,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gill,
Harwood,
Heath,
BHogan,

Finlayson,
Foley,
Gould,
Harcourt,
Hartman,
Jobin,
Lzberge,
Lemieuz,

POUR.
Messieurs

Labelle, Robinson,
Lacoste, Rose,
Laporte, Sott, William
LeBoutillier, Sherwood,
.Macbeth, Simard,
McEMicken, Simpson,
Morrison, Smith, Sidney
Panet, Tett,
Playfair, Turcotte,
Powell, WillianF.42. Webb.

CONTRE.
Messieurs

Macdonald, J. S. Ross, James,
Mattice, Ry-rd,
Mowat, Short,
Munro, Sicotte,
Ouimet, Somerville,
Papineau, Stirton,
Patric/c, Tassé,
Piché, 33. White.

Ainsi, la Question a été résolue affimativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour relever Lawrence

" William Mercer d'une incapacité pénale."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif à la Compagnie du
Chemin de Fer du Nord du Canada, étant lu;

L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant
lu une seconde fois;

L'Honorable M. Sicotte a proposé, par voie d'amendement, secondé par M.
Bureau, Que tous les mois après "Que," jusqu'à la fin de la Question, 'soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Le privilége le plus
"important de cette Chambre est le contrôle qu'elle exerce sur l'administration
"du Trésor Public, et que le pouvoir illimité sollicité par l'Administration, de
"faire réparer le Chemin du Nord avant la vente qu'on propose d'en faire le 1er
"Août prochain, et de faire abandon du lien préférentiel garanti à la Province,
"d'après le bon plaisir du Gouvernement, est contraire à une administration

économique des deniers publics et aux principes de la Constitution."
Et étant une heure de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à

trois heures, aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

1859.
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Mardi, 26 Avril 1859.

3 Heures, P. M.

Conformément à l'ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De Peter Jackson et autres, de la Cité de Montréal,-demandant la passation

d'un Acte pour prohiber la manufacture et la vente des liqueurs spiritueuses,
excepté pour les fins de la médecine et des arts.

De la Congrégation de l'Eglise Libre, Rue Côté, Montréal,-demandant l'abo-
lition du travail du Dimanche dans le Département des Postes et sur les Canaux.

D'A Shepherd et autres, du Township d'Augusta; de Robert Wilkinson et
autres, du Village de Cheltenham; de Robert Ross et autres, du Township
d'Elizabethtown ; de John Webster et autres, du Village de Bath, Comté d'Ad-
ding-ton ; de William Hastings et autres, du Township de Wellesley, Comté de
Waterloo ; de Samuel Cornell et autres, du Township de Manvers ; de Thomas
Funnell et autres, du Village de Portsmouth ; de Thomas A. Corbett et autres, de
la Cité de Kingston; et de la Municipalité du Township de Kingston,-deman-
dant la passation d'une Loi contre les liqueurs fortes.

Des Magistrats des Comtés Unis de Northumberland et Durham, réunis en
Cour de Sessions Trimestrielles, demandant que les témoins de la part de la
Couronne, dans les procès criminels, soient rémunérés.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remis
à M. l'Orateur, un Message de Son Excellence le Gouverneur Général, revêtu
de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre
étant découverts, et il est comme suit

Edmund Head,

Le Gouverneur Général transmet, pour l'information de l'Honorable Assemblée
Législative, Copie de la Correspondance relative à la Compagnie de la Baie
d'Hudson.-Appendice (No. 7.)
Hôtel du Gouvernement,

Toronto, C. O., 26 Avril 1859.

Ordonné-Que le Premier Rapport du Comité Spécial nommé pour prendre
en considération la Réponse à une Adresse, datée le 21 Février dernier, au sujet
des Employés dans les différents Départements Publics, soit imprimé.

M. iMorrison, du Comité Spécial sur le Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Aàte pour venir en aide à John McLean," a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

M. Ferres, du Comité Spécial sur le Bill pour régler l'éducation des Apothi-
caires, Chimistes et Droguistes, et pour la vente des poisons, a fait rapport que
le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

L'Honorable M. Lemieux, du Comité Spécial sur le Bill pour amender les Lois
relatives aux Brevêts d'Invention, a présenté à la Chambre le Rapport du dit,
Comité, lequel a été ln.-Appenlice (No. 65.)

Ordonné-Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit imprimé.
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L'Honorable M. Lemieux, du Comité Spécial auquel ont été renvoyées les
entrées dans les Journaux de cette Chambre, du Il Mars 1858, relativement à la
Pétition de.Tosepl Metsalabalet, Chef, et autres, Sauvages de la Tribu des Abéna-
quis, habitant Bécancour, demandant qu'on leur permette, comme aux autres
Tribus de Sauvages de cette Province, de concéder leurs terres, pour faire rap-
port à cette Chambre de tous les renseignements que le dit Comité pourra obtenir
sur la condition des dits Sauvages, et de suggerer les moyens à employer pour
les secourir, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu.
-Appendice (No. 66.)

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
" Acte pour amender la Loi relative aux faux prétextes," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonn-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les

Règles de cette Chambre soient suspendues quant au dit Bill.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

La Chambre a repris la considération ultérieure de l'amendement qui a été
proposé ce matin à la Question, Que le Bill (relatif à la Compagnie du Chemin
de Fer du Nord du Canada) soit maintenant lu une seconde fois, et lequel
amendement était, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " le privilége le

plus important de cette Chambre est le contrôle qu'elle exerce sur l'adminis-
iration (lu Trésor Public, et que le pouvoir illimité sollicité par l'Administra-

" tion, de faire réparer le Chemin du Nord avant la vente qu'on propose d'en
" faire le 1er Août prochain, et de faire abandon du lien préférentiel garanti à
"la Province, d'après le bon plaisir du Gouvernement, est contraire à une

administration économique des deniers publics et aux principes de la Consti-
" tion ;"

Et la Question sur l'amendement ayant été de nouveau proposée;
Et des Débats s'étant élevés ;
Le dit amendement, avec la permission de la Chambre, a été retiré.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix ;
La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris

comme suit:

Aikins,
Alleyn,
4rchazbeault,
Baby,
Beaubien,
Bienjamlini,
Bigar,
Brown,
Buchanan,
Burton,
Burwell,
Canzeron, John
Caron,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,

Daly,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Drummond,
Dubord
Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferguson,
Ferres,
Foley,
Fortier,
Foster,
Fournier,

POUR.

Messieurs
Gowan, Playfair,
Rartman, Powell, Walker
Harwood, Powell, William F.
Hfeath, Price,
Rogan, Bbinson,
Labclle, Roblin,
Lacoste, Rose,
Laporte, Ross, Dunbar
LBoutillier, Sherwood,
lacbeth, Short,
MVacdonald, Pro. Gé n.Sicotte,
Mlac Leod, Simard,
Macdona/d, A. P. Simpson,
McMicken, Smifh, Sidney
Meagher, Tulbot,
Morrison, Tassé,

1859.
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Chapais, Galt, Mowat, Tett
Cimon, Gaudet, Vunro, Turcotte
Clark, Gill, Oimet,Wbb,
Connor, Gould, Panêt, si. Wngkt.
Coutilée,

CONTRE.

Messieurs
Bell, Hébert, McDougall, Sott, William,
Bourassa, Laberge, Notman, sme7wley
Bureau, Lemieuz, Papineau, Stirton,
Finlayson, Macdonald, John S. Patrick, 19. Thibaudeau,
Harcourt, Mattice, Rymal,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre.

.Résou-Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comnité.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil«; et M. Hogan a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des~ amendementi.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu auijourd'hui.

Le Greffier du Conseil Législatif a trmis à la Barre de la Chambre le
Message suivant

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: "CActe pour consolider là
"Dette de la Ville de Gait," sans aucun amendem-ent,; Et aussi,

Le Conseil Législatif apasse un Éïil intitulé:"I Acte pour consolider et
"amender les divers Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer des
"Rivières Niagara et Détroit, passés avant et depuis la fusion des Compagnies
"qui composent cette Compagnie," auquel il demande 'le concours de. ,oette

Chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Connor, secondé par M. Poley,
Ordonné-Que le Bi du Conseil Législatifintitulé: "Acte pour consolidei
et amender les divers Actes relatifs à la Compagnie du Chemnin de Fer dés

Rivières lNiagara et Détroit, pàssés aI/à'ùlkdépuis la Compgnies
qui composent cette Compagnie," 'soit mainienant lu la première fois.
Le Bih a été, en conséquence, flu e la première fois, et l; seconde lecture

en a été Ordonnée pour demain.

M. Hoan a fait rapport du Bil relatif à la Compagnie du Chemin de Fer du
Nord du Canada, et les amende:-eni on été lus.

L'Honorable . Gailt a proposé, secondé par l'Honorable M. Sherwood,e t1aà
Question ayant été proposée, Que les' dits amendments's6ieni mainten n'lus
une seconde fois;

M. rcDousgall a proposé, par voie d'anendepment, secondé par 'Honoable
M. John Sandfield copoacdsnald, Que ios l'éue im ôt's âprès 'I Quéde" j u qurs f de
la Quetion, soient retranchés, étcndilsoiehi rtoladéPà'les parM.Fole

Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité de" Act pou Chnbe,.
" l'effet d'amender lae prdivr ierCllatief àl fixanitè dC m deépt Fr dès
"vente du dit Chemin de Fer a ie" oiié'du intant pour lèqueUhfPiois. ce

Le Billfa été en- coséuece lu la prrnr ,fise 'la secnd lecture -

pourra être responsable alors à l' éatd de lè Coemin.ie d
Et l'amendement ayant été sis.aux voix, la-Chianbre s'est diviý&ê, ét' la

Question a été résolue n Qégativeent. amende e ' m

64



26 Avril. 1859.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dits amendements
soient maintenant lus une seconde fois;

L'Honorable M. Sicolle a proposé, par voie d'amendement, secondé par
PHonorable M. Thibaudeau, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de
la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:
"le Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre,
" afin de limiter le montant du lien préférentiel garanti à la Province qui doit
" être abandonné."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit :-

Biggar,
Bourassa,
Brown,
Bureau,
Burwell,
Cimon,
Finlayson,

Aikins,
Alleyn,
Arclambeault,
Baby,
Beaubien,
Bell,
Benjamin,
Buchanan,
Caron,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Clark,
Connor,
Coutlée,
Daoust,

Gaudet,
Hébert,
Jobin,
Labelle,
Laporte,
Macdonald, John
Mattice,

Dawson,
Desaulners,
Dionne,
Dorland,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Foley,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Gait,
Gi1ll,
Gould,

POUR.

Messieurs
McDougall,
McGee,
M11unro,
Papzneau,
Patrick,

S. Piché,
Ross, James

CONTRE.

Messieurs
Harwood,
Heath,
Ilowland,
Lacoste,
LeSoutillier,
Macbeth,
Macdonald, Pro.
McDonald A. P.
MI'eagher,
Morin,
Morrison,
Mowat,
Notman,
Ouimet,

Scott, William
Short,
Sicotte,
Tassé,
Thibaudeau,

27. Webb.

Panet,
Playfair,
Pope,
Powell, Walker
Powell, William F.
Robinson,

Gén.Roblin,
Rose,
Sherwood,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Turcotte,

57. Vright.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Que les dits amendements soient maintenant lus une seconde fois.
Les amendements ont été, en conséquence, lus une seconde fois, et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture da Bill pour amender les Lois Pos-
tales,, étant lu ;

L'Honorable M. Sidney Smith a proposé, secondé par l'Honorable M. Sher-
wood, et la Question ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu une seconde
fois ;

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a ét , en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité

de toute la Chambre.
Résolu-Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est en conséquence formée en le-dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M Simpson a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

L'Honorable M. Sidney Smith a proposé, secondé par PHonorable M. Sher-
wood, et la Question ayant été proposée, Que le Rapport soit maintenant re çu
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L'Honorable M. Drummond a proposé, par voie d'amendement, secondé par
M. McDougal, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, et qu'il soient remplacés par les suivants: " le Bill soit main-
" tenant renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, pour en retran-
" cher la disposition qui impose un port sur les Journaux."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

Aikcins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Bureau,
Burwell,
Cimon,
Clarke,
Connor,

Dorland,
Drummond,
Finlayson,
Foley,
Gould,
Harcourt,
Hébert,
Laierge,
Lemieux,

Allieyn, Dionne,
Archambeault, Dufresne,
Baby, Dunkin,
Benjamin, Fortier,
Burton, Fournier,
Cameron, John Gcdt,
Caron, Gaudet,
Cartier, Proc. Gén. Heath,
Coutlée, Lahelle,
Daoust, Lacoste,
Dawson, Laporte,
Desaulniers, LeBoutillier,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.
Messieurs

McDougall, Powell, Walker
VIcGee, Ross, James

McKellar, Rymal,
owat, Short.

Munro, Somerville,
Notman, Stifton,
Papineau, White,
Patrick, 35. Wright.
Fiché,

cONTRE.
Messieurs

Macbeth, Robinson,
Macdonald, Pro. Gén.Roblin,
MacfLeod, Rose,
Macdonald, A P. Scott, William
Meagher, Sherwood,
Morin, Simard,
Morrison, Simpson,
Ouimet, Smith, Sidney
Panet, Tassé,
Pl Lyair, Thibaudeau.
Powell, William F. Turcotte.
Price, 48. Webb.

négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Simpson a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre
en considération certaines Résolutions projetées relatives à l'indemnité,des
Membres pour assister aux Sessions du Parlement; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Dorland a fait rapport
que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Dorland a fait rapport des Résolutions en conséquence, lesquelles sont

comme suit:
1. Résolu-Qu'à l'avenir, à chaque Session du Parlement Provincial, il sera

alloué à chaque Membre du Conseil Législatif ou de l'Assemblée Législative
présent à telle Session, six dollars pour chaque jour qu'il sera présent, si la-Ses-
sion ne s'étend pas au-delà de trente jours; et si la Session s'étend au-delà de
trente jours, alors il sera payé à chaque Membre du Conseil Législatif ou de
l'Assemblée Législative, présent à telle Session, une allocation de six cents
dollars par Session, maispas plus.
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2. Résolu-Qu'une déduction à raison de cinq dollars par jour, sera faite sur
cette indemnité pour chaque jour qu'un Membre n'assistera pas à la séance de
la Chambre à laquelle il appartient, ou à la séance de quelqu'un de ses Comités;
mais chaque jour durant la Session,-qu'il n'y aura pas de séance de la Chambre,
ou qu'un Membre aura été empêché par maladie d'assister à la séance, s'il a été
p:ésent dans l'un ou l'autre cas au lieu où se tient la Session,-sera compté
comme un jour pendant lequel il aura été présent.

3. Résolu-Que l'indemnité mentionnée plus haut pourra être payée de temps
à autre, selon que le Membre y aura droit, mais un tiers en sera retenu jusqu'à
la fin de la Session, lorsque le paiement final en sera effectué.

4. Résolu-Qui'il sera aussi allou à chaque Membre du Conseil Législatif ou
de l'Assemblée Législative, dix cents pour chaque mille de distance entre le lieu
de sa résidence et le lieu où se tiendra la Session

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.
Ordonné-Que l'Honorable M. le Procureur Général Cartier ait la permission

de présenter un Bill pour indemniser les Membres des deux Chambres de la
Législature des dépenses par eux encourues pour assister aux Sessions.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chanibre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
refondre et arnender les diverses Lois qui règlent la navigation des eaux du Ca-
nada, et qui pourvient à la sûreté des personnes et des propriétés sur icelles; et
après y avoir siegé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M.
Labelle a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amen-
dements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Labelle a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été

lues et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre
en considération une Adresse à Sa Majesté, au sujet de l'admission, dans la
Grande-Bretagne, des Produits Coloniaux expédiés à des Ports Américains ; et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
Mattice a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Mattice a fait rapport des dites Résolutions en conséquence, lesquelles ont

été lues comme suit :-
1. Résolu-Que la position géographique du Canada, et le manque de com-

munication avec l'Océan, en hiver, par le Territoire Britannique, font que cette
Province dépend, pour son commerce, des Ports des Etats-Unis pendant plus de
cinq mois de l'année. Que la construction d'une Ligne de Chemin de Fer con-
duisant par le Territoire Britannique à un port colonial accessible en hiver par
l'Océan, est une entreprise an-dessus des moyens de la Province, et pour l'exé-
cution dé laquelle le Gouverne'ment Impérial a refusé, pour le moment, d'accorder
de l'aide pécuniaire, bien qu'il admette toute l'importance d'une pareille voie de
communication sous le point de vue national.

2. Résolu-Que la Cité de Portiland, dans l'Etat du Maine, est actuellement
le terminus d'hiver de la Grande Ligne de Chemins de Fer Canadiens qui
s'étend depuis les limites Ouest de la Province jusqu'à sa frontière Est.

3. Résolu-Que dans le but de développer son commerce et ses ressources, de



2-e2 Victoria. 26 AvriL 509

rendre productifs ses immenses travaux publics déjà achevés, et d'établir un
service postal direct avec l'Angleterre, la Province du Canada a subventionné
d'une somme annuelle de £55,000 une Ligne de Steamers qui fait hebdomadai-
rement le trajet entre Liverpool et Québec, en été, et entre Liverpool et Portland,
en hiver. Que le Canada a à soutenir en cela une concurrence contre la ligne
Cunard, qui reçoit du Gouvernement Impérial une subvention de £200,00 pour
ne faire le service qu'entre Liverpool et New-York et Boston, et qu'il aura proba-
blement de plus à lutter contre la Ligne de Galway, qui fait le même service,
et qui devra aussi recevoir pour cela une subvention.

Que ces subventions font un grand tort au Canada, et peuvent être considérées
comme des primes accordées en faveur des Cités de New-York et Boston, et en
faveur des Chemins de Fer des Etats-Unis qui y conduisent.

4. Résolu-Que les bâtiments à vapeur et à voiles Canadiens qui touchent,à
Portland, dépendent, quant à leurs chargements pour l'Angleterre, de l'exportàtion
du bois de construction, des madriers, et des produits agricoles du Canada, qui
sont expédiés par les Chemins de Fer Canadiens à Portland ; mais que ces
produits, quoique canadiens et transportés par des bâtiments anglais, sont,-par
le fait de leur expédition d'un port américain, frappés des mêmes droits élevés
qui sont exigés dans un port anglais pour les produits analogues de provenance
des Etats-Unis.

5. Résolu-Que ce Règlement opère non seulement de manière à préjudicier
aux intérêts agricoles et commerciaux du Canada et aux Chemins de Fer Colo-
niaux, mais encore aux Steamers de la Ligne Canadienne, qui, vu l'exiguité de
la subvention qu'elle reçoit, dépend nécessairement plus sur son fret que les
Lignes subventionnées par le Gouvernement Impérial, et cela tellement, qu'il
existe des doutes sérieux si la Ligne Canadienne pourra continuer à faire le
service, lorsqu'elle a à 1,tter contre une subvention si disproportionnée à celle
qu'elle reçoit elle-même, et en présence des obstacles qui l'empêchent d'obtenir
des chargements de produits coloniaux.

6. Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa Majesté, demandant
qu'il lui plaise ordonner des changements dans la Loi ou dans les Règlements
des Douanes, qui permettent l'admission, dans les ports anglais, du bois de cons-
trtiction, des madriers et des produits agricoles de toute sorte, de cette Province,
expédiés d'un port américain, aux mêmes conditions, et sujets aux mêmes droits
que s'ils étaient expédiés directement d'un port colonial.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.
Résolu-Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de l'ionorable M.

Rose, l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, l'Honorable M. le Procureur
Général Macdonald, et l'Honorable M. Alleyn, pour préparer une Adresse à Sa
Majesté, en conformité des dites Résolutions.

L'Honorable M. Rose, du dit Comité, a fait rapport que le Comité. avait
préparé une Adresse en conséquence, laquelle a été lue comme suit

A SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté le les Communcs
du Canada, en Parlement Provincial assemblés, approchons humblement de Votre
Majesté pour lui représenter:-

Que la position géographique du Canada, et le manque de moyens de commu-
nication avec l'Océan, en hiver, par le Territoire Britannique, font que cette
Province dépend, pour son commerce, des Ports des Etats-Unis pendant plus de
cinq mois de l'année Que la construction d'une Ligne de Chemin de Fer con-
dtisant par le Territoire Britannique à un Port Colonial accessible en hiver par
l'Océan, est une entreprise au-dessus des moyens de la Province, et pour l'exécù-
tion de laquelle le Gouvernement Impérial a refusé, pour le moment, d'accorder
de l'aide pécuniaire, bien qu'il admette toute l'importance d'une pareille voie de
communication sous le point de vue national.
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Que la Cité de Portland, dans I'Etat du Maine, est actuellement le terminus
d'hiver de la grande Ligne de Chemins de Fer Canadiens qui s'étend depuis les
limites Ouest de la Province jusqu'à sa frontière Est.

Que dans le but de développer son commerce et ses ressources, de rendre pro-
ductifs ses immenses Travaux Pub!ics déjà achevés, et d'établir un service
postal direct avec l'Angleterre, la Province du Canada a subventionné d'une
somme annuelle de £55,000, une Ligne de Steamers qui fait hebdomadairement
le trajet entre Liverpool et Québec. en été, et entre Liverpool et Portland, en hiver.

Que le Canada a à soutenir en cela une concurrence contre la Ligne Cunard,
qui reçoit du Gouvernement Impérial une subvention de £200,000 pour ne faire
le service qu'entre Liverpool et New-York et Boston, et qu'il aura probablement
de plus à lutter contre la Ligne de Galway, qui fait le même service, et qui devra
aussi recevoir pour cela une subvention.

Que ces subventions font un grand tort au Canada, et peuvent être considérées
comme des primes accordées en faveur des Cités de New-York et Boston, et en
faveur des Chemins de Fer des Etats-Unis qui y conduisent.

Que les bâiiments à vapeur et à voiles Canadiens qui touchent à Portland,
dépendent, quant à leurs chargements pour l'Angleterre, de l'exportation du bois
de construction, des madriers, et des produits agricoles du Canada, qui sont
expédiés par les Chemins de Fer Canadiens à Portland; mais que ces produits,
quoique Canadiens et transportés par des bâtiments Anglais, sont, par le fait de
leur expédition d'un Port Américain, frappés des mêmes droits élevés qui sont
exigés clans un Port Anglais pour les produits analogues de provenance des
Etats- Unis.

Que ce Règlement opère non seulement de manière à préjudicier aux intérêts
agricoles et commerciaux du Canada et aux Chemins de Fer Coloniaux, mais
encore aux Steamers de la Ligne Canadienne, qi, vu l'exiguité de la subven-
tion qu'elle reçoit, dépend nécessairement plus sur son fret que les Lignes
subventionnées par le Gouvernement Impérial, et cela tellement, qu'il existe des
doutes sérieux si la Ligne Canadienne pourra continuer à faire le service, lors-
qu'elle a à lutter contre. une subvention si disproportionnée à celle qu'elle reçoit
elle-même, et en présence des obstacles qui l'empêchent d'obtenir des charge-
ments de produits Coloniaux.

C'est pourquoi, nous prions humblement Votre Majesté de vouloir bien
ordonner des changements dans la Loi ou dans les Règlements des Douanes, qui
permettent l'admission, dans les Ports Anglais, du bois de construction, des
madriers et des produits agricoles de toute sorte, de cette Province, expédiés
d'un Port Arnéricain, aux mêmes conditions, et sujets aux mêmes droits que s'ils
étaient expédiés directement d'un Port Colonial.

La dite Adresse ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Ordonné-Que la dite Adresse soit grossoyée.
Résolu--Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour

informer leurs Honneurs, que celte Chambre a adopté une Adresse à Sa Majesté,
au sujet de l'admission, dans la Grande-Bretagne, des Produits Coloniaux
expédiés à des Ports Américains, et demandant le concours de leurs Honneurs
à cette Adresse.

Ordonné-Que l'Honorable M. Rose porte le dit Message au Conseil Légis-
latif.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre
en considération certaines Résolutions projetées relatives à un Emprunt pour la
construction d'Edifices pour la réception des Cours Supérieures de Loi et
d'Equité dans le Haut Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Or teur a repris le Fauteuil; et M. Patrick a fait rapport que le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.
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Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Patrick a fait rapport des Résolutions en conséquence, lesquelles ont été

lues comme suit :-
1. Résolu-Que pour terminer la construction de bâtiments convenables pour

la réception des Cours Supérieures de Loi et d'Equité dans le Haut-Canada, et
pour pourvoir à la liquidation de la dette encourue jusqu'ici à propos de ces
bâtiments, il est nécessaire d'augmenter le Fonds des Honoraires établis par
l'Acte de la 20e Vict., chap. 64.

2. Résolu-Que pour ces objets il sera loisible au Gouverneur de cette Pro-
vince d'autoriser l'émissi n de Débentures pour une somme de trente mille louis
en sus des montants autorués par la 9e Vict., chap. 33, la 18e Vict., chap. 122,
et la 20e Vice., chap. 64, et en telle forme et en telles sommes qu'il pourra être
jugé convenable, et ces Débentures porteront intérêt à un taux qui n'excèdera
point six pour cent par année, et devront être rachetables dans les vingt ans de
leur date.

3. Résolu-Qu'afin de pourvoir au paiement de l'intérêt sur les Débentures
émises ou qui pourront être émises en vertu des dits Actes, et sur les Débenlures
additionnelles, et à la liquidation du principal de ces Débentures, il sera imposé,
prélevé et perçu sur les procédures qui auront lieu devant les Cours Supérieures
de Loi et d'Equité dans le Haut-Canada, y comprise la Cour de Procédure, et
sur les procédures devant la Commission dite Heir and D-visee Commission, les
sommes portées dans la cédule ci-jointe, au lieu de celles portées dans les
cédules annexées aux dits Actes passés dans les 9e et 20e années du règne de
Sa Majesté, et ces sommes seront en sus de tous honoraires dont la levée est
autorisée pour d'autres objets, et dont l'application doit se faire autrement, et les
procédures en justice seront sujettes à la dite levée, soit qu'elles aient lieu devant
la Cour du Banc de la Reine, devant la Cour des Plaids Communs, ou devant la
Cour de Procédure. '

CDULE.

Sur les procédures en Cour du Banc de la Reine, des Plaids Communs, et de
Procédure :

Sur tout writ de sommation ou capias, et sur tout autre writ, ou autre
document portant le sceau de la Cour, de quelque nature ou sorte
que ce soit................... .................. .. $0.50

Sur toute entrée de jugement...................................... 0.60
Sur tout certificat de jugement.................................... 0.50
Pour toute inscription au rôle de droit d'une exception (demurrer), d'une

cause spéciale, de points réservés, d'un verdict spécial, ou d'une
cause appelable ....... .. . .. ....... 0.80

Pour tout dossier de la Cour de Nisi Prius inscrit pour audition ou pour
jugement..... ............... ............ 1.00

Sur l'émission de toute règle de Cour ..... .................. 0.20
Pour toute taxation de mémoire de frais............................. 0.15

Sur les procédures en Cour de Chancellerie:
Sur l'entrée en Cour de toute demande ou demande amendée.......... 2.40
Sur l'émission et l'entrée de tout décret ou ordre de Cour.... ......... 1.00
Sur tout certificat de l'entrée d'une demande,-sur tout certificat de

décret ou ordre rendu,-sur tout subpæna,-et sur tout autre writ
ou certificat émané sous le sceau de la Cour..... ........... 0.50

Sur les procédures en Cour de Pourvoi pour erreur de l' Appel :
Sur l'entrée de tout appel .................................. .4.00
Sur tout jugement, décret on ordre de Cour, rendu et entré............ 2.00

Sur les procédures au Greffe de la Cour de Surrogate en Chancellerie :
Sur tout certificat émané du.Greffe de cette Cour, en Chancellerie....... 0.50
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Sur toute ordonnance d'un Juge en Chancellerie, rendue sur demande à
cet effet ........................................ 0.25

Sur l'entrée de tout appel ................ 0.50
Sur tout décret ou ordre, ou appel.................................. 1.00

Sur les procédures devant la Commission dite Heir et Devisee Commission :
Sur toute réclamalion entrée et reçue ......................... 0.50
Sur toute réclamation admise...................................... 0.50

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.
Ordonné-Que l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald ait la permis-

sion de présenter unBill pour mieux pourvoir à la réception des Cours Supérieures,
dans le Baut-Canada, et, à cette fin, amender, étendre et continuer certains
Actes y mentionnés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et
lu pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi pro-
chain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le
Message suivant:-

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: "Acte pour faciliter davantage
"les transactions commerciales," avec plusieurs amendements, auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour ratifier le Règlement numéro 137 des Comtés Unis de Peterborough et
Victoria, pour le prélèvement d'une certaine somme d'argent y mentionnée ; et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M.
McMicken a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amndenent.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
remettre en vigueur l'Acte d'Incorporation de la Compagnie Manufacturière de
Cobourg; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil; et M. Clarke a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit lu pour la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'Incor-
pDration de la Compagnie des Mines de Montréal, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé
par l'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 27 Avril 1859.

L ES-Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la
tablé:-

Par M. lacLod,-la Pétition de Walter Cowan et autres,,Reeves cu Comté
d'Essex; la Pétilion de George ýGilkes et autres, du Comté, d'Essex ; la Pétition
de C.« B. Brown et autres, du Comté d'Elgin ; -la Pétition de James Mitchell et.
autres, de la Ville de St. -Thomas; la Pétition de Johin Frazer et autres, du
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Comté de Welland; la Pétition de .T. B. Banwell et autres, du Comté d'Essez;
la Pétition de Cyrus Dobson et autres, du Comté d'Essex; la Pétition d'Henry
Greenwood et autres, du Comté de Wellaitd; et la Pétition de.. F. Park et autres,
du Comté d'Essex;

Par M. Walker Powell,-la Pétition de Peter Lawson et autres, du Township
de Woodhouse.

Par l'Honoräble M. Foley,-la Pétition de G. Moore et autres, de Norwick
Nord, Comté d'Oxford.

Par M. Harcourt,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Haldimand.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
Des Juges de Paix des Comtés Unis d'York et Peel, assemblés en Cour

générale de Sessions Trimestrielles,-demandant que les témoins de la part de
la Couronne, dans les procès criminels, soient rémunérés.

De Leonard Wilcox, de la Cité de Toronto, exposant certains griefs et deman-
dant justice.

De Tiomas Nicliol, M.D., et autres,-demandant la passation d'un Acte pour
accorder aux Médecins de l'Ecole Homéopathique les mêmes droitset priviléges
dont jouissent actuellement les autres Médecins reconnus par la loi.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Vingt-Septième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme
suit :-

Votre Comité a considéré le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour
" confirmer l'Arpentage de la Ligne de la Seconde Concession du Township
"de Caistor," et est convenu de le rapporter sans amendement.

Voire Comité a considéré de nouveau le Bill qui lui a été renvoyé par votre
Honorable Chambre, pour autoriser la Municipalité de la Ville de Lindsay à
louer une partie du Lot de Ville appelé Victoria Square, dans la dite Ville de
Lindsay, et est convenu de le rapporter sans amendement.

M. D. Ross, du Comité Permanent des Lois Expirantes, a présenté à la
Chambre le Premier Rapport du dit Comi:é, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné avec soin la Liste des Lois Expirantes et des Ordon-
nances préparée par le Greffier en Loi, et a préparé un Bill en conséquence, qui
sera soumis à votre Honorable Chambre par le Président de votre Comité.

Ordonné-Que M. D. Ross ait la permission de présenter un Bill pour con-
tinuer, pendant un temps limité, les divers Actes et Ordonnances y mentionnés,
et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu
pour la première fois.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois, et que les Règles
de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et la troisième lecture en
a été ordonnée pour demain.

Ordonné-Que l'Honorable M. Galt ait la permission de présenter un Bill
pour lever tous doutes, quant à certaines dispositions de l'Acte relatif aux Insti-
tutions Municipales du Haut-Canada, en ce qui a rapport aux sommes payables
pour les licences d'auberge.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits:par
le Conseil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour faciliter davantage les
transactions commerciales," lesquels ont été lus comme suit :-
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Page 1, ligne 28. Après "à," insérez " ou sur."
Page 1, ligne 39. Après "a," insérez " Pourvu toujours que tels céréales,
effets, denrées ou marchandises ne seront pris en gage par la dite banque ou

"particuliers pour un terme excédant six mois de calendrier, et pourvu aussi
"que nul transport d'aucun connaissement, spécification de bois ou reçu comme
"susdit ne sera donné en vertu du présent Acte pour garantir le paiement
"d'aucune lettre de change, billet ou dette, à moins que telle lettre de change,
"billet ou dette ne soient négociés ou contractés au moment de l'endossement
'-de tel connaissement, spécification de bois ou reçu ; et pourvu de plus que

nulle vente de céréales, effets, denrées ou marchandises n'aura lieu en vertu
"du présent Acte, à moins ni, avant que dix jours d'avis du temps et du lieu de
"la dite vente n'aient été donnés par lettre enregistrée transmise par la malle au

propriétaire des dits céréales, effets, denrées ou marchandises, avant la vente
"d'iceux."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur Général, datée le 24 du mois dernier, priant son Excellence de faire mettre
devant cette Chambre, copies des Rapports des Ingénieurs sur la réclamation des
entrepreneurs de la construction du Canal dles Chats, du Rapport de l'Assistant
Commissaire des Travaux Publics, et du Rapport de M. Shanly sur le sujet ; aussi,
un Etat indiquant les divers montants payés aux entrepreneurs, et la date de
chaque paiement, et tous autres papiers, documents et contrats ayant rapport à
et en aucune manière relatifs à ces iravaux.--Appendice (No. 8.)

Sur motion de M. Dawson, secondé par M. McCann,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, une
copie du Rapport d'A. J. Russell, Eeuyer, sur l'Agence des Bois de la Couronne
du St. Maurice, et sur les ressources de ce Territoire.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouvei-neur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Un Bill pour pourvoir à l'établissement d'un poids d'échantillon pour le bois-
seau de certains légumes, graines fruits, etc., a été, en conformité de l'Ordre, lu
la troisième fois.

Sur motion de l'Honorable M. Rose, secondé par PHonorable M. Sidney Smitlh,
l'amendement snivant a été fait au Bill, en ajoutant les mo!s suivants à la fin de
la quatrième Clause : " et dans tous les cas où un droit ou un péage est imposé
" par la Loi sur ou par le quintal ou le tonneau, tel droit ou péage sera pris sur
"le quintal et le tonneau telque fixé et établi par le présent Acte."

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour amender les Lois
" decette Province relatives aux Poids et Mesures."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

L'Ordre du jour pour la troisiém 1 Iéture du Bill relatif à la Compagnie du
Chemin de Fer du Nord ,du Canada, étant lu;

L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier, et la Question ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu la
troisième fois ;
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La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour amender les Lois
1ostales, étant lu;

L'Honorable M. Sidney Smith a proposé, secondé par l'Honorable M. Rose, et
la Question ayant été mise, que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour refondre et amender les
diverses Lois qui règlent la navigation des eaux du Canada, et qui pourvoient
à la sûreté des personnes et des propriétés sur icelles, étant lu;

L'Honorable M. Alleyn a proposé, secondé par l'Honorable M. Galt, et la
Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;

L'Honorable M. Lemieux a proposé, par voie d'amendement, secondé par
l'Honorable M. Thibaudeau, Que tous les mots après " maintenant," jusqu'à la
fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par'les suivants:
"renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec instrÙctidn
"de l'amender de manière que les Inspecteurs de bateaux à vapeur seront'

obligés de résider dans les limites d'inspection qui leur seront assignées et
" pour lesquelles ils seront nommés ;-pour retrancher du dit Bill la clause 15
"qui constitue un Bureau d'Inspection des bateaux à vapeur, et tout ce qui se
"rattache à l'établissement du dit Bureau ;-pour exempter de l'opération de la
" Loi les vaisseaux remorqueurs,-et pour retrancher du ditý Bill les clauses 37,
"38 et 39, qui statuent que toute personne se prétendant habile à remplir les
"devoirs de mécanicien à bord des bâtiments à vapeur devra se soumettre, à un
"examen, obtenir un certificat, et que personne ne pourra employer un
" mécanicien qui ne sera pas licencié, ni agir comme mécanicien non licencié,
" sans encourir une pénalité." I

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été'pris-comme suit :--

POUR.

Messieurs
Aikins, Harcourt McDougall, Powell, Walker,
Brown, -artman McGee, Ross, Dunbar,
Burwell, Hébert, RYmal,
Cameron, Malcolm Lalerge, M9ivat Sikerville,
Clark, Lemieuz, Mûnro' Slirton,
Connor, Macdonald, John S. Notman, 'Tkudeau,
Drummond, MacLeod, Pâpineau, 31. Wright.
Foley, Miie

CAlTRE.

Messieurs
Alyn, aourté, Mlol Powl, Willim F.
Archambeault, Daly, Gowan, Robinson,
B,-(tïtbicrzt, Daoust, 'Heath, Roýlin,
BeMt, Dawson, Lote
Benjamin, Desalniers, Laporte, ", Wiiam
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Burton., Dionne, Mac!: eth, Shencood,
Cameron, John Dubord, Mccann, Simard,
Campbell, Dufresne, Mc Mickcn, Simpson,
Caron, Dunkin, 1Mleagher, Snith, Sidney
Cayley, Ferguson, M1orin, Tabot,
Cartier, Proc. Gén. Ferres, .Morrison, Tassé,
Caucion, Foster, Ouimet, Tett,
Chapais, Fournier, Panet Turcotte,
Cimon, Galt, Playfair, 56. WVebb.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonn6-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passa, et que le titre soit: " Acte pour refondre et

" amender les différentes Lois qui régissent la navigation des eaux du Canada,
"et qui établissent des dispositions pour la sûreté de la personne et de la pro-

priété sur ces eaux."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
L'Honorable M. Galt, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remis à

M. l'Orateur, un Message de Son Excellence le Gouverneur Général, revêtu de
la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre
étant découverts, et il est comme suit:-
Edmund Head.

Le Gouverneur Général transmet à l'Assemblée Législative les Estimés
Supplémentaires des sommes requises pour le Service Public pour l'année 1859,
et, en conformité des dispositions de la 57e clause de l'Acte d'Union, il recorn-
mande ces Estimés à l'attention de l'Assemblée Législative.-App)endice (No. 5.)
Hôtel du Gouvernement,

Toronto, 26 Avril 1859.
Ordonné-Que le dit Message, et ,les Estimés qui l'accompagnent, soient

renvoyés au Comité des Subsides.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé : "L'Acte d'Amendement
Seigneurial de 1859," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le

concours de cette Chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à pTendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé: " L'Acte d'Amendement Seigneurial de

1859," lesquels ont été lus comme suit:-
Page 6, ligne 1. Retranchez "c inq, " et insérez "dix."
Page 8, ligne 42. Après " seulement, " insérez "y compris St. Armand Est

" et Ouest dans le Comté de Missisquoi."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, on i été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de la Viée d'Ottawa,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. Papineau, secondé,par M. Laberge,
L'amendement suivant a été fait au Bill:-
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Clause 18. Ajoutez le Proviso suivant à la fin d'icelle
" Pourvu toujours, que rien de contenu dans la présente section n'aura l'effet

"d'empêcher que les Lois de la prescription ne s'appliquent à ces transactions,
conformément au cours ordinaire de la Loi dans le Bas-Canada."
Sur motion de l'Honorable M. Rose, secondé par M. Ferres, d'autres amen-

dements ont été faits au Bill, comme suit:-
Après clause 18, insérez la clause suivante:-
" 19. Rien de contenu dans le présent Acte n'invalidera les droits de la

"Couronne ni d'aucune Municipalité ou personne pouvant avoir quelque récla-
mation à exercer contre la Compagnie du Chemin de Fer de Montreal et

" Byjtown, ou contre les Actionnaires d'icelle ; et il ne sera pas non plus préju-
" dicié aux droits des parties ayant des réclamations à exercer contre les biens-
"fonds sur lesquels le Chemin de Fer est construit ; et les droits des parties
" intéressées dans la vente du Shérif ci-dessus mentionnée, ne seront pas non

plus invalidés par le présent Acte."
Clause 22. Ajoutez les mots suivants à la fin d'icelle "déduction faite des
profits nets."
Sur motion de M. Ferres, secondé par M. Dunkin, un nouvel amendement a

été fait au Bill, comme suit :-
Clause 22. Ajoutez les mots suivants après le mot "nets," à la fin d'icelle:

" Et dans le cas de désaccord, quant au montant de ces déboursés, ce montant
sera établi par arbitrage, conduit en la manière ci-dessus prescrite."
Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit : " Acte pour incorporer la Com-
pagnie du Chemin de Fer de Cari/lon et Grenville."
Ordonné--Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour ratifier le Règlement numéro 137 des Comtés unis de Peterborough
et Victoria, pour le prélèvement d'une certaine somme d'argent y mentionnée, a
été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: - Acte pour légaliser le Règle-
ment numéro Cent Trente-Sept des Comtés Unis de Peterborough et Victoria,

"à l'effet de prélever une certaine somme d'argent y mentionnée."
Ordonne-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Legislatif, et demande son

concours.

Un Bill pour remettre en vigueur l'Acte d'Incorporation de la Compagnie
Manufacturière de Cobourg, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de l'Honorable M. Sidney Smith, secondé par l'Honorable M.
Sherwood l'amendement suivant a été fait au Bill.

Clause 7, ligne 3. Insérez de nouveau les mots " que la moitié de cette
" somme aura été."

Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender l'Acte
"pour incorporer la Compagnie Manufacturière de Cobourg, et pour augmenter
"le Capital d'icelle."

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Biil pour
incorporer les Membres de la Profession Médicale dans le Haut-Canada, -sous le
nom de " Collége des Médecins et Chirurgiens du Haut-Canada," étant lu;

M. Aikins a proposé, secondé par M. Clark, et la Question ayant été proposée,
Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil;

M. Daly a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Playfair,
Que tous les mots après " Que, " jusqu'à la fin de la Question, soient retran-
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chés, et qu'ils soient remplacés par les suivants "de ce jour en
Chambre se formera en le dit Comité."
Et l'amendement ayant été mis aux.voix, la Chambre s'est

noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-
POUR.

MessieuLrs
Alleyn, Cimon, Gui, panet
Baby, Daly, flarwood, patr
Bell, Dawson, Hébert, Pzché,
Belingam, Dionne, Mcbeth, Play
Beljamnin, Dorland, Macdonald. Pro. Gén.1?oblz
Biggar, Drummond, .MacLeod, Sheru
Burton, Dufresn e, iVattice, Sima
Burwell, Fortier, McCalm, Smith
Cameron, John Foster, lVcDonad, A. P. Taibo
Cameron, Maicolm Fournier, McIckene Tet,
Cartier, Pro. G én. Galt, Merritt, 45. Turco
Chapais,

Aikins, Dunki,
Beaubien, Ferrcs,
Bourassa, Finlayson,
Brown, Foley,
Buchanan, Gaudet,
Bureau, Gould,
Caron, Gowan,
Clark, Harcourt,
Connor, Rogan,
Coutlée, Howland,
Daoust, Labelle,
Desaulniers, Laporte,

Ainsi, la Question a été résolue

CONTRE.

Messieurs
LeBoutillier,
McDougal,
McGee,
McKellar,
Meagher,
Mowat,
.AMunro,
Notman,
Ouinet,
Papini-au,
Powell, Walker
Robinson,

négativement.

six mois, cette

divisée ; et les

,
ck,

ood,
rd,
, Sidney
te

tte.

Ross, Dunbar
Ross, James
Rymal,
Scott, William
Short,
Simpson.
Somerville,
Stirton,
Tassé,
Thibaudeau,
WYhite,

48. Wright.

Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans aucun amendement:-
Bill intitlé: " Acte pour consolider la Dette de la Ville de Cobourg, et pour
autoriser l'émission de Débentures sur la garantie des propriétés de la Ville,

"et pour d'autres fins ;"
Bill intitulé : "Acte pour incorporer le Collége Wesleyen de Filles à Dundas."
Bill intitulé: " Acte pour mettre les Municipalités de Comté, dans le Bas-

" Canada, en état de recouvrer le montant de certaines répartitions ;"
Bill intitulé : " Acte pour autoriser la Cité de Toronto à émettre des Dében-

" tures, pour en racheter certaines autres en circulation, pour lesquelles il n'a
"pas été créé de Fonds d'Amortissement, et pour d'autres fins ;"

Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de la Com2.gnie
" d'Assurance de l'Union des Cultivateurs Britanniques ;"

Bill intitulé : "Acte pour venir en aide aux personnes dont les droifs peuvent
se trouver compromis par la destruction par le feu des Registres des Baptêmes,
Mariages et Sépultures, de la Paroisse de St. George d'Aubert Galon, dans le

"Comté de tBeauce;"
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Bill intitulé: "Acte pour amender ultérieurement les Actes du Fonds Conso-
" lidé d'Emprunt Municipal ;"

Bill intitulé : " Acte pour la meilleure régie des Havres et Rades dans cer-
"taines Municipalités du Bas-Canada;" Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender, à cer-
tains égards, la Loi relative aux renies foncières, aux rentes constituées et aux

" rentes viagères dans le Bas-Canada," avec plusieurs amendements, auxquel~ il
demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé: "'Acte pour amender, a certains égards,
" la Loi relative aux rentes foncières, aux rentes constitoées et aux rentes via-
" gères dans le Bas-Canada," lesquels ont été lus comme suit :-

Page 1, ligne 16. Après " autrement," insérez " sauf et excepté quant à la
prescription qui sera celle de trente ans pour telles rentes et arrérages d'icelles."
Page 1, ligne 36, Retranchez depuis " aliéner " jusqu'àI "seront," dans la

37e ligne.
Page 1, ligne 39, Après "dû, " insérez " mais aucune telle rente ne rsera

" rachetable, si le droit du créancier d'icelle n'est que conditionnel ou limité, ou
" si telle rente est créée à titre de bail emphytéotique."

Page 2, ligne 17, Retranchez " six," et insérez "cinq," et après " an," insé-
rez " si la date de tel titre est antérieure au Quatre Mars mil sept cent soixante-
" et-dix-sept, et au taux de six pour cent par an, si la date d'icelui est le dit jour
" ou postérieure au dit jour."

Page 2, ligne 30, Après "têtes," insérez " ni à abréger ou modifier d'autre
manière le terme maintenant fixé par la Loi pour la prescription de toute rente
non rachetable ci-devant créée et par le présent déclarée rachetable, ou des

" arrérages d'icelle."
Dans le titre du Bill, retranchez depuis " foncières" jusqu'à "et."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greflier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer la Société 4-Ii:torique (le Montréal; et après y avoir siégé quel-
que. temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. A. P. McDonald a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, li la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le" Bill
pour l'avancement de l'Agriculture dans le Haut-Canada ; et après y avoir
siégé quelque temp, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Ouimet a -fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.

,Le Bill a été, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et- demande-son

concours.



520 ' 27. Avril. 1859.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé " Acte pour amender -l'Acte qui incorpore la

Société d'Horticulture de Toronto;" et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Connor a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill,et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.-
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill an Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer la Compagnie du Pont Suspendu de Clifton ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Gill a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Gill a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus,
L'Honorable M. Drummond a proposé, secondé par M. Laberge, et la Question

ayant été proposée, Que les dits amendements soient maintenant lus une seconde
fois ;

L'Honorable M. Merriti a proposé, par voie d'amendement à la Question,
secondé par M. Stirton, Que le mot " maintenant " soit retranché, et que les
mots " de ce jour en six mois " soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant eté mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
notms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs

Alleyn,
Baiby
Benj*amin,
Biggar,
Browri,
Buchanan,
Burwell,
Caron,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Clark,
Connor,
Dorland,

Dufresne,
Dunkin,
Fellowes,
Ferf?.son,
Foley,
Fournier,
Galt,
Gould,
Gowan,
Harwood,
Heath,
Ilogan,

Rowland,
M/a<:beth,
Macdonald,
Mt/attice,
M11cDozgall,
Mt'cKellar,
Merritt,
MJ'unro,
Panet,
Patrick,
Playfair,
Pope,

Robinson,
Rose,

Pro. Gén.Ross, James
Rymal,
Sc tt, Willian
Sherwood,
Short,
Simard,
Simpson,
Stirton,
Tett,

49. W4ebb.

Aikins, Daly,
Arclamibeault, Desailniers,
Beaubien, Dionne,
Bell, Drummond,
Bellingham, Ferres,
Bourassa, Finlayson,
Bu;euu, Fortier,
Burton, Foster,
Cameron, Makolzmb Gaudet,
Cimon, - Rarcourt,
Coutiée, HéLert,

CONTRE.

Messieurs
Labclle,
Laberge,
Lemieux,
MacLeod,
1cCann,

Macdonald, A. P.
McGee,
Mowat,
Notman,
Ouimet,
Papineau,

Pic7é,
Powell, Walker
Ross, Dunbar
Somerville,
Talbot,
Tassé,
Thibaudeau,
Tuirctte,
White,

3. Wright.
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Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordonné-Que les dits améndements soient lus une.séconde fois de ce jour e n

six mois.

L'Ordre du jour pour que la Chimbre se forme en Comité sur le Bill- à
Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour venir en aide à John McLean," étant
lu;

M. Morrison a proposé, secondé par.M. Daly, et la Question ayant été pro-
posée, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil;

L'Honorable M. Cauchon a proposé, par voie d'amendement à la Question,
seconde par M. Dufresne, Que tous les mots après "-Que," jusqu'à la fin de la
Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " de-ce
" jour en six mois, cette Chambre se formera en le dit Comité."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bourassa,
Bureau,
Caron,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,

Chapais,
Cimon,
Coutlée,
Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Fortier,
Fournier,

POUR.
Messieurs

Gaudet,
Rébert,
Labelle,
Lzberge,
Laporte,
Lemieux,
McGee,
Ouimet,

CONTRE.
Mu i

Aikins, Ferguson, McDonald
Bell, Ferres, Mc Dougaý
Bellingham, Finlayson, McKellar,
Benjamin, Foley, McMicke
Biggar, Galt, Merritt,
Brown, Gould, Morrison,
Buchanan., Gowan, Mowat,
Burwell, EIarcourt, Munro,
Cameron, John Heath, Notman,
Cameron, Malcolm Ilogan, Patrick,
Clark, Howland, Playfair,
Connor, Macbeth, Powell, W
Daly, Macdonald, Pro. Gén.Robinson,
Dorland, MacLeod, Roblin,
Fellowes, Mattice,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

A. F

~alker

Panet,
Papineau,
Piché,
Simard,
Smith, Sidney
Tassé,
Thibaudeau,

33. Turcotte.

. Rose,
Ross, Dunbar
Ross, James
Rymal.
&tt, William

Sherwood,
Short,
Simpson,
Somerville,
Stirton,
Talbot,
Tett,
White,

58. Wright.

Alors, la Question principale ayant'été mise;
Ordonné-Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comté; et M. McMiekeà

a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en fai.
rapport sans aucun amendement.

M. Morrison a proposé, secondé par -M. Daly, et la Question ayant été mise,
Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles de cette
Chambre soient suspendues quant à icelui;

La Chambre sst divisé;, et les poms ayant éîé demandés, ont été
comme suit
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POUR.

Messieurs
Aikins,
Bell,
Bellingham,
Benjamin,
Eiggar,
Brown,
Buchanan,
Burwell,
Cameron, John
Cameron, Malcolm
Clark,
Connor,
Dal,
Dor an,
Fellowes,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bourassa,
Bureau,
Caron,
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,

Ferguson,
Ferres,
Finlayson,
Foley,
Galt,
Gould,
Gowan,
Harcourt,
Heath,
Hogan,
Ilowland,
Macbeth,
Macdonald, Pro.
MacLeod,
Mattice,

Chapais,
Cimon,
coutilée,
Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Fortier,
Fournier,

Mc Donald, A. P.
McDougall,
McKellar,
McMicken,
Ierritt,

Morrison,
Mowat,
llunro,

.Motman,
Patrick,
Playfair,
Powell, Walker

Gén.Robinson,
Roblin,

CONTRE.

Messieurs
Gaudet,
Hébert,
Labelle,
Laberge..
Laporte,
Lemieux,
McGee,
Outimet,

Rose,
Ross, Dunbar
Ross, James
Rymal,
Scott, William
Sherwood,
Short,
Simpson,
Somerville,
Stirton,
Talbot,
Tett,
White,
Wright.

Panet,
Papineau,
Piché,
Simard,
Smith, Sidney
Tassé,
Thibaudeau,

34. Turcotte.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

M. Patrick a proposé, secondé par M. Rymal, et la Question ayant été mise
aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit

POUR.

Messieurs
Bell,
Bellingham,
Biggar,
Brown,
Bureau,
Burton,
Caron,
Chapais,
Cimon,

Desaulniers,
Ferguson,
Ferres,
Finlayson,
Fournier,
Gould,
Gowan,
.Bleath,
Howland,

Mattice, Panet,
Macdonald, A. P. Patrick,
McDougall, Robinson,
McGee, R ymal,
Mc Kellar, Short,
Mowat, Stirton.
Mllunro, Tassé,
Notman, 34. Webb.

CONTRE.

Messieurs
Macdonald, Pro. Gén.Rose,
MacLeod, Ross, James

Dorland,
.Dunkin,
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Bourassa, Foley, McMicken,
Buchanan, Galt, Papineau,
Burwell, Harcourt, Piché,
Cameron, John Hébert; Playfair,
Cartier, Pro. Gén. iogan, Powell, Walker
Clark, .Macbeth, Roblin,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

La Chambre s'est en conséquence ajournée.

Scottl William
Sherwood,
Simpson,
Smith, Sidney
Thibaudeau

32. Wright.

Jeudi, 28 Avril 1859.

11 Heures, A. M.

ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur laL table :-
Par M. Burton,-la Pétition de John Llercer et autres ; la Pétition de la Mu-

nicipalité du Township de Sandwich ; la Pétition du Conseil de Ville'de la
Ville de Windsor ; la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Sandwich ;ét,
la Pétition du Conseil Municipal du Comté d'Essex.

Par M. Munro,-la Pétition de Hugh Matheson et autres, des Township de
Bruce et Kincardine.

L'Ordre du joir pour la Seconde lecture du'Bill pour amender et continuer les
Lois relatives à la Milice de cette Province, étant la ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre.

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald a proposé, secondé 'par
M. le l'Honorable Procureur Général Cartier, et la Question ayant été proposée,
Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité;

L'Honorable M. Foley a proposé, par voie, d'amendement à la, Question;
secondé par M. Dorland, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de l'a
Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants,: " il soit
" donné instruction au dit Comité' de pourvoir dans le Bill à l'abolition de la:
"revue annuelle de la Milice sédentaire.?'

Et l'amendement ayant été mis 'aux voix, la Chambre s'est divisée ; et,les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Bell,
Brown,
Burwell,
Clark,
Connor,
Dorland,
Finlayson,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien-,

Foley,
Gould,
Rarcourt,
Hartman,
Macdonald, .
Mattice,
McDougall,

Coutlée,
Dawson,
Desaulniers,
Dionne,

McGee,
McKellar,
Mowat,
Munro,

S. Notman,
Patrick,
Pope,

CONTRE.

Messieurs
Labelle,
Laberge,
Lacoste,
Laporte,

Powell, Walker
Rymal
Short,
Stirton,
Thibaudeau,
White,

28. Wright.

Piché,
Playfair, l

Prce,
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Benjamin,
Bigga r,
Bourassa,
Bureau,
Burton,
Caneron, Johd
Campbell,
Caron,
Cayley,
Cartier, Pro.
Cauchon,
Chapais,
Cimon,

Ainsi, la

Dufresne, LeBoutilli
Dunkin, Lemieux,
Ferres, Macbeth,
Fortier, Ma1(cdonalc
Foster, MacLeod,

n Fournier, McCann,
Gaudet, MclVMicken
Galt, Meagher,
Gill, Morin,

Gén. Harwood, Ouimet,
11eath, Panct,
Rébert, Papineau
.IHogan,

Question a été résolue négativement.

er

d,

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que cette Chambre se forme
immédiatement en le dit Comité ;

L'Honorable M. John Sandfield Macdonald a proposé, par voie d'amendement,
secondé par M. Patrick, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la
Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " il soit
"donné instruction au dit Comité de pourvoir à l'abolition de la revue annuelle
"de la Milice sédentaire, quant au Haut-Canada."

Et étant une heure de l'après midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à
trois heures, aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

Jeudi, 28 Avril 1859.

3 heures, P. M.

L A Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table
Par l'Honorable M. Rose,-la Pétition des Fils de la Tempérance de la Division

Howard, Montréal.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lu es:-
De Walter Cowan et autres, Reeves du Comté d'Essex; de George Gilkes et

autres, du Comté d'Essex; de C. B. Brown et autres, du Comté d'Elgin ; de
James Mitchell et autres, de la Ville de St.. Thomas; de John Frazer et autres,
du Comté de Welland; de J. T. Banwellet autres, du Comté d'Essex; de Cyrus
Dobson et autres, du Comté d'Essex; d'Henry Greenwood et autres, du Comté
de Welland ; de J. F. Park et autres, du Comté d'Essex; de Peter Lawson et
autres, du Township de Woodhouse; de G. Woore et autres, de Norwich Nord,
Comté d'Oxford; et du Conseil Municipal du Comté d'Haldimand,-demandant
que le Bill pour refondre et amender les Actes qui se rapportent à la Compagnie
du Chemin de Fer des Rivières Niagai-a et Détroit, passés avant et î pais l'union
des Compagnies qui la composent, devienne Loi.

L'Honorable M. Cayley, du Comité, Spécial nommé pour prendre, en considé-
ration la Question du Commerce de Barque et le Système Ihionétaire de la
Province, avec pouvoir de faire rapport de temps a autre, a prêsenté à.la
Chambre le Seèond Rapport du dit Comité, lequel a été lu.-Appendice (No.67.)

1859.

Robinson,
Roblin,
Rose,

Pro. Gén.Scott, William
Saci w~oeot,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Somerville,
Tassé,
Turcotte,

66. Webb.
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M. Benjamin, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impres-
sions de la Législature, a présenté à la Chambre le Sixième Rappôrt du dit
Comité, lequel a été lu comme suit:-

Résolu unanimement, qu'après la présente Session, chaque fois qu'un Bill
est lu la troisième fois dans l'une ou l'autre Chambre, et imprimé sur parchemin
le nombre requis de copies pour l'autre Chambre, en Anglais et en Français, soit
frappé pour l'usage des Membres, d'après la même impression, et sans charge
additionnelle, excepté pour le papier et le tirage.

Résolu-Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit Rapport;

M. McKellar, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir du fonctionnement
de l'Acte des Pêcheries, et d'un autre ordre de renvoi, a présenté à la Chambre le'
Rapport du dit Comité, lequel a été lu.-Appendice (No. 68.)

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre, Qu'en conformité de l'Acte des;
Pétitions d'Election de 1851, dans l'affaire de la Pétition de Louis Octave
Bernier, Ecuyer, se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers de l'Honorable
Joseph Cauchon, comme Membre pour représenter le Comté de Montmorency
dans ce présent Parlement, il avait ta-xé les frais et dépens que le Membre'
siégeant a encourus, en opposant la dite Pétition, à Cent trente-trois dollars, que
le dit Pétitionnaire payera au dit Membre siégeant.

M. Turcotte, du Comité Conjoint sur la Bibliothèque du Parlement, a présenté'
à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu, comme suit:-

Le Comité s'est occupé de la lacune qui existe dans la Bibliothèque, en ce,
qui concerne le Département des Livres de Jurisprudence Anglaise. Les livres
de cette classe sont peu nombreux, et ne comprennent pas la collection des rap-
ports des questions de droit et d'équité qui sont d'une importance majeure pour
l'étude et l'examen des questions de Législation, et relativement à l'usage et
pratique du Parlement. Le Comité a en conséquence dressé une liste des
ouvrages qui font autorité dans les diverses branches de Jurisprudence, y compis
une série complète des rapports des questions de droit jusqu'à ce jour; et il eët
d'avis qu'on devrait se les procurer pour la Bibliothèque durant la vacance pro-
chaine. Il s'est abouché avec l'Exécutif à ce sujet, et il a tout lieu de croire
qu'une nouvelle appropriation sera recommandée au Parlement pour couvrir les
frais de ces achats, et rendre par là la Bibliothèque plus utile et plus iniéressante
sur un point aussi essentiel.

Le Comité a aussi délibéré sur les Pétitions qui lui ont été renvoyées par les
deux Chambres, demandant une allocation dans le but de faire une collectiori
des documents qui'se rattachent aux premiers temps de l'Histoire de la'Province
du Haut-Canada, depuis la prise du Fort Niagara en 1759, et à dàterdes
premiers établissement fàits-par les' loyalistes de l'Empira Uni. Cette période
intéressante de nos annales est à peine connue ; et la perte par divers~incendi'ë
qui ont eu lieu de 1792 à 1820, des seuls exemplaires des Journaux des-deü.i.±
Chambres du Parlement du Haut-Canada qie l'on sçût exister, fait qu'il règne
une grande obscurité au sujet de notre histoire publique et politique, avant 1821
Le Comité approuve cordialement leà efforts méritoires de ceux qui ont éveillé
l'attention publique sur la nécessité de faire. des démaröhes pour tenterMd
recouvrer les fragments perdus de nos annales historiques; et c'est avec unvif
plaisir qu'il a acordé une somme de Cent louis pour encourager les commence-
rents d'une entreprise aussi louable. Celte tâche a été confiée pour le moment
à une personne qui possède de grandes connaissances litéraires; et comri
elle doit faire rapport de ses travaux -au Comité avant la Session prochaie, le -
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Comité sera alors en état de juger s'il convient ou non de continuer ces
recherches, à une époque future. Le Comité n'ignore pas les difficultés qui
accompagnent une tentative de cette nature ; mais d'après le zèle et l'intelligence
que ce monsieur a déjà montrés, et ses relations avec les anciens colons dans
différentes parties du Haut-Canada, il espère que ses recherches auront l'effet de
tirer de l'oubli un- grande partie des renseignements precieux et intéressants qui
se rattachent à l'histoire du pays.

Le Révérend L. Provancher, de St. Joachim, a demandé au Comité une allo-
cation pour l'aider à publier un ouvrage sur la Botanie, accompagné d'illustra-
tions des fleurs du Canada, dont M. Provancher prétend avoir recueilli dix mille
spécimens. Il se propose de publier un traité élémentaire sur la Botanie Cana-
dienne, et un autre volume contenant de nombreuses gravures des fleurs les plus
rares indigènes au Canada. Pour le mettre en état de publier ce derniervolume,
à un prix raisonnable, et encourager la première tentative de ce genre pour dé-
peindre les fleurs de nos champs et de nos bois, le Comité a consenti de sous-
crire pour trois cents exemplaires, à deux piastres par exemplaire, payables à
la livraison de l'ouvrage.

Le Comité a délibéré sur la Pétition d'Henry Taylor, demandant à l'As-
semblée Législative d'acheter des copies de son Pamphlet au sujet de l'Union
projetée des Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, pour l'usage des
Membres, mais il n'est pas prêt à recommander à la Chambre de faire une ap-
propriation à cet effet.

Le Comité o aussi pris en considération la Pétition de la Société Historique
de Montréal, demandant une allocation pour l'aider à publier des Mémoires et
Faits Historiques. Il ne peut accueillir cette demande, attendu qu'il n'est pas
d'usage de rien accorder à de telles Sociétés, sur les fonds du Comité de la
Bibliothèque.

L'Assemblée a renvoyé à ce Comité une Pétition de . O. Côté, du Bureau
du Conseil Exécutif, demandant une compensation pour un ouvrage qu'il a
compilé d'après les Régîtres Officiels, contenant des Listes des Administrations
Provinciales, des Membres de la Législature, et des Fonctionnaires Publics en
Canada, de 1841 à 1858. Le Comité a examiné cet ouvrage, qui parait avoir
été compilé avec soin; mais il ne croit pas qu'il soit convenable d'accorder de
l'argent en faveur d'une publication qui n'est pas de nature à être d'un intérêt
général.

La Chambre a repris la considération ultérieure de l'amendement qui a été
proposé aujourd'hui à la Question, Que cette Chambre se forme immédiatement
en le dit Comité (sur le Bill pour amender et continuer les Lois relatives à la
Milice de cette Province) ; et lequel amendement était, Que tous les mots après
" Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchès, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: " il soit donné instruction au dit Comité de pourvoir à
"l'abolition de la revue annuelle de la Milice sédentaire, quant au Haut-Canada."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Biggar, Finlayson, McGee, Ross, James,
Brown, Foley, M4Kellar, y-,
Buchanan, Gould, Mowat, Short,
Burwell, Harcourt, Munro, Stirton,
Cameron, Malcolm, Macdonald, Tohn S. Notman, 23. Wrigt.
Clark, Mattice, Powell, Walker

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Coutée, Jobin, Pope,
Archambeault, Daoust, LabJelle, Rose,
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Beaubien, Desaulniers, Lacoste, Scott, William
BeVjraMin, Dubord, LeBoutillier, Sherwood,
Bureau, Dufresne, Lemiewx, Simard,
Cameron, John Dunkin, Macdonaid, Pro.Gén. Simpson,
Campbell, Foster, Mac Leod, Smith, Sidney
Caron, Fournier, M1'cCann, Taibot,
Cayley, Galt, Mifeagher, Tassé,
Cartier, Pro. Gén. Gaudet, Morin, Turcotte,
Chapa&is, Harwood, Oaimet, 47. Webb.
Cimon, Hébert, PlayJair,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Résolu-Que cette Chambre se forme immediatement en le dit Comité.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Playfair a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.

M. Playfair a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont
été lus et adoptés.

Ordonn6-Que le Bill soit maintenant la la troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: "l Acte pour amender les Lois

"crelatives à la Milice de cette Province, et les rendre permanentes."
Ordonné-Que le Greftier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour prendre en
considération certaines Résolutions projetées relatives à la Milice, étant lu;

Ordonné-Que le ditS Ordre soit déchargé.

Un Bil pour imposer un droit sur les vaisseaux de construction étrangère, a
été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de l'Honorable M. Gtall, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Généra Cartier, les amendements suivants ont été faits au Bi

Clause 1, lignes 2, 3 et 4. Retranchez "lvaisseaux de construction étrangère
importés en cette Province aprèm la passation de cet Acte, et admis à lenregis

hrement en icelle, o et insérez "navire admis à l'enregistrement et au commerce
"général et au comm.erce côtier de cette Province, et construit dans un pays

étranger excluant les navires Britanniques des mêmes priviléges dansCes'
pays."
Préambule, ligne 2, Retranchez vaisseaux de construction étrangère ie
portés en cette Province," et insérez navires admis à mlenregidtrements etau
co -merce général et au commerce côtier en cette Province, et consuls dans

"un pays étranrer, excluant les navires Britanniques de l'enregistrement et du
commerce côtier de tel pays. ,
Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour imposer un droit

"sur les nr.vires admis à l'enregistrement et au commerce côtier en cette. P-ro
"vince, et appartenant à des pays n'admettant pas les navires de cette
"à l'enregistrement et aux préviléges du commerce général et du c'ommereè
"côtier dans ces pays."1

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.
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L'Honorable M. Ga/t, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remis
à M, l'Oraeur un Message de Son Excellence le Gouverneur Général, revêtu de
la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre
étant découverts, et il est comme suit:-
Edmund Head.

Le Gouverneur Général transmet à l'Assemblée Législative des Estimés Sup-
plémentaires de certaines sommes requises pour le Service Public pour l'année
1859, et, conformément aux dispositions de la 57e clause de l'Acte d'Union, il
recommande ces Estimés à l'attention de l'Assemblée Législative.-Appendice
(No. 5.)
Hôtel du Gouvernement,

Toronto, 28 Avril 1859.
Ordonné-Que le dit Message et les Estimés qui l'accompagnent, soient ren-

voyés au Comité des Subsides.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un
des Mattres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a acquiescé à PAdresse à Sa Tiès Gracieuse Majesté,

au sujet de l'admission dans la Grande Bretagne des produit. Coloniaux expédiés
des Ports Américains, en remplissant le blanc par les mots "Conseil Législatif
" et." Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé l'Adresse ci-jointe à Son Excellence le Gou-
verneur Général, demandant à Son Excellence de vouloir bien transmettre à Sa
Très Gracieuse Majesté, l'Adresse Conjointe des deux Chambres au sujet de
l'admission dans la Grande Bretagne des Produits Coloniaux expédiés des Ports
Américains; à laquelle il demande le concours de cette Chambre.

A Son Excellence le Très Honorable Sir Ednund Walker Head, Baronnet, l'un
des Très Honorables Membres du Conseil Privé de Sa Majesté, Gouverneur
Général de lAmérique Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouver-
neur en Chef des Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick, et de P'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc.,
etc., etc.

Qu'il plaise à Votre Excellence
Nous, les fidèles et loyaux sujets (le Sa Majesté, le Conseil Législatif

du Canada, assemblés en Parlement Provincial, demandons res-
pectueusement à Votre Excellence de vouloir bien transmettre à Sa Très Gra-
cieuse Majesté, notre Adresse Conjointe au sujet de l'admission dans la Grande
Bretagne des Produits Coloniaux expédiés des Po:is Américains, et cela, en la
manière qu'il plaira à Votre Excellence de le faire, afin qu'elle soit déposée au
pied du Trône.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité des Subsides, étant
lu;

L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier, et la Question ayant été proposée, Que M. l'Orateur laisse
maintenant le Fauteuil

L'Honorable M. John Sandfleld Macdonald a proposé, par voie d'amendement,
secondé par M. M1IcDougall, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la
Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " il soit
"présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
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"exposant que les Conseillers de Son Excellence, du cabinet Provincial, ne
"possèdent point la confiance des représentants du peuple du Haut-Canada en
"cette Chambre; et suggérant respectueusement à Son Excellence que jusqu'à
"ce qu'elle puisse appeler à son Conseil des -hommes sur le jugement et les
"principes politiques desquels les Membres de la Chambre puissent entièrement

compter, il lui plaise ne pas exercer sa prérogative incontestable dans les
nominations à des places de confiance et à des situations lucratives qui

"peuvent aujourd'hui se trouver vacantes, ou qui pourront le devenir dans ý le
"Haut-Canada, tant que Son Excellence ne se trouvera pas en position de
"recevoir des avis à cet égard des Membres d'une administration qui soit l'écho
"fidèle des veux et des intérêts bien entendus des deux sections de la Pro-
" vince."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Aikins, Finlayson, . Mattice, Powell, Walker
Bell, Foley, McDougall, Ross, Dunbar
Biggar, Gould, McGee, Ross, James
Bourassa, Harcourt, McKellar, Rymal,
Brown, RFogan, Mowat, Short,
Buchanan, Howland, l'Ylunro, Stirton,
Burwell, Jobin, Notman, Thibaudeau,
Cameron, Malcolm Laberge, Papineau, White,
Clark, Lemieux, Patrick, 39. Wright.
Connor, Macdonald, John S. Piché,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Dawson, Holmes, Pcpe,
Archambeault, DcsaulnZers, Lacoste, Price,
Baby, Dionne, Laporte, Robinson,
Beaubien, Dabord, LeBoutillier, Roblin,
Bellingham, Dzfresne, Macbeth, Rose,
Beijarnin, Dunkin, iar-donald, Pro. Gén.Scott, William
Burton, Pellowes, MacLeod, Sherwood,
Cameron, John Ferres, mcCann, Sinard,
Carling, Portier, McMicken, Simpson,
Caron, Poster, Meagher, Smzth, Sidney
Cartier, Pro. Gén.Fournier, Morin, Talbot,
Cauchon, Galt, Morrion, Tassé,
Cimon, Gui, Ouimet, Tette
Coutiée, Harwood, Panet, Turcotte,
Daly, Heath, Playfair, 61. Webb.
Daoust,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principaleayant été mise
Ordonné-Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.

(EN COXITÎ.)

1. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille deux cents dollars;
soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire de deux Officiers d'Etat-Major pour
l'inspection de la Milice volontaire, Haut et Bas-Canada, a Mille six cents dollars
chacun, pour l'année 1859.

2. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille six cents dollars, soit acc or-
dée il Sa Majesté, pour le Salaire d'un Aide-de-Camp Provincial, pour lannïée
1859.
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3. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille quatre cents dollars, soit
accordée à Sa -Majesté, pour le Salaire de huit Garde-Magasins d'Arsenaux, a
Trois cents dollars chacun, pour l'année 1859.

4. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille deux cent quatre-vingt
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour le Salaire de dix-neuf Sous-Adjudants
Généraux, à Cent vingt dollars chacun, pour l'année 1859.

5. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour Dépenses Contingentes pour frais de port, papeterie, impressions,
réparations d'accoutrements, transport d'armes, frais de voyage des Officiers
d'Etat-Major, et toutes autres dépenses imprévues se rattachant à la.force active,
-pour l'année expirée le 31 décembre.1859.

6. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour le soin des armes, loyer des arsenaux, abris de canons et maga-
sins, et salaire des Garde-Magasins et des.Garde-Arsenaux de la force active, pour
l'année 1859.

7. Rcsolu-Qu'une somme n'excé dant pas Huit cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour combustible pour ,les arsenaux et les selleries dans toute la
Province pendant l'hiver, pour l'année 1859.

8. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quarante mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour le maintien de la force de la Milice active, pour l'année
1859.

9. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt-trois mille cinq cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour le''Canal Welland-pour continuer le creuse-
ment et l'élargis'sement de ce 'Canial au-dessus d'Allanburgli, de manière à le
mettre au niveau des eaux du LaFErié, pour l'année 1859.

10. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Sept Mille deux cents dollars, soit
acordée à Sa Majesté, pour les Canaux du St. Laurent-pour l'exécution des
travaux nécessaires pour alimentér'le pouvoir d'eau au Canal Cornwall; pour
ériger une jetée à l'écluse No. 4.' du Canal de Lachine, afin de faciliter l'entrée
de l'écluse, pour l'année 1859.

1I. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatremille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la Navigation de la Rivière Ottawa, pour ériger des phares
près des Battures Vertes, à la Pointe Valois et à la Pointe Claire, pour l'année
1859.

12. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Dix mille sept cent quarante-trois
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour la Navigation de la Rivière Ottawa,
pour ouvrages en bois, pour améliorations aux Grandes Chutes, Rivière 3Mada-
waska, travaux au bras sud de la Rivière Petewawa, pour l'ainée 1859.

13. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit mille quatre cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour construire trois vaisseaux en fer pour servir de
phares flottantssur le Lac St. Louis, pour remplacer ceux en bois qui s'en vont
en ruine, pour lannée 1859.

14. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille cent cinquante dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le phares-pour l'acquisition d'une iaison et d'un
lot de terre à Presqu'Isle, et bâtir .des habitations aux Iles Nicholson et Burn,
pour l'année 1859.

15. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit mille deux cent soixante-
quinze dollars, soit accordée à Sa M'äjesté, poù'r les travaux en bois au Saguenay,
pour, achever la.glissoii.et autiés travaux, pour l'année 1859.

16. Résolu-Quune îsô nmë n'excédant pas Quatre mille dollars, soit accordée
à Sä Majesté, pour l cheriin Metapedia' (Nord et Sud)-poùr continuer les tra-
vaux, pour l'année 1859.

'17. Résolu--Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille dollars, soit accordée
à Sä Majesté, pour lé chemin 'de' Gaspé et'du"St. Laurent-pour continuer ce
chemin à partir du côté nord de la Baie de Gaspé, pour l'année 1859.
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18. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille dollars,-soit accordée
à Sa Majesté, pour l'Hôpital de Marine, de Québec, pour l'année 1859.

19. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille deux cent six dollais,
soit accordée à Sa Majesté, pour la Grosse Isle, .Stationdela! Quarantaine, pour
l'année 1859.

20. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Douze milleneuf.-cent treite-huit
dollars, soit accordée à Sa'Majesté,. pour la Prison de Kamourcska, la-Coi'r de
Justice des jTrois-Rivières, la Prison et la Cour de Justice dc 'Sherbooke, pour
compléter certaines réparations indispensables,.'pour 'lanndée 1859.

21. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt mille dollars;soit!accordée
à Sa Majesté, pour la route postale jusqu'au Lac Supérieur et la Rivière Roùg-e,
ainsi que le long du golfe St. Laurent jusqu'à Pictou, en c6nnexion avec, le
Nouveau-Brunswick, pour l'année 1859.

22. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit cents'dollars, s'ôit accordée
à Sa Majesté, -pour l'achat et la pose de bouées ou cloches sur des récifs quí se
trouvent dans le Lac Erié, pour l'année 1859.

23. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas'Huit cents dollars, soit accordéé
à Sa Majesté, pour réparations et changements au phare de la Longue-Pointe
pour l'année 1S59 .

24. Résolu-Qu'une somme n'excédant·pas Cinqcents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour faire l'acquisition de bouées et les placer dans la Baie et'le'
Havre de Gaspé, pour l'année 1859.

25. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quarante millé dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour bâtisses publiques, réparations, entretien et loyers'd
ces bâtisses, pour l'année 1859.

26. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt-cinq mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour sentences et arbitragès, et pour payér les d'mmages
occasionnés par la construction de travaux piblics;'ét pour r-éparatiôns aux
travaux qui existent, pour l'année-'1859.'

27. Résolu-Qu'une somme n'excédanf pas Deux'mille'dôllrs, soit aéoidée
à Sa Majesté, pour lExploràtion du Canal de la "BâièrGbrgienAe' pur' lannée
1859.

28. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour l'Impression des' Stài'ts Révisés; po'ur P'!nniée 1859.

29. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinquante mille dollars,. soit
accordée à Sa Majesté, pour les Cheïiiinsde Colonpiatàon p'ur-Pannée '1859.

30. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux.mille huit cents .dollare,1soit
accordée à Sa Majesté, pour aide à l'Hôpital d'Hami#on, pour 'année 1859.

31. Résolu-Qu'une somme :n'exeédantl -pas *Mille. six '-cents dollais, 'ýsdoit
accordée à Sa Majesté, pour aide à,'H'ôpital de Lonlon, pour l'an'née"'1859.z

32. Ré.olu-Qu'une somme ' n'excéda'nt pas Six cents dollars, 's't' accordée5'
Sa Majesté, pour aide à lInstitution des Sourds-Muets à Toronto, pour' l'idh'
1859.

33. Résolu-Qu'urie 'sonime n'ëxcédar þaá Qiia bezrb'éeitg daflar, sit' acddà
à Sa Majesté, pour aide à la Maison de la Providence"àTbàríito; i 'àiée
1859.

34. Résolu-Qu'une sorrme, n'excédani ps jilldollars,ggit accordéeaiS
Majesté, pour aide à 'Asilédes Orphkinsde Bonaveûture, poqr l'année 1859:

35. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soitaccordée
à Sa Majesté, pour aide à l'Hôpital de .t.ýHyacinthe, pour l'année 1859. .

36. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour aide a l'Institution, des Emigrés Indigents à Québec, poui
l'année 1859.
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37. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour aide à l'Asile des Orphelins Protestants à Québec, pour l'année
1859.

38. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Bureaux des Arts et Manufactures, pour l'année 1859.

39. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour indemnité à Thomas Roche, ci-devant Gardien du phare à
L'Islet, pour avoir perdu la vue dans l'exécution de son devoir, et aussi pour la
perte de deux de ses fils qui se sont noyés dans le mois de Novembre dernier,
en faisant la dernière traversée de la maison du phare au rivage, pour l'année
1859.

40. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Dix-huit mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme proportion de. la sentence arbitrale rendue par le Juge
en Chef Carter, dans l'affaire de G. H. Ryland, payable par la Province, le reste
ayant été payé par le Gouvernement Impérial, pour l'année 1859.

41. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quarante mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour Dépenses Contingentes du Conseil Législatif, pour l'année
1859.

42. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trente mille dollars, sait accordée
à Sa Majestée, pour Dépenses Contingentes de l'Assemblée Législative, pour
l'année 1859.

43. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide pour la Bibliothèque du Parlement, pour l'année
1859.

Résolutions à être rapportées.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Benjamin a fait rapport que le Comité
avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné-Que le Rapport soit reçu demain.
M. Benjamin a aussi informé la Chambre, qu'il lui était enjoint de proposer

que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu-Que demain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Le greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte
" relatif aux Institutions Municipales du Haut-Canada, en autant qu'il a rapport
" aux améliorations locales dans les Cités et Villes," avec plusieurs amen-
dements, auxquels il demande le concours de cette Chambre; Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé : " Acte pour incorporer l'Asso-
" ciation Provinciale pour l'Instruction des personnes de couleur en Canada,"
avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre;
Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé : "Acte concernant l'Homéo-
pathie," avec un amendement, auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

M. Gowan a proposé, secondé par l'Honorable M. Thibaudeau, et la Question
ayant été mise aux voix, que cette Chambre s'ajourne maintenant ;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demaid:s, ont été pris
comme suit:-

POUR.
Messieurs

Bell, Cameron, John Gowan, Notman,
Bellingham, Fergusan, Macdonald, A. P. S. White.



22è ,Victoria. 28 et-29 Ayril.

Alleyn, Daoust,
Archambeault, Desaulniers,
Baby, Dionne,
Beaubien, Drummnond,
Bourassa, Dubord,
Brown, Dufresne,
Buchanan, Dunkin,
Burwell, Ferres,
Carling, Foley,
Caron, Fortier,
Cartier, Pro. Gén. Foster,
Cimon, Fournier,
Clark, Galt,
Connor, Gaudet,
Coutlée, Gill,

Ainsi, la Question a été résolue

CONTRE.

Messieurs
Labelle, Playfair,
Laberge, Powell, Walker
Lacoste, Robinson,
Lemieux, Roblin,
Macbeth, Rose,
Macdonald, Pro. Gén.Ross, Dunbar
MacLeod, Sherwood,
McDougall, Simard,
McKellar , Simpson,
McMicken, Smith, Sidney
IVowat, Stirton,
Ouimet, Thibaudeau,
Panet Turcotte,
Papineau, 58. Wcbb.

négativement.
- L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour lever tous doutes quant
a certaines-dispositions de l'Acte relatif aux Institutions Municipalei du Haut-
Canada, en ce qui a rapport aux sommes payables pour les Licences d'Auberge
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et la troisième lecture en
a été ordonnée pour demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 29 ARvril 1859.

11 Heures, A. M.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément pré?entées et déposées sur la
table :

Par M. W. F. Powell,-la Pétition de Duncan Stewart, de la Cité de Détrî,
Etat du Michigan, Etats-Unis; la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer
d'Amherslburg et St. Thomas; et la Pétition de la Compagnie du Chemin de.Fer
des Rivières Niagara et Détroit.

Par M. Fergruson,-la Pétition d'Arthur Rankin, de Thornfteld, Comté d'Essex.
Par M. Connor,-la Pétition d'E. S. Martin et autres, du Comrjté d'laldi-

mand; la Pétition de la Municipalité du Towship d'Aldborough ; la Ptition
d'A. T. Williamson et autres, du Village de Morpeth; la Pétitica de Willidm
Crowder et autres, du Township dHoward,; la Pétition de la Municipalité «du
Township de Norwich Sud, Comté d'Oxford ; la Pétition de George Munr. et
autres, du Township d'Aldborough; la Pétition d'E. H. Kidley et autres,, 1du
Township d'Orford; la Pétition de W. Cornell et autres, de Norwich Sud ; la
-Pétition de George Hovey et autres, du Township d'Harwich, Comté de Kent!; et
la Pétition de Stephen'White et autres, du Township de Rldgh.

Par M. Hartman,-la Pétition de W. L..White et autres, du Township de, 71ej.
church ; la Pétition de James Gibson et autres; la Pétition d'. Barker et, aüea;
la Pétition de John Right et autres; et la Pétition de .Toseph Byron et autres.

Par M. Benjanin,-la Pétition de John- Brown et autres, de Tudor et autres
Townships,, Comté d'Hastings.

Par M. Papineau,-la Pétition de J. B. Lafanme et autres, de la,Seigne e
de la Petite Nation, Comté d'Ottawa.
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Par M. Holmes,-la Pétition de la Municipalité du Township de Carrick.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De John llercer et autres, de la Municipalité du Township de Sandwich; du

Conseil de Ville de la Ville de Windsor ; du Conseil de Ville de la Ville de
Sandwich; et du Conseil Municipal du Comté d'Essex,-demandant que le Bill
pour refondre et amender les divers Actes qui se rapportent à la Compagnie du
Chemin de Fer des Rivières Niagara et Détroit, passés avant et depuis l'union
des Compagnies qui la composent, ne devienne pas loi.

De Ilugh Miatheson et autres, des Townships de Bruce et Kincardine,-de-
mandant la passation d'une Loi contre les liqueurs fortes.

M. John Caneron, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté à la
Chambre le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu.-Appendice
(No. 5)

Résolu-Que cette Chambre concourt dans l'Adresse de l'Honorable Conseil
Législatif à Son Excellence le Gouverneur Général, priant Son Excellence de
transmettre à Sa Très-Gracieuse Majesté l'Adresse Conjointe des deux Chambres
au sujet de l'admission dans la Grande-Brelagne des Produits Coloniaux expé-
diés des Ports Américains, en la manière que Son Excellence trouvera convena-
ble, afin qu'elle puisse être mise au pied du Trône ; que le blanc en icelle soit
rempli avec les mots " et les Communes," et que la dite Adresse soit signée par
M. l'Orateur, de la part de cette Chambre.

Résolu--Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Consail Législatif, pour
informer leurs Honneurs, que cette Chambre a adopté l'Adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur Général, priant Son Excellence de transmettre à Sa Très-
Gracieuse Majesté l'Adresse Conjointe des deux Chambres au sujet de l'admis-
sion dans la Grande-Bretagne des Produits Coloniaux expédiés des Ports Amé-
ricains, en remplissant le blanc avec les mots " et les Communes."

Ordonné-Que PHIonorable M. Rose porte le dit Message au Conseil Législatif.

Résolu-Que cette Chambre concourt dans le Rapport du Comité Conjoint sur
la Bibliothèque du Parlement, en autant que cette Chambre peut s'y trouver
concernée.

La Chambre a procédé a prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer l'Association Lit-

téraire de St. Patrice de llontréal," lesquels ont été lus comme suit:-
Page 1, ligne 17. Après "successeurs," insérez "par legs, s'il est fait au
moins six mois avant la mort du testateur, ou," et après " tout," insérez

" autre,"
Sur' motion de M. MVcGee, secondé par M. Laberge,
Ordonné-Que les dits amendements soient lus une seconde fois de ce jonfed

trois mois.

M. Benjamin,du Comité des Subsides,a fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles ont été lues comme suit:-

1. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille deux cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire de deux Officiers d'Etat-Major pour
l'Inspection de la Milice volontaire, Haut-et Bas-Canada, a Mille six cents dollars
chacun, pour l'année 1859.

2.- Résolu-Qu'une- somme n'e:cédant pas Mille six cents dollars, -soit accor-
dée à Sa Majesté, pour le Salaire d'un Aide-de-Camp Provincial, pour l'anné&.
1859;
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3. Résolu-Q'une somme n'excédant pas Deux mille quatre cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le Salaire de huit Garde-Magasins d'Arsenaux, à
Trois cents dollars chacun, pour liannée 1859.

4. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille deux. cent quatre-vingt
dollars, soit accordée a Sa Majesté, pour le Salaire de dix-neuf Sous-Adjudants
Généraux, à Cent vingt dollars chacun, pour l'année 1859.

5. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour Dépenses Contingentes pour frais de port, papeterie, impres-
sions, réparations d'accoutrements, transports d'armes, frais de voyage des
Officiers d'Etat-Major, et toutes autres dépenses imprévues se rattachant à la
force active, pour l'année expirée le 31 décembre 1859.

6. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour le soin des armes, loyer des asenaux, abris de canons et maga-
sins, et salaire des Garde-Magasins et des Garde-Arsenaux de la force active,
pour l'anné 1859.

7. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour combustible pour les arsenaux et les selleries dans toute la
Province pendant l'hiver, pour l'année 1859.

8. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quarante mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour le maintien de la force de la Milice active, pour l'année
1859.

9. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt-trois mille.cinq cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour le Canal Welland-pour continuer le creuse-
ment et l'élargissement de ce Canal au-dessus d'Allanburgh, de manière à le
mettre au niveau des eaux du Lac Erié, pour l'année 1859.

10. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Sept mille deux cents dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour les Canaux du St. Laurent---pour l'exécution
des travaux nécessaires pour alimenter le pouvoir d'eau au Canal Cornwall ;
pour ériger une jetée à l'écluse No. 4 du Canal de Lachine, afin de faciliter
l'entrée de l'écluse, pour l'année 1859.

Il. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la Navigation de la Rivière Ottawa, pour ériger des phares
près des Battures Vertes, à la Pointe Valois et à la Pointe Claire, pour l'année
1859.

12. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Dix mille sept cent quarante-trois
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour la Navigation de la Rivière Ottawa,
pour ouvrages en bois, pour améliorations aux Grandes Chutes, Rivière Mada-
waska, travaux au bras sud de la Rivière Petewau'a, pour l'année 1859.

13. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit mille quatre cents doll.rs,
soit accordée à Sa Majesté, pour construire trois vaisseaux en fer pour servir de
phares flottants sur le Lac St. Louis, pour remplacer ceux en bois qui s'en vont
en ruine, pour l!année 1859.

14. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille cent cinquante dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour le phares-pour l'acquisition d'une maison.et d'un
lot de terre à Presqu'Isle, et pour bâtir des habitations aux Iles Nicholson et Burn,
pour l'année 1859.

15. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit mille deux cent soixaiite-
quinze dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour les travaux en bois au Saguenay,
pour achever la glissoire et autres travaux, pour l'année 1859.

16. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le chemin Mfetapedia (Nord et Sul)-pour continuer les tra-
vaux, pour l'année 1859.

17. Resolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le chemin de Gaspé et du St. Laurent-pour continuer, ce
chemin à partir du côté nord de la Baie de Gaspé, pôur l'année 1859.
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18. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour l'Hôpital de Marine de Québec, pour l'année 1859.

19. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille deux cent six dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour la Grosse Isle, Station de la Quarantaine, pour
l'année 1859.

20. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Douze mille neuf cent trente-huit
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour la Prison de Kamouraska, la Cour de
Justice des Trois-Rivières, la Prison et la Cour de Justice de Sherbrooke, pour
compléter certaines réparations indispensables, pour l'année 1859.

21. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour la route postale jusqu'au Lac Supérieur et la Rivière Rouge,
ainsi que le long du golfe St. Laurent jusqu'à Pictou, en connexion avec le
Nouveau-Brunswick, pour l'année 1859.

22. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour l'achat et la pose de bouées ou cloches sur des récifs qui se
trouvent dans le Lac Erié, pour l'année 1859.

23. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Huit cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour réparations et changements au phare de la Longue-Pointe,
pour l'année 1859.

24. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinq cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour faire l'acquisition de bouées et les placer dans la Baie et le
Havre de Gaspé, pour l'année 1859.

25. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quarante mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour bâtisses publiques, réparations, entretien et loyers de
ces bâtisses, pour l'année 1859.

26. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt-cinq mille dollars, soit
accordée-à Sa Majesté, pour sentences et arbitrages, et pour payer les dommages
occasionnés par la construction de travaux publics, et pour réparations aux
travaux qui existent, pour l'année 1859.

27. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour l'Exploration du Canal de la Baie Georgienne, pour l'année
1859.

28. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Vingt mille dollars, soit accordée
à Sa Majestée, pour l'Impression des Statuts Revisés, pour l'année 1859.

29. Résolu-Qu'une somme n 'excédant pas Cinquante mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour les Chemins de Colonisation, pour l'année 1859.

30. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux mille huit cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour aide à l'Hôpital d'Hamilton, pour l'année 1859.

31. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille six cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour aide à l'Hôpital de London, pour l'année 1859.

32. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour aide à lInstitution des Sourds-Muets à Toronto, pour l'année
1859.

33. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour aide à la Maison de la Providence à Toronto, pour l'année
1859.

34. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour aide à PlAsile des Orphelins de Bonaventure, pour Pannée 1859.

35. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit occordée
à Sa Màjesté, pour aide à l'Hôpital de St. Hyacinthe, pour l'année 1859.,

36. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour aide à l'Institution des Emigrés Indigents à Quebec, pour
l'année 1859.

37. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour aide à l'Asile des Orphelins Protestants à Québec, pour l'année
1$59.
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38. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trois mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour le Bureaux des Arts e't'Manufactures, pour l'année 1859.

39. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour indemnité à Tliomas Roche, ci-devant Gardien du phare-à-.
L'Islet,.pour avoir perdu la vue dansTl'exécution de sondevoir, et aussi pourlaa
perte de deux de ses fils qui se sont noyés dans le mois deI Novembre dernier;,
en faisant la dernière traversée de la maison du phare auvrivage, pour liannée'.
1859.

40. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Dix-huit mille dollars, soit accor-,
née à Sa Majesté, comme proportion de la sentance arbitrale rendue par le Juge
en Chef Carter, dans l'affaire de G. Hf Rland, payable par la Province, le reste
ayant été payé par le GouvernementImpérial, pour l'année 1859.

41. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Quarante mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour Dépenses Contingentes du Conseil Législatif, pour l'année,
1859.

42. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Trente mille dollars, soit acçordée
à Sa Majesté, pour dépenses Contingentes de l'Assemblée Législative,. pour
l'année 1859.

43. Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Six mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide pour la Bibliothèque du Parlement, pour l'année
1859. -

L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Cartier, et la Question ayant, été proposée, Que les dites Résolutions'
soient maintenant lues une seconde fois; i "

M. Ferguson a proposé, par voie d'amendement, secondé, par M. Holmes, Que
tous les mots après " maintenant," jusqu'à la fin de la Question,'-soient i.etran-
chés, et qu'ils soient remplacés par les,: suivants: -" renvoyées- de nouveauwà un
" Comité de toute la Chambre; aux fins de.retrancher tous les octrois aux Insti-
"tutions Sectaires suivantes, sayoir:
"Maison de la Providence, Toronto..... ...... ............. 400 00
"Asile de la Rue Bonaventure ................................. 1000 00
"Hôpital de t. Hyacinthe.............................. 400 00
"Asile des Orphelins Protestants, Québec ............ .......... 400 00
"vû que 'ces Octrois sont injustes en principe,, et augmentent de jour en jour les

charges sur le Revenu Public."
Et l'amendement ayant été mis aux. voix, la Chambre s'est divisée, et la

Question a été résolue négativement.
Alors, la Question principale- ayant été mise;
Ordonné-Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde, fois.
Et la Première Résol'ution et les suivantes, jusqu'à la Vingt-Huitièmepinclusi-

vement, ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.., .. - m
La Vingt-Neuvi,ème Résolution ayant été lue une.secode, fois comme suit:-
Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Cinquante .mille. ddllars,. soit accordée

à Sa Majesté, pour des Chemins Sçe Colpnisati.qn7 pour.l'année .859..,:'
Et la Question ayant été proposée, Quç cette, Chanbre,:conéourt avec 'le

Comité dans la dite Résolution; .
L'Honorable M. Drunmond a proposé, pay voie d'amendement à la Question,

secondé par M. Mcpougll, Que tous les mots après " Que,".jusqu' ladin dela,
Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés parles suivants,:-- la dite
"Résolution soit renvoyée de nouveau àun Comité de toute la Chambre,:pour
"spécifier la manière dont sera;dépe.nsée la somme de $50ßQ,.afect.ée pour
" des Chemins de Colonisation." . . . . ... '. . . -

Ét l'amendement ayant-été mis aux voix, la, Chambre s'est divi,,ég; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit.:.-- '' . . .

68
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POUR.

Messieurs
Bell, Drummond, McDougall, Ross, James
Biggar, Finlayson, McGee, Rynal,
Bourassa, Gould, McKellar, Short,
Bureau, Rébert, M11owat, Somerville,
Burwell, Hogan, lffunro, Stirton,
Clark, Laberge, Paineau, White,
Connor, Lemieuz, Patrick, 31. Wright.
Dorland,. Mattice, Pichié,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Daoust, Holmes, Playfair,
Baby, Dawson, Labelle, Pope,
Beaubien, Desaulniers, Lacoste, Price,
Bellingham, Dionne, Laporte, Robinson,
Benjamin, Dubord LeBoutillier, Rose,
Buchanan, Dufresne, Macdonald, Pro.Gén-Scott, Richard W.
Burton, Dunkin, MacLeod, Sherwood,
Cameron, John Ferres, McCann. Simard,
Caron, Fortier, McDonald, A P. Simpson,
Cayley, Foster, McMicken, Smith, Sidney
Cartier, Proc. Gén. Fournier, Meagher, Tassé,
Caucion, Galt, Ma1orin, Tett,
Chapais, Gaudet, Ouimet, Turcotte,
Cimon, Gi1l, Panet, 58. Webb.
Coutiée, Harwood,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
La Vingt-Neuvième Résolution a été alors adoptée.
La Trentième Résolution et les suivantes, jusqu'à la Trente-Neuvième, inclu-

sivement, ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.
La Quarantième Résolution ayant été lue une seconde fois, et la Question

ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolu-
tion, la Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.

Le reste des dites Résolutions ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité des Voies et

Moyens.
(EN COMITÉ.)

Résolu--Qu'une somme n'excédant pas Deux millions soixante mille cent
trente dollars et trente cents, soit accordée à Sa Majesté, à même le Fonds du
Revenu Consolidé de cette Province, pour faire face aux Subsides votés pour
l'année 1859.

Résolution à être rapportée.
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Benjamin a fait rapport que le Comité

avait passé une Résolution ;
Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Benjamin a fait rapport de la Résolution en conséquence, laquelle a été

lue comme suit -
Résolu-Qu'une somme n'excédant pas Deux millions soixante mille cent

trente dollars et trente cents, soit accordée à Sa Majesté, à même le Fonds du
Revenu Consolidé de cette Province, pour faire face aux Subsides votés pour
l'année 1859.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
M. Benjamin a aussi informé la Chambre, qu'il lui était enjoint de proposer

que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu-Qu'aujourd'hui, cette Chambre se formera de nouveau 'en 'le dit

Comité.
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Ordonné-Que l'Honorable M. Galt ait la permission de présenter un Bill pour
accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent requises pour faire faceà
certaines dépenses du Gouvernement Civil, pour l'année 1859, et a certaines
autres dépenses se rattachant au Service Public.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la
pour la première fois.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant la une seconde fois, et que les Règles
de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois.
Ordonne-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles

de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troi. .ème fois.
Résolu-Que le Bill passe.,
Ordonne-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, lun des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif informe cette Chambre, que' Son Excellence le Gou-

verneur Général a fixé aujourd'hui, à deux heures de l'après-midi, pour recevoir
l'Adresse Conjointe des deux Chambres au sujet de l'admission dans la Grande
Bretagne des Produits Coloniabx expédiés des Ports Américains, et que son
Honneur l'Orateur et les Honorables Messieurs Matheson et Moore seront auprès
de Son Excellence, dans ce moment, de la part du Conseil Législatif.

Et ensuite il s'est retiré.

Ordonné-Que l'Honorable Orateur, M. Fellowes, M. Simpson et M. Pope se
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur Général, de la part de cette
Chambre, a deux heures de l'après-midi, aujourd'hui, avec les Adresses Con-
jointes des deux Chambres au sujet de l'admission dans la Grande Bretagne des
Produits Coloniaux expédiés des Ports Américains.

Et étant une heure de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à
trois heures, aujourd'hui, sans que la Question ait été mise aux voix.

Vendredi, 29 Avril 1859.

3 Heures, P.M.

C ONFORMÉMENT à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:
Des Fils de la Tempérance de la Division Howard, Montréal,-demandant

qu'il soit passé un Acte pour défendre la manufacture et la vente de liqueurs
spiritueuses, excepté pour les fins de la Medécine et des Arts.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé: "Acte pour incorporer l'Association1Pï.
"vinciale pour l'Instruction des personnes de couleur en Canada," lesquels onit
été lus comme suit:-

Page 1, ligne 19, Retranchez" provinciale."
Dans le titre dui Bill, Retranchez " provinciale."
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Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.
La Chambre a procédé à prendre en considération l'améndemeit fait par le

Conseil Législatif au Bill intitulé: " Acte concernant l'Homéopathie," lequel a
été lu comme suit

Page 1, ligne 42, Retranchez "trois," et insérez "quatre."
Le dit amendement ayant été Ju une seconde fois, a été adopté.
Ordonné-Que le.Greffier reporte'le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leur amendement.
Sur motion de lHonorable M. Cayley, secondé par l'Honorable'M. Galt,
Résolu-Que cette Chambre concourt dans le second .Papport du Comité

Spécial nommé pour prendre en. considération la Question du Commerce de
Banque et le Système Monétaire de la Province.

Un Bill pourlever tous doutes.quant à certaines dispositions de l'Acte relatif
aux Institutions Municipales du Hàcut-Canada, en ce qui a rápport aux sommes
payables pour les Licences d'Auberge, a été, en conformité de lOidre, lu la
troisième fois.

Résolu-Que,. le.,Bill passe, et..que -le titre soit: " Acte pôur diiiper tous
"doutes quant une. certaine disposition de .Plcte relhtif aux Inatitutions
"Municipales, du Haut-Canada." a e

Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours. . ..

L'Ordre:dujouz.,pour.la secondejecturg da hipour refondre les Actes des
Municipalités et des Chemins da Bas-Canada, étan. lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné-:Que-,deux mille Exemplaires en Français et. mille Exemplaires en

Anglais du dit Bill,i.ensusdu nombre ordinaire'.requis, soient imprimés et dis-
tribués,, dans: les' Municipalités de Comté et locales dans le Bas-Canada, par
l'HonorableSecrétäiret Provincial.. - . .I.

L'Honorable M. Alleyn, 'ün, des: Conseillers Exécutifs. de Sa Majesté, a
présenté, en, conformité.d'une.Adresse à,Son.Excellence le Gouverneur Général,
Réponse àeiàle un desp"A U.SRépoede ssem;e .Légi.sltive. SonËEcellence le Gouver-
neur Général, datée le 20 du courant, priant S'on Excellence le Gouverneur Gé-
néral de faire mettre devant la Chambre, copies de tous Rapports et Communi-
cations de l'Expédition d'Exploration de l'Assiniboine et de la Saskatchewane,
conduite par le Professeur H. T. Hind, durant l'année 1858.-Appendice
(No. 36.)

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour indemniser les Membres
des deux Chambres de la Législature des dépenses par eux encourues pour
assister aux Sessions, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
L'Honorable M.le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Hono-

rable M. Galt, et-'IaiQuestion- ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu
la troisième fois, et que' les Règles de cette Chambre soient suspendues quant
à icelui.

L'Honorable M. Brown a .proposé, par voie d'amendement, secondé par M.
.cDougall Que. tous les mots après"' maintenant," jusqu'à la fin de la Question,
soient retrandhés, etl qu'ils'soient reifiplacés par les suivants: " renvoyé de nou-
"veau à .un- Comité 'de -toute la Chambre, avec instruction d'amender la
"seconde clause, en retranchant la disposition qui dit que l'allocation session-
"nelle des Membres du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative, sera de
" Six cents dollars, et y substituant"Quatre cents döllars."
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Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Bell,
Biggar,
Bourassa,
B-rown,
Bureau,
Burwell,
Carling,
Chapais,
Clark,
Connor,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Benjain, e
Burton,
Cameron, John
Caron,
Cartier; Pro. Gén.
Cinon,
Coutléc,
Daly,
Daoust,

Dorland,
Dubord,
Dunkin,
Foley,
Foster,
Gaudet,
Gould,
Harcourt,
Hlartman,
Hogan,

Dawson,
Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gill,
Harwood,
Hébert,
Jobin,

Messieurs
Labelle,
Mattice,
Macdonad, A. P.
McDougall,
MVcKllar,

Ofowat,
Munro,
Notman,
Patrick,
Ross, .ames

CONTRE.
Messieurs

Laberge,
Lacoste,
Laporte,
LeBoutillier,
Macbeth,
Macdonald, 1
MacLeod,
McCann,
Meagher,
Mrrison,
Ouimet,
Panet,

s'est divisée ; et les

Scott, Richard W.
Scott, William
Short,
Simpson,
Stirton,
Talbot,
Tett,
Webb,
White,

40. Wright.

Papineau,
Piché,
Playffair,
Pope,
Robinson,

Pro. Gén.Rose,
Sherwood,
Simarde
Smith, Sidney
Tassé,
Thibaudeau,

48. Tur'ctte.
Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant la
la troisième fois, et que les Règles de celte Chambre soient suspendues quant
à icelui;

L'Honorable M. Brown a proposé, par voie d'amendement, secondé par
l'Honorable M. Mowat, Que tous les mots après " maintenant," jusqu'à la fin de
la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants-:
" renvoyé de nouveau a un Comité de toute la Chambre, avec instruction
" d'amender la seconde clause, en pour.voyant que l'allocation sessionnelle:des
" Membres du Parlement soit de Cinq cents dollars au lieu de Six cents dollars.?'

M. John Cameron a proposé, par voie d'amendement au dit amendement pro-
posé, secondé par M. Pope, Que les mots "l'allocation sessionnelle des Membres
"du Parlement soit de Cinq cents dollars au lieu de six cents dollars," soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "il ne soit fait aux Mem-
bres aucune allocation sessionnelle quelconque."

Et l'amendement au dit 'amendement proposé ayant été mis aux voix, la
Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit

POUR.

Messieurs
Archambeault,
Bellingham,
Brown,
Cameron, John
Chapais,

Coutdée,
Dawson,
Dionne,
Gould,
Laporte,

Macbeth, Meagher,
MacLeod, Pope,
Mattice, Scott, Richard W.
McUann, Tassé,
McDoiad, A. P. 20.White.

ý9 Àvil. 541
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CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Drummond, Jobin, Piché,
Baby, Dubord, Labelle, Playfair,
Beff, Dufresne, Laberge, Powell, William F.
Benjamin, Dunkin, Lacoste, Robinson,
Biggar, Ferres, LeBoutillier, Rose,
Bourassa, Foley, Lemieux, Ross, Dunbar,
Buchanan, Fortier, Mira cdonald, Pro. Gén.Ross, Janes
Bureau, Foster, M1acdonald, J. S. Rymal,
Burton, Pournier, McDougall, Scott, William
Burwell, Galt, McGee, Sherwood,
Cameron, Malcolm Gaudet, lM'cKellar, Short,
Carling, Gill, Morrison, Simard,
Caron, Gowan, Mowat, Simpson,
Ca'-tier, Pro. Gén. Harrourt, Munro, Smith, Sidney
Cimon, Iartrnan, Notman, Stirton,
Clark, Harwood, Ouimet, Talbot,
Connor, Heath&, Panet, Tett,
Daly, Hébert, Papineau, Thibaudeau,
Daoust, Hogan, Patrick, 78. Turcotte.
Desaulniers, Holmes,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Et l'amendement à la Question originale ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit -

Aikins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Buchanan,
Bureau,
Burwell,
Cameron, Malcolm
Carling,
Chapais,

illeyn,
Archanbeault,
Baby,
Bellingham,
Benjamin,
Burton,
Cameron, John
Caron,
Cartier, Pro. G én.
Cimon,
Coutlée,
Daly,
Daoust,
Dawson,

Clark,
Connor,
Dubord,
Dunicin,
Foley,
Gaudet,
Grould,
Gowan,
Barcourt,
Hart man,
R.logau,

Desaulniers,
Dionne,
Drummnond,
Dufresne,
Ferres,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gill,
Harwood,
Heath,
iébert,
Jobin,

POUR.

Messieurs
Holmes,
Macdonald, John
Mattice,
Macdonald, A. P.
McDougall,
McIKellar,
VIowat,
.Munro,
Notman,
Patrick,

Price,
S. Ross, James

Scott, Richard W,
Scott, William
Short,
Simpson,
Stirton,
Ta!bot,
Tett,

42. White.

CONTRE.

Messieurs
Laberge, riché,
Lacoste, Playjair,
Laporte, Pope.
LeBoutillier, Powell, William P.
Lemieux, Robinson;
.Macbeth, Rose,
Macdonald, Pro. Gérfloss, Dunbar

cCann,Rymal,
JMcGee, Sherwood,
Meagher, Simard,
Morrison, Smith, Sidney
Ouimet, Taçsé,
Panet, Thibaudeau,
Papineau, 56. Tarcotte.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;

;1859.
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Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans aucun amendement
Bill intitulé : " Acte pour permettre aux Syndics de certains lots d'Ecole,

"dans la Ville de Prescott, de transporter les dits lots d'Ecole aux Syndics de
" l'Ecole de Grammaire et Commune de la dite Ville, et pour d'autres fins ;"

Bill intitulé : " Acte pour autoriser la Corporation des Comtés Unis de Huron
"et Bruce à prélever la taxe imposée pour des Chemins de Gravier, par un
"certain Règlement (les dits Comtés Unis ;"

Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie
"du Chemin de Fer et de la Navigation de la Jonction de JMgantic;"

Bill intitulé: "Acte pour relever Lawrence William Mercer d'une incapacité
"pénale."

Bill intitulé: "Acte pour amender les Lois du Bureau de Poste ;" Et auusi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour autoriser certaines

"Corporations Municipales dans le Haut-Canada, à contribuer à l'établissement
<'de moyens de communication à l'intérieur," avec plusieurs amendements,
auxquels il demande le concours de cette Chambre ; Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour venir en aide à la
"Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope et Beaverton," avec plusieurs
amendements, auxquels il demande le concours de cettc Chambre ; Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé : " Acte pour étendre les dis-
"positions de l'Acte pour l'abolition de l'Emprisonnement pour Dette," avec
plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

M. W. F. Powell, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour la Cité de
Québec, a informé la Chambre que Joseph Dufresne, Ecuyer, Membre du Comité,
a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit
Comité aujourd'hui.

Ordonné-Que Joseph Dufresne, Ecuyer, soit présent à sa place dans.cette
Chambre demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour mieux pourvoir à la
réception des Cours Supérieures dans le Ifaut-Canada, et à cette fin amender,
étendre et continuer certains Actes y mentionnés, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre.

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald a proposé, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur Général Cartier, et la Question ayant été proposée, Que
cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité;

L'Honorable M. John Sandfield Macdonald a proposé, par voie d'amendement
à la Question, secondé par M. McDougall, Que le mot " maintenant" soit re-
tranché, et que les mots " de ce jour en trois mois" soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
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Résolu-Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. lPOrateur a repris le Fauteuil; et M. Simpson a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald a proposé, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, et la Question ayant été proposée,
Que le Bill soit maintenant lu la première fois, et que les Règles de cette
Chambre soient suspendues quant à icelui.

M. Simpson a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. McMicken,
Que tous les mots après " maintenant," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " renvoyé de nouveau à
" un Comité de toute la Chambre, avec instruction de prendre en considé-
" ration les Résolutions suivantes:-

" 1. Que la Société en Loi du Haut-Canada, en conformité des dispositions de
l'Acte 9 Vict., chap. 33, est convenue avec le Gouvernement de cette Province,
qu'en considération de la somme de six mille louis à être prélevée, et à lui être
payée, elle, la dite Société, procurerait un local convenable pour la réception
des Cours Supérieures de Loi et d'Equité, pour toujours, sans frais ultérieurs
pour la Province.

" 2. Et attendu que la dite Société en Loi du Haut-Canada a déclaré, selon
qu'il est mentionné dans l'Acte 18 Vict., chap. 122, qu'elle avait alors fait les
changements et additions nécessaires à Osgoode Hall dans la Cité de Toronto,
pour l'usage des dites Cours, mais qu'afin de payer une'dette alors encourue, et
de pourvoir à des améliorations additionnelles pour les dites Cours Supérieures,
qui étaient alors nécessaires, demanda et obtint une aide additionnelle au mon-
tant de Dix mille louis.

" 3. Et attendu que pour le même objet, par l'Acte 20 Vict., chap. 64, il a été
accordé une aide additionnelle au montant de Dix autres mille louis, et qu'on
veut encore obtenir de l'aide au montant de pas moins de Trente mille louis, et
qu'on ne peut'pas dire quand finiront les demandes de la dite Société en Loi
pour l'installation des dites Cours et l'embellissement d'Osgoode Hall;

"4. Et attendu que tout le fardeau de la dépense ainsi encourue est supporté
par les Plaideurs devant les dites Cours, et que cet arrangement est manifeste-
ment absurde et injuste;

" 5. Et attendu que la dite Société en Loi a, pour les fins susdites, encouru des
dettes considérables, et qu'il est juste qu'elle soit autorisée à s'en libérer en
taxant les Membres qui la composent, et en s'adressant à la Cité de Toronto
pour en obtenir de l'aide si elle peut y réussir; A ces causes,-

" 6. Pour payer les dettes maintenant encourues ou à être à l'avenir encourues
pour des changements et des améliorations à Osgoode Ball dans la Cité de Io-
ronto, les Membres de la Société en Loi dans le Haut-Canàda pourront s'assem
bler et ils sont par le présent autorisés à s'assembler une fois par année dans le
dit édifice d'Osgoode Hall, savoir,le premier Lundi de Juin de chaque année,
et alors et là, par un Règlement passé à cet effet par une majorité des Membres
présents, se taxer à tels taux qui seront suffisants pour payer l'intérêt et le prin-
cipal des dites dettes, et cette taxe sera perçue et payée de la manière piescrite
dans le dit Règlement."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:--e

POUR.

Messieurs
Aikins, Dorland, McMicken, Short,
Bell, Ferres, Munro, Simpson,
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Biggar,
Burton,
Burwell,
Cameron, Malcolm
Clark,

Foley,
Gould,
Harcourt,
Hogan,
Milacdonald, A P.

Patrick,
Powell, William F.
Ross, James
Rymal, 27.
Scott, William

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Brown,
Cameron, John
Caron,
Cartier, Proc.
Connor,
Coutlée,
Daoust,
Dawson,
Dionne,
Drummond,

Dubord,
Dufresne,
Dunkin,
Fortier,
Foster,
Fournier,

Gén. Galt,
Gaudet,
Gowan,
Heath,
Hébert,
Jobin,
Labelle,

CONTRE.

Messieurs
Lacoste,
Laporte,
LeBoutillier,
AMacbeth,
Macdonald, Pro.
McCann,
McGee,
McKellar,
Meagher,
Morrison,
Mowat,
Ouimet,

Panet,
Papineau,
Piché,
Playfair,

Gén.Price,
Robinson,
Rose,
Scott, Richard W.
Sheruood,
Simard,
Smith, Sidney

50. Turcotte.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles

de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier' porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour étendre I1s dispositions de
"l'Acte pou l'abolition de l'Emprisonnement pour Dette," lesquels ont été lus
comme suit :-

Page 5, ligne 31, Retranchez depuis "ou," où ce mot se rencontre la-2e-fois,
jusqu'à " l'interrogatoire," dans la 41e ligne, et insérez " à quelquelpersqnne
"raisonnable y demeurant," et aussi la Clause A.

Clause A. " La partie qui fera défaut de compaTkître 'onformén.t â:l'Oidïe
de telle sommation ne sera pas passible d'emprisonnement pour'tet éfaut,àsriióins
qu'il« n'apparaisse au Juge que tel défaut est volontaire ou-qùe la'partie n'ait.fait
défaut après deux sommations, et-si- lors de l'audition, ilt appert au-Jugè, 'sur
l'examen de la partie ou autrement, qu'elle n'aurait pas dû être ainsi assignée, oU
si lors de telle audition, le Créancier'par. jugement ne' comlarati 'pas, 'te Jùge
accordera à la partie assignée, une somme d'argent, sous; forme de' dédot mage-
ment pour son trouble et sa comparution, qui sera- recouvrée contuè le-réancier
par jugement de la même manière que tout autre jugement de la CotÈr;"

Page 6, ligne 4. Après " payer," insérez la ClauseB:-
Pénalités. " Personne ne sera appréhendé ou emprisonné sur aucune demande

ou jugement rendu contre lui comme Débiteur à la-poursuite d'aucune personne,
pour aucune pénalité ou somme d'argent de la, nature' d'une pénalité ou amende,
soit que telle demande ou poursuitesoit au nom seul de telle personneousousla
forme de procédure connue sous la désignation de " QWLtam,.ete.," (nonobstant
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Somerville,
Stirton,
IWhite,
Wright.
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toute chose à ce contraire dans aucun Statut réglant la manière de recouvrer telles
pénalités ou sommes par action en loi) excepté clans les cas et dans les circons-
tances ou sur demandes et jugements pour dettes ordinaires, ou pourra à l'avenir
être appréhendé et emprisonné, et toute personne maintenant appréhendée et
emprisonnée, ou contre laquelle il existe un mandat d'arrestation et d'emprison-
nement sur telle demande ou jugement dont il est en premier lieu fait mention
dans la présente clause, sera immédiatement élargie de telle arrestation ou em-
prisonnement ou de l'ordre à cet effet, sujette à être ci-après appréhendée, comme
dans les cas de jugements pour dettes ordinaires, tel que ci-dessus pourvu."

Les dits amendement ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte relatif aux
" Institutions Municipales du Haut-Canada, en autant qu'il a rapport aux
caméliorations locales dans les Cités et Villes,":Jesquels ont été lus comme

suit :-
Page 1, ligne 5, Retranchez " et Villes."
Page 1, ligne 10, Retranchez depuis " Cité" jusqu'à " pourront," et retran-

chez "respectivement."
Page 2, ligne 17, Retranchez "ou Ville."
Page 2, ligne 28, Retranchez" ou Ville."
Page 3, ligne 39, Retranchez "ou Ville."
Page 3, ligne 42, Retranchez "et les Villes."
Dans le titre du Bill, Retranchez " et les-Villés:"
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois,,ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour autoriser certaines Corpora-

tions Municipales dans le' Haut-Canada, à contribuer à l'établissement de
" moyens de communication à l'intérieur," lesquels ont été lus comme suit:-

Page 1, ligne 31, Retranchez depuis " aussitôt" jusqu'à " des," dans la 32e
ligne, et insérez " qu'au moins les trois quarts."

Page 1, ligne 32, Retranhez depuis "aucune" jusqu'à " Municipalité," dans
la 33e ligne.

Page 1, ligne 33, Retranchez "représentant," et insérez "étant de bonne foi
propriétaires d'," et retranchez ." la moitié," et insérez " les trois quarts."
Page 1, ligne 34, .Retranchez depuis "telle" jusqu'à "auront," dans la 35e

ligne, et insérez " Municipalité."
Page 2, ligne 27, Retranchez " quatrième," et insérez "cinquième."

Dans la Cédule du Bill:
Page 4, ligne 19, Retranchez depuis " Bonus" jusqu'à " Concessions," et

insérez " signatures du propriétaire de bonne foi."
Les dits amendements ayant été-lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender la Loi qui autors:e les Femmes
" Mariées à transporter leurs immeubles, dans le Haut-Canada,;" et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. McMicke'n a
fait rapport que le Comiité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.
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Ordonné--Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Mcilickcn a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont

été lus comme suit:-
Page 1, ligne 43..Après " d'iceux," insérez " sachant qu'ils lui appartenaient

" et ayant l'intention d'en disposer."
Page 2, ligne 16. Après " d'eux," insérez "clauses 5 et 6."
Clause 5. " Pourvu néanmoins que cet Acte ne rendra valide aucun transport

"au préjudice d'aucun titre subséquemment acquis de la femme mariée. par
"Acte duement passé et certifié tel que requis par la Loi, ni aucun transport de
"la part de la femme mariée qui n'aurait pas été passé de bonne ,foi, ni, aucun
"transport de terres dont la femme mariée ou ses représentants sont en possession
"actuelle nonobstant ce transport."

Les dits amendem'ents ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Et la Question ayant été mise, Que le Bill avec les amendements soit lu

la troisième fois demain.
L'Honorable M. John Sandfteld Macdonald a proposé, par voie d'amendement

à la Question, secondé par M. Bureau, Que le mot " demain " soit retranché, et
qu'il soit re;riplacé par les mots " de ce jour en trois mois.",

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la,
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill avec les amendement soit la pour la troisième fois

demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
du Télégraphe des Deux Mondes, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, et la Règle
Sessionnelle de cette Chambre a été suspendue quant à ce Bill.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill, pour consolider et amender
les divers Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer des Rivières Nia-
gara et Détroit, passés avant et depuis la fusion des Compagnies qui composent
cette Compagnie, étant lu

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, et la Règle
Sessionnelle de cette Chambre a été suspendue quant.à'ce Bill.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé':
"Acte pour incorporer la Compagnie de la Manufacture de 'Coton de Collingwood,"
étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés, et la Règle Sessionnélle de cette Chambre a
été suspendue quant à ce Bill.

• L'Ordre du jour pour la seconde du Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte
" pour incorporer la Compagnie des Chemins de Guelph- et-Wellington," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé'au'Comité
Permanent des divers Bills Privés, et la Règle Sessionnellede cette Chambre a
été suspendue quant à ce Bill. . 1 .

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour ériger le Village d'Osha-
wa en une Ville, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu ure seconde fois, et renvoyé au, Comité Per-
manent'des divers Bills Privés, et la Règle Sessionnelle de cetteChambre.a, été
suspendue quant à ce-Bill.
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M. Ferres, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre le
Onzième, Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Résolu-Qu'en considération des services rendus par George Benjamin,
Ecuyer, comme Président du Comité Permanent des Impressions, et dès impor-
tantes réductions qui ont été opérées par suite du travail et de l'attention qu'il a
apporté à la Question des Impressions de cette Chambre, ce Comité recommande
qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
priant Son Excellence de vouloir bien payer à M. Benjamin la somme de Mille
dollars, en reconnaissance de ses dits services, et assurant Son Excellence que
cette Chambre en fera bon.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill en faveur de Malcolm Smith,
étant lu ;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur Général, datée le Il du courant, priant Son Excellence de faire mettre
devant la Chambre, un Etat indiquant le nombre de Lettres et de Journaux trans-
mis par la malle à chaque voyage de Collingwood à la Rivière Rouge, depuis
l'établissement de la communication postale entre ces deux places, et le montant
des frais, de port reçus par le Département des Postes ; aussi, pour copie du
Contrat ou de l'arrangement conclu avec les parties qui ont entrepris ce service,
et toute Correspondance à ce sujet ; aussi, le montant payé par le Gouvernement
en, vertu de ce Contrat jusqu'à cette date.-Appendice (No. 36.)

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour défendre de porter sur soi des Poignards,
" (Bowie-Knives), Dagues et autres armes offensives meurtrières;" et après y
avoir* siégé, quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Dorland a
fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

0donné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M.IDorland a fait Rapport du. Bill en conséquence, et les amendements ont

été lus comme suit:
Page 1, ligne 13. Après "ou," insérez " porte, secrètement sur soi."
Page 1, ligne 19. Après "' délit," i.nsérez "pourvu que rien de contenu au

"présent ne s'appliquera à l'Armée ou a la Marine de Sa Majesté, ni a la Milice
"ou, aux corps de Volontaires, ni à aucune Société de Montagnards (Highland)
"ou, nationale, portant des armes comme partie de son costume national."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Bill avec les amendements soit maintenant lu la troisième

foisget que les Règles. de cette Chatnbre soient suspendues quant à ce Bill.
Le Bill a été, en conséquence, lu la: troisième fois.
Résolu-Que le.Bill avec les amendements passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé, avec plusieurs amendements, auxquels
elle demande leur concours.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre. le Mes-,
sag'e suivant:-

Le Conseil' Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte' pour légaliser' certains
"procédés des Sociétés d'Agriculture dans le Bas-Canada, et pour d'autres fins,"
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avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chanbre;
Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte des
" Clauses Consolidées des Chemins de Fer," avec plusieurs amendements, aix-
quels il demande le concours de cette Chambre ; Et aussi,

Le Conseil Législatif a acquiescé aux amendements faits par cette Chambre
au Bill intitulé : " Acte pour assurer en propre aux Femmes Mariées certains
" droits de propriété," sans aucun amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a procédé à prendre en considérationI e
Message de l'Honorable Conseil Législatif au sujet de la Compagnie de la Baie
d'fHudson.

Et le dit Message ayant été lu de nouveau;
Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé par

l'Honorable M. le Procureur Général Cartipr,
Résolu-Que cette Chambre concourt dans l'Adresse de l'Honorable Conseil

Législatif à Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine au sujet de la Compagnie de la
Baie d'Hudson ; que le blanc en icelle soit rempli avec les mots " et les Com-
munes," et que la dite Adresse soit signée par M. l'Orateur,, de la part de cette
Chambre.

Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à i'Honorable Conseil Législatif, pour
informer leurs Honneurs que cette Chambre a adopté l'Adresse à Sa Très-Gra-
cieuse Majesté la R*eine au sujet de la Compagnie de la Baie d'Budson, en
remplissant le blanc avec les mots "et les Communes."

Ordonné-Que l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald porte le dit
Message au Conseil Législatif.

Résolu-Qu'il soit présenté uné humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général., priant Son Excellence de vouloir bien transmettre à Sa Très-
Gracieuse Majesté la Reine l'Adresse Conjoinie des deux Chambres au sujet de
la Compagnie dle la Baie d'Hudson, en la manière que Son Excellence jugera
convenable, en sorte qu'elle puisse être mise au pied du Trône.

Ordonn-Que la dite Adresse soit grossoyée.
Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour

informer leurs Honneurs 'gue cette Chambre a passé l'Adresse ci-jointe à' Son
Excellence le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien trans-
mettre à Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine l'Adresse Conjointe des deûx
Chambres au sujet de la Compagnie de la Baie d'Hudson, en la manière que Son
Excellence jugera convenable, en sorte qu'elle puisse être muise au pied du Trône;
a laquelle elle demande le concours de leurs Honneurs.

Ordonné- Que l'Honorable M, le Procureur Général Macdonald, porte le dit
Message au Conseil- Législatif.

Sur.motion de l'Honorable M.. Foley, secondé par M. Macbeth,
Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour

prier leurs Honneurs de vouloir bien. communiquer à cette Chambre une copie
des témoignages pris devant .leComité Spécial de ce Corps sur le Bill du Conseil,
Législatif, intitulé : "Acte pour consolider et amender les divers Ates relatifs à
" la Compagnie du Chemin: de Fer des Rivières Niagara et Détroit, passés avant
"et depuis la fusion des Compagnies qui composent cette Compagnie."

Ordonné-Que l'Honorable M. Foley porte le dit Message au Conseil Légis-
latif.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant
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Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender et étendre
"les dispositions des Actes relatifs aux Compagnies d'Assurance Mutuelle
" contre le Feu dans le Ilaut-Canada," avec plusieurs amendements, auxquels
il demande le concours de cette Chambre ; Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte
Municipal du Haut-Canada de 1858," auquel il demande le concours dle cette

Chambre ; Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Acte pour amender de nou-

" veau les Lois relatives au crime (le faux," auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour amender et étendre les dis-
c positions des Actes relatifs aux Compagnies d'Assurance Mutuelle contre le
" Feu dans le Haut-Canada," lesquels ont été lus comme suit:-

Page 1, ligne 35. Après " propos," insérez " pourvu qu'elle garde la qualifica-
tion de Mutuelle."
Page 3, ligne 4. Aprés " Compagnies," insérez "toutes procurations seront

" datées au moins trois mois avant l'Election à laquelle on s'en servira, et seront
déposées entre les mains du Secrétaire de la Compagnie dans le même espace
de temps."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du jour pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre pour
prendre en considération certaines Résolutions projetées relatives à la créa-
tion d'un Fonds de Retraite pour les Employés du Gouvernement, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé : " Acte pour légaliser certains procédés des
" Sociétés d'Agriculture dans le Bas-Canada, et pour d'autres fins," lesquels ont
été lus comme suit

Page 2, ligne 37, Retranchez depuis " Canada" jusqu'à " seront," dans le 38e
ligne, et insérez " Unis pour les fins de la représentation à l'Assemblée Légis-
" lative."

Page 2, ligne 41, Retranchez depuis "aux" jusqu'à "tous," dans la 43e
ligne, et insérez " Comtés qui ne sont pas ainsi Unis."

Page 2, ligne 45. Après " prochain," insérez Clause A et B.
Clause A. " Tout ce qui dans le dit Acte vingt Victoria, chapitre trente-

deux, statue que lAssociation d'Agricuhure du Bas- Canada tiendra une foire ou
expôsition annuelle, est par le présent abrogé ; et à l'avenir la dite Association
tiendra une foire ou exposition annuellement ou tous les deux ans à compter de
la date de sa dernière foire ou exposition, ainsi que le jugera à propos le Bureau
d'Agriculture du Bas-Canada.

Clause B. " Dans le cas où le Bureau des Officiers et Directeurs de la
Société d'Agriculture d'aucun Comté ou partie de Comté requerrait le Conseil
Municipal de tel Comté de faire choix d'un endroit central et convenable dans
tel Comté ou partie de Comté, pour y tenir annuellement à l'avenir l'exposition
de telle Société, il sera loisible à tel Conseil Municipal, à aucune de ses sessions
générales trimestrielles, à compter du premier Février Mil huit cent soixante,
et il sera du devoir de tel Conseil Municipal après ce jour, à sa première session
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générale trimestrielle, après avoir été ainsi requis de passer un Règlement pour
faire choix d'un tel endroit; et à l'avenir l'exposition annuelle de telle Société
d'Agriculture sera toujours tenue à tel endroit."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

M. Dubord a proposé, secondé par M. Pope, et la Question ayant été mise
aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

POUR.

Messieurs
Bcll, Fournier, 1fcDouga1l, Papincau,
Brown,, Iarcourt, 11cKellar, PopC,
Clark, Holmes, Meagher, Rymal,
Du1ord, Rowand, Munro, Scott, William
Dunkin, Lemieuz, N7yotman, Short,
Finlayson, MtcCann, Panet, 24. Stirton.

CONTRE.

Messieurs
Benjamin, Ferres, Ouimet, Simpson,
Buchanan, Foster, Playfair, 10. Smith, Sidney
Cartier, Proc. Gén. McMZIcen,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

La Chambre s'est en conséquence ajournée à demain, à 11 heures, A.M.

Samedi, 30 Avril 1859.

CONFORMÉMENT à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-

D'E. S. Martin et autres, du Comté d'I-aldimand; de la Municipalité du
Township d'Aldboroug/ ; d'A. T. Williamson et autres, du Village de Morpeth;
de William Crowder et autres, du Township d'Howard; de la Municipalité du
Township de Norwich Sud, Comté d'Oxford; de George finro et autres, du
Township d'Aldborough; d'E. H. Kid/cy , autres, du Township d'Orford; de

V. Coriell et autres, de Norwichi Sud; (le George Hovey et autres, du Township
d'Ilarwich, Comté de Kent; et de Stephen White et autres, du Township de
Raleigh,-demandant que le Bill pour refondre et amender les Actes qui se rap-
portent à la Compagnie du Chemin de Fer des Rivières Niagara et Détroit,
passés avant et depuis l'union des Compagnies qui la composent, devienne loi.

De Duncan Stewart, de la Cité de Détroit, Etat du Michigan, Etats-Unis; de
la Compagnie du Chemin de Fer d'Amherstburg et St. Thomas ; et de la Com-
pagnie du C.hemin de Fer des Rivières Niagara et Détroit,-demandant que le
Bill pour refondre et amender les Actes qui se rapportent à la Compagnie du
Chemin de Fer des Rivières Niagara et Détroit, passés avant et depuis l'union
des Compagnies qui la composent, ne devienne pas loi.

D'Arthur Rankin, de Thornfield, Comté d'Essex,-demandant à être entendu
à la Barre de cette Chambre, contre le Bill pour refondre e, amender les Actes
qui se rapportent à la Compagnie du Chemin de Fer des Rivières Niagara et
Détroit, passés avant et depuis l'union des Compagnies qui la composent. ,,

551



552 30 Avril. 1859.

De James Gibson et autres; d'A. Barber et autres ; de John Right et autres;
et de .Toseph Byron et autres,-demandant qu'il soit fait une enquête sur l'état des
Chemins d'York

De W. L. White et autres, du Township de Whilchurch; de J.,hn Brown et
autres, de Tudor et autres Townships, Comté d'Hastings; et de J. B. Laflamme
et autres, de la Seigneurie de la Petite Nation, Comté d'Ottawa,-demandant la
passation d'une Loi prohibitive des Liqueurs Fortes.

De la Municipalité du Township de Carrick,-demandant que lors de la sépa-
ration d'un nouveau Comté d'un ancien, l'ancien Comté contribue en proportion
de la valeur des biens publics restant dans le dit ancien Comté, à l'érection des
bâtisses publiques dans le dit nouveau Comté.

M. iMcGee, du Comité Spécial nommé pour prendre en considération le
Rapport annuel de l'Agent des Immigrés à Québec, pour l'année 1858, et le
Rapport Supplémentaire de l'Assistant Allemand employé à Québec, et la question
générale de la diminution progressive, depuis quelques années, de l'Immigration
Européenne en cette Province, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité,.
lequel a été lu.-Appendice, (No. 19.)

M. W. F. Powell, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour la Cité de
Québec, a informé la Chambre qu'il est impossible pour le Comité d'arriver à
aucune décision dans Paffaire de la dite l'Election contestée, et que le Comité
désire s'ajourner jusqu'à la prochaine session du Parlement,

M. W. F. Powell a alors proposé, secondé par M. Ferguson, et la Question
ayant été mise aux voix, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election de la
Cité de Québec ait la permission de s'ajourner jusqu'à la prochaine Session du
Parlement ;

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris
comme suit:-

POUR.

.qlleyn,
Baby,
Beaubien,
Bcnjamin,
Buchanan,
Burton,
Carling,
Caron,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Daoust,
Dionne,

Bell,
Biggar,
Bourassa,
Brown.
Burwell,
Caneron, John
Caucleon,
Cimon,
Clark,
Dorland,

Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Frster,
Fournier,
Gadt,
Gaudet,
Gill,
Labelle,
Lacoste,
Laporte,

Fotey,
Gould,
Gowan
Barcourt,
Bartman,
Iébert,
lo.gan,

HolIzes,
Howland,
Jobin,

Messieurs
LeBoutillier,
M(bcth,
Macdonald, Pro.
McCann,
I'eaaher,

Morin,
Morrison,
Ouimet,
Panet,
Playfair,
Pope,

CONTRE.

Messieurs
Macdonald, John
Mattice,
McDougall,
McGee,
McKellar,
MciMickcn,
Mowat,
Mun»'iro,
Notman,
Papineau,

Price,
Robinson,

Gén.Rose,
Soett, Richard W.
Skerwood,
Simard,
Simpson,
Smith, Sidney
Talbot,
Tett,

46. Turcotte.

S. Powell, William F
Ross, Dunbar
Rymal,
Scott, William
Short,
Sonerville,
Stiüton,
Tassé,
Thibaudeau,
White,
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Drummond, Laberge, Parickc, 47. Wright.
Finlayson, Lemieuz, Piché,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.

Sur motion de M. Hogan, secondé par M. White,
Ordonné-Que M. Dubord (l'un des Membres siégeants pour -la Cité de

Québec) soit excusé de votensur cette Question.
Objection ayant été faite aux votes de l'Honorable M. Alleyn et de M. Simard

(deux des, Membres siégeants.pour la Cité de Québec), pour la raison qu'ils sont
personnellement intéressés dans 'l'affaire, M. l'Orateur a décidé que les Règles
de cette Chambre, en pareil cas, ne s'appliquent pas aux Membres dont on veut
récuser les votes.

M. Ferres, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre le"
Douzième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit :

Votre Comité a examiné avec soin les Documents dont il est fait mention.
dans les Motions suivantés, par lesq'uelles on en demandé l'imiression

Par l'Honorable M. Cayley,L-le Second Rapport du Comité sur le Commerce
de Banque'et le Système Monétaire.-Votre Comité reconimandé que' e Ra'pport,
ainsi que les Minutes des Témoignages y annexés, soit imPririé.

Par M. McKelar,-le Rapport du Comité sur le fonctionnement de l'Acte des
Pêcheries.-Votre Comité recommande que ce Rapport'soit impriré, tmais croit
devoir s'abstenir de recommander en mêmie temps l'impression des-Témoignag's
y annexes.

Votre Comité recommande aussi qu'il soit imprimé', pour lusage, des
Membres, Trois mille exemplaires extra de la Réponse à une' Adresse pour
des Rapports et Plans (subséquents à ceux déjà mis devant la Chambre)
de l'Exploration de la région située à l'Ouest du Lac Supérieur, comme: suit,:-
Deux mille exemplaires en Anglais, et Mille en Français.

Ordonné-Que le Second Rapport du Comité Spécial nommé pour prendre
en considération la question du Commerce de Banque et le Système Monétaire
de la Province, soit imprimé.

M. McKellar a proposé, secondé par M. Beaubien, et la Question ayant été pré-
posée, Que le Rapport du Comité Spécial' nommé pour s'ènquérir du fonctio,-
nement de l'Acte des Pêcheries, soit imprimé, en conformité du Rapportild
Comité Permanent deé Impressions ;

M. Price' a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Carling·, Que
tous les mots après " Pêcherieq," jusqu'à la fin de la Quéstion; soient retranhés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants : " soit renvoyé de nouveau au dit
"Comité Spécial, avec instiuction de l'amender, conformément à 'Ordre de
"Renvoi et aux vues de la mràjorité des Membres de ce Comité."

Et l'amendement ayant '4té mis aux voix' la Chambre s'est divi3ée, et. la.
Question a été résolue néga1íivement."

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Rapport du Comité »Spécial nommé pour s'enquérir du

fonctionnement de ['Acte des Pêcheries, soit imprimé, en conformité du Rapport
du Comité Permanent: des Impressions.

Le' Greffier du Conseil 'Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:

'L Conseil Législatif a passé les 'Bills suivants, sans auun-amendement
70
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Bill intitulé: " Acte pour amender les Lois de cette Province relatives aux
" Poids et Mesures ;"

Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie de
"Manufacture de Cobourg, et pour augmenter le Capital d'icelle ;"

Bill intitulé: " Acte pour confirmer et établir les Réserves de Chemins entre
"les Lots Six et Sept et Douze et Treize, depuis la Rivière Thames jusqu'à la
"ligne de Division des Dixième et Onzième Concessions du Township de
"Howard, dans le Comté de Kent ;"

Bill intitulé: " Acte pour amender les Actes qui autorisent l'établissement de
Compagnies d'Assurance Mutuelle contre le Feu dans le Bas-Canada;"
Bill intitulé : " Acte pour légaliser le Règlement Numéro Cent Trente-Sept des

"Comtés Unis de Pet erborough et Victoria, à l'effet de prélever une certaine
"somme d'argent y mentionnée ;"

Bill intitulé: " Acte pour détacher~une certaine étendue de terre de Streetsville,
et la réunir à l'Arrondissement Scolaire Numéro Vingt-Deux dans le Town-

"ship de Toronto ;"
Bill intitulé: " Acte pour amender les Actes pour incorporer la Compagnie

"du Chemin de Fer de Port Whitlnj et du Lac Huron;"
Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte Douze Victoria, Chapitre Trente-

"Cinq, en tant qu'il a trait au dépôt des plans de Village dans les Bureaux
"d'Enregistrement du Haut-Canada;"

Bill intitulé: " Acte pour imposer un droit sur les navires admis à l'enregis-
"trement et au commerce côtier en cette Province, et appartenant à des pays
"n'admettant pas les navires de cette Province à l'enregistrement et aux
"priviléges du commerce en géneral et du commerce côtier dans ces pays,"

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Bellingham, secondé par M. Gowan,
Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un
Etat du montant de l'indemnité demandée en vertu de l'Acte Seigneurial de
1854, par les Seigneurs des Mille Isles, pour cette partie de la Seigneurie qui est
située dans le Comté d'Argenteuil; aussi, copie de la liste des Censitaires
établis dans la dite partie de la« dite Seigneurie, telle que fournie par les dits
Seigneurs aux Commissaires nommés en vertu du dit Acte.-En outre, un Etat
de la quantité de terre occupée par chaque Censitaire; indiquant la date de telle
occupation et le montant de la rente payable.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux.et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le
Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:- .

Votre Comité a aussi considéré le Bill pour incorporer la Compagnie du Télé-
graphe des Deux Mondes, et y a fait divers amendements qu'il soumet à la con-
sidération de votre Honorable Chambre.

M. McDougall, du Comité Spécial sur le Bill pour amender les Actes relatifs
aux Compagnies de Commerce à Fonds Social, a fait rapport que. le Comité
avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que Deux mille Exemplaires en Anglais, et Mille Exemplaires en
Français, de la Réponse à. une Adresse pour des;Rapports et- Plans del'Explora-
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lion de la contrée à l'Ouest du Lac Supérieur, mis devant la Chambre le Vingt-
Neuf du courant, soient imprimés.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
autoriser la Municipalité de la Ville de Lindsay, à louer une partie du lôt- de
Ville appelée Victoria Square, dans la dite Ville de -Lindsay, étant la;

M. John Cameron a proposé, secondé par l'Honorable M. Malcolm Cameron, et
la- Question ayant été proposée, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil;

M. Burton a proposé,, par voie d'amendement, secondé par M. Hogan, Que
tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils.soient remplacés par les suivants: "de ce jour en six mois, cette Chambre
se formera en le dit Comité.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandé, ont été pris comme suit:

POUR.

Alleyn,
Baby,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Bureau,
Carling,
Caron,
Clark,
Desaulniers,
Dionne,
Dufresne,

Dunkin,
Finlayson,
Foster,
Fournier,
Gaudet,
Gill,
Gould,
Harood,
Hébert,
Labelle,
Laberge,

Messieurs
Lacoste, Panet,
Macò»nald, Pro. Gén.Piché,
McCann, Playfair,
McDougall, Rose,
McGee, Rymai,
-McMicken, Scott, William
Meagher, Simpson,
Morin, Smith,, Sidney
Mowat, Talbot,
Motman, Tasé,
Ouimet, 45. White.

Cameron, John Foley, -
Cameron, Malcolm Patrick,

Ainsi, la Question a été résolue

CONTRE.
Messieurs

Pope,
Short,

affirmativement.

7. Thibaudeau.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Résolu-Que, de ce jour en six mois, cette Chambre se formera en le. dit

Comité.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour prendre en
considération une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général xciltive e
une indemnité au Recteur de Vaughan, pour un certain lot ae terre, étant lu

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du 'Bill pour changer les limites de la
Ville de Thitby, étant lu ;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour reprendre la considération ultérieure de l'amendement
qui, Samedi, le Vingt-Trois du courant, aétéproposé àila Question, Què leBil
(pour amender les Lois relatives à l'Usure, et pour fixer untaux maximum din
térêt) soit maintenant la une seconde fois, et lequel amendement était, Que tous
les mots après " maintenant," jusqu'à lajfin de la- Question,-,soient reiranchéf, eî
q4e les, mots " de'èe jour en six mois" soieni ajoutésàla fi i'ellepétant 1



556 30 AVil. 1859.

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et refondreles
Actes relatifs au Système Municipal du Bas-Canada, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le dit Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour mieux protéger les droits
de propriété dans le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Banques à
racheter leurs Billets en circulation, jusqu'à concurrence d'une certaine somme,
avec la monnaie d'argent de cette Province, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour abolirle droit d'appel -à
Sa Majesté en Conseil Privé, étant lu; •

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 20VTict.,
chap. 34, pour pourvoir à la sûreté de la vie des passagers'à bord des Bâtiments
à Vapeur, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour àmènder la Charte de la
Banque de St. François, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour prerdie 'en
considération une certaine Résolution projetée relative aux Ecoles Communes
du Bas-Canada, étantflu;

Ordonn-Que le dit'Ordre"soit déchargé:

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi du
Douaire:dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la Statistique
annuelleýdes Affaires Judiciaires, étant lu ;

.Ordonne-Qûe -le dit Ordre -soit déchargé.
Ordonné--Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour podrWeiehdre ls'éliaës"joirnés la"'Questi6n "qui,;' ,Saa
iâediile Vinit-Tloill'dî &So tta'Ré<roj6sée, Qé leill" (pour årikde lès
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Lois d'Etrregistrenent du Bas-Canada) soit maintenant -lu une seconde: fois,
étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le -Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et
Actes de Judicature du Bas-Canada, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

refondre les

L'Honorable M. John Sandfield Macdonald a proposé, secondé par M. Laberge,
et la Question ayant été mise, Que cette Charr.bre s'ajourne maintenant;

La Chambre s'est divisée, et la Question ayant été résolue négativement.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
régler l'Education des Apothicaires, Chimistes et Droguistes, et pour la vente
des Poiso's, étànt lu;

M. Ferres a proposé, secondé par l'Honorable M. Alleyn,et la Question ayan
été proposée, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil;

M. Dunkin a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par M.
Playfair, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soiént
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " de ce jour en six mois,
"cette Chambre se formera en le dit Comité."

Et l'amendemènt ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et-les
noms ayant été 'demandés, ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
-Bell,
Benjamin,
Bi ggar,
Bourassa,
Brown,

Dunkin,
Perguson,
Finlayson,
Foley,
Fournier,

Laporte,
.LeBoutillier,
Lemieux,
McCann,
McDonald, A. P.

.Patrick,
Piché,
Poper
Ross, James
'Scott, William

Burwell, Gi, McDougall, Short,
Cameron, John Gould, McGee, Simpson,
Carling, Harcouwt, Mc Kellar, Somerville,
Cimnon, Barwood, Mc Micken, Stirton,
Clark,· . Rébert, Meagher, Talbot,
Dionne, Holmes, Mowat, Tett,
Dorland, 'Labelle, Munrp, 49. 'urcotte.
Dubord,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, Heath, Powell, Wm. F. Ross, Dunbar
Baby, -Macdonald, Pro. GénPrice, , Sherwood,
Dufresne, Quinet, Rose, 14 Smith, +Sidney
Ferres, Playfair,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Résolu-Que de ce jour en six mois, cette Chambre se formera- enle dit

Comité.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pou
,amender les Lois relatives aux Brevêts d'Invention, étant lu;
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L'Honorable M. Lemieux a proposé, secondé par M. McDougall, et la Ques-
tion ayant été proposée, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil;

L'H-onorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, par voie d'amende-
ment, secondé par M. Gill, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de
la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " de
" ce jour en trois mois, cette Chambre se formera en le dit Comité."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR.

Alcytn,
Arciutmbeault,
Baby,
Benjamin,
Belinghiam,
Cameron, John
Cartier, Pro. Gén.
Cauchon,
Daly,
Dionne,
Dunkin,

Bell,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Burwell,
Cameron, Malcolm

Ferguson,
Ferres,
Finlayson,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Gaudet,
Gill,
HFarwood,
.Heath,
Rébert,

Clark,
Dorland,
Foleyj,
Gould,
Harcourt,
Howland,

Messieurs
Holmes,
Labele,
Laporte.
LeB3ourillier,
iVfacdonald, Prc, G
Macdonald, John
MacLeod,
.Macdonald, A. P.
McMicken,
OTimet.

layJfail-
CONTRE.

Messieurs
Labcrgc,

Lemieuz,
McDougall,
MffcGee,
McKellar,
Mowat,

Pope,
Powdl, William F.
Robinson,
Rose,

é(.n.Shterwood,
S. Simpson,

Smith, Sidney
Talbot,
Tett,

3. Turcotte.

Fatrick,
RosS, Dunbar
Ross, James
Short,
Stirton.

24. Thibaudeau.
Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Résolu-Que de ce jour en trois mois, cette Chambre se formera en

Comité.
le dit

L'Honorable M. Foley a proposé, secondé par M. McMicken, et la Question
ayant été proposée, Que les Témoignages dans l'affaire du Bill du Conseil Lé-
gislatif, intitulé: " Acte pour consolider et amender les divers Actes relatifs à
"la Compagnie du Chemin de Fer des Rivières Niagara et Détroit, passés avant
"et depuis la fusion des Compagnies qui composent cette Compagnie," et que
le Conseil a transmis à cette Chambre, soient renvoyés au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Et étant cinq heures de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jus-
qu'à Lundi prochain, à onze heures de l'avant-midi, sans que la Question ait été
mise aux voix.
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Lundi, 2 Mai 1859.

Il Heures, A. .

9HONORABLE M. Foley, du Comité Permanent des Chemins de Fer,
L Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Neuvième
Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour
"refondre et amender les Aetes qui se rapportent à la Compagnie du Chemin
' de Fer des Rivières Niagara et Déiroit, passés avant et depuis la fusion des
"Compagnies qui composent la dite Compagnie," et est convenu d'en faire rap-
port sans aucun amendement.

Sur moi ion de l'Honorable M. Foley, secondé par lPHonorable M. Brown,
Ordonné-Que lHonoraire de Quinze louis, payé sur le Bill pour incorporer,

les Membres de la Profession Médicale dans le Haut-Canada sous le nom de
" Collége des Médecins et Chirurgiens du Baut-Canada," soit remboursé.

Sur motion de M. Patrick, secondé par M. Bureau,
Ordonné-Que l'Honoraire de Quinze louis, payé sur le Bill pour incorporer

la Compagnie du Pont Suspendu de Ch;fton, soit remboursé.

Sur motion de M. McDougall, secondé par M. Dorland,
Résolu-Qulil soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un
Etat indiquant la somme prélevée pour la construction de la nouvelle bâtisse
du Collége de l'Université à Toronto; d'où provient'cette somme; les noms des
entrepreneurs de la construction ; le montant des contrats, et la somme payée
sur iceux; aussi, pour copie de la Correspondance (s'il en est) échangée entre
les autorités de lUniversité et le Gouvernement, au sujet du coût de la dite
bâtisse ; et pour un Etat de la somme qui reste annuellement du Fonds- des
Revenus affectés par le Parlement pour les Institutions Académiques en vertudu
Statut de 1853; indiquant comment elle a été employée.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par 1els membres de cette Chambre qui forment partie de P'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Bell, secondé par M. McDougal/,
Résotu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant celte Chambre un-
Etal indiquant le montant du Fonds des Honoraires dans chaque Comté,' et le
salaire payé à chaque Juge de Comté, dans le Baut-Canada, pour l'année 1858.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. W. F. Powell, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour la Cité de
Québec, a informé la Chambre, que Joseph Dufresne, Ecuver, Membre da'Comité
a été absent pendant une heure après le lemps fixé pour la réunion du dit Conité
aujourd'hui.

Ordonné-Qae Joseph Du fresne, Ecuyer, soit présent à sa place dans-cette
Chambre, à sa prochaine séance.
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Un Bill pour continuer, pendant un temps limité, les divers Actes et Ordon-
nances y mentionnés, et pour d'autres fins, a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour confirmer l'Arpentage de la lign.e de la
" Seconde Concession du Township de Caistor;" et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Noltan a fait rapport que le
Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient suspendues quant au dit Bill.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Qne le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

La Chambre, en conformité de POrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie du Télégraphe des Deux Mondes ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Nolman a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Notman a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles

de cette Chambre soient suspendues quant au dit Bill.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender les Actes relatifs aux Compagnies de Commerce à Fonds Social; et
après y avoir siégé quelque ternps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M..
Clark a fait rapport que je Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles
de cette Chambre soient suspendues quant au dit Bill.

Le Bill a été. en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son.

concours.

M. .MacLeod a fait rapport du Bill pour amender les Actes des Cours de.
Division du Haut-Canada, et pour en étendre la Jurisdiction, et les amende-
ment ont été lus et adoptés.

Ordonné-Que le Bill soit lu la troisième fois à la prochaine Séance de cette
Chambre.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture lu Bill pour pourvoir à la poursuite
et punition sommaire de certaines offenses, étant lu;
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
dle tonte la Chambre.

P Lsdu-Qe cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chaibre s'est en conséquence formée en le dit Comité ; et après y avoir

siég's quelque temps, M. l'Orat-ur a repris le fauteuil ; et M. Beaubien a fait
Rapport, qne le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de
demander peimission de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ai la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

Et étant une heure de l'après midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jus-
qu'à trois heures, aujourd'hui, sans que la question d'ajournement ait été mise
aux voix.

Lundi, 2 Mai 1859.

3 heures, P. M.

L'ORATEUR a mis devant la Chambre P'Etat général des Baptêmes,
IYL. Mariages et Sépultures dans le District de Bedford, pour l'année 1858.
-Appendice (No. 31.)

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Vingt-huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Voire Comité a pris en considération le Bill du Conseil Législatif, intitulé :
"Acte pour incorporer la Compagnie de Collingwood pour la fabrication du
" coton" et y a fait certains amendements qu'il prend la liberté de soumettre,'
comme suit, à la considération de votre Honorable Chambre:-

Préambule, ligne 2. Après " Pétition," retranchez le reste du Préambule, et
insérez: " demandé une Charte d'incorporation sous le nom de " La Compagnie
" de Manufacture de Coton de Collin.gwood," pour la filature du Coton et des
"cotonnades en la Ville de Coliingwood, dans le Comté de Sincoe, et qu'il est
" désirable d'accéder à leur prière."

Clause 1, ligne 1. Retranchez: " ou telles d'entre elles."
Clause 2, ligne 2. Retranchez: " Cinquante mille louis," et tnsérez: "Deux

" cent mille piastres."
Clause 2, ligne 4. Retranchez: "Dix louis," et insérez: " Quarante piastres."
Clause 2, ligne 7. Retranchez: " Dix mille louis," et insérez: " soixante

" mille piastres."
A la fin de la clause, insérez: " Pourvu toujours que le dit capital de Deux

cent mille piastres devra être versé dans l'espace de cinq ans à corpter' du'
" commencement de telles opérations sous peine de forfaiture de la Charte-de

la Compagnie."
Clansè 4, ligne 2. Après " Macdomald," insérez: "ensemble avec .Tohn

" McMurrick, Thrnnas Dick et Frederick W. Cumberland."
Clause 6, ligne 2. Retranchez: " pas moins de trois ni plus de cinq," et in-

srez: " quatre."

M. Benjamin, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre
le Treizième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit:-

.il



562 2 Mai. 859:

Voire Comité a examiné avec soin le Document mentionné dans la motion sui-
vante faite pour en demander l'impression :-

Par M. lMcGee-Rapport du C mité sur l'émigration.-Votre Comité re-
c'mmande que ce Rapport soit frappé à 1000 exemplaires en Anglais et à 500
en Français.

M. Benjamin, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre
le Quatorzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu.-Appendice (No. 57.)

Ordonnc--Que le dit Rapport soit imprimé.

M. Simpson, du Comié collectif des deux Chambres au sujet des Impressions
de la Législature, a présenté à la Chambre le Septième Rapport du dit Comité,
lequel a été lu.-Appendicp (No. 57.)

M. Sinpson, du Comité collectif des deux Chambres au su:et (le: mpressons
de la Législaiure, a présenté à la Chambre le Huitième Rapport du dit Comité,
lequel a été lu.-Appendice (No. 57.)

Ordonné-Que les Deux Rapports qui précédent soient imprimés.

Ordonné-Que Mille Exemplaires en Anglais et Cinq c nis Exemp'ai -es en
Français du Rapport (lu Comite Spécial sur l'Emigration Eurepétnne tn cette
Province, soient imprimés.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé: " Acte pourveniren aide à la Compagnie
" du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay, et Beaverton," lesquels ont été las
comme suit:-

Après la Clause 1, insérez les Clauses A, B et C:-
" Clause A. La Compagnie dii Grand Tronc du Chemin de Fer du Canada,
pourra accepter les Bons dle la Compagnie <lu Chemin (le Fer de Port Hope,
Lindsay et Beaverton, mentionnésen premier lieu dans la clause précédente, au

" montant de Trente mille louis sterling, en remplacement des Bons portant
'. première Hypothèque de la dite Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope,

Lindsay et Beaverton, pour Trente mille louis, dont la dite Compagnie du Grand
" Tronc de Chemin de Fer du Canada est actuellement porteur; et la dite Com-
"' pagnie du Grand Tronc dle Cheminde Fer du Canada aura première Hypothèque

-snr le Chenin de Fer ce Port Hrje,Lindsay, et Beaverton, et sur les propriétés
" et le fonds roulant de la Compagnie, pour garantie du remboursement des dits
" Trente mille louis sterling, avec intérêt, immédiatement après les porteurs pour
" le temps d'alors des Bons portant première Hypothèque au montant de Cent

vingt-cinq mille louis sterling mentionnés dans la dite section et aussi dans le
préambule du présent Acte.
" Clause B. La Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et

" Beaverton pourra émettre de nouveau les Bons portant première Hypothèque
" au montant de Trente mille louis sterling, de manière à les reprendre de la

Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada; et lorsqu'ils seront
" émis de nouveau, ils formeront toujours partie des Cent vingt-cinq mille louis
" sterling de Bons portant première Hypothèque ci-dessus mentionnés.

" Clause C. L'embranchement de Chemin de Fer construit par les Munici-
palités de Port Hope et Peterborough, de Milbrooke à Peerborough, ne sera

" pas grevé ou tenu en vertu d'aùcune chose contenue darns le present Acte au
" delà de ce qu'il l'aurait été, si tel:-Acte n'eut pas été passé."

Les dits airiendements ayant été lus.une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier repoii~eBlìTrau Conseil Législatif, et informe leurs

Hbtheurs queeîte Chambre a ardopté leurs amendènients.
Sur motion-dè lPHonorable M. Leieux, second pareM. Gaudet,
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Résolu-Que cette Chambre concourt dans le Rapport du Comité Spécial a!-
quel ont été renvoyées les Entrées dans les Journaux de cette Chambre du 11
Mars 1858, relativement à la Pétition de Joseph Meisalabalet, Chef, et autres,
Sauvages de la Tribu des Abenakis, habitant Bécancour.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, représentant à Son Excellence qu'un Comité Spécial de l'Assem-
blée Législative, après avoir prisen considération certains documents au soutlen
des prétentions des Sauvages Abénaquis de la Paroisse de Bécancour, exposées
dans une requête présentée à l'Assemblée Législative, et entre autres documents,
un certain Acte authentique fait et passé le dernier jour d'Avril 1708, devant
mattre Normandin, Notaire Royal, et témoins, entre Messire Robineau, Chevalier,
et Seigneur de Bécancour, et le Révérend père Râle, Missionnaire Jésuite, paT
lequeL Acte le (lit Seigeneur céda et délaissa aux Abénaquis ès-mains du dit
Révérend père Râle, leur Missionnaire, "les terres joignant du côté Nord-Ouest
à Louis Chaclevergne dit Larose, et du côté Sud-Est toutes les terres en montant
dans la Rivière jusqu'à la profondeur de la dite Seigneurie, et de plus les terres
qui sont derrière les concessions des habitants résidant le long de la Rivière de
Bécancour, avec les Iles, Ilôts et Péninsules qui n'avaient pas été Poncédés,
pour par les dits Sauvages Abénaquis en jouir tant que la mission subsisterait
entre les mains du Révérend père Râ/e, ou autre de la même Compagnie;" et
après s'être convaincu que les dits Sauvages sont descendants de la iribu des
Abénaquis, a constaté qu'ils ont été dépossédés de la plus grande partie de leurs
dites terres, et qu'ils se trouvent en conséquence dans un état complet de m'isère
et de destitution, et qu'il serait désirable qu'il leur fût accordé quelques secours
pour pourvoir à leur-, besoins les plus preseants, et que ces secours leur fûssent
distribués par le curé de la Paroisse de Bécancour avec l'avis lu Missionnaire
des dits Sauvages ; et priant Son Excellence de donner instruction aux Officiers
en loi de la Couronne (le prendre en considération les prétentions ei l'état de dé-
tresse des dits Sauvages Abénaquis, et de faire en pareil cas ce que la'iusticelet
le droit exigent et requièrent; priant en même temps Son Excellencé de vouloir
bien ordonner que sur les Fonds disponibles, il soit accordé pour le soutien des
dits Sauvages Abénaquis les secours nécessaires pour subvenir à leurs besoins
les plus pressants pour les retirer de l'état de misère où ils se trouvent.

Ordonné-Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de PlHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. Dubo-d a proposé, secondé par M. Patrick, et la Question ayant4 été pro-
posée, Que le Troisième Rapport du Comité Permanent des Comptes Publics
soit renvoyé de nouveau au dit Cotnité, avec instruction de l'amender de rmanière
à constater les paiements irréguliers faits relativement au phares dafis1 " t.
Laurent et le'détroit de Belle-.le, et pour établir d'une manière plus précise les
différentes erreurs que le dit Comité a pu ou pourrait constater durant .l'enquête.

M. John Caneron a proposé, par voie d'amendement, secondé par lHodiable
M. Cay/ey, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la.fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés -par les suivants: "cette Chambre concourt
"dans le Troisième Rapport du Comité Permanent des Comptes Pullis.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
,noms ayant été demandés, ont été pris, comme suit:-

PO17e; -Messie.rs
Alleyn, Daoust, Hibert, PotoelZl rapn
Baby, .. Dsuar , L¢¢e fr
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BdijnL&z î,
Bac:<muan,
Bureau,
Burton,
Caineron.John
C.aro,

Cartier, Pro. Gé n.
Clwcpais,
Daly,

Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Frrcs,
Fortier,
F<1-er,
Fourn ier,
Gidt-
G<aua2t,
Gili,
Hcath,

L'portc,
Lmiet.c,
Blacbeth.
litcdonald.
lJcCan,
IcDon,'ald,

Me«'gter,
iorin,

MJiorri son,
Panct.
Playfair,

CONTRE.

Messieurs
Aikins, Dubord, McGee,
Bell, Fiidaysoin, MKellar,
Biggar, Foley, Iowat,
Brown, Haircourt, otman,
B' udl!! lme,,71s, Papinaau,
Clark, Mcdon lid. John S. Patrick,
D.rIand, MicDougall, oss,. James

Ainsi, la Question a été résolue affirmative ment.

I859~

Roinson,
Rise.
Ross, Dunhar

Pro. Gén. SCott, ifchauird W.
~Shirwo~od,

A4. P. iSitce,
Sinard,
Ti.
T/u*baudeau,

51. T'urcotte'.

P. yni ai,
Scott, Willùnz
Short,
Stirton,
WVhite.

27. WTright.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise ;
Résolu-Que cette Chambre concourt dans le Troisième Rapport du Comité

Permanent des Comptes Publics.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
sm~vaa :

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé " Acte pour incorporer la Ban-
que Chartée du Canada," avec plusieurs amendements, auxquels il demande

le concours de cette Chambre : Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Ville

d'Iberville," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de
cette Charibre : Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Ban-
q Canada Ouest," avec plusieurs amendements, auxquels ils demande le

concours de cette Chambre: Et aussi,
Le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par l'Assemblée Légis-

lative au Bill intitulé " Acte pour défendre de porter sur soi des poignards
" (bowie-knives), dagues et autres armes offensives meurtrières," sans aucun
amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre de la Chambre de ce matin pour la présenc do J.,seplt Dufresne,
Ecuyer, à sa place dans cette Chambre cette après-midi, étant la

Et M. Dufresne n'étant pas présent à sa place ;
Ordonné-Que la 84e Section de l'Acte des Pititions d'Electioi de 1851 soit

maintenant lue.
Et laquelle Section ayant été lue;
Ordonné-Que Joseph Dufresne, Ecuyer, étant un membre du Comité Spicial

nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant de l'Elec-
tion et Rapport irréguliers pour la Cité de Québec, et ne s'étant pas rendu à sa
place dans le cours d'une heure après leiemps fixé pour la réunion du Comité.
Vendredi'-derniei, soit mis sous la.garde du Sergent.d'Armes de service darns
cette Chambre; pour telle négligencesde son devoir-,,
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La Chambre a procédé à prendre en considération les amendeme . faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé :" Acte pour incorporer la Ville d'Iurville' ."
lesquels ont été lus, comme suit

Page 3, ligne 49. Retranchez " président," et insérez "régis:rateur," et retran-
chez "sept," et insérez "six."

Page 3, ligne 50. Après "votes," insérez " comme conseillers," et retran-
chez depuis " élus," jusqu'à " et," dans la 51e ligne, et insérez " conseillers de
" la dite ville, et la personne qui aura eu le plus grand nombre de votes -

" cornme maire ,era dûement élu maire de la dite ville."
Page 4, ligne 1, Retranchez "président," et insérez "régistrateur."
Page 8, ligne 11, Retranchez depuis "supérieure," jusqu'à " ou," où ce mot

se rencontre la deuxième fois.
Page 8, ligne 21, Retranchez depuis "l'ordonnera" jusqu'à " La," dans la

29e ligne.
Page 14, ligne 36, Retranz-hez depuis " lois," jusqu'à " existantes."
Page 16, ligne 28, Retranchez depuis " centins," jusqu'à " pour."

Page 17, ligne 36, Retranchez depuis " conditions," jusqu'à "l'inspecteur" dans
la 18e ligne.

Page 19, ligne 17, Retranchez depuis " autres," jusqu'à " d'aucune," dans la
18e ligne, et insérez "constructions se trouvant sur la ligne."

Page 22, ligne 47, Retranchez " quinze," et insérez "irente."
Page 26, ligne 16, Retranchez depuis " constabie," jusqu'à " d'appréhender,"

dans la 17e ligne.
Page 27, ligne 13, Retranchez depuis " gouvernement," jusqu'à " en," dans

la 14e ligne.
Page 28, ligne 30, Retranchez depuis " plein" jusqu'à " pouvoir."
Page 28, ligne 35, Retranchez depuis "de" jusqu'à " quand," clans la 37e

liane, et insérez " nature municipale."
Page 28, ligne 38, Retranchez "quelconque," et insérez " de nature mu-

" nicipale."
Page 28, ligne 42, Retranchez depuis " cour," jusqu'à " pour" dans la 43e

ligne, et insérez " supérieure siégeant dans et."
Page 28, ligne 51, Retranchez " agis:ant" ,, "et après dans," insérez " et pour."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.

Ordonn-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe
leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acie des Clauses
" consolidés des Chemins cie Fer ;" lesquels ont été lus comme suit :

Page 2, ligne 19. Aiprès " locale" insérez: " Et toute Compagnie de Che-
" min de Fer pourra faire des Réglements pour maintenir l'ordre et empêcher
" les jurenients et les paroles et actions obscènes dans et aux alentours de ses
"trains, stations, plateformes et terrains, et pour régleienter et éloigner tous
" charretiers, rochers, coureurs, portefoix, conducteurs d'omnibus ou de voitures
" de louage dans et aux alentours de telles stations, plateformes et terrains; et
" tout contrevenant aux dispositions d'aucun tel réglement sera passible, sur
"Conviction sommaire, quelque soit l'endroit oit il pourra être appréhendé, pour
"sà contravention, d une amende de pas plus de cinq louis ou d'un emprisenne-
c"'meint de pas plus d'un mois, tel qu'il sera pourvu par tel réglement ; et là pro-
" duction de tout papier écrit ou imprimé comportant être tel réglement, ,authen-
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" tiqué par le sceau de la Compagnie et contresigné par quequ'un de ses
" officiers sera prirndfacie preuve suffisante de l'existence et de la teneur de tel
" réglement."

Page 3, ligne 11. Retranchez "quatre-vingts" et insérez " quarante"
Page 3, ligne 13. Retranchez " deux" et insérez " un"
Page 3, ligne 50. Retranchez " quarante" et insérez " vingt"
Page 4, ligne 12. Après " loi" insérez " et de plus tout billet de passage

"émis par aucune Compagnie de Chemin de Fer portera à sa face en lettres et
" chiffres intelligibles, la date à laquelle il aura été émis et le temps pour lequel
"il demeurera valable ; et aucun billet ainsi émis après l'intervalle d'une se-
"maine, à compter du temps ainsi fixé à sa face, n'aura force et valeur, et la
"dite Compagnie, après l'intervalle d'une semaine comme susdit, ne sera pas
"tenue de l'accepter ou recevoir de qui que ce soit"

Page 5, ligne 18. Après "cas" insérez " vis à vis des particuliers"
Page 5, ligne 27. Après "intéressé" insérez les Clauses A. B. et C.
Clause A. " Et attendu qu'il existe des doutes quant à savoir si les Recteurs
dans le Haut-Canada en possession de terrains d'Eglise, les Corporations Es-

"clésiastiques et autres, les Syndics de terrains d'Ealise et les Commissaires de
"terrains d'Ecole, ou les uns ou les autres, les Exécuteurs nommés par testa-
" ments ne leur donnant aucun pouvoir sur les immeubles du Testateur, et les
" Curateurs à ceux qui meurent ab intestat, mais qui sont, à leur décès, en pos-
"session d'immeubles, sont autorisés par la onzième section de l'Acte des
" Clauses Consolidées des Chemins de Fer, à vendre ou à transporter aucuns
",tels terrains à aucune Compagnie de Chemin de Fer pour l'usage et occupation
" de telle Compagnie; pour faire cesser ces doutes, il est par le présent déclaré
« et statué que le sens et l'intention véritables de la dite section du dit Acte,

était et est (lue les différen:es personnes ci-dessus mentionnées, exerceraient
et exerceront, à l'égard de tels terrains, tous les pouvoirs mentionnés dans le

" premier Paragraphe de la dite section au sujet d'aucuns terrains actuellement
"requis pour l'usage et occupation d'aucune Compagnie de Chemin de Fer, et
" tout transport fait en vertu du dit premier Paragraphe transportera à la Com-
" pagnie en faveur de laquelle il sera fait, la propriété des terrains décrits dans
"tel transport, francs et déchargés de tous fidéi-commis, restrictions et limita-
"tions quelconques; pourvu néanmoins que toutes les fois qu'un Recteur rece-
" vra de l'argent pour aucuns terrains, tel que ci-dessus mentionné, tel Recteur
" le placera immédiatement p lur son bénéfice et celui de ses successeurs, de la
"manière que lEvêque du Diocèse le décidera ; et les Corporations Ecclésias-
"tiques et chacune d'elles placeront tels deniers qui leur seront payés en vertu
" des dispositions du présent Acte, de telle manière pour son propre bénéfice
"qu'elle jugera la plus avantageuse."

Clause B. " Toutes les dispositions de la dite section et du dit Acte quant
aux arbitrages, à l'acquisition et au tître de tels terrains, et à l'emploi qni sera

"fait du prix d'acquisition s'appliqueront à toutes les personnes et à tous les
"terrains mentionnés dans le présent Acte et dans le dit Paragraphe, et aucune

Compagnie de ( hemin de Fer ne seia respcn-able deP'emploi de la com-
pensation payée pour les terrains pris par elle pour son usage."

Clause C. " Aucun Pont fixe ou permanent au moyen duquel aucun Chemin
"de Fer traverse maintenant aucune rivière ou cours d'eau, et qui a servi et qui
"sert comme Pont fixe et permanent, ne sera remplacé par un Pont-lévis pu
"Pont tournant, sans l'autorisation d'un Acte, du Parlement, et jisqu'à ce que
Sl'on ait obtenu telle autorisation, tel Pont. fiKe ou permanent demeurera ainsi
" fixe et permanent."

M. Benjamin a proposée, secondé par M. Daly, et laQuestion-ayant été proi
posiel Que les dit amendemet oien' une seconde~ ois.
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M. Ferguson a proposé, par voie d'amendement à la Question, secondé par
. Que le mot " maintenant" soit retranché, et

que les mots, "de ce jour en trois mois," soient ajoutés à la fin d'icelle.
L'Honorable M. le Procnreur Général Macdona/d a proposé, par voie d'amen-

dement au dit amendement proposé, secondé par l'Honorable M. le Procurieur
Général Cartier, Que- les mots "les dits amendements soient lus une seconde
" fois de ce jour en trois mois," soient retranchés, et qu'ils soient remplacés'par
les suivants : " le Bill avec les amendements soit renvoyé au Comité Perman:nt
"des Chemins dle Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques."

Et l'amendement au dit amendement ayant été mis aux voix, n été adopté.
Et l'amendement à la Question originale, telle qu'amendée, ayant été mis aux

voix, a été adopté.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
-Ordonné-Que le Bill avec les amendements soit renvoyé au Comité Perma-

nent des Chetnins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Le Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre,
qu'il a pris Joseph Dufresne, Ecuy.er, 'sous sa garde; et sur ce, M. Morin a in-
formé la Chambre que M. Dufresne l'a prié de dire qu'il a été absent d la
réunion du Comité Spécial sur la Pétition d'Election de la Cité de Québec,
Vendredi dernier, parce qu'il avait été gravement indisposé; sans quoi, c'est-à-
dire, sans cette raison, il n'aurait pas manqué de se trouver présent an dit Co-
mité ; et cet exposé ayant éte attesté sous serment par M. Dufresne

Ordonné-Que Josepli Dufresne, Ecuyer, soit remis en liberté.

M. Turcolte a proposé, secondé par M. Dufresne, et la Question ayant été mise
aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant

La'Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris com-
-M:e suit :

POUR.
. Messieurs

Babyj, •Dionne, Gaudet, Meagher,
Beaubien, Dufresne, Gowan. Morin,
Bi2 car, Dunkin, Harwood, Ouimet,
Cameron, Joitn Ferguson, Heath, Pang.
Carling, Ferres, Rlolmes. Scott, Richard W.
Chapais, Finayson, Labelle, Snmrd,
Cimon, Fartier, Lacoste, Tett.
Daly, Foster. Laporte, 35. Turcotte.
Desaulniers, Fournier, MaccLeod,

CONTRE.
Messieurs

Bell, Drummond, .McDougall, Ross, Dunbar
Benjamin, Harcou t, McGee, Ros, fumes
Bourassa, Hébert, ilicKellar, Scott, William
Brown, Hogan, Mowat, Sheruood,
Bweau, Rowland. Z.Vunro, Zsh9rt,
Bu.rwell, Le outillier, Nutman, Sinps·n
'Cà.eron, Malcolm . Lemieux, Papineau, Stirton,
~Ckrtier,~ Prò. Gén~ Naeainne.id. Pro. Gén. Patrick; Thibadeau
~k, Mana6d Joh S. FPlagarir ~ White,

Doriand,-
Ainsi, la Question a été résolue négativement.
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Un Bill pour amender les Actes des Cours de Division du Haut-Canada, et pour
en étendre la jurid etWin, a été, en conformité de POrdre, lu la troisième fois.

Sur mot ion de M. Simp.on, secondé par M. McMicken, l'amendement suivant
a été fait ani Bili

Clause 13, ligne 5, Retranchez " aucune Cité ou," et insérez " aucun Comté,
C.t é ou V ille."'

M. Sinpson a proposé, secondé par M. McMicken, et la Question avant été
mise anx voix, Qne le Bill soit encore amendé, en ajoutant la Clause suivante
à la fin <Pice ni :

" Le Juge d'ancune Cour de Division pourra entendre et décider toute cause
d'action, réclamation, et demande quelconque, pourvu que le sujet du différent
n'excède pas £50, et soit un des sujets exceptés de la juridiction des Cours de
Division par la première clause de l'Acte pour étendre la juridiction des Cours
de Division du Haut-Cancda, de 1853; et les procédures devant ces Cours seront
commer cées, conduites et terminées, et l'exécution aura lieu comme dans d'au-
tres canses maintenant lu ressort d'une Cour de Division, et les jugements dans
ces causes auront la même force et le même effet à tous égards que tout autre
jugement die la Cour."

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pris com-
me suit

]POUR.

Messieurs

ieIA. Dru nm'd,SI,
Biggar, Fe îzusofl il'IcGn, "e. simpson,
Bourassa, Fol ey.lcKc!lar, î'tirton, -
Brown, H rcrt,It. Talbot,
Burucell, -lanotîait,, Te.t,
Carlin . Lerec,Pcpia, :tc,
Cauchon, M w led, Rwss, JanLds 33.
Clarke,

CONTRE.

Messieurs
Alleyn, D?<nkin, llt'ac(MDonald, Pro. én.Patrick,

Bc carJon S. Pa'qfair,
Bcaubien, Poutie, ~r, 1lattic.,
Be;Jjanin1N mad,.Ilicken,
Caincron, fo 1 nB , ScJaett, Richard, W.
<7zt,tier-, Pro. (145u. R'-aP. Sherwocd,
Connor, LoI3oii.illie7, .iunro, Sinard,
Dionne, Lctiitlx, rpanct, 33. Tarcotte.
Dorland,

Et les voix étant également divisées, M. l'Orateur a donné sa voix prépondé-
rante pour la nég.ativC.

Sur motion de M. Ston, secondé par c Tanzes oss, un autre amendement a
été fait au Billi en insérant la clause suivante après la clix.huimîème

B 19. Lon, qu'i sera nécessaire à une Compagnie d'Asurance attnelle contre
le Feu de poursivre sur quelque note ie depôt de prime possédée par telle
Companie, et q le montant que l'on cherche à recouvrer est de moins de

"Cent piastres, l'action sera portée dans la Cour de division cans r aquell
co partie L être pcursuivie pourrait l'être Sans une affaire ordinaire.

tou contrai our le même montant comme enre inividu, nonobstant que le
a montantentier port6 i la note excède la somme e Cent piastres"

Sur motion de M. Stiirson, secondé par M. cMicken, un nouvel amendement
a été fait au Bill, comme suitaca sin pèa xh èm
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Préambule. Lignes 3 et 4. Retranchez" et cour étendre la juridictini dé la
dite -Cour."

M. Simpson a proposé, secondé par M. McMicken, et la Question ayant -été
proposée, Que le Bill passe, et que le litre soit: "Acte pour amender les Adtes
, de la Cour de division du faut-Canada, pour en étendre la juridictin?:
• M. Ferguson a proposé, par voie d'amendement à-la Question, secondéü
M. Robinson, Que le mot "L maintenant" soit retranché, et que les mots de cé
"jour en six mois," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre -s'est divisée; et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise,
Résolu-Que le Bill passe, et que le Titre soit : Acte pour amender les Actes

" de la Cour de Division du Haut-Canada, et pour en étendre la juridiction)'
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

M. Ferguson a proposé, secondé par M.-Panet, et la Question ayant été mise,
Que cette Chambre s'ajourne maintenant ;

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été:'pris
Icomme suit:-

POUR.

Messieurs
Alley4,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Biggar,
Carlin g,
Cayley,
Cartier, Proc. Gén.

Cauchon,
Dionne,
Dunkin,
Ferguson,
Fournier,
Gaudet,
Rarwood,
MNacdonald, Pro.

Aikins, Clark,
Bell, Conno',
Bourassa, Dorland,
B own, Foley,
Burwell, Harcourt,

Ainsi, la Question a été résolue

Macdonald, John S.
MacLeod,
McDonald A. P.
?Meagher,
MVorin,
Notmnan,
Panet,

Gén.JPlayfair, 32
CONTBE.

Messieurs
Lemieuz,
McGee,
MVIcKellar,
MIcKficken,

Mowat,
affirmativement.

Rose,
Scott, Richard W.
Scott, William
Simard,
Simpson,
Tett,
Turcotte,
W ite.

Patrick,
Robinson,
Short,
Stirton,
Wright.

Et la Chambre sest ajournée en conséquence.

Mardi, 3 Mai 1859.

11Heures, A.'M.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, Rapports Municipaux pour le
. Haut-Canala, en vertu. de l'Acte 16 Pic., c. 163, pour Pannée, 1858.-

Appendice (No. 23.)

Sur motion de M. Howland, secondé par P'Honòràble M. Mowat,'
Ordonné-Que l'Honoraire de Quinze louis payé sur le Bill pour incorporer.

la Banque d'Epargne des Artisans de-'Toronto, soit iémis.
72
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La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la Banque du
".Canada Ouest," lesquels ont été lus comme suit-:

Page 1, ligne 37. Après " cause," insérez " Pourvu toujours que-la Majorité
en nombre et en valeur des dits Actionnaires seront toujours Sujets Anglais,

".résidant en la Grande Bretagne ou en Irlande ou dans quelque Colonie de .Sa
Majesté."
Page 2, ligne 2. Retranchez " Deux," et insérez " Quatre.*'
Page 2, ligne. 36. Après " Province," insérez " ayant un Capital versé d'au
moins Un million de piastres."
Page 5, ligne 9. Après " conduite," insérez " Tout Caissier en une somme de
pas moins de Vingt mille piastres, tout Assistant Caissier en une somme de
pas moins de Douze mille piastres, et tout autre Officier et Serviteur de. la

"Banque en telle somme que les Directeurs jugeront proportionnée au dégré de
"confiance placée en lui, pour garantie d'une bonne et fidèle conduite."

Page 5, ligne 43. Retranchez depuis "créances " jusqu'à " nul," dans la page
6, ligne 10, et insérez la Clause A:-

" Clause A. Le nombre de voix que les actionnaires de la dite Banque
auront respectivement droit de donner à leurs assemblées sera en conformité,de
l'ééhelle suivante, savoir: pour une action et pas plus de deux, une voix ; pour
chaque deux actions au-dessus de deux et n'excédant pas dix, une voix, faisant
cinq voix pour dix actions; pour chaque quatre actions au-dessus de dix, et
n'excédant pas trente, une voix, faisant dix voix pour trente actions; pour
chaque six actions au-dessus de trente, et n'excédant pas soixante, une voix,
faisant quinze voix pour soixante actions; et pour chaque huit actions au-dessus
de soixante, et n'excédant pas cent, une voix, faisant vingt voix pour cent
actions ; et aucun actionnaire n'aura droit à plus de vingt voix; et il sera loisible
aux actionnairesabsents de voter par procureur, tel procuréur devant'aus'siïêtró
a.tionnaire, et muni d'une autorisation par écrit de son constituant, suivant! la
formule qui pourra être établie par un règlement, et cette autorisation se .ra
déposée à la Banque: pourvu toujours qu'une ou plusieurs actions du Capital
-le la dite -Banque qu'on aura possédées pendant moins de trois mois de
Calendrier immédia'ement avant uie assemblée des actionnaires, ne donneront
pas au possesseur le droit de voter à la dite assemblée, ni en personne ni par

-procureur; pourvu aussi que lorsque deux personnes ou plus seront conjointe-
ment possesseurs d'actions, une seule d'entre elles pourra être autorisée par pro-
curation des* autres propriétaires ou de la majorité d'entre eux, à représenter les
dites actions et à voter en conséquence: -et pourvu aussi que nul actionnaire qui
ne sera pas sujet né, ou sujet naturalisé de Sa Majesté, ou qui sera. sujet dun
Prince ou Etat étranger, ne pourra, ni en personne ni par procureur, voter à
;aucune assemblée quelconqne des actionnaires de la dite Banque, ni prendre
jiart à la convocation d'aucune assemblée des actionnaires, nonobstant toute
chose dans le présent Acte à ce contraire."

-Page 9, ligne 32. Retranchez " d'Un louis," et insérez " de Quatre piastres."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés. -
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte pour pourvoir à la séparation du Comté de Peel de celui
d'York, et pour autoriser les Elecieurs qualifiés du dit Comté de Peel à choisir
1 Chef-lieu pour le dit Comté, étant lu; '-

'O-donné-Que le dit Ordre soit -dchargé.
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L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme, en Comité'sur le Billd
Conseil Législatif, -intitulé: "Acte pour consolider et arnendér les divers Ac'te~s
"relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer des Rivières Niagara 'èt' Dét
" passés avant et depuis la-fusionýdés Compagnies qui compo~snt cettä om-
" pagnie," étant lu ;

'L'Honorable M. Foley a proposé, secoidé par M. Cànnor, etla Qiestion afin
été proposée, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil;

M. A. P. McDonald a proposé, par voie d'amende ment, secondé par MBel
lingham, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin 'de la Qùestion, bôient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Jeudi prochain, cette
" Chambre se forme·en le dit Comité.'

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre's'est divisée'; étla
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que M. P'Ordteur laisse maiatenant le Fauteuil.
La Chambre s'est en- conséquence formée en le dit Comité; et après y avoir

siegé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil.

_Et étant une heure de l'après midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu à
trois heures, aujourd'hui, sans que la question d'ajournement ait été mise aux voix .

.Mardi, 3 Mai 1859.

3 heures, P. M.

Ç ONFORMEMENT à ['Ordre- du-jour, la Pétition suivante a été lue: Z
. De W. L. Bislop et autres,.du Township de Brant,-demandant la passation
d'une Loi contre les liqueurs fortes.

M. Dunkin, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à.la
Chambre le Vingt-neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme
suit :- - .

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte: pour
"incorporer la Compagnie des Chemins de Guelph et Wellington," et iltrouve
que le Préambule n'est pas prouvé, car il-n'a.pas été démontré que les: personnes
qu'il doit constituer.en corporation ont demandé ou manifesté le désir d'être
ainsi constituées. ' :.:

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du 'Comité Permanent-des
Cheminsde Fer, Canaux.et.Lignes:Télégraphiques, a- présenté à la Chambre le
Dixième Rapport du dit Comité, lequel- a été,lu comme, suit:-

Votre Comité a pris en considération le Bill pour amender l'Acte des 'claises
consolidées des Chemins de Fer, ainsi:que les, amendements que.leConseilLé-
,gislatif y a faits, et il a décidé d'en faire. rapport en recommandant. que' les
amendements susdits, soient modifiés, comme ,suit :l

Page 1, des amendements. Retranchez depuis " page 2, ligne 17" jusqu'à
";Règlement," inclusivement, à, la, ligne 11.de la page .2. des amendements.,

Page 2 des amendements. Retranchez.depqis "page,' 4,- ligne 5" jiisãojà
pernanént,' inclusivement, à,la.igne 19 .elà page 2.des amendemenis.
Là Chambre a procédé a prendre en cosidération les ,am

le Conseil Législatif au Bill iActe pourincorporer la "Banque Cliartée
"du Canada ;" lesquels ont été lus conime suit':--
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Page 1, ligne 17. Retranchez " Chartée," et insérez " Royale."
Page 1, ligne 40. Après " Caisse," insérez " pourvu toujours que la majorité

"en nombre et en valeur des dits actionnaires seront toujours sujets Britanniques
"résidant dans la Grande Bretagne ou l'Irlande ou dans quelques Colonies de

Sa Majesté."
Page 2, ligne 11. Après " Assemblée," insérez " et pourvu aussi qu'à moins

"que la dite souscription de capital et le dit paiement sur icelle aient été corn-
"piétés dans les douze mois après la passation du présent Acte, la dite Charte
"et le présent Acte seront nuls et de nul effet."

Page 11, ligne 8. Retranchez " Chartée," et insérez " Royale."
Page 15, ligne 2. Retranchez " Chartée," et insérez " Royale."
Page 15, ligne 12. Retranchez "Chartée," et insérez "Royale."
Page 15, ligne 17. Retranchez "Chartée," et insérez" Royale."

Dans la Cédule.
Page 16, ligne 3. Retranchez " Chartée," et insérez " Royale."

Dans le titre du Bill.
Retranchez " Chartée" et insérez " Royale"
Les dils amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adopté.
Ordonne-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

M. Benjamin, du Comité Permanent des Impressions, à présenté ala Chambre
le Quinzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Le Comité a examiné avec soin le )ocument désigné par la motion suivante
faite pour le faire imprimer:-

Par M. Robinson,-Réponse à une Adresse relative aux rapports et communi-
cations concernant l'expédition d'exploration de 'Assiniboine et de la Saskat-
chewan-durant l'année 1858, sous la direction du Professeur 1-1. Y. Hind.-Votre
Comité recommande que cette Réponse, avec les trois cartes qui en font partie,
soit frappée à 2000 exemplaires en Anglais et à 1000 en Français.

Votre Comité recommande aussi que les Documents suivants ne soient pas
-imprimés, ni pour i'usage des Membres, ni en Appenidice:-

Réponse à une Adresse,-Rapports des Ingénieurs sur les réclamations des
Entrepreneurs du Canal des Chats, etc., etc.

Rapport du Comité sur le Bill pour artender les Lois relatives aux Brevets
-d'Invention.

Réponse à une Adresse-Etat indiquant le nombre de lettres et de journaux
transmis par chaque voyage de la malle de Collingwtood à la Rivière Rouge, de-
puis l'établissement d'une communication postale sur cette route.

Réponse à une Adresse-Etat indiquant le revenu et les dépenses de la Pro-
ývince depuis 1856 jusqu'à 1858, inclusivement.

Les témoignages joints au rapport du Comité chargé de s'enquérir du fonc-
tionnement de lActe des Pecheries.

M. Dufresne s'est levé à sa place, et a dit qu'à l'heure fixée pour la réunion
-du Comité de l'Election pour la Cité de Québec,hier, il prenait de l'exercice
qu'il croyait indispensable-pour sa:sarité, qu'il avait altérée en assistant cons-
iamment et assidûment aux séances de cette Chambre et du dit Comité, et qu'il
se serait trouvé à la réunion du dit Comité, si ce n'eût été de ces raisons; et cet
,exposé ayant été attesté sous serment par M. Dufresne;

M. Ouimet a proposé, secondé par'M. Ferres, et la Question ayant été mise
aux voix, Que la déclaration ci-dessus soit considérée une excuse suffisante ; .

<La 'Chambre s'est divisées; et les noms -ayant été demandés, ont été pris
-comme suit :- - ,. -
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Alleyn,
Baby,
Beaubien,
Belliingham,
Benjamin,
Buchanan,
Carling,
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Daoust,
Dionne,

Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Gowan,
Harwood,
Holmes,
Labelle,

POUR.

Messieurs
Langevin, Playfair,
Laporte, Price,
Macdonald, Pro. Gén.Robinson,
llacLeod, Rose,
McCann, Scott, Richard W.
McDonald, A. P. Sherwood,
Ml'eagher, Simard,
Mor07in, Simpson,
Morrison, Talbot,
Ouimet, Tett,
Panet, 46. Turcotte.

Bell, Connor,
Biggar, DorIand,
Bourassa, Finlayson,
Brou, Foley,
Burcau. Iarcourt,
Burwell, Heath,
Cameron, .ohn B-ogan,
Clark, Laberge,

Ainsi, la Question a été résolue

CONTRE.

Messieurs
Lemieux,
.Mlacdonald, John
IMfcDougall,
.XcKellar,
Mowat,
Munro,
Notian,
Papineau,

affirmativement.

Patrick,
S. Ross, Dunbar

Ross, James
Rymal,
Scott, William
Stirton,
7ibaadeau,

3-2. Wright.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill du Conseil Législatif: "Acte
"pour amender la loi qui autorise les -femmes mariées à transporter leurs immen-
" bles, dans le Haut-Canada," étant lu ;

L'Honorable M. Sherwood a proposé, secondé par M. Ferres, et la Question
ayant été proposée, Que le Bill avec les amendements soit maintenant la pour
la troisième fois;

L'Honorable M. John Sandfield Macdonald a proposé par voie d'amendement à
la Question, secondé par l'Honorable M. Foley, Que le mot " maintenant" soit
retranché, et que les mots " de ce jour en trois mois" soit ajoutés à la fin
d'icelle. - -Z

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée,; et la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill avec les amendements soit maintenant lu pour la troi-

sième fois.
Le Bill avec les amendements a été, -en conséquence, lu pour la troisième fois.
Sur motion de l'Honorable M. Mowat, secondé par l'Honorable M. Foley, le

Bill a été de nouveau amendé, en ajoutant la clause suivante à la fin d'icelui:
Clause 6. " Les formalités ci-devant nécessaires, pour rendre valide en loi

"un iransport fait par une femme mariée d'aucun de ses immeubles, continue-
"ront à être nécessaires pour cet objet, à l'égard des Actes de transport ,faits

après la passation du présent acte, nonobstant tout ce que contenu au présent
"acte ou dans tout acte qui a été ou qui pourra être passé durant la présente
"'Session du Parlement ; mais cette Clause n'empêchera aucun autre, recours
"-en loi ou en équité qu'un acquéreur ou toute autre personne _pourra avoir,en
" vertu d'un contrat ou acte d'une femme mariée qui pourra à l'avenir être passé
"à l'égardde, ses immeubles."

-Résolu--Que le Bill avec les amendements passe.
.Ordonné -Que leGreffier reporte .le. Bill-au Conseil Législatif, et informeJeurs

iIbr passé, avec plusieurs amendemente, auxquels
elle demande leur concours.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité sur
le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour consolider et amender les
" divers Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer des Rivières Niagara
"et Détroil, passés avant et depuis la fusion des Compagnie qui composent
"cette Compagnie;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le Fauteuil; et M. Jarcourt a fait Rapport, que le Comité avait passé le Bill,
et y avait fait un amendement.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Ilarcourt a fait Rapport du Bill en conséquence; et l'amendement a été

lu, comme suit:
Page 13, ligne 6. Après " Compagnie," insérez: " Pourvu toujours que tous

"contrats (s'il en est) ci-devant passés avec aucune partie pour la construction,
" soit de toute la ligne soit de partie de la ligne de Chemin de Fer dont la con-
"fection est autorisée par les di.s actes récités ou par le présent acte, seront et
" sont par le présent déclarés cancellés, nuls et de nul effet."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
M. Connor a proposé, secondé par l'Honorable M. Foley, et la question ayant

été mise aux voix, que le Bill avec l'amendement soit maintenant lu pour la
troisième fois, et que les Règles de cette Chambre soient mises de côté par rap-
port au dit Bill.

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:-

Alleyn,
ArchKambeault,
Beaubien,
Bell,
Benjamin,
Biggar,
Bourassa,
Buchanan,
Burwell,
Cameron, John
Cameron, MValcolm
Cayley,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,
Connor,

Daly,
Daoust,
Dawson,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Poster,
Fournier,
Galt,
Gowan,
.Harcourt,
Harwood,
Heath,
Hébert,

Ilogan, McDonald, A.
Macdonald, J. S. McDougall,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
Holnzes, Notman,
Lacoste, Ouim(t,
Langevin, Panet,
Laporte, P/a3fair,
LeBoutillier, .Pa'binson,
Lemieux, Rose,
.Macbeth, Ross, James
Macdonald, Pro. Gén.Rymal,
MacLeod, Scott, Willian
Mattice, Sherwood,
McCann, Simpson,
McKellar, Stirton,
McMicken, Talbot,
iMerritt, Turcotte,
Morrison, 62. Wrizht.

CONTRE.

Messieurs
P. I'owat, 7. Powell, illiam F.

Patrick,

affirmativement

Le Bill, avec l'amendement, a été en conséquence lu la troisième fois.
Résolu-Que le Bill avec l'amendement passe.
Ordonnd-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs, Que cette Chambre l'a passé, avec un amendement, auquel
elle demande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Billidu
Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie de Manufac-
" ture de coton de Collingwood,"; et après y avoir siégé quelquetemps,2M.
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l'Orateur a repris le.Fauteuil; et M. Daly a fait rapport, Que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport boit maintenant reçu.
M. Daly a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements ont été

lus comme suit:
Page 1, ligne 4. Retranchez depuis "Pétition," jusqu'à "à ces causes," dans

la ligne 12, et insérez "demandé une Charte d'incorporation sous le nom-de
"la Compagnie de Manufacture- de coton de Collingwood," pour la filature et
la manufacture du coton et des cotonnades en la Ville de Collingwood, dans le
Comté de Sincoe, et qu'il est désirable d'acceder à leur prière ;

Page 1, ligne 15. Retranchez " ou telles d'entre elles."
Page 1, ligne 32. Retranchez "Cinquante," et insérez " Deux cents," et re-

tranchez " louis," et insérez " piastres."
Page, 1 ligne 34. Retranchez "Dix louis," et insérez " Quarante piastres."
Page 1, ligne 37. Retranchez " Dix," et insérez '<Soixante," et retranchez
louis," et insérez " piastres."
Page 1, ligne 38. Retranchez " souscrits et."
Page 1, ligne 41. Après " générale," et insérez "Pourvu toujours que tout

"le dit capital (le Deux cent mille piastres devra être versé dans l'espace de
"cinq ans à compter du commencement de telles opérations sous peine de for-
'faiture de la Charte de la Compagnie.

Page 2, ligne 2. Après " Macdonald," insérez " ensemble avec Tohin
".McMurrich, Thonas Dick et Frederick W. Cumberland."

Page 2, ligne 27. Retranchez depuis "bureau," jusqu'à directeurs," dans la
ligne 28, et insérez " de sept."

Page 4, ligne 48. Après " d'icelle," insérez " Clause 15 et 16.
Clause 15. "Dans le cas où la dite Compagnie ne sera pas organisé.e bond

"fide dans deux ans après la passation du présent Acte, par la souscription de
"tout le capital et le versement de $60,000, le présent Acte sera nul et de nul
"effet.

Clause 16. " Le présent Acte sera réputé Acte public."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
M. Morrison a proposé, secondé par M. Daly, et la Question ayant été mise,

Que le Bill avec les amendements soit maintenant lu la troisièmeefois, etque les
Règles de cette Chambre soient suspendues quant au dit Bill;

La Chambre s'est divisée ; et la Question a été résolu affirmativement.
Le Bill avec les amendements a été, en conséquence, lu pour la troisième fois.
Sur motion de l'Honorable M. Galt, secondé par l'Honorable M. Sherwood, un

nouvel amendement a été fait au Bill comme suit :-
Page 1, ligne 32. Retranchez " Cinquante," et insérez " Deux cent," et re-

tranchez " louis," et insérez " piastres."
Sur motion de M. Dunkin, secondé par l'Honorable M. Galt, un autre amei-

dement a été fait au Bill comme suit :
Page 1, ligne 37. Retranchez "louis," et insérez " piastres," -et retranchez

depuis " été" jusqu'à "et," où ce mot se trouve pour la seconde fois, dans la
ligne 38, et insérez " versés."

M. M.orrison a proposé, secondé par M. Daly, et la Question ayant été nIse,
Qu'ele Bill avec les amendements passe ;

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, ei inforïne

leurs Honneurs, Que cette Chambre l'a passé, avec plusieurs amendements,
auxquéls elle demande leur concours.

La Chambre,. en conformité.de l'Ordre,. s'est' formée en- Comité -sur le'Biil



576 3 Mai. 1869.

pour pourvoir à la poursuite et punition sommaire de certaines offenses; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Gill a fait
rapport que le Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.
Sur motion de l'Honorable M. Merrili, secondé par M. Slirlon,
Résolu-Que lorsque cette Chambre s'ajournera, aujourd'hui, elle soit ajournée

jusqu'à demain à onze heures de l'avant-midi.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour abroger certaines parties
de l'Acte pour assigner des Salaires annuels fixes à certains Officiers de Justice
dans le Bas-Canada, et pour créer un fonds spécial à même les salaires, hono-
raires, émoluments et profits pécuniaires attachés à leur charge, étant lu ;

L'Honorable M. Lemieux a proposé, secondé par NI. Patrick, et la Question
ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

L'Honorable M. le Procureur GénéralCartier a proposé, par voie d'amendement
la Question, secondé par P'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, Que
le mot " maintenant," soit retranché, et que les mots " de ce jour en trois mois,"
soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la
Question a été résolue affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en trois mois.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender ultérieurement
les Lois concernant les Lettres de Change à l'intérieur, les Billets Promissoires, et
les Protêts qui s'y rattachent, et les Lettres de Change à l'étranger en certains
cas, étant lu;

L'Honorable M. Lemieux a proposé, secondé par M. Patrick, et la Question
ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois ;

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, par voie d'amende-
ment à la Qnestion, secondé par M. Ouimet, Que le mot "maintenant" soit
retranché, et que les mots " de ce jour en trois mois," soient ajoutés à la fin
d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la
Question a été résolue affirmativement.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonne-Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en trois mois.

M. McKellar a proposé, secondé par l'Honorable M. Sherwood, et la Question
ayant été mise aux voix, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour amender " l'Acte relatif aux Institutions Municipales lu
" Haut-Canada," en ce qui a rapport à la division des Townships en Quartiels,
soit maintenant lu ;

La Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ont été pri.s
comme suit:-

POUR.
Messieurs

Baby, Finlay/son, Macdonald, Pro. Gên.Scott, Ruitard W.
Bourassa, 1Foley, Mc Cann, Shcrwood,
Burwell, Furnier, Mc Donald, A. P. Short,
Cartier, Pro. Gén. Howland, McKcllar, Sirard,
Daly, Labelle, Minro, Snitlt, Sidney
Dorland, Lwoste, Ouinut, Stirton,
Dufresnc, Langevin, Panet, 31. Tett.
Dunkcin, Macbeth, RGbinson,
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CONTRE.

Messieurs
Bell, Gi, McMickcn,' Rymal,
Dru nmond, Hfarcourt, Notman, Stt, William
Gaudet, Lemineux, Ross, Duenbar 12. Simpson.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Et 'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bi 1 pour

amender " l'Acte relatif aux Institutions Municipales du Iaut-Canada," en ce
qui a rapport à la division des Townships en Quartiers, étant lu;

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Robinson a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait un amendement.

M. MI'ce/lar a proposé, secondé par l'Honorable M. Sherwood, et la Question
ayant été proposée, Que le Rapport soit maintenant reçu;

M. Fergu.ssou a proposé, par voie d'amendement, secondé par l'Honorable M.
Brown; Que tous les mors après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "le Bill soit maintenant

renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, aux fins de l'amender,
"en pourvoyant à ce qu'il n'entre point en vigueur avant le premier jour de
" Janvier prochain."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et.la
Question a été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné-Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Robinson a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu

et adopté.
Ordonné-Que le Bill soit maintenant iu pour la troisième fois, et que les

Règles de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu pour latroisième fois.
L'Honorable M. Mowat a proposé, secondé par M. McKellar, et la Ques,

tion ayant été mise, Que la clause suivante soit ajoutée au Bill:
" Le Çonseil Municipal de toute ville qui ne sera pas soustraite à la juiridiction

"du Conseil de Comté, et le Conseil Municipal de tout Township et >de, tout
"Village incorporé, qui auront chacun les noms de 750 francs-tenancierš*et

locataires inscrits sur le dernier rôle de cotisation rectifiée, auront respecti-
"vernent le droit d'élire deux Députés Reeves, et en outre urn Député Re've
"additionnel pour chaque deux cent cinquante résidants' francs-tenanciérà et

locataires inscrits sur le dit rôle ; et ces Députés Reeves auront chacuin droit
"à un siége dans le Consei.l de Comté."

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue négativement.,
M. MVcIllcar a proposé, secondé par ['Honorable-M. Sherwood, et la Question

ayant été mise, Que le Bill passe, et .que le titre soit: "Acte .pqur amender
"l'Acte relatif aux Institutions Municipales du Haut- Canada."

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et ,demande-son

concours.
M. McMicken a proposé, secondé par M. Simpson, et la Question ayant, été

mise, Que l'Ordre du jour pour que la Chambr,;se-forme en Comité surzleBill
pour amender l'Acte 20 Victoriïa, chap. 7, soit maintenarit lu;

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue négativement;-> "

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du BilL pour permetlre auÙX ýpro-
priétaires de -Cours d'Eau, dans le Bas-Canada, de les utiliser, et pour i'te
disparaître toutes restrictions à l'égard d'iceux, étant lu;

73
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L'Honorable M. Lemieux a proposé, secondé par M. Dunbar Ross, ét la Ques-
tion ayant été proposée, Quê le Bill soit maintenant la une seconde fois;

M. Dunkin a proposé, par voie d'amendement à la Question, eecondé par M.
Dufresne., Que le mot " maintenant " soit.retranché, et que les mots "de ce jour
" en trois mois," soient ajoutés à la fin d'icelle.

-Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

PoUR.

.81leyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Carling,
Caron,
Chapais,
Dionne,

Aikins,
Bellingham,
Biggiar,
Bourassa,
Brown,
Cameron, MlIa
Cimon,
Clark,

. Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Foley,,
Foster,
Gill,
Harwood,
Heath,
Lacoste,

Connor,
Daoust,
Dorland,
Drumnzond,
Fournier,

lcolm Gaudet,
Harcourt,
Hébert,

Ainsi, la Question a été résolue

Messieurs
Langevin,
LeBocutillier,
Macbeth,
Macdo'nald, Pro.
.McCann,
McMicken,
MBfeagher,

Morin,
Ouimet,

CONTRE.

Messieurs
Laberge,
Laporte,
Lemieux,
M Macdonald, D..
McDougall,
McKellar,
1l'owat, .

- otman,
affirmativement.

Pane,
clyar,

Scott, W.
Gén.Slherwood,

Simard,
Simpson,
Smzth, Sidney

35. Tett.

Papineau,
Patrick,
Ross, Dunbar

A. Ross, .umes
Rymal,
Short,
Stirton,

32., Wrighit.

~Alors, la Question principale, telle q'u'amendée, ayant été mise;
Ordonné-Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en trois mois.
L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser, pendant un

temps limité; les Banques incorporées et antres, de cette Province, à accepter
des hypothèques sur les immeubles, pour sûreté du paiement des prêts faits par
elles, étant lu;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné-Que le Bill soit retiré.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formép en Comité sur le Bill
pour abroger l'Acte 22 Vic., chap. 91, intitulé: " Acte pour pourvoir à l'enregis-
" trement des Débentures émises par des Municipalités et autres Corporations ;"
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil-; et M.
Heath a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu pour la troisième fois, et que les Rè-
gles de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender PActe
pour pourvoir à l'Enregistrement des Débentures émises par les Municipalités

« et autres Corporations."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et -demande son

concours.

L'Ordre du jour pour la seconde, lecture du Bill pour défeudre anRx-Employés
Publics dans les Bureaux de Poste et sur les Canaux de travailler le Dimanche,
étant lu;
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L'Honorable M. Brôwn a proposé, secondé par M. Notman, et la Qesiou
ayant été mise aux voix, Que le Bill soit maintenant la une secondë f&i,

La Chambre s'est divisée; et les 'nois ayant été demanaéls, ont' ié6tri
comme suit:

Aikins, Connor,
Bell, Ferguson,
Brown, Finlayson,
Buchanan, Foley,
Burton, Poster,
Burwell, Harcourt,
Cameron, .ohn Heath,
Cameron, Malcolm Hogan,
Carling, Howland,
Clark, . Mattice,

Alleyn, Dawson,
Baby, Dionne,
Beaubien, Ditfresne,
Bourassa, Portier,
Caron, Fournier,
Cartier, Pro. Gén. Galt,
Cauchon, Gaudet,
Chapais, Gil,
Cimon, Harwood,
Daoust, Labelle,

Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
McCann,
McDonald, A. P
McDougall,
McKellar,
Mowat,
IMlunro,
Notman,
Patrick,
Playfair,

CONTRE.

Messieurs
Laberge,
.Langevin,
Laporte,
LeBoutillier,
Macdonald, Pro.
Ifeagher,
Mlorin,
Ouimet,
Panet,
Papineau,

négativement.

Powell, William~ F.
Ross, .ames,

Scott, William
Short,
Stirton,
Tett,
White,

38. Wright.

Pope,
Robinson,
Rose,
Ross, Dunbar

Gén.Scott, Richard
Sherwood,
Simard,
Simpson,
Talbot,

40. Turcotte.

Sur motion de lHonorable M. le Procureur Général Mfacdonald, secondé.par
P'Honorable M. Rose,

Ordonné-Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender
"de nouveau les Lois relatives au' Crime de Faux," soit maintenant lu '.pour la
première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la première fois
Ordonné-Que le Bill soit maintenant la une seconde fois, et que les Règles de

cette Chambre soient suspendues quant à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé a un Comité de

toute la Chambre.
Résolu-Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est en conséquence_ formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. P'Orateur a repris le Fauteuil; et M. , McCann a fait
rappori, que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné-Que le Rapport soit maintenant réçu.
M. McCann a fait rapport du Bill.en conséquence; et les amendements ont

été lus comme suit :
Page 1, ligne 12. Après "sera," insérez "coupablede félonie et sera.",
Page 1, ligne 13. , Après " espace," retranchez le reste de la clause, et insérez:

" de temps à la distrétion de la ,Cour, mais. qui. sera de moins de, deux ans.".-
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont.été, adoptés.,
Ordonné-Que-le Bi Il avec les.amendements soit maintenant lu pour la troisiè-

me fois, et que .les Règles de cette Chambre soient suspendues quant à.icelui. I
Le Bill avec les amendements a été, en conséquence, lu pour la troisième, fois.
Résolu-Que le Bill avec les amendemxents passe.
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Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et infome
leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé, avec plusieurs amendements,
auxquels elle demande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender la loi du Haut-Canada affectant le rapport entre le Débiteur et le Créan-
cier; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et
M. fames Ross a fait rapport, que le Comité avait fait quelques progrès, et lui
avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné-Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.
La Chambre en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité sur

le Bill pour- amender l'Acte 20 Vict. chap. 7; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Oraieur a repris le Fauteuil ; et l'Honorable M. MJalco/m Caneron a
fait rapport, que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans aucun amendement.

Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu pour la troisième fois; et que les Rè-
gles de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe et que le titre soit : "Acte pour amender l'Acte

"20 Vict. chap. 7, concernant les Passages d'Eau dans le Haut-Canada."
Ordonné-Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
L'Honorable M. Alleyn, 'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, à remis

à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur Général, revêtu de
la signature de Son Excellence..

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre
étant découverts; et il est comme suit

Ednund Head.
Le Gouverneur Général transmet pour l'information de l'Assemblée Législative

une copie d'une Dépêche du Seci-étaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies,
au sujet de l'Adresse de la Chambre en réponse au Discours d'Ouverture de la
présente Session.

Hôtel du Gouvernement,
Toronto, 8 Mai 1859.

(Copie No. 42.) DOWNING STREET,
17 Mvjars 1859.

Monsieur,-J'accuse la réception de votre Dépêche No. 2S, du 15 ultimo, con-
tenant une copie d'une Adresse de l'Assemblée Législative, en réponse au
Discours du Trône. Cette adresse comme vous le faites remarquer, reconnait le
choix du siége du gouvernement fait par Sa Majesté, conformément à la première
r férence de la question à sa décision par la Province.

Je dois vous renvoyer à ma Dépêche du 10 septembre dernier sur le même
sujet, dans laquelle, en même temps que j'exprimais le regret ressenti par le.
Gouvernement de Sa Majesté à l'occasion du rejet de cette décision par
l'Assemblée, je vous assurais que le Gouvernement de Sa Majesté était per-
suadé qu'aucun Membre de l'Assemblée. n!avait eu l'intention de manquer de
respect pour la décision de Sa Majesté en votant contre cette décision. Il est
encore convaincu, comme il l'était en cette occasiqn, qu'on avait en vue le bien
de la Province en agissant de la sorte. Mais je dois néanmoins exprimer sa
satisfaction de ce que le jugement prononcé définitivement par l'Assemblée ait été
conforme aux vues qu'elle entretenait lorsqu'elle soumit d'abord cette question
à la décision de Sa Majesté.

Jai, etc.,

Au Gouverneur le Très-Honorable
Sir E. W. Head, Baronnet.

E. B. Lytton.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour donner aux divers Col-
-léges Electoraux de cette Province une Représentation dans l'Assemblée Légis-
lative proportionnée à leur population respective, étant lu;

L'Honorable M. Molcolmt Cameron a proposé, secondé par M. John Cameron,
et la Question ayant été proposée, que le Bill soit maintenant lu une seconde
fois;

L'Honorable M. Cauchon
ayant été mise aux voix, Que

La Chambre s'est divisée;
comme suit:-

a proposé, secondé par M. Cimon, et la Question
cette Chambre s'ajourne maintenant;
et les noms ayant été demandés, ont été pris

Alleyn,
Baby,
Beaubien,
Bellingham,
Bourassa,
Carling,
Caron,
Cartier, Pro. Gén.
Caucon,
Chapais,
Cimon,
Daoust,

Dionne,
Diufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Foster,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Labelle,
Laberge,

Aikins, Connor,
Bell, Dorland,
Brown, Ferguson,
Buchanan, . Finlayson,
Burwell, Foiey,
Cameron, John Harcourt,
Camcron, Malcolmn Harwood,
Clark, H1ogan,

.Ainsi, la Question a été résolue

POUR.

Messieurs
Langevin,
Laporte,
LeBoutillier,
Lemieux,
Macbeth,
Mac(onald, Pro.
Meagker,
Morin,
.1 orrison,
Ouimet,
Pan el.
Papincau,

CONTRE.

Messieurs
Rlowland,
llattice,
McDougall,
McKellar,
Mcicken,
Towat,
i miuntro,
Notmzan,

affirmativement.

Playfair,
Pope,
Robinson,
Rose,
Ross, Dunbar

Gén.Scott, Richard W.
sherwood,•
Simard,
Simpson,
7ett,

47. Turcotte.

Patrick,
Ross, James
Rynial.
Scott, William
Short,

,Stilton,
WVhite,

32. Wiright.

Et la Chambre s'est en conséquence ajournée à demain, à onze heures, A. M.

Mercredi, 4 Mai 1859.

il Heures, A. M.

LA Pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:
Par M. Burlon,-la Pétition de la Municipalité de Manvers.

L'Honorable M. Merritt, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et faire
rapport du Trafic et du Commerce de cette Province, et autre ordre de renvoi,
avec pouvoir de faire rapport de temps à autre, a présenté à la Chambre le
Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu.
. L'Honorable M. Galt a proposé,, secondé par l'Honorable M. le Procureur'

Général Cartier, et la Question ayant été mise.aux voix, Que le dit Rapport soit
renvoyé de nouveau au dit Comité Spécial;

5(1
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La Chambre s'est divisée
comme suit:-

Alleyn,.
Baby,
Beaubien,
Bellingham,
Benjamin,
Burton,
Carling,
Caron,
Cartier, Pro. Gén.
Chapais,
Cimon,
Daoust,

Aikins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Buchanan,
Burwell.

Ainsi, la

Dawson,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gii,
Harwood,
ZIolmes,

Cameron, John
Cameron, Mal
Clark,
Dorland,
Finlayson,
Harcourt,

Question a été résolu

4 Mai.

et les noms ayant été demandés, ont été.pris

POUR.

Messieurs
Labelle,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,
Macdonald,
McCa 'in,
Morin,
Morrison,
Panet,
.Playfair,
Pape,

CONTRE.

Messieurs
Howland,

colm Laberge,
McKellar,
Merritt,
illowat,
Mu'nro,

affirmativement.

Powell, William F.
Robinson
Rose,
Scott, Richard W.

Pro. Gén.Scott, William
Sherwood,
Sinard,

SSimpson,
Smith, Sidney
Tett,

4.6. Turcotte.

Notrnan,
Patrick,
Ross, James
Rynal,
White,
Wright.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la lettre suivante :

Bureau du Secrétaire du Gonverneur,
4 Mai 1859.

Monsieur,-J'ai ordre du Gouverneur Général de vous informer que c'est l'in-
tentjon de Son Excellence de proroger les Chambres du Parlement aujourd'hui,
à quatre heures.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

R. T. Pennefather,
Secrétaire du Gouverneur.

L'Honorable H. Smith,
Orateur, Assemblée Législative,

etc., etc., etc.
Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message

suivant:-
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: "Acte pour refondre et amender

"les différentes Lois qui régissent la Navigation des Eaux du Canada, et qui
" établissent des dispositions pour la sûreté de la personne et de la propriété sur

ces Eaux," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de
cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour refondre et amender les
" différenies lois qui régissent* la Navigation des Eaux du Canada, et qui éta-
"blissent des dispositions pour la sûreté de la personne et de la propriété sur
" ces eaux " lesquels ont été lus comme suit:

Page 9, ligne 10. Après " Passagers " insérez " si tel bateau à vapeur est
"du port de plus de cent tonneaux."

185Q.
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Page 14, ligne 27. Après " passé " insérez" Clause A."
Clause A. " Excepté en autant qu'il est ci-dessus pourvu, le présent Acte

"deviendra en force le premier jour de Juillet prochain."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion de M. Burton, secondé par M. W. F. Powell,
Ordonné-Que ['Honoraire de quinze louis payé sur le Bill pour amender

l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope, Lind-
say et Beaverton, et les Actes amendant icelui, soit remboursé,

Résolu-Que cette Chambre coacourt dans le Cinquième Rapport du Comité
Collectif des deux Chambres au sujet des Impressions de la Législature.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur.
Le Conseil Législatif a passé l'Adresse ci-jointe à Sa Très-Gracieuse Majesté

la Reine au sujet d'une Visite Royale en Canada, à laquelle leurs Honneurs
demandent le concours de cette Chambre.

A SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

Très Gracieuse Souveraine :
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Conseil Législatif

du Canada, réunis en Parlement Provincial, demandons qu'il nous soit
permis d'approcher de Votre Majesté pour vous réitérer l'assurance de notre dé-
vouement et de notre attachement à votre Personne Royale et à votre Gouverne-
ment.

Nous avons entretenu depuis longtemps l'espoir qu'il plairait gracieusement à
*Votre Majesté de vouloir bien honorer de votre présence les sujets de Votre Ma-
jesté dans l'Amérique Britannique du Nord, et de recevoir l'hommage de notre
attachement inébranlable à votre autorité, et nous espérons que la présence de
Vutre Majesté resserrerait plus étroitement les liens qui unissent cette Province
à l'Empire, et que Votre Majesté verrait avec plaisir les progrès et la prospérité
de cette partie éloignée de vos possessions.

L'achèvement en 1860 du Pont Victoria, l'entreprise la plus gigantesque des
temps modernes, offrirait à Votre Majesté une occasion favorable pour juger de
l'importance de votre Province du Canada, et assurerait à ses habitants l'occa-
sion de s'unir dans l'expression de leur loyauté et de leur attachement au Trône
et à l'Empire.
- Nous prions donc très humblement Votre- Majesté de daigner assister à l'ou-
verture du Pont Victoria, en compagnie de votre Royal Epoux, et de tels
Membres de l'Auguste Famille de Votre Majesté qu'il plaira à Votre Majesté de
choisir pour vous accompagner en cette occasion.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de 'H-ônorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Foley,

Résolu-Que cette Chambre concourt dans l'Adresse de lPHonorable Conseil
Législatif à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine, au sujet d'une -visite Royale
au Canada ; que le blanc en icelle soit rempli avec les mots " et les Communes"
et que la dite Adresse soit signée par M. l'Orateur,..de la part.de.cette. Chambre:

Résolu-Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour
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informer leurs Honneurs, que cette Chambre a adopté l'Adresse à Sa Très Gra-
cieuse Majesté la Reine, au sujet d'une visite Royale au Canada, en remplissant
le blanc avec les mots " et les Communes"

Ordonné-Que l'Honorable M. le Procureur Général Cartier porte le dit Mes-
sage au Conseil Législatif.

Résolu-Qu'il soit présenté une humble Adresse à So.n Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre l'Adresse Col-
lective des deux Chambres, à Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine, au sujet
d'une visite Royale au Canada, en la manière que Son Excellence jugeracon-
venable afin qu'elle soit mise au pied du Trône.

Ordonné-Que la dite Adresse soit grossoyée.
Résolu-Qu'il soit envoyéun Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour

informer leurs Honneurs, que cette Chambre a passé l'Adresse ci-jointe à Son
Excellence le Gouverneur Général, priant Son Excellence de vouloir bien trans-
mettre l'Adresse Collective des deux Chambres à Sa Très-Gracieuse Majesté la
Reine, au sujet d'une visite Royale au Canada, en la manière que Son Excel-
lence jugera convenable, afin qu'elle soit mise au pied du Trône, à laquelle elle
demande le concours de leurs Honneurs.

Ordonné-Que l'Honorable M. le Procureur Général Cartier porte le dit Mes-
sage au Conseil Législatif.

M. Simpson a proposé, secondé par·M. Ferres, et la Question ayant été pro-
posée, qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable C.onseil Législatif, pour
informer leurs Honneurs, que cette Chambre a accepté les soumissions de MM.
S. Thompsonz et Cie., pour les Impressions de la Législature, celle de M. F. C.
Dredge, pour la Reliure, et celle de MM. Alexander Buntin et Cie., pour le pa-
pier, comme étant les plus basses, pourvu que deux cautions solvables soient
fournies par chacune de ces parties, et que dans le cas où aucune d'elles ne
pourrait se procurer de telles cautions, alors M. l'Orateur soit autorisé à
accepter la soumission la plus basse ensuite, en suivant l'ordre dans lequel les
soumissions ont été envoyées au Comité Conjoint des Impressions de la Légis-
lature; que le Greffier de cette Chambre, ave z l'approbation de M. l'Orateur,
prépare les Contrats pour cinq ans avec les dites parties respectivemeni, aux
conditions de leurs soumissions pour dix ans.

M. Bellinghan a proposé, par voie d'amendement, secondé par M. Dunlein,
Que tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " les troisième, quatrième et sep-
" tième Rapports du Comité Collectif des deux Chambres, au sujet des Impres-
" sions de la Législature, soient renvoyés de nouveau au dit Comité, avec ins-
"truction de rapporter à cette Chambre sa recommandation quant aux diverses

soumissions pour les impressions, la reliure et le papier respectivement,:qu'il
" croira la plus avantageuse au service public."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est- divisée; et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:

POUR.
- Messieurs

Aikins, l'iggar, Laberge., Patrick,
Bell, Dunkin, McCann, 9. Wri0lt.
Bellinghan,

CONTRE.
Messieurs

Arctambcault, Dufresne, Laorte, Price,
Baby, Ferres, Maconald, Pro. Gén.Rose,
Brown, Finlaysgn, lVlacdonald, A P. RosS, James
Burton; .&s'ter .McKellabre, Scot, Richard W.
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Caneron, John& Galt, McMicken, Scott, Williara
Carlin g, Gould, Meagher, Skerwood,
Cayley, Harcourt, Morrison, Short,
Cartier, Pro. Gén. Harwood, .Mowat, Simard,
Chapais, Reath, M!unro, Simpson,
Clark, IHogan, .Notman, Smùh, Sidney
Connor, Howland, Papineau, Tal
Dawscn, Labelle, Pla3fir, 50. Turcotte.
Desaulniere, Langevin,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Alors la Question principale ayant été mise,
RLésoluz-Qu'il soit envoyé un Message à l'HlonorableS Conseil Légisalif, pour

informer leurs Honneurs, que cette Cha-mbre a accepté les soumissions, de MM.
S. Thompsort et Cie., pour les Impressions de la Légisiatûre, celle deM.F. C.
Dredg-, pour la reliure, et celle de MM. .Alexcander Buntin et Cie., pour :'e
papier, comme élant les plus basses, pourvu que deux cautions solvables
soient fournies par chacune de ces parties, et que dans le cas oû au-
cune d'elles ne pourraient point se procurer de telles cautions, alors M. l'Orateur
est autorisé à accepter la soumission la plus basse ensuite, en suivant l'ordre
dans lequel les soumissions ont été envoyées au Comité Conjoint des Impressions
de la Législature ; que le Greffier de cette Chambre, avec l'approbation de M.
l'Orateur prépare les Contrats pourcinq ans avec les dites parties respectivement,
aux conditions de leurs soumissivns pour dix ans.

Ordonné-Que M. Simpsonz porte le dit Message au Conseil Législatif.

Ordonné-Que M. Sirpson ait la peS mission de retirer le Huitième Rapport
du-Cormité Collectif des deux Chambres au sujet des Impressions de la Légis-

la.turrete

Le Greffier du Conseil Législatif atremis à la Barre de la Chambre le Message
suivant:

Le Conseil Législatif a passé les Bils suivants, sans aucun amendement
Bih, intitulé "Acte pour modifier et amender l'Acte 22 Vict., chap. 80,

"relatif à la Compagnie du Chemin de Fer de London et Port Stanley."
Bir, c'intiulé: Acte pour annexer parties des Townships de Sombra et Dawn,

"dans le Comté de Lambton, aux Townships de Ctham et Canqdu, dans le
"Comté de Ken t."1

Bil , intitulé "Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'araent
sctssairies pour subvenir à certaines dépenses du Gouvernement Civil pour
l'année 1859, et à certaines autres dépenses se rattachant au Service Public."
Bill, ititulé : Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de

Il Carillon et Grenville."1
Bil, ititlé:"Ace pur nçoporer la Société Historique de Mlontr-éal."

Bi, intitulé: "Acte relati rà la Compagnie du Ciemi de Fer du Nord du

Billa intitulé: Acte pour dissiper tous doutes quant à une certaine disposi-
tion e l'Acte relaif aux Institutions Municipales du ilaut-anada."
Bill, intitulé: "lActe pour établir des dispositions ultérieures au sujet d'un

"local pour les Cours de Juridiction Supérieure dans le .ut-6vanada, etc' cette
fin pour nnder, étendre et continuer certains Actes y mentionnés."
Bill, intitulé: " Acte pour indemniserles Membres des deux Chambres de la
Législature des dépenses par eux encorues pour assisteraux Sessions."
Bill, intitulé : " Acte pour continuer, pendant un temps l ité, les 8,vrs

"Actes et Ordonnance y mentionné, et pour dL'otrest PotS a
Et Aussi, le Conseil Léilat f a adopté les andeme ts faits par l'Assemblée
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Législative au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie de Manufac-
"ture de Coton de Collingwood," sans aucun amendement.

Et aussi, le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par l'Assemblée
Législative au Bill, intitulé: 1 Acte pour consolider et amender les divers Actes
" relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer des Rivières Niagara et Détroit,
"passés avant et depuis la fusion des Compagnies qui composent cette Com-
" pagnie," sans aucun amendement.

Et aussi, le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par l'Assemblée
Législative au Bill, intitulé: " Acte pour amender la Loi qui autorise les Femmes
" Mariées à transporter leurs Immeubles, dans le Hiaut-Canada," sans aucun
amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Dufresne,
Ordonné-Que l'Honoraire de Quinze Louis payé sur le Bill pour faciliter la

transaction des affaires de la Compagnie du Chemin de Fer de la Rive Nord et
de la Navigation et des Terres du St. Maurice, soit remis.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill-du Con-
seil Législatif, intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie des Chemins de
" Guelph et Welington," étant lu;

Ordonne-Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur les amendements
faits par le Conseil Législatif au Bill en amendement à l'Acte des Clauses Con-
solidées des Chemins de Fer, étant Iii;

Ordonné-Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour amender l'Acte pour pourvoir à l'enregistrement des Débentures

émises par les Municipalités et autres Corporations," étant lu;
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité

de toute la Chambre.
Résolu-Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. McIe/lar a fait
rapport, que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. McKellar a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements ont

été lus comme suit:-
Page 1, ligne 30. Retranchez "général"
Page 1, ligne 46. Retranchez " général"
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné-Que le Bill avec les amendements soit maintenant lu pour la troi-

sième fois, et que les Régles de cette Chambre soient suspendues quant
à icelui.

Le Bill avec les amendements a été en conséquence lu pour la troisième fois.
Résolu-Que le Bill avec les amendements passe.
Ordonne-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs, Que cette Chambre l'a passé, avec plusieurs amendements,
auxquels elle demande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour abroger certaines dispositions de la
" Loi relative au paiement des Lettres de Change et Billets, dans. le Haut-
" Oanada ;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
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teuil; et M. Bell a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné- Que le Bill soit maintenant Id pour la troisième fois, et que les
Règles de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu pour la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Gieffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs, Que cette Chambre l'a passé, sans aucun amendement.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour relever de certaines incapacités les Régistrateurs de Comté dans lé
" laut-Canada," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné-Que le Bill soit maintenant lu pour la troisième fois, et que les

Règles de cette Chambre soient suspendues quant à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu pour la troisième fois.
Résolu-Que le Bill passe.
Ordonné-Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs, Que cette Chambre l'a passé, sans aucun amendement.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, lPun des
Maîtres en Chancellerie :

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a adopté lAdi-esse de l'Assemblée Législative à Son

Excellence le Gouverneur Général priant Son Excellenée de transmettr' PA-
dresse collective des deux Chambres à Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine au
sujet de la Compagnie de la Baie d'Hludson, en remplissant le blanc avec les
mots " Conseil Législatif et ;" Et aussi,

Le Conseil Législatif informe cette Chambre, que Son Excellence le Gouver-
neur Général a fixé aujourd'hui à deux heures de l'près-midi, pour recevoir les
Adresses collectives des deux Chambres à Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine,
et à Son Excellence le Gouverneur Général, au sujet de la Comipagnie 'de la
Baie d'Hudson; et que son Honneur l'Orateur, l'Honorable Sir Etienne P.
Taché et l'Honorable M. Gordon, représenter dans cette occasion le Coiseil
Législatif; Et aussi,

Le Conseil Législatif a adopté l'Adresse de l'Assemblée Législa'tiveà Son
Excellence le Gouverneur Générl, priant Son Excellence de transmettrb P'A-
dresse collective des deux Chambres à Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine, àu
sujet d'une visite Royale au Canada, en '-emplissant le blanc avec lés mots
" Conseil Législatif et ;" Et aussi,

Le Conseil Législatif informe cette Chambre, que Son Excellence le Gouver-
neur Général a fixé aujourd'hui à deux heures de l'après-midi, pour recevoir les
Adresses collectives des deux Chambres à Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine,
et à Son Excellence le Gouverneur Général, au sujet d'une visite Royale au
Canada; et que son Honneur M. l'Orateur, l'Honorable Sir E. P.' Taché et
l'Honorable M. Gordon, seront présents, dans ce moment, de la part du Conseil
Législatif.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Carlier, secondé par
lPHonorable M. le Procureur Général Macdonald,
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Ordonnd-Que lHonorable M l'Orateur, l'iJonorable M. le Procureur Général
Cartier, l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald et lHonorable M;
Foley, se rendent auprès de Son Ex'ellence le Gouverneur Général, de la part
de cette Chambre. à deux heures, P. .M , aujourd'hui, avec les Adresses collec-
tives des deux Chambres, au sujet de la Compagnie de la Baie d'LBudson.

Ordonnd-Que l'Honorable M. l'Orateur, lHonorable M. le Procureur Général
Cartier, l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald et l'Honorable M.
Foley, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur Général, de la part
de cette Chambre, à deux heures, P. M., aujourd'hui, avec les Adresses collec-
tives des deux Chambres, au sujet d'une visite Royale au Canada.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Mes-
sage suivant:-

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans aucun amendement
Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte concernant les Compagnies de

" Conmerce à Fonds Social."
Bill, intitulé: " Acte pour amender les lois relatives -à la Milice de cette Pro-
vince, et les rendre permanentes."
Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie du Télégraphe des Deux-

" Mondes."
Bill, intitulé: " Acte pour amender l'Acte relatif aux Institutions Municipales

"du Ilaut-Canada."
Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte Vingt Vict., chapitre sept, concer-

" nant les Passages d'Eau dans le HauP-anada."
Bill, intitulé : " Acte pour favoriser l'avancement de l'Agriculture dans le

" Haut-Canada."
Bill, intitulé : " Acte pour établir de meilleures dispositions pour régler le

"Mesurage du Charbon, et pour d'autres fins y mentionnées." Et aussi,
Le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par lAssemblée Légis-

lative au Bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau les Lois relatives au
" Crime de Faux," sans aucun amendement; Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé : " Acte pour protéger d'avan-
"tage le Bois qui croît," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
la Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 7 Mars 1859, de-
mandant copie des Papiers se rattachant aux travaux du St. Maurice.-Appeu-
dice (No. 8 )

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message
suivant

Le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par l'Assemblée Légis-
lative au Bill intitulé • " Acte pour amender l'Acte pour pourvoir à l'enregis-
" trement des Débentures émises par les Municipalités et autres Corporations;"
sans aucun amendements; Et aussi,

Le Conseil Législatif convient avec P'Assemblée Législative d'accepter la
soumission de MM. S. Thompson et Cie., pour les Impressions, celle de M. P.
C. Drcdge, pour la Reliure, et celle de MM. Alexander Buntin et Cie., pour le
papier, suivant les termes et conditions mentionnés dans le Message de lAssem-
blée reçu aujourd'hui.

Et ensuite il s'est retiré.

Ordonné-Que le Rapport de M. Keefer, Inspecteur des Chemins de Fer, soit
imprimé.
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Message de Son Excellence le Gouverneur Général, par René Kinber,'cEuyer,
Gentilhomme Huissier de la Verge Noire:

M. POrateur,
Son Excellence le Gouverneur Général m'a ordonné d'informer cetieHono-

rable Chambre, que c'est le plaisir de Son Excellence, que les Membres d'icelle
se rendent immédiatement auprès d'elle dans la Salle des Séances du Conseil
Législatif.

En conséquence, M. P'Orateur et la Chambre se sont rendus auprès de Son
Excellence, où il a plu à Son Excellence de donner, au nom de Sa Majesté,.la
Sanction Royale aux Bills Publics et Privés suivants -

Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie des Poudi-es 'du
Canada.

Acte pour amender la Charte de l'Institut Littéraire Canadien de Woodstock.
Acte pour amender les Lois relatives à la Compagnie du Chemin de fer' de

Guelph et Dundas.
Acte pour amender l'Acte pour la qualification des Juges de Paix.
Acte pour amender la Loi relative aux Sociétés de Construction dans le

Bas- Canada.
Acte amendant les divers Actes qui régissent la Corporation de la Cité' de

Québec.
Acte pour autoriser Dame Ann Corse à construire et rnaintenir une Galerie

enclose, en Fer, sur la Ruelle des Fortgications dans la Cité de Montreal.
Acte pour amender les Actes qui Règlent la Construction de Chemins et au-

tres travaux par des Compagnies à Fonds social dans le Haut-Canada.
Acte pour augmenter le Capital de la Compagnie de Crédit Foncier du Cana-

da, et pour d'autres fins y mentionnées.
Acte pour permettre à la Corporation Municipale de la Ville de Dundas- de çon-

solider sa dette, et d'émettre de nouvelles Débentures pour le rachat d'icelle.
Acte pour abroger l'Acte pour améliorer le mode 'd'obienir les témoignages

dans les affaires d'Elections Contestées.
Acte pour amender de nouveau les Actes concernant l'institution Royale pour

l'advancement des Sciences, et lUniversié du Collége McGil.
Acte pour empêcher le transport frauduleux d'immeubles grevés d'hypothèques

après l'institution d'une poursuite pour le paiement d'icelles.
Acte pour permettre aux Administrateurs des biens de feu Charles 'lhompson,

d'hypothèquer et vendre certaines parties propriétés immobilières.
Acte pour séparer le front du Township d'Escott du front du Township d' YOnge,

dans les Comtés Unis de Leuds et de Grenville, pour les fins Municipales et
autres.

Acte pour. autoriser Theophilus Cushing à construire un Bôme oundes Bônes
(booms)s'étendant depuis la terre ferme jusqu'à l'le du Curé de Repentigny, stir
la rive Nord du Fleuve St. Laurent.

Acte pour amender l'Acte de 1858, pour établir des dispositions plus avanit-
geuses pour le rachat des Débentures Provinciales et la consolidation de la Dett'e
Publique.

Acte pour confirmer un certain arrangement conclu entre le Comté de Welllng-
ton et les Tonwships de Waterloo, Wilnot, Woolwch et Wellesly, à légaid de
la Dette du Chemin de Guelph et Dundas.

Acte pour amender PActe des Municipalités et des Chemins du Bas-Ca#ada
de 1855, et pour diviser le Township de Bagot, dans le Comté de Chicôutimi,
en deux Municipalités séparées,

Acte pour incorporer la Compagnie Canadienne et Anglaise de télégraphe.
- Acte-pour amender les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Feî de

Welland.
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Acte pour diviser le Township de Wotton, dans le Comté de Wo/fe, en deux
Municipalités distinctes.

Acte pour la protection des Ponts sur la Rivière We/land.
Acte pour incorporer la Compagnie des Ardoisières du Canada.
Acte pour incorporer la Compagnie pour l'Exploitation et la Fonte des Mines

de Plomb de Ramsay.
Acte pour changer les limites de la Municipalité du Lac St. Jexan, et pour la

diviser en deux.
Acte relatif aux Statuts Refondus pour le laut-Canada.
Acte concernant l'utilisation du Travail des Condamnés, et le châtiment des

délinquants incorrigibles.
Acle pour changer les limites du Township d'Ialifax Nord, dans le Comté de

Mégantic.
Acte pour incorporer La Banque Nationale.
Acte relatif aux Statuts Refondus du Canada.
Acte pour amender la Loi relative aux Sociétés de Constrution dans le Haut-

Canada.
Acte pour incorporer l'Asile des Damas Protestantes de Québec.
Acte pour incorporer la Société d'Ecole Anglaise et Canadienne de Montréal.
Acte pour amender la Charte de la Société de lHôpital Général de Montréal.
Acte pour diviser le Township de Williams en deux Municipalités.
Acte pour faciliter davantage les Transactions commerciales.
Acte pour incorporer certaines personnes y mentionnées sous le nom de la

Compagnie Métropolitaine d'Assurance contre le Feu.
Acte relatif aux Enrégistrements affectant les Immeubles dans les Paroisses

de Ste. Foye, L'Ancienne Lorette et Saint Ambroisè.
Acte pour autoriser l'ouverture et l'entretien de Chemins à travers les Réserves

des Sauvagos dans le Bas-Canada.
Acte pour démembrer dL Comté de Rouvill, le Territoire décrit dans le pré-

sent Acte, et pour l'annexer au Comté de Bagot.
Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie d'Entrepôt, de

Bassins et de Quais du St. Laurent.
Acte pour transporter le Titre de certaines Terres au Bureau Conjoint des

Commissaires de l'Ecole Commune et de Grammaire, de l'Arrondissement
Scolaire numéro un, du Township d'Ernesltown.

Acte pour autoriser la Corporation du Township de Sarnia à acheter de la
Couronne une certaine étendue de terre rendue cultivable par l'assèchement du
Lae Wawanosh, et à en disposer.

Acte pour amender l'Acte qui incorpore la " Compagnie de Transport, de
" Navigation et de Chemin de Fer du Nord-Ouest" et pour changer le nom de
la dite Compagnie en celui de " Compagnie de Transport du Nord-Ouest."

Acte pour incorporer la " Compagnie du Pont de la Rivière du Loup, dans le
" Comté de Maskinongé," et pour autoriser cette Compagnie à construire un
Pont de Péage sur la Grande Rivière du Loup.

Acte pour consolider la dette de la Ville de Cobourg, et pour autoriser lémis-
sion de débentures sur la garantie des propriétés de la Ville, et pour d'autres fins.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Expédition dite du Peuple d'Otawa.
Acte pour incorporer la Compagnie d'Union de Transport et de Chemin

de Fer.
Acte pour incorporer l'Académie de RoxIon.
Acte pour amender la Loi relative aux faux prétextes.
Acte pour incorporer la Société de Bibliothèque de Montreal.
Acte pour amender l'Acte incorporant la Société d'Histoire Naturelle à

MIontréal.
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L'Acte d'Amenderment Seigneurial de 1859.
Acte pour incorporer le Coliége Wesléyen de Filles à Dundus.
Acte pour mettre les Municipalités de Comté dans le Bas-Canada en état de

recouvrer le montant de certaines répartitions.
Acte pour consolider la dette de la Ville de Galt.
Acte pour amender les Lois d'Ecole du Bas-Canada.
Acte pour amender et expliquer l'Acte pour définir le Droit Electoral, pour

pourvoir à l'inscription des Electeurs et pour d'autres fins y mentionnées.
Acte pour déclarer la manière en laquelle les lignes latérales des lots dans

le Township de Torbotton, dans le Comté de Carleton, seront tirées.
Acte pour autoriser le Recteur de la première cure ou rectorerie du Township

de Druminond, dans le Comté de Lanark, et les Margaillers de la dite cure ou
rectorerie, avec le consentement de lEvêque, à prélever un emprunt sur certains
Biens Ecclésiastiques pour les fins de finir leur église.

Acte pour amender, à certains égards, la loi relative aux Rentes Foncières,
aux Rentes Constituées et aux Rentes Viagères dans le Bas-Canada.

Acte pour venir en aide aux personnes dont les droits peuvent se trouver com-
promis par la destruction par le feu des Registres des Baptêmes, Mariages et
Sépultures de la Paroisse de St. George d'Aubert Gallion, dans le Comté de
Beauce.

Acte pour autoriser la Cité de Toronto à émettre. des débentures pour en ra-
cheter certaines autres en circulation pour lesquelles il n'a pas été créé de Fonds
d'Amortissement, et pour d'autres fins.

Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie d'Assurance de
l'Union des Cultivateurs Britanniques.

Acte pour amender ultérieurement les Actes du Fonds Consolidé d'Ernprunxt
Municipal.

Acte pour la meilleure régie des Havres et Rades dans certaines Manicipa-
lités du Bas-Canada.

Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Société d'Horticulture de Toronto.
Acte pour amender l'Acte d'incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer

et de la Navigation de la Jonction de Mégantic.
Acte pour autoriser la Corporation des Comtés Unis de Huron et Bruce â pré-

lever la taxe imposée pour des Chemins de Gravier, par un certain Règlement
des dits Comtés Unis.

Acte pour amender les Actes pour incorporer la Compagnie du Chemin de
Fer de Port Whitby et du Lac Huron.

Acte pour permettre aux Syndics de certains lots d'école, dans la Ville de
Prescôtt, de transporter ces lets d'école aux Syndics de lEcole de Gramniaire
et Commune de la dite Ville, et pour d'autres fins.

Acte concernant l'Homéopathie. -
Acte pour incorporer l'Association pour l'instruction des gens de Couleur

en Canada.
Acte pour confirmer et établir les Réserves de Chemin entre les Lots six et

sent, et douze et treize, depuis la Rivière Thames jusqu'à la ligne de division
des dixième et onzieme coricessions du Township de Howird, dans le Comté
de Kent.

Acte pour amender les lois du Bureau de Poste.
Acte pour relever Lawrence Willian Mcrcer d'une incapacité pénale.
Acte pour amender les Lois de cette Province relatives aux Poids et Mesures.
Acte pour amender les Actes qui autorisent l'établissement de Compagnies

d'Assurance Mutuelle contre le feu dans le Bas-Canada.
Acte pour a-surer en propre aux femmes mariées certains droits de propriété.
Acte pour détacher une certaine étendue deterre de Streetsville, et la réunir à

l'Arrondissement Scolaire numéro vingt-deux dans le Township de Toronto.
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Acte pour légaliser le Règlement numéro cent trente-sept des domtés Unis de
Peterborougih et Victoria, à l'effet de prélever une- certaine somme d'argent y
mentionnée.

Acte pour amender l'Acte 12 Vict., chap. 35, en tant qu'il a trait au dépôt des
Plans de Villages dans les Bureaux d'Enregistrement du Haiut-Cann;da.

Acte pour étendre les dispositions de l'Acte pour l'abolition de l'emprisonne-
ment pour Dette.

Acte pour amender l'Acte relatif aux Institutions Municipales du Haut-Canadq,
en autant qu'il a rapport aux amnéliorations locales dans les Cités.

Acte pour autoriser certaines Corporations Municipales dans le Haut-Canada
à contribuer à l'établissement de moyens de communication à l'intérieur.

Acte pour imposer un droit sur les Navires admis à l'enregistrement et au
commerce côtier en cette Province et appartenant à des pays n'admettant pas les
Navires de cette Province à l'enregistrement et aux priviléges du commerce gé-
néral et du commerce côtier dans ces pays.

Acte pour légaliser certains procédés des Sociétés d'Agriculture dans le Bas-
Canada, et pour d'autres fins.
. Acte pour défendre de porter sur soi des poignards (bowic-knives,) dagues et
autres armes oflensives meurtrières.

Acte pour dissiper tous doutes quant à une certaine disposition de l'Acte re-
latif aux Institutions Municipales du Haut-Canada.

Acte pour établir des dispositions ultérieures au sujet d'un local pour les
Cours de Juridiction Supérieure dans le Haut-Canada, et à cette fin pour amen-
der étendre et continuer certains Actes y mentionnés.

Acte pour favoriser l'avancement de l'Agriculture dans le Haut-Canada.
Acte pour amender et étendre les dispositions des Actes relatifs aux Compa-

gnies d'Assurance Mutuelle contre le feu dans le Haut-Canada.
Acte pour amender l'Acte concernant les Compagnies de Commerce à Fonds

Social.
Acte pour amender l'Acte relatif aux Institutions Municipales du Haut-Canada.
Acte pour amender l'Acte de la 20 Vici., chap. 7, concernant les passages

d'eau dans le laut-Canada.
Acte pour incorporer la Banque du Canada Ouest.
Acte pour incorporer la Ville d'Iberville.
Acte pour annexer parties des Townships de Sombra. et Dawn, dans le Comté

de Lambion, aux Townships de Chatham et Camden, dans le Comté de Kent.
Acte pour venir en aide à la Compagnie du Chemin de Fer de Port Hope,

Lindsay et Beaverton.
Acte pour modifier et amender l'Acte 22 Vict., chap. 80, relatif à la Com-

pagnie du Chemin de Fer de London et Port Stanley.
Acte pour amender de nouveau les lois relatives au crime de faux.
Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie de Manufacture

de Cobourg, et pour augmenter le capital d'icelle.
Acte pour incorporer la Compagnie du Télégraphe des deux Mondes.
Acte pour amënder l'Acte pour pourvoir à l'enregistrement des Débentures

émises par les Municipalités et autres Corporations.
Acte pour confirmer l'arpentage de la ligne de la Seconde Concession du

Township de Caistor.
Acte pour incorporer la Compagnie de Manufacture de Coton de CollingVood.
Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Carillon et Grenville.
Acte pour incorporer " La Société Historique de Montréal."
Acte pour indemniser les Membres des deux Chambres de la Législature des

dépenses par eux encourues pour assister aux Sessions.
Acte pour incorporer la Banque Royale du Canada.
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Acte pour continuer pendant un temps limité les divers Actes -et Ordonnances
y amentionnés, et pour d'autres fins.

Acte pour consolider et amender les divers Actes relatifs à la Compagnie du
Chemin de- Fer des Rivières Niagara et Détroit, passés avant et depuis la fusion
des Compagnies qui composent cette Compagnie.

Acte pour amender les Lois relatives à la Milice de cette Province, etlés
rendre permanentes.

Acte pour établir de meilleures dispositions pou régler le mesurage du char-
bon, et pour d'autres fins y mentionnées.

Acte pour refondre et amender les différentes lois qui régissent la Navigation
des eaux du Canada, et qui établissent des dispositions ppur la sûreté:de la per
sonne et de la propriété sur ces eaux.

Acte pour abroger certaines dispositions de la loi relatives au paiement des
Lettres de Change et Billets dans le Haut-Canada.

Acte pour relever de certaines inhabilités des Régistrateurs de Comté dans
le Haut-Canada.

Acte relatif à la Compagnie du Chemin de Fer du Nord du Canada.
. Acte pour amender la loi qui autorise les femmes mariées à transporter leïrs

immeubles, dans le Haut-Canada.
Acte pour amender lActe pour faciliter la preuve, dans -le Bas-Cauada, de

certains instruments faits et passés hors de cette section de la Province.

Le Titre du Bill suivant a été alors lu:

" Acte pour venir en aide à,rohnm McLean." -

Auquel il a plu à Son Excellence le Gouverneur Général diré, qu'il réservait
ce Bill pour la signification du bon plaisir de Sa Majesté sur icelui.

Alors, ['Honorable Orateur de l'Assemblée Législative a adressé laparoléàSon
Excellence le Gouverneur Général, comme suit:
Qu'il plaise à votre Excellenceý

Nous, les fidèles et Loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canadd,nous présentons devant Votre Excellence avec notre Bill des Subsides pour le
service de la présente année.

En passant en revue les travaux de la Session, nous sommes heuieux de pou-
voir montrer qu'il s'est fait des progrès dans la Refonte des Lois Statutaires de là
Province, travail long et difficile, et dont l'importance comme mesure d'un inte-
rt général pour toute la société ne saurait être apprécié à sa juste valeur.

Conformément à la recommandation de Votre Excellence, nous avons pleine-
ment délibéré snr le remaniement du Tarif, et nous avons pu enfin mûrir -une'
mesure sur ce sujet qui aura pour effet, nous l'espérons, d'encourager le. com-
râerce du St. Laurent et des Lacs, aussi bien que de protéger notre industrie
indigène.

Quant aux questions financières qui ont occupé notre attention durantles
dernières Sessions, nous a-ions eu en vue d'effectuer de Péconomie dans les 'dé.
penses publiques et d'alléger les fardeaux qui pesaient lourdement sur le peuple
de cette Province par suite de la crise commerciale qûi s'est fait si sévèrëei ent
sentir.
.-.ParIlAete d'Amendement de la Loi Seigneuriale de 1859,nous avons toui

lieu-d'espérer que les réclamations des censitaires seront, iéglées en définiiveý
d'une, manière juste et équitable, et qu'en conséquense du éhangement de tenre'
effectué'par cet acte, la prospérité et l'avancement du Canada progreserointi-
pidement.

75
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Les amendements fait à l'Acte du Fonds d'Emprunt Municipal, et la Loi pour
pourvoir à l'Inscription des Electeurs contiennent aussi des.dispositionsimpor-
tjantes qui auront, nous n'en doutons pas, les rés.ultats les plus bienfaisants.

Il ne me reste plus maintenant qu'à présenterà Votre Excellence le Bill pour oc-
troyer à sa Majesté les sommes votées pour le service de l'année courante, et de
prier Votre Excellence de vouloir bien sanctionner ce Bill.

L'Honorable Orateur de l'Assemblée Législative a, alors présenté le Bill des
Subsides qui suit:-

Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour
subvenir à certaines dépenses du Gouvernement Civil pour l'année 1859, et à
certaines autres dépenses se rattachant au Service Public.

A ce Bill la Sanction Royale a été donnée. dans les termes suivants:-

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur Général remercie ses
Loyaux Sujets, accepte leur bienveillance, et sanctionne ce Bill."

Après quoi, il a plu à Son Excellence de prononcer devant les deux Chambres
le Discours suivant :

Honorables Messieurs du Conseil Législatif,
Messieurs de l'Assemblée Législative,

Je suis heureux de pouvoir réaliser l'espoir que je vous ai donné de mettre fin
à vos travaux Parlementaires un peu plus tôt que d'ordinaire.

Jé puis cependant vous féliciter de la somme considérable d'ouvrage utile que
vous avez accompli dans le cours de la présente session.

Vous êtes en possession de la réponse du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté à
ma dépêche annonçant le réglement final de la question du siége de notre gou-
vernement. Vous avez vu dans cette réponse l'expression de la satisfaction qu'à
fait éprouver la nouvelle de votre décision définitive sur un sujet depuis si long-
temps en discussion, conforme qu'est cette décision à l'honneur et à là bonne foi
de la Législature Provinciale.

Vous avez pourvu d'une manière pleine et équitable à la commutation des,
droits féodaux dans le -Bas-Canada. Vous avez aussi imposé de nouvelles res-
trictions au pouvoir d'emprunter conféré aux Municipalités par des Actes anté-
rieurs, tout en prenant des mesures pour amener graduellement lacconpisse-
ment des obligations locales déjà contractées.

Rien, à mon avis, ne pouvait plus nuire au crédit de la Province, et déprécier
le régime Municipal, que l'impression généralement répandue que de pareilles
obligations pouvaient perdre de leur valeur ou être éludées.

Vous avez eu par devers vous toute la correspondance relative au territoire de
la Baie d'Hudson, et vous avez passé des Résolutions exprimant vos vues sur
sujet.

J'ai dûment transmis, pour'être soumises à Notre Gracieuse Reine, vos Adres-
ses au sujet des Subventions Postales, et des droits prélevés sur les produits
Canadiens expédiés des ports étrangers.

Messieurs de l'Assemblée Législative,
Vous avez amendé le Tarif. Tout en regrettant la nécessité de l'augmenta-

tion de quelques droits sur l'importation, j'ai l'espoir que le principe d'après le-
quel ces droits ont été imposés aura leffet d'en alléger le poids. Toujours es._.
satisfaisant de voir, dans le montant du revenu de la Province pour le premier
quartier de l'année courante, des signes d'une nouvelle vie dans notre commercea
et d'accroissement dans nos ressources.
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J'ai tout lieu de croire que les arrangements que vous avez sanctionnés à lé-
gard de la dette publique, seront avantageux.

Je vous remercie des subsides que vous avez accordés pour le Services Public.
Ils seront dépensés avec économie et d'une manière strictement conforme à

vos désirs.

Honorables Messieurs, et Messieurs,

La révision des Statuts du Haut-Canada et du Canada Uni est maintenant a-
chevée, et de leur passation en loi et publication dans une nouvelle forme doit
résulter une simplicafition considérable dans la législation du pays entier.

Vous avez, comme Légistature, invité Sa Majesté et les membres de la Fa-
mille Royale à visiter l'Amérique Britannique du Nord. Je crois qu'il n'y a au'
cune partie des vastes domaines de Sa Majesté où une pareille visite serait ac-
cueillie avec des témoignages de loyauté plus affectionnés et plus sincères.

1 Avec la fervente prière que la Providence nous favorise d'une abondante
moisson, et rétablisse la prospérité du Canada, je mets fia à la présente Session'

Alors, l'honorable Orateur du Conseil Législatif à dit

Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et
Messieurs de lAssemblée Législative,

C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur Genéral, que ce
Parlement Provincial soit prorogé jusqu'à Lundi le Treizième jour de. Juin,
prochain, pour être alors ici tenu; et ce Parlement Provincial est en conisé-
quence prorogé jusqu'à Lundi le treizième jour de Juin prochain.
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ABSENCE DES MEMBRES :-Voir Elections contestées.

ACTIONS :-Bill pour expliquer et lever les doutes quant à l'interprétation de
l'Acte qui autorise à poursuivre et défendre informa pawperis devant les Cours
de Justice du Bas-Canada; Présenté, 74. Seconde lecture renvoyée à six
mois, 107.

ADMINISTRATION DE LA JUSTrCE t

1. Bill pour amender et refondre les Actes de Judicature du Bas-Canada,
95, Ordre pour la seconde lecture déchargé, 557.

2. Bill pour abroger certaines dispositions de l'Acte pour assigner des salai-
res à certains Officiers de Justice dans le Bas-Canada, et pour former un fonds
des Honoraires, etc., attachés à leur office, 98. Seconde lecture remise à trois
mois, 5-16.

3. Pétitions demandant que les dépenses se rattachant à l'administration de
la justice dans le Haut Canada soient payées à même le revenu public:-
Conseil Municipal de Carleton, 306. Do. de Welland, 73.

4. Pétition du Conseil Municipal d'York et Peel, demandant que les dé-
penses se rattachant à l'administration de la justice criminelle dans le Bas Ca-
nada soient payées à même des revenus locaux, 88.

5. Pétition du Conseil Municipal de Simcoe, demandant des amendements
à l'Acte 9 Vie., ch. 58, 351.

6. Pétition demandant des amendements à l'Acte de Judicature du Bas-Ca-
nada :-Municipalité de St. Jean Port-Joli, 398.

Voir Documents, 41, 82. Adresses, 27, 56. Subsides, 55.

ADMINISTRATION PROVINCIALE :

1. Mesures du Gouvernement prises en con3idération à certains jours, 263
292.-A sepi heures et demie, 187, 221.
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ADMINISTRATION P ROVINCIA LE.- Suite :

2. Motion en amendement à une question se rattachant aux Subsides,) pour
une adresse à Son Exc-llený-e exprimant un manque de confiance dans PAd-
ministration, de la part du peuple du Haut-Canada, Rejetée, 529.

ADRESSES:
A SA MAJESTÉ:

1. Prod/uits Co/oniaux :-Demandant des changements dans la Loi ou les ré-
glemenis de Douane pout permettre l'admission dans les ports Anglais du
Bois de construction et des produits Agricoles Colonianx expédiés des
Etats-Unis, aux iêmes conditions que s'ils étaient expédiés directement
des Colonies; Ordonnée ; Rapportée; Adoptée; Grossoyée; Communi-
quée au Conseil, 509. Message du ( onseil adoptant l'adresse, etc., 528,
534. Membres des deux Chambres nommés pour présenter l'adresse à
Son Excellence, 539.

2. C>mpagnie de la Baie d'ludsonn:-Demandant que les prétentions de la
Compagnie quant à la validité de sa charte et l'étendue de son territoire
entre le Canada et l'Océan Pacifique, soient définitivement réglées ; Du
Conseil, 454. Lue et adoptée; Adresse a Son E.eellence, lui demandant
die la trarsmettre ; Ordonnée; Grossoyée; Communiquée au Conseil,
549. Message du (onseil annonçant son adoption ; Membres nommés
pour présenter l'adresse à Son Excellence, 587.

3. Steamis Océaniques :-Dernandant qu'il ne soit plus accordé de subven-
tion impériale à la ligne Cunard au ditriment de la ligne Canadienne
établie entre Liverpool et le St. Laurent; Ordonnec, 115. Rapportée ;
Adoptée, 117. Communiquée au Conseil, 119 Adoptée par le Conseil,
140. Membres chargés de présenter 'adresse à Son Excellence, 145.

4. Visite Rog/ale:-Priant Sa Majesté de vouloir bien visiter le Canada; Du
Conseil; Lue et adoptée, 583. Adresse à Son Excellence la priant de la
transmettre; Ordonnée; ( ommuniquée au Conseil, 584. Adoptée par
le Conseil ; Membres nommés pour la présenter, 587, 588.

5. Git.erre de 1812 :-Demandant que la demi-paie'soit a .cordée anx officiers
survivants des Corps Provincianx, etc , qui ont servi durant la guerie de
1812; Ordonnée, 321 Rapportée; Adoptée; Communiquée au Conseil,
334. Adoptée par le Conseil, etc., 382, 392. Membres nommés pour se
rendre auprès de Son Excellence, 408, 422.

A SON EXCELLENCE:

6 Séminaire de Belleville :-Dernandant la correspondance avec les Syndics
de cette Institution, ou avec la Conférence de l'Eglise Episcopale Métho-
diste, relative aux octrois reçus ou demandés par la dite Instiiution, et les
sommes pay, es, 292. Voir Documents, 6.

7. Livres:-Dmanîdant une liste des livres publiés en Canada avec droit
d'Auteur, depuis 1839, et aussi des ouvrages anglais publiés avec droit
d'Auteur, au sujet desquels il a été donne avis aux Commissaires des
Douanes en vertu des Actes Impériaux, relatifs au. droit d uteur,.363.

.Voir Documents, 8.
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ADDRESSES-Suite:

8. Chadwick, C. E :-Demandant la correspondance et les papiers relatifs à
sa démission comme Maître de poste d'Ingersoll, 91. Voir Documents, Il.

Canal des Chats:

9.-Demandant copies des rapports des ingénieurs au sujet des réclamations
des enirepreneurs, et les rapports (le Passistani commissaire des Trayaix
Publics, et de M Shanley, et un étai des paiemnents faits aux entrepre-
neurs, 263. Voir Doctumints, 13.

10.-Demandant un Synopsis des diverses sonmissions pour la construction
du Canal des Chats, 293. Voir Documents, 12.

11. Chemin de Chertsey :-Demrîandant un état <le la dépense encourue par
Alexander Daly, dans l'exploration du chemin de Chertsey, et Pétendue
du chemin explorée, 292.

12. C'lergé:-Demandant copies de la correspondance, des ordres en conseil,
etc., concernanit le paiement d'arrérages de salaire aux membres du
clergé de l'église Anglicane, 100. Voir Documents, 14.

13. Greffiers de la Couronne et des Plaids Communs :-Drnaindant une liste
<le tons les dlputés grelfiers (le la C'ouronne et des Plaids qui n'ont pas
rendn comepi , des honoraires perçus pour la socie1é en loi à venir jus-
qu'au 1er janvier 1859, 141. Voir Documents, 15.

14. Collec/eurs de la Douane :-Demandant un état des balances à,l"ur d:bit
le 31 décembre 1858, 254. Voir D'cunents, 16.

15. Percepteurs du re"enu provenant <les licenceps :-Demandant un état des
balances à leurs débit, le 31 décembre 1858, 254. Voir Documents, 17.

Dépenses Contingentes

16.-Demandant une avance de $40,000 à compte ds dépenses contingentes
de la Chambre, 93.

17.-Demandant une autre avance de $40,000, 312.

18.-Demandant une autre avance de $153,781.16, 500.

19. Cours et Prisons :-Demandant un état des différentes sournission pour
la construction des Cours et Prisons dans les diver: districts judiciaires
du Bas-Canada, 63. Voir Documents, 18.

20. iMfesureure. de bois :-Touchant la nécessité d'admettre de nouveaux me-
sureurs, et demandant une liste de ceux admis depuis le 1er janvier 1858,'
157. Voir Documents, 19.

21. Divorce :-Demandant copie de la dépêche du gouvernement impérial
touchant le divorce, et de la réponse à cette dépêche, 367. Voir 'Docu-
ments, 20.

22. Fonds d'honoraires :-Demandant un état du montant du fonds d'hono-
raires payé dans chaque comté du Haut Canada, et le salaire de chaque
jüIge de comté, en 1858, 559. Voir Documents, 27.

23. Pdcheries :-Demandant. une liste des Isoumissions pour les. différentes
pêaherie& ass le uoma de Sagueaayr21'4. yieewnesp2I.
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24. Personnes en prison :-Demandant une liste des personnes emprisonnées
depuis le ler janvier 1859, dans chaque comté du Haut Canada, faute de
paiement des sommes réclamées dans des poursuites civiles, 141. Voir
Documents, 29.

25. Sauvages :-Demandant du secours pour les Sauvages Abénaquis de Bé-
caneour, 563.

26. Isle Verte :-Touchant l'établissement et l'abolition de la Douane à l'Isle
Verte, 91.

27. Administration (le la justice :-Demandant copies de toutes les inst rue: ions
données aux greffiers de la Couronne et de la paix, aux shérifs, juges de
paix et autres fonctionnaires dans le Bas-Canada, au sujet de la poursuite
d'offenses criminelles, etc., en vertu de l'Acte 14 et 15 Vic., ch. 96, et
autres actes, 322. Voir Documents, 41.

Terres:
28.-Demandant un état du montant reçu par le département des terres de la

Couronne, et provenant des ventes et rentes des terres publi:ueê
des traverses, de la seigneurie de Lauzon, etc., etc., 206. Voir Docu-
ments, 44.

29.-Demandant un état des balances dues le 31 décembre 1858 par des
agents des terres de la Couronne, 253. Voir Documents, 43.

30. Election de Lévis :-Demandant copies de la co espondance et des
comptes relatifs aux constables spéciaux employés à la dite élection en
décembre 1857, 100.

Fonds pour l'asile des aliénés - Voir infra, 73.

31. Michael McDonouglh :-Demandant copie de la correspondance relative à
sa réclamation dans l'affaire de la défalcation de Baines et Siortis, 495.

32. O. T. Mack/en :-Demandant copies des documents se rattachant à la
saisie d'une quantité ('articles de cuivre et d'étain, au bureau d'O. T.
Macklem à Chippava, en 1852, 214.

Seigneurie de Mille Isles:

33.-Demandant les noms des censitaires dans cette seigneurie, tels qu'entrés
dans le cadastre préparé par le commissaire seigneurial à Montréal, 399.
Voir Documents, 49.

34.-Demandant un état indiquant le montant de la compensation réclamée
par les seigneurs de Mille Isles en vertu de l'acte seigneurial, et copie du
cadastre de la dite seigneurie, etc., 554.

Fonds d'emprunt municipal:

35.-Demandant un état des demandes d'emprunts à même le fonds d'em-
prunt depuis le 1er janvier 1858, indiquant si elles ont eté accordées ou
refusées, ou si elles sont encore sous considéraiion, 139. Voir Documents,
57.

36.-Demandant un état des montants payés par des municipalités à compte
-. d'inLtérêt.et. aua (tds d'am;rtissemet;sur dew.deniers. e:grun.téa;. .et. des-
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sommes provenant des réserves du clergé, payées à compte des parts reve-
nant aux différenies municipalites, 194. Voir Documents, 58.

37.-Demandant un état des demandes d'emprunts depuis le 1er Janvier 1857
et la date du réglement dans chaque cas, 366. Voir Documents, 59.

MIunicipa lités :

38.-Demandant un état indignant la valeur de la propriété d'après la cotisa.
tion dans chaqie Municipalité du Haut et du Bas-Canada, les taxes pré-
levées, et la dette publique de chaque Municipalité, 206.

39.-Demandant copies de tous ordres en Conseil réglant Plamploi du fods
d'amélioration dans les diverses Municipalités du Haut-Canada, un état
de tous les deniers versés dans le dit fonds, les sommes affectées pt>ur les
diverses Municipalités, et le montant maintenant au crédit du fonds, 337.
Voir Documents, 61.

40. Rivière Nia gara :-Demandant le rapport des ingénieurs employés pour-
examiner les bords de la Rivière entre Chippawa et Fort Erié, pour cons-
tater les dommages causés par les eaux de cette rivière, 271. Voir Do-
cunent-s, 62.

41. Lac Nipissing :-Demandant copie du rapport de Mr. Sinclair, 437.

Compagnie du Chemin de Fer du Nord du Canada:

42.-Demandant copies de la correspondancei-des ordres en Conseil, etc., se
rattachant au prèt de $49,333 fait à la Compagnie, 253. Voir Docu-
ments, 64.

43.--Demandant copie de la correspondance échangée entre le Gouvernement
et les Actionnaires ou porteurs de bons de la Compagnie, 477.

Territoire du Nord-Ouest:
44.-Denandant copie de tons autres rapports et. plans de l'exploration de la

contrée située à P'Ouest du Lac Supérieur, faite par S. J. Dawson, 1. C.,
100. Voir Documents, 33.

45.-Demandani copies de tous rapports de l'expédition d'Assiniboine et Sas-
katchewan conduite par le professeur Hind en 1858, 456. Voir Docu-
merds, 35.

Voir infra, 55.

46. Havre de Port Stanley :-Touchant la réclamation de James Co:ton, 454.

47. Département des Postes :-Demandant toute la correspondance échangée
depuis le 1er Nov. 1858 au sujet de l'irrégularité des Malles entre Mont-
réal et Québec en ce qui concerne les lettres pour Québec venant d'Euro-
pe par les Etats-Unis, et vice versâ, 139. Voir Documents, 69.

48. Impres.sions:-Demnanlant un état les deniers payos par chaque -Départe-
ment du Gouvernement pour impressions et annonces de 1848 à 1858 in-
clusivement, 63. Voir Documents, 70.

49...Déparemns Publics .:-Demandant-une.liste.des empk>yés dams chaqlue
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Département Public, la date de leur entrée, le salaire, l'origine, et s'ils
parlent l'Anglais et le Français ou laquelle de ces deux langues, ,l. Voir
Documents, 72.

50. Travaux Publics :-Demandant un état des balances dues le 31 Déc
1858 par les percepteurs du revenu des Travaux Publics, 253 Voir Do-
cuments, 74.

51. Chemin de Québec et du Lac St. Jean, 254. Voir Documents, 75.

52. Banc (le la Reine, Bas-Canada:--Demandant un état des condamnations
depuis le 24 Nov. 1857, avec les noms des Juges, 312. Voir Documents,
78. Voir aussi Questions Rejeéces, 12.

53. Jamex Quinn :-Demandant tous les Documents relatifs à la pétition de
James Quinn, de Toronto, 391. Voir Documents, 79.

54. Traité de Réciprotié:---emandant copie de la correspondance qui peut
avoir été échangée avec le Gouvernement Irnpíiial ou celui des Etats-
Unis tooch;nt l'admission anx Etats-Unis, de la fleur manufacturée en
Canada, de blé américain, libre de droit en vertu du dit traité, depuis
1855 jusqu'en 1857, tanjis que par une intirpreiation différente du même
traité, elle a été soumise à un droit en 1858, 63. Voir Documents, 80.

55. Ririère R ge :-Demandant un état indiguant le nombre de lettres trans-
poitées par la malle à chaqne voyage de Collmngwood à la Rivière Rouge,
depuis l'établissement d'une route postale i ntre ces deux places,avee une
copie du contract pour ce service, et le montant payé, 303. V;ir Dzcu-
melts, 36.

56. Institutions Religieuses, Charitables et d'Education :-Demand ant un état
des deniers payés à ces Institutions depuis 1854, et des dépenses (durant
la même période) se rattachant à la garde, traduction, impression, etc.,
de documents en français, y compris la Gazette Officielle et les Statuts;
et le montant payé en 1858 à des Conseils de la Reine en rapport avec
l'administration de la Justice criminelle dans le Haut-Canada, 179. Voir
Documient., 82.

Revenu tt Dépensc:

57.---Demandant un état du revenu et de la dépense de la Province de 1856 à
1858, semblable à celui qui se trouve dans l'Appendice des Journaux de
1857 (No. 62), 193. Voir Documents, 83.

58.-Demandant un état de toutes les sommes dípensées dans le Haut et le
Bas-Canada depuis l'Union, pour des travaux publics, des prêts à des
Compagnies de Chemin de Fer, etc., et sous les Actes du fonds d'empront
municipal, 194.

59. R. I. Rvssell:--Demandant copies de la correspondance et des docu-
rnents relatifs à sa démission comme Juge de Paix pour le District de
Québec, 437

60. Canavx dii St. Laurert :-Demandant une estimation de la dépense qu'il
y aurait à faire pour les rendre de la même profondeur que celui de Wel-
land. 206.
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61. St. Ma'trire:-Demandant copie du rapport de Mr. J. A. Russell sur l'a-
gence des bois de la Couronne du St. Maurice et les ressources de ce ter-
ritoire, 514.

62. Travaux du St. Uaurice :-Demandant copies de certaines lettres et d'un
rapport de M. Dawson (en février 1859) touchant les actes M. T. A. Beg-
ley sur le St. Maurice, tels que pub'iés dans l'appendice du rapport du
commisaire des travaux publics d la dernière session, et de tois rap-
ports, lettres, etc , soumis par M. Begley et autres sur le même s'ujet.
157. Voir Documents, 86.

63. Siége du (Gouvernement :-Demandant un état indiquant quels édifices
ont été pris à Québec pour les bureaux publics, le parlement et la bihlio-
thèque, et le coût d'iceux et des réparations à faire à Spencer Wood, 495.

64. Commutation de la Tenure Seigneuriale :-Demandant un état des deniers
payés à la caisse publigne sons Pacie seigneurial dle 1854, et provenant
des seigneuries de la Couronne, de la seigneurie de Lauzon, etc 1.253.

65. Nav/ris :-Demandant toute la correspondance échangée avec les auto-
rités imprals.on celles des Etats-Unis, pour assurer aux navires cons-
1tuits en Canada les priviléges qui sont, lorsqu'ils sont en la possession
de citoyens américains, accordés aux navires <les Etats-Unis divens la
propriété de sujets anglais, 91. Réponse, 125. Voir /locurents, 93.

66 Discovrs du Trône :--Motion pour une Adresse en réponse au discours du
trôtie à Pouverture la présente Session, 17. Question à être mise aux
voix sur chaque paragraphe ; ler paragraphe adopté, 18. Amendement
au 2nd (choix d'Oitawa), 21. Considération ulterieure, 22, 25. Amen-
dernent à l'arendemtent, 26. Considération ultérieure, 28, 31. Second
amendement rejeté ; Autre proposé et rejeté, 33. Considération.ulérieure,
35, 38. 2nci paragraphe adopié, 40. Amendement au Se, 41. Rejeté,
43. Autre amendernent proposé, 45. Consid ration ulhérieure, 54. Se
paragraphe adopte, 56. 4e adopté ; Amendement proposé au 5c et rejeté
57. Les autres paragraphes adoptés, eL adresse votée, 58, 60. Gros-
soyée ; Présenée ; Réponse, 61, 64. Voir Gouverneur Genéral, 20.

67. Squatters :-Demandant copie des réglements et instructions données aux
agents locaux au sujet dts Squatters, 206. Voir Documents, 96.

S&atuts

68. Demandant un étai de l'inpression et de la distribution des Statuts Pro-
vinciaux en 1857 et 1858, 91. Voir Documents, 97.

69.-Demandant copies cde certains ordres en conzeil cie 1843 et 1850, relatifs
aux taux à payer à l'imprimeur de la Reine pour l'impression des statuts,
403.

70. Bateaux à vapeur :-Demandant copies <le tous les rapports et actes des
inspecteurs de bateaux à vareùr depuis juin 1857, sous l'acte 20 Vie., ch.
84 ; avec les noms des inspecteurs, et les sommes payées à chacun, 141.
Voir Documents, 9d.

71. Palais de Cristal de S.ydenham (Angleterre) :-Touchant les prôduifs et
obj ts nanufaeturés du Canada, !94. Voir Docume:nts, 100.
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72. Bois dm construction :-Dpnman.lant un état dez sommes dans au gouver-
nement pour bois de la Couronne à venir jusqu'au 31 décembre 1858,
253. Voir Docum.:ns, 101.

73. Trésoriers et Greffiers de la Couronne :-Demandant un état des sommes
payées par les Trésoriers dans le Haut-Canada au receveur général, pour
le fonds de l'asile (les aliénés et auires fid-, pour 1855, 56 et 57 ; et iu
semblable rapport des députés gretiiers de la couronne pour les sommes
reçues pour writ s émis, etc., 254. Voir Documents, 105.

Renorqueurs à vapeur sur le St. Laurent

74. Demandant copies des contrats pour le remorquage sur le St. Laurent en
bas de Qnébec, et un état des sommes payées en vertu de ces contratý,
indiquant le nombre de vaisseaux remorqués, et les sommes payées pour
le remorquage, 253. Voir Documents, 106.

75.-Demandant un état semblable pour le remorquage au-dessus de Montréal
253. Voir Documents, 107.

76. Chemins à Barrières :-Demandant copies de tous les documents se rap-
portant à la vente des chemins de Dundas à Waterloo,--d'H amilton, Brant-
ford et Burford,-d'Hamiihon à [ort Dover, et du chemin d'York ; avec
les noms des acquéreurs, le prix, le principal et l'intérêt payés,lrs arréra-
ges dus, et les garanties données pour le paiement d'iceux, 100. Voir
Documents, 10b.

77 W. H-. Ty/er :-Touchant son extradition pour le meurtre de H. L. Jones,
435. Voir Doc:uments, 109.

78. Université de Toronto :-Demandant un état du montant prélevé pour les
nouveaux édifices du colége, indiquant d'où il provient, avec toute la cor-
respondance sur le sujet, les noms des entrepreneurs, et la somme qui
reste annuellement du fonds de revenu, applicable par le parlement aux
institutions accadémniqiies du pays, en vertu de l'acte de 1853, et l'em-
ploi de cette somme, 559.

79. John Wi/son :-Demandant copies de tous mémoires, rapports et ordres
en conseil, relaiifs au paiement de $1,000 à John Wilson, de London,
pour dommages causés à sa terre par les travaux du havre de Port Stan-
ley, 437.

80. Adresses à Sa Majesté, ordonnées, et comités nommés pour les préparer,
115, 321, 509.-Adiesse à Son Excellence, 58.

Adresses conjoines,-Voir supra, 1-5.

81. Motion pour adresses rejetées, 252, 322, 528.

AFFAIRES JUDICIAIRES :-Bill pour pourvoir à la statistique annuelle des affai-
res judiciaires, 271. Ordre pour la seconde lecture, déchargé, 556.

AoricuLTu.nE :

1. Bill ponur amender la Loi relative à àAssocia;ion..i' ueo .
HutGanada de maiière à pourvoir à la teaue d'expoitious annuellea pio-
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vinciales à Toronto, Kingston et London, alternativement (Mr. Carling), 178.
Renvoyé à un Comité spécial, 444. Rapporté, 448. Motion pour remettre à
six mois sa considération eri Comité, rejetée, 462. Considération remise à trois
mois, 463.

2. Pétitions contre le Bill précédent :-Société d'Agriculture de Guelph,
362. Conseil de ville de Guelph, 362. Corporation d'Hamilton, 227. So-
ciété d'Agriculture de la Division Nord de Wellington, 296. Do. Divisions
N. et S. de Wellington, 296. Conseil Municipal de Wellington, 430.

S. Pétitions en faveur du Bill ci-dessus :-Conseil Municipal de Fronte-
nac, Lennox et Addington, 429. Société d'Agriculture de Frontenac, 260.
Do. de Kingston, 260. Corporation de London, 155. Société d'Agriculture de
Middlesex, 123. Conseil Municipal de Middlesex, 38. Société d'Agriculture.
de la Division Sud d'Oxford, 312.

4. Pétition de H. Ruttan, de Cobourg, demandant que le choix de l'en-
droit pouhenir les expositions annuelles soit laissé aux directeurs, 213.

5. Bill pour l'avancement de l'agriculture dans le Haut-Canada (Mr. Bu-
chanan), 248. Renvoyé à un Comité, 396. Rapporté, 488 Considéré en
Comité Général; Passé, 519. Par le Conseil, 588. S. R., 592. (22e Victo-
ria chap. 44.)

6. Bill pour légaliser certains Actes des Sociétés d'Agriculture du Bas-
Canada, 261. Renvoyé à un Comité, 396. Rapporté avec des amendements,
466. Considéré et amendé en Comité général; Rapporté, 484. Lu pour la
troisième fois; Passé, 488. Par le Conseil, 548, 550. S. R., 592. (22e Victo-
ria, chap. 57.)

7. Petition de la Chambre d'agriculture pour le Bas-Canada, demandant
des amendements à-son Acte d'incorporation, 73.

8. Pétition demandant que l'octroi en faveur des Sociétés d'agriculture
soit augmenté ; Société d'agriculture de Bagot, 192.

Voir Subsides, 72. - b

AoURNEMENTS de la CHAMBRE :-Voir Assemblée Lgislative.

ALIÉNÉs, AsILEs D' :

1. Pétition demandant l'agrandissement de l'Asile des Aliénés à Toronto;
Conseil Municipal de Norfolk, 73.

2. Pétition demandant la construction d'un Asile pour les Aliénés dans la
partie Ouest de la Province ; Conseil Municipal de Perth, 89.

Voir Documents, 46, 47. Subsides, 51.

ALifNIÉs, FONDS roUR L'AsILE DEs (H.-C.):-Voir Documents, 105. Adresses, 73.

ALLEN, HENRY :-Sa pétition, demandant une enquête sur la cause de sa dé-
mission comme Juge de la Cour du District de London, 402.

AmL10xoTroNs LocALFs :-Voir Cités. Municipalités (H. C.), 5-8.



10 INDiEX. 1859.

ANNoNCES OFFICIELLES :-Voir Documents, 70. Adresses, 48.

APOTHICAIRES :-Bill pour régler l'éducation des Apothicaires, des Chimistes des
Droguistes, 95. Renvoyé àun Comité, 492. Rapporté, 503. Considération
en Comité remise à six mois, 557.

APPEL :

- 1. Bill pour abolir le droit d'appel à Sa Majesté en son Conseil privé, 138.
Ordre pour la seconde lecture déchargé, 556.

2. Pétition de la Chambre de Commerce de Québec, contre le Bill, 227.

ARDOISES :-Voir Canada.

ARGENT, PRÊTS D' :-Voir Banques, 1. Usure.

ARGENTEUIL :-Voir Elections Contestées, 10.

ARMES MEURTRIÈRES:

1. Bill pour défendre de porter sur soi des armes meurtrières, etc.; Du
Conseil, 301. Lu deux fois et renvoyé à un comité général, 302. Considéré
et amendé; Passé, 548, 564. S. R., 592. (22e Vict. ch. 26.)

2. Pétition en faveur du Bill; St. Sylvestre, 351.

ARPENTEURS:

1. Pétition demandant l'incorporation des Arpenteurs du Bas-Canada, 19.
Rapport d'avis, 93. Bill, 94. Ordre pour la seconde lecture du bill déchargé,
,374.

2. Pétition des Arpenteurs de Montréal, contre le bill, 357.

ARRESTATION :-Voir Débiteurs, 1.

ARTHABASKA :-Pétition demandant que Princeville soit le chef-lieu du District
Judiciaire d'Arihabaska, 269. .

Voir Drummond. Halifax, 2.

ARTS ET MANUFACTURES, TTREAU DES (BAS-CANADA) :-Pétition de ce Bureau
demandant de l'aide et des amendements à l'Acte 20 Vict., ch. 32, 103.

Voir Subsides, 86, 130.

ASSEMIBLEE LEGISLATIVE:

1. La Chambre se rend auprès de Son Excellence dans la Salle des séan-
ces.du Conseil Législatif,-A louverture de la Session, 1.-Lors de la Sanc-
tion des Bills, 268.-A la clôture dé la Session, 589.-A l'Hôtel du Gouver-
nement, avec une adresse, 64.

2. Votes et délibérations à être imprimés tous les jours, 10.
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8. Motion relative aux Officiers employés à la table du Greffier; Amen-
deinents, 323.

RiUNIONS ET AJOURNEMENTS:

4. M. l'Orateur devant laisser le fauteuil tous les jours de 6 à 71 heures
17.-Voir aussi pages 186 et 377 à ce sujet.

5. Deux séances le même jour, 109, etc. Voir aussi infra, 6.

6. Séance le matin des lundis, jeudis et vendredis depuis 11 heures jus-
qu'à 1 heure, 292. Les mardis, 399.

7. Séance les samedis de il à 5, 292.

8. Ajournements pour peu de temps ( pour permettre aux comités d'élec-
tion de se réunir pro formd, 279, 312, 377.

9. Ajournement à l'heure fixée, sans mettre aux voix la question d'ajour-
nement, 317, 361, 366, 433, 485, etc.

10. Ajournement pour plus d'un jour,-Annonciation, 263.-Vendredi-
Saint, 475.

11. Séance continuée tard le second jour, 422.
Voir Parlement. Subsides, 18, 25, 134.

ASSOCIATIoN DES ORGANISTES :-Pétitions demandant l'incorporation de l'Asso-
ciation loyale des Organistes du Canada:-W. Bateson, et autres, 306. Bruce,
261. Place Carleton, 296. Eramosa, 357. Erin et Eramosa, 212. J. Hol-
lingshed, et autres, 351. Lanark Nord, 296, 306, 398.

ASsOCIATIONS CHARITABLES :-Bill pour amender l'Acte 13 et 14 Vic., chap. 32,
74. Renvoyé à un Comité Spécial, 153. Quorum du Comité fixé à trois,
264.

Voir Documents, 82. Adresses, 56. Enregistrement.

ASTON:-Pétition demandant l'érection de certaines Municipalités nouvelles,
137. Point d'avis, 149,

AsSURANCE, COMPAGNIES D' :-Voir Documents, 37. Versements.

AsSURANCE CONTRE LE FEU, DITE " CASTOR," ASSOCIATION D' :-Pétition de-
mandant un acte d'incorporation, 98. Rapport d'avis, 109. Bill, 125. Renvoyé
à un comité, 173.

ASSURANCE DE L'AMÉRIQUE BRITANNIQUE, COMPAGNIE D :-Voir Doc.uents,
37.

ASSURANCE D' UNIoN DES FERMIERs ANGLAIS DE BRANTFORD, COMPAGNIE D
Pétition demandant des amendements à son acte d'incorpora 70.. Avis in-
suffisant, 132. Suffisant, 149. Bill, 199. Renvoyé à oun'co, 315. Rap-
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porté, 377. Considéré, 431. Passé, 437. Par le conseil, 518. S. R., 591. (22
Vie., ch. 114.)

ASSURANcE MÉTROPOLITAINE CONTRE LE PEU COMPAGNIE D':-Pétition deman-
dant une charte, 89. Avis, 109. Bill, 172. Renvoyé à un comité, 273. Rap-
porté, 321. Amendé en comité général, 358. Passé, 364. Par le Conseil,
460. S. R., 590. (22 Vie., ch. 115.)

ASSURANCE MUTUELLE, COMPAGNIES D'

1. Bill pour autoriser l'incorporation de compagnies d'assurance mutuelle
contre le feu de paroisses dans le Bas-Canada, 68. Renvoyé à un comité, 107.
Bill pour amender l'acte des assurances mutuelles (infra 2) renvoyé à ce
comité, 128. Rapporté 466.

2. Bill pour amender lActe du Bas-Canada, 4 Guil. 4, qui autorise léta-
blissement de compagnies d'assurance mutuelle, et l'acte 6 Guil. 4, qui la-
mende, 90. Renvoyé au comité sur le bill précédent, 128. Rapporté, 466.
Considéré en comité. 484. Passé 489. Par le conseil, 554. S. R., 591. (22
Vie., ch. 59.)

8. Bill pour amender et étendre les actes relatifs aux compagnies d'assu-
rance mutuelle contre le feu dans le Haut-Canada, 252. Renvoyé à un comité,
396. Rapporté, 446, 462. Passé, 483. Par le Conseil, 550. S. R., 592.
(22 Vie., ch. 46.)

ASSURANCE SUR LA VIE, DU CANADA :-Voir Documents, 37.

ASSURANCE SUR LA VIE ET DE PLACEMENT, COMPAGNIE D' :-Voir Documents,
37.

AUBREY, C. :-Sa pétition demandant de l'aide, 227.

B AGOT (TOwNSHIP) :-Pétition demandant que ce township soit érigé en
deux municipalités, 123. Suspension de la 62e Règle, 219, 220. Bill,

123. Renvoyé à un Comité, 159. Rapporté avec des amendements, 242.
Considéré en comité, 255. Passé, 264. Par le Conseil, 323. S. R., 589.
(22 Vie., ch. 69.)

BAGOTVILLE :-Pétition demandant de l'aide pour un quai, 430.

BAIE GEORGIENNE, CANAL DE LA :-Voir Toronto à la Baie Georgienne, Coin-
pagnie du Canal de.

BAINES ET SHORTIS, MEss. :-Voir Adresses, 31.

BANc DE LA REINE, BAS-CANADA :-Molion pour une Adresse demandant copie
de toute la Correspondance échangée:entre le gouvernement et.les juges do la
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BANC DE LA REINE-Suite -

dite cour, ou autres, touchant la constitution de cette cour, et la légalité de ses
actes depuis le 24 novembre 1857, Rejetée, 322.

Voir Documents, 78. Adresses, 52.

BANQUE CHARTÉE DU CANADA :-Voir Banque Royale.

BANQUE CODMMERCIALE DU CANADA :-Voir Documents, 3.

BANQUE DE GORE :-Voir Documents, 3.

BANQUE DE LA CITÉ DE MONTRÉAL :-Voir Documenets, 3.

BANQUE DE L'AMÉRIQUE DU NORD BRITANNIQUE :-Voir Documents, 3.

BANQUE D'EPARGNES DES ARTISANS :-Vo1r Toronto, Banque d'Epargnes des
Artisans de.

BANQUE D'ONTARIO :-Voir Documents, 3.

BANQUE DU CANADA OUEST :-Pétition demandant une charte, 123. Rapport
d'avis 132. Bill, 133. Renvoyé à un comité, 208. Rapporté, 261. 'Consi-
déré, 277. Rapporté, 294. Passé, 299. Par le Conseil, 564, 570. S. R.,
592. (22 Vic. ch. 104.)

BANQUE D'UNION DE L'AMÉRIQUE BRITANNIQUE :-Pétition demandant une
charte, 103. Rapport d'avis, 132.

BANQUE DU PEUPLE :-Voir Documents, 2, 3.

BANQUE MOL1SON :-Voir Documents, 3.

BANQUE NATIONALE :-Pétition demandant un acte d'incorporation, 70. Rap-
port d'avis, 109. Bill, 124. Renvoyé à un Comité, 208. Rapporté, 261. Con-
sideré en comité général, 277. Rapporté, 294. Passé, 299. Par le Con-
seil, 434. S. R., 590. (22 Vic., ch. 103.)

BANQUE PROVINCIALE DU CANADA

1. Pétition demandant un acte d'incorporation, 103. Bill, 104. Ren-
voyé à un comité, 208. Rapporté, 261. Motion pour en remettre la considé-
ration à 6 mois, Rejetée; Considéré, 276. Ordre pour recevoir le rapport
Déchargé, 361. Honoraires remis, 454.

2. Pétition en faveur du Bill ; Montréal, 333.

3. Pétition contre le Bill ; Compton, 351. Eaton ; Richmond, 319.
Sherbrooke, 333.

BANQUE ROYALE DU CANADA :-Pétition demandant à être incorporée.sou* le
nom de " Banque Chartée du Canada," 156. Rapport d'avis, 162. Bill, 193.
Renvoyé à %n comité, 273. Rapporté, 476. Considéré Rapporté, 489.
Passé, 501. Par-le Con.eil, 564o57-1. S. R.1C5o92.(2i..é ch. 102 .
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BANQUE D'EPARGNES :-Voir Documents, 88.

BANQUES ET COMMERCE DE BANQUE :

1. Bill pour autoriser pendant un temps limité les prêts d'argent sur ga-
ranties foncières, par les banques incorporées et autres, 115. Ordre pour la
seconde lecture déchargé, 578.

2. Bill pour autoriser les banques à racheter leurs billets en circulation
jusqu'à concurence d'un certain montant, en pièces d'argent de la province,
133. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 556.

3. Pétition contre le Bill précédent ; Chambre de Commerce de Montréal
267.

4. Comité spécial nommé pour examiner la question du commerce de
banque et le système monétaire de cette province, 151. La question de la
crise commerciale référée, 214. Bill de la Banque d'Epargnes des Artisans de
Toronto référé, 293. PREMIER RAPPORT (sur le Bill), 376. SECOND RAPPORT,
525. (Appendice No. 67.) Adopté, 540. Impression ordonnée, 553.

Voir Documents, 1-8. Connaissements.

BANQUEROUTES :-Pétition de L. Lawrason et autres, demandant qu'il ne soit
passé aucun Acte cie banqueroute durant la présente session, 144.

3APTEMEs :-Voir Documents, 4.

BARZNETT, THorAs :-Sa Pétition au sujet d'un Musée aux Chûtes de Niagara,
28. Renvoyée à un Comité, 179. Rapport, 430. (App. No. 56.) Impri-
mée, 436.

BARREAU Du BAS-CANADA :-Bill 'poor faciliter la constitution de sections du
Barreau du Bas-Canada et l'établissement de Chambres de Notaires dans les
nouveaux districts judiciaires du Bas-Canada, 95. Renvoyé à un Comité gé-
néral, 151. Considéré, 168. Passé, 188. Par le Conseil, 230. S. R., 268.
(22 Vie. ch. 5.)

BARREE:-Pétition demandant son incorporation comme ville, 267. Rapport
d'avis, 280.

BATISSES, Socî1Tá DE:

1. Bill pour amender la Loi touchant ces Sociétés dans le Haut-Canada;
Du Conseil, 140. Lu, 150. Renvoyé à un Comité Général, 159.- Considéré,
182. Bih renvoyé à un Comité Spécial, 209. Rapporté, 392. Amendé en
Comité Général, 442. Passé, 461, 483. S. R., 590. (22e Vict. ch. 45.)

2. Pétitions demandant des Amendements au Bill précédent; Québec,
212.

3. Bill pour amender la Loi touchant les Sociétés de bâtisses dans le Bas-
Canada; Du Conseil ; Lu, 264. Renvoyé à un Comité Général, 302. Rap-
porté, 345. Passé, 352. S. R., 589. (22e Vict. ch. 58.)
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BATISSES SOcIÉTÉ DE-SUite:

4. Pétitions demandant des amendements à l'Acte des Sociétés de bâtis-
ses dans le Haut-Canada :-2 Sociétés de bâtisses d'Hamilton, 156.

BEAuHARNoIs, CANAL DE :-Voir Documents, 5

BEAUHARNOIS, DISTRICT DE:

1. Bill pour amender l'Aete 20 Vic., ch 44, en ce qui a rapport au Chef-
lieu du District de Beauharnois, 89. Seconde lecture, 366, 491.

2. Pétitions demandant que le Chef-lieu de ce District soit transféré dans
une place plus centrale, 65, 264.-En faveur de Durham, 89.

BÉCANCoUR, INSTITUT DES ARTISANTS DE :-Pétition demandant de l'aide, 351.

BELLEVILLE, SÉMINAIRE DE :-Motion d'amendement aune résolution touchant
les Subsides, à l'effet de faire distribuer l'octroi en faveur de ce Séminaire,
parmi les écoles de Grammaire du Haut-Canada, Rejetée, 328.

Voir Documents, 6. Adresses, 6. Subsides, 91.

BEsTiAux :-Bill pour amender l'Acte
rière des bestiaux, 134. Renvoyé à
délits reféré, 182. Rapporté, 333.
sidéré, 373. Passé, 378.

20 Vie., ch. 31, relatif à la mise en four-
un Comité, 174. (Bill relatif aux petits
Voir Petits délits.) Rapporté, 333. Con-

B3IBLIOTHEQUE DU PARLEMENT:

Membres du Comité conjoint de la Bibliothèque, nommés, 19, 22. Péti-
tions renvoyées à ce Comité: De W. D. Eberts et autres, et T. D. Phillips et
autres, 70. De H. Taylor, 98. De la Société d'Histoire Naturelle de Mont-
réal, 333. De J. O. Côté, 376. Rapport, 525. Adopté, 534.

Voir Documents, 45. Subsides, 135.

BIENS SU3STITUÉS :-Voir Mineurs.

BILLETS PROMIssoiREs :-Voir Lettres de change.

BILLS

1. Résolu que vu l'urgence des affaires publiques les Bills soient renvo-
yés en Comité Général le jour qu'ils seront lus pour la seconde fois, 467.

2. Recommandation du Comité conjoint des impressions au sujet de la
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BILLS-Suite:

ré-impression des Bills lors de leur troisième lecture, pour être communiqués
à l'une ou à l'autre Chambre; Adoptée, 525.

3. Procédures touchant les Bills contenant des tableaux d'honoraires ou
de péages, ou entrainant la dépense de deniers publics,-Voir Ponts, 4, 10.
Cours de Loi et d'Equité. Douane, 1, 2. Subsides.

4. Seconde lecture, ou considération en Comité, remise à six rnois, 101,
106, 174, 195, 196, 314, 441. 491.-Considération d'amendements rapportés
d'un Comité Général, 520.-Troisième lecture, 496.

5. Question pour la seconde lecture rejetée, 578.-Mise de côté par l'ajou-
nement, 581.

6. Ordre pour la seconde lecture, ou pour considération en Comité, dé-
chargé, 127, 159, 273, 374, etc.-Et Bill renvoyé à un Comité Spécial, 209,
403.

7. Nombre extra de copies d'un Bill imprimé (après la deuxième lec-
ture) et distribué aux Municipalités du Bas-Canada, 540.

8. Ré-imprimés tels qu'amendés par des Comités Spéciaux, 270, 275,
440, 453, 503.-Par un Comité Général, 359.

9. Un Comité Spécial sur un Bill présente un rapport (avec le Bill tel
qu'amendé) contenant des témoignages et des documents, 503.

10. Plusieurs Bills considérés à la fois dans un Comité Général, 373.-
Renvoyés au même comité spécial, 181.

11. Renvoyé de nouveau à un comité général, 490.-A un comité spécial,
432.-A un autre comité, 293.

12. Lus pour la troisième fois et passés, sans être renvoyés à un comité,
504, 513, 539.

13. Amendés après la troisième lecture, 187, 265, 365, 378, 406, 456, 457,
472, 501, 516.

14. Passé dans un instant, 579.

15. Amendés par le Conseil, 512, 532, 564, etc.--Considération d'amen-
dements remise à trois mois, 534.

16. Bills du Conseil Législatif, 87, 107, 114, 140, 168, 189, 196, 209, 223,
264, 276, 301, 337, 352, 370, 426, 446, 495, 505, 550, 588.

17. Amendés, 222, 442, 458, 490, 546, 548, 574, 561, 573, 586.

18. Reçoivent la sanction royale, 268, 589.

19. Réservé, 593,. ......... . .-
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BILLS PRIVÉS:

1. COMITÉ PERMANENT des Bills Privés nommé, 11, 71, 85. PREMIER
RAPPORT, recommandant la réduction du quorum à sept membres; Quorum
réduit, 93. Quorum réduit à cinq, 377. Divers Bills renvoyés à ce comité,
135, 153, 159, 173, 174, 181, 182, 207 à 209, 245, 272 à 275, 301, 807, 315 à
317, 325, 333, 374, 375, 395 à 398, 445, 474, 480 à 482, 547. Rapports sur
ces Bills, 144, 186, 213, 219, 242, 261, 271, 279, 296, 307, 321, 341, 377, 430,'
434, 439, 452, 467, 488, 493, 513, 561, 571. Bill renvoyé de nouveau à ce co-
mité, 432. Rapport sur ce Bill, 513.

2. Rapport spécial, à l'égard de certains Bills, que le .préambule n'en est
point pi ouvé, 297, 321, 476, 571.

3. Délai prolongé pour recevoir des pétitions pour Bills privés et locaux,
42, 93, 164.-Bills privés et locaux, 93, 164.-Rapports, 93, 164.

4. Bills privés retirés parce qu'ils n'ont point été introduits régulièrement,
et procédures commencées de nouveau,-Voir Halifax. Rouville.

5. 62e règle suspendue en certains cas, 150, 164, 187, 205, 220, 243, 297,
298, 400, 435.

6. 72e règle suspendue quant à certains Bills, 547.-L'avis requis par
cette règle réduit à 2 jours pour le reste de la session, 271.

7. Honoraire sur Bills privés remis, 453, 559,.569, 583, 586.

Voir Ordres permanents, 1.

BIsHoPs, COLLÉGE, LENNOXVILLE :-Demande d'aide, 170.

BSuF ET LARD:

1. Bill pour amender l'Acte qui en règle l'inspectioo, 321.

2. Pétition demandant des amendements à l'Acte 4 et 5 Vie. ch, 88
Municipalité de Ramsay, 357.

BoIS DE CONSTRUCTION:-Bill pour mieux protéger le bois de construction qui
profite encore; Du Conseil, 588.

Voir Documents, 101. Adresses, 1, 72.

BOUCHERVILLE, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 73.

BoYD, HENRY :-Sa pétition, 155.

BRAMPTON, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 266.

BREVETS D'INVENTION :-Bill pour amender les lois relatives aux brevets din-
venuion, 67. Renvoyé à un comité, 102. Rapport (App. No. 65) avec le Bill
tel qu'amendé ; Bill ré-imprimé, 503. (Rapport à n'être pas imprimé en App.
572.) Considération du Bill en Comité remise à trois mois, 558.

78
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BROME, INSTITUT DE:-Demande d'aide, 191.

BRUCE :-Pétition du Conseil Municipal Provisoire, demandant un Acte pour
légaliser un réglement du dit Conseil relatif aux pauvres de ce comté, 149.

Voir Cornwall. Huron.

BURFORD :-Pétition demandant que le premier chaînage du lot 24 dans la Sme
Concession soit déclaré le seul bon et valable, 212. Point d'avis, 325.

BYToWN, COLLEGE DE :-Denande d'aide, 70. Subsides, 91.

Voir Documents, 10.

BYTOWN, SRURS DE CHARITÉ DE :-Demande à l'effet de faire augmenter l'oc-
troi annuel en leur faveur, 47.

CAISTOR :-Pétition demandant un Acte pour établir la limite Sud de ce
Township, 192. Rapport d'avis, 486.-Bill pour confirmer la ligne de la 2me
Concession de Caistor; Du Conseil, 446. Lu, 456. Renvoyé à un comité,
483. Rapporté, 513. Considéré et passé, 560. S. R., 592. (22e Victoria
chap. 85.

CAMERON, DONALD :-Sa pétition au sujet de terres dans Thorah, 42.

CANADA, COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE DU :-Voir Documents, 37.

CANADACOMPAGNIE DE CRÉDIT FONCIER DU :-Voir Crédit Foncier, 2.

CANADA, COMPAGNIE DES AEDOISES DU :-Pétition demandant des amendements
à son acte d'incorporation, 204. Rapport d'avis, 219. Bill, 227. Renvoyé à
un comité, 274, Rapporté, 321. Considéré, 358. Passé, 364. Par le Con-
seil, 452. S. R., 589. (22 Vic., ch. 111.)

CANADA, COMPAGNIE DES POUDRES DU :-Pétition demandant des amendements
à son Acte d'incorporation, 123. Rapport d'avis, 109. Bill, 227. Renvoyé à
un Comité, 274. Rapporté, 307. Consideré, 314. Passé, 327. Par le
Conseil, 406. S. R., 589. (22 Vic., ch. 113.)

CANAUX :-Voir Chemins de fer, 5.

CAP A L'AIGLE :-Demande d'aide pour un quai, 445.

CAP CHAT :-Voir Ste. Anne des Monts.

CARILLON A GRENVILLE, CHEMIN DE FER DE:

1. Pétition demandant un acte d'incorporation, 227,..Rapport d'avis, 280.
"Billfour incorporer la coinpagnie du Chemin de fer de la vall&e d'Ottawa,



22 Victoria. INDEX. 19

CARILLoN A GRENVILLE, CHEMIN DE' FER DE-Suite:

307. Renvoyé à un comité, 397. Rapporté, 476. Considéré, 497. Passé
sous le titre de Compagnie du Chemin de fer de Carillon à Grenville, 516. Par
le Conseil, 585. S. R., 592. (22 Vie., ch. 96.)

2. Pétition contre le Bill précédent, ét demandant une enquête touchant
la vente de ce chemin, 267.

3. Pétition de John Booth, demandant que la Compagnie du Chemin de
fer de Montréal et Bytown soit dissoute, etc., 123. Renvoyée au comité des
Chemins de fer, 358.

CARLETON (ToWNsHIP) :-Pétition de J. Meagher et autres, demandant qu'il
leur soit permis de couper du bois de chauffage dans l'arrière de ce township,
320,

CAUTIONNEMENTS :-Voir Documents, 7.

CHADWICK, C. E. :-Voir Documents, 11. Adresses, 8.

CHAMBLY, FORT DE :-Pétition au sujet d'un asile pour les sourds et muets et les
aliénés, 204.

CHAMBLY, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 137.

CHARBON:

1. Bill pour en régler le mesurage, 138. Renvoyé à un comité, 275.
Rapporté, 325. Pétition contre référée au comité général sur le Bill, 341. Bill
considéré en comité ; Rapporté, 372. Passé, 378. Par le Conseil, 588. S. R.,
592. (22 Vie., ch. 55.)

2. Pétition de la Chambre de Commerce de Montréal contre le Bitl; Ren-
voyée au Comité Général sur le dit Bill, 341.

CHATS, CANAL DES :-Voir Documents, 12, 13. Adresses, 9, 10.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL:

1. Pétition représentant la route du Major Robinson comme la plus avan-
tageuse pour ce chemin, et suggérant de demander l'aide impériale pour sa
construction :-Rimouski, 47.

2. Pétition demandant qu'il soit pris des mesures pour commencer le
chemin de fer de Québec à Halifax :-Rimouski, 269, 388.

Voir Gouverneur Général, 7.

CHEMINS:

1. Pétitions demandant de l'aide pour ouvrir ou réparer certains chernins
savoir :-Dans Hunterstown, 28. Dans Joliette, 46. Pour protéger un che-
min dans le township de Wi jiamsburgh. cpntre P1acion4es ea du 4 t. du-
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CHEMINS-SUzte

rent, 46 Chemin d'Opeongo, 65. Chemin du Lac Massawippi au Lac Magog,
89. Si. Fabien, 155. Chemins dans Cranbourne, 171. Warwick, 191. Lac St. Jean
à Québec, 212. Chemins dans Callière et Saguenay; Routes des Commissaires
à L'Islet, 250. Dans la municipalité de Gaspé, 296. Plessisville, 312. St.
Basile, 319.. Chester Est ; Ste. Anne des Monts et Cap Chat, 333. Stoncham,
351. St. Malachie, 362. St. Alexis, 402. Kinongomi, 430.

2. Pétitions pour des chemins de colonisai ion.--De Chicoutimi au Lac
St. Jean,212, 267. Cap Chat et autres Townships, 333. Voir Subsides, 121.

Voir Documents, 75. Adi esses, 11, 51. Subsides, 108, 109, 121.

CHEMINS, COMPAGNIES DE :

1. Bill pour amender les actes-en vertu desquels des chemins, etc., sont
construits dans le Haut-Canada par des compagnies à fonds social ; Du Con-
seil, 106. Lu, 165. Renvoyé à un Comité, 183. Rapporté, 280. Considéré,
372. Passé, 400. S. R., 589. (22 Vie., ch. 43.)

2. Bill pour amender l'acte 12 Vie., ch. 56, pour la formation de compa-
gnies de chemins à fonds social (M. Daoust), 280.

CHEMINS DE FER:

1. Bill pour expliquer et amender l'acte général des chemins de fer, 67,
Renvoyé à un comité, 105. Rapporté, 290. Considéré, 372. Rapporté ;
Passé, 484. Par le Conseil, 549. Considéré ; Motion pour en remettre la
seconde lecture à 3 mois, rejetée; Renvoyé au Comité des chemins de fer,
566. Rapport recommandant certains amendements, 571. Ordre pour la prise
en considération déchargé, 586.

2. Bill pour assurer le paiement des dettes dues par des compagnies de
chemin de fer, et pour empêcher la saisie des biens de ces Compagnies, 193.
Renvoyé à un Comité, 396.

3. Pétition demandant la passation d'un acte pour la protection de la vie
des passagers dans les chars de chemin de fer ; Stamford, 312.

4. Pétition pour la passation d'un acte pour venir au secours des muni-
cipalités qui ont emprunté au fonds d'emprunt municipal ou autrement pour
prendre des parts dans des compagnies de chemin de fer ; Conseil Municipal
d'Elgin, 403.

5. COMITE PERMANENT des chemins de fer, etc., nommé, 11,!71, 85. Quo-
rum réduit, 95. Divers Bills, etc., renvoyés à ce Comité, 105, 174, 209, 273,
274, 315, 358, 396, 397, 445, 547. Amendements du Conseil à un Bill, ré-
férés, 567.-Rapports sur les Bills, 290, 297, 351, 358, 388, 466, 554, 559,
571.

Voir Documents, 38, 103. Adresses, 58. Gouverneur Général, 7.

CHERTSEY, CHEMIN DE :-Voir Adresses, 11.

CHIMISTES ET DRoGUIsTES :-Voir Apoifcaires.
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CHRISTIEVILLE :-Voir .lerville.

C1RcurT, CouRs DE :-Voir Cours.

CITÉsS ET VILLES, AMÉ'LIOIRATIoNS DANS LES '

1. Bill pour amender l'acte relatif aux institutions municipales du Haut-
Canada en ce qui à rapport aux améliorations locales dans les cités et villes,
263.

2. La Chambre en comité sur la question relative à la taxation pour ces
améliorations, 293. Résolutions, 299. Bill présenté, 301. Voir infra, 8.

3. Bill pour autoriser tout conseil municipal de cité ou de ville dansle.
Haut-Canada à faire des améliorations locales et à taxer les propriétés qui en
retirent de l'avantage, 301. Rtenvoyé à un comité général, 397. Ordre dé-
chargé, et Bill référé, 403. Rapporté, 435. Considéré, 444. Passé, 461.
Par le Conseil, 532, 546. S. R., 591. (22 Vic., ch. 40.)

4. Pétition de la municipalité de Thorold, demandant des amendements
au Bill précédent, 402.

Voir Municipalités (Haut-Canada), 8.

CLÉMENT, L. :-Voir Pensions.

CLERGÉ, MEMBRES DU :-Motion, qu'il appert par des rapports officiels quepeu
<le temps avant la reunion du Parlement, le paiement de diverses sommes à
certains membres du clergé a été recommandé à Son Excellence par son Con-
seil, etc., et que cette Chambre regrette que Son Excellence ait été ainsi
avisée, justement à la veille de la réunion du parlement, sans le consente-
ment de la Chambre, Rejetée, 493.

Voir Documents, 14. Adresses, 12.

CLERGÉ, RÉSERVES DU:

1. Pétitions des occupants des terres des réserves du clergé, demandant
que le prix de ces Terres soit réduit ; Brandon, 362. St. Ambroise, 357.

2. Pétition de la municipalité de Peel et Maryborough, demandant
qu'une partie du revenu de la vente des réserves du clergé soit employée
à des améliorations dans cette municipalité, 430.

Voir Documents, 58. Adresses, 36.

CLIFTON, PONT SUSPENDU DE :-Voir Ponts, 3, 4.

COBoURG:

1. Pétition du Conseil de Ville au sujet de la Cour des Comtés .Unis de
Northumberland et Durham, 149. Rapport d'avis, 185.
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CoBoURG.-Suite:

2. Pétition du même Conseil, demandant qu'il lui soit permis d'émettre
des débent.--es pour achever certains édifices publics, 149. Rapport d'avis,
185. Bill pour consolider la dette, etc.; Présenté, 187. Renvoyé à un co-
mité, 245. Rapporté, 297. Considéré, 400. Passé, 456. Par le Conseil,
518. S. R., 590. (22 Vic. ch. 72.)

3. Pétition contre le Bill :-Bowmanville, 312. Brighton, 320, 340, 399.
Clarke, 351. Colborne, 340. Cramahe, 340. Darlington, 340. Hamilton
(tp.), 388. Hope, 362. Murray, 340. Newcastle, 312. Percy, 340. Sey-
mour, 362.

COBOURG, COMPAGNIE DES MANUFACTURES DE :-Pétition demandant à renou-
veller sa charte, 399. Rapport d'avis ; Bill, 435. Référé, 474. Rapporté,
488. Considéré, 512. Passé, 517. Par le Conseil, 554. S. R., 592. (22e
Vict. ch. 109.)

COLLÉGE WESLEYEN POUR LES FILLES (DUNDAS) :-Pé!ition demandant un acte
d'incorporation, 185. Point d'avis requis, 201. Bill, 206. Référé, 315.
Rapiorté, 325. Considéré, 359. Passé, 365. Par le Conseil, 518. S. R.,
590. (22 Vict. ch. 121.)

COLLINGWooD, COMPAGNIE POUR LA MANUFACTURE DU COTON DE :-Pétition pour
un Acte d'incorporation, 176. Avis, 185. Bill, 495. Lu, 501. Référé, 547.
Rapporté, 561. Considéré et passé, 574, 585. S. R., 592. (22 Vict. ch. 110.)

COLONS:-Voir Squatters.

COLONISATION, CHEMIN DE :-Voir Subsides, 121.

COMITES:
1. Huit Comités permanents nommés, 11, 63, 71, 85. Voir Bills Privés,

1. Dépenses Contingentes. Lois Expirantes, 1. Ordres Permanents, 1. Im-
pressions, 1. Priviléges. Comptes Publics. Chemins de Fer, 5.

2. CoMrTs GENÉRAUX, 90, 207, 213, 325, 363.

3. Ordre pour considération déchargé, 556.

4. Délibérations en Comité des Subsides entrées dans les Journaux, 224,
256, 286, 303, 310, 528.-Comité des voies et moyens, 538.

5. Rapportent progrès et obtiennent la permission de siéger de nouveau,
229, 275, 443, etc.-Rapportent des Résolutions et obtiennent la permission
de siéger de nouveau, 256, 283, 302, 327, etc.

6. Se lèvent sans faire rapport, 255, 517.-Le temps fixé pour 'ajourne-
ment de la Chambre étant arrivé, 439, 446, 565.
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COMITÈS-SUite:

7. Ordre pour recevoir le rapport d'un comité général déchargé, 550,

8. COMITÉS CONJOINTS, 19, 22, 145, 167.

9. Instruction à un Comité conjoint, 456.

10. Rapport d'un comité conjoint renvoyé de nouveau pour être ré-consi-
déré, 456.-Retiré, 585.

11. Rapports adoptés, 525, 534, 583.

12. CoMITÉs SPÉcIAUX NOMMÉS, 90, 145, 151, 158, 228, 436.

13. Membres ajoutés, 126, 188.

14. Quorum de Comités permanents réduit, 93, 94, 95, 104, 377.-De Co-
mités Spéciaux, 214, 264.-Augmenté (avant l'adoption du rapport), 325. De
nouveau réduit, 335.

15. Chargé de faire rapport de temps à autre, 138, 186.

16. Instructions à des Comités Spéciaux, 214, 563.

17. Autorisé à faire venir tous les employés publics devant lui, avec pa-
piers et récords, 264.

18. Rapports imprimés, 172, 391, 430, etc.

19. Rapports renvoyés à un comité général, 172.-Renvoyés de nouveau
au comité spécial. 432, 581.

20. -Rapports adoptés, 124, 164, 271, 563, etc.

COMMERCE:

1. La Chambre décide de se former en comité pour prendre en considé-
ration la convenance d'une adresse à Sa Majesté touchant l'admission dans
la Grande Bretagne des produits coloniaux expédiés des ports Américains,
446. Considération; Adresse votée, 508. Voir Adresses, 1.

2. .Comité Spécial nommé pour s'enquérir sur le commerce de cette Pro-
vince, 138. Message de Sun Excellence relatif au traité de réciprocité référé,
ib. Premier rapport ; Renvoyé de nouveau au dit comité, 581.

3. Motion pour que la Chambre se forme en comité pour considérer cer-
taines résolutions en faveur du sysiètne de commerce libre, et de l'établisse-
ment de la taxation directe. Considération remise à 6 mois, 336.

Voir Documents, 80, 103, 104. Adresses, 1.
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COMMERCE LIBRE :-Voir Commerce, 3.

COMPAGNIE DE TRANSPORT DU PEUPLE, D'OTTAWA :-Pétition demandant un
Acte d'incorporation, 156. Rapport d'avis, 242. Bill, 252. Référé, 274.
Rapporté, 325. Considéré, 359. Rapporté, 374. Passé, 379. Par le Con-
seil, 472, 476. S. R., 590. (22 Vie. ch. 98.)

COMPAGNIE D'UNION DE TRANSPORT ET DE CHEMIN DE FER :-Pétition de W.
Cnnningham et autres, 98. Rapport d'avis, 109. Bill, 126. Référé, 315.
Rapporté, 358. Considéré, 373. Passé, 379. Par le Conseil. 460, 477. S.
R., 590. (22 Vie. ch. 99.)

COMPAGNIES A FoNDs SOCIAL :-Bill peur amender les Actes relatifs aux compa-
gnies de commerce à fonds social, 321. Référé, 397. Rapporté, 554. Con-
sidéré ; Passé, 560. Par le Conseil, 588. S. R., 592. (22 Vie. ch. 22.)

Voir Compagnies de Commerce.

COMPAGNIEs DE COMMERCE :-Bill pour faciliter le réglement des affaires com-
merciales des Compagnies qui se trouvent dans l'impossibilité de faire face à
leurs engagements, 335.

COMTÉS, SÉPARATION DEs :-Pétitions au sujet des édifices publics de comté,
dans le cas de séparation d'un comté junior d'un ancien comté :-Municipa-
lités de-Admaston, 445. Bagot, 376. Bertie, 445. Bromley, 341. Cale-
don, 445. Carrick, 552. Chippawa, 445. Clarke, 351. Darlington, 341.
Edwardsburgh, 464. Eldon, 388. Horion, 429. Kaladar et Anglesea, 475.
McNab, 319. M-ariposa, 362. Nassagaweya., 445. Ops, 319. Pembroke,
351. Port Hope, 445. Prescott, 445. Gore de Toronto, 429. Westmeath,
319. Winchester, 447.

COMPTES PUBLICS :-CoMITÉ PERMANENT des Comptes Publics nommé, 11, 71,
85, 86, 87. Comptes Publics référés, 178. PREMIER RAPPORT (Réduction du
Quorum), 94. RAPPORTS ultérieurs (sur les comptes), 251, 534. (App. No.
5.) Motion pour renvoyer de nouveau au dit comité le troisième rapport
(Paiements irréguliers à propos des Phares) ; Amendement que le rapport soit
adopté; Adopté en conséquence, 563.

Voir Gouverneur Général.

CONDAMNATIONS (BANC DE LA REINE, B.-C.) :-Voir Documents, 78. Adresses, 52.

CONDAMNÉS, TRAVAIL DES :-Comité Spécial sur le travail des condamnés, 90.

Voir Pénitencier.

CONNAISSEMENTS:-Bill pour lever tous doutes quant au droit des Banques de
recevoir des connaissements comme sûretés collatérales, etc., 84. Ordre pour
la seconde lecture déchargé, 127.

CONSEILS DE LA REINE :-Voir Documents, 82. Adresses, 56.
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CONSEIL LEGISLATIF:
MESSAGES TRANSMIS AU CONSEIL:

1. Fesant connaitre les noms des membres de la Chambre nommés pour
faire partie du Comité de la Bibliothèque, 22.

2. Au sujet de la nomination d'un comité conjoint des impressions, 145.

3. Informant le Conseil que la Chambre a renvoyé de nouveau au comité
conjoint des impressions les Se et 4e rapports de ce comité, avec certaines ins-
tructions, 456.

4. Communiquant des adresses, 119, 335, 510, 549.

5. Annonçant l'adoption des adresses du Conseil, 140, 392, 534, 549.

6. Mentionnant les noms des Membres délégués de la part de la Cham-
bre pour présenter des adresses conjointes, 145.

7. Communiquant le rapport du Pénitencier Provincial, 270.

8. Demandant copie des témoignages touchant le Bill du Chemin de Fer
des Rivières Niagara et Détroit, 549.

- 9. Communiquant une résolution acceptant certaines soumissions pour
les impressions, la reliure, la papeterie, pour la législature, 585.

10. Messages transmis par l'entremise du greffier, 472, 484, 583, etc.-
D'un membre, 22, 140, 145, 335, etc.

MESSAGES DU CONSEIL:

11. Communiquant des Bills, 87, 107, 114, 140, 168, 189, 196, 209, 223,
264, 276, 301, 337, 352, 370, 426, 446, 495, 505, 550, 588. ,

12. Adoptant des Bills ou des amendements, avec ou sans amendements,
216, 222, 230, 247, 254, 264. etc.

13. Faisant connaitre les noms des Membres du Conseil devant faire partie
du Comité de la Bibliothèque, 19.

14. Do do du comité conjoint des impressions de la législature, 167.

15. Communiquant des Adresses, 140, 382, 454, 528, 583.

16. Adoptant des Adresses, 140, 382, 528, 587.

17. Demandant communication du Rapport du Pénitencier, 247.

18. Acceptant avec la chambre certaines soumissions pour les Impres-
sions, etc., de la législature, 588.

79
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CONSEIL LÉGISLATIF-Suite:

19. Messages apportés par le Greffier du Conseil, 168, 209, 549, etc.-

Par un Maître en Chancellerie, 167, 247, 539, etc.

Voir Parlement, Subsides, 6-17, 133.

CONVENTION PUBLIQUE :--Motion pour un Comité Général dans le but d'exa-

miner s'il ne serait pas à propos de présenter une Adresse à Son Excellence la

priant de vouloir bien convoquer une convention de délégués chargés de pré-
parer une Constitution pour le Canada, 323.

CORNWALL :-Bill pour désaffranchir Cornwall et affranchir Bruce, 66. Ordre

pour la seconde lecture déchargé, 229.

CÔTÉ, J. O. :-Sa pétition, 333. Renvoyée au Comité de la Bibliothèque, 376.
Rapport, 526. Adopté, 534.

COTISATIONS :

1. Bill y relatif (B. C.), 351. Référé, 397. Rapporté, 435. Considéré,
444. Passé, 461. Par le Conseil, 518. S. R., 590. (22 Vie., ch. 56.)

2. Pétitions demandant des amendement aux lois de cotisation du H.
C. :-Conseil Municipal de Carleton, 306. Do. d'Essex, 306. Do. de Kent,
42.

COUR SUPÉRIEURE (B. C ) :-Voir Documents, 99.

COURS DE CIRCUIT :-Pétition de la Municipalité de Godmanchester, demandant
que les frais dans tontes l,s causes portées devant les cours (le circuit n'ex-
cédent pas les frais des causes qui auraient pu ê1re portées devant les Cours
pour la décision sommaire des petites causes, 296.

Voir Documents, 99.

COURS DE DIVISION:

1. Bill pour amender les Actes dles Conrs de Division du Haut Canada,
68. Renvoyé à un Comité, 152. Rapporté, 430. Réimprimé, 440. Considéré,
461. Amendé, 483. Rapporté, 560. Troisième lecture, 568. Passé, 569.

2. Pétition demandant des amendements à l'acte des Cours de Division
du Haut-Canada ; Sheflield, 22.

CoURS D'EAU:-Bill y relatif (B. C.), 99. Seconde lectnre remise à trois mois, 577.

COURS DE JUSTICE .- Voir Documents, 18. -Adresses, 19.

CoURS DE Loi ET D'E.QUITE (H. C.) :

1. La Chambre décide (le se former en Comité pour prendre en considé-
ration l'opportunité d'un emprunt pour la construction d'édifices pour ces
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COURS DE Lor ET D'EQurIT-Suite :

-Cours, 404. Résolutions ; Bill, 510. Passé, 543. Par le Conseil, 585. S. R.,
592. (22 Vie., ch. 31.)

Voir Documents, 15, 105. Adresses, 13, 73.

CRDUT FONCIER, COMPAGNIE DE:

1. Bill y relatif (B. C.), 68. Ordre pour la seconde lecture, déchargé,
484.

2. Pétition de la Compagnie <le Crédit Foncier du Canada, demandant
des aimendemens à ,on acie, 137. Avis, 149. Bil, 165. Réléré, 273. Rap-
port,ê, 307. Considéré, 314. Passé, 327. Par le Conseil, 406. S. R., 589.
(22 Vie., ch. 105.)

CUSHING, T.

1. Sa pétition demandant qu'il lui soit permis de construire un bôrife '
Repeniigny, 65. Avis, 109. Bil, 157. Rélféré, 209. Rapporté, 271. Con-
sidéré, 293. Passé, 298. Par je ConseiJ, 406. S. R., 589. (22 Vie., ch.
130.)

2. Pétition d'Hamilton Frères et autres, contre le Bill, 137.

DAWN :-Voir Sombra.

DE LA RONDE, G. D. :-Sa pétition, 227.

DÉBENTURES:

1. Bill pour abroger l'acte 22 Vie., ch. 91, pourvoyant à l'enregistrement
des débentures émises par des Municipalités, etc., 74. Renvoyé à un Comité
Général, 127. Considéré et passé, 578.

2. Bill pour amender le dit acte ; Dii*Conseil, 189. Lu, 193. Passé, 586,
588. S. R., 592. (22 Vie., ch. 23.)

3. Pétitions pour l'abrogation ou l'amendement du dit acte :--Brant, 46.
Cobourg, 148. Elderslie, 212. Elgin, 28. Essa, 156. Fronenac, Lennox
et Addington, 37. Grey, 28. Haldi:nand (comté), 46ý Hatiiborr(cité), 320.
Huron tîownship), 447. Huron e: Bruce, 46. Kenti, 42. Laubion, 177. La-
nark et Renfrew, 261. Leeds et Grenville, 46. Middlesex, 42. ihon,73.
Norfolk, 73. Ot;ava (cité), 156. Perth (comté), 89. Peterborough et Vic-
toria, 123. Stormont, Dundas et Glengarry, 46. Welland, 103. Wellington,
103. Wentworth, 35. York et Peel, 88.

Voir Dette Pv&liquc, 3, 4. Municipalités (H. C.), 2.

DénENT U RES MU.NICIPALES :-Yoir .Dêb«ntures... ,iurzcipalitês,.(H. C., 24
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DÉBITEURS, ET EMPRISONNEMENT POUR DETTE:

1. Bill pour prévenir les arrestations pour dette en certains cas (M.
Gowan), 72. Référé, 207. Bill en faveur des débiteurs (infra, 3) aussi ré-
féré, 208. Ce dernier Bill rapporté, 298.

2. Bill relatif aux dlbiteurs et créanciers (M. Mowai), 83. Renvoyé à un
cornite général, 173. Considéré, 580.

3. Bill pour établir de meilleures dispositions en faveur des débiteurs,
et pour mieux punir la fraude (M. Gowai), 99. Renvoyé au Comité sur le
Bill pour prévenir les arrestations pour dette, 208. (supra, 1.) Rapporté, 298.
Considéré, 395, 439. Amendé, 440. Passé sous le titre de Bill pour éten-
ire les dispositions de l'acte pour abolir l'emprisonnement pour dette, 457.

Par le Conseil, 543, 545. S. R., 591. (22 Vie., ch. 33.)

4. Bill pour abolir l'emprisonnement pour dette (M. Connor), 263. Ordre
pour la seconde lecture, déchargé, 396.

5. Bill pour étendre les dispositions de l'acte pour l'abolition de l'empri-
sonnement pour dette (M. Mowat), 282. Ordre pour la seconde lecture, Dé-
chargé, 397.

6. Bill en faveur des débiteurs insolvables dans le Haut-Canada, 221.

7. Pétitions contre le Bill:-Chambre de commerce de Montréal, 362.
Do. de Kingston, 447.

8. Bill des insolvables, 221.

9. Pétition en faveur du Bill précédent, 485.

DÉBITEURS INSOLVABLES :-Voir Débiteurs, 6-9:

DÉcÈs :-Voir Baptêmes.

DELISLE, RIVIÈRE :-Pétition pour l'amélioration de la Navigation de cette Ri-
vière, 251. Pétition de Mr. Beaujeu contre, 351.

DEMI-PAIE :-Voir Adresses, 5. Guerre de 1812.

DENIERS PUBLICS :-Motion, que la Chambre regrette de voir que $466, 106 ont
été dépensés en 1858 sur la seule -responsabilité de 'Exécutif, réjetée, 329.

DÉPARTEMENTS PUBLICS :-Comité (Langues française et anglaise) proposé par
Mr. Cimon, 228, 264. Premier rapport, 453. Rapport imprimé, 503.

Voir Documents, 72. Adresses, 49. Fonds de I&traite. S&bsides.

DÉPENsE PUBLIQUE :-Voir D9cuiniets, 83. 'Adresse, 57, 58.

DEPENSES CONTINGENTES:
COMITÉ PERMANENT des dépenses contingentes, nommé, 11, 71, 85. Pétition

de Madame Ross, 156. Motion pour insricton nm Conité dIf faire rr>port
touchant. les employés cle-la Chambre, rejetée, 392.
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DÉPENSES CONTINGENTES-Suite:

PREMIER RAPPORT (Avance de $40,000; Adresse, 92. SECOND RAPPORT (Comp-
tes de 1858), 110 ; Imprimé, 113; Adopté, 164. TRoiSIÈME RAPPORT (Indem-
nité des Membres), 113'; Adopté, 124. QUATRIÈME RAPPORT (Pétition de
Mad. Ross et salaires de certains traducteurs) ; Imprimé, 172; Adopté, 271.
CiNquiÈrE RAPPORT (Renvoi de certains messagers); Imprimé, 270. SixiÈ-
ME RAPPORT (Salaire de E. Storr, messager); Imprimé, 270; Adopté, 391.
SEPTiÈME RAPPORT (avance de $40,000); Adresse, 312. HUITIÈME RAPPORT
(Estimés pour l'année), 499. Adresse pour une avance de $153,781. 16 ordon-
née, 500. Voir Adresses, 16-18.

DETTE PUBLIQUE:

1. La Chambre en comité sur la dette publique garantie par le Gouverne-
ment Impérial, 87, 97. Résolutions; Bill, 119. Voir infra, 2.

2. Bill relatif à la dette provinciale garantie par le Gouvernement Impé-
rial, 119, 120. Renvoyé à un comité général, 135. Considéré, 152. Rap-
porté, 168. Passé, 188. Par le Conseil, 230. S. R., 268. (22 Vie. ch. 1.)

3. La Chambre décide de se former en comité sur la consolidation de la
dette publique, 87. Cette question est considérée, 120. Résolutions, 134.
Bill, 135. Voir infra, 4.

4. Bill relatif au rachat des débentures provinciales et à la consolidation
de la dette publique, 135. Renvoyé à un comité général, 151. Considéré,
168. Rapporté, 345. Passé, 352. Par le conseil, 426. S. R., 589. (22 Vie.
ch. 14.)

Voir Convention. Gouverneur Général, 10.

DEVLIN, OWEN G :-Sa péitiion, 261, 280. Bill, 298. Seconde lecture remise
à 6 mois, 481.

DIMIANcHiE, .TRAVAIL DU:

1. Bill y relatif, 173. Question pour la seconde lecture rejetée, 578.

2. P'étitions pour l'abolition du travail le Dimanche dans les Bureaux de
Poste et sur les Canaux : Ashbun, 250. Eglise de Chalmers (Kingston),.402.
Société pour l'observation du dimanche (Kington). 296. London, 250,:320,
464. Montréal (Eglis'( de Sion), 445.-Elise de la rue Côté, 503.-Associa-
tion Chrétienne des jeunes gens, 250. Ottawa (Eglise de Knox), 499. Perth,
475.

D1MîES.

1. Pétition demandant des amendements à la Loi des dîmes dans le B as
Canada; St. Pierre, 290.

2. Pétitions p-mr les abolir :-L'Ange Gardien, 191. Longuel 332.
Sianbridge,.296, St. Bra-no,-212. StI Gonstant, 447.- . St. Edouard;269I St.
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DîImEs-Suite :

Eloi, 306. St. George de Henryville, 2!8. St. Grégoir le Grand, 376. St.
Jean, 306. Ste. Julie, 296. St. Lin, 319. St. Luc, 266. St Marc, 357. Ste.
Marguerite. 362. St. Michel Archange, 399. St. Valentin 26. Sherring-

ton, 350. Varennes, 429.

DIscouRs nu TRONE :-Voir Goui'erneur Générai, 1.

DISETTE (H.-C.):

1. Comité nommé, 145. Rapport ; Renvoyé à un Comité Général, 172.
Résolutions autorisant les conseils Municipaux (H.-C.) à prélever une somme
n'exéclant pas $20,000 pour acheter du grain pour les personnes qui ont souf-
fert par le manque de leur récolte; Bill, 180. Voir Grain.

2. PJtiLion de T. Goulet et autres, de St. Charles Borroméeet autres lieux,
représentant leur détresse, et demandant du secours, 290.

Voir Documents, 91.

DivORCE :-Bill relatif à l'établissement d'une Cour de Divorse et d'affaires ma-
trimoniales, 84.

Voir McLean.

DOCUMENTS SOUMIS A LA CHAMBRE:
Banques :

1. Etat de l'actif et du passif de la Banque de la Cité,
de Montréal, le 31 Janvier 1859. (App. No. 13.)

2. Etats des afaires de la Banque du Peuple, le 28
Février 1859............... (App. No. 13.)

3. Listes des Actionnaires des Banques suivantes,
savoir:...................... (App. No. 13.)

Banque de Montréal .....................
Banque de l'Amérique Britanicue du Nord..
Banque du District de Niagara.............
Banque Commerciale du Canadi........
Banque de Toronto.......................
Banque d'Ontario......................
Banque de la Lité, Montréal...............
Banque de Québec.......................
Banioue Molson..........................
La Banque du Peuple...................
Banque Internationale..................
Banque de Gore.........................
Banque du Haut-Canada........ .........

do.

192
.0... 0.....

..........

.. . ... . .

.. . ... . .

'.9.

REQUIS. SENTE

!Par Acte.... 34

265

224
224
224
224
241
241
265
265
259
268
288
305
475
142
175
203
241
278

Bap/'nes. Mfa is (' Npulturt's :--L nt rpour les
ihisirs du Bas-Canada, pour 185 ; çi détn Par M. 20-
pas imprimés pour l'App.,-487.). .(App. No. 31.) rateur. ,
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DOCUMENTS. etc.-Suite: REQUIS. SENTi

Baptémes, Mariages et Sépultures-Suite 324
331
349

L. 561
5. Canal de Beauharnois :-Réponse ultérieure à uneL

Adresse demandant un état relatif à des récla-,
mations pour dommages ; (A n'étre pas imprimée
pour l'App., 487..... .... ..... (App. No. 8.) Par Ad. de la

6. Séminaire de Beleville :- Copies des demandes dern. Sess. 125
d'octrois, etc.; (A n'être pas inip-inées pour I App.,l
436.) ................. ................ .Par Adresse.. 367

7. Cautionnemens:-Etat des cautionnements enie-
gisirés du 25 Février 1S58 au 29 Janvier 1859 ;
(A n'étre pas imprimés pour l'App., 486.). . (App.

No. 18.) Par Acte 66
8. Livres :-Liste des livres publiés avee'droit d'au-

teur depuis 1839, et des ouvrages anglais soumis
au droit d'auteur au sujet desquels il a été don-
né avis à la Douane ; (Liste des livres publiés en
Canada seulement à imprimer pour l'A pp., 488.)

(A pp. No. 60 ) Par Adresse.. 467
9. Union des Provinces de l'Anmérique Britannique du

Nor,:-Dépèches,etc.,y relatives.. (A pp. No. 3.) Par Ordre de
10 Collége de Bytown,:-Etat des biens de cette ins- Son Excell. 20

titution, etc., pour 1858 et 1859.. (A pp. No. 35.) Par Acte.... 203
11. C. E. Chadicick:-Correspondance relative à sa

démission cormme maître de po;te d'ingersoll;
(A n'être pas imprimée pour l'App., 487)..(A pp.

No. 32.) Par Adresse., 145
Canal des Chats :

12.-Soumissions pour sa construction. .(App. No. 8.) do. .. 364
1.-Rapports des ingénieurs sur les réclamations (les

entrepreneurs, et de l'assistant commissaire et <le
M. Shanley ; et état des paiements faits aux en-
Irepreneunrs ; (A n'être pas inhprim és pour l'A pp..
572.).........................(App. No. 8.) do. .. 514

14. Clergé :-Cnrrespondance, etc., touchant le paie-
ment d'arrérages de salair, à des Membres du
Clergé Anglican ; (A être imprimée sousforme
d'extrait seulement, 334.). .... (A pp. No. 34.) do. .. 178

15. Greffier de la Couronne et les Plaids :-Liste des
Députés Grefliers (le la Couronne et des Plaids
qui n'ont pas rendu compte des hnoraires par
eux perçus pour la Société en Loi à venir jus-
qu'au 1er Janvier 1859; (Imprimée, 205)...... do. .. 200

Voir infra, 105.
16 Collecteurs de /a Douane:-Balance à leur débit!

le 31 Déc. 1858; ( imprimée, 334.)..(App. No. 5.), do. .. 320
17. Percepteuis di, revenu des licences :-Balance à

leur débit le 31 Déc. 1858; (Imprimée, 334.)!

(App. No. 5.), do. .. 320
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DOCUMENTS, et.-Suite: REQUIS. SENT

18, Comrs de -Tustice :-So nmissions polr 1' construe-
lion de ces Cours et des Prisons dans les divers
Districts Judiciaires du Bas-Canada ; (A n'être
pas imprimées pour l'App. 486.).. (App. No. 27.) do. .. 99

19. Mesureurs (le Bois :-Corresponda nce y relative,
et liste de ces officiers admis d--puis le 1er Jan-
vier 1858 ; (A n'être pas imprirées pour l'A pp.,
487.........................(App. No. 41.) do. .. 290

20. Divorce :-Dépêche y relative ; (Imnp imée, 436.). do. .. 407

Education:

21. Rapport du Surintendant pourle B.-C. pour 1858;
Impriimée.....................(App. No. 58.) Par Ordre de

22. Rapport annuel sur les Ecoles Publiques dans le Son ExceIl. 441
Haut-Canada pour 1858; Imprimé, et %pécia/e-,
ment distribué................. (App. No. 58.)i do. .. 472

23. 1mmigrauion:-Rapport pour 1858; (Imprimé en
Appendice seulement, 177. A repr<ndre en con
sidération, 187. 1250 exemplaires imprimés, 43.
Renvoyé à un Comité Spécial, ib. Voir Immi-
gation.).....................(App. No. 19) do. . 67

ELtimés:

24.-Estinms des sommes requises pour le service
1859; (Rcuvoyés au Comité des Subsides, 187.
Voir Subsides.)................ (App. No. 5.) Par Message. 168

25.-Eti mes Supplémenhaires; Renvoyés au Comité.
des Subsides.................. (App. No. 5.) do. .. 516

26.-Autres estimés Suppléinentaires : Référés, etc.
(App. No. 5.) do. .. 528

27. Fonds d'Ronoraires :-État des Honoraires reçus,
et des salaires payés aux Juges die Comté dans
le H.-C, pour 1858.............. ....... Par Ordre de

28. Pêcheries :-Rapport d u Capi. Fort in ; (Imp., 124.) Son Excell. 84
(App. No. 20.) do. .. 67

29. Personnes emprisonnées :-List c d es personnes em-
prisonnées depuis le ler Janvier 1859 dans cha-
que comté (lu Haut-Canada, pour non paiement
de sommes réclamées par des poursuites civiles;
(A n'étre pas imprimée poui 1 App., 487.) . (App.,

No. 49.) Par Adresse.. 335
30. Grand Tronc :-Etat des affaires pour 1S58.

(App. No. 15.) Par Acte .... 224
31. H. A. P Hol/and :-Correspondance relative au

Jard in du Fort à Qné bec ; (A n'être pas imprimée
pour l'Appendice 487.)...................... Par Ad. de la

dern. Sess.. 139
Baie d'Hudson:

32.-Dépêches relatives à ce Territoire.. (App. No. 7.) Par Messaae. 72



22e Victoria.

DOCUMENTS, etc-Suite:

3.-Rapports de S. J. Dawson ; (imprimés, 213, 221.)
(App. No. 36.)

34.- Correspondance relative à la Compagnie,
(App. No. 7.)

35.-Rapports de l'expédition d'Assiniboine, etc.,
conduite par le professeur Hind, en 1858 : (imp..
554, 572.).................... (A pp. No. 36.)

36.-Letres transportées de Collingwood à la Rivière
Rouge ; (A n'être pas imprimé pour l'Appendice,
572.)............ ........ (App No. 36.)

37. Compagnie d'Assurance :-Etats'des affaires des
Compagnies qui suivent: (App. No. 36.)
Comp. d'Assurance sur la vie et de placement.
Comp. d'Assurance sur la vie du Canada......
Comp. d'Assurance de l'Amérique Britannique.

38. Chemin de fer Intercolonial :-Dé pêches y rela-
lives..... ................ (App. No. 4.)

Biens des Jésuites :

39. Etat requis par la 5e clause de l'acte 16 Vie., ch.
163............ ............. (App. No. 21.)

40.-Etat (en vertu de l'Acte 10 et Il Vie., ch. 111)
indiquant qu'il n'a été effectué aucune commu-
tation durant l'année dernière ........... .

41. Administration de la justice:-Instruct ions données
aux Greffiers de la Couronne et de la Paix, aux
Shérifs et aux Juges de Paix, etc., dans le Bas-
Banada, relatives à des poursuites Criminelles et
au paiement de frais en vertu de l'acte 14 et 15
Vic., ch. 96, et autres actes ; (A n'étre pas imi-
primées pour l'Appendice., 487.) (App. No. 61.)

Terres:

42.-Rapport du Commissaire des Terres poui. 1858;
(Rapport de M. Boutillier sur les progrès de la
Colonisation à être imprimé, 123.) (A pp. No. 17.)

43.-Etat des balances dues le 31décembre 1858, par
les agents des terres; (Imp., 436,) (App. No. 17.)

44.-Etat des recettes provenant des ventes et rentes
des terres publiques, des traverses, de la Sei-
gneurie de Lauzon, etc. ; et des déboursés faits
par le département .......... (App. No. 54.)

45. Bibliothèque du Parlement :-Rapport du Biblio-
thécaire .... ..............................

Asile des Alién6s, Toronto:

46.-Rapport annuel du Trésorier pour 1858; (A im-
primer en App. seulement, 104)...(App. No. 11.)

80
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INDEX. 1859.

DOCUMENTS, etc-Suite:

47.-Rapport du Surintendant Médical pour 1858; (A.
imprimer en anglais seulement, 104, 126).. (App.

No. 11.)
48. Milice :-Rapports des Députés Adjudants Géné-

raux, pour 1858)..............(App. No. 16.)
49. Mille (Iesl:-Lisms les censitaires de certaines

parties de cette Se-igneurie ; (A n'être pas impri-
mée en Appendice, 487).... ... (App. No. 63.)

50 Ciemin de fer de Montréal et Champlain :-Elat
des affaires de la Compagnie pour 1858..(App.

No. 15.)
51. Prisons de Monréal et Québec : - Et at rel at ii au x

malades dans ces prisons depuis 1849; (A n'tre
pas imprimé en App., 486.)... .(A pp. No. 24.)

52. Institut des Arlisans de Montréal :-Etat de ses
B iens .......................... ..........

53. Soeurs de la Congrégation de Notre-Dame de Mont-
réal :-Etat de leurs Biens.... ............

54. Maison de la Trinité de Moniréal :-Comptes pour
1858.. ..................... (App. No. 14.

55. Chemins à Barrières de Montreal :-Comptes pour
1858................ ...... (App. No. 12)

Fonds d'Emprunt Municipal

56.--Correspondance avec le Gouvernement Impérial
relative au fonds d'emprunt municipal........

57.-Etat des demandes d'emprunts depuis le 1er jan-
vier 1858.................... (App. No. 23.)

58.-Etat des sommes payées par les Municipalités à
compte de l'intérêt dû sur des emprunts, et au
fonds d'amortissement ; el montant payé aux
différentes Municipalités et provenant des Ré-
serves (lu Clergé; (imprimé, 501).(App. No. 23 )

59.-Etat des demandes d'emprunts.. (App. No. 23.)

Municipalités

60.-Rapports Municipaux pour le Haut et le Bas-
Canada, conformément à l'acte 16 Vic., ch. 163.
pour 1858 ; (A n'êtrepas imprimé en Appendice.,
486.) .... .................. (App. No. 23.)

61.-Ordres en Conseil réglant l'emploi du fonds d'a-
méliorations'dans les diverses Municipalités du
Haut-Canada; et état des deniers versés dans lé
dit fonds, etc. ............... (App. No. 23.)

62. Rivière Niagara :-Rapport des dommages causés
par cette Rivière entre Chippawa et Fort Erié;
(A n'étre pas imprimé en Appendice, 487.)

(App. No 44)
Territoire du Nord-O.,est :-Voir supra, 32,
36.
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-22e Victoria.

DOCUMENTS, etc-Suite:

Chemin de fer du Nord du Canada:

6.-Etat des affaires pour 1858......(A pp. No. .15.)
64.-Correspondance, Ordres en Conseil, etc., se rat-

tachant an prêt de $49,333 à la Compagnie ; (A
n'être pas imprimés en Appendice. A87) .. (App.

No. 53.)
65. Pénitencier Provincial :-Rapport pour 1858 ; (A

imprimer sans les Tableaux, 205, 221. Message
du Consed, demandant cemmunication de ce Rap-
port, 247. Communiqué 270)..(App. No. 29.)

Département des Postes

66.-Rapport pour Pannée expirée le 30 septembre
1858 ; (Imprimé, 69.) ......... (App. No. 1.)

67.-)épêches lu Secrétaire des Colonies relatives
au service des Malles..........(App. No. 26.)

68.-Correspondance au sujet de l'affranchissement
des leures transmises entre le Royaume-Uni et
le Canada .................... (A pp. No. 1.)

69.-Correspondance au sujet de 'irrégularité dans le
transport des malles ertre Montréal et Québec,
en ce gni concerne les lettres s-ntre Québec et
l'Europe, via les Etats-Unis,..... .App No. 1.)

70. Impressions :-Etat dles deniers pavés par chaque
département du Gouvernement pour irpressions
et annonces, <le 1848 à 1858 ; (A -n'être pas im-
primé en Appendice, 487.)...... (App. No '55.)

71. Comptes Publics :-Pour i858 ; (Rinvoyé au
Comité des Comptes publics, 178. Voir Comptes
Publics.).................. (App. No. 5.)

72. Départements Publics :-Liste de tous les em-
ployés publies, indiquant la date de leur nomi-
nation, le salaire et 'origine de chaque titulaire,
et s'il parle l'anglais et le français, ou laquelle
de ces deux langues ; (Référé, 228. Voir D-
pa.rlements Publics. A n'étre pas imprimé en Ap-
pendice, 487.)................ (App. No. 37.)

Travaux Publ:s:

73.. -Rapport pour 1858 ............ (App. No. 8.),
74---Etiài des balances dues par les percepteurs dul

revenu des Travaux Publics.... (App. No. 8.)
75. Chemin de Québec et du Lac St. Jean :-Papier

se ratachant à-l'exploration de ce chemin ; (A
n'étre pas imprimés en Appendice, 487.).. (A pj.

No. 52.)
76. Hospice St. .Toseph de la Maternité de Quebec .-

Etat des affaires........ ..... (App. No. 11.)|
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86 INDEX.

DOCUMENTS, ctc-Suitc :

77. 3faison de la Trinité de Québec :-Comptes pour
1858............ .......... (App No. 14.)

78. Banc de la Reine, B. C. :-Etat indiquant les sen-
tences et condamnations depuis le 24 novembre
1857, avec les noms des juges ; (A n'être pas
imprimC en Appendice 487.).... (A pp. No. 62.)

79. James Quiinn :-Papiers relatifs à sa réclamation
pour compensation pour la mort de son fils au
Canal de Lachine..........................

80. Traité de Réciprocité :-Correspondalice tou-
chant le fonctionnement de ce traité avec les
Etats-Unis ; Renvoyée au Comité du Commerce,
138. Voi r Commerce. (A être imprimée en Ap-
pendice seulement et sous forme d'extrait, 144.)

(App. No. 25.)
Rivière Rouge :--Voir supra, 36.

81. Régistrateurs:-Rapports des Régistiateurs con
formnénient à l'acte 16 Vie., ch. 187. sec. 9, pouri
1858.......................(App. No. 10.)i

82. Institutions Religieuses, Charitables et d'Educa-
tion :-Etai des deniers payés à ces institut ions
depuis 1854 inclusivement et des Dépenses (du-
rani la même période) se rattachant à la gaÀrd e,
traduclion, impression, etc., de Documnentts, y
compris la Gazette Officielle et les statuts ; et le
montant payé en 1858 à les avocats de la cou-
ronne en rapport avec l'administration de la jus-
tice criminelle dans le H. C. ... (App. No. 47.)

83. Revenu et Dépense :-Eiat du revenu et <le la dé-
pense de la Province de 1856 à 1858 inclusive-
ment; (A n'être pas imprimé en Appendice, 572.)

(App. No. 5.)
84. Compastnie du Richelieu :-Etat des affaires pour

1858 ...... ...........................
85. Chemin de fer du St. Laurent et de L'Industrie :-

Etat des affaires pour 1858.................
86. Travaux du St. Maurice:-Letres, Rapports, etc.,

relatifs aux actes de M. Begley).(App. No. 8.)
87. Navigation de Salaberry :-Etat des affaires pour

1858 ............. .......................
88. Banques d'Epargnes :-Etat de leurs affaires,

savoir: (App. No. 13.)
Banque d'épargnes de la cité et du district de

M ontréal ....... ....................
Do. do. de Québec ... ,..........
La Caisse d'Economie Notre-Dame de Québ.

Siège du Gouvernement :

89.-Dépêches y relalives............(App. No. 2.)
90.-Em i des dpépena se ratmenIi aux divers domi-

1859.
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22e Victoria.

DOCUMENTS, etc.-Suite:

Siége du Gouvernement-Suite:
nagements des Départements publics ; (Pas à
imprimer, 436.)...... ......... ......

91. Grain (le Semence :-Etat indiquant à qui il a été
avancé de l'argent en vertu de l'Acte 18 Vic ,ch.
75, pour lachat de grain de sernence, et le non-
tant remboursé ; (A nêtre pas imprimé en App.
487.) ......... ........ (App. No. 33.)

92. Shénß:-tat des Honoraires et émoluments des
Sbérifý dans le Haut-Canada en 1856 et 1S57,et
des dépenses pour les Jurés dans chaque Comté ;
(Imprime, 334)................(App. No. 40.)

93. Navires :-Extrait d'une dépèche de Son Excel-
lence au Secrétaire des Colonies touchant l'em-
ploi des navires de constructi<on canadienne sur
les eaux des Etats-Unis; A 'étre pas imprimé,
144.)..... ...............................

94. Fonds d'amortissement :-Dépêches au sujet du
Fond(s d'amorliissernent..................

95. Discours d'Ouverture de la Session :-Dépêche du
St'crétaire des Colonies an sujet. dle l'adre.sse de
la Chambre en réponse à ce discours........

96. Squalters :-Réglements, etc., y relatifs; (Impri.
més, 501.).....................(App. No. 17-)

97. Statuts:-Etat de la distribution dus Statuts Pro-
vinciaux pour 1857 et 1858; (Pasen App., 487.)

(App. No. 28.)
98. Bateaux à vapeur :-Rapports des Ispecteurs de

Bateaux à vapeurs, depuis le mois de Juin 1857;
avec les noms des Inspecteurs, et leurs alloca-
tions ; (Pas en App., 487....... (App. No. 38.)

99. Cours Supérieure et de Circuit, B.-C. :-Aut re
état des causes devant les dites Cours pour les
trois dernières années ; (Pas en App., 486.)

(App. No. 22.)
100. Palais de Cristal de Sydenham:-Correspondance

avec les Directeurs au sujet de l'exposition d'é-
chantillons de produits et objets manufacturés du
Canada ; (Pas en App., 487.).... (App. No. 45.)

101. Bois de construc/ion :-Etat des sommes dues pour
bois de la Couronne à venir jusqu'au 31 Décem-
bre 1858; (Pas en App., 487 ) .. .. (A pp. No.17.)

102. Hôpital Général de Toronto :-Etat de la recette
et de la dépense pour 1858.... .(App. No. 11.)

Commerce :

103.- Liste des immigrés arrivés au port de Québec et
de New-York durant certaines années, subven-
tions postales entre .es ports et Liverpool, trafic
du St. Laurent. ei des canaux et chen'ins cde fer
du Canada et des Etats-Unis; (Pas en App.,
486.).... ................... (App. No. 6.)
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INDEX.

DOCUMENTS, etc.-Suite:

104.-Tableaux du Commerce et de la Navigation de
la Province pour 1858 .......... (A pp. No. 6.)

105.-Trésoiers et Greffiers de la Couronne :-Eiat de:
sommes payées par les Trésoriers dans le Haut-
Canada entre les mains du Receveur Général à
compte lu fonds <le l'Asile des aliénés et autres
fonds sous leur charge, pour 1855, 1856 et 1857;
et un semblable état de la part des Député,
Greffiers de la Couronne pour les sommes reçues
pour writs émis, etc.......... .(App. No. 48)

Remorqueurs à vapeur:

106.-Copies dles Contrais pour le service en bas de
Québec ; montants payés en vertu de ces con-
trats; vaisseaux remorqués, et sommes payées
pour le ionage par les propriétaires ; çImp., 334.)

(App. No. 46.)
107.-Etat semblable pour le remorquage au dessns

de Montréal ; (En App. seulement sous uneforme
condensée, 488 )............... (App. No. 46.)

108. Chemins à Barrières:-Papiers relatifs à la vente
des chemins de Dundas à Waterloo,-d'Harmil-
ion, Btantfbrd et Burford,-d'Hamilion et P. Do-
ver, et du chemin d'York, indiquant le prix, les
noms des achet eurs, le principal et l'intérêt payé,
et les arrérages dus, avec les sûretés données;
(Imp, 436.)..................(App. No 51.'

109. W. H. Tiler:-Correspondance avec le Gouver-
nement des Etats-Unis au sujet de son- extradi.
tion dans l'af'aire du meurtre de H. L. Jones.

(A pp. No. 64.)

Université de Toz onto:

110.-Rapport du Sénat pour 1858. (App. No. 50.)
111.-Etat du TIrésorier dle l'Université pour 1858 ;

(Pas en App., 487.)............ (App. No. 50.)
112.-Etat du Trésorier du Collége du Haut-Canacla

pour 1858; (Pas en App., 487.)..(App. No. 50.)
113.-Rapport annuel du Collége de l'Université pour

1858.................. ....... (App. No. 50.)
114. Vaccination: -Etat requis par la Loi touchant la

vaccination ...............................
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DOCUMENTS HISTORIQUES :-Pétitions demandant une allocalion pour la collec-
tion et ré-impression de docmiients contemporains originaux relatifs à l'His-
toire du Haut-Canada depuis l'établissement des U. E. Loyalists, 38, 137,
156. Renvoyées au Comité de la Bibliothèque, 70. Rapport, 525. 'Adopté,
534.

DORCHESTER :-Billi pour annexer le comté le Dorchester au District judiciaire
de Québec, 72. ,Seconde lecture.remise à 6 mois, 152.

1859.
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22e Victoria. INDEX. 39

DoUAIRE :

1. Bill y relatif (H.-C.), 214. Ordre pour la seconde lecture déchargé,
556.

2. Pétition de Mad. Fisher, 289.

DOUANE :

1. La Chambre en Comité sur le tarif, 165, 189. Motion que l'Orateur
laisse le fauteuil pour que la Chambre ce forme en Comité; Armendeirment
(droit sur le thé, le café, le sucre, la mélasse, et les spiritueux), 197. Consi-
déré, 202, 210. Rejeté, 216. En Comité, 217, 223. Résolution- (nouveau
tarif, et droit sur les vaisseaux de construction étrangère enregistrés en eette
Province), 230. Diverses motions pour renvoyer de nouveau les résolutions
en Comité Général, rejetées, 237 à 240 Bill, 240. Voir infra, 2. Aussi,
Navires.

2. Bill pour amender le tarif, 240. Seconde lecture, 245, 246. Passé'
255. Par le Conseil, 264. S. R., 268. (22 Vic. ch. 2.)

3. Pétition en faveur du tarif projeté; Chambre de commerce de Mont-
réal, 227.

4. Pétition pour des amendements au tarif proposé:-Belleville, 211.
Bownanville, 211. Brampton, 226. Brockville, 260. W. Darling et Cie.,
250. Dundas, 218. Guelph, 211. Chambre de commerce d'Hamilton, 192.
S. Halton el autres, 226. London, 218. Montréal, 192. Niagara, 211. Oak.
ville, 226. Osliawa, 218. Oitawa, 226. Québec, 204, 218. Chambre de
commerce de Québec, 226. St. Catharines, 204. Stratford, 211. Trois-Ri-
vières, 250. Toronto, 177, 211. Chambre de commerce de Torputo, 192.
Corporation de Toronto, 211. Whitby, 218.

5. Pétition contre toute augmentation des droits; Comté d'York, 205.

Voir Documents, 16. Adresses, 14. Gouverneur Général, 16.

DOUANE, COLLECTEURS DE LA :-Voir Documents, 16. Adresses, 14.

DROIT D'AUTEUR :-Voir Documents, 8. Adresses, 7.

DRUMMOND ET ARTHABASKA :-Bill pour désunir ces Comtés pour les fins de la
représentation, 104. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 444.

DRUMMOND, INSTITUT DU COMTÉ DE :-D_.mande d'aide, 191.

DUFR.ESNE, OVIDE :-Sa pétition pour des patentes, 65. Avis, 109. Bill, 228.
Ordre pour la seconde lecture déchargé, 374.

DUIONTVILLE, INSTITUT DE :-Dernandc d'aide, 219.

DUNDAs:--Pétition (Consolidation de la dette de cette ville), 177. Point d'avis
- requis, 185. Bill, 186. Référé, 273. Rapporté, 279. Considéré, 294. Passé,

298. Par le Conseil,-426.-S. R., 589. .(22Vict..ch.-74) ..



40 INDEX 189.

DUNDAS ET WATERLOO, CHEMIN DE :-Voir Documents, 108. Adresses, 76.

DUNDEE-:-Bili pour changer la tenure des terres des sauvages dans ce township,
89. Motion pour en remettre la seconde lecture à 6 mois, 255.

DURHAM (COMTÉ):

1. Pétitions pour la séparation de ce Comté de celui de Norihumberland,
177, 185. Avis, 185. Bill, 228. Référé, 316. Rapporté, 334. Motion pour
en remettre la considération en Comité à 6 mois rejetée ; Considéré, 3u0.
Passé, 371.

2. Autre Bill pour la séparation du Comté de Durham de celui de Nor-
thumberland (Hon. M. Cameron), 205. Ordre pour la seconde lecture dé-
chargé, 396.

3. Pétitions contre, 306, 341.

DURHAM (TowNsHIP):

1. Pétition pour diviser ce township en deux Municipalités, 46. Avis,
109. Bill, 115. Référé, 272. Préambule non prouvé, 297. Ordre pour con-
sidération en comité déchargé, 313.

2. Pétition contre la division, 171.

3. Pétition pour une division en trois Municipalités, 192.

E ATON, ASSOCIATION DE LA BIBLIOTHÈQUE D':- Pétition demandant de l'ai-
de,85

ECoLEs:-Voir Educalion.

ECOLES DE GRAMMAIRE :-Voir Education.

ECoLES SÉPARÉES:-Voir Educatioiz, 1, 11, 12.

EDUCATIO-N':

1. Bill (Ecoles Séparées dans le Hat-Uanada), 67. Motion pour la se-
conde lecture; Amendement (relatifà l'opération des Ecoles Communes);
Débats ajournés, 294.

2. Bill pour amender les Lois des Ecoles Communes du Bas-Canada,
150. Référé, 395. . Rapporté,- 427. Considéré -en Coiité '44Š. Pasé"458.
Par le ecouseil, 495. S. R., 590. (22 Vict. ch. 52.)
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EDUCATION.-Suite:

3. Bill pour amender la Loi des Ecoles Communes du H.-C., 351.

4. La Chambre décide de se former en Comité sur les Lois des Eco'es
Communes du Bas-Canada, 207. Ordre pour considération déchargé, 556.

5. Motion pour nommer un Comité pour s'enquérir de l'opération des
Lois des Ecoles Communes dans le Haut et le Bas-Canada; Débats ajournés,
294.

6. Pétition pour des amendements à l'Acte des Ecoles Supplémentaires
du Haut-Canada de 1853; Cons. Mun. de Simcoe, 109.

7. Péti'ion demandant des amendements à l'Acte des Ecoles Communes
du Bas-Canada; Ecole Modèle de Jacques Cartier, 171.

8. Pétition du Conseil Municipal de Stormont, Dundas et Glengary. de-
mandant que l'allocation en laveur des Ecoles de Grammaire dans ces Com-
tés soit distribuée d'après la population, 46.

9 Pétitions demandant une enquête sur l'opération de l'Educational De-
pository; Libraires de Toronto; Marchands de Toronto, 123.

10. Pétition de W McEdward et autres, demandant que le Fonds de Re-
traite des instituteurs soit augmenté, 296.

11. Pétition en faveur d'Ecoles Dénominationales séparées; St. Raphaël,
73. :

12. Pétitions demandant des amendements à la Loi des Ecoles Séparées
du Haut-Canada (de la part des Catholiques Romains) :-Addington, 155.
Adjala, 226. Adjala, N., 296. Arthur, 176, 267. Barrie, 211. Belleville,
122. Berlin, 137. Brantford, 144. Brock, 226. Caledonia, 137. Chatham,
333. Clareville, 184. Cobourg, 122. Collingwood, 211. Douro, 261. Drum-
mondville, 122. Dundas, 143. Elgin, 176 Emiiy, 333. Esquesing, 176.
Fort Erié, 204. Guelph, 137. Hawkesbury, E.,, 398. Kingston, 144. La-
nark, 155. Leeds, 108. Maidstone, 350. Maidstone Cross; 350. Mara, 190.
Merrittsville, 184. Middleport, 191. Mountain, N., 190. Napanee, 108.
Nouvelle Allemagne, 190. New Hope, 137. Newmarket, 190. Niagara,
143. Oshawa, 143. Penetanguishene, 226. Peterboro. 155, 176. Port Hope
Mission, 250. Prescott, 144. Prince Edward, 89. St. Andrews, 103. St.
Catharines, 191. St. Finan, 143. St. Mary, 191. Salem, 176. Sandwich,
311. Sheffield, 155. Tecumseih, 190. Thorah, 226. Thornhill, 296. Tho-
rold, 184. Toronto, 155. Toronto Gore, 204. Trenton, 296. Tyendinaga,
122. Williamstown, 170. Windsor, 311. Wolfe Island, 170.. York, 190.

Voir Documents, 21, 22, 82. Adresses, 56. Subsides, 88, 90, 91.

EGLIsE D'ANGLETERRE :-Voir Documents, 14. Adresses, 12. Clergé.
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ELECTIONS:

1. Bill pour amender et expliquer l'Acte pour définir le droit électoral et
pourvoir à l'inscription des électeurs, en ce qui a rapport à l'inscription des
électeurs (Proc. Gén. Macdonald), 151. Renvoyé à un Comité Général, 188.
Considéré, 331. Rapporté, 382. Motions pour renvoyer de nouveau le Bill à
un Comité Général, rejetées, 400, 404, 405. Passé, 406. Par le Conseil, 482.
S. R., 590. (22 Vic. ch. 10.)

2. Bill pour la votation par cinq électeurs à la fois, 68.
remise à 6 mois, 196.

Seconde lecture

3. Bill pour prévenir la corruption dans les Elections, 72. Référé, 207.

4. Pétitions demandant des amendements à la Loi des Elections (22 Vic.
ch. 82.):-Compton, 266. Middlesex, 42. Sherbrooke, 269.

5. Pétitions demandant un Acte pour prolonger le délai pour faire les
Listes des personnes autorisées à voter aux Elections Parlementaires :-Fort
Erié, 28. Grey, 19. Perth, 28.

6. WRITS MXIS DURANT LA VACANCE:

COLLÉGE ÉLECTORAL. A LA PLACE DE. POUR QUELLE CAUSE.

Division Est de. Brant ........... David Christie, Eer.......... Résignation, 7.
Maskinongé.................... Louis H. Gauvreau, Eer......... Décédé, 8.
Division Nord de Wellingion..... Charles Allan, Eer............ Décédé, 9.

Voir Adresses, 30. Priviléges.

ELECTIONS CONTESTEES:
1·. Bill pour

des témoignages
conde fois, 169.
ch. 11.)

abroger l'Acte pour améliorer le mode établi pour obtenir
dans les affaires d'élections contestées, 150. La pour la se-
Passé, 188. Par le Conseil, 222. S. R., 589. (22 Vict.

2. Comité Général des Elections :-Warrant de M. l'Orateur nommant
les Membres de ce comité ; Imprimé, 24. Membres assermentés, 38. Liste
des·Membres référée, 71. Rapport de la liste des Présidents, et des listes des
membres, 74. Pétition d'élection, référée, 138. Rapport du jour fixé pour
faine le choix d'nn comïvité d'élection, 193. Comité choisi, 251.

3. Liste des. membres de la Cham bre.ue.(45e clause de P.Àie des Ii-
tions-d'élection), 24, 56. 'Renvoyée au Comité général des élections, 7L
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ÉLECTIONS CONTESTÉES.-Suite:

4. Des comités d'élection obtiennent la permission de s'ajourner, 109,
279, 312, elc.

5. Un comité d'élection ajourné par la Chambré, la Chambre éèifen
séance à l'heure fixée pour la séance de ce comité, 422.

6. Motion pour qu'il soit permis au comité de l'élection de, Québec de
s'ajourner jusqu'à la prochaine session, rejetée, 552.

7. La Chambre s'ajourne pour un instanit afiù'de penmettre à des comités
d'élection de se réunir pro formà, 279, 312, 377. J

8. Rapport spécial par un comité d'élection de l'émission d'une nouvelle
commission, 279.

9. M. l'Orateur fait rapport qu'il a taxé les frais-à payer par le pétiiion-
naire à des membres siégeants, dans certains cas. 62, 525.

10. Argenteuil :-(Procédés continués de la dernière Session.) M 1'Ora-
teur fait rapport qu'il a reçu du commissaire une copie des minutes de ses dé-
libérations, 96. Rapport d'absence de membres du comité, 193, 199, 244.
Procédures en conséquence, 221, 251. Rapport -spécial de l'émission d'une
nouvelle commission, 279.

11. Essex:-(Continué de la dernière Session.) M. l'Orateur fait rapport
qu'il a taxé les frais à payer par le pétitionnaire au membre siégeant, 62::

12 Haldimand :-Pétition de T. Logan et autres en faveur de Samuel
Amsden, 47. Cautionnement déclaré valable, 136. Pétition -renvoyée-au
Comité général, 138. Comité nommé, 193, 251. Membres assermentésp.;,,Pé-
tition référée, 262. Rapport de l'absence d'un membre du comité, 270. Pro-
cédure en conséquence, 282. Permission det s'ajourner,.812,377.

13. Montnmorency:-(Continu4 é de la dernière Session.) M. l'Orateur fait
rapport qu'il a taxé les frais à payer par le pétitionnaire au membre siégeant,
525.

14. Cité .d Ottawa :-( Continué de la dernière Session.) M. lOratéur fait rap-
port qu'il a taxé les frais à payer par le pétitionnaire.au membre siègeant,,62.

15. Conte de Perth:-Pétiion de R. Burritt, Juge de Comté, pour le:pie-
ment des dépenses par lui encourues pour prendre les témoignages dansl'af-
faire de l'élection contestée de Perth, 363.

16. Cité de Québec :-(Continué de la dernière Session.) M. l'Orateur com-
munique une lettre du Juge Meredith, réfusant d'exécuter' la cornmi's inqui
lui a été adsessée pour interroger des témoins, 15. M. l'Orateur fait rapport
qu'il a émis son warrant pour réunir de nouveau le comi1é, 406. - jotmnetar
la Chambre (l'heure de la réunion étant arrivée), 422. Rapport de l'àbàenice

-de M Dufiesne, 543, 559. Proédure eu censéquence .564 -Rp
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ÉLECTIONS CONTESTÉES.-Suite.

port concluant à ce que le Comité ait la permission de s'ajourner- jusqu'à la
prochaine session; Motion pour qu'il s'ajourne en conséquence; M. Dabord
(]'un (les députés de Quéhec) exempté de voler surcettetmotion ; votesde M.M.
Alleyn et Simard (deux des députés de Québec) objectés; M. l'Orateor décide
que la règle de la Chambre ne peut être invoquée dans ce cas; Question reje-
tée, 552.

17. Comté de Québec :-(Continué de la dernière Session.) M. l'Orateur
fait rapport des témoignages pris par le commissaire, 15. A bsence de mem-
bres, 63, 65, 70, 74, 89, 180, 196. Procédure en conséquence, 96, 187, 201.
Ajournement du Comité, 109, 186. Rapport définitif en faveur du membre
siégeant, 228.

ELORA :-Pétition demandant à construire un chemin de gravier au delà des li-
mites de cette municipalité, 123. Suspension de la règle recommandée, 132.
Bill, 138. Référé, 174. Rapporté, 219. Considéré et point de rapport du co-
mité général, 255.

EMPRISONNEMENT POUR DETTE :-Voir Dbilteurs, --5.

EMPRUNT PUBLIC:-Molion pour une adresse à Sa Majesté pour obtenir le cré-
dit Impérial pour negocier un emprunt de £5,000,000. Rejetée, 252.

ENREGISTREMENT DES BAPTÊMES, ETC.:-Voir Naissances.

ENREGISTREMENT DES CORPS ET ASSOCIATIONS QUI RECOIVENT DE L'AIDE A-MEME
LA CAISSE PUBLIQUE :-Bill, 67. Seconde lecture remise à 6 mois, 105.

ERNESTTOWN :-Pétition des Syndics des Ecoles Communes de l'arrondissement
numéro 1, demandant à être mis en possession de certaines terres, 267. 62e
règle suspendue, 400.-Bill du Conseil; Lu, 337. Référé, 375. Rapporté,
avec un amendement, 430. Considéré, 443. Passé, 458, 483. S. R., 590.
(22 Vic. ch. 87.)

EscorT: -.. ' -

1. Pétition pour en ériger une partie en un township séparé, 137. Avis,
149. Bill, 164. Référé, 209. Rapporté, 279. Considéré, 293. Passé, 298.
Par le Conseil, 406. S. R., 589. (22 Vic. ch. 82.)

2. Pétitions contre le Bill, 289, 296, 351.

EsSEx :-Voir Elections Contestées, -11.

EsTIMÉS:-Voir Gouverneur Général, 15.

E TABLISSEMENT DE LA PROVINCE :-Voir Documents, 42. Documents Historiques.
Subsides, 121.

ETassUs.-VoirDocuments, S0, 1U8.- 4dreses, 50*.V
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EXCISE, DROIT D' :-Voir Milt.

EXÉCUTION:

1. Bill pour exempter de la vente surexécution le patrimoine de la
famille, 90. Référé, 216. Rapporté,.251. Considérat.ion remise à 6 inais,,441.

2. Bill pour exempter de la saisie-exécution certains meubles qui ne l'é-
taient pas jusqu'ici dans le Haut-Canada, 138.

EXPOSITIoN PROVINCIALE :-Voir Agricuiture, 1-4.

EXPOSITION AGRICOLE :-Voir Agriculture, 1-3.

1AUX :--Bill pour amender les lois relatives au crime de faux ; Du Conseil,
550. Lu deux fois ; Passé, 579, 588. S. R., 592. (22 Vie., ch,. 24.)

FAUX PRÉTEXTES :-Bill pour amender la loi des faux prétextes ; Lu, 446. PaSsé,
504. S. R., 590. (22 Vie., ch. 25.)

FEMMES MARIÉES: .

1. Bill pour leur assurer certains droits de propriété ; Du Conseil, 87. u
115. Référé, 181: Rapporté, 221. Considéré, 372. Renvoyé de nouveau a
un Comité Général, 490. Passé, 497, 549. S. R., 591. (22 Vic., ch. 34.)

2. Bil pour amender-la loi qui permet aux femmes mariées d'iiner-
leurs immeubles dans le Haut-Canada ; Du Conseil ; Lu, 223.. Moiion
pour en remettre la seconde lecture à 6 mois, Rejetée, 247. Lu pour laséeónif
fois ; Référé, 248. Rapporté, 291. Considéré, 546. Motion pour en reminttifé la
3e lecture à 6 mois, Rejetée ; Passé, 573, 586. S. R., 593. (22 Vie., ch. 35.)

3. Pétition de Madame Jane Cameron Richardson, de Brantford, côtre
le.Bill précédent (supra, 2) ; Imprimée, 358. Pétition de la même personr de-
mandant à être entendue à la Barre de -cette Chambre :par Conseil contèL le
Bill, 362.

FERGUS, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 306.

FEU:

1. Bill pour amender l'acte qui autorise des enquêtes dans les cas d'ac-
cidents occasionnés par le feu, 291.

2. Pétition demandant des amendements au.dit acte.; Corporation dýH'
milton, 403.

FLEUR EXPORTÉE AUX ETATS UNIS :-Voir Documents, 80. Adresses, 54.

FONDS D'AMÉLIORATION :-Voir Documents, 44, 61. Adresses, 28,39.

FONDS D'AMORTISSEMENT :.-Voir Pete P4ie, e 1
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FONDS CONSOLIDÉ PROVINCIAL :-Voir Dette Publique, 3, 4.

FONDS D'EMPRUNT MUNICIPAL :

1. La Chambre décide de se former en comité sur ce sujet, 325. En
comité, 446. Résolutions, 448. Motion pour renvoyer de nouveau ces Réso-
lutions en Comité Général, Rejetée, 450. Voir infra, 2.

2. Bill relatif à ce fonds, 448, 450. Considéré, etc. ; Passé, 472 à 474.
Par le Conseil, 518. S. R., 591. (22 Vic., ch. 15.

Voir Documents, 56-59. Adresses, 35-37, 58. Dette Publique, 3, 4.
Gouverneur Général, 9. Tenure Seigneuriale, 1, 2.

FONDS DE RETRAITE POUR LES EMPLOYÉS PUBLICS:

1. La Chambre décide de se former en Comité, 282. Message de Son
Excellence approuvant celte mesure, 348. Chambre en Comité ; Résolutions,
349. Ordre pour recevoir le rapport déchargé, 550.

2. Pétition de D. Macdonald et autres, Employés Publics en faveur des
Résolutions, 485.

3. Pétition d'E. Parent et autres, employés Publics, demandant des amen-
d.ements aux Résolutions, 399. Imprimée, 436.

FONDS D'HONORAIRES :-Voir Documents, 27. Adresses, 22.

FoRMA PAUPERIS :-Voir Actions.

FRASERVILLE, INSTITUT DE :-Demande d'aide additionnelle, 332.

FRUITS, ASSOCIATION DES PRODUCTEURS DE :-Demande d'aide, 144.

G ALT :-Pétition du Conseil de Ville de cette ville, demandant un acte pour
consolider sa dette, 267. Suspension de la Règle quant à l'avis, recorn-

mandée ; Bill, 280. Renvoyé à un Comité Spécial, 374. Rapporté, 403. Con-
sidéré, 432. Passé, 438. Par le Conseil, 505. S. R., 59a. (22 V. ch. 73.)

GAZETTE OFFICIELLE :-Voir Documents, 82. Adresses, 56.

GENS DE COULEUR, ASSOCIATION POUR L'EDUCATION DES :

1. Pétition demandant un acte d'incorporation, 306. Bill, 335. Référé.
397. Rapporté, 403. Considéré, 432 Passé, 438. Par le Conseil, 532.
Considéré, 539. S. R., 591. (22 Vic., ch. 124.)

2. Pétitions contre le Bill :-Gens de tCouleur d'Hamilton, 464. Kent,
499.

GEORGETOWN, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 191.
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GODMANCHESTER :-Pétition demandant unacle pour accorder certaines réserves
de chemin dans la Municipalité de ce township, 267.

GOURLAY, ROBERT F. :-Pétition se plaignant de certains griefs et demandant
justice, 19.

GOUVERNEUR GÊNEÉRAL:
1. Son discours à l'ouverture de la Session, 9. Jour fixé pour sa consi-

dération, 10. Motion pour une Adresse en réponse, 17. Voir Adresses, 66.
Aussi, Documents, 95.

2. Discours à prendre ultérieurement en considération, 87. Considéré;
Motion que des Subsides soient accordés à Sa Majesté ; A prendre en consi-
dération en comité Général ; La partie du discours d'ouverture qui a j apport
à cette quest ion, Référée, 96. Voir Subsides, 1.

3. Recommandation par Son Excellence de certaines mesures entraînant
des impositions de droits, ou des octrois de deniers, signifiée par message,
189, 348, 353.

4. M. l'Orateur communique une lettre du Secrétaire de Son Excellence
annonçant son intention de se rendre au Conseil pour sanctionner des Bills,
264. Pour proroger la Législature, 582.

5. Son discours à la clôture de la Session, 594. .

MEsSAGEs DE SoN EXCELLENCE :

6. Désirant la présence des Membres à la salle des séances du Con-
seil,-A l'ouverture de la session, 1. A l'occasion de la sanction de Bills, 267.
-A la clôture de la session, 589.

7. Communiquant des dépêches, etc., relatives au chemin de fer Inter-
colonial, 72. (App. No. 4.)

8. Do. do. relatives au Territoire de la Baie d'Hudson, 72. (App. Noi.

9. Do. do. relatives au Fonds d'Emprunt Municipal, 74.

10. Do. do. au sujet du Fonds d'Amortissement, 78.

11. Do. une correspondance au sujet du fonctionnernent lu traité de ré-
ciprocité avec les Etais Unis, 94. (App. No. 25) Renvoyé au Comité du Con-
nerce, 13. Voir Commerce.

12. Do. des dûpches relatives au service de la malle, 94. (App. No'
26.)
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GOUVERNEUR GÉNÉRAL-Suite:

MESSAGE DE SoN EXCELLENCE-Suite:

13. Do. une correspondance au sujet de l'affranchissement des lettres
transmises par la poste entre le Royaume Uni et le Canada, 114. (App. No. 1.)

14. Transmettant les Comples Publics pour 1858, 168. (App. No. 5.)

15. Transnettant les Estimés pour le service 1859, et les recommandant,
168. (App. No. 5.) Renvoyés au Comité des Subsides, 187. (Voir Subsides.)

Estimés Supplémentaires, 1. (App. No. 5) ; Référés, etc., 516.-Autres
Estimés Supplémentaires (App. No. 5.) Référés, etc., 528.

16. Recommandant la révision du Tarif (les Douanes, 189.

17. Recommandant des Résolutions relatives à un fonds de retraite, 438.

18. Do. do. Relatives à la Commutation de la Tenure Seigneuriale, 353.

19. Transmettant copie d'une correspondance relative à la Compagnie de
la Baie d'Hudson, 503. (App. No. 7.)

20. Communiquant une dépêche du Secrétaire des Colonies au sujet d'une
Adresse de la Chambre en réponse au discours de Son Excellence à l'ouver-
ture de la Session, 580.

GRAINE DE SEMENCE :-Bill pour autoriser les Conseils de Comté dans le Haut
Canada à prélevel des fonds jusqu'à concurrence d'une somme n'excédant pas
$20,000 pour venir au secours des personnes (lui ont souffert par le manque
de leurs récoltes ; Ordonné, 180. Préseté, 181. Renvoyé à un Comité Gé-
néral, 188. Considére' 197. Passé, 202. Par le Conseil, 216. S. R., 268.
(22 Vie., ch. 7.)

Voir Documents, 91. Disette, 1.

GRAND TRONc :-Voir Documents, 30.

GRANT, JAMES :-Sa pétition au sujet de la place d'Inspecteur des glissoires
qu'on lui avait promise et qu'il n'a jamais eue, et demandant compensation,
192. Référée, 194. Rapport, 251. (App. No. 39.) A n'être pas imprimée en
Appendice, 487.

GREFFIER DE LA CHAMBRE:

1. Reçoit instruction de donner une liste des employés de la Chambre,
indiquant la date de leur nomination et le montant de leur salaire, 100. Pré-
senté, 128.

2. Chargé de se procurer certains états des banques chartées, 192. De
certains officiers publics, 293.

GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE :-Ses certificats de l'élection de
Membres sur de nouveaux writs, 1, 7, 120.

GREFFIERS DE LA COURONNE ET DES PLAIDS CoMMUNs :-Voir Document8, 1,
105. Adresses, 13, 73.
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GUELPH ET DUNDAS, CHEMIN DE:

1. Pétition du Conseil Municipal de Wellington, demandant des amen-
dements aux actes relatifs à ce Chemin, 42. Avis, 93. BilI,,95. Référé, 128.
Rapporté, 186. Considéré, 195. Passé, 202. Par le Conseil, 301. S. R., 589.
(22 Vic., ch. 107.)

2. Pétitions du même Conseil Municipal et des Municipalités de Waterloo,
Wellesley, Woolwich et Wilmot, demandant un acte pour confirmer un certain
arrangement entre les dites Municipalités de Comté et de Township relatif à
la dette du Chemin de Guelph et Dundas, 42. Avis, 93. Bill, 96. Référé,
128. Rapporté, 186. Considéré, 195. Passé. 202. Par le Conseil, 301.
S. R., 589. (22 Vie., ch. 76.)

GUELPH ET WELLINGTON, CHEMTN DE :-Bill pour incorporer la Compagnie de
ce Chemin ; Du Conseil, 495. Lu, 501. Référé, 547. Préambule non prouvé,
571. Ordre pour la considération déchargé, 586.

GUELPH, INSTITUT DEs FERMIERS ET ARTISANS DE :-Demande d'aide, 319.

GUERRE DE 1812 :-Lcture de l'entrée dans les journaux de la dernière seÊion
relative au rapport du comité sur le monument de la milice ; Comité nommé
pour préparer une adresse à Sa Majesté, lui demandant la demi-paie pour les
officiers survivants de la guerre de 1812, 321. Rapport d'une Adresse, 304.
Voir Adresses, 5.

H ALDIMAND :-Voir Elections Contestées, 12.

HALIFAX :

1. Bill pour amender l'Acte qui change les limites de ce township, 85.
Ordre pour la seconde lecture déchargé, 159.

2. Pétition d'E. Roberge et autres, demandant l'annexion du 13e rang
d'Arthabaska au township d'Halifax, 149. Suspension de la 62e règle, 163.
164. Bill, 178. Référé, 209. Rapporté, 321. Considéré, 359. Passé, 365,
Par le Conseil, 460. S. R., 590. (22 Vic., ch. 67.)

3. Pétition demandant que Halifax Nord soit annexé au comté de Mé-
gantie pour les fins judiciaires, 149.

HALKET, MADAME :-Sa pétition, 2067.

HMILTON (CITÉ) :-Pétition des Sours de St. Joseph demandant de l'aide, 70.,
Voir Subsides. 47.

HAMILTON (TOWNSHIP)

1. Pétition demandant que Parpentage fait par M: Rdéhe Téé diersi
concessions de ce township soit confirmé, 212.

82
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HAMILTON (TowNsIP)-Suite:

2. Pétition pour un nouveau tracé de la ligne entre les 6e et 7e conces-
sion, 227, 251; Rapport d'avis, 242. Bill, 244. Référé, 307.

3. Pétition contre un nouvel arpentage, 307.

HAMILTON ET PORT DovER, CHE31iN D' :-Voir Documirts, 108. Adresses, 7C.

HAMILTON, BRANTFORD ET BURFoRD, CHEMIN D' :-Voir Documents, 108.
Adresses, 76.

HASTINGS :- Voir Peterborough et Victoria, 2.

HAUT-CANADA, BANqUE DU :-Voir Documents, 3.

HAUT-CANADA, COLLÉGE DU :-Motion relative aux pensions de MM. Barron,
De la Haye et Maynard, 328.

Voir Documents, 112. Subsides, 91.

HAVRES :-Voir Municipaflés, (B. C.), 3.

HOLLAND, H. A. P. :-Voir Documents, 31.

HOMÉOPATHIE :

1. Pétition d'A. Howard et autres de St. Thomas, pour la passation d'un
acte en faveur des Homéopathes, 177. Référée, avec toutes leslaulres pétitions
sur le même sujet, 199. Rapport, 290. (App. No. 42.) Imprimé, 334. Règle
relative à l'avis, suspenduc, 435. Voir infra, 2.

2. Bill relatif à l'Homéopathie, 290. Référé, 397. Rapporté, 439. Con-
sidéré, 462. Passé, 479. Par le Conseil, 532, 539. S. R., 591. (22 Vict.
ch. 47.

3. Pétitions en faveur:-Brown, Jas., et autres, 184. Caledonia, 260.
Clinton, 191. Denison, G. H. et autres, 191. Dresden, 260. Ewing, J. et
autres, 191. Galt, 184. Hamilton, 191. Ingersoll, 191. Kirkwood, J. et
autres, 191. Lobo, 212. London, 191. Mackie, J. A., et autres, 184. Mar-
tin, P. , et autres, 184. Nichol, T, et autres, 513. Palmer, E., et autres, 191.
Patrick, D., et autres, 191. St. Catharines, 191. St. Mary's, 306. Seneca,
260. Toronto, 191. Westminster, 191. Woodstock, 191.

HORTICULTURE, SOCIÉTÉS D':-Pétitions demandant de l'aide en leur faveur:-
Cobourg, 108. Fergus; Hamilton, 260. St. Catharines, 47.

HOWARD :-Pétition de la Municipalité de ce township, demandant un Acte pour
légaliser un certain réglement relatif à des chemins, 185. Avis, 201. Bill
pour établir les lignes entre les lots 6 et 7 et 12 et 13 depuis Thames jusqu'à
la 1le concession inclusivement, dans le township d'Howard, 199. Référé,
315. Rapporté, 341. Considéré, 361, 431. Rapporté, 442. Passé, 457.
Par le Conseil, 554. S. R., 591. -(22 Vict.. ch. 83.) .



22e Victoria. INDE . 51

HUDSON, TERRITOIRE DE LA BAIE D' :-Voir Documents, 32, 36. &dresses, 2, 44,
45. Gouverwur Général, 8, 18.

HURON ET BRUcE :-P 7étition du Cons. Mun. de Huron et Bruce, demandant un
Acte pour légaliser un certain réglement du dit Conseil pour l'émission de dé-
bentures au montant de £100,000 pour la construction de chemins de gravier,
156. Point d'avis requis, 163. La Chambre décide de se former en Comité
sur le sujet, 207. Considéré, 315. Rapport d'une résolution, 373. Bill, 374.
Référé, 398. Rapporté, 434. Considéré, 461. Passé, 477. Par le Conseil,
543. S. R., 591. (22 Vict. ch. 75.)

Voir Bruce.

HYPOTHÈQUES:

1. Bill pour amender les Lois qui règlent leur enregistrement dans le B.-
Canada, 69. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 491.

2. Bill peur prévenir les transports frauduleux d'immeubles, etc., 99. Ré-
féré, 142. Rapporté, 185. Considéré, 194. Passé, 201. Par le Conseil,
276, 281. S. R., 589 (22 Viet. ch. 51.)

IBERVILLE:-Pétition demandant l'incorporation du Village de Christie-
ville sous le nom de ville d'Iberville, 261. Avii, 280. Bill, 281. Référé,
374. Rapporté, 430. Considéré, 444. Passé, 460. Par le Conseil, 564.
Considéré, 565. S. R., 592. (22 Vict. ch. 64.)

IMMIGRATION:-Comité sur le rapport de l'Agent des immigrés à Québec pour
1858, et sur le rapport supplémentaire de l'assistant allemand à Québec, et
sur la cause de la diminution progressive de l'immigration Européenne en
cette Province, 436. Rapport, 552. (App. No. 19.) imprimé, 562.

Voir Documents, 23, 103. Subsides. 81, 111.

IMPRESSIONS:
1. COMITE PERMANENT des Impressions nommé, 11, 71, 85. PREMIE

RAPPoRT, recommandant une réduction du quorum; Quorum réduit, 104.
Pétition de John LovelI se plaignant d'injustices en ce qui a rapport à-son con-
trat, référée, 172. DivERs RAPPORTS recommandant que certains~docuMents
s'bient imprimés et que d'autres ne le soient pas, 104, 144, 177, 205, 213, 334,
436, 486, 553, 561, 572. SECOND RAPPORT recommandant que seule iÎent
1000 exemplaires du Journal soient imprimés à l'avenir, et que le nö nbre
d'exemplaires des rapports et autres papiers soit aussi réduit; recommandant
aussi une conférence avec le Conseil touchant les impressions, 104. -La pare
tic qui a trait à la conférence référée de nouveau, 115. TRoisIÈmE RAPPORT
(le même que le 2d, mais recommandant un Comité Conjoint à la plîaa'une
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IMPRESSIONS.-Suite:

conférence); Imprimé 133. CINQUIÈME RAPPORT (sur la pétition de John Lo-
vell, et l'impression du rapport sur l'immigration en App. seulement, etc.),
177. Référé de nouveau, 187. NEUVIÈME RAPPORT (Impression du rapport
sur l'immigration), 436. DIxiÈiE RAPPORT (recommandant que certains do-
cuments ne soient pas imprimés dans l'Appendice des Journaux), 486. ON-
ZIÈ[E RAPPORT (recommandant une adresse à Son Excellence pour un octroi
de $1000 au Président du comité en reconnaissance de ces importants servi-
ces), 547. QUATORZIÈME RAPPoRT (surcharges des comptes d'impression du
Journal), 562. (App No. 57.) Imprimé, ib.

2. CorT] CONJOINT des deux Chambres sur les impressions pour la Lé-
gislature; Rapport du Comité permanent des impressions recommandant la
nomination d'un Comité Conjoint, 133. Membres du Comité Conjoint nommés
par la Chambre, 145. Par le Conseil, 167. PREMIER RAPPORT recomman-
dant que seulement 1000 exemplaires du Journal soient imprimés à l'avenir,
261. SECOND RAPPORT recommandant qu'il n'y ait qu'un seul contrat pour les
impressions des deux Chambres; Adopté, 279. TRoIsIÈME RAPPORT (soumis-
sions pour les impressions, etc., pour 10 ans), 389. Imprimé, 391. QUATRIÈ-
ME RAPPORT (amendant le Se), 400. Pétition de R. Campbell, demandaRt que
le Comité ré-considère sa soumission, 430. Pétition de M.M. Owler et Steven-
son demandant la même chose, 447. Motion pour l'adoption des 3e et 4e rap-
ports; Amendement qu'ils soient référés de nouveau au Comité, avec instruc-
tion de faire rapport des calculs sur lesquels sont basées les réclamations,
Adopté, 455. Autre instruction pour limiter la durée du contrat à 5 années;
Message communiquant au Conseil ce qui précède, 456. SEPiTIME RAPPORT
(calcul sur les soumissions,-App No. 57.); Imprimé, 562. CINQUIÈME RAP-
PORT (ayant pour objet de placer toutes les impressions publiques sous le con-
trôle de la Législature,-App. No. 57.) Imprimé, 430. Adopté, 583. SIxiÈ3E
RAPPORT (sur le prix pour l'impression de copies extra des Bills après la Se
lecture); Adopté, 525. HUITIÈME RAPPORT (recommandant que M. Benja-
men soit autorisé à continuer ses recherches au sujet des comptes d'impres-
sion, durant la vacance,-App. No. 57.); Imprimé, 562. Retiré. 585. Mo-
tion pour l'acceptation de certaines soumissions pour les impressions et la re-
liure ; A,.mendement pour référer de nouveau les Se, 4e, et 7e rapports au co-
mité, rejeté; Motion principale adoptée, 584. Voir infra, 3.

3. Motion que la soumission de M.M. S. Thompson et Cie., pour les im-
pressions, de F. C. Dredge, pour la Reliure, et de A. Buntin et Cie., pour la
Papeterie, soient acceptées aux mêmes prix pour 5 ans que pour 10; Amen-
dement rejeté; Motion principale adoptée, 584. Communiquée au Conseil,
585. Adoptée par le Conseil, 588.

4. Rapport du Comité Permanent des impressions recommandant qu'à
l'avenir 1000 copies du Journal soient imprimées, et que le nombre de copies
des autres papiers soit de 500 en anglais et 250 en français, et qu'aucun avis
de motion, etc., ne soit imprimé séparément sans un ordre spécial, 133. Pa-
reil rapport quant au Journal, présenté par le Comité Conjoint des Impressions,
261.

5. Rapport de do., recommandant une adresseâà Son .Excellence pour le
paiement de $1000 à M. Benjamin, en reconnaissance de ses importants ser-
vices et des réductions effectuées par ses soins, 547. -
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IMPRESSIONS.-Suite:

6. Pétition de John Lovell se plaignant de l'imprimeur de la Reine, 156.
Renvoyée au Comité Permanent des impressions, 172. Rapport, 177.

7. Documents dont l'impression est ordonnée, 123, 124, 126, 205, 221,
501, 503, 553, 562.-Sous forme d'extrait, 144, 334.-En anglais seulement,
104.-Sans la recommandation du Comité des impressions, 24, 69, 113, 172,
205, 391, 430, 441, 472, 588.

8. Certains documents à n'être pas imprimés (ou à l'être en Appendice
seulement), 144, 177, 213, 436.-A n'être imprimés ni en appendice ni sépa-
rément, 436, 486, 572.

9. Motion pour amender la résolution des Subsides relative aux impres-
sions publiques, en ajoutant les mots " à la condition qu'elles soient offertes à
la concurrence," rejetée, 308.-Semblable amendement à la résolution relative
à la Gazette Officielle, rejeté, 309.

IMPRESSIONS DU GOUVERNEMENT :-Voir Documents, 70. Adresses, 48. Impres-
sions, 9. ' Subsides, 76, 77.

IMPRIMEUR DE LA REINE :-Voir Impressions, 2, 9.

INDUSTRIE, INSTITUT DES ARTISANS DU VILLAGE D' :-Demande d'aide, 41.

INSCRIPTION DES ELECTEURS :-Voir Elections, 1.

INSPECTEURS ET MESUREURS DE Bois :-Voir Documents, 19. Adresses, 20.

INSTITUT D'ARTISANS ;-Voir Subsides, 53, 54.

INSTITUTION ROYALE pour l'avancement de la Science:

1. Pétition de cette institution pour amender les Statuts y relatifs, 89.
Point d'avis requis, 110. Bill, 126. Référé, 208. Rapporté, 213. Considéré,
229. Passé, 244. Par le Conseil, 323. S. R., 589. (22 Vie. ch. 53.)

2. Pétition de la même institution pour une aide, 191.

INVENTAIRES :-Voir Notaires, 1.

ISLE AUx GRUES :-Pétition demandant que cette Isle soit détachée du comté de
Montmagny pour les fins municipales, 73.

ISLE VERTE :-Voir Adresses, 26.

ISLE VERTE, INSTITUT DE L' :-Demande d'aide, 269.

ISLES DE LA MAGDELEINE:-Pétition relalive à un brise-lame à Etanes du Nord,
et à un pont sur le petit chenal, 123.

IsmowD, EPAPHUs :-Pétition des.enfartas.de.,feuE. I .mond,.deniandani- un octr i

s1
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IsMoND, EPAPHts.-Suite :

de terres en considération des services rendus par leur père durant la guerre
de 1812, 398.

JACQUES CARTIER, ECOLE NORMALE DE :-Pétition demandant de l'aide,
170.

JAYNE, JOSEPH :-Demande d'arrérages de sa pension pour ses services durant
la dernière guerre, 341.

JÉSUITEs, BIENs DEs :-Voir Documents, 39, 40.

JOLIETTE, COMPAGNIE DES MINES DE:-Demande d'aide, 250.

JOURNAUX:

1. Rapport du Comité Permanent des Impressions recommandant queles
Journaux soient tirés à 1000 exemplaires, ISS.-Semblable rapport du Comité
Conjoint des Impressions, 261.

2. Entrées dans les Journaux de Sessions nrécédentes lues et référées;
Pensions: Pétition de L. Clément et autres, 139. Sauvages: Pétition des
Abénaquis, 228.-RemorquCurs : Pétition des propriétaires, 251.-Guerre de
1812: Pétition du Comité pour l'érection d'un monument de milice deman-
dant que la demi-paie soit accordée aux officiers de milice survivants de la
Guerre de 1812, 321.

Contrats pour l'impression des Journaux,-Voir Impressions.

JUDAH, FI. :-Voir Tenare Seigneuriale, 8.

JUDICATURE, ACTES DE :--Voir Administralion de la Justice.

JUGEs :-Motion que l'Acte de Judicature de 1857 (B.-Canada) pourvoit à ce que
la Cour (lu Banc de la Reine dans le Bas-Canada se compose de cinq Juges
au lieu de quatre,-que ce cinquième Juge n'est pas encore nommé,-que la
nomination du Juge Caron à la place de Codificateur laisse la Cour sans quo-
rum,-que le décès de M. le Juge MeCord prive le District d'Ottawa d'un
Juge résidant, et qu'un comité soit nommé pour préparer une adresse à Son
Excellence lui demandant de remplir les vacances en question, rejetée, 146.

JUGES DE CÔMTg (H.-C.) :-Voir Documents, 27. Adresses, 2.

JUGES DE PAIX

. 1. Bill pour pourvoir à l'administration des serments d'office aux person-
nes nommées Juges de Paix, 9.

2. Bîll pour amender l'Acte 14 et 15 Viet., ch. 96, pour faciliter laccom-
plissement des devoirs des Juges de Paix, 96, Référé, 181.
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JUGES DE PAI.-Suite:

3. Bill pour amender l'Acte 6 Viet., eh. 4, en ce qui a rapport à la quali-
fication des Juges de Paix, 99. Référé, 141. Rapporté, 200. Considéré, 207.
Passé, 215, Par le Conseil, 276. S. R., 589. (22 Vict. ch. 54.)

4. Bill pour pourvoir à la nomination de Magistrats pour les townships
nouvellement arpentés, 454.

JURÉs:

1. Bill pour permettre des verdicts dans les procès par Jury en matières
civiles bien que le Jury ne soit pas unanime ; Du Conseil, 87. Lu, 126. Ren-
voyé au Comité Spécial sur le Bill relatif à la décision des points de fait par
un Juge, 181. Rapporté, 377. Considéré, 442. Troisième lecture remise;à
6 mois, 495.

2. Pétition demandant des amendements à l'Acte 22 Vict., ch. 100, pour
amender et refondre les Lois du Jury du Haut-Canada; Cons. Mun de Mid-
dlesex, 156.

* 3. Pétition pour le paiement des Jurés à même le fonds des revenus con-
solidés; Cons. Mun. de Carleton, 306.

Voir Documents, 92.

JUSTICE, ADMINISTRATION DE LA :-Voir Administration de la Justice.

KENT :-Pétition du Cons. Mun. de Kent relative aux impressions ordonnées
par le Shérif et le Greffier de la Paix du dit Comté, 42.-Pétition des Magis-
trats en Sessions trimestrielles, 70.

KEPPEL ET SARAWAK :-PétitiOn demandant un Acte pour confirmer, l'érection.
de ces Townships en une Municipalité séparée, 70.

KrLDARE.

1. Pétition pour une réduction du prix des terres de la Couronne dans
Kildare et les Townships voisins (Comté de Joliette) à Is. 6d. l'acre, 192.

2. Pétition demandant un octroi gratuit de terres dans Kildare en faveur
des occupants actuels, 362.

KINGSTON, AsSOCIATION DES AMIs DES VEUVEs ET DES ORPHELINS :-Pétition de-
mandant de l'aide, 144.

KINGSTON, HOPITAr GÉNÉRAL DE :-Voir Subsides, 40.

LAC ST. JEAN, MUsNCIPALITÉ DU:-Pétition demandant de changer les :i-
mites de cette Municipalité, 212. Règle relative à l'avis suspendue ;4il,



56 IIN EX . 1859.

LAc ST. JEAN.-Slflte:

243. Référé, 274. Rapporté, 321. Considéré, 359. Passé, 364. Par le
Conseil, 452. S. R., 590. (22 Vict., ch. 70.)

LACOLLE. INSTITUT DE :-Demande d'aide, 148.

LACoSSE, L. :-Sa pétition pour être rémunéré de ses services dans la Guerre de
1812, 108.

LMr~rarAN, P. :-Voir Pensions.

L'ANCIENNE LORETTE :-Voir Ste. Foye

LANGEVIN, JEAs:-Sa pétition, demandant le paiement de ce qui lui est dû
comme Greffier du Conseil Municipal du ci-devant District Municipal de Qué-
bec, 19.

LANGUE FRANçAISE :-Voir Documents, 72, 82. Adresses, 49, 56. Départements
Publics.

LA PIERRE, M. D. M.:-Sa pétition, demandant une rénumération pour avoir
fait le recensement, pour les fins de l'éducation, de certaines concessions de
St. Germain de Grantham. 46.

LAPPARE, HENRY :-Sa pétition pour se faire rénumérer comme secrétaire de la
Chambre des Notaires à Montréal, 65.

LAPRAIRIE, SocIÉT LITTÉRAIRE DE :-Demande d'aide, 212.

LARD :-VOir Bouf.

L'ASSOMPTION, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 177.

LAVALTRIE :-Pétition demandant que cette Paroisse soit annexée au District de
Joliette pour les fins judiciaires, 65.

LETTRES DE CHANGE:

1. Bill pour amender ultérieurement les Lois qui règlent les Lettres de
change et les billets promissoires (M. Lemieux), 99. Seconde lecture remise
à trois mois, 576.

2. Bill pour amender l'Acte 13 et 14 Viet., ch. 23, en ce quia rapport aux
frais pour protester les Lettres de change et les billets dans le Haut-Canada et
le Bas-Canada, 99. Renvoyé à un Comité général, 272.

3. Bill pour abroger certaines dispositions relatives un recouvrement des
Lettres de change et billets promissoires; Du Conseil, 209. Lu, 404. Con-
sidéré ; Passé, 586. S. R., 593. (22 Vict., ch. 32.)

4. Pétitions contre la passation d'aucune loi pour régler les honoraires des
Notaires pour protester les Lettres de change, etc. :-Chambre des Notaires de
Québec; Notaires de Québec, 192.



22e Victoria. INDEX. 57

LEvis, ELECTION DE :-Voir Adresses, 30.

LICENCEs D'AUERGE t

1. Bill pont amender la loi de 1851 ; Du Conseil, 189.

2. Bill pour 'amender t'acte Municipal du Haut-Canada quant à l'émis-
sion des licenses de magasin et d'auberge ; Du Conseil, 209. Lu, 282.

,r 3. Bill pour éviter tous doutes quant à une certaine disposition de l'acte
relatif aux institutions municipales du laut-Canada, ayant trait aux sommes
à payer pour les licences, 513. Seconde lecture, 533. Passé, 540. Par le Con-
seil, 585. S. R., 592. (22 Vie., ch. 37.)

4. Pétition du Conseil Municipal de Notre-Dame de la Victoire, deman-
dant que les Municipalités locales soient autorisées à accorder des Licences
d'auberge dans leurs localités respectives, 144.

5. Pétition des aubergistes de Québec, demandant des Amendements à
l'acte 22 Vie. ch. 76, relatif aux droits de Douane, à l'excise et autres droits
sur les licences d'auberge, 226.

LICENCEs DE MAGAsIN :-Voir Licences d'Auberge, 2.

LICENcES, PERCEPTEURS DU REVENU DES :-Voir Docurneuts, 17. Adresses, 15.

LinsÂY -- Pétition relative au Quarré de la Reine dans cette Ville, 109. Avis
132. Bill, 252. Référé, 317. Rapporté, 403. Référé de nouveau, 432. Rap-
porté, 513. Considération en Comité remise à 6 mois, 555.

LIqUEURs ENIVRANTES:

1. Bill pour en défendre la vente du Samedi soir au Lundi matin; Du
Conseil, 114. Lu, 115. Renvoyé au Comité sur la pétition de S. H. Follet,
et autres, 173. Rapporté, 186. Considéré, 215. Passé, 222, 247. S. R., 268.
(22 Vie., ch. 6.)

2. Bill aux mêmes fins (M. Daly), 68. Ordre pour la seconde lecture,
déchargé, 127.

3. La Chambre décide de se former en Comité sur la question d'une loi
pour défendre la vente des liqueurs enivrantes, 337.

4. Comité sur la pétition de S. H. Follet et autres de Niagara, deman-
dant une loi contres les liqueurs enivrantes, nommé ; Toutes autres pétitions
sur ce sujet référées, 103. Membres ajoutés au comité, 126. Autorisé à-faire
rapport de temps à autre, 186. Bill (supra, 2), 173. Rapporté, 186. Secónd
Rapport du comité, 290. (App. No. 43.) Imprimé, 334. Troisième Rapport,
447.

5. Pétitions demandant la passai ion d'une loi contre les liqueurs enivran-
tes :-Adelaide, 485. Albion, 296. Alnwick, 434.-(Sauvages), 311. Amherst-
burg, 98. Ancaster, 398, 466. Arkell, G., et autres, 218. Artemesia, Munici-
palité, 260. Ashburn, 250, 266. Asphodel, 176. Athelstan, Phare de la
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LIQUEURs EIRaNTEs-SuÎie:

Bande de Hope, 311. Atielsian, Société de tempérance, 269. Augusta, 319,
362, 503. Augusta Nord, 250. Au!tsville, 176. Barton, 170. Bastard, 260.
Bath. 503. Bayhai et Malahide, 226. Belmont et Methuen, Munic., 499.
Bentick, 122. Best, T , et autres, 295. Binbrook, 190. B13lck, E. H. et autres,
204. Blair, A., et autres, 485. Blanchard, 190. Bond Head, 319. Bosanquet,
190, 266. Bownanville, 184. Bownanville, Munic., 176. Bradford, 155, 266.
Brady, J., et autres, 148. Brant, 148,398, 571. Brant, Con. Mun., 464. Brant-
ford, 143. Brock, 402. Brockville, 98. Brook, 176. Bruce et Kincardine,,
534. Burford, 154. Burritt's Rapids, 289. Caledon, 98, 204, 218. Caledonia,
340. Conférence Chrétienne du Canada, 155. Caniborne, 225. Canboro',
176. 398. Carradoc, 485. Cartwright, 218. Cavan, 143. Centreville, 176.
Charlottenburgh, 170. Charlot:enburghi et Lancaster, 362. Cliatham, Con-
seil de Ville, 70.Cheltenhan, 503 Chinguacousey, 176, 204, 388. Chippawa,
155, 350. Clarke, 98, 143, 218, 295. Clarke, H., et autres, 148. Cobourg,
176. Colborne, 226. Coldwater, 211. Collingwood, 295. Cookstowi, 148.
Cooksville, 136. Cramahe, 204. Crosby, Sud, 46. Crosby, Mun., 155. Crow-
land, 218, 250. Culross, 190. Culross, 'Mun., 143. Dalhousie, etc., Munie.,
143. Dar±ington, 65, 89, 155. Darlington, Mun., 156. Dereham, 176.
Dorchester, 170, 204, 225. Dorcliester, Sud, 103, 136. Drummond, 190.
Dunn, 176. Dunville, 176. Dunwich, 108, 122. Durharn,(tp.).376. East-
hope, Nord, 155. Egmondville, 170. Egremont et Normanby, 295. Elgin,
122, 266. - Elizabethtown, 503. Emily. 108. Emily, Mun., 190. Ennis-
killen, 445. Enterprise, 176. Eramosa, 103. Esquesing, etc., 73, 176. Essa,
155. Fergus, 211. Fingal, 122. Fitzroy, 176. Flamboro', 204. Fletcher,
G., et autres, 190. Franckford, 225. Georgina, 184, Glanford, 184. Gle-
nelg, 122. Glengarry, 176. Goderich, 154. Goderich et Stanley, 266. Goulborne,
305. Gower, Sud, 137. Grey, 260. Grimsby, 204. Guelph, Cons, de Ville,
212. Gwillimbury, Est, 226. Gwillimbury, Ouest, 148, 350. laldimand
(tp.), 155. Hallowell, 184. lalton, Cons. .Mun., 191. Hamilton (cité), 226,
332. Hamilton (tp.), 176, 190, 225. Harwich, Mun., 108. Hastings, 226.
Holland Landing, 296. Hope, 266, 319, 465. Hope Mun., 116- Houghton, 70.
Howard, DiviQion des fils de la Tempérance, Montréal, 539. Howick, 357.
Huntley, 305. Huron (tp.), Mun., 429. Ingersoll, 154. Innisfil, 350. Ire-
land, S., et autres. 137. Iroquois, 184. Jersey, 122. Kemptville, 148.
Kemplville, Mun. 211. Kincardine, 266. King, 137, 143, 176, 350. Kingsey,
499. Kingston (cité), 503. Kingston (ip.), Mun., 503. Knox's College, Etu-
diants dans, 176. Lambton, ( ons. Mun., 445. Lanark, 136. Leeds et
Grenville, Cons. Mun., 143. Leeds et Lansdowne, 176. Lloycltown, 176.
Lobo, 103, 184, 350. Lobo, Mun., 226. Lochiel, 362. Logan, R., et autres,
148. London (cité), 176. London (tp.), 332. McCallum, D., et autres,
218. McGeary, J., et autres, 148. McGillivray, 225. McGinness, J., et autres,
295. McKillop, 176. McMartin, W., et autres, 148. Maitland, 311, Mala-
hide, 98, 103, 184. Manvers, 305, 503. Mariposa, 225. Mariposa, Man.,
176. Markham, 170, 295. Martin, R., et autres, 295. Maryborough, 319.
Marysburgh, 176. Marysburgh, Muan., 211. Maxwell, J. E., et autres, 136.
Medonte, 46., Middlesex, 176. 466. Miloi, 108. Monaghan, 311. Montréal,
503. Moore, 176. Moore Mun., 190. Moore, J. B., et autres, 204.
Moore, J. H., et autres, 155. Mornington, 184. Moulton, 176. Murray, 190.
Napanee, 176. Napanee et Gloucester, 148. Nelson, 76, 176. Ness, J., et

,autres 136. New Edinburgh, 155; Newborough, .218. Newcastle, 65.
Newmarket, 190. Newmarket, Mun., 485. Niagara (t.),,103: Niagara, 6tp.)
184, 289. Nissouri, Est, 357. Nissouri, Ouest,' 466. Norwich, Nord, 122.
Nottawasaga, 434. Ontario, Div. des fils de la Temp., 211. Ontario, Con-
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LIQUEURS ENIVRANTES-Suite:

Mun., 170. Orangeville, 155. Orillia, 46. Oro, 46. Orono, 143. Oshawa,
155. Otonabee Mun., 332. Ottawa, 155. Oxford (co.), 211. Oxford (tp.', 190.
Oxford, Sud, 332. Pelhani Mun., 250, 362. Penetanguishene, 485. Peterbo-
rough (co.), 155, 490. Peterborough et Victoria Con. Mun., 108. Peterboro'
Conscil de de Ville, 123. Petite Nation, Seigneurie 552. Pickering, 143, 154,
176, 218. Plantagenet (Sud), Mua., 362. Plymton, 225. Port Robinson,
122. Port Ftanley, 225. Portland, 260. Purtsmouth, 503. Prince Edward,143
Rama, 170. Ramsey, 155, 226, 260. Reach, ï43, 170, 176. Rhodes, J.,et
autres, 296. Richmond, 176. Richmond Hill, 447. Roadhouse, J., et autres,
295. Robbins, W., et autres, 295. Ross, J., et autres, 148. St. Catharines, 144.
Si. Francis, Div. No. 35 des fils de Temp., 295. St. Mieliel, do. No. 14, do., 269.
St. Tnomas, 176. St. Vincent, 170. Sarnia,225. Saugeen, 402. Scarborough, 122,
350. Scugog, 296. Seneca, 350. Sirncoe (co.), 148. Simcoe (L), 225.,Srmith,
Harvey, etc., Mun., 171. Sombra, 266. Sophiasburgh, 266. Southwold, 122.
Stamford, 143. Stanley et Tuckersmith, 260. Stanstead, Association des amis
de l'Humanité de, 306. Stephen, 190. Stevenson, J., et autres, 136. Stouff-
ville, 190. Stratford, 103. Tecumseih, 148. Thamesford, 357. Thorold, 122,
143, 250. Thurlow, 250. Torbolton, 176. Toronto (cité), 211. Toronto (tp.)
108. Townsend, 148, 225. Trafalgar, 155. Tudor, 552. Turner, H. W.,,et
autres, 211. Usborne, 190. Uxbridge, Mun.,170. Uxbridge et Scott, 402. Vaug-
han, 155. Victoria, 289. Victoria, Etudiants dans le College de, 176. Vienna, 98.
Vittoria, 250. Walpòle, 330. Walpole et Townsend, 305. Walsingham, 155, 250.
Warwick, 154, 176. Wawanosh, 218. Welland, 447. Wellesley, 503. Wel-
lesley, Mun., 260. Wellington, Division Nord, 332. Wellington Square, 148.
Wesiminster, 176, 332. Whitby, 170. Whitby, Mun., 88. Whitby (E:t),
Mun., 65. Whitehurch, 552. Wilton, 362. Windham, 225. Wooidhouse,
Mun., 250. Woodstock, 155. Yarmouth,, 35, 170, 332. York, 122. York
et Peel Con. Mun., 88. Zorra, Est,' et BlaIford, 340. Zora, Ou*est, 170.
Pétition de Niagara, et toutes autres pétitions sur le mêmne sujet, reférées à un
comité spécial, 102. Voir supra, 4.

LIQUEURs SPIRITUEUSES

1. Pétition pour une augmentation des droits de douane et de ,l'excise
sur les liqueurs spiritueuses et de malt ; Con. Mun. de Northumberland ët
Durham, 156.

2. Pétition pour que les Conseils Locaux soient autorisés à imposer un
droit additionnel sur les licences de magasin pour la vente des liqueurs spiri-
tueuses; Conseil de la ville de Sherbrooke, 269.

L'IsLET :-Pétition pour la construction d'un phare surle quai de cette paroisse,
213.

LIVREs :-Voir Documents, 8. Adresses, 7. Douane, 2.

Lois EXPIRANTES

1. Comité sur les lois expirantes, 11, 71, 85. PREMIER RAPPORT; BiII
513. Voir infra, 2.
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Lois EXPiRANTEs.-Sulite:

2. Bill pour continuer, etc., 513. Passé, 50. Par le Conseil, 585. S.
R., 592. (22 Vie., ch. 28.)

LoNDON ET PORT STANLEY, CHEMIN DE FER:

1. Pétition de la Compagnie pour se faire autoriser à vendre un certain
terrain dans St. Thomas, 137. Avis, 149. Bill, 150. Référé, 315. Rapporté,
388. Considéré, 432. Passé, 438. Par le Conseil, 585. S. R., 592. (22
Vict., ch. 91.)

2. Pétition de la Municipalité de St. Thomas, demandant à être déliée de
certaines obligations par rapport à la dite Compagnie, 290.

LONGUEUIL, INSTITUT DE :-Demande d'aide 73.

McADAM, WMi. :-Sa pétition pour se faire autoriser à vendre une certaine pro-
priété dans le village de Campbelltown, pour l'avantage des héritiers Dunlop,
156. Avis, 162. Bill, 252. Référé, 317.

McDONAGH, MICHAEL :-VOir Adresses, 31.

McGILL, COLLÉGE :-Demande d'aide pour sa faculté de médecine, 98.

Voir Institution Royale. Subsides, 52.

MACKL EM, O. T. :-Voir Adresses, 32.

McLEAN, JoHN :-Bill en sa faveur; Du Conseil, 189. Motion pour sa première
lucture ; Amendement rejetée; Bill lu, 262. Motion pour la seconde lecture;
Amendement qu'il soit lu dans 6 mois ; La Chambre s'ajourne, 317. Motion
pour reprendre la considération du Bill mercredi prochain, rejetée, 866. Mo.
lion po.pr en remettre la seconde lecture à 6 mois rejetée, 480. Lu la seconde
fois et référé, 481. Rapporté, 503. Motion pour en remettre la considération
à 6 mois rejetée ; Considéré ; Passé, 521. Réservé, 593.

MAGISTRATS :-Voir .uges de Paix.

MAGUIRE, MADAME:-Sa pétition, 108.

MAÎTRE ET SERVITEUR :-Bili y relatif, 68. Référé, 152. Rapporté, 448. Con-
sidéré ; Passé, 483.

MALADIES CONTAGIEUSES :-Voir Sant6 Publique.

MALT, LIQUEURS DE :-Pétitions pour l'abolition du droit d'Excise sur ces Li-
qenrs :-Barrie, 332. C. Clarke et autres, 260. Cobourg, 250. .Drummond-
ville, 362. Guelph, 260. Kincardine, 266. London, 226. C. Pickering
et autres, 260. Québec, 171. Rouville, 185. St. Catharines, 434. St. Jean,
250. Division Nord de Wellington,.226. Wopdsck, 171....-
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MANVERS ET NEWMARKET, CtEMIiN DE FER DE :-Voir Port Hope, Lindsay, et
Beaverton, G.

MARIAGE :-Bill pour amender l'Acle 20 Vict., ch. 66, relatif à la célébration
des Mariages dans le H.-Canada, 193.

MARIAGES :-Voir Documents, 4. Mariag'.

MÎDECINS ET CHIRURGIENS :-Voir Profession Médicale.

MÉGANTIC, CHEMIN DE FER ET NAVIGATION DE LA JONCTION DE:

1. Pétition de la Compagnie pour qu'il lui soit permis de prolonger sa li-
gne, 144. Avis, 149. Bill, 292. Référé, 445. Rapporté, 476. Considéré,
489. Passé, 497. Par le Censeil, 543. S. R., 591. (22 Vici. ch 95.)

Pétition de la Municipalité d'Inverness, contre le Bill précédent, 464.

MEMBRES:
1. Bill pour amender l'Acte relatif à leur indemnité (M. Canpbell), 55.

Seconde lecture remise à 6 mois, 101.

2. Bill pour abolir la qualification des Membres de l'Assemblée Législa-
tive, 83.

3. La Chambre décide de se former en Comité pour prendre en considé-'
ration l'indemnité des membres, 377. En Comité ; Résolutions; Bill, 507.
Voir infra, 4.

4. Bill pour indemniser les Membres des deux Chambres de la Législa-
ture de leurs dépenses pour assister aux Sessions, 507. Seconde lecture;
Amenderents rejetés; Passé, 540. Par le Conseil, 585. S. R., 592. (22
Vict., ch. 12.)

5. Prennent leur siège, lorsque élus sur de nouveaux writs, 9, 11, 17.

6. Un Membre prend son siège sur prt'sentation de l'indenture de son
Election; Résolution, que cependant cette Chambre n'entend pas se déþartir
de la règle qu'elle a jusqu'ici suivie, 106.

7. Liste des Membres lue (conformément à la 45e clause de l'Acte des
Pétitions d'Election), 24, 56.

8. Assermentés comme Membres du Comité Général des Elections, 38.

9. Procédure contre des Membres rapportés absents de Coriités d'Eelé-
tion.-VoirSElections Contestés, 10, 12, 16, 17.

10. Un Membre. excusé-de voter,55. 
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MEMBRES.-Suite:

11. Exception aux votes de M.M. Alleyn et Simard (Membres pour Qué-
bec) sur une motion pour permettre au Comite de l'Election de Québec de
s'ajourner à la prochaine Session,-sur le principe qu'ils sont intéressés; M.
l'Orateur décide que les règles de la Chambre ne s'appliquent pas au cas dont
il s'agi?, 553.

12. Un Membre résigne son siége, 7.

13. Décès de Membres, 8, 9.

MERCER, L AWRENCE W.:

1. Sa pétition relative à la place de Shérif de Norfolk, 70. Avis, 93.
Bill, 94. Motion pour remettre la seconde lecture à 3 mois, 433. Rejetée,
479. Lu pour la seconde fois; Référé, 480. Rapporté, 488. Considéré, 498.
Passé, 501. Par le Conseil, 543. S. R., 591. (22 Vict., ch. 128.)

2. Pétition en faveur de M. Mercer :-Chippawa; Lincoln; Niagara
(Ville) ; Division de Niagara; Norfolk, 25. Lincoln, 38.

MESs.AGEs :-Voir Gouverneur Général. Conseil Législatif.

METTLER, PRILIP :-Pétition de ses héritiers relative à des dommagesfaits àleur
propriété par les entrepreneurs au Canal Welland, 155. Motion pour renvoyer
la pétition rejetée, 179.

MICKLE, MADAME :-Sa pétition, 402.

MILICE:

1. Bill pour amender et rendre permanentes les Lois relatives à la milice,
221. En Comité Général; Motion pour une instruction au Comité de pour-
voir à l'abolition de la revue annuelle, rejetée; Même motion quant à ce qui
regarde le Haut-Canada seulement, 524. Rejetée; Bill considéré ; Passé,
526. Par le Conseil, 588. S. R., 592. (22 Vict. ch. 18.)

2. La Chambre décide de se former en Comité sur la commutation en ce
qui regarde la milice, 221. Ordre pour la considération déchargé, 527.

3. Pétition demandant l'abrogation de l'Acte de la milice, 18 Vict., ch.
77, 466.

Voir Documents, 48. Adresses, 5. Subsides, 5, 93-100.

MIL.E IsLES, SEIGNEURIE DES :-Voir Documents, 49. Adresses, 33, 34.

MINEURS :-Bill pour autoriser les partages et licitations des biens des Mineurs
et des biens substitués, 69. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 491.

MoNNAIE :-Pétition de la Chambre de commerce de Toronto demandant.le re-
trait des pièces de monnaie d'argent qui sont maintenant en circulation, 333.

Voir Subsides, 75.
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MONTGOMERY, JoHN :-Pétition au sujet de la destruction de son hôtellerie en
1837, 42. Motion pour renvoyer cette pétition à un Comité, rejetée, 370.

MONTMORENCY :-Voir Elections Contestées, 13.

MONTR]AL:

1. Pétition de Madame Corse relative à la construction d'une galerie en
fer à travers la Ruelle des Fortifications, 185. Règle relative à l'avis suspen-
due, 201, 205. Bill, 214. Référé, 274. Rapporté, 307. Considéré, 313.
Passé, 327. Par le Conseil, 406. S. R., 589. (22 Vict., ch. 131.)

2. Eglise Paroissiale Anglicane :-Pétition demandant à hypoihéquer la
dite Eglise, 28. Avis, 110. Bil, 126. Référé, 135. Rapporté, 186. Consi-
déré, 195. Passé, 202. Par le Conseil, 247. S. R., 268. (22 Viet., ch. 9.)

3. Asile pour les-femmes ágées et infirmes :-Pétition demandant une aug-
mentation de l'aide, 35.

4. Société d'Ecole Britannique et Canadienne :-Pétition demandant un
Acte d'incorporation, 19. Avis, 93. Bill, 94. Référé, 181. Rapporté, 186.
Considéré, 338. Passé, 341. Par le Conseil, 426, 453. S. R., 590. (22
Vict., ch. 122.)

5. Institut Canadien :-De mande d'aide, 212.

6. Dames du Bon Pasteur:-Demande d'aide, 35.

7. Dispensaire :-Demande d'aide, 137. Voir Subsides, 49.

Prison :-Voir Documents, 51.

Hôpital Général:

8. Pétition demandant des amendements à sa charte, 35. Avis, 93., Bill,
95. Référé, 208. Rapporté, 279. Considéré, 294. Passé, 299. Par le Con-
seil, 426, 453. S. R.. 590. (22 Vict., ch. 116.

9. Demande d'une aide additionnelle, 155. Voir Subsides, 39.

Société Historique:

10. Demande d'aide, 296. Rapport du Comité de la Bibliothèque, 526.
Adopté, 534.

11. Pétition demandant un Acte d'incorporation, 399. Point d'avis requis;
Bill, 403. Référé, 482. Rapporté, 488. Passé, 519. Par le Conseil, 585

. 592. (22 dVict.. ch. e 9.).

.12. Maison de refuge :-Demande d'aide, 103. Voir Subsides, 48.
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MoNTRA L.-Suit6:

13. Société Canadienne des Menuisiers et Charpentiers :-Demande d'aide,
42.

14. Société Bienveillante <les Dames :-Demande d'une augmentation
de son aide, 89. Voir Subsides, 49.

15 Société de Bibliothèque :-Demande d'un Acte d'incorporation, 41. Avis,
93. Bill, 95. Référé, 207. Rapporté, 279. Considéré, 358. Rapporté, 482.
Passé, 438. Par le Conseil, 495. Considéré, 500. S. R., 590. (22 Vict.,
ch. 120.)

16. Hospice de la Maternité :-Demande d'une augmentation de l'aide, 65.
Voir Subsides, 48.

Institut des Artisans :-Voir Docuzcnts, 52.

17. Institut 1édical :-Demande d'aide, 155.

Société d'Histoire Naturelle:

18. Demande d'un Acte d'incorporation, 109. Point d'avis requis, 132.
Bill, 133. Référé, 182. Rapporté, 297. Considéré, 358. Rapporté, 433.
Passé, 439. Par leConseil, 495. Considéré, 500. S. R., 590. (22 Vict., ch. 118.)

20. Asile des Orphelins Protestants :-Demande d'aide, 42. Voir Subsides,
48.

21. Asile des Orphelins Catholiques Romains :-Demande d'aide, 73, Voir
Subsides, 49.

22. Hôpital St. Parice :-Dettande d'une augmentation d'aide, 65. Voir
Subsides, 44.

23. Association Littéraire St. Patrice :--Demande d'un Acte d'incorpora-
tion, 108. Point d'avis requis, 132. Bill, 133. Référé, 315. Rapporté, 333.
Considéré, 359. Passé, 365. Pai le Conseil, avec des amendements, 495.
Considération remise à 3 mois, 534.

24. Asile des Orphelins de St. Patrice:-Demande d'aide, 155. Voir Sub-
sides, 48.

25. Salle d'Asile :-Pétition du Rév. V. Rousselot, demandant de l'aide,
148.

26. Sours de Charité :-Demande d'aide, 19. Voir Subsides, 46.

Sours de la Congrégation de N.-Dame :-Voir Documents, 53.

Sours de la Providence :-Voir Subsides, 45.

27.. Union St. Jos'ph :-Demande d'aide, 73.
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MONqTRÉ.L.-'S'Uite:

MONTRÉAL ET BYTOWN,, CHEMIN DE FER DE :-Voir Carillon et Grenville.

MONTRÉAL ET CHAMPLAIN, CHEMTN DE FER DE :-Voir Documents, 50.

MONTRÉAL, BANQUE DE ,-VOir Documents, 1, 3.

MONTRÉAL, BANQUE DEPARGNES DE LA CITÉ ET DU DISTRICT DE :-Voir Docu-
ments, 88.

MONTRÉAL, BANQUE DE LA CITÉ DE :-Voir Documents, 3.

MONTRÉAL, COMP. DES MINES DE :-Pétii ion demandant des amendements à son
Acte d'ineorporation, 250. Avis, 280. Bill, 281. Ordre pour la seconde lec-
ture déchargé, 512.

MONTRÉAL, COMP. D'ASSURANCE MUTLELLE CONTRE LE FEU :-Pétition deman-
dant un Acte d'incorporation; 65.

MONTRÉAL, MAISON DE LA TRINITÉ DE :-Voir Documents, 54.

MONTRÉAL, CHEMIMs A BARRIÈRES DE :-Voir Documents, 55.

MOTIONS :-Voir Questions.

MOULINS:-Bill relatif aux Moulins et Digues de Moulin, 83. Référé, 395.
Considéré, 462. Rapporté, 484. Troisième lecture remise à 6 mois, 496.

MOULTON ET SHERBROOKE:

1. Pétition demandant qu'une certaine partie7de Moulton soit aànex6e à

Sherbrooke, 267. Avis, 325. Bill, 335. Référé, 482.

2. Pétition contre le Bill, 362.

MUNICIPALITÉS (B.-C.):

1. Bill pour refondre les Actes relatifs aux Municipalités et aux Chemins
du Bas-Canada (M. Cartier), .95. Seconde lecture,; Nombre additionnel de
copies imp'rimé et distribué auf Municipalités du Bas-Canada, 540.

2. Bill pour amender, etc,-(M. Piché), 96. Ordre pour la seconde lecture
déchargé, 556.

3. Bill ppur amender l'Acte Municipal du B. C. (M. Rose), 35J. Passé,f
474. Par le Conseil, 519. S. R., 591. (22'Vict., ch. 62.)

4. Pétitions demandant des amendements aux Actes Municipaux du B.-
C. :-Richmond (Bonaventure), 103, 148.

Voir Documents, 61. Débentures. Licences d'.Auberge.
S4
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MUNIcIPALITÉs (HAUT CANADA):

. Bill pour amender l'acte municipal du laut-Canada en ce qu'il autorise
les conseils de comté à prélever des emprunts dans certains cas sans le con-
sentement des électeurs municipaux, 133. Seconde lecture remise à 6 mois,
173.

2. Bill pour empêcher certaines municipalités -dans le Hant-Canada d'é-
mettre des Débentures au-delà d'un certain montant, 196. Lu, 214. Référé,
274.

3. Bill pour amender lacte Municipal du Haut-Canada en ce qu' a rap-
port à la division des townships en quartiers, 297. Renvoyé à un Comité
Général, 397. Considéré ; Passé, 557. Par le Conseil, 588. S. R., 592.
(22 Vic., ch. 38.)

4. Bill pour -amender Pacte ,municipal du Haut-Canada de 1858.; Du
Conseil, 550.

5. La Chambre décide de se former en Comité sur Pamélioration des
communications intérieures par les municipalités, 109. En Comité ; Rapport
de Résolutions autorisant les Conseils Municipaux de Huron, Bruce et Wel-
lington ou Gray, etc.; Bill, 105. Voir infra, 6.

6. Bill pour autoriser certaines municipalités à accorder de l'aide pour des
chemins de fer et de gravier dans certains cas, 105. Référé, J81. Rapporté,
261. Considéré, 293. Rapporté, 361. Passé, 365. Par le Conîii, 543,
546. S. a., 591. (22 Vic., ch. 3..)

7. Pétitions demandant un acte pour autoriser certaines municipalités à
aider à l'établissement de communications intérieures :-Arran, 1.55. Brant,
109. Bruce, 88, 19. Carrick, 109. Culross, 109. Elders lie, 109. Greenock,
80. Port Elgin, 155. Saugeen, 155. Southampton, 155.

8. Pétition demandant des -amendements à l'Acte Municipal de manière
.à permettre une cotisation spéciale pour des améliorations locales; Corpora-
lion de Toronto, 35.

9. Pétition demandant des amendements à l'Acte qui règle l'élection des
Conseillers de Township ; Inverness, 98.

10. Pétitions demandant des amendements à l'acte municipal du H.-C.;
Carleton, 306. Ontario, 171.

berge. Voir Documents, 60, 61. Cités, Débentures, Reeves, Licences d'Au-

MUNICIPALITÉS DE COMTÉ :-VOir COliSationS. Municipalités du B. C. 1.

N AISSANCES ET DÉCÈS :-Bill pour l'enregistrement des Naissances et
des Décès dans le Haut-Canada, 67. Référé, 152 . .
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NAVIGATION, Lois DE :-Bill pour les refondre, les amender et pourvoir à la sûreté
des personnes et des effets sur les eaux du Canada, 95. Renvoyé à un Comité
Général; 245. Pétition (de la dernière sesion).de la. part des propriétaires des
remorqueurs à vapeur, demandant à être exemptés de la taxe qui leuf est im-
posée pour l'inspection, référée,. 252. Bill considéré, 508.. Passé,.515. Par
le Conseil, 582. S. R., 592. (22 Vic., ch. 19.)

NAVIRES :-Bill pour imposer un droit sur les navires de construction étrangère
lorsqu'i l.sont enregistrés en cette Province ; Ordonné (Résolutions sur le. tarif),
232. Présenté, 240. Seconde lecture, 308. Passé, 527. Par le Conseil,
554. S. R., 592. (22 Vic., ch.. 16.)

Voir Documents, 93. Adresses, 65. Charbon. Sociétés, 1..

NEW-CARLISLE, INSTITUT DE :-Demander d'aide, 137.

NEw RICHMOND (BONAVENTURE) :-Pétition pour la construction d'an quai, 155.

NIAGARA :-Bill pour désaffranchir Niagara et augmenter la représentation de-
Peel, 66. Seconde lecture remise à 6 mois, 195.

NIAGARA, RIVIÈRE :-Voir Documents, 62. Adresses, 40.

NIAGARA ET DiTROIT, CHEMIN DE FER DEs RIVIÈREs :

1. Pétition pour des amendements à la charte de la compagnie, 204-. Avis-,
219. Bill pour refondre et amender les actes relatifs à la dite compagnie :- Du
Conseil ; Lu, 505. Référé, 547. Message au Conseil demandant copie des
Témoignages, 549. Communiqué ; Renvoyé au comité sur le- Bill, 558. Bill
rapporté, 559. Motion pour remettre la considération, rejetée ; Considéré, 570.
Passé, 574. Par le Conseil, 586. S.. R., 592. (22 Vie., ch. 90.)

2. Pétitions en faveur du Bill :-Aldborough, 551. Elgin, 524. Essex,
524, Reeves d'Essex, 524. Haldimand, 551. Cons. Mun. d'Haldimand,
524. Harwich, 551. Howard, 551. Morpeth, 551. Norwich Nord, 524.
Norwieh. Sud, 551. Orford, 551. Raleigh, 551. St. Thomas, 524. Conseit
de ville de Simcoe, 319. Welland, 524. Woodhouse, 524.

3. Pétitions contre le Bill :-Chemin de fer d'Amherstburgh et St. Tho-
mas, 551. Conseil Municipal d'Essex, 551. J. Mercer et autres, 534. Com-
pagnie du chemin de fer des Rivières Niagara et Détroit, 551. Sandwich
534. D. Stewart (de Détroit), 551. Conseil de ville de Windsor, 534.

4. Pétition d'Arthur Rankin, demandant à être entendu à la barre contre
le Bill, 551.

NIcKINsoN, JOHN :--Sa Pétition au sujet d'un lot de terre, 98.

NipissiNG, TowNsHIP BORDANT LE LAC :-Voir Adresses, 41.

NOIRE, RIVIÈRE :-Pétition demandant de l'aide pour changer le cours de la
Rivière Noire, 476.
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NoRTHERN RAILWAY DU CANADA:

1. Pétition de la Compagnie demandant des amrn' dements à sa Charte,
177. Rapport d'avis, 185.

2. La chambre décide de se former en comité touchant ce chemin, 378.
En comité ; Rapport de Résolutions ayant pour objet la cession de ce chemin
à la Couronne, etc. ; Bill, 450. Voir infra, 3.

3. Bill relatif à ce Chemin, 450, 451. Motion pour la seconde lecture
Amendement, 502. Amendement retiré ; Bill lu pour la seconde fois ; Con-
sidéré, 504. Rapporté, 505. Passé, 514. Par le Conseil, 585. S. R., 593.
(22 Vic., ch. 89.)

Voir Documents, 63, 64. Adresses, 42, 43.

NOTAIRES :

1. Bill pour autoriser les Notaires dans le Bas-Canada à recevoir des
actes de clôture d'inventaire, 84. Référé, 128. Rapporté, 137. Considéré,
158. Passé, 165.

2. Pétition de la Chambre des Notaires de Montréal, poor une copie des
Statuts Provinciaux, lorsqu'ils sont imprimés, 38.

Voir Barreau du Bas-Canada. Lettres de Change, 4.

NOTAIRES (H. C.) :-Bill pour définir la responsabilité des Notaires (Convey-
ancers), 196, 213.

NOTRE-DAME DE LA VICTOIRE DE Livîs, COUVENT DE :-Demande d'aide, 185.

NOTRE-DAME DU PORTAGE -Pétition pour l'érection (le cette paroisse en une
municipalité séparée, 212. - Règle relative à l'avis, suspendue, 212, 242. Bill,
243. Référé, 274. Préambule pas prouvé, 321. Ordre pour considération
déchargé, 431.

O FFENSES CRIMILELLES, FRAIS DES POURSUITES POUR: Voir Documents,
41, 82. Adr.sses, 27, 56. Administration de la Justice, 3-6.

ORATEUR:
1. Rapporte qu'il a émis des warrants pour de nouveaux writs d'élection

conformément aux ordres le la Chambre de la dernière session, 1.-Pour rem-
plir des vacances arrivées durant la vacance, 7.

2. Communique des certificats du Greffier de la Couronne en Chancelle-
rie de rapport de writs, 1, 7, 120.

3. Rapporte le discours de Son Excellence à l'ouverture de la Session, 9.

4. Communique les témoignages, etc., transmis par (les co.mmissaires
d'élections contestées, 15.
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ORATEUR-Suite:

5. Se fait remplacer au fauteuil par un autre membre, 40, 417, 422, 425.

6. Fait rapport qu'il a taxé les frais à payer dans des affaires d'élection,
62, 525.

7. Informe la chambre que certains cautionnements ne souffrent point,
d'objection, 136.

8. Communique une lettre du secrétaire du gouverneur l'informant que
c'est l'intention de Son Excellence de sanctionner des Bills, 264.

9. Rapporte qu'il a émis son warrant pour la réunion de rechef du comité
de 1 élection de la cité de Québec, 406.

10. Décide sur une exception prise aux votes de MM. Alleyn et Simard
(deux membres pour Québee,) à l'occasion d'une motion pour l'ajournement
du comité de l'élection pour Québec,-que les règles de la chambre ne s'ap.
pliquent pas à ce cas, 553.

11. Donne sa voix prépondérante pour la négative, 568.

12. Communique une leilre 'u secrétaire du Gonverneur Gî·néral, annon-
çant l'intention de Son Excellence de proroger les chambres, 582.

13. Son Discours à Son Excellence en présentant le Bill des Subsides, 593.
Voir Subsides, 18.

ORDRES:
1. Que les votes et délibérations soient imprimés tous les jours après

avoir été examinés par M. lOrateur, 10.

2. Que durant la présente session, M. l'Orateur laisse le Fauteuil de 6 à
7 heures et demie chaque jour, 17.

3. Prolongeant le délai pour recevoir des bills priîés.et locaux, et des péti-
tions pour des Bills Privés et Locaux, 42, 93, 164.

4. Réduisant l'avis à donner par descomités sur des Bills privésà 2jours,
pour le reste de la session, 271.

5. Que lé greffier mette sur la table une liste indiquant les greffiers, mes-
sagers, etc., employés par la Chambre, la durée de leur service, et le montant
de leur salaire, 100. Déposée, sur la table, 128.-Enjoignant au greffier de se
procurer des états des banques, etc., 192, 293.

6. Réglant l'ordre dans lequel les affaires seront prises chaque jour, . etc.,
263, 292.

7. Que vu l'urgence des affaires publiques, les'bills soient renvoyés à des
comités généraux le même jour qu'ils auront été lus pour la seconde- fois,
467.
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ORDRES--Suite:

8. Acceptant certaines soumissions pour l'impression, la reliure et le pa-
pier, pour la législature, 584.

ORIDRES PERMANENTS:
1 Comité des Ordres Permanent nommé, 11. 71, 85. Premier rapport,

recommandant la réduction du Qooruin ; Adopté, 93. D'autres rapports relatifs
aux avis donnés au snjet de diverses pétitions, 93, 104, 109, 132,149, 162, 185,
200, 219, 242, 280, 325, 399, 403, 435, 448, 486. Rapports spéciaux sur cer-
taines pétitions,-Qu'il n'a été donné aucun avis, 149, 280, 325, 400, 486.
-Que l'avis est insuffisant, 132.-Que certaines pétitions ne sont pas de
nature à exiger d'avis, 93, 109, 132, 149, 163, 185, 201, 400.-Recomman-
Jant la suspension de la 62e règle, 109, 132, 149, 163, 185, 201, 219, 242,
280, 400, 448.-Que l'avis soit considéré suffisant, 325, 435, 448, 486.
Amendant un rapport précédent, de manière à déclarer un certain avis suffi-
sant, 149.-Qu'il n'a pas été donné d'avis d'une certaine pétition et qu'il
aurait dû l'être, mais qu'un Bill favorable au pétitionnaire soit néanmoins
présenté, 201.

2. Règles et ordres permanents de la chambre suspendus,-relatifs à des
Bills, 484, 504, 513, 519. 577.-Bills Privés, 448, 478, etc.-Pétitions,
270, 333, 399.-Avis de motion, 367.

ORDRES DU JOUR :

1. Certains items placés les premiers sur les ordres du jour, 172, 372.

2. Mesures conduites par un Ministre prises en considération à cer-
tains jours, 263, 292.-A 71h., 187, 221.

3. Bills privés ayant la priorité les samedis, 292.

4. La chambre se divise sur une motion pour prendre en considération
un certain item des ordres du jour, 576.

5. Motion pour prendre en considération un certain item de l'ordre du
jour rejetée, 577.

6. Certains items remis, 372, etc.

7. Certains items déchargés, 361, 374, 403, 556, etc.

OsGooD HALL, TORoNTO :-Voir Cours de Loi et d'Equité, (11. C.)

OSHAWA :

1. Pétition pour son incorporation comme ville, 399. Avis, 448. Bill,
477. Référé, 547.

2. Pétition contre, 475.

OTTAWA (CrT) :-Pétition contre la construction d'un coursier de Moulin sur
McKay Street, 122.

Voù Elekouwo-Cont4e4
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OTTAWA (RivikRE) :-Pétition des Pilotes sur cette rivière, de St. Mariin et St.
Laurent, demandant l'enlèvement de certaines obstructions dans la navigation
de cette rivière, 219. Référée, 363.

Voir Subsides, 103, 104.

OTTAWA, CHEMIN DE FER DE LA VALLÉE D' :-Voit Carillon et Grenville.

OWEN SOUND :-Pétition demandant que l'arrondissement d'école No. 5 du
township de Sydenham soit uni à la ville d'Owen Sound pour les fins des
écoles, 171.

PAGE, LEVi :-Sa píitition demandant un octroi de terre pour ses servièes du-
rant la guerre de 1812, 398.

PARLEMENT PRoVINCIAL :

1. Bill pour son indépendance (M. Gowan); 67.

2. Bill do. do (M. McDougall), 105.

3. Bill do. do Du Conseil, 370. Lu, 391.

4. M. l'Orateur communique une lettre du Secrétaire du Gouverneur rela-
tive à la prorogation de la Législature, 582.

5. Législature prorogée, 595.

PASSAGES D'EA-u:-Bill pour amender l'Acte 20 Vict., ch. 7, 115. Renvoyé à un
Comité Général, 173. Passé, 580. Par le Conseil, 588. S. R., 592. (22
Vict., ch. 41.)

PÊCHERIES:

1. Bill pour abroger les 35 et 36e clauses ce cette Acte quant aux Lacs
Erié et St. Claire, 69. Ordre pour la seconde lecture dechargé, 271.

2. Bill pour amender l'Acte des Pêcheries 22 Vict., ch. 86, 244.

3. Comité nommé, 158. Membres ajontés, 188. Quorum, 214, 325, 335.
Pétition des Pêcheurs de Goderich (infra, 4) référée, 333. Rappoil, 525.
(App. No. 68.) Imprimé, 553. Témoignages au rapport non-imprimés, 572.

4. Pétitions demandant des amendements :-Kent, 42. Pêcheurs du Lac
,Ontario, 219. Jas. Gardiner, 261. Pècheurs de Goderich, 306. Référées,
333.

5. Pétitions demandant l'admission (le certains articles francs de droit,
lorsqu'ils sont importés pour les pécherivs; Gaspé, 307. Bonaventure, i9.

VQir Documents, 28. Adresss, 23. 2.Subsides,,79. .
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PEEL:

1. Bill pour amender l'Acte de la représentation en pourvoyant à ce que
ce Comté ait le droit d'élire deux membres, 138.

2. Pétition (choix du chef-lieu par les Electeurs Municipaux), 137. Avis,
162. Bill, 165. Référé, 395. Préambule non prouvé, 476. Ordre pour con-
sidération déchargé, 570.

3. Pétition contre tout changement des dispositions de l'Acte de 1856
pour la séparation (le Peel du Comté d'York, 149.

Voir Niagara.

PÉNITESNCIER PROVINCIAL

1. Bill pour étendre les dispositions de l'Acte y relatif en ce qui a rapport-
au travail des condamnés, 224. Lu la 2e fois, 382. Passé, 395. Par le Con-
seil, 460. S. R., 590. (22 Vict., ch. 27.)

2. Pétitions relatives au travail des condamnés :-Belleville, 191. R. S.
Collins, 212. Kingston, 191. London, 403. Napanee, 219. Ottawa, 341.
Picton, 204. Port Hope, 261. C. Rice, 212.

Voir Documents, 65. Conçeil Législatif, 17.' Subsides, 56.

PENsioNs :-Entrées dans les Journaux de la dernière Session relatives à la Pé-
tition de L. Clément et autres, lues et renvoyées à un' Comité Sþ6 cia1, 139.
Rapport relatif aux réclamations de P. Lampman, A. Stoll, D. Steward, et L.
Clement, 163. Imprimé, 205.

Voir Subsides, 27-35.

PERTH .(COMTÉ):--Pétition demandant un Acte pour légaliser un certain régle-
ment du Conseil Municipal du dit Comté, 149.

Voir Elections Contestées, 15.

PERTH (RECTORERIE) :-Pétition pour vendre une partie de la Rectorerie, 219.
Règle relative à l'avis suspendue, 242, 243. Bill, 243 Référé, 316. Rap-
porté, 377. Considéra, 431. Passé, 437. Par le Conseil, 483,,486 - S. R.,
591. (22 Vict., ch. 127.)

PETERBOROUGH ET VICTORIA:

1. Pétition pour la légalisation d'un certain réglement, 362. Avis non
requis, 400. Bill, 404. Référé, 474, Rapporté, 488. Considéré, 512. Passé,
517. Par le Conseil, 554. S. R., 591. (22 Vict., ch. 78.)

2. Pétition du Township de Dnngannon et autres, ponr la révocation de
l'Acte de.. la dernière Session annexam, certains nUuveauJ Tow;usbips aux
Cotntés~ dë¯Vietbrfà etPeterborough,-9& ä :. .:
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PÉTITIONS:

1. Impression ordonnée, 358, 436.

2. A n'être pas imprimées, 213.

2. Règle relative aux pétitions suspendues, 270, 333, 399.

PÉTITs DÉLITs:

1. Bill y relatif, 150. Référé, 182. Rapporté, 333. Considéré, 373.
Passé, 378.

2. Pétition du Cons. Municipal de Kent, demandant des amendements
à l'Acte 22 Vict., ch. 98, 42.

PHARES :-Voir Comptes Publics. Subsides, 105, 106, 115, 131.

PINET, ALExIS :-Sa pétition demandant à être remboursé de certaines dépen-
ses par lui encourues comme Préfet du District de Richelieu en 1841, 219.

PLESSISVILLE, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 177.

POIDS ET MESURES :-Bill y relatif, 281. Référé, 396. Rapporté, 453. Con-
sidéré, 489. Passé, 514. Par le Conseil, 554. S. R., 591. (22 Vict., ch. 21.)

POINTS DE FAIT :-Bill y relatif, 83. Référé, 159. Bill pour permettre des ver-
dicts au civil quoique le Jury ne soit pas unanime, référé au même Comité,
181. Ce dernier Bill rapporté, 377.

PONTS :-Pétitions relatives à des Ponts et Procédures en conséquence

1. De la Municipalité de Trois Pistoles, demandant de l'aide pour un
Pont, et que pouvoir soit donné aux Municipalités locales de prélever des péa-
ges sur tous les Ponts de plus de 300 pieds, 177.

2. Becket's Landing:-Demande d'aide pour un pont sur le Rideau,
à cette place, 306.

Pont suspendu de Clifton:

3. Demandant un Acte d'incorporation, 73. Pétitions en faveur, 398, 466.
Avis, 132. Bill, 139. Référé, 153. Résolution portant tarif des péages ré-
férée, 482. Bill rapporté, 493. Considéré, 520. Honoraire remis, 559.

4. La Chambre décide de se former en Comité pour prendre en considé-
ration la question des péages à ce pont, 337. Considérée ; Référée au Comité
sur le Bill, 482.

5. La petite Rivière des Cascades :-Demande d'aide pour reconstruire le
pont au-dessus des Cascades, 306.

85
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PONTS.-Suite:

6. Rivière du Gouffre :-Demande d'aide pour construire un pont sur
cette Rivière, 306.

7. Oliver's Ferry:-Demande d'aide pour construire un pont en cet en-
droit, sur le Rideau, 144.

'Pont de la Rivière du Loup:

8. Demande d'un Acte d'incorporation, 47. Avis, 162, Bill, 164. Ré-
féré, 272. Rapporté, 297. Considéré, 313. Passé, 326. Par le Conseil,
406. Considéré, 431. S. R., 590. (22. Vict., ch. 108.)

9. Pétition d'E. Mayrand et autres, contre le Bill, 103.

10. La Chambre décide de se former en Comité pour prendre en considé-
ration la question des péages, 213. Considérée ; Bill et Ré'solution référés,
272. Voir supra, 8.

1L. Rivière' Ste Ane :-Pour là' construction d'un pont sur cette rivière, à
St. Basile, 319.

12. Ste. Luce :-Pour la construction d'un quai et d'un pont, 312.

Trois Pistoles :-Voir Supra, 1.

Welland (Rivière):

13.. Bill pour la protection des ponts sur celté rivière, 66.' ' Référé au Co-
mité des Bills privés, 105. Rapport que ce n'est pas un Bill privé, 144. Ren-
voyé à un Comité spécial, 158. Rapporté, 251. Considéré, 275. Passé,
282. Par le Conseil, 406, 434. S. R., 589. (22 Vict., ch. 88.)

14. Pétition en faveur'du Bill précédent :-Cons. Mun. de Welland; 267.
Th'orold; Welland, 269.

PORT BRUCE, HAVRE DE.:-Pétition de la; Corripagnie, den'aridant de' l'aidé pour
améliorer ce havre, 204.

PonT HOPE, LINDSAY ET BEAVERTON, COMPAGNIE'DU C1EMITN DE FER DE

li. Pétition de la Compagnie dé&iandant q'ili lui soit permis d'émèttre au
montant d6 £30,00û' stering-de' boris portant seconde hypàthèq!ie, pour les
échanger contre des'bons de la-Cornpaghie du Grand Trddc de Cheniin de Fer,
155. Point d'avis requis, 163. Pétitions en faveur :-Hope ; Port Hope,
191. Bill en faveur de lad Coipagnie; 164. Pétition pôür 'de's a'mendements
au Bill :-Peterborough, 227. A¥tionnlaires, 319. Bill' réf&é, 315. Der-
nière pétition référée, 358. Bill rapporté, 388. Considéré; 432. Passé,
438. Par le Canseil, 543, 562. S. R., 592. (22 Vict., ch.93.)

2. Pétition de'la Compagnie demandaßt4aýrúócàtieFé^@rainesdîspo-
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Pon~T HorE.-S&ste:

sitions de l'Acte pour amender ?Acte des lauses. consolidges deschemins de
fer, 22 Vict., ch. 4, en ce qu'elles se rapportent à la confection d'un embran-
chement qu'elle a commencé, et qui doit s'étendre de Péterborough aux Mou-
lins situés sur la Rivière Otonabee, 227.,,

3. Pétition du Conseil de Ville de Port Hope, demandant des amende-
rnents à l'Acte d'incorporation de la dite Coipagnie, 177. Avis, 185. Bil
pour amender les Actes relatifs à la Compagnie, 214. Référé, 274. Rapporté,
358., Considéré, 373. Motions pour renvoy.er de nouveau le Bill en Comité
Général; pour l'anierider de inanière"à-autoriser laâconfectioh de l'emnbranche-
rnent allant aux Moulins au-d ssus de-Peterborough e s' étendint de'lan
Lac Chemong, rejetées, 393. Passé, 394. Honoraire Temis, 583.

4. Pétition de la Com. du chemin de fer de Peterborongh 'an- Lac Che
rnong, contre le Bill précédent, 267.

5. Pétitions pour que la Compagnie soit autorisée à étendre sa ligne jus
qu'au Lac Chemong, 319. -Pétition contre, 319, 357.

6. Pétition demandant l'incorp.ration d'une Compagnie pou.r la constræe-
tion d'un chemin de fer s'étendant depuis la station de Manvrs-suèrle"dit he:
min de fer jusqu'à New Market sur le Northern Railway, 185. Avis, 242.

PORT HOPE, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 320.

Powr STANLEY, HAVRE DE :-Voir Adresses, 46.

PoR WmITBY ET L.&c HURoN, CHEMIN DE FE DE :

1. Pétitions pour des amendements à l'Acte d'incorporation, 267. Point
d'avisrequis; Bill, 280. Référé, 445. Rapporté, 446. Passé, 478. Par le
Conseil, 554. S. R., 591. (22 Vict., ch. 94.)

2. Pétition du Cons. Mun. d'Ontario pour un octroi de terres pour aider
à la construction du. dit chemin, 17L

POSTES

1. La Chambre décide de se former en Comité sur la question du revenu
des Postes, 325. En Comité, 347. Résol:ntions, '379ï880 B11, 3814 t -Vo
infra, 2.

2. Bill pour amender les Lois Postales, 379, 381. Considéré, 507. Passé,
515. Par le Conseil,. 543. S.R., 591. (22 Vict., ch, 1:)-7

3. Pétiton-contre le, droit rojeté, pGur lsiJorDa LondoD,ý357.

Voir .Qcuments, 66-q9. dreses, S 47, 55. GQemeur Générale12,
13.
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POUDREs DU CANAD, COMPAGNIE DEs :-Pétition pour des amendements à son
Acte d'incorporation, 123. Avis, 109. Bill, 227. Référé, 274. Rapporté,
307. Considéré, 314. Passé, 327. Par le Conseil, 406. S. R., 589. (22
Vict., ch. 113.)

POURSUITES CIVILES, FRAIs DEs :-Voir Documents, 29. Adresses, 24.

POURSUITES nv FoRMA PAUPERIs :-Voir Actions.

PRESCOTT:-Pétition des Commissaires d'écoles de Prescott pour se faire auto-
riser à vendre certains lots, 267. Point d'avis requis, 280. Bill, 281. Référé,
374. Rapporté, 430. Considéré, 443. Rapporté, 461. Passé, 477. Par le
Conseil, 543. S. R., 591. (22 Vict., ch. 86.)

PR.TS D'ARGENT :-Voir Banques, 1. Usure.

PREUVE DEs ACTES, ETC.:-Bill pour amender l'Acte pour faciliter la preuve
dans le Bas-Canada de certains Actes faits et passés hors de cette section de
la Province; Du Conseil, 276. Lu, 277. Référé, 396. 'Rapporté, 427. Con-
sidéré, 443. Passé, 457. S. R., 593. (22 Viet., ch. 50.)

PRIsoNs:-Voir Documents, 18, 29. Adresses, 19, 24.

PRIsoNs DE REFORME :-Voir Subsides, 57.

PRIVILÉGES ET ÉLECTIONS:

COMITÉ PERMANENT des Priviléges et Elections nommé, 11, 71, 85.

PROCUREURS:

1. Bill pour amender l'Acte de 1857 pour leur admission;, Du Conseil,
276. Lu, 281. Renvoyé à un Comité Général, 444.

2. Pétition de John V. Ham, pour des amendements à l'Acte qui amende
la Loi pour l'admission des Procureurs, 226.

PRODIGUES :-Bill en leur faveur, 164, 395.

PRODUITS AGRICOLES :-Voir Adresses, 1.

PRODUITS COLONIAUX :-Voir Adresses, 1. Commerce, 1.

PROFEssION MÉDICALE

1. Pétition de E. M. Hodder et autres, pour son incorporation dans le H.-
C., 227. Règle relative à l'avis suspendue, 243, 251. Bill, 251. Référé,
316. Rapporté, 452. Considéré, 517. Honoraire remis, 559.

2. Pétitions contre le Bill précédent :-Queen's College (Faculté Médi-
cale); Bureau des Syndics de- Queen's Collegé, 888. -Collége Victoria, 399.
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PRoFESsION MÉDoAI-E-Suite

3. Pétition de B. Damon et autres, pour des amendements â'Acte 4 et
15 Viet., ch. 105, 65.

Voir Subsides, 52.

PROPRIÈTÉ, DROIT DE:

1. Bill pour mieux assurer ce droit dans le Bas-Canada, 99. Ordre pour
la séconde lecture déchargé, 556.

2. Pétitions contre le Bill; Montréal, 312.

PRoVANcHER, Ržv. L. :-Rapport du Comité de la Bibliothèque relatifà sr ou-
vrage sur la Botanique, 526. Adopté, 534.

PUMioTIN SOMxAIRE :-Bill pour la poursuite et la punition sommaire de certai-
nes offenses, 96. Considéré, 560, 575,

QUÉBEC:

1. Pétition de la Corporation pour des. amendements aux Actes d'incor-
poration de cette Ville, 35. Avis, 109. Bill, 125. ~¯Bfér -avecixne réselu-
tion sur les taxes (infra, 2), 173. Bill rapporté, 261. Pétition de E. Hallé et
autres (infra, 5) devant être considérée dans le Comité sur le Bill, 270, Bill
considéré, 275. Passé, 282. Par le Conseil, 347. S. R., 589- (22 Viet:,
ch. 63.)

2. La Chambre décidé de se former en comité sur la question dès táxes
dans Québec, 126. Considérée, 153. Résolution, 158. Référée avec le Bill,
173. Voir supra, 1.

3. Pétition contre le Bill précédent, 227.

4. Pétition pour des amendements au bill, 296.

5. 'Pétition de E. Hallé et auties demandant que tous les contribuables
agés de plus de 21 ans aient le droit de voter 'aux élections municipàles; Ren-
voyée au comité général sur le Bill, 270. Voir supra, 1.

Voir Adresses, 63.

6. Asile du Bon Pasteur :-Demande d'aide, 65. Voir Subsides, 48.

7. Société d'Ecole Britannique et Canalienne :-Demande d'aide, 212.

Election :-Voir Election contestées, 16.

8. Traverses :-Pétition de la corporation demandant à être autorisée à
régler les traverses entre Québec, la Pointe Lévi, et P'Isle d'Orléans,'227.

9. Asile Finlay :-Demande d'aide, 137.

rison.:--V oir Documents, 51.. .
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QUÉBEC-Suite:

10. Ecole des Petits Enfants :-Demande d'aide, 148.

11. Ecole des Petits Enfants (Basse- Ville) :-Demande d'aide, 144.

La Caisse d'Economie zVotre-Damne;-Voir Documents, 88.

12. Asile des Dames Protestantes :-Pétition pour un acte d'incorporation,
70. Avis, 93. Bill, 94. Référé, 135. Rapporté, 144. Considéré, etc., etc.,
344. Passé, 446, 453. S. R., 590. (22 Vic., ch. 125.)

13. L'Hospice St. Joseph de la Maternité :-Demande d'aide, 35. Voir
Subsides, 48.

Voir Documents, 76.

14. Association de la Bibliothèque :-Demande d'aide, 227.

15. Association de la Bibliothèque des Instituteurs :-Demande d'aide,,
266.

16. Société Littéraire et Historique :-Demande d'aide, 306.

Malle ;-Voir Documents, 69. Adresses, 47.

17. Asile des Orphelins :-Demande d'aide, 38. Voir Subsides, 49.

Observatoire :-Voir Subsides, 68.

18. Asile des Orphelines Protestantes :-Demande d'aide, 38.

Voir Subsides, 49.

Asile des Orphelins Protestants :-Voir Subsides, 129.

Banque d'Epargnes :-Voir Documents, 88.

39. Asile Ste. Brigitte :-Demande d'un acte d'incorporation, 22. Avis,
93. Bill, 94. Référé, 135. Rapporté, 144. Considéré, 343. Passé, 352. Par
le Conseil, 446. Considération remise à six mois, 454.

20. Pétition pour de l'aide, 191.

21. Institut Catholique de St. Patrice :-Demande d'aide, 332.

QUÉBEC (COMTÉ) :-Voir Elqctions Contestées, 17.

QUÉBEC ET HALIFAX, CHEMIN DE FER DE :-Voir Chemin defer Intercolonial.

QUÉBEC ET LAc ST. JEAN, CHEMIN DE :-Voir Documents, 75. Adresses, 51.

QUÉBEC, MAISON DE LA TRINITÉ DE :-Voir Documents, 77.
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QUÉBEc, CREMINS A BARRIÈREs DE:

1. Pétition pour des amendements à l'Acte 20 Vie., ch. 125, y relatif;
. Municipalité de St. Gabriel, 144

2. Pétition demandant que les Commissaires soient déchargés du paie-
ment de £40,000 empruntés pour macadamiser les chemins sur la rive Nord
du St. Laurent; Charlesbourg, 191.

3. Pétition pour Pamélioration dd Brise-larne, 251.-Du chemin de gorve
conduisant depuis vis-à-vis Québec, jusqu'au Dépôt du Grand Tronc, 362.-

QUEEN'S COLLEGE :-Pétition demandant une augmentation d'aide, 73.

QUESTIONS:
1. Débats sur une Question ajournés, 18, 189, 730, 295, 324, 387, etc.

- Vu l'heure arrivée pour l'ajou'rnement, 317, 433, 485, 502.

2. Question à mettre aux voix sur chaque paragraphe d'une motion, 18.

3. Amendement à un amendement, 238, 323, 540.

4. Motion retirée, 504.

5. Mise de côté au moyen d'un amendement, 455, 563, 584.

QUESTIONS REJETÉES OU MISES DE CÔTÉ:

6. Pour amender le rapport du Comité nommé pour préparer des listes
des membres devant composer les divers comités permanents, en ajoutant le
nom de M. Brown au Comité des Comptes Publics, 85.- de MM. Hogan et
Somerville, 86.

7. Pour la nomination d'un comité chargé de faire rapport d'une Adresse
à Son Excellence pour lui demander de nommer un* cinquième juge de la
Cour du Banc de la Reine du Bas-Canada,,etc.,-146.

8. Pour renvoyer à un comité spécial la pétition de M. Mettler et autres,
demandant une compensation pour dommages à leurs propriétés causés par
les entrepreneurs sur le canal Welland, 179.

9. Divers amendements au tarif des Douanes, 237 à 240, 245, 246-

10. Pour une adresse pour demander l'aide impériale dans la négociation
d'un emprunt de £5,000,000, 252.

11. Qu'il n'est pas expédient d'accorder à John McLean la' dissolution
qu'il demande (le son mariage avec Diana Hewgill, etc., 262.

12. Pour une adresse demandant copie de la corespondance entre 1ê
gouvernement et les juges de la cour du Banc de' la Reine (B. C.), touchant
la-coIlstitution'de la dite cour et la léylité désèés actes depuis le24 Nôv.
1857, 322.
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QUESTIONS-Suite;

QUESTIONS REJETÉES OU MISES DE CÔTÉ-Suite:

13. Divers amendements proposés aux résolutions des subsides, 328, 329.

14. Pour un comité général sur l'opportunité d'adopter un système de
commerce libré, et de taxation directe, 336.

15. Pour renvoyer à un comité spécial la pétition de John Montgomery
demandant compensation pour la destruction de son auberge durant la rébel-
lion, 370.

16. Pour une instruction au Comité des dépenses contingentes de faire
rapport touchant les employés de la Chambre, leur nomination, leurs salaires,
etc., 392.

17. Que les Se et 4e rapports du comité des impressions soient adoptés,
455.

18. Diverses motions et amendements touchant la commutation de la te-
nure seigneuriale, 355, 385, 408, 467 à 470.

19. Qu'il appert par des rapports officiels que diverses sommes ont été,
peu de temps avant la réunion du parlement, payées sur la recommandation
de l'administration, à certains membres du clergé, et sans l'autorisation de la
chambre, 493.

20. Pour une adresse à Son Excellence lui représentant que ses conseillers
n'ont pas la confiance du peuple du Haut-Canada, 528.

21. Que le comité de l'élection de Québec ait la permission de s'ajourner
jusqu'à la prochaine session, 552.

22. Pour renvoyer de nouveau au comité le Se rapport du comité des
Comptes Publics, avec instruction d'établir plus précisément les erreurs dé-
couvertes par le comité, etc., 563.

23. Pour renvoyer de nouveau au comité conjoint des impressions ses Se
4e et 7e rapports, avec instruction de faire rapport sur les soumissions les plus
avantageuses, 584.

24. Pour ajourner- la chambre, 107, 171, 411, 413, 416, 419 à 423, 463,
498, 532, 557, 567.

25. Pour ajourner les débats sur une question devant la Chambre, 414, 417,
à 424.

QUINN, JAS. :-Sa pétition pour une compensation pour la mort de son fils au
canal ce Lachine, 351. Voir Documents, 79. Adresses, 53.

R AMSAY, COMPAGNIE POUR L'EXPLOITATION ET LA FONTE DES MINES DE
PLOMB DE :-Pétition demandant un acte d'incorporation, 212. Avis,

242. Bill, 244. Référé, 301. Rapporté, 321. Considéré, 345. Passé, 352.
Par le-Conseil, 452. S. R., 579. (22 Vic., ch. 112.)
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RÉCIPROCITÉ, TRAITÉ DE :-VOir Documents, 80. Adresses, 54. 'Gouverner
Général, 1.

REDMOND, WM :-Sa Pétition, 312.

REEs, DOCTEUR :-Sa pétition, 185.

REEVE, JAMEs ;-Sa Pétition, 219.

REEVEs, ELECTION DES :-Bill relatif à leur élection, 71.

RÉFORME ADMINISTRATIVE :-La chambre décide, de se former en. comité, sur
certaines réformes administratives, 90. Motion que M. l'Orateur laisse le

fauteuil ; Amendement ; Débats ajournés, 229.

RÉGISTRATEURS:

1. Bill pour amender l'acte du Haut-Canada 22 Vic., ch. 95, 358. Ren-

voyé à un comité général, 374.

2. Bill pour délier les Régistrateurs de comté dans le H. C. de certaines

incapacités; Du Conseil, 426. Lu, 428. Passé, 587. S. R., 593. (22--Vie.,
ch., 36.)

Voir Documents, 81.

RÈGLES DE LA CHAMBRE :-Voir Ordres Permanents.

RELIURE :-Voir Impressions.

REMORQUEURS A VAPEUR :-Voir Documents, 106, 107. Adresses, 74, 75. Sub
sides, 84, 85.

RENTES :-Bill pour autoriser le rachat des rentes foncières,. etc., 85 Référé,
207. Rapporté, 270. Considéré, 293. Passé, 326. Par le Conseil, 519.
S. R., 591. (22 Vic., ch. 49.)

REPRÉSENTATION PARLEMENTAIRE :-Bill y relatif, 178, 581.

RÉSOLUTIONS :-Communiquées au Conseil, 585.

REVENU ET DÉPENSE :-Voir Docum8nts, 83. Adresses, 57, 58.

RICHELIEU, COMPAGNIE DU :-Voir Documents, 84.

RICHMOND, SOCI'rÉ D'AGRICULTURE DE :-Demande d'aide, 212.

RIDEAU, CANAL :-La Chambre décide de se former, en comité au sujet de ce,

canal, 72. Ordre pour considération déchargé, 207.

RIMoUsUi :-Demande daide pour un.quai, 388.

RIVE NoRD, CHEMIN DE FER DE LA :-Pétition pour des pouvoirs additionnels,

144. Avis, 149. Bill, 150. R érg,.208 Rappor, 290. Consdéé ssé,
£07.~ Honoraire remis, 586.

86
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RviRE DU Loup, PONT DE LA :-Voir Ponts, 8-10.

RmÈIRE ROUGE, ETABLISSEMENT DE LA :-Voir Documents, 36. Adresses, 55.
Subsides, 89, 113.

R11TÈRE NOIRE :-Pétition relative au détournement du cours de cette rivière,
476.

RosS, MME. VEUVE WM. :-Sa pétition, 123. Référée, 156. Rapport, 172.
Adopté, 271.

ROUVILLE :-Pétition pour l'annexion d'un certain territoire dans ce comté à
Bagot, 28. Bill, 72. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 173. 62e
Règle suspendue, 185, 192. Bill présenté, 192. Référé, 273. Rapporté,
307. Considéré, 313. Passé, 326. Par le Conseil, 460. S. R., 590. (22
Vie., ch. 61.)

ROXTON :-Pétition pour son annexion à St. Hyacinthe, 445.

ROXTON, ACADÉMIE DE :-Pétition pour l'incorporer, 88. Avis, 110. Bill, 126.
Référé, 208. Rapporté, 297. Considéré, 313. Passé, 326, 426, 453. S. R.,
590. (22 Vie., ch. 123.)

RUSSELL, R. H. :-Voir Adresses, 59.

RYLAND, G. H. :-Voir Subsides, 132.

SAGUENAY, TERRITOIRE DU :-Voir Subsides, 107.

ST. ALEXANDRE, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 226.

ST. ALPHONSE, INsTITUT DE :-Demande d'aide, 170.

ST. AMBROisE :-Voir Ste. Foye.

ST. AMBROIsE DE KILDARE, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 212.

STE. ANNE DES MONTS ET CAP CBAT :-Pétition pour des changements relatifs
à la malle, 333.

ST. ANSELME :-Pétition pour son annexion au District de Québec, 212.

ST. ANTOINE DE LA BAIE, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 98.

ST. ANTOINE DE L'ISLE AUx GRUEs:-Bill pour l'ériger en municipalité séparée,
90. Référé, 128. Rapporté, 149. Considéré, 159. Passé, 165. Parie Con-
seil, 216. S. R., 268. (22 Vie., ch. 8.)

ST. ANTOINE DE LONGUEÛIL, -CHAMBRE DE LECTURE DE -:-Demande. d'aide, 103.
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STE. CiGILE :-Pétition pour un chemin et des barrières de péage, 103.

ST. CEsATRE, INSTiTUT DE :-Demande d'aide, 306.

ST. CHARLES, INÉTITUT DE :-Demande d'aide, 170.

ST. DAvID, ASSOCIATION DE LA BIBLIOTHÈqUE DE :-Demande d'aide, 64.

STE. ELIZABETH, INSTITUT DE :-Dmande d'aide, 137.

ST. ELoI :-Petition pour un Chemin, 312.

ST. FABIEN :-Pétition pour un Quai, 333.

ST. FELIX DE VALOIS, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 88.

STE. FoYE, ETC.:-Bill relatif aux enregistrements affectant les terres dans les
Paroisses de Ste Foye, L'Ancienne Lorette, et St. Ambroise; Du Conseil;
Lu, 337. Référé, 375. Rapporté, 403. Considéré, 432. Passé, 438. S.
R., 590. (22 Vict., ch. 65.)

ST. FRANÇOIS, BANQUE DE :-Pétition pour des amendements à sa charte, 191.
Avis; Bill, 201, 556.

ST. FRANÇOIS, CLUB DES FERMIERS DU DISTRICT DE :-Demande d'aide, 156.

ST. GABRIEL, CÔTE :-Pétition pour son annexion à Argenteuil, 226.

ST. GEORGE D'AUBERT GALLION '-Bill relatif aux registres des Baptêmes, Ma-
riages et Sépultures de cette Paroisse, 298. Pétition en faveur, 306. , Bill,
référé, 445. Rapporté, 467. Passé, 478. Par le Conseil, 518. S. R4, 591.
(22 Vict., ch. 66.)

ST. GEORGE DE HENRYVILLE, ASSoCIATION DE LA BIBLIOTHItqUE DE:-Dernande
d'aide, 70.

ST. HYACINTHE, INSTITUT CANADIEN DE -- Demande d'aide, 170.

ST. HYACINTHE, HÔTEL-DIEU DE :-Demande d'aide, 46.

ST, HYACINTHE, INSTITUT DEs ARTISANS DE :-Demande d'aide, 170.

ST. HYACINTHE LE CoNFEsSEUR :-Pétition pour l'érection de cette paroisse en
une Municipalité séparée, 171, 201.

ST. JEAN BAPTISTE DE 'NICOLET :-Demande daide pour une école pour les
filles, 156.

SM. JEAN CHRYSOSTOME, INSTITUÈ E-Demande d'aide, 296.
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ST. JEAN PORT JOLI, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 177.

ST. JEAN, ASSOCIATION DE LA BIBLIOTHÈQUE DE :-Demande d'aide, 103.

ST. JOSEPH DE LA POINTE LÉvI :-Demande d'aide pour une École Modèle, 219.

ST. LAURENT, REMORQUAGE SUR LE :-Voir Documents, 106, 107. Adresses, 74,
75. Subsides, 84, 85.

ST. LAURENT ET DE L'INDUSTRIE, CHEMIN DE FER DU :-Voir Documents, 85.

ST. LAURENT, CANAUX DU :-Voir Adresses, 60. Subsides, 102.

ST. LAURENT, ENTREPOT, BASSINS ET QUAIS DU:-Pétition pour des amende-
ments à la charte de la Compagnie, 219. Avis, 242. Bill, 244. Référé, 274.
Rapporté, 321. Considéré, 359. Passé, 378. Par le Conseil, 452, 454. S.
R., 590. (22 Vict., ch. 106.)

ST. LoUIS (CÔTE), INSTITUT DES SOURDS ET MUETS DE :-Demande d'aide, 362.

STE. LOUISE DES AULNETS :-Pétition pour l'érection de cette Paroisse en une
Municipalité séparée, 191. Règle relative à l'avis suspendue, 201, 205. Bill,
205, 273.

STE LUCE :-Pétition pour un quai, 312.

ST. MARTIN (LAVAL) :-Pétitions pour une ferme-modèle, 319, 357.

STE. MARIE, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 267.

ST. MAURICE, TERRI1oIRE DU :-VOir Adresses, 61.

ST. MAURICE, TRAVAUX AU :-Voir Documents, 86. Adresses, 62.

ST. MICHEL, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 177.

ST. OURS, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 267.

ST. PAUL (BAGOT):-Pétition pour son annexion au Comté de Rouville, 227.

ST. PIERRE, LAC:-Pétition de la Chambre de Commerce de Québec, demandant
que la dette encourue par les Commissaires du Havre de Montréal pour le creu-
sement du Lac St. Pierre soit supportée par la province, 192.

ST. PIE, ASSOCIATION DE LA BIBLIOTHÈQUE DE :-Demande d'aide, 70.

ST. PFERRE CÉLESTIN :-Pétition pour un Bureau d'Enregistrement dans cette
Paroisse, 333, 362. Point d'avis, 400..

STE. RosE, INSTITUT DR :-Demande d'aide, 204.-
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ST. SIMON :-Pétition pour un quai, 269.

ST. SULPICE, SEIGNEURIE DE :-Voir Tenure Seigneuriale, 14.

ST. TIMOTHÉE, ASSOCIATIoN DE LA. BIBLIOTHÈQUE DE :-Demande d'aide, 333.

SAISIE :-Voir ExécutiOn.

SALABERRY, NAVIGATION DE :-Voir Documents, 87.

SALAIRES DES OFFICIERS DE JUSTICE :-Voir Administration de la Justice, 2.

SANTÉ PUBLIQUE:

1. Bill y relatif, 271.

2. Pétition pour l'adoption de mesures pourvoyant à l'enterrement immé-
diat des corps de personnes qui meurent de maladies contagieuses; Yorkville,
290.

SARAwAK :-Voir Keppel.

SAUVAGES:

1. Bill (Chemins à travers leurs réserves), 199. Seconde lecture, 382.
Passé, 394. Par le Conseil, 460. S. R., 590. (22 Vict., ch. 60.)

2. Lecture de l'entrée dans les Journaux de la dernière Session relative à
la pétition de I. Metsalabalet et autres, Sauvages Abénaquis à Bécancour;
Référée, 288. Rapport, 504. (App. No. 66.) Adopté ; Adresse, 563. Voir
Adresses, 25.

3. Pétition de D. B. Wawanosh et autes, Sauvages de la Réserve de Sar-
nia, 19.

4. Pétition de C. C. Obumsawin, demandant qu'il lui soit permis de pour-
suivre toutes les personnes qui se sont illégalement établies dans le Village
des Abénaquis, .137.

Voir Adresses, 25. Subsides, 70, 73, 74.

SÉPULTURES :-Voir Documents, 4. Naissances.

SERVITEURs :-Voir Ralitre et Serviteur.

SHERBROoE :-Voir Noulton.

SHERBROOE, ASSOCIATION DE L BIBLIOTHÈqUTE DE:-Demande d'aide, 312!

SHÉRIFs :-Voir Documents, 92. .. .
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SINERICK, JAS.:-Sa pétition, 192.

SHoOLBRED :-Pétition de T. Henderson et autres, de cette seigneurie, deman-
dant que le droit de préemption leur soit accordé pour les terres en arrière de
la dite seigneurie, etc., 307.

SIÉGE DU GOUVERNEMENT :

1. Pétition demandant que le système alternatif soit discontinué, et qu'une
autre place qu'Ottawa soit choisie pour être le siége du Gouvernement; Con-
seil Man. de l'Assomption, 42.

2. Pétition pour la continuation du système alternatif; Municipalité de
St. Louis de l'Isle aux Coudres, 306.

3. Divers amendements proposés relativement au choix d'Ottawa comme
siége futur du Gouvernement, à l'adresse en réponse au discours du Trône,
et rejetés, 21. Voir Adresses, 66.

Voir Docurneuts, 89, 90. Adresses, 63.

SIMCOE, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 306.

SMALLWOOD, CHs. :-Sa pétition relative à un observatoire: Pétition de l'Evé-
que Catholique de Montréal et autres, en faveur, 25. Pétition de SInallwood
référée, 213. Rapport, 219.

SMITHI, DANIEL :-Sa pétition représentant qu'il est héritier de feu John Smith,
etc., 363.

SMITH, MALCOLM :-Sa pétition, 65. Rapport Spécial du Comité des ordres per-
manents; Bill, 201, 548.

SoCIÉTÉ EN Loi Du H.-CANADA :-Voir Documents, 15. Adresses, 13.

SocIÉTÉs :

1. Bill (Sociétés en commandite), 124. Renvoyé à un Comité Général,
272.

2. Bill (Distribution des biens particuliers des membres des sociétés dans
le B.-C.) ; Du Conseil ; Lu, 168. Référé, 174. Rapporté, 177. Considéré,
194. Passé, 201. S. R., 268. (22 Vict., ch. 4.)

SOMBRA ET DAWN:

1. Pétition du Cons. Mun, de Kent pour l'annexion de certaines parties
de Sombra et Dawn au Comté de Kent, 70. Pétition en faveur, 185.. Avis,
201. Bill, 228. Référé, 374. Rapporté, 430. Considéré, 443. Motions pour
en remettre la Se lecture à 6 mois, etc., rejetées, 458. Passé, 459. Par le
Conseil, 585. S. R., 592. (22 Viet., ch. 80.)
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SOMBRA ET DAwv,-Suite:

2. Pétitions contre, 73, 177.

SOREL, INSTITUT DE :-Demande d'aide, 170.

SQUATTERS:

1. Bill y relatif, 67. Référé, 126. Rapporté, 251. Considéré, 275. Rap-
porté, 372. Passé, 378.

2. Bill pour venir au secours des occupants de terre en certains cas, 69.

Voir Documents, 96. Adresses, 67.

STATUTS :-Voir Documents, 82, 97. Adresses, 56, 68, 69. Statuts Refondus.
Subsides, 76, 78.

"TATUTs REFONDUS:

1. Bill y relatif (H.-C.), 151. Référé, 169. Rapporté, 343. Considéré,
379. Passé, 394. Par le Conseil, 460. S. R., 590. (22 Vict., ch. 30.)

2. Bill ( Statuts refondus du Canada), 151. Référé, 169. Rapporté, 343.
Considéré, 379. Passé, 394. Par le Conseil, 460. S. R., 590. (22 Vict.,
ch. 29.)

Voir Subsides. 120.

STEAMERS:

1. Bill pour amender l'Acte 20 Vict., ch 34, pour pourvoir à la sûreté de
la vie des passagers à bord des Steamers, 157. Ordre pour la seconde lecture
déchargé, 556.

2. Lecture de l'entrée dans les Journaux de la dernière Session relative à
la pétition des propriétaires des remorqueurs pour se faire exempter de la taxe
quileur est imposée pour l'inspection, 251. Référée au Comité Général sur
le Bill pour amender les Lois de la navigation, 252. Voir Navigation.

Voir Documents, 98, 106, 107. Adresses, 70, 74, 75. Sociétés, 1. Sub-
sides, 84, 85.

STEAMERS CUxARD :-Voir Adresses, 3.

STEAMERS Oc2ANiQuEs :-La Chambre décide de se former en Comité pour
prendre en considération l'opportunité d'une subvention aux Steamers Océa-
niques, 87. En Comité, 96. Adresse à Sa Majesté, 115, 117. Voir Adres-
ses, 3.

Voir Documents, 67, 68, 103.
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STEWARD, D. :-Voir Pensions.

STEWART, MADAME :-Sa pétition demandant à étre rémunérée pour avoir soi-
gné les malades sur la ligne du canal Welland, 219.

STREETSVILLE :-Pétition pour des amendements à l'Acte d'incorporation de
Streetsville, 267. Règle relative à l'avis suspendue, 280, 297. Bill, 297. Ré-
féré, 375. Rapporté, 430. Considéré, 497. Passé, 501. Par le Conseil,
554. S. R., 591. (22 Viet., ch. 79.)

STULL, A. :-Voir Pensions.

SUBSIDES:
1. Discours de Son Excellence à prendre en considération, 87. Considéré;

Motion, que des Subsides soient accordés à Sa Majesté; A considérer en Co-
mité Général, 96. Considérée, 151. Rapport d'une résolution déclarant qu'il est
expédient que des Subsides soient accordés à Sa Majesté ; La Chambre décide
de se former en Comité pour considérer quels Subsides il faut accorder à Sa
Majesté, 165. Message avec les Estimés pour 1859 référé, 187. La Chambre se
forme en Comité, 224. 1 Résolution rappurtée (Voir infra, 5); La Chambre de
nouveau en Comité, 256. Rapport de 46 Résolations (Voir infra, 6-51);
Adoptées, 283. La Chambre de nouveau en Comité adopte 24 Résolutions;
Motion pour en faire le rapport jeudi prochain; Amendements, rejetés; Motion
principale adoptée, 286, 287. Rapportées et adoptées, 302. (Voir infra, 52-
75.) La Chambre de nouveau en Comité, 303. Rapport de 13 Résolutions,
(Voir infra, 76-88.); Amendements relatifs à l'impression des Lois et de la
Gazette Officielle proposés et rejetés ; Résolutions adoptées, 308. La Cham-
bre de nouveau en Comité, 310. Rapport de 4 Résolutions (Voir infra, 89-
92.) Amendements proposés à la Se (Aide à certains Colléges dans le H.-C.)
et rejetés, et à la 4e (Dépenses incidentes du Gouvernement Civil); Résolu-
tions adoptées, 327 à 331. Estimés supplémentaires référés, 516. Autres es-
timés supplémentaires, 528. Motion pour aller en Comité ; Amendement
pour une adresse à Son Excellence représentant que ses Conseillers ne possè-
dent pas la confiance du peuple du Haut-Canada, rejeté; En Comité, 528.
Rapport de 43 Résolutions (Voir infra, 93-135), 534. Motions pour les renvo-
yer de nouveau en Comité Général, rejetées; Résolutions adoptées, 537. La
Chambre se forme en Comité sur les voies et moyens, 538. Voir infra, 2, 3.

2. Comité des Voies et Moyens; Obtient la permission de siéger tous les
jours de cette semaine, 495. La Chambre se forme en Comité sur les voies et
moyens de prélever les Subsides; Rapport d'une Résolution octroyant $2,060,
130.30 à même le fonds consolidé du revenu; Adopté, 538.

3. Bill des Subsides passé, 538. Par le Conseil, 585. S. R., 593. (22
Vict., ch. 13.)

4. Résolution autorisant le prélèvement de péages sur un pont, adoptée
en Comité, rapportée et passée le même jour (et renvoyée au Comité Géné-
ral sur le Bill), 272, 482.-Tarif ,d'honoraires dans les poursuites en justice,
510.



22e Victoria. INDEX

SUBSIDES-Suite

(Résolution rapportée à la page 256.)

5. Salaires de six Commis dans le Département de l'Adju-
dant Général de la Milice.......................

(Résolutions rapportées à la page 283.)

6. Salaire de l'Orateur du conseil législatif...............
7. do du Greffier do ........ ...
8. do de l'Assistant Greffier et traducteur français......
9. do dlu Greflieren loi........ .... ....... .......

10. do du chapelain et bibliothécaire ..............
Il. do du gent.lhomie huissier de la verge noire......
12. do du sergent d'armes. ....... ...........
13. do du messager en chef.....................
14. do du portier ...................................
15. do de trois messagers pour la session, à $180 chaque.
16. Dépenses contingentes........................
17. Indemnité (les iembres pour avoir assisté aux séances

du Conseil, à $6 par jour, y compris les frais de vôyage
à 10 ets. par mille, pour la distance entre le lieu de la
résidence de chaque Membre et le lieu ou se tient la
session ....... .................................

18. Salaire de l'Orateur de l'assemblée législative ..........
19. do du Greffier............................
20. do de l'Assistant Greffier ......... ...........
21. do du Greffier en loi et traducteur anglais...........
22. do du Greffier de la Couronne en Chancellerie.......
23. Dépenses contingentes de do do
24. Salaire du sergent d'armes..........................

- 25. Dépenses contingentes (indemnité des membres exceptée)
26. Salaires et parties de salaires des députés, greffiers et

messagers dans les départements publics qui ne sont
pas payés à même la liste civile................

27. William Ginger, comme ci-devant sergent d'armes du con-
seil législatif du Bas-Canada........ .... . .....

28. Samuel Walker, comme ci-devant greffier des comités de
l'assemblée législative do ......... ...........

29. John Bright, comme messager du conseil législatif do.
30. Louis Gagné, comme do de !'assembl'e législai. do.
31. Jacques Brien, pour blessures reçues au service publie..
32. Pierre Bouchard, pour blessures reçues au service public.
33. Mme veuve Anirobus...............................
34 Mme veuve McCormick ............................
35. G. B Faribault, comme cidevant assistant greffier de l'as-

semblée législative ..............................
36. Aide à l'hôpital de Toronto..........................
37. do do pour (Patients du comté)...........
38. do malades indigents à Québec et à Moniréal, 2 à $4000
39. do à la corporation de l'hôpital général à Momréal....
40. do hôpital des émigrés et de la marine, Québec, et à

l'hôpital de Kingston, 2 à $6000 ..........
41. do à l'hôpital d'Hamiltoii........................

87

89

$6950.00

$3200.00
2000.00
1600.00
1000.00
800.00
400.00
400.00
400.00
240.00
540.00

25000.00

30000.00
3200.00
2000.00
1600.00
2000.00
600.00
400.00
400.00

200000.00

70000.00

266.66

400.00
80.00
72.00
80.00

100.00
800.00
400.00

1600.00
8000.00
6000.00
8000.00
5000.00

1200.00
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SUBSIDES-Suite:

42. do pour le soutien des indigents malades à Kingston. 3000.00
43. do do à Trois-Rivières, et à la maison d'industrie

de Toronto, 2 à $2800............................ 5600.00
44. à l'hôpital St. Patrice, Montréal..................... 2000.00
45. do aux sours de la providence de Montréal, et à l'hôpi-

tal de London, 2 à $1400 ......................... 2800.00
46. do à l'hôpital général des sours de charité (le Montréal,

et à l'hôpital de l'Hôtel-Dieu de Kingston, 2 à $1000.. 2000.00
47. do à Pasile des orphelins protestants et à la société de

secours des femmes, Toronto ; à l'asile des orphelins
catholiques romains de Toronto ; à l'asile des orphelins
de Kingston ; à l'asile des orphelins d'Hamilton ; à

- Pasile des orphelins catholiques romains d'Harnilton ;
à l'hôpital protestant de Bytown; à l'hôpital catholique
romain de Bytown, et à l'asile St. Patrice des orphe-
lins catholiques romains de Montréal, 8 à $800....... 6400.00

48. do à l'asile des orphelins protestants de Montréal ; à la
maison de refuge de Montréal; à l'hospice de la mater-
nité de l'université à Montréal; do aux soins des sours
de la miséricorde ; à l'hospice de la maternité de To-
ronto ; à l'asile du Bon Pasteur à Québec ; à l'hospice
de la maternité à Québee, et à l'institution des sourds
et muets à montréal, 8 à $600 ................... 4800.00

49. do à la société bienveillante des dames de Montréal,
pour les veuves et les orphelins ; l'asile des orphelins
catholiques romains, à Québec ; à l'asile des orphelins
de Québec ; à l'association charitable des dames de
l'asile catholique romain à Montréal ; aux directeurs
de l'asile des orphelines protestantes à Québec; à l'ins-
titution pour les maux d'yeux et d'oreilles, Montréal ;
au dispensaire de Montréal ; à l'école d'industrie et re-
fuge de Montréal, et à la crèche publique des enfants
pauvres, à Toronto, 9 à $400.... .... .............. 3600.00

50. do à l'asile militaire du Canada pour les veuves et or-
phelins à Québee . ............. 200.00

51. do pour le soutien de Pasile des aliénés à Toronto, et
pour le soutien temporaire des aliénés à Beauport, près
de Québec.................. ................... 120000.00

(Résolutions rapportées à la page 302.)

52. Aide à la faculté Médicale, Collége MeGill ; à l'école de
médecine de Montréal ; à l'école de médecine de
Kingston ; ai Collége Victoria, Cobourg, et à l'institut
canadien de Toronto, 5 à $1000 ................ 5000.00

53. do à l'institut canadien d'e la cité d'Ottawa,et àl'athé-
née d'Ottawa; 2 à 400........................ .800.00

54. do aux instituts d'artisans pour 1858,,5 à $140 .... 700.00
55. Dans le Haut et le Bas-Canada, dépenses contingentes

se rattachant à l'administration de la justice........ 150000.00
56. Pour le soutien du pénit ncier provincial à Kingston .... 55000.00
57. do des prisons de réforme.........,........... 15000.00
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SUBSIDES-Suite :

58. Salaire additionnel à John Black, commis dans le bureau
du régistraire, cour de chancellerie.............

59. do à William Stanley, do bureau du maître do
60. do d'un greffier des procédures, cour du banc de la reine

et des plaids communs, H. C......................
61. do d'un commis surnuméraire dans le bureau du pro-

cureur général ouest..............
62. do d'un commis dans le bureau du greffier de la cou-

ronne et des plaids, l. C ............ .... .... . . .
63. do d'un greffier de la cour d'assises, Toronto ........
64. do additionnel d'un commis permanent dans le dépar-

tement en loi de la couronne ......................
65. do do augjuge de la cour de vice-amirauté,

Québec ........................................
66. Allocation à Pierre Brochu pour résider sur le chemin de

Ke mpt, pour y assister les voyageurs ; à Jonathan Noble,
pour les mêmes fins ; pour une personne qui réside
pour la même fin au pied du Matapédia, et do à
Assammetquagan, pour do 4,à $100 ........ ...

67. Pour faire face aux dépenses imprévues dans les diverses
branches du service public........................

68. Pour défrayer les dépenses de. l'observatoire de Québec..
69. do .do l'observatoire de Toronto...........
70. Nouvelles annuités des sauvages ...................
71. Une année de loyer du cimetière protestant dans le Fau-

bourg St. Jean, Québec .....................
72. Aide à la Chambre d'agriculture, Bas-Canada..........
73. Octroi parlementaire aux Sauvages du B.-C.........
74. Aide à Louis Vircent, Sauvageinfirme............
75. Fret océanique et assurance mariine de nouvelles mon-

naies... .................................

300.00

300.00

1400.00

400.00

600.00
1200.00

560.00

1111.14

400.00

6000.00
2400.00
4800.00
4400.00

93.00
4000.00

400.00
100.00

5734.78

(Résolutions rapportées d la pa e 308.3

76. Impressiori et relIure des Lois... ........ .... :.. . 2400000
77. Autres impressions, et abonnement et annonces dânis la'

Gazlle'Offiille... .... ..............
78. Distribution des Lois............... .............. 400.
79. Pour la protection des Pêcheries du Golfè.... ......... 780000
80. Conipensation à des Pensionnairs au lieu 'deterres. 1241000
81. Immigration............................. ......... 12000.00
82. Police 'Riveraine, Québec, 1859....... ......... . 0000
83. Do -do, Moïitréàl, 1859......0..... ...... 000
84. Remorquage etre Motiréal et Kingstonl.............. 24000.00
85. do en bas de Québec'..... ..... ..... .... .5400000
86. Arts et Manufactures Haut et Bas Cahadä.... .. 6....
87. Force&de Police à' Montiéal pour Décembre 1858..... 1094.77
88. Sommes additiorneils pour lès'Ecoles Coriinunes dû H.

et du B.-Canada.......... .. ...... ..... ...... 1600

(Résolutioks' rcppôrtées d la page 327.)

.9 Expédition de.la .Riv.ière.Rouge.pour

uge~our185&......... 10000.00
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SUBSIDES-Suite:

90. Aide en faveur du fonds de revenu de l'Education supé-
rieure du Bas-Canada .................

91. do do Haut-Canada...... . ..............
Distribuée comme suit, en 1858:

Aide au Collége du Haut-Canada.... . $4444.42
do Collége Victoria............ 3000.00
do Queen's College............ 3000.00
do Collége Régiopolis, Kingston. 3000.00
do Fonds d'Ecole de Grammaire,

Haut-Canada................. 2355.58
do Collége St. Michel, Toronto.. 2000.00
do Collége de Bytown.......... 1400.00
do Séminaire de Belleville...... 800.00

92. Pour payer diverses dépenses incidentes du Gouverne-
ment Civil, encourues pendant l'année 1858, telles
que détaillées dans l'état No. 59 des comptes publics
mis devant la Législature.....................

(Résolutions rapportées à la page 534.)

93. Salaires de deux Officiers d'Eiat Major iour l'Inspection
de la Milice Volontaire, Haut et Bas-Canada, pour
1859, à $1,600 chaque........................

94. do d'un aide-de camp provincial pour do ....
95. do huit garde-magasins d'arsenaux à $300 chaque

pour do .... ......
96. do dix-neuf sous-adjudants généraux, à $120 cha-

que,pour do ......... .. ...... .
97. Dépenses contingentes se rattachant à la force active,

pour l'année expirant le 31 décembre, 1859.........
98. Soin des armes, loyer des arsenaux, abris de canons et

magasins, et salaire des garde-magasins et des garde
arsenaux de la force active.......................

99. Corrbustible pour les armureries, etc.................
100. Pour le maintieu et l'exercice (le la force active de la mi-

lice ...... ......................................
101. Canal Welland, pour continuer le contrat pour creuser et

élargir le canal au-dessus d'Allanburgh, de manière à
le mettre au niveau des eaux du Lac Erié..........

102. Canaux du St. Laurent, pour la construction de portes
pour alimenter le pouvoir d'eau au Canal Cornwall,
pour ériger un qnai à l'écluse No. 4 du Canal (le La-
chine, pour faciliter l'entrée à l'écluse.............

103. Navigation de la Rivière Ottawa, pour placer des lumiè-
res près des battures Green, Pointe Valois et. Pointe
Clair...............

104. Do do ouvrages pour le passage des bois pour
améliorations aux Grandes Chutes, rivière Madawas-
ka, travaux sur la branche suit'de la 'ivière Petawawa

105. Pour construire trois vaisseaux en fer pour lumières flot-
tan1es sur le Lac Si. Louis, pour remplacer ceux en
bois' qui se sont détériö«s. ... .q ..

1859.

20000.00
20000.00

$466106.00

3200.00
1600.0

2400.00

2280.00

8000.00

5000.00
800.00

40000.00

23500.00-

7200.00

4000.00

10743.00

- 8~O~.k0O
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SUBSIDES-Suite:

106. Phares, pour Pacquisiiion d'une maison et lot de terre à
Presqu'Iele, bâtir des maisons de résidence aux Isles
Nicholson et Burnt..... ...................... ... 1150.00

107. Travaux pour le passage des bois au Saguenay, pour pa-
rachever les glissoires et autres travaux............ 8275.00

108. Chemin Malapedia (nord et sud,) pour continuer les tra-
vaux.... .. ............ ............ ....... .. 4000.00

109. Chemin de Gaspé et du St. Laurem-à partir du côté
nord de la Baie de Gaspé-pourle continuer........ 4000.00

110. Hôpital de Marine, Québec......................... 5000.00
111. Grosse Isle, station de la Quarantaine................ 2206.00

Prison de Kamouraska Pour compléter
112. >Cour (le Justice, Trois-Rivières certaines réparat.

Prison et Cour de Just, Sherbrooke )indispen>abls... 12938.00
113. Extetion postale jusqu'au Lac Supérieur et la Rivière

Rouge, ainsi que le long du golfe St. Laurent jusqu'à
Pictou, en connexion avec le Nouveau Brunswick. 20000.00

114. Pour acheter et placer (les bouées ou cloches sur des
écueils dans le Lac Erié.... .................. .... 800.00

115. Réparalions et changements au phare de la. Long. Pointe 800.00
116. Pour acheter et placer des bouées dans la Baie et le Ha-

vre de Gaspé................................... 500.00
117. Bâtisses publiques, réparations, entretien et leurs loyers. 40000.00
118. Sentences et arbitrages, et pour payer des dommages oc-

casionnés par la construction de travaux publics, et
pour réparations aux travaux qui existent.......... 25000.00

119. Aide en faveur des dépenses de l'exploration du Canal de
la Baie Georgienne.............................. 2000.00

120. Impression des Statuts Révisés..................... 20000.00
121. Chemins de Colonisation........................... 50000 00
122. Aide à l'Hôpital d'Hamilton........................ 2800.00
123. do de London........ .................. 1600.00
124. Institution des Sourds et Muets à Toronto... ........ 600.00
125. Maison de la Providence à Toronto.................. 400.00
126. Asile de la rue Bonaventure. Montréal................ 1000.00
1 7. Hôpital de St. Hyacinthe........................... 400.00
128. Institution des Emigrés Indigents à Québec ........... 400.00
129. Asile des Orphelins Protestants à Québec............. 400.03
130. Bureau des Arts et Manufactures. .................. 3000.00
131. Indemnité à Thomas Roche, ci-devant gardien du Phare

à PIslet, pour avoir perdu la vue dans l'exécution de
son devoir, et aussi pour la perte de deux de ses fils
qui se sont noyés dans le mois de Novembre dernier
en faisant la dernière traversée de la r:aison du phare
au rivage....................... .............. 600.00

132. Proportion de la sentence arbitrale rendue par le'Juge.en
Chef Carter, dans l'affaire de G. H. Ryland, payable
par la province,'le reste 'ayant été payé, pàr le Gouver-
nement Impérial................ '18000.00

133 Dépenses contingentes du Conseil Légihlat f.......... .40000 00
134. (o do de l'Assemblée Législativ..... 30000.00
135.- Ociroi pour la Bibliothèque du Parlement.... 6000.00
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SUBVENTIONS POSTALES :-Voir Documents, 103. Adresses, 3. Steamers Océa-
niques.

SUNNIDALE :-Péition pour la séparation des Townships de Vespra et Sunnidale,
46. 62e règle suspendue, 109, 124. Bill, 124. Référé, 208. Rapporté, 261.
Considéré, 276. Passé, 282.

SYDENHAM, PALAIS DE CRISTAL DE :-Voir DoCumelntS 100. Adresses, 71.

TARIF :-Voir Douane.

TAYLOR, HENRY :-Pétition demandant une aide pourlui permettre de publier
un ouvrage sur lUnion des provinces, et d'être entendu à la barre de la Cham-
bre, 42 Renvoyée au Comité de la Bibliothèque, 98. Rapport, 526. Adopté,
534-Autre pétition demandant à être entendu à la barre de la Chambre, 192.

TAYLOR, THs. W.:-Sa pétition, 47.

TÉLÉGRAPHE CANADIEN ET BRITANNIQUE ;-Pétit ion de 1'Ion. John Young.pour
l'incorporation de la Compagnie de ce Télégraphe, 171. 62e règle suspendue,
185, 187. Bill), 187. Référé, 273. Rappolié, 297. Considéré, 313. Passé,
326. Par le Conseil, 426. Considéré, 428. S. R., 589. (22 Vict. ch. 101.)

TÉLÉGRAPHE DES DEux MONDES:-Pétition demandant un Acte d'incorpora-
tion, 439. Règle relative à l'avis suspendue, 448. Bill référé, 547. Rap-
porté, 554. Passé, 560. Par le Conseil, 588. S. R., 592. (22 Vict., ch.
100.)

TÉLÉGRAPHE TRANSATLANTIQUE :-Voir Télégraphe Canadien et Britannique.

TFLÉGRAPHEs :-Voir Chemins de Fer, 5.

TÉMoîNs:-Pétitions demandant des amendements à la Loi criminelle-du Haut-
Canada en ce qui a rappo t aux témoins de la Couronne (leur paiement):-
Sessions trimestrielles de Brant, 267. Do. de Kent, 250. Do de Lambton,
3.32. Do. de Norfolk, 219. Do. de Northurnberland et Durharn, 503. Do de
Simcoe, 109. Cons. Mun. de Simcoe, 148. Sessions trimestrielles de Stor-
mont, Dundas et Gle.ngary, 402. Do. de Waterloo, 332. Do. de Wellington,
250. Do. de York et Peel, 513.

TEXPLIERS :-Pétition de David Abel, chef de cet ordre, demaadant une charte,
88. Point d'avis requis, 110 Bill présenté; Motion poursa seconde lecture
mnercre ti prochain; Amendement pour substituer " dans six mois," rejeté, 113.
Seconde lecture remise à six mois, 314.

TENURE SEIGNEURIALE:

1. La Chambre decide de ce former en Comité sur la question de l'aboli-
tion des droits et devoirs féodaux dans le Bas-Canada, 325. Message de Son
Excellence signifiant son approbation, 353. Motion pour une instruction au
Comité de pourvoir à ce que les dix-neuf vingtièmes de la somnie nécessaire
pour payer les droits Seigneuriaux soient payésepar m
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TENURE SEIGNEURIALL-Suite.

des fonds réalisés tans le Bas-Canada, rejetée; En Comité, 355. Résolutions
rapportées, 383. Motions pour les amender, rejetées, 385, 408 à 424. Adop-
tées, 425. Bill présenté, 426. Voir infra, 2.

2. Bill pour amender de nouveau et étendre l'Acte Seigneurial de 1854
et les Actes qui l'amendent; Ordonné, 383. Présenté, 426. Comité Géneral,
464. Considéré, 465. Rapporté, 467. Amendements proposés et rejetés,
468 à 470. Passé, 471. Par le Conseil, 516. S. R., 590. (22 Vict., ch. 48.)

3. Pétitions demandant un autre octroi pour payer toute la somme requise
pour le rachat des droits casuels des seigueurs :-Beauharnois, 266. Beauport,
362. Cap Santé, 266. Côteau du Lac, 319. Deschambault, 211. Dover,
211. L'Ancienne Lorette, 218. L'Ange Gardien, 192. Cons. Mun. de l'As-
somption, 42. Mun. de l'Assomption (Berthier), 226. Les Ecureuils, 204.
Les Grondines, 191. L'islei, 204. Mon. de Longueuil, 332. Métis, 429.
Mount Murray Seigniory, 305. Notre-Dame de Anges de Stanbridge, 296.
St. Aimé, 357. St. Alban, 211. St Alexandre, 289. St. Anselme, 226. St.
Augustin, 218. St. Basile, 269. St. Bernard, 260. Mun. de St. Bruno, 211.
St. Casimir, 269. Ste. Cécile du Bic, 464. St. Césaire, 65. St. Charles de
Lachenaie, 250. Mun. de St. Simon, 226. St. Constant, 447. St. Cyrille,
266. St. Edouard, 269. St. Eloi, 311. St. Fabien, 250. St. Fidèle, 305.
Ste. Flavie, 350. Mun. de St. François du Sud, 332. St. François Xavier de
Batiscan, 289. Mun. de St. Fréderick, 357. St. George (Beauce). 433. St.
George de Henryville, 218. St. Germain de Rimouski, 429. St. Grégoire le
Grand, 376. St. Henry, 340. St. Henry de Mascoache, 250. St. HUgues,
47. Mun. de St. Ignace, 226. St. Jean, 305. St. Jean-Baptiste de Rouville,
340. Mun. de St. Jerôme de Matane, 218. Man. de St. Joseph de la Beauce,
305. Ste. Julie, 305. St. Lambert, 296. Mun. de St. Lin, 319. Mon. de
St. Louis de l'Isle aux Coudres, 306. St. Lue, 266. Ste. Luce, 311. St.
Marc, 357. Sie. Marguerite, 260. Ste. Marguerite de Blairfindie, 362. Ste.
Martine, 226. St. Michel Archange, 399. St. Nicholas, 466. Ste. Philo-
mène, 260. St. Pierre, 289. St. Prosper, 296. St. Raymond, 192. St. Si-
mon, 192. St. Stanislas, 311. St. Valentin, 266. Sherrington, 350. Varen-
nes, 429.

4. Pétition demandant un autre octroi pour racheter les droits casuels des
Seigneurs (et que la Seigneurie de St. Sulpice soit comprise parmi celleboù
la commutation doit se faire); Cons. Mun. de l'Assomption, 42.

5. Pétition demandant des arnendementis à la Loi Seianeuriale mainte-
nant en force; Seigneurie de Rigaud, 155..

6. Pétition de l'Hon. J. M. Fraser, Seigneur de Mount Murray (Charle-
voix), demandant qu'il lui soit permis d'en appeler à la Cour du Banc de la
Reine des dicisions des commissaireQ seigneuriaux chargías de faire les cadas-
tres, 98. Pas à imprimer, 213.-Pétition semblable de lon. L. J. Papineau
et autres,, 447.

. Pétition de J. Boston et D. .Ross, Seigneurs, relative à l'indemnité à
payer-poi;r Pamiigawdea drQite seigueuriaux, 447.
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TENURE SEIGNEURIALE-SUite:

8. Pétition de C. Bazin, se plaignant de Henry Judah, commissaire sei-
gneurial, et demandant justice, 227.

Voir Adresses, 64. Fonds d'Emprunt Municipal.

TERREBONNE:

1. Pétitions demandant que la Paroisse et le Village de Terrebonne soient
annexés au Comté de Laval, 148, 357. Rapport d'avis, 185.

2. Pétitions contre l'annexion de St. Louis de Terrebonne, de Ste. Thé-
rèse, ou de toute autre Paroisse au Comté de Laval, 35, 64, 98, 103, 122.

3. Pétition de l'Institut de Terrebonne pour de l'aide, 250.

TERRES:

1. Pétition pour un Acte ayant pour objet de remédier aux irrégularités
dans la vente des terres; Alnwick, 28. Imprimée, 487.

2. Pétition pour des modifications aax réglements récents concernant la
vente des terres; Cons. Mun. de Lanark et Renfrew, 41.

3. Pétition de la Municipalité du Lac St. Jean, demandant que les pro-
priétaires non résidants soient tenus de défricher une certaine partie de leurs
terres tous les ans, 212.

Voir Documents, 42-44. Adresses, 28, 29.

TERRITOIRE DU NORD-OUEST :-Voir Documents, 33, 35. Adresses, 41, 44, 45,
55. Subsides, 89.

THoripsoN, SUCCEsSIoN :-Pétition des Exécuteurs testamentaires de feu Charles
Thompson, de sa veuve et autres, pour qu'il leur soit permis de vendre ou alié-
ner partie des biens de la succession, 27. Rapport d'avis, 93. Bil, 125. Ré-
féré, 173. Rapporté, 242. Considéré, 275. Passé, 282. Par le Conseil,
352. S. R., 589. (22 Vict., ch. 129.)

TORBOLTON :-Pétition pour un nouveau tracé des lignes dans ce 'rownship, 19.
Avis, 132. Bill, 138. R féré, 174. Rapporté, 279. Considéré, 294. Passé,
299. Par le Conseil, 482. S. R., 591. k22 Vict., ch. 84.)

TORONTO (CITÉ):

1. Pétition de la Corporation relative à la dette de la Cité, 251. La Cham-
bre décide de se former en Comité, 271. Rapport de Résolutions autorisant
l'émission de Débentures au montant de $408,355.28 pour racheter les Dében-
tures échues, etc. ; Bill, 291. Référé, 375. Rapporté, 434. Considéré, 444.

a?;ssé',¿46Q. .Par le onsel,.518. :S. R., 591.~ (22Y.ct.,ch.41.
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TORONTO (CITÉ)-Suite:

Hôpital Général :-Voir Documents, 102. Subsides, 36, 37.

2. Société d'Horticulture:-Bill pour amender son Acte; Du Conseil, 353.
Lu, 429. Référé, 445. Pétition en faveur, 485. Bill rapporté, 498. Passé,
520. S. R., 591. (22 Vict., ch. 126.)

3. Banque d'Epargnes des Artisans :-Pétition demandant un Acte d'in-
corporation, 137. Point d'avis requis, 149. Bill, 164. Référé, 209. Rap-
porté, 271. Renvoyé au Comité sur le commerce de Banque, 291. Préam-
bule non prouvé, 376. Honoraire remis, 569.

Observatoire :-Voir Subsides, 67.

Asile des Orphelins :-Voir Subsides, 47.

TORONTO (TowNsHIP) :-Voir Streetsville.

TORONTO A LA BAIE GEORGIENNE, CANAL DE:

1. Pétitions pour un octroi de terres à la Compagnie :-King, 464. Oril.
lia, 466. Toronto, 434. Corporation de Toronto, 312. York et Peel, 89.

2. Pétitions demandant un délai ultérieur pour terminer le canal:-Sim-
coe, 149. R. Burr, 156.

Voir Subsides, 119.

TORONTO, BANqUE DE :-Voir Documents, 3.

TORONTO, CHEMINS DE :-VOir York, Chemins d'.

TORONTO, EcOLE DE MPDECINE DE :-Demande daide, 156.

TOWNSHIPS :-Voir Mnnicipalités, (H.-C.) 3, 9.

TRAITE AVEC LEs ETATS-UNIS, :-Voir,, Documents,, 80. Adresses, 54. Gouvet-
neur Général, 11,

TRANSACTIONS COMMERCIALES:-Billpourles facifiter, 134., Lu lîa 2e fois. et
.renvoyé à un: comité,gé,néral,, 223. Considé.ré,.245. Rapporté,, 255. P é
265. Par le conseil, 512, 513. S. R., 590. (22 .ic ch.20)

TRANSPORT, DE: NAIVIGATION: ET' DE ; CHEMINDE FER Du NORD 9UESr COMPA-
GNIE DE :-Pétition demandant des amendements,à sa, charte, ,17,1.Avs,85.
Bill, 186. Référé, 273. Rapporté, 351. Considéré, 373. Passé, 393. PaY le
conseil,. 482. S R., 590. (22 Vie.;, ch. 97.)

TRANSPORTS FRAUDULEUX :-Voir Hypothèques, 2.

T.a&vAux PuÈx.cs:'-Bill y relatif, 85. Renvoyé à un comité général 120.
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TRAVAux PUsILics-Suite:

Considéré, 135. Amendé, 151. Rapporté, 166. Passé, 187. Par le Conseil,
254. S. R., 268. (22 Vie., ch. 3.)

Voir Documents, 73, 74. Adresses, 50, 58. Subsides, 118, 121.

TRÉsoRrERs (H. C.) :-Voir Documents, 105. Adresses, 73.

TRoIs RIVIÈRES :-Demande d'aide pour une maison d'école, 65.

TROIs RIVIEREs ET ARTHABASKA, CHEMIN DE FER DE :-Pétition pour un chan-
gement de la ligne du chemin de fer projeté des Trois-Rivières à Arthabaska,
de manière à ce que ce chemin passe par Aston, Simpson, Kingsey et Cleveland,
466.

TYLER, W. H. :-Voir Documents, 109. Adresses, 77.

U NION DES PROVINCES DE L'AM. N. B. :-Voir Documents, 9. Taylor.

UNIoN DES CANADAs :-Pétition en faveur d'une dissolution de l'Union :-Pe-
terborough, 499.

UNIVERSITÉ DE TORONTO :-Pétition de W. C. Gwynne et autres, professeurs
de la faculté de médecine, demandant compensation pour la perte qu'ils ont
encourue par suite de l'abolition de leurs professorats, 192.

Voir Documents, 110-113. Adresses, 78.

UPTON :-Pétition demandant que St. Guillaume et St. Bonaventure d'Upton
soient séparés de Drummond et annexés à Yamaska, 402. Point d'avis, 486.

USURE, LOIs D'

1. Bill pour régler les prêts d'argent (M. Cauchon), 68.

2. Bill pour fixer le taux. de l'intérêt (M. MeMicken), 68. Motion que. le
Bill soit le second item sur l'ordre du jour de ce jour, rejetée, 891. Motion pour
la seconde lecture ; Amendement proposé ; la Chambre s'ajourne, 485. Ordre
pour la considérationi déchargé, 555.

3. Bill pour amender les lois qui règlent le taux de l'intérêt, et pour le
fixer à 6 pour cent (M. Bourrassa), 243.

4. Pétition pour des amendeients à Pacte qui régle Pintérêtde l'argent
Con. Mun. de l'Assomption, 42.
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USURE, Lois n'-Suite

5. Pétition demandant la révocation de l'Acte 22 Vic., ch. 85, qui amende
les lois sur l'usure :-Beauharnois, 266. Beauport, 361. Bellechasse, dn.
Mun., 3S8. Cap Santé, 266. Charlesbourg, 269. Côteau du Lac, 319.
Descharnbault, 21L. Dover, 211. L'Ancienne Lorette, 218. L'Ange Gardien
191. L'Assomption, Mun., 226. Les Ecureuils, 266. Les Grondines, 191.
L'Islet, 204. Lougue Pointe, 402. Longueuil Mun., 332. Martineau, A.aêt
autres, 266. Métis, 429. Notre-Dame des Anges de Stanbridge, 296. Pointe
aux Trembles, 266. Portneuf, 191. Québec, Conseil de Comté,. 226., t:
Aimé, 357. St. Alban, 211. St. Alexandre, 289. Ste. Anne, 361. St. Anselme,
226. St. Arsène, 402. St. Augustin, 218. St. Basile, 269. St. Bernard,
260 St. Bruno, Mun., 211. St. Casimir, 269. Ste. Cécile du Bic, 464. St.
Charles, 289. St. Charles de Lachenaie, 250. St. Cimon, Mun , 226. St. Cons-
tant, 447, St. Cyrille, 266. St. Edouard, 269. St. Eloi, 311. St. Fabien,
250. Ste. Flavie, 350. St. François de Sales, 191. St. François du Sud, 332.
St. François Xavier de Batiscan, 289. .St. Frédérick, Mun,, 357.. St...George,
(Beauce), 433. St. George de Henryville, 218. St. George de Kakounà,260
St. Gervais, 289. St. Grégoire le Grand, 376. St. Germain de Rimouski, 429.
St. Henri de Lévis, Mun., 350. St. Henri de Mascouche, 250. St. Ignace,
Mun., 218. St. Jean, 305. St. Jean Baptiste de Rouville, 341. St. Jérôme
de Matane, Mun., 218. St. Joseph de la Beauce, Muan., 305. St. Joseph,'de-
la Rivière ~des Prairies, 191. Sie Julie, 305. St. Lambert, 296: St. *Láza
289. S. Lin, Mun., 319. St. Louis de l'Isle aux Coudres, Mun., 306. . St.
Luc, 266. Ste.-Luce, 311. St. Marc, 357.. Ste. Marguerite, 260. Ste..,Mar-
guerite de Blairfindie, 361. St. Martin (Laval), 226.* Ste. Märtine (Chateai-
guay), 226. St. Michel Archange, 399. St Nicholas, 466. Ste. Philonène,
260. St. Pierre, 289. Ste. Placide, 402. St. Prosper, 296. St. Raphael de,.
.1'Isle Bizard, 332. St. Raymond, 191. St. Stanislas, 311. St. Valentin, 266f
St. Vincent de Paul, 103. .Sault au Récollet, 266. . Sherrington, 350. Til-
bury Ouest, 269.

UXBRIDGE, INSTITUT D' :-Demande d'aide, 226.

V ACCINATION :-Pétition pour la rendre obligatoire, spécialement dans le
District de Gaspé ; Bonaventure, 319.

Voir Documents, 114.

V.IssEAux :-Voir Sociétés, 1. Navires. Steamers.

VAI.IN, RIvIÈRE :-Pétition de la Municipalité du Township de, Tremblay, de-
mandant de l'aide pour établir un passage d'eau sur cette rivière, 227.

VARENNES, INSTITUT DE :-Demnande d'aide, 65.

VAUGuAN :-.-La chambre décide, de se former en comité sur une indemnité à,
accorder au recteur de cette place pour un certain lot deý terre, 363 Ordre
pour considération déchargé, 555.
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VERSEMENTS :---Pétition de la compagnie d'assurance mutuelle contre le feu du
district de Wel ington, demandant que les actions pour demande de verse-
ments soient portées devant la cour de division lorsque la demande n'excède
pas £25, 123.

VILLAGES :-Bill pour amender l'acte 12 Vic., ch. 35, quant au dépôt des plans
de villages dans les bureanx d'enregistrement dans le Haut Canada, 178. Ré-
féré, 395. Rapporté, 434. Considéré, 461. Passé, 483. Par le Conseil,
554. S. R., 591. (22 Vic., ch. 42.)

VILLES, AMÉLIORATIONS LOCALES DANS LES :-Voir Cilés.

VISITE ROYALE :-Voir Adres8es, 4.

VOIES ET MOYENS :-Voir Subsides, 2.

VOTATION PAR CINQ ELECTEURS A LA FOIs :-Voir Elec/ions, 2.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS DE LA CHAMBRE :-A être imprimés tous les jours, 10.

W AWANOSH, LAc :-Pétition pour que pouvoir soit donné à la municipa-
lité de Sarnia d'acquérir les terres couvertes par les eaux de ce Lac en

considération de l'assèchement.d'icelui par cette municipalité, 123. Avis, 149
Bill, 221. Référé, 3 16. Rapporté, 333. Considéré, 36J. Passé, 365. Par
le Conseil, 483. S. R., 590. (22 Vic., ch. 77.) .

WELLAND, CANAL :-Pétition de S. Wood et autres pour compensation en con-
séquence du dommage à leurs propriétés par la crue des eaux dans le Canal
Welland, 70.

WELLAND, CHEMIN DE FER DE :-Pétition pour des amendements à l'acte d'in-
corporation, 123. Avis, 132. Bill, 133. Référé, 174. Rapport', 290. Con-
sid ré, 313. Passé, 326. Par le conseil, 446. S. R., 589. (22 Vic., ch. 92.)

WELLAND (COMTÉ) :-Pétition pour le transport du bureau d'enregistrement de
Font Hill au Village de Welland, 251. Point d'avis, 280.

WELLAND, RIVIÈRE :-Voir Ponts, 13,14.

WHITBY:

1. Pétition relative à la taxation dans cette ville, 177. Avisi 280. Bill>281, 555.

2. Pétition contre le Bill, 341.

WHITEHALL, COMPAGNIE DE TRANSPORT DE :-Pétition' pour une charte, 156.Avis, 162. Bill, 178. Référé, 27. Rapporté,-321. Considéré, 372. Passé,
399.
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WrLcox, LEONARD :-Sa pétition, 513.

WILLIAMS :-Pétition pour la division de ce township, 103. Avis, 201. Bill,
213. Reféré, 274. Rapporté, 307. Considéré, 314. Passé, 337. Par le
Conseil, 483. S. R., 590. (22 Vic., ch. 81.

WILSON, JoHN :-Voir Adresses, 79.

WOODSTOCK, INSTITUT DE :-Pétition demandant des amendements à son acte
d'incorporation, 122. Point d'avis requis, 132. Bill, 145. Référé, 208. Rap-
porté, 219. Considéré, 229. Passé, 245. Par le Conseil, 301. S. R., 589.
(22 Vie., ch. 117.)

WOTTON :-Pétition pour une division de ce township, 137.
due, 149, 150. Bill, 150. Référé, 174. Rapporté, 213.
Passé, 245. Par le Conseil, 446. S. R., 589. (22 Vie., ch.

62e règle suspen-
Considéré, 229.

68.)

W111TS :-Voir Greffier de la Couronne en Chancellerie. Elections, 6.

Y ORK CHEMINs D' :-Pétitions pour une enquête sur l'état des
Barrières dans le comté d'York, 402, 55l.

Voir Documents, 108.

chemins à

AdresSes, 76.

Ye
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